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VICES RÉDHIBITOIRES. 

Études sur diverses questions relatives à l'interprétation 
de la loi du 25 août 1 8 8 5 , 

D E U X I È M E A R T I C L E ( l ) . 

U n sage é c r i v a i n , q u i a l a i s sé e n c h a î n e r sa l a n g u e e t 

sa p l u m e en p r e n a n t p lace a u S é n a t d u second e m p i r e , 

M . D E C O R M E N I N , l ' a d i t , dans l a p r é l a c e de ses " Ques-

» t i o n s de d r o i t a d m i n i s t r a t i f (2) <> : - L a l é g i s l a t i o n d u 

" r é g i m e r e p r é s e n t a t i f n 'a que t r o p s o u v e n t le défaut 

« d 'une d é l i b é r a t i o n e m p o r t é e a u m i l i e u des pass ions 

•> t u m u l t u e u s e s de l a t r i b u n e . S o u v e n t de p r é t e n d u s 

» a m e n d e m e n t s , i m p r o v i s é s avec é t o u r d e r i e e t a d o p t é s 

» p a r a c c l a m a t i o n , b o u l e v e r s e n t t o u t e l ' é c o n o m i e de l a 

» l o i e t ne se t r o u v e n t p lu s e n r a p p o r t , s o i t avec son 

p r i n c i p e , s o i t avec les a r t i c l e s q u i les s u i v e n t ou les 

- p r é c è d e n t , ce q u i f a i t que l a l o i est su je t te à m a n q u e r 

» d 'un i té dans son ensemble , de c l a r t é dans sa r é d a c t i o n , 

» de g é n é r a l i t é dans ses effets, d 'eff icaci té dans ses 

» m o y e n s e t de p r é v o y a n c e dans son b u t . •> 

C'est a i n s i que , dans des r é g i o n s p lus sere ines , sans 

a u c u n d o u t e , que cel les d o n t p a r l a i t D E C O R M E N I N , d e u x 

a m e n d e m e n t s insp i rés , l ' u n e t l ' a u t r e , p a r le dé s i r de 

b i e n f a i r e — j e l ' admets — dic tés tous d e u x p a r u n 

l o u a b l e e s p r i t d ' équ i t é — j e le c o n c è d e — m a i s c o n ç u s , 

r éd igés , p r é s e n t é s e t d é b a t t u s à la v o l é e , a u x d e r n i e r s 

j o u r s d 'une l a b o r i e u s e session l ég i s l a t i ve , se son t t r o u v é s 

a u x prises d e v a n t une a s s e m b l é e h é s i t a n t e e t f a t iguée . 

C'est a i n s i , a i - j e d i t e t dis-j'e encore — en t e n a n t 

c o m p t e , s i o n l e v e u t , de l a rectification d u second 

v o t e ( 3 ) — q u e l a p r o p o s i t i o n D E K E R C H O V E e t D E M É R O D E , 

adop tée a p r è s une p r e m i è r e d i s cus s ion , a, en d e r n i è r e 

a n a l y s e et s u r les o b s e r v a t i o n s de M . D E V I G N E , m a i s 

sans a u c u n d é b a t a p p r o f o n d i , é té é c a r t é e e t r e m p l a c é e 

p a r cel le de l a s ec t i on c e n t r a l e . 

Des r a i sons s é r i e u s e s e t p l aus ib l e s a v a i e n t , p o u r t a n t , 

d é t e r m i n é le l é g i s l a t e u r de 1850 — a i n s i q u ' o n p e u t s'en 

c o n v a i n c r e p a r l a l e c t u r e de YExposé des motifs — 
à s o u m e t t r e l ' e x p e r t i s e a u x fo rmes les p l u s s i m p l e s , à 

f a i r e f l éch i r , e n u n m o t , les r èg l e s o r d i n a i r e s d e v a n t 

u n e c o n s i d é r a t i o n essent ie l le e t supé r i eu re : ce l l e de 

l ' u r g e n c e . 

Ces r a i s o n s é t a i e n t r e s t é e s les m ê m e s q u a n d l ' h e u r e 

de l a r e v i s i o n e u t s o n n é , e t l a nécess i t é d ' i n n o v e r s ' i m 

p o s a i t d ' a u t a n t m o i n s , que l a c o m m i s s i o n i n s t i t u é e à 

ce t te f i n a v a i t p roposé a u g o u v e r n e m e n t (4) de r e s t r e i n 

d r e , d 'une m a n i è r e à p e u p rès g é n é r a l e e t dans u n e 

l a r g e m e s u r e , les déla is p o u r i n t e n t e r l ' a c t i o n r e d h i b i -

t o i r e e t p r o v o q u e r l a n o m i n a t i o n des e x p e r t s . 

Ce t t e c o m m i s s i o n , q u i a v a i t sous les y e u x les l é g i s l a 

t i o n s é t r a n g è r e s , à q u i l a d i s p o s i t i o n n o u v e l l e e t c o r r e s 

p o n d a n t e de l a l o i f r a n ç a i s e n ' a v a i t pas é c h a p p é , n ' a 

c e p e n d a n t p o i n t j u g é u t i l e d ' i m i t e r nos v o i s i n s , b i e n q u e , 

t o u t c o m p t e f a i t , l a d i s p o s i t i o n f ina l e de l ' a r t i c l e 4 , § 3 , 

a d m i s e s i i n c o n s i d é r é m e n t dans l a s u i t e , ne v a i l l e pas , 

à b e a u c o u p p r è s , ce l le de l a l o i f r a n ç a i s e , p l u s r é f l é c h i e 

e t p lu s m û r e m e n t d é l i b é r é e . 

V o i c i d ' a i l l e u r s , en t e rmes de c o m p a r a i s o n , c o m m e n t 

est c o n ç u l ' a r t i c l e 8 de ce t t e l o i , q u i r è g l e ce m ê m e 

p o i n t : 

A r t . 8. <• L e v e n d e u r sera appe l é à l ' e x p e r t i s e , à . 

» m o i n s q u ' i l n ' e n s o i t a u t r e m e n t o r d o n n é p a r le j u g e d e ^ 

•> p a i x , à r a i s o n de l ' u r g e n c e e t de l ' é l o i g n e m e n t . ' 

» L a c i t a t i o n à l ' e x p e r t i s e d e v r a ê t r e d o n n é e a u v e n -

» d e u r dans les dé la i s d é t e r m i n é s p a r les a r t i c l e s 5 e t 6 ; 

» e l le é n o n c e r a q u ' i l y sera p r o c é d é m ê m e e n son 

absence. 

" S i le v e n d e u r a é t é appe lé à l ' e x p e r t i s e , l a d e m a n d e 

» p o u r r a ê t r e s igni f iée dans les t r o i s j o u r s à c o m p t e r de 

" l a c l ô t u r e d u p r o c è s - v e r b a l , d o n t cop ie se ra s ign i f iée 

" en t è te de l ' e x p l o i t . 

" S i le v e n d e u r n ' a pas é t é a p p e l é à l ' e x p e r t i s e , l a 

» d e m a n d e d e v r a ê t r e f a i t e dans les dé la i s f ixés p a r les 

» a r t i c l e s 5 e t G. » 

D ' u n a u t r e c ô t é , l ' exposé des m o t i f s j u s t i f i a i t de l a . 

so r t e c e t t e m o d i f i c a t i o n à l a l o i d u 2 0 m a i 1838 : 

" L a l o i de 1838 ne d i s a i t pas s i le v e n d e u r d e v a i t 

» ê t r e appe lé à l ' e x p e r t i s e . Cet te m e s u r e a p a r u ossen-

- t i e l l e : i l est bon que les fa i t s s o i e n t c o n s t a t é s c o n t r a -

» d i c t o i r e m e n t tou tes les fois que l a chose est poss ib le . 

•> A ce m o m e n t d ' a i l l e u r s , l a c o n c i l i a t i o n est e n c o r e 

i f ac i l e e t l ' o n p e u t e s p é r e r que le médec in v é t é r i n a i r e , 

" s ' i l est c o n s c i e n c i e u x et c a p a b l e , p o u r r a t e r m i n e r a 

» l ' a m i a b l e le p lu s g r a n d n o m b r e des c o n t e s t a t i o n s . 

» Ce t te r è g l e , t o u t e f o i s , ne p e u t ê t r e abso lue . I l p e u t se 

" f a i r e que le v e n d e u r s o i t é lo igné : l ' u r g e n c e p e u t ê t r e 

" e x t r ê m e , s u r t o u t l o r s q u ' i l y a une au tops i e à f a i r e , : l e 

» p r o j e t t i e n t c o m p t e de tou tes ces c i r c o n s t a n c e s . E n 

" r è g l e g é n é r a l e , l e v e n d e u r d o i t ê t r e appe l é ; m a i s le 

» j u g e de p a i x peu t , p a r son o r d o n n a n c e , d i s p e n s e r ^ e 

<> l ' a c c o m p l i s s e m e n t de c e t t e f o r m a l i t é , l o r s q u ' i l y a u r a i t 

» g r a v e i n c o n v é n i e n t à l a r e m p l i r . E t c o m m e i l n.e f a u t 

» pas que l e v e n d e u r , l o r s q u ' i l est a p p e l é , pu isse , e n 

" f a i s a n t défaut , t r a î n e r en l o n g u e u r o u p e u t - ê t r e 

» r e n d r e l ' opé ra t i on i m p o s s i b l e , i l s e ra a v e r t i p a r l a 

" c i t a t i o n que sa n o n - c o m p a r u t i o n n ' e m p ê c h e r a pas 

» l ' e x p e r t de p r o c é d e r . I l est a r r i v é assez s o u v e n t , dans 

» l a p r a t i q u e , que , m a l g r é le s i l ence de l a l o i , les v e n -

» d e u r s o n t é t é appe lé s à l ' e x p e r t i s e e t a l o r s s'est é l e v é e 

(3) V. Jurisprudence commerciale des Flandres, T. I , pp. 491 
et suivantes et BEI.G. JUD., suprà, p. 33. 

(4) V. son rapport général, faisant suite h l'exposé des motifs. 



» u n e q u e s t i o n . L o r s q u e l e v e n d e u r a v a i t é t é a p p e l é à 
" l ' e x p e r t i s e dans le déla i l é g a l , d e v a i t - o n e n c o r e l ' a s s i -
« g n e r dans ce m ê m e délai ? L e s t r i b u n a u x i n c l i n a i e n t à 
" se c o n t e n t e r d ' u n a p p e l r é g u l i e r à l ' e x p e r t i s e e t à v a l i -
» d e r l ' a s s i g n a t i o n f a i t e a u s s i t ô t a p r è s l a fin de c e t t e 
" o p é r a t i o n , l o r s m ê m e q u ' e l l e n ' a u r a i t pas é t é a c h e v é e 
» a p r è s les n e u f j o u r s (5). M a i s , e n r é a l i t é , c ' é t a i t a j o u t e r 
« u n dé la i n o u v e a u a u délai l é g a l ; les t e r m e s r i g o u r e u x 
« de l a l o i de 1838 ne p e r m e t t a i e n t pas c e t t e i n t e r p r é t a -
» t i o n f a v o r a b l e e t l a c o u r de ca s sa t i on l ' a t o u j o u r s 
» r e p o u s s é e . V o i r cass . f ranc . , 19 d é c e m b r e 1860 ( S I R E Y , 
» 1 8 6 1 , 1 , 3 6 8 ; P A S I C . F R A N C . , 1 8 6 1 , 1 , 7 6 8 ) . Ce t te j u r i s p r u -

d e n c e f a i t u n e r i g o u r e u s e a p p l i c a t i o n d e l a l o i t e l l e q u ' e l l e 
» e x i s t e ; m a i s ce t t e l o i nous s emble t r o p r i g o u r e u s e . 
» L o r s q u e l e v e n d e u r a é t é appe lé à l ' e x p e r t i s e e t que 
" les f a i t s p e u v e n t ê t r e vér i f iés e n sa p r é s e n c e , o n p e u t , 

sans i n c o n v é n i e n t , r e t a r d e r l ' a s s i g n a t i o n j u s q u ' à ce 
» que l ' opé ra t i on s o i t t e r m i n é e ; l a c o n c i l i a t i o n e n se ra 
" p lu s f a c i l e ; l ' a s s i g n a t i o n , s i e l le é t a i t n é c e s s a i r e , sera 
« d o n n é e e n p l e i n e conna i s sance de cause. M a i s c e t t e 
» a s s i g n a t i o n d o i t ê t r e not i f iée à t r è s b r e f dé la i , c ' e s t - à -
" d i r e dans les t r o i s j o u r s à c o m p t e r de l a c l ô t u r e d u 

p r o c è s - v e r b a l q u i se ra signif ié en t ê t e de l a d e m a n d e . 
" S i l e v e n d e u r n ' a p u ê t r e appe lé à l ' e x p e r t i s e , o n r e s t e 
« dans les t e r m e s g é n é r a u x de l a l o i e t l a d e m a n d e d o i t 
" ê t r e s ign i f iée dans les dé la i s d é t e r m i n é s p a r les a r t i -
» c les 5 e t 6 (6). <-

Sans n o u s la i sser i n f l u e n c e r p a r ces c o n s i d é r a t i o n s 
q u i , dans l ' a p p l i c a t i o n e t l a p r a t i q u e , ne s e r o n t pas 
t o u j o u r s j u s t i f i é e s ( 7 ) , nous a j o u t e r o n s , q u a n t à n o u s , q u e , 
p é n é t r é de c e t t e idée f o n d a m e n t a l e que l a rapidité des 
constatations, est, en ce t t e m a t i è r e , l ' a v a n t a g e le p l u s 
a p p r é c i a b l e e t l e p lus c e r t a i n , n o u s avons pré fé ré assu
r e r à l ' a c h e t e u r l a f acu l t é de r e q u é r i r l a n o m i n a t i o n 
d ' e x p e r t s , et de fa i r e p r o c é d e r à l ' e x p e r t i s e dans le p l u s 
b r e f dé la i poss ib le , e n u t i l i s a n t , dans ce b u t , une des 
i n v e n t i o n s les p l u s r e m a r q u a b l e s e t les p l u s p r é c i e u s e s 
des t e m p s m o d e r n e s , l e télégraphe. 

V o i c i , d ' a i l l e u r s , en que ls t e r m e s l ' u t i l i t é de ce t t e i n 
n o v a t i o n e n m a t i è r e de p r o c é d u r e — de c e t t e r é v o l u t i o n , 
p o u r r i o n s - n o u s d i r e — se t r o u v e e x p o s é e dans l e r a p 
p o r t g é n é r a l de l a susdi te c o m m i s s i o n : 

" L a f acu l t é d 'user de l a v o i e t é l é g r a p h i q u e p o u r 
» s 'adresser a u j u g e s e r a i t p r é c i e u s e p o u r u n a c h e t e u r 
" a r r i v é à l a d e r n i è r e l i m i t e d u dé la i . Ce s e r a i t u n 
» m o y e n de p r o m p t i t u d e e x c e p t i o n n e l e t l ' a c q u é r e u r 
» d e v a n t , c o m m e i l sera proposé p l u s a v a n t , dans u n 

dé la i g é n é r a l e m e n t f o r t c o u r t , f a i r e r e c o n n a î t r e 
" l ' ex i s t ence d ' u n v i c e r éd l i i b i t o i r e déterminé, i l n 'est 
<> pas à c r a i n d r e q u ' i l t e n t e d 'en f a i r e s u r g i r u n a u t r e , 
« e n d e h o r s d u t e m p s de l a g a r a n t i e . 

« L a facu l t é de r e q u é r i r , p a r v o i e t é l é g r a p h i q u e , l a 
* n o m i n a t i o n d ' expe r t s a s s u r e r a i t é g a l e m e n t l a p r o m p t e 
- e x p e r t i s e de l ' a n i m a l , à son r e t o u r e n B e l g i q u e , a u 
" cas où i l a u r a i t é t é e x p o r t é . E l l e o b l i g e r a i t l ' a c h e t e u r 
w à p r e n d r e p o s i t i o n v i s - à - v i s du v e n d e u r , dès le m o m e n t 
« q u ' u n v i c e se d é c l a r e r a i t . L e vice, r éd l i i b i to i r e d o n ! la 
" b ê t e se t r o u v e a t t e i n t e d e v a n t n é c e s s a i r e m e n t ê t r e 
» dé s igné dans l a r e q u ê t e , i l s ' e n s u i v r a i t que l ' a c q u é -
» r e u r ne p o u r r a i t , à son a r r i v é e a u l i e u on l ' e x p e r t i s e 
« d e v r a i t se f a i r e , se p r é v a l o i r de l ' ex i s t ence d 'une m a -
» l a d i e a y a n t a p p a r u p e n d a n t l e v o y a g e de r e t o u r o u 

q u i , e n t o u t cas, s e r a i t née a p r è s l ' e x p i r a t i o n des 
» dé la i s de g a r a n t i e fixés c o n f o r m é m e n t à l ' a r t i c l e 2 . » 

A i n s i , p l u s i e u r s avan tages son t le f r u i t de c e t t e i n n o 
v a t i o n : l ' a c h e t e u r q u i a c o n d u i t l ' a n i m a l a u l o i n , 
c o m m e i l en a l e d r o i t , n 'es t p l u s t e n u de se p r é s e n t e r 

(5) Chose incroyable, en présence des termes de la loi de 1838, 
analogue à la lo i belge ! 

(6) Nous apprécierons, de plus près, dans le cours de ces 
diverses Eludes, cette disposition de la lo i française, en la met
tant en balance avec certains progrès réalisés par la lo i belge. 

en pe r sonne ou p a r m a n d a t a i r e spéc i a l d e v a n t l e j u g e de 
p a i x ; de l à , d ' abo rd une é c o n o m i e d ' a r g e n t e t de t e m p s , 
de t e m p s s u r t o u t , p u i s q u ' e n s u p p o s a n t que le v i c e ne se 
s o i t m a n i f e s t é que p e u a v a n t l ' e x p i r a t i o n des dé la i s 
l é g a u x , l ' a c q u é r e u r p e u t dé jà , sans d é p l a c e m e n t , sans 
m a n d a t d ' aucune s o r t e , en f a i r e c o n n a î t r e l ' ex i s t ence 
dans u n e r e q u ê t e t é l é g r a p h i q u e e t o b t e n i r , a i n s i , une 
o r d o n n a n c e de n o m i n a t i o n d ' expe r t s a u p i ed m ê m e de 
son t é l é g r a m m e . 

S i m p l i c i t é , c é l é r i t é dans l a f o r m e , te ls son t donc les 
p r e m i e r s bénéf ices a c q u i s ! 

Que l ' a c h e t e u r , s i l ' a n i m a l a pas sé l a f ron t i è r e , se 
m e t t e e n r o u t e avec c e l u i - c i p o u r le r a m e n e r et le c o n 
d u i r e au l i e u où l ' a c t i o n d o i t ê t r e i n t e n t é e e t l ' e x p e r t i s e 
f a i t e , o u q u e , l ' a n i m a l é t a n t r e s t é dans le pays , l ' e x p e r 
t i s e d o i v e s 'effectuer a u l i e u où i l se t r o u v e , ce t te opé
r a t i o n p o u r r a t o u j o u r s , dans l ' u n cas c o m m e dans l ' a u 
t r e , se r é a l i s e r sans r e t a r d e t de m a n i è r e à fa i re j o u i r 
l ' i n t é r e s sé de la p r é s o m p t i o n é t a b l i e p a r l ' a r t i c l e 9 . 

De l à d o n c , enco re , p r o m p t e e x p e r t i s e , p r o m p t e c o n 
s t a t a t i o n . 

L a l o i , c l a i r e , p r é c i s e , l a m ê m e p o u r t ous , l a m ê m e 
dans t o u s les cas, ne d e v a i t e t ne p o u v a i t , dans son e x 
p res s ion p r i m i t i v e , p r ê t e r à des c o m p l i c a t i o n s d ' a u c u n 
g e n r e . 

L ' a m e n d e m e n t de l a s e c t i o n c e n t r a l e en a c r é é , c o m m e 
o n v a le v o i r . 

P a r a p p l i c a t i o n des r è g l e s o r d i n a i r e s et i n d é p e n d a m 
m e n t de ce q u i t o u c h e à l a matière et au taux du res
sort, t r o i s j u r i d i c t i o n s d i s t i n c t e s o n t c o m p é t e n c e a u 
p o i n t de vue territorial, p o u r c o n n a î t r e de l ' a c t i o n 
r é d l i i b i t o i r e : cel le d u d o m i c i l e d u v e n d e u r , cel le du l i e u 
o n le c o n t r a t a é t é c o n c l u , ce l l e d u l i e u où l a l i v r a i s o n 
a é t é fa i t e . 

L ' a c h e t e u r , q u e l q u ' i l s o i t et dans que lque l i e u que 
l ' a n i m a l a i t é té a m e n é , so i t dans le p a y s , s o i t à l ' é t r a n 
g e r , d e v r a donc se d e m a n d e r , a v a n t t o u t , à q u e l j u g e de 
p a i x i l d e v r a adresser sa r e q u ê t e . 

S i l ' a n i m a l est r e s t é dans le p a y s , l a q u e s t i o n est s i m 
p l e e t de s o l u t i o n f ac i l e : que l l e que so i t l a j u r i d i c t i o n , 
s o i t c i v i l e , so i t c o m m e r c i a l e d e v a n t l a q u e l l e , d 'après 
les d i s t i n c t i o n s q u i p r é c è d e n t , l ' a c t i o n d e v r a s ' i n t e n t e r , 
c'est a u j u g e de p a i x d u l i e u où l ' a n i m a l se t r o u v e , que 
l a d e m a n d e en n o m i n a t i o n d ' e x p e r t s , é c r i t e , v e r b a l e 
ou t é l é g r a p h i q u e , d e v r a ê t r e p r é s e n t é e o u t r a n s m i s e 
( a r t . 4 , § 2 ) . 

S i l ' a n i m a l t r a n s p o r t é a u deho r s d o i t ê t r e r a m e n é dans 
le pays , c'est le j u g e de p a i x du l i e u o ù , a u g r é de l ' a che 
t e u r , l ' a n i m a l sera c o n d u i t e n vue de l ' i n t r o d u c t i o n de 
l a d e m a n d e e t s u i v a n t les m ê m e s d i s t i n c t i o n s , q u i d e v r a 
n o m m e r les e x p e r t s ( a r t . 5, § § 1 e r e t 3 ) . 

A u suje t de ce t te d i s p o s i t i o n n o u v e l l e de l a l o i , nous 
d i r o n s que si le r e t o u r d o i t s ' opé r e r ve r s une l o c a l i t é 
q u i est le c h e f - l i e u de p l u s i e u r s c a n t o n s j u d i c i a i r e s , l a 
r e q u ê t e p o u r r a ind i f fé remment ê t r e ad re s sée à l ' u n o u à 
l ' a n t r e des j u g e s de p a i x , l ' a n i m a l ne se t r o u v a n t p o i n t 
i c i , c o m m e en temps o r d i n a i r e , dans un l i e u , dans un 
e n d r o i t p réc i s o u d é t e r m i n é de n o t r e p a y s . 

J u s q u ' à p résen t t o u t est b i e n s i m p l e ; m a i s v o i c i où 
s u r g i t l a c o m p l i c a t i o n . 

<• I l (le j u g e de p a i x ) , p o r t e l ' a r t i c l e 4 , § 3, p r é v i e n -
» d r a , p a r t é l é g r a m m e assuré (8) le v e n d e u r , ' du j o u r , 
» de l ' h e u r e et du l i e u de l ' e x p e r t i s e . « 

L o r s q u e ce m a g i s t r a t se t r o u v e r a sa i s i p a r une r e q u ê t e 
é c r i t e o u v e r b a l e , que le v e n d e u r se ra d o m i c i l i é dans l e 
c a n t o n o u m ê m e dans l ' a r r o n d i s s e m e n t j u d i c i a i r e e t que 
l a r é s i d e n c e du j u g e se ra r e l i é e a u l i e u de ce d o m i c i l e 

(7) Témoin la citation en conciliation prescrite par les art. 48 
et suivants du code de procédure civile, que l 'on se propose de 
supprimer. 

(8) Ce mot est impropre ; c'est enregistré qu ' i l fallait dire. 
V. l 'extrait des règlements du service des télégraphes ; Annuaire 
de la magistrature et du barreau, année 1886, pp. 443 et 444. 



p a r u n fil t é l é g r a p h i q u e , de t e l l e m a n i è r e q u ' i l y a i t 
c o m m u n i c a t i o n p a r f a i t e entre deux bureaux, a u c u n e 
difficulté ne p o u r r a se p r é s e n t e r . D a n s ce cas, en effet , 
l e j u g e se ra e x a c t e m e n t r e n s e i g n é p a r l e r e q u é r a n t l u i -
m ê m e s u r le d o m i c i l e du v e n d e u r , et , de p l u s , l ' a v e r t i s 
s e m e n t se ra fac i l e à d o n n e r . 

L a chose sera dé jà m o i n s s i m p l e et m o i n s a i s é e , m ê m e 
dans des c o n d i t i o n s semblab les , s i , a u l i e u d 'ê t re sa i s i de 
l ' u n e de ces d e u x m a n i è r e s , le j u g e de p a i x r e ç o i t p a r 
t é l é g r a m m e une r e q u ê t e dans l a q u e l l e l a r é s i d e n c e d u 
v e n d e u r est ou i m p a r f a i t e m e n t ou i n e x a c t e m e n t dés i 
g n é e , ce q u i a r r i v e r a f r é q u e m m e n t p o u r les l o c a l i t é s 
r u r a l e s , où i l n ' y a n i rues , n i places p u b l i q u e s , n i n u 
m é r o s ind iqués ou c o n n u s , o u t r e que les m ê m e s n o m s 
de f a m i l l e a c c o m p a g n é s s o u v e n t des m ê m e s p r é n o m s s'y 
a p p l i q u e n t auss i à b i e n des personnes . • 

L a diff icul té s ' a c c r o î t r a encore q u a n d , a u l i e u de se 
t r o u v e r à m ê m e d ' o b t e n i r , s u r p lace , des r e n s e i g n e m e n t s 
c o m p l é m e n t a i r e s , l e j u g e de p a i x , sa i s i p a r u n e r e q u ê t e 
q u e l c o n q u e , a u r a à t é l é g r a p h i e r a u l o i n e t , p a r f o i s , à 
l ' e x t r é m i t é du p a y s . 

Que se p a s s e r a - t - i l d ' a i l l e u r s , l o r s q u e , e n t r e le l i e u 
d ' expédi t ion et le l i e u d ' a r r ivée , i l n ' y a u r a a u c u n e c o m 
m u n i c a t i o n t é l é g r a p h i q u e q u e l c o n q u e , s o i t d i r e c t e , s o i t 
i n d i r e c t e ? 

L e m a g i s t r a t c h a r g é d 'obse rve r l e § 3 de l ' a r t i c l e 4 
d e v r a - t - i l i n f o r m e r le v e n d e u r , p a r l e t t r e m i s s i v e , s i m 
p l e o u r e c o m m a n d é e , déposée à la pos te o u p a r u n p l i 
conf ié à u n p o r t e u r s p é c i a l ? D e v r a - t - i l , s i le d o m i c i l e d u 
v e n d e u r est é lo igné de sa p r o p r e r é s idence e t se t r o u v e r 
à une c e r t a i n e d i s t ance d ' u n b u r e a u d u t é l é g r a p h e , t é l é 
g r a p h i e r q u a n d m ê m e ? 

Que l u i r e s t e r a - t - i l à f a i r e , e n f i n , si sa r é s i d e n c e e l l e -
m ê m e , s i le c h e f - l i e u de son c a n t o n n 'es t pas r e l i é a u 
r é s e a u t é l é g r a p h i q u e ? 

Ce sont l à a u t a n t de ques t i ons a u x q u e l l e s , n i les a u 
t e u r s e t p r o m o t e u r s des a m e n d e m e n t s , n i M . D E V I G N E , 
n i personne , dans nos d e u x C h a m b r e s , n ' o n t s o n g é ; e t 
p o u r t a n t l a l o i p r e s c r i t a u j u g e de p a i x , c o m m e u n de
v o i r i m p é r i e u x , l ' o b l i g a t i o n de t é l é g r a p h i e r , e t peu s'en 
est f a l l u qu ' e l l e ne l a l u i i m p o s â t à pe ine de d é c h é a n c e . . . 
a u p ré jud ice de qu i? de l ' a c h e t e u r ! 

(9) Voici la formule en question : 
« Adresse : z... (nom,prénom,profession et domicile duvendeur), 

, ( acheté (e) par N . . . (nom, prénom et domicile de l'ac-
y a e h e

 quéreur), 
troupeau ) * 
déclaré (e) atteint (e) de... (déterminer le vice rédhibitoire) sera 
expertisé (e) le . . . (indiquer le pur, l'heure et le lieu de l'expertise). 

(Signature). 

Juge de paix à... (désigner la résidence avec l'indication 
du canton, s'it y en a plusieurs). 

L'ordre de service se rapportant à ce genre de télégrammes 
porte, entre autres, ce qui suit : 

« De son coté, le juge de paix doit prévenir par télégramme le 
« vendeur du jour , de l'heure et du lieu de l'expertise. 

« Les télégrammes émis dans ces circonstances par les juges 
« de paix et les particuliers doivent être enregistrés. 

« Ils sont soumis aux mêmes taxes que les autres correspon-
« dances enregistrées. 

« 11 y a l ieu , en vue d'obtenir une prompte expertise, de 
« recourir à l'urgence, moyennant payement de la taxe afférente 
« à la priorité de transmission. » 

Cet ordre est daté du 23 novembre 1885 et signé par le direc
teur général Vinchent. 

11 y a plus, les départements de l'agriculture et de la justice se 
sont entendus pour arrêter de commun accord, la résolution qui 
s'est traduite par une circulaire ministérielle conçue dans les 
termes suivants : 

Bruxelles, le 2 avri l 1886. 

Monsieur le gouverneur, 
On a soulevé la question de savoir qui doit supporter le coût 

des télégrammes émis par les juges de paix en exécution de l'ar-

O h ! que les p a r o l e s de D E C O R M E N I N s o n t f r a p p a n t e s 
de v é r i t é ! 

L a l o i a u r a d o n c p o u r c o n s é q u e n c e p r e m i è r e d ' e m b a r 
r a s se r s o u v e r a i n e m e n t les j u g e s de p a i x . 

E l l e l e u r i m p o s e r a , en sus, des f r a i s e t u n e r e sponsa 
b i l i t é i n c o n t e s t a b l e , q u o i q u e l i m i t é e , c o m m e nous l e 
d i r o n s . 

E l l e i r a j u s q u ' à l e u r e n l e v e r , en q u e l q u e s o r t e , l e l o i s i r 
ou l a poss ib i l i t é de s ' é lo igne r de l e u r r é s i d e n c e , m ê m e 
p o u r a f fa i res de s e r v i c e , s ' i ls d o i v e n t ê t r e p rê t s à t o u t e 
h e u r e e t s o u v e n t f o r t t a r d dans l a j o u r n é e , à t r a n s m e t 
t r e d ' u r g e n c e u n t e l a v e r t i s s e m e n t ; c a r o n s a i t q u e , 
dans l a p l u p a r t des c a n t o n s r u r a u x , les supp léan t s q u i , 
d ' a i l l e u r s , ne r é s i d e n t pas t o u j o u r s a u c h e f - l i e u , s o n t o u 
des n o t a i r e s , ou des m é d e c i n s , o u m ê m e de s i m p l e s n é 
g o c i a n t s , d o n t l e s o u c i p r i n c i p a l n ' es t ce r t e s p o i n t de 
des se rv i r l e u r c h a r g e , p lu tô t h o n o r i f i q u e qu ' e f fec t ive à 
l e u r s y e u x . 

A u s u r p l u s , s i l ' e m b a r r a s d u t i t u l a i r e s e ra g r a n d , 
q u e l ne se ra pas c e l u i d u supp léan t si l ' o n suppose, à l a 
r é c e p t i o n d 'une r e q u ê t e , le j u g e de p a i x absent avec s o n 
g r e f f i e r d u c h e f - l i e u d u c a n t o n , s o i t p o u r une i n s t r u c 
t i o n o u u n e i n f o r m a t i o n j u d i c i a i r e , s o i t p o u r une l i c i t a -
t i o n o u une l i q u i d a t i o n ? 

E t d i r e q u ' a u p r e m i e r v o t e , l a C h a m b r e , o u t r a n t , a p 
p l i q u a n t en q u e l q u e s o r t e à l ' e x t r ê m e l a m a x i m e factum 
judicis faclum partis é t a i t a l l é e j u s q u ' à a d m e t t r e e t à 
c o n s a c r e r l a déchéance! 

M a i s ce n 'es t pas t o u t , ce j u g e à q u i l ' o n i m p o s e a i n s i 
des d e v o i r s e t une r e s p o n s a b i l i t é q u i , se lon les r è g l e s 
les p l u s é l é m e n t a i r e s de l a p r o c é d u r e , i n c o m b e n t a u x 
p a r t i e s e l l e s - m ê m e s , se t r o u v e , en o u t r e , c h a r g é d ' une 
dépense q u ' i l ne p o u r r a pas t o u j o u r s r é c u p é r e r . C a r s i 
l ' a c t i o n en res te l à , s i l ' a c q u é r e u r d o m i c i l i é à l ' é t r a n g e r 
e t sans r é s i d e n c e c e r t a i n e , n ' y d o n n e p l u s a u c u n e s u i t e , 
a p r è s a v o i r a d r e s s é sa r e q u ê t e , le m a g i s t r a t e x p é d i t e u r 
d u t é l é g r a m m e e n se ra p o u r ses f r a i s , e t ce l a est , j e 
n ' h é s i t e p o i n t à l e p r o c l a m e r t r è s h a u t , une chose hon
teuse. 

J 'a i r é d i g é m o i - m ê m e l a f o r m u l e de ce t é l é g r a m m e , 
t e l l e qu ' e l l e est d o n n é e p a r l a c i r c u l a i r e m i n i s t é r i e l l e 
d u 8 s e p t e m b r e 1885 ; e l l e se compose de t r e n t e m o t s a u 
m o i n s (9), d o n t le c o û t , avec les s u r t a x e s a f f é r en t e s à 

ticle 4 § 3 de la lo i du 25 août 1885, sur les vices rédhibitoires 
en matière de vente ou d'échange d'animaux domestiques. 

J'ai cru devoir consulter, à cet égard M. le ministre de là 
justice et j ' a i l 'honneur de vous faire connaître ci-après les termes 
de la réponse qu ' i l m'a adressée : 

« La lo i ayant chargé impérativement le juge de paix de l'en-
« voi des télégrammes, c'est a ce magistrat qu ' i l incombe d'en 
« avancer la taxe. 

« La dépense de ce chef suit le sort des autres frais de la pro-
« cédure dont le payement, en l'absence d'une disposition spé-
« ciale, reste soumis aux règles du droit commun concernant la 
« l iquidation des frais et dépens en matière c iv i le ; elle sera, en 
« conséquence, récupérée sur la partie succombante. 

« Dans le cas où l'action aurait été laissée sans suite, les frais 
« exposés resteront à la charge de l'acheteur, sauf le recours qu i 
« pourra être exercé, le cas échéant, par ce dernier contre le 
« vendeur. 

« Dans aucune hypothèse, l'avance de la taxe ne peut créer 
« un droi t a charge du trésor public au profit du juge de paix, 
« lequel ne peut ici réclamer une autre situation que celle qu i 
« l u i est faite lorsqu'i l s'agit de recouvrements des sommes aux-
« quelles i l a droit en vertu du tarif du 16 février 1807. » 

Je partage cette manière de voir et je vous prie, en conséquence, 
Monsieur le gouverneur, de notifier la présente circulaire aux 
autorités et aux corps administratifs auxquels vous avez commu-
qué mes instructions du 8 septembre 1885. 

Le Ministre, 
CHEVALIER DE MOREAU. 

Ma proposition avait consisté, au contraire — puisqu'il fallait 
bien sortir , coûte que coûte, du gâchis créé par l 'adoption de 
l'amendement de la section centrale — à faire considérer comme 
frais de justice a la charge du département de ce nom, les avances 



l ' e n r e g i s t r e m e n t de l a dé pê c h e e t à l a p r i o r i t é de t r a n s 
m i s s i o n , se ra r édu i t , à sa p l u s s i m p l e e x p r e s s i o n , de 
f r . 1-30. à d é b o u r s e r p a r le j u g e de p a i x . 

Je la isse de c ô t é , p o u r y r e v e n i r p l u s t a r d , le t é l é 
g r a m m e urgent de nuil< (1 f r . e n sus) e t l e t é l é g r a m m e 
avec e x p r è s p a y é p a r l ' expéd i t eu r , c o û t a n t — les f r a i s 
d ' e x p r è s n o n c o m p r i s — é g a l e m e n t 1 f r a n c . 

V o i c i , a u s u r p l u s , les d i s p o s i t i o n s r é g l e m e n t a i r e s 
a u x q u e l l e s est s t r i c t e m e n t s o u m i s e t o u t e pe r sonne q u i 
e x p é d i e une d é p ê c h e : 

« Les t é l é g r a m m e s d o i v e n t ê t r e r éd i g é s avec c l a r t é 
» e t é c r i t s l i s i b l e m e n t . 

" L ' ad resse d o i t ê t r e c o m p l è t e ( n o m d u d e s t i n a t a i r e , 
» l i e u de r é s i d e n c e , r u e e t n u m é r o , b u r e a u t é l é g r a p h i -
" que d ' a r r i vée (?) s ' i l n ' y en a pas a u l i e u de r é s i -
" dence) (10). L o r s q u ' u n t é l é g r a m m e s ' é c a r t a n t de ces 
" c o n d i t i o n s est a c c e p t é , par tolérance, c 'est a u x ris-
» ques et périls de l ' i n t é r e s s é (11) . » 

L e t r a n s p o r t est effectué g r a t u i t e m e n t , a u x r i s q u e s 
e t pé r i l s de l ' e x p é d i t e u r , q u a n t a u x r e t a r d s o u o m i s s i o n s . 
L e b u r e a u t é l é g r a p h i q u e de d é p a r t est en d r o i t de c o n 
s e r v e r en dépôt , sans y d o n n e r s u i t e , t o u t t é l é g r a m m e 
q u i ne r e m p l i r a i t pas ces c o n d i t i o n s e t q u i ne p o u r r a i t 
ê t r e modif ié de m a n i è r e à y s a t i s f a i r e . Le bureau télé
graphique d'arrivée M E T A L A P O S T E tout télégramme 
qu'il ne pourrait remettre immédiatement ou par-
dé faut dans l'adresse, soit parce que l'exprès n'est 
pas indiqué, la résidence du destinataire étant située 
hors de la localité desservie et à plus de deux kilo
mètres du bureau (12). 

C o m m e o n le v o i t p a r ces s i m p l e s données , t r o p s i m 
ples en v é r i t é p o u r a v o i r é t é c o m p r i s e s , l a m i s s i o n 
d u j u g e de p a i x , q u a n t à l ' e n v o i des t é l é g r a m m e s , ne 
se ra p o i n t f o r t a i s é e . 

M a i s e l le s e ra p l u s c o m p l i q u é e enco re q u a n d le t é l é 
g r a p h i s t e , ce q u i a r r i v e f r é q u e m m e n t , a u r a t r o n q u é , 
so i t l e n o m d u défendeur , s o i t une des i n d i c a t i o n s r e l a 
t i v e s à sa r é s i d e n c e : n o m de l a c o m m u n e o u d u h a m e a u , 
r u e , n u m é r o , e tc . 

E l l e ne l e se ra pas m o i n s , l o r s q u ' e n v u e d ' é chappe r à 
une e x p e r t i s e c o n t r a d i c t o i r e , l ' a c h e t e u r a u r a , sous u n 
p r é t e x t e p l u s o u m o i n s f a l l a c i e u x à f a i r e v a l o i r a u be
s o i n , o m i s volontairement u n des é l é m e n t s p r o p r e s 
(rue, numéro, etc.) à r e n s e i g n e r e x a c t e m e n t le j u g e de 
p a i x a u su je t d u d o m i c i l e d u v e n d e u r . 

E n f i n , s i l ' o n suppose que t o u t s o i t p a r f a i t e m e n t en 
o r d r e de ce c ô t é , à que l s m o y e n s les j u g e s de p a i x de
v r o n t - i l s r e c o u r i r p o u r s a t i s f a i r e à d e u x ex igences c o n -

restées irrécouvrables et à les faire rembourser au juge de paix, 
sur des états certifiés conformes, par ce magistrat. 

On argumente, dans la circulaire qui précède, d'une prétendue 
analogie entre le recouvrement de ces avances et celui des sommes 
auxquelles les juges de paix ont droit en vertu du tarif de 1807. 

Par quelle étrange confusion d'idées en est-on arrivé à placer 
sur la même ligne des émoluments promérités par ce magistrat, à 
raison de devoirs ou d'actes se rapportant à sa juridiction gracieuse, 
et de véritables frais judiciaires avancés par ce même magistrat 
en matière cententieuse et dont i l cherche à se récupérer (1)"? 

Comme si un juge de paix éprouvait jamais une difficulté quel
conque à recouvrer, sur des parties présentes et possédant des 
biens en Belgique, un état de vacations taxe, soit pour une licita-
t ion , soit pour une l iquidation (2) ! 

(I) O science bureaucratique! 
(2; Eu matière de partage, ces frais étant faits dans l'intérêt de tous les 

copai tageants doivent être prélevés sur la masse partageable. I l s sont à 
charge de la succession (TIMMEKJIANS, De la vente des immeubles des mi
neurs et du partage desbiens dans lesquels ils sont intéressés, T . I I , no 230). 

Les frais d'un partage judiciaire sont privilégiés (!) comme frais de justice 
(art. 1 7 et 19 de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851) (le même, T . I I 
n° 233). 

Eu matière de vente, les frais doivent être supportés par la masse comme 
en matière de partage. AJais i l est de règle de stipuler dans les cahiers des 
charges qu'ils seront payés par les acquéreurs éventuels, en sus de leur p r i x 
d'achat (le même no, T . I , no5S9). 

Comme on le voit, l'analogie est parfaite ! 

t r a i r e s : p o u r c o n s e r v e r , d 'une p a r t , au r e q u é r a n t le 
bénéf ice de l a p r é s o m p t i o n l é g a l e é t a b l i e p a r l ' a r t i c l e 9 , 
e t r é s e r v e r , d ' a u t r e p a r t , a u défendeur l a f a c u l t é p r e s 
c r i t e p a r l ' a r t i c l e 4 , § 3? 

C'est ce que j ' e x a m i n e r a i , a u p o i n t de v u e de ce d o u b l e 
i n t é r ê t , dans u n p r o c h a i n a r t i c l e , e n a y a n t s o i n de t r a 
ce r à ces m a g i s t r a t s c e r t a i n e s r è g l e s de c o n d u i t e . Car , 
b i e n que j e ne sois pas l a cause d u m a l , j e suis t o u t d i s 
posé, cependan t , à y a p p l i q u e r c e r t a i n s r e m è d e s . 

G U S T A V E V A N A L L E Y N N E S . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

18 novembre 1886. 

C A S S A T I O N C I V I L E . — P O U R V O I . — S I F N I F I C A T I O N . 

D É C H É A N C E . 

Est frappé de déchéance, le pourvoi qui n'a pas été signifié à la 
partie défenderesse dans le mois de l'ordonnance du premier 
président. 

(L'ÉTAT C. GRUSLIN-MARÉE.) 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi formé par la partie demanderesse 
contre un arrêt de la cour d'appel de Liège, du 2 avri l 1885, et 
déposé au greffe le 3 septembre 1885 ; 

« Vu l'ordonnance en date du 28 septembre 1885, par laquelle 
M. le premier président ordonne à la partie demanderesse de 
signilier la requête en cassation à la partie défenderesse et à 
celle-ci d'y répondre endéans les deux mois, à compter du j ou r de 
la signification ; 

« Considérant que cette signification n'a pas été faite a la partie 
défenderesse, qui n'a déposé aucun mémoire en défense; 

« Considérant que la partie demanderesse a donc encouru la 
déchéance prononcée par l 'article 13 de l'arrêté du 15 mars 1815; 

« Considérant que la cour de cassation, étant instituée princi
palement dans l'intérêt de la l o i , les déchéances en matière de 
cassation sont d'ordre pub l i c ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE PAEPE en son 
rapport et sur le conclusions de M. BOSCH, avocat général, rejette 
le pourvoi ; condamne la partie demanderesse aux dépens » (Du 
•18 novembre 1886. — Plaid. W E. PICARD.) 

Pour le reste, j 'avoue humblement ne r ien comprendre au 
passage de la circulaire où i l est dit que « dans le cas où l 'action 
« aurait été laissée sans suite, les frais exposés (?) resteront à la 
« charge de l'acheteur, sauf le recours qui pourra êlre exercé, le 
« cas échéant, par ce dernier contre le vendeur (!). » 

Voilà donc un marchand de chevaux, Moïse Jacob, de Paris, en 
France, ou Jéroboam Meyer, de Berl in, en Prusse, (sans autre 
indication quant au domicile), qu i , après avoir adressé une requête 
télégraphique à un juge de paix belge, renonce à poursuivre sa 
demande et donne ainsi lieu à des débours, de la part de ce 
magistrat ; celui-ci en réclamera la restitution à Moïse Jacob à 
Paris (?) ou à Jéroboam Meyer à Berlin (?) lequel Moïse Jacob 
ou Jéroboam Meyer (lisez attentivement la circulaire), exercera 
son recours, le cas échéant (dans le cas où l'action aurait été 
laissée sans suite!), contre le vendeur belge. 

Les bras m'en tombent, en vérité ! et si la confection des lois 
est vicieuse en Belgique, celle des circulaires ne l'est pas moins. 

(10) Comment les juges de paix seront-ils instruits de tous ces 
détails pour toutes les localités du pays? Le guide de la corres
pondance télégraphique leur suffira-t-il? 

(11) Du juge de paix. 

(12) Voir l'Annuaire de la magistrature et du barreau, à la 
page 443. 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

9 décembre 1886. 
A C T I O N P A U L I E N N E . — L O I H Y P O T H É C A I R E . — T R A N S C R I P 

T I O N . — R E N O N C I A T I O N A U N U S U F R U I T . — D E M A N D E 

E N N U L L I T É . — I N S C R I P T I O N M A R G I N A L E I M P L I C I T E . 

SAISIE I M M O B I L I È R E . — J U G E M E N T D E V A L I D I T É . — D E L A I 

D E V I N G T JOURS. — P R O C E D U R E I N T E R R O M P U E . — • I N C I 

D E N T . — D E M A N D E E N D I S T R A C T I O N . — D E M A N D E E N 

N U L L I T É D E L 'ALIÉNATION DE L ' i M M E U B L E S A I S I . 

Lorsque le saisissant demande incidemment la nullité' de l'aliéna
tion de l'immeuble saisi, il suffit que cette demande soit dirigée 
contre l'acquéreur ; il n'est pas nécessaire qu'une seconde de
mande en nullité soit formée contre le débiteur saisi qui a 
aliéné. 

En tout cas, celte seconde demande est suffisamment publiée, au 
vaiu de l'article 3 de la loi hypothécaire, lorsqu'elle est implici
tement contenue dans l'inscription marginale relative à la pre
mière demande. 

La demande en validité de l'abandon d'un usufruit saisi est un 
incident de la poursuite de saisie immobilière. Il importe peu 
que celte demande, soit opposée à l'action en nullité formée par 
le poursuivant contre le propriétaire, ou qu'elle suit formée par 
celui-ci contre le poursuivant. Dans l'un et l'autre cas, il 
y a lieu de prononcer sur une contestation identique, lice 
intimement à l'action principale dont la marche se trouve 
nécessairement interrompue, et le délai de vingt jours, fixé par 
l'article 20 de la loi du I» août 1854 sur l'expropriation for
cée, est inapplicable. 

L'article 66 de cette loi s'applique aux nullités de la saisie basées 
sur le fond de la cause, comme à celles qui sont tirées de la pro
cédure. 

(LA VEUVE LIBOUTTON C. LA SOCIÉTÉ DU NORD DE GII.UY.) 

L a s o c i é t é de G i l l y , c r é a n c i è r e de l a v e u v e L i b o u t t o n , 
f a i t sa i s i r su r e l l e l ' u s u f r u i t d 'une m a i s o n e t l ' a ss igne 
en va l id i t é , p a r e x p l o i t d u 27 j a n v i e r 1880. 

L a p a r t i e saisie n o t i f i e qu 'e l le a r e n o n c é à son u s u 
f r u i t a u p r o f i t de ses fils p a r acte t r a n s c r i t . 

L e 11 f év r i e r , a s s i g n a t i o n en i n t e r v e n t i o n des f i l s L i 
b o u t l o n , p o u r v o i r a n n u l e r l a r e n o n c i a t i o n c o m m e fa i t e 
en f raude des c r é a n c i e r s . Ce i t e d e m a n d e en nu l l i t é est 
i n s c r i t e en m a r g e de l a t r a n s c r i p t i o n de l 'acte de r e n o n 
c i a t i o n . 

A l ' a u d i e n c e , l a v e u v e L i b o u t t o n c o n c l u t à l a non-
recevabililé de l a sais ie , pa rce que ce l l e -c i a é t é l a i t e 
super non dominum. 

Les défendeurs c o n c l u e n t aussi à l a non-recevabilité 
de la demande en i n t e r v e n t i o n , p a r c e qu ' e l l e ne p o u v a i t 
a v o i r a u c u n effet s u r l a d e m a n d e p r i n c i p a l e et que l a 
nu l l i t é de l ' a c t e d e v a i t ê t r e p o u r s u i v i e p a r a c t i o n p r i n 
c i p a l e . 

L a s o c i é t é c o n c l u t c o m m e s u i t : « P la i se a u t r i b u n a l 
" r e c e v o i r l ' i n t e r v e n t i o n e t , y f a i s an t d r o i t , d é c l a r e r 
" n u l l e e t de n u l effet l a r e n o n c i a t i o n à l ' u s u f r u i t , dé-
» c l a r e r e n c o n s é q u e n c e l a saisie v a l a b l e . •< 

L e j u g e m e n t a t t a q u é , a d é c l a r é r ecevab l e l ' a c t i o n 
en i n t e r v e n t i o n c o m m e d e m a n d e i n c i d e n t e à l a saisie 
i m m o b i l i è r e e t , s t a t u a n t au f o n d , a d é c l a r é n u l l ' a b a n 
d o n d ' u s u f r u i t e t va l i dé l a sa is ie . 

P o u r v o i . 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, tiré de la violation des 
articles 3 et 4 de la lo i du 16 décembre 1851, en ce que la 
demande en nullité de l'acte de renonciation à l 'usufruit dirigée 
contre la veuve Liboutton, n'ayant pas été inscrite en marge de la 
transcription de cet acte faite le 29 j u i n ?88o, ne devait pas être 
reçue par les tribunaux : 

« Attendu que la renonciation à l'usufruit consentie par la 
veuve Liboutton au profit de ses fils et opposée par elle à la de
mande en validité de la saisie pratiquée à sa charge, a été attaquée 
par la société défenderesse comme ayant été faite en fraude de 
ses droits ; 

« Attendu que l 'action en nullité dirigée contre les fils Libout
ton, défendeurs en intervention, seuls titulaires du droit , devait 
avoir pour effet, si elle était accueillie, de faire rentrer l'usufruit 
abandonné dans le patrimoine de leur mère, qu i , au regard des 

créanciers, aurait été censée en avoir toujours eu la propriété; 
que, dès lors, i l n'était pas nécessaire de demander spécialement 
contre elle l 'annulation du même acte ; 

« Attendu que la demande formée contre les fils Liboutton a 
été inscrite en marge de la transcription de l'acte de renoncia
tion ; que, par cette inscription, les tiers étaient avertis de la con
testation du droit constaté par l'acte et mis en garde contre les 
risques qu'ils couraient en traitant avec les propriétaires menacés ; 
que, partant, et dans l'hypothèse même où semblable demande 
en nullité aurait en même temps été formulée accessoirement 
contre la mère des cessionnaires de l 'usufruit par les conclusions 
prises à l'audience, l ' inscription, telle qu'elle a été faite, laquelle 
d'ailleurs mentionnait la demande en validité de saisie et, par 
suite, la demande implici te de nullité, répond au vœu de l 'art . 3 
de la lo i du 16 décembre 1831 ; 

« Que le premier moyen n'est donc pas fondé ; 
« Sur le deuxième moyen, accusant la violation de l'article 36 

de la loi du 15 août 1854, en ce que le jugement attaqué n'a pas 
été rendu dans les vingt jours à dater de l 'expiration du délai dé 
comparution : 

« Attendu que la demande, qui a pour objet de faire statuer 
sur la validité de l'acte d'abandon d'usufruit dont i l s'agit, est un 
incident de la poursuite de saisie immobilière; qu ' i l n'y a pas à 
distinguer si cette demande est formée par le poursuivant contre 
les propriétaires de la chose saisie ou par ceux-ci contre le pour
suivant, en vertu de l'article 62 de la loi du 15 août 1854; que, 
dans l 'un et dans l'autre cas, i l y a lieu de prononcer sur une con
testation identique, qui est liée intimement à l 'action principale 
dont la marche se trouve nécessairement interrompue; 

« Attendu que c'est ainsi que l'a justement qualifiée le juge du 
fond, dont la décision rendait inapplicable l 'article 36 invoqué 
par le pourvoi ; 

« Sur le troisième moyen, fondé sur la violation des art. 343, 
75 à 82 du code de procédure civile, en ce que le jugement a pro
noncé une condamnation au fond, alors que tous les demandeurs 
en cassation n'avaient conclu qu'à l'admission d'une fin de non-
recevoir, en se réservant de conclure en ce qui concerne la saisie : 

« Attendu que les fils Liboutton, défendeurs en intervention, 
n'avaient pas à conclure sur la validité de la saisie, puisqu'ils 
n'étaient à la cause que pour répondre a la demande en nullité 
de l'acte d'abandon d'usufruit à leur profit ; qu'ils sont donc sans 
intérêt à présenter ce moyen; 

« En ce qui concerne la veuve Liboutton : 
« Attendu qu'aux termes de l 'art. 66 de la lo i du 15 août 1854, 

laquelle règle spécialement les poursuites de saisie immobilière, 
les moyens de nullité ou de péremption contre la procédure qui 
précède les jugements de validité de la saisie,,doivent être pro
posés, à peine de déchéence, avant la clôture des débats sur la 
demande en validité ; 

« Attendu que cette disposition étant générale, i l ne faut pas 
distinguer entre les nullités de la saisie tirées des actes de la pro
cédure et celles basées sur le fond de la cause; 

« Que, s'il en était autrement, l'article 66 n'atteindrait pas le 
but du législateur, qui a été d'accélérer, dans un intérêt d'ordre 
public, les procédures en expropriation, que des moyens succes
sivement présentés pourraient longtemps entraver, et serait en 
contradiction avec l 'article 36 de la même l o i , dont l'exécution 
deviendrait impossible ; 

« Qu'il suit de là que le troisième moyen proposé par la veuve 
Liboutton ne peut être accueilli ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PROTIN en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pro
cureur général, rejeltc le pourvoi; condamne les demandeurs aux 
dépens et à l'indemnité de 150 francs envers la défenderesse .. » 
(Du 9 décembre 1886. — Plaid. M M " E . PICARD C. DUVIVIER.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

6 janvier 1887. 

C O M M U N E . — D O M A I N E P U B L I C . — E G L I S E . — C I M E T I È R E . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R CAUSE D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . — D O 

M A I N E P R I V É . — I N C O R P O R A T I O N SANS D R O I T N I T I T R E . 

R E S T I T U T I O N . — DÉMOLITION. 

Lorsqu'une commune a incorporé, sans droit ni titre, une pro
priété particulière à l'église et au cimetière, le propriétaire est 
fondé à réclamer la restitution de son terrain, la démolition des 
ouvrages et des dommages-intérêts. 



(LA COMMUNE DE GHEEL C. ROMBOUTS.) 

P o u r a g r a n d i r son c i m e t i è r e e t son ég l i s e , l a c o m m u n e 
de G h e e l a p r i s , en 1 8 7 9 , 4 ares 6 2 c e n t i a r e s d ' u n j a r d i n 
a p p a r t e n a n t à R o m b o u t s . 

I l n ' y a pas eu e x p r o p r i a t i o n p o u r cause d 'u t i l i té p u 
b l i q u e . Y a - t - i l eu v e n t e v o l o n t a i r e ? S u r ce p o i n t , les 
p a r t i e s é t a i e n t en d é s a c c o r d : d ' ap rès l a c o m m u n e , 
R o m b o u t s a u r a i t cédé son t e r r a i n sans q u ' i l fût ques
t i o n de p r i x , d'où i l s u i t q u ' i l a u r a i t a c c e p t é d ' avance le 
c h i f f r e q u i s e r a i t , a u besoin , f ixé p a r e x p e r t s . R o m b o u t s , 
a u c o n t r a i r e , p r é t e n d a i t n ' a v o i r cédé q u ' a u p r i x a u q u e l 
i l é v a l u a i t son t e r r a i n , s o i t 1 5 0 f rancs l ' a r e . 

Les p a r t i e s n ' é t a n t pas p a r v e n u e s à s ' en tendre , l e 
p r o c è s a é t é e n t a m é , en 1 8 8 3 , p a r R o m b o u t s . Se f o n d a n t 
s u r ce que l ' i n c o r p o r a t i o n de son t e r r a i n a u c i m e t i è r e e t 
à l ' égl ise a v a i t eu l i e u sans t i t r e n i d r o i t , i l a d e m a n d é 
l a r e s t i t u t i o n d u d i t t e r r a i n , l a démol i t ion des o u v r a g e s 
q u i y o n t é t é é l evés et 5 0 0 f r . de d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

I l a o b t e n u g a i n de cause. ( V o i r B E L G . J U D . , 1 8 8 6 , 
p . 1 1 4 6 ) . 

P o u r v o i . 

ARRÊT. — « Sur le movcn unique, accusant la violation des 
articles 5 3 7 , 5 3 8 , 1 1 2 8 du code c i v i l ; 2 , 8 , 9 , 1 6 et 1 7 du décret 
du 2 3 prair ial an X I I ; 7 6 et 7 7 de la loi du 1 8 germinal an X ; 
1 E R , 3 6 4 ° , 3 7 4 ° , 7 2 et 9 2 du décret du 3 0 d'écembre 1 8 0 9 ; 
1 E R et 2 de l'arrêté royal du 3 0 ju i l le t 1 8 8 0 ; la fausse appli
cation et la violation des articles 1 1 de la Constitution, 5 4 4 
et 5 4 5 du code c i v i l ; la violation de l'article 1 1 0 8 du code c i v i l , 
en ce que l'arrêt dénonce, au lieu de condamner la deman
deresse à payer le prix auquel le détendeur évaluait son terrain, 
méconnaît l'aliénation consentie par le détendeur et applique, 
aux choses du domaine public, les règles du droit privé qui con
cernent la propriété : 

« Considérant que, d'après l'appréciation souveraine, par l'ar
rêt dénoncé, des documents de la cause, le détendeur n'a entendu 
vendre son terrain (pic moyennant un prix que la commune a 
toujours refusé d'accepter et que, dès lors, i l est constant qu ' i l 
n'y a pas eu vente conclue entre parties ; 

« Que la demanderesse n'a d'ailleurs invoqué ni une expro
priat ion pour cause d'utilité publique, n i aucun autre mode légal 
d'acquérir la propriété ; 

« Qu'il suit de là, d'une part, que la cour d'appel ne pouvait 
prononcer de condamnation a payer le prix tixé par le détendeur; 
d'autre part, que le terrain dont i l s'agit n'a pas été incorporé 
légalement au domaine public, et que, par conséquent, c'est a 
bon droit qu ' i l y a été l'ait application des dispositions de droit 
privé qui régissent la propriété; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORNIL en son 
rapport et sur les conclusions de M. BOSCH, avocat général, 
rejette le pourvoi ; condamne la demanderesse aux frais et à l ' in
demnité de 1 5 0 fr. envers le défendeur... » (Du 6 janvier 1 8 8 7 . 
Plaid. M M e s BILAUT et DE LANTSHEERE C. DUVIVIER.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

3 novembre 1886. 

C H A R B O N N A G E . — K A U X . — R E S P O N S A B I L I T E . — T R A V A U X 

A N C I E N S . 

Toute société charbonnière, ayant la garde et la surveillance des 
travaux existant dans son exploitation, est tenue de prendre les 
précautions nécessaires pour ne pas nuire à la mine voisine. 

Cette règle est spécialement applicable à l'infiltration des eaux 
dans les travaux houillers voisins. 

La société exciperait en vain de ce que les eaux mises en mouve
ment seraient des eaux accumulées par des travaux anciens, 
antérieurs à son acquisition du charbonnage. 

Il n'y a pas lieu de distinguer si le charbonnage a été acquis à 
l'amiable ou sur expropriation forcée. 

(LA SOCIÉTÉ OUEST DE MONS C. LA SOCIÉTÉ LONGTERNE-EERRAND.) 

L e t r i b u n a l c i v i l de M o n s a r e n d u l e j u g e m e n t s u i 
v a n t , l e 1 4 a o û t 1 8 7 8 : 

JUGEMENT. — « Revu les jugements de ce tribunal des 2 7 avr i l 
et 2 5 ju i l l e t 1 8 7 8 ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que la société défenderesse ait 
acquis, libres de charges, des parties de son charbonnage dont les 
eaux se déverseraient, selon la demanderesse, dans l'exploitation 
de cette dernière, puisque celle-ci se plaint d'un fait qui se pro
duit encore actuellement et par conséquent de beaucoup posté
rieur à cette acquisition ; 

« Qu'il en résulte qu'à moins que la société défenderesse n'éta
blisse, ce qu'elle n'offre même pas de faire, qu'elle aurait le droit 
de déverser ses eaux dans les veines exploitées par la demande
resse, elle reste soumise aux règles du droi t commun et ne peut, 
dès lors, causer un dommage à cette dernière sans être astreinte 
à le réparer; qu ' i l suit que la responsabilité de la société défen
deresse peut exister de ce chef, sauf à déterminer ultérieurement 
dans quelle proportion, le cas échéant, suivant les indications 
des experts, et que l'exception qu'elle propose ne peut être 
accueillie; 

« Attendu que les divers incidents soulevés successivement 
par la société défenderesse ont été vidés par les jugements pré
rappelés; que, jusqu'ores, la société défenderesse n'a pas obtem
péré au prescrit des dits jugements qui lu i ordonne de conclure 
au fond ; que, dans tous les cas, la constatation matérielle des 
lieux est une mesure conservatoire qui ne préjuge aucunement le 
fond de la cause ; 

« Que, vu l'absence de conclusions sur ce point par la société 
défenderesse, i l y a lieu d'en conclure qu'elle n'a aucun motif 
plausible de s'y opposer et que le tr ibunal doit l'ordonner pour 
sauvegarder tous les droits; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , inhérent dans les jugements des 
2 7 avril et 2 5 ju i l le t derniers, déboutant la société défenderesse 
de toulcs conclusions contraires et tous droits des parties saufs et 
réservés, ordonne que, par trois experts dont les parties seront 
tenues de faire choix dans les trois jours de la signification du pré
sent jugement et, à leur défaut de le faire, par MM. Jules De-
jaer, ingénieur à Mons, Victor Watteyne, sous-ingénieur des mines 
à Mons, et Emile Hardy, directeur de charbonnage à Quaregnon, 
que le tribunal désigne d'office dès à présent et pour lors, les 
travaux d'exploitation des sociétés en cause seront visités afin de 
rechercher et de constater : 

« 1 ° Si les eaux qui se déversent dans le charbonnage de 
Longterne-Ferrand proviennent des mines exploitées par la société 
défenderesse et notamment de celles qui feraient partie du char
bonnage de Belle-Vue, appartenant aujourd'hui à la dite Société 
de l'Ouest, et depuis quelle date cet écoulement se produi t ; 

« 2 " D'indiquer les travaux de nature à faire cesser l'inonda
tion dont s'agit ; 

« 3 ° D'évaluer le dommage causé à la dite société demanderesse 
depuis l'invasion dos dites eaux, ainsi que les indemnités de tous 
chefs qui pourraient lu i être dues; 

« 4 ° A qui et dans quelle proportion en incombe la respon
sabilité... » (Du 1 4 août 1 8 7 8 . ) 

A p p e l . 

ARRÊT. — « Attendu que les causes n o s 3 6 1 6 , 3 6 1 7 et 3 6 1 8 
sont connexes en ce qu'elles concernent la même affaire et qu ' i l y 
a lieu d'y statuer par un seul arrêt; 

« Attendu que l'appelante se désiste de ses appels des juge
ments des 2 7 avril et 2 5 ju i l le t 1 8 7 8 et que ce désistement est 
accepté par la partie intimée ; 

« Sur l'appel formé contre le jugement du 1 4 août 1 8 7 8 : 
« Attendu que l'action en dommages-intérêts intentée par la 

société de Longterne-Ferrand est motivée en ces termes : 
« Sur ce que les eaux des charbonnages unis de l'Ouest de 

« Mons se déversent dans les travaux du charbonnage de Long-
« teme-Ferrand et lui occasionnent un dommage des plus consi-
« dérable qui s'aggrave chaque jour , à tel point que l'accumula-
« l ion de ces eaux met en péril l'existence de Longterne-Ferrand 
« et peut compromettre la vie des ouvriers, ce qui a déjà été 
« reconnu par les officiers du corps des mines Laguesse et Ar
ec nould ; que ces eaux proviennent spécialement d'anciens puits 
« défectueux du charbonnage de Belle-Vue, actuellement repré-
« sente par la dite société de l'Ouest, lesquels puits ont été 
« creusés sous les territoires des communes d'Elouges et de Bai-
« sieux ; » 

« Attendu que la société des charbonnages unis de l'Ouest de 
Mons oppose à la demande que l 'exploit d'ajournement la qualifie 
à tort de continuateur de l'ancienne société de Belle-Vue ; que b 
propriété du charbonnage de Belle-Vue a été acquise par la So
ciété nationale pour entreprises industrielles et commerciales 
établie à Bruxelles, par jugement rendu par le tr ibunal de Mons 
à l'audience des criées du di t tr ibunal du 1 9 mai 1 8 4 3 , et qu'en 
vertu de cette acquisition forcée, et par application des principes 
du droit c iv i l et du code de procédure civile, la mine de Belle-
Vue est passée dans le patrimoine de l'acquéreur quitte et l ibre 



de toutes charges ; que, dès lors, la société demanderesse n'est 
pas fondée à réclamer de la société aujourd'hui appelante la répa
ration d'un prétendu dommage causé par les anciens travaux de 
Belle-Vue; 

« Attendu que la demande, dans les termes où elle est formu
lée, tend évidemment à obtenir la réparation d'un dommage causé 
par des eaux provenant des anciens travaux de la société de Belle-
Vue, mais en se fondant sur ce qu'elles se sont mises en mouve
ment et ont pénétré dans la concession de Longlcrne-Ferrand 
postérieurement à l 'adjudication du 19 mai 1843; 

« Attendu que la société des charbonnages unis de l'Ouest de 
Mons, ayant la garde et la surveillance de tous les travaux exis
tant dans son exploitation, est tenue de prendre les mesures 
nécessaires pour empêcher que ces travaux ne puissent nuire à 
la mine voisine ; 

« Attendu que cette charge réelle de l'exploitant au moment 
où ses eaux s'infiltrent dans les travaux houillers voisins est con
sacrée en ternies formels par l 'art. 43 de la lo i du 21 avril 1810, 
qui déclare qu ' i l y a lieu à indemnité d'une mine en faveur de 
l'autre lorsque, par l'effet du voisinage ou par toute autre cause, 
les travaux d'exploitation d'une mine occasionnent des dommages 
à l 'exploitation d'une autre mine, a raison des eaux qui pénètrent 
dans cette dernière en trop grande quantité; 

« Attendu que les principes du code civi l et du code de pro
cédure civile ne sont applicables à l 'exploitation des mines que 
dans les cas qui ne sont pas spécialement prévus par la loi sur 
la matière et que, dans l'espèce, le seul article applicable est l'ar
ticle 4;> de la lo i ; 

« Attendu que, dans l 'ordre d'idées où se place la société appe
lante, elle serait évidemment responsable aux termes de l 'art. ï"> 
de la l o i , s'il venait à être établi que les eaux se trouvant dans les 
anciens travaux de Belle-Vue ont passé dans les travaux de Long-
lerne-Ferrand postérieurement à l'adjudication du 19 mai 1843, 
sauf à l'appelante à exercer son recours contre les anciens pos
sesseurs de Belle-Vue, si elle s'y croit fondée; 

« Attendu que parmi les devoirs d'instruction tracés aux 
experts par le jugement attaqué, figure l 'indication de la date où 
l'écoulement s'est p rodu i t ; que l'expertise ordonnée est, dès lors, 
parfaitement justifiée; 

« Attendu que l'appelante a reconnu à l'audience que la partie 
finale de ses conclusions : « déclarer l ' intime demandeur ongl 
et naire n i recevable ni fondé en son action, » n'avait pas d'autre 
but que de faire rejeter sa demande au fond ; 

« Par ces motifs, la Cour, joignant les causes inscrites sous 
les n o s 3616, 3617 et 3618 du rôle général, donne acte à la partie 
appelante de son désistement et à la partie intimée île ce qu'elle 
accepte désistement des appels des jugements du 27 avril et du 
2,"> ju i l l e t 1878 ; met à néant l'appel formé contre le jugement du 
14 août 1878; condamne la société appelante aux dépens des 
trois appels... » (Du 3 novembre 1886.— Plaid. M i l 1 ' 5 SAINCTE-
LETTE, DE MOT, DEGROLX et MASQI'ELIEK, du barreau de Mons.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r B r u x e l l e s , 6 m a i 1 8 4 6 ( P A S I C , 
1 8 4 6 , I I , 3 3 0 ) ; cass. belge , 1 7 j u i n 1 8 5 4 ( B E L G . J u n . , 
1 8 5 4 , p . 1 2 1 7 ) ; G I R O N , Droit administratif, t . I I , 
n° 1 4 1 0 ; B U R Y , [législation des mines, t . I I , n° 7 6 7 . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

31 décembre 1886. 
T E S T A M E N T . — RÉVOCATION T A C I T E . — D I S P O S I T I O N 

INCO M P A T l l i L E . — A P P R E C I A T I O N . 

En présence de deux testaments instituant chacun un légataire 
universel différent, sans que le second testament contienne révo
cation expresse du premier, il appartient au juge de recherelier 
l'intention du testateur et de vérifier s'il existe entre les deux 
actes des dispositions incompatibles ou révélant la volonté de 
modifier d'une façon complète ou partielle les dispositions anté
rieures. 

Appréciation de dispositions qui, dans le second testament, impli
quent la révocation du premier. 

(BYTEDIER C. L'ADMINISTRATION DES HOSPICES CIVILS DE GAND.) 

L ' a d m i n i s t r a t i o n des hosp ices c i v i l s de G a n d est e n 
v o y é e en possession des b iens de feu Char les -Georges 
B e e l a e r t , c o m m e i n s t i t u é e son l é g a t a i r e u n i v e r s e l p a r 
t e s t a m e n t o l o g r a p h e d u 12 a v r i l 1877. 

C h . - H . B y l e b i e r l ' ass igne d e v a n t le t r i b u n a l de G a n d 
e n p a r t a g e de l a succession p a r m o i t i é , a y a n t é t é l u i -
m ê m e i n s t i t u é l é g a t a i r e u n i v e r s e l p a r u n t e s t a m e n t o l o 
g r a p h e d u 3 0 n o v e m b r e 1 8 5 9 . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n des hospices c i v i l s s o u t i e n t q u e l e 
t e s t a m e n t de 1 8 5 9 est r é v o q u é . 

L e s déc i s ions q u i s u i v e n t f o n t s u f f i s a m m e n t c o n n a î t r e 
les d i s p o s i t i o n s accessoires con t enues dans les deux tes 
t a m e n t s , a i n s i que les p r i n c i p a u x m o y e n s des p a r t i e s . 

JUGEMENT. — « Attendu que le sieur Charles-Georges Beelaert 
a, par testament olographe en date du 30 novembre 1859, déposé 
et enregistré, institué le demandeur au principal , Charles-Henri 
Bytebier, enfant naturel de Marie-Louise Bylebier, pour son léga
taire universel, sous la condition de payer à sa dite mère, sa vie 
durant, une rente ou pension annuelle et viagère de 4,000 francs, 
l ibre et exempte de toutes retenues; 

« Attendu que le dit sieur Charles-Georges Beelaert a, par un 
autre testament olographe en date du 12 avri l 1877, déposé et 
enregistré, fait les dispositions suivantes : 

« ,)e nomme et institue, sous les charges ci-après, pour ma 
« légataire universelle, l 'administration des hospices civils de la 
« vil le de Gand, sous les conditions : I o de payer une rente ou 
« pension annuelle ou viagère de 12,000 francs à et au profit de 
« la dame Marie-Louise Bytebier, fille de Nathalie Bytebier, de-

mourant à Gand, au quai au liois, n° 10, exemple et l ibre de 
« toutes retenues et de tout droit de succession et enregistrement, 
« ainsi que de tous frais quelconques, lesquels seront pour compte 
« des dites hospices, et laquelle rente sera, après le décès de la 
« dite Marie-Louise Bylebier, réversible sur la léte et pendant la 
« vie de Charles Bytebier, son fils naturel, demeurant à Gand. 
« Cette rente courra du jour de mon décès et sera acquittée de 
« trois en trois mois, en quatre payements égaux par année, de 
« 3,000 francs chacun, et la dite rente étant constituée à titre 
« gratuit et d'aliments, je la déclare insaisissable et incessible; 
« 2° de payer à mon jardinier , Léopold Leys, demeurant à Af'sné, 
« une somme de 2,000 francs, sous la condition qu' i l reste à mon 
« service jusqu'au jour de mon décès. Ce legs sera aussi exempt 
« de tous droits de succession et autres frais, qui sont à charge 
« des dits hospices; 

« Je nomme pour mon exécuteur testamentaire l'ancien notaire 
« Van Ackcr, à Gand, auquel je donne et lègue la somme de 
« 6,000 francs, exemple des droits de succession, moyennant 
« laquelle i l me fera enterrer soit à Afsné, soit à Gand, et de faire 
« célébrer un service religieux, le tout de la manière qu ' i l jugera 
« convenable; » 

« Attendu que le demandeur au principal soutient qu'en l'ab
sence d'une clause de revocation formelle du premier testament 
par le second, les deux institutions universelles insérées dans les 
deux testaments doivent concourir et sortir leurs effets; qu ' i l a 
droit , en conséquence, à la moitié de l'hérédité sous, les charges 
qui lui sont imposées ; 

« Attendu que si l 'on peut admettre qu'en l'absence d'une révo
cation expresse, les dispositions d'un testament antérieur ne sont 
pas nécessairement révoquées par un testament postérieur en 
date, et que les dispositions, tant de l 'un que de l'autre testament, 
doivent recevoir leur exécution comme étant la manifestation de 
l ' intention du testateur, i l appartient en tout cas au juge de 
rechercher les intentions du testateur et de vérifier s'il existe 
entre les deux actes de dernière volonté des dispositions telle
ment incompatibles entre elles,qu'elles fourniraient la preuve que 
le testateur a voulu, dans son second testament, modifier d'une 
façon complète ou partielle les dispositions du premier ; 

« Attendu que l'examen attentif du texte des deux testaments, 
la date à laquelle chacun d'eux a été fait, la nature des disposi
tions qu'ils renferment doivent aider le juge dans la recherche de 
l ' intention du testateur ; 

« Attendu, dans cet ordre d'idées, qu ' i l est évident que dans 
chacun de ces deux testaments, le testateur a voulu disposer de 
l'intégralité de sa succession, l ' inst i tut ion universellecontenue dans 
le premier au profit du demandeur Bytebier est conçue dans les 
mêmes termes que l ' insti tution universelle au profit des hospices 
de Gand qui ligure au second testament : c'est dans les mêmes 
termes que le légataire universel est institué aux charges et con
ditions indiquées par le testateur; qu'à ce t i tre chacun de ces actes 
de dernière volonté constitue une œuvre unique entièrement indé
pendante de l'autre ; 

« Attendu, d'ailleurs, que dix-sept années se sont écoulées entre 
la date du premier et celle du second testament ; (pie, lois de la 
confection du premier testament, le demandeur n avait atteint 
que l'âge de deux ans et demi ; que l'affection du testateur pour 
l'institué devait être très vive à cette époque, mais que celte 



affection a pu diminuer depuis par des motifs que le juge n'a n i 
le devoir n i le droit de scruter ; 

« Attendu qu ' i l esl avéré qu'à diverses reprises, le demandeur 
a sollicité M . Beelaert de régulariser sa position, mais que tous 
ses efforts n'ont pas amené ce résultat tant désiré par lui ; 

« Attendu que l ' insti tution universelle au profit des hospices, 
contenue au second testament, mise en rapport avec les charges 
et conditions apposées à cette inst i tut ion, implique d'une façon 
certaine, chez le testateur, la volonté de révoquer le premier 
testament: le testateur porte à 12,000 francs la rente viagère à 
payer à la mère du demandeur, i l la déclare réversible sur l u i au 
décès de sa mère, stipule qu'elle est constituée à titre gratuit et 
d'aliments; de plus, i l la déclare incessible et insaisissable; 

« Attendu qu ' i l résulte de cet ensemble de faits que, par son 
testament du 12 avril 1877, M. Charles Beelaert, en instituant la 
commission des hospices de Cand en qualité de légataire univer
selle, a voulu d'une façon certaine, absolue et irrévocable, régler 
le sort de toute sa fortune après son décès, mais qu ' i l a aussi 
voulu assurer à la mère du demandeur, et à lui-même demandeur, 
une position pécuniaire qui devait les mettre à l 'abri des éven
tualités de la vie ; 

« Que, dans ces circonstances, i l y a lieu de décider que le 
second testament a virtuellement révoqué le premier; 

« Attendu que dans ces termes, les conclusions des interve
nants sont justifiées ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , faisant droi t , écartant toutes 
conclusions contraires, ouï M . DE KERCHOVE, substitut du pro
cureur du r o i , en son avis conforme, reçoit l ' intervention de la 
partie Piens ; déclare le demandeur ni recevable n i fondé dans 
son action, le condamne aux dépens envers toutes les parties... » 
(Du 2 i février 1886. — Plaid. M M ( , S D'ELHOLXGNE c. YERMANOEL.) 

A p p e l p a r B y t e b i c r . 

M . le p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l H Y N D E R I C K c o n c l u t à 

l a c o n f i r m a t i o n . 

ARRÊT. — « Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Attendu, au surplus, qu'en fait non-seulement la volonté du 

testateur de révoquer le testament du 20 novembre 1859 s'accuse 
nettement par la circonstance que le défunt a, par le testament 
postérieur du 12 avril 1877, disposé en entier et à nouveau de 
tous ses biens en faveur d'un autre, la commission administrative 
des hospices civils de Cand, sans aucun rappel, même indirect, 
du legs universel dont l'appelant avait été antérieurement gra
tifié, mais qu'en outre la façon même dont le testateur a défini
tivement réglé le sort de celui-ci, dans le dernier testament, 
établit clairement qu' i l lu i enlevait désormais la qualité de léga
taire universel; 

« Attendu, en effet, que tandis que dans le testament de 1859 
i l se bornait à assurer à la mère de l'appelant une pension 
annuelle et viagère de i ,000 francs, c'est à 12,000 francs qu ' i l a 
porté cette pension dans le testament de 1877, en la déclarant, 
cette t'ois, réversible sur la tèle et pendant In vie de Ch. Bytebicr; 

« Attendu qu'en assurant désormais ainsi les moyens d'exis
tence de l'appelant, en même temps que ceux de sa mère, cette 
clause fait apparaître si clairement l ' intention bien arrêtée du 
défunt de l imiter à cette seule et importante libéralité les avan
tages qu ' i l entendait faire à tous les deux, que ce serait mécon
naître celte volonté que de donner à la clause une autre inter
prétation ; 

« Qu'ainsi, c'est vainement que l'appelant a essayé de faire 
envisager le legs de la pension viagère comme révélant exclusi
vement chez le testateur la préoccupation de ne pas laisser la 
commission des hospices bénéficier partiellement de l 'extinction 
du dit legs après le décès de la mère de l'appelant; 

« Attendu, enfin, que ce dernier n'argumente pas avec plus 
de fondement du fait de la non-destruction par le défunt du 
testament de 1859, puisque sa révocation n'étant pas douteuse, 
i l n'y a pas l ieu de s'arrêter au fait dénoncé, qu i , dans ces con
ditions, est sans aucune, importance; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, M. le 
premier avocat général HYNDERICK en son avis conforme, met 
l'appel à néant, e'tc...»(Du 31 décembre 1886. — Plaid. M M C 5 D ' E L -
HOUNGNE C. L . VERMANDEL.) 
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Ce l i v r e v i e n t c o m p l é t e r , de l a m a n i è r e l a p lus h e u 

reuse, le Commentaire législatif de la loi du 18 mai 
1873, publ ié p a r M . G U I L I . E R Y en 1878. 

R a p p e l o n s le p l a n de ce d e r n i e r t r a v a i l . 

I l r e p r o d u i t succes s ivemen t les Exposés des mo

tifs et projets ( I ) , les Rapports présentés à la 
Chambre ( I I ) , les Discussions à la Chambre ( I I I ) , les 
Rapports présentés au Sénat ( I V ) , les Discussions 
au Sénat (V) . 

Dans c h a c u n de ces c i n q g r o u p e s de m a t é r i a u x , les 

m a t i è r e s son t subd iv i sées e t c o r r e s p o n d e n t à des numé

ros d ' o r d r e consécu t i f s : u n s o m m a i r e , f i g u r a n t en t ê t e , 

de c h a q u e g r o u p e , en f o u r n i t une ana lyse succ inc t e . 

L ' e n s e m b l e de ces m a t é r i a u x , avec l eu r s s o m m a i r e s , 

c o n s t i t u e ce que l ' a u t e u r appe l l e les Eléments du 

commentaire. 
C e u x - c i son t p r écédés d u Commentaire. L e C o m m e n 

t a i r e i n d i q u e , sous c h a q u e a r t i c l e de l à l o i de 1873, t ou t e s 

les sources l é g i s l a t i v e s r e l a t i v e s à l a d i s p o s i t i o n : d ' abo rd , 

le t e x t e c o r r e s p o n d a n t du code de c o m m e r c e de 1807, 

d u p r o j e t d u g o u v e r n e m e n t , d u p r o j e t de l a c o m m i s s i o n 

de l a C h a m b r e , e tc . ; en su i t e , p a r r e n v o i n u m é r i q u e , les 

p a r t i e s c o r r e s p o n d a n t e s des Eléments du commen
taire. 

O r , le n o u v e a u l i v r e de M . G U I L L E R Y r e p r o d u i t le Com
mentaire d o n t on v i e n t d é p a r i e r , m a i s o n le c o m p l é t a n t 

à d e u x p o i n t s de v u e . E n p r e m i e r l i e u , le t e x t e de l a l o i 

de 1873 y f i g u r e t e l q u ' i l a é t é modif ié p a r l ' i m p o r t a n t e 

l o i d u 22 m a i 1886. E n second l i e u — a v a n t a g e p ré 

c i e u x — les r e n v o i s a u x Eléments du commentaire 
n ' y son t p lu s l a i t s s e u l e m e n t p a r de s imples ch i f f res 

c o r r e s p o n d a n t a u x n u m é r o s d ' o r d r e des m a t i è r e s f i g u 

r a n t dans ces Eléments ; M . G U I L L E R Y a a jou té à c h a 

c u n de ces r e n v o i s le s o m m a i r e d u n u m é r o a u q u e l le 

r e n v o i se r é fè re . 

A i n s i , l ' o u v r a g e de 1878, d i s a i t , sous l ' a r t i c l e 1 e r de l a 

l o i de 1873 : Exposé des motifs et projets (1), n ' , s 2 , 
7 , 8, e tc . 

L ' o u v r a g e de 1886 d i t : Exposés des motifs et pro
jets. 2. Esprit du projet. — 7 . Dispositions spé
ciales à certaines sociétés civiles de leur nature. 
8. Société civile étrangère à la loi, e tc . 

De ce t t e façon , le n o u v e a u c o m m e n t a i r e f o u r n i t u n 

t a b l e a u c o m p l e t de t o u t ce q u i a é t é d i t a u .sujet de 

c h a q u e a r t i c l e des lo i s de 1873 et de 1886, p a r le g o u v e r 

n e m e n t , p a r les c o m m i s s i o n s p a r l e m e n t a i r e s , p a r les 

m e m b r e s de la C h a m b r e e t d u S é n a t . 

I l v a de soi que les Eléments du commentaire de 
l ' o u v r a g e de 1878 ne r e n f e r m e n t r i e n q u i conce rne l a 

l o i de 1886 . Les e x p o s é s des m o t i f s , les r a p p o r t s e t les 

discuss ions r e l a t i f s à c e t t e d e r n i è r e l o i son t r e p r o d u i t s 

dans l ' o u v r a g e de 1886 . 

T o u t ce q u i , dans le t e x t e ou le c o m m e n t a i r e , se 

r a p p o r t e à l a l o i de 1886 est i m p r i m é en i t a l i q u e s . 

L e l e c t e u r q u i v e u t r e c o u r i r a u x sources v o i t d o n c 

i m m é d i a t e m e n t s ' i l d o i t c o n s u l t e r les Eléments du 

commentaire de 1878 ou c e u x q u i o n t é t é publ iés 

en 1886. 

Q u a n t à l a l o i d u 26 d é c e m b r e 1881 s u r les f a u x b i l a n s , 

e l le f a i t l ' ob je t d ' un c o m m e n t a i r e s é p a r é q u i v i e n t à l a 

f i n d u v o l u m e p a r u en 1886 . 

I l y a des l i v r e s d o n t l ' u t i l i t é n ' a pas besoin d ' ê t re 

d é m o n t r é e ; te ls sont les deux Commentaires législatifs 

de M . G U U . L E R Y . I l su f f i t de les o u v r i r p o u r r e c o n n a î t r e 

q u ' i l s s o n t ind i spensab les à t o u s c e u x q u i s ' occupen t des " 

s o c i é t é s c o m m e r c i a l e s . 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
Chambre civile. — Présidence de M. Larombière. 

19 avril 1887. 

R E S P O N S A B I L I T É C I V I L E . — P A T R O N . — O U V R I E R . 

A C C I D E N T . — F A U T E . — P R E U V E . 

L'article 1386 du code civil, relatif à la responsabilité résultant 
du dommage camé par la mine d'un bâtiment, lorsqu'elle est 
arrivée par suite du défaut d'entretien ou d'un vice île sa con
struction, est applicable aux accidents provenant de la rupture 
ou de l'explosion des machines industrielles. 

Par suite, c'est au demandeur à prouver le vice de construction ou 
le défaut d'entretien de la machine, cause île l'accident ; mais, 
en dehors de cette preuve, on ne peut lui imposer l'obligation 
d'établir que ce vice de construction ou ce défaut d'entretien pro
vient de la faute du propriétaire de la machine. 

(l.EJON C. I.A SOCIETE I)F.S l'SIXES DE I.A PROVIDENCE.) 

A i n s i j u g é , a p r è s dé l ibé ré en c h a m b r e d u conse i l , s u r 
le p o u r v o i de l a v e u v e L e j o n , pa r l a cassa t ion d ' u n 
a r r ê t de l a c o u r de D o u a i , en date d u 9 j u i l l e t 1884, 
r e n d u au p r o f i t de l a s o c i é t é des Usines de l a P r o v i d e n c e , 
i n t e r v e n u dans les c i r c o n s t a n c e s de f a i t s u i v a n t e s : 

L e 19 j u i l l e t 1883 , u n a c c i d e n t s'est p r o d u i t dans l ' é ta 
b l i s semen t m é t a l l u r g i q u e des Usines de l a P r o v i d e n c e , 
à H a u t m o n t . L e v o l a n t e t les d e u x pou l ies de c o m m a n d e 
de l a m a c h i n e d u p e t i t t r a i n se son t b r i s é s , et les déb r i s , 
l a n c é s à p i n s de 60 m è t r e s , o n t r e n v e r s é s u r t o u t le p a r 
cour s de l e u r p r o j e c t i o n , des pans de m u r , de l a c h a r 
pente e t u n e g r a n d e p a r t i e de l a t o i t u r e . 

L ' u n des d é b r i s d u m u r o u de l a t o i t u r e a t t e i g n i t à 
l a t ê t e l e s i e u r L e j o n , o u v r i e r mass i e r , e m p l o y é a u d i t 
é t a b l i s s e m e n t . I l e u t l e c r â n e f r a c t u r é , les b r a s et les 
j a m b e s c a s s é s , e t sa m o r t f u t i n s t a n t a n é e . 

L a v e u v e L e j o n , p r é t e n d a n t que l ' a c c i d e n t d o n t son 
m a r i a v a i t é t é v i c t i m e é t a i t dû à l a n é g l i g e n c e e t à l ' i m 
p r é v o y a n c e de l a s o c i é t é des Us ines de l a P r o v i d e n c e , 
ass igna c e t t e s o c i é t é d e v a n t l e t r i b u n a l c i v i l d 'Avesnes , 
p o u r s ' en tendre c o n d a m n e r à l u i p a y e r l a s o m m e de 
3 0 , 0 0 0 f r a n c s , à t i t r e de d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

A l ' aud i ence , l a v e u v e L e j o n p r i t les c o n c l u s i o n s s u i 
vantes : 

« Lui adjuger les conclusions de son exploit introductif d ' in
stance; 

Subsidiairement, l'admettre a la preuve, par toutes voies 
légales et notamment par témoins, des faits par elle articulés 
dans ses conclusions signifiées; 

Subsidiaircment encore, nommer des experts, lesquels auront 
pour mission de rechercher les causes de l'accident et de dire s'il 
est imputable à la mauvaise construction du volant. » 

L a s o c i é t é des U s i n e s de l a P r o v i d e n c e , p r é t e n d a n t 

que l a r u p t u r e d u v o l a n t de l a m a c h i n e f a i s a n t m o u v o i r 

le p e t i t t r a i n é t a i t u n f a i t p u r e m e n t a c c i d e n t e l , e t que 
r i e n n e p o u v a i t l e f a i r e p r é v o i r ; q u ' i l n ' é t a i t , p a r s u i t e , 
le r é s u l t a t n i de l ' i m p r u d e n c e , n i de l a n é g l i g e n c e de l a 
s o c i é t é o u de ses p r éposés , c o n c l u t à ce que l a d e m a n d e 
resse fût d é c l a r é e n o n r e c e v a b l e en ses c o n c l u s i o n s , t a n t 
p r i n c i p a l e s que s u b s i d i a i r e s . 

S u r ces c o n c l u s i o n s , le t r i b u n a l c i v i l d 'Avesnes dé 
c l a r a l a v e u v e L e j o n n o n r ecevab l e e t l a d é b o u t a de sa 
d e m a n d e , p a r u n j u g e m e n t , en d a t e d u 1 e r m a r s 1884 , 
a i n s i c o n ç u : 

JUGEMENT. — « Attendu que la compagnie la Providence recon
naît que, le 19 ju i l le t 1883, le sieur Lejon, ouvrier dans son usine, 
a été mortellement frappé par les débris de pans des murs ou de 
la toiture, renversés par la rupture d'un volant et des poulies de 
commande de la machine du petit train ; que la veuve du sieur 
Lejon prétend que cet accident doit être attribué à l'imprévoyance 
et à la négligence de la compagnie la Providence, et demande 
qu ' i l soit ordonné : 1° une enquête pour établir cette impré
voyance et cette négligence; 2° une expertise, dans le but de 
rechercher les causes de l'accident, et de dire s'il est imputable à 
la mauvaise construction du volant ; 

« Attendu qu ' i l résulte des procès-verbaux rédigés les 19 et 
20 ju i l l e t 1883 par M. le commissaire de police et la gendarmerie 
que la cause de cet accident a été tout à fait accidentelle; que le 
machiniste était à son posle et que rien d'anormal ne s'est pro
duit pendant le t ravai l ; que, par conséquent, i l est dès à présent 
établi que la compagnie la Providence n'a à se reprocher aucun 
l'ait de négligence ou d'imprudence, et que la demande d'enquête 
doit être rejetée; 

« Attendu, en ce qui concerne l'expertise, qu'en supposant que 
l'accident soit imputable à la mauvaise construction du volant, i l 
faudrait établir, en outre, que le vice de construction provient de 
la faute de la compagnie la Providence ; que la demande d'ex
pertise ne précise pas suffisamment la faute ou la négligence, 
desquelles découlerait la responsabilité de celle-ci, et qu ' i l y a 
lieu de la rejeter également ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la veuve Lejon non rece
vable et mal fondée en sa demande, l'en déboute... » ( D u 
1 e '-mars 1884.) 

L a v e u v e L e j o n r e l e v a a p p e l de ce j u g e m e n t e t p r i t 
d e v a n t l a c o u r de D o u a i les c o n c l u s i o n s d o n t l a t e n e u r 
s u i t : 

« Dire mal jugé, bien appelé; mettre le jugement à néant, dé
charger l'appelante des condamnations contre elles prononcées ; 
émendant et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, 
condamner la société la Providence à payer à la veuve Lejon la 
somme de 30,000 l'r., à titre de dommages-intérêts, pour répara
t ion du préjudice causé, ensemble les intérêts judiciaires tels que 
de droi t , et aux dépens de première instance et d'appel ; 

Subsidiairement, nommer experts, lesquels, serment préala
blement prêté, auront pour mission, en s'entourant de tous ren
seignements propres à éclairer leur rel igion : 1° de rechercher et 
constater les causes de l'accident qui s'est produit le 19 ju i l l e t 
1883, et qui a occasionné la mort du sieur Lejon ; 2° de recher
cher, notamment, si la société intimée ne peut être déclarée res
ponsable du dit accident, soit en raison de la faute d'un de ses 
préposés, soit directement pour défectuosité dans la disposition 
de la machine et de ses organes, pour vice de construction ou 
défaut d'entretien, soit pour toute autre cause... » 



P a r a r r ê t d u 9 j u i l l e t 1884 , l a c o u r d ' appe l de D o u a i , 
a d o p t a n t les m o t i f s des p r e m i e r s j u g e s , c o n f i r m a le j u g e 
m e n t . 

L a v e u v e L e j o n s'est p o u r v u e e n ca s sa t i on de ce t 

a r r ê t . L e p o u r v o i s ' a p p u y a i t su r u n m o y e n u n i q u e a i n s i 

fo rmulé : 

V i o l a t i o n des a r t i c l e s 1382 e t s u i v a n t s d u code c i v i l , 

e t aussi v i o l a t i o n de l ' a r t i c l e 7 de l a l o i d u 20 a v r i l 1810 , 

e n ce que l a c o u r de D o u a i , a d o p t a n t les m o t i f s du j u g e 

m e n t d u t r i b u n a l c i v i l d 'Avesnes , a r e j e t é l a d e m a n d e 

e n d o m m a g e s - i n t é r ê t s , a i n s i que ce l l e t e n d a n t e à e x p e r 

t i s e , f o rmées p a r l ' exposan t e , sans m o t i f s suff i sants , e t 

n o t a m m e n t sans s ' e x p l i q u e r s u r les d i v e r s cas de f au te 

s i g n a l é s p a r e l le dans ses c o n c l u s i o n s d ' a p p e l , c o m m e 

p o u v a n t e n t r a î n e r l a r e s p o n s a b i l i t é de l a s o c i é t é . 

M . le c o n s e i l l e r M A N A T J , c h a r g é d u r a p p o r t de c e t t e 

a f f a i r e i n t é r e s s a n t e , q u i a p p e l a i t , p o u r l a p r e m i è r e fois , 

l a c o u r de ca s sa t i on à se p r o n o n c e r s u r le c a r a c t è r e e t l a 

n a t u r e de l a r e s p o n s a b i l i t é q u i , a u x t e r m e s de l ' a r t . 1386 

d u code c i v i l , i n c o m b e a u p r o p r i é t a i r e d ' u n b â t i m e n t 

p a r su i t e d ' u n a c c i d e n t o c c a s i o n n é s o i t p a r l a r u i n e de 

son b â t i m e n t , s o i t p a r le v i c e de c o n s t r u c t i o n ou le d é 

f a u t d ' e n t r e t i e n d ' u n m é c a n i s m e d é p e n d a n t du d i t i m 

meub le p a r i n c o r p o r a t i o n , a p r é s e n t é à l a c h a m b r e c i v i l e 

les o b s e r v a t i o n s s u i v a n t e s : 

« L'affaire, a dit M. le conseiller rapporteur, présente à juger 
les questions suivantes : 1 ° Lorsque la ruine totale ou partielle 
d'un bûtiment a occasionné un accident, et lorsque cette ruine est 
résultée, soit d'un défaut d'entretien, soit d'un vice de construc
t ion , le propriétaire est-il responsable de plein droit en vertu des 
termes de l'article 1 3 8 6 du code c i v i l , sans que l 'on soit tenu de 
faire contre lui aucune autre preuve? 2 ° L'article 1 3 8 6 du code 
c iv i l est-il violé, lorsque les juges du fond, après avoir constaté, 
en fait, que l'action a eu pour cause la chute des pans de mur et 
de la toiture d'une usine, rejettent cependant la demande en dom
mages-intérêts par le motif qu'aucune faute, imputable au pro
priétaire, n'a été précisée, alors que le demandeur offrait expres
sément de prouver que cette chute du bâtiment provenait d'un 
vice de construction du mécanisme incorporé à l'usine, lequel 
mécanisme, étant immobilisé aux termes fies articles 5 2 4 et 5 2 5 
du code c iv i l , faisait partie intégrante du bâtiment lui-même? 

La discussion présentée par le pourvoi peut se résumer ainsi : 
L'article 1 3 8 2 et l 'article 1 3 8 3 du code civil décident que cha

cun est tenu de réparer le dommage, occasionné non seulement 
par son fait, mais par sa négligence ou son imprudence. Ces deux 
textes supposent, sans contredit, l'existence d'une faute, dont la 
preuve incombe au demandeur. Mais vient ensuite l'article 1 3 8 4 , 
qu i , dans son § I e 1 ' , pose le principe suivant : « On est respon-
« sable, non seulement du dommage que l'on cause par son 
« propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des 
« personnes dont on doit répondre, ou des choses que l 'on a 
« sous sa garde. » Et faisant une application immédiate de ce 
principe en ce qui concerne les personnes dont on répond, la 
l o i , dans les paragraphes suivants, s'explique sur la responsabi
lité des père et mère, des maîtres et des commettants, des insti
tuteurs et artisans. Puis elle s'occupe du dommage provenant 
des choses que l 'on a sous sa garde. Ces choses sont ou animées, 
et l 'article 1 3 8 5 règle la responsabilité qu'elles peuvent créer, ou 
inanimées, et l 'article 1 3 8 6 la règle au^si. Relativement aux ani
maux, la disposition de l'article 1 3 8 5 établit une présomption 
légale contre le propriétaire à la charge duquel la preuve est 
mise; car i l doit être condamné, s'il ne démontre pas ou le cas 
fortuit ou la force majeure, ou la faute de la victime elle-même. 
C'est ce que la chambre civile a formellement jugé le 2 7 octobre 
1 8 8 5 , au rapport de M. MICHAUD-BELT.AIRE, et le\) mars 1 8 8 6 au 
rapport de M . DARESTE (JOURN. DU PAL. , 1 8 8 5 , I I , 6 3 0 et 1 8 8 6 , I , 
5 6 0 ) . Voilà pour les animaux dont on a la garde. 

« Quant aux choses inanimées, l 'article 1 3 8 6 porte que le pro-
« priétaire d'un bâtiment est responsable du don mage causé par 
« sa ruine, lorsqu'elle est arrivée par suite du défaut d'entretien 
« ou par le vice de construction. » Dans ce cas, le demandeur a 
simplement l 'obligation de prouver soit le défaut d'entretien, qui 
est, en définitive, une véritable faute du propriétaire de la maison, 
soit le vice de construction, qui peut, au contraire, ne constituer 
aucune faute de sa part, mais dont i l n'est pas moins responsable 
par cela seul que ce vice de construction a été la cause de l'acci
dent et est établi, sauf, bien entendu, son recours contre l'entre
preneur ou l'architecte qui est le véritable auteur du quasi-délit. 
Voic i , à cet égard, ce que di t M . DEMOLOMBE, t. X X X I , n° 6 5 6 : 
« La disposition de l 'article 1 3 8 6 est fondée, comme celle de 

« l'article 1385, sur le même principe que nous avons établi déjà, 
« à savoir que chacun est responsable des défaute inhérents à sa 
« chose. Seulement, en ce qui concerne le dommage causé par la 
« ruine d'un bâtiment, notre texte spécifie les deux défauts d'où 
« la responsabilité peut résul'er pour le propriétaire, le défaut 
« d'entretien et le vice de construction. I l n'est donc responsable, 
« de plein droit , que de ceux-là, mais de ceux-là i l est respon-
« sable de plein droit , sans qu ' i l puisse être admis à prouver 
« qu ' i l n'a pas pu empêcher la ruine, qui est résultée de l'une ou 
« de l'autre de ces causes, parce qu ' i l aurait été trompe ou qu ' i l 
« les ignorait, sauf, bien entendu, dans le cas de ruine par vice 
« de construction, son recours contre l'architecte ou l'entrepre-
« nc.ir. Du reste », ajoute cet auteur, n° 662, « sous cette expres-
« sion générale bâtiments, l 'article I '{86 comprend certainement 
« toute espèce de construction, fût-ce même seulement un simple 
« mur » . 

M. LAROMBIÈRE également, t. V, p. 793, s'exprime ainsi : 
« Cette responsabilité est attachée à la propriété. Le pro-
« priétaire seul est responsable, sauf son recours, s'il y a l ieu , 
« contre l'entrepreneur, l'architecte et les ouvriers » . Telles sont 
les règles qui résultent des articles 1382, 1380 du code c iv i l . 

Que s'est-il passé dans l'espèce actuelle? 

Devant le t r ibunal , comme devant la cour de Douai, la veuve 
Lejon invoquait à la fois, d'une part, les articles 1382, 1383 et 
1384, car elle articulait une imprévoyance, une négligence, une 
véritable faute commise par la compagnie ou par ses préposés ; 
d'autre part, l'article 1386, car elle alléguait que la chute des 
pans de mur et la toiture, la chute de cette partie du bâtiment 
sous laquelle son mari était tombé mort, avait été causée par un 
vice de construction. 

Sur le premier point, elle était incontestablement obligée de 
rapporter elle-même la preuve du, quasi-délit dont elle se plai
gnait; aussi pour y parvenir demandait-elle une empiète. Mais le 
tr ibunal d'abord, et ensuite la cour, qui s'est contentée d'une 
adoption pure et simple de motifs, l 'ont déboutée de plunj. Pour
quoi ? 

Parce que « i l résulte des procès-verbaux rédigés, les 19 et 
« 20 ju i l le t 1883, par le commissaire de police et par la gendar-
« merie, que la cause de cet accident a été tout à fait acciden-
« tel le; que le machiniste était à son poste et que rien d'anormal 
« ne s'est produit pendant le travail ; que par conséquent i l est, 
« dès à présent, établi que la compagnie la Providence n'a 
« à se reprocher aucun fait de négligence et d'imprévoyance, et 
« que la demande d'enquête doit être rejetée ». 

Ainsi , de celte circonstance que, d'après le commissaire de 
police et la gendarmerie, le machiniste était à son poste, et que 
rien d'anormal ne s'est produit pendant le travail, le jugement et 
l'arrêt tirent la conséquence qu'aucune faute n'a été commise par 
la compagnie ou par ses préposés. 

Mais d'après le pourvoi, une semblable déclaration était insuffi
sante p.'ur trancher la question posée par la veuve Lejon, devant 
le t r ibunal , et surtout devant la cour, dans le dispositif même de 
ses conclusions. D'abord le commissaire de police et la gendar
merie n'avaient vraiment pas la compétence nécessaire pour 
apprécier les causes réelles de l'accident. Puis les juges du fond 
ne .retiennent des deux procès-verbaux que cette double consta
tation : 1" le machiniste était à son poste; 2° rien d'anormal ne 
s'est produit pendant le travail. Soit ! Mais la veuve Lejon préten
dait et précisait devant la cour qu ' i l y avait eu une faute particu
lière préexistante à l'accident, cette faute consistant dans le 
défaut d'entretien. Elle mentionne expressément ce défaut d'en
tretien dans le dispositif de ses conclusions d'appel, tandis que 
les conclusions de première instance n'en parlaient pas. Chacun 
sait, en etl'et, que, par exemple, certains organes de machines 
s'allèrent et s'usent par le frottement, qu'une rotation ou une 
trépidation prolongée les disposent à une brisure; que les 
mêmes causes amènent le desserrement progressif des écrons, 
leur départ même, et ainsi la séparation des parties qu'ils étaient 
destines à maintenir. Dira-t-on qu'une compagnie, dont les agents 
auraient négligé de visiter, entretenir et renouveler à temps ces 
pièces mécaniques, ne serait pas responsable, sous prétexte que 
le jour de l'accident le machiniste était à son poste et que rien 
d'anormal ne s'est produit pendant le travail , seuls faits'desquels 
le jugement conclut à l'absence de faute? Evidemment non. 

Doue, di t le pourvoi, la décision du tribunal ne donnait aucun 
motif, qu i , expressément ou implicitement, se référât au défaut 
d'entretien, articulé pour la première fois en appel. Dès lors, la 
cour de Douai, n'ayant ajouté aucun mot i f nouveau, n'a pas ré
pondu sur ce point, et parlant elle a violé l 'article 7 de la loi du 
20 avril t «10 . 

Mais ce n'est pas tout, dit le pourvoi. En première instance 
comme en appel, le dispositif des conclusions comprenait un 
autre chef, le vice de construction, de telle sorte que ce n'étaient 



pas seulement les articles 1382, 1383 et 1384, j 3, c'était encore 
l'article 1386 qui était formellement invoqué. En effet, le juge
ment confirme déclare lui-même, et la compagnie la Providence 
reconnaît que. le 19 ju i l l e t 1883, le sieur Lejon, ouvrier dans son 
usine, a été frappé mortellement par les débris rie pans du mur 
ou de la toiture de l'usine, par la rupture d'un volant et des pou-
lins de commande de la machine du petit train. 11 est donc con
stant, en fait, que la cause directe et immédiate de la mort , c'est 
la chute des pans du mur ou de la toiture, en un mot, la chute, 
non pas totale, mais partielle du bâtiment, ce qui suffit, pour 
(pie l 'un [misse se prévaloir de l 'article 1386, d'après le passage 
précité de DE.MOI.O.MUE. Or, la veuve Lejon offrait de prouver que 
celte chute partielle du bâtiment était imputable à un vice de 
construction, sinon du bâtiment proprement d i t . du moins du 
mécanisme qui y était incorporé, qui était immobilisé avec l u i , 
qui en faisait partie intégrante, conformément aux articles 524 et 
525 du code c i v i l . La veuve Lejon, aux termes de l'article 1386, 
n'était astreinte à fournir contre la compagnie aucune autre 
preuve. Que lui répond cependant le jugement confirmé : 

« Attendu, en ce qui concerne l'expertise, qu'en supposant 
« que l'accident soit imputable à la mauvaise construction du 
« volant, i l faudrait établir, en outre, que le vice de construc-
« lion provient de la faute de la compagnie la Providence; que 
« la demande d'expertise ne précise pas suffisamment la faute 
« on la négligence, desquelles découlerait la responsabilité de 
« celle-ci. » 

Ainsi , d'après le tribunal et la cour, i l ne suffirait pas a la veuve 
Lejon de démontrer le vice de construction ; i l fallait en outre 
qu'elle précisât une faute commise par la compagnie. C'est là, en 
droit , une violation de l'article 1386. Assurément les juges du 
fond ont pu croire qu'après un long espace de temps écoulé de
puis l'accident, et alors sans doute que les dégâts matériels avaient 
dû être promptement réparés, i l serait difficile de constater en 
quoi le vice de construction pouvait consister. Mais la difficulté 
de la constatation n'en excluait pas la possibilité. En tout cas, ce 
n'est que par des motifs de fait que leur décision pouvait légiti
mement repousser la demande d'expertise, et non par des motifs 
de droit , qui constituent une violation formelle de l'article 1386. 

Par ces motifs, le pourvoi estime que vous ne pouvez, hésiter à 
prononcer la cassation de l'arrêt attaqué. » 

L a dé fenderesse ne c o n t r e d i t p o i n t la thèse de d r o i t 

posée pa r le p o u r v o i , e t r é s u l t a n t , d ' ap rès l u i , des a r t i 

cles 1:582 e t s u i v a n t s du code c i v i l . K i l o a d m e t donc que 

l a r e sponsab i l i t é d u p r o p r i é t a i r e d ' u n é t a b l i s s e m e n t 

i n d u s t r i e l , a y a n t sous sa g a r d e des m a c h i n e s q u i o n t 

c a u s é u n a c c i d e n t , ne p e u t f l éch i r que d e v a n t l a p r e u v e 

d ' un f a i t i m p u t a b l e à l a v i c t i m e , d u cas f o r t u i t , ou de l a 

force m a j e u r e . E l l e r e c o n n a î t q u ' a u c u n e fau te ne p e u t 

ê t r e , dans l ' e spèce , r e p r o c h é e à l a v i c t i m e . M a i s le cas 

f o r t u i t est s o u v e r a i n e m e n t c o n s t a t é p a r le j u g e d u f a i t , 

dans des t e r m e s q u i son t auss i fo rme l s que poss ible : 

» A t t e n d u q u ' i l r é su l t e des p r o c è s - v e r b a u x réd igés 

" les 19 e t 20 j u i l l e t 188:1 p a r le c o m m i s s a i r e de p o l i c e 

et l a g e n d a r m e r i e que l a cause de l ' a c c i d e n t a é t é t o u t 

» à fa i t a c c i d e n t e l l e . - P e u t - i l y a v o i r r i e n de p l u s e x p l i 

c i te? L ' a r t i c l e 1384 n ' a pas é t é v io lé , c a r ce t te c o n s t a t a 

t i o n est s o u v e r a i n e et é c h a p p e à t o u t c o n t r ô l e . A u s s i l e 

p o u r v o i n ' i n s i s t e pas s u r ce p r e m i e r p o i n t , e t i l f a i t p o r 

t e r t o u t son ef for t s u r une p ré tendue v i o l a t i o n de l ' a r 

t i c l e 7 de l a l o i d u 20 a v r i l 1810 . L a défense pense que 

les m o t i f s donnés p a r l ' a r r ê t a t t a q u é son t aussi c o m 

ple ts que poss ib le , et q u ' i l s r éponden t de l a façon l a p l u s 

d i r e c t e e t l a p l u s p réc i se a u x conc lus ions pr ises p a r l a 

d a m e L e j o n . 

D ' a b o r d , i l f a u t r e m a r q u e r que les c o n c l u s i o n s , p r i ses 

en appe l p a r l a demanderesse , son t l a r e p r o d u c t i o n 

exac te de ce l les prises d e v a n t le t r i b u n a l . L a f o r m u l e est 

s i m p l e m e n t modi f iée . Dans les c o n c l u s i o n s de p r e m i è r e 

i n s t ance , e l l e d e m a n d a i t que les e x p e r t s eussent p o u r 

m i s s i o n de r e c h e r c h e r s i l ' acc iden t é t a i t i m p u t a b l e à l a 

m a u v a i s e c o n s t r u c t i o n d u v o l a n t . D a n s les c o n c l u s i o n s 

d ' appe l , e l l e d e m a n d a i t q u ' i l s eussent p o u r m i s s i o n de 

r e c h e r c h e r s ' i l é t a i t i m p u t a b l e à une dé fec tuos i t é dans 

l a d i s p o s i t i o n de l a m a c h i n e e t de ses o r g a n e s p a r v i c e 

de c o n s t r u c t i o n . Q u a n t a u fond , d i t l a défense , c'est 

a b s o l u m e n t l a m ê m e chose . ( N o t o n s e n passant , nous 

devons en f a i r e l a r e m a r q u e , que les c o n c l u s i o n s p o r 

t a i e n t q u e l q u e chose de p l u s eu appe l : o u p o u r dé fau t 

d ' e n t r e t i e n , e t que c'est s u r ce p o i n t p a r t i c u l i e r que 

p o r t e le défaut des m o t i f s r e l e v é p a r l e p o u r v o i . ) A u s u r 

p lu s , l a défense s ' e x p l i q u e r a à ce t é g a r d . 

C o m m e n t les j u g e s de p r e m i è r e i n s t a n c e , d o n t les 

m o t i f s o n t é t é a d o p t é s p a r l a c o u r , o n t - i l s r épondu à ces 

c o n c l u s i o n s ? 

A t t e n d u q u ' e n s u p p o s a n t que l ' a c c i d e n t s o i t i m p u -

•• t a b l e à l a m a u v a i s e c o n s t r u c t i o n d u v o l a n t , i l f a u d r a i t 

é t a b l i r , e n o u t r e , que le v ice de c o n s t r u c t i o n p r o v i e n t 

•• de l a fau te de l a c o m p a g n i e l a P r o v i d e n c e ; que l a de-

•' m a n d e d ' e x p e r t i s e ne p r é c i s e pas s u f f i s a m m e n t l a f au te 

» ou la n é g l i g e n c e desquel les d é c o u l e r a i t l a r e s p o n s a b i -

l i t é de c e l l e - c i . •> L e s c o n c l u s i o n s d ' appe l n ' a y a n t pas 

p réc i sé d a v a n t a g e , a i n s i que nous venons de le v o i r , 

l ' a r r ê t , e n d é c l a r a n t s o u v e r a i n e m e n t , a p r è s l e t r i b u n a l , 

que l ' a c c i d e n t é t a i t d i t à u n e cause t o u t à f a i t a c c i d e n 

t e l l e , c ' e s t - à - d i r e , d i t l a défense , à un cas f o r t u i t , n ' a - t - i l 

pas a i n s i r e j e t é t o u t e idée de défec tuos i té dans l a m a 

c h i n e o u de v i c e de c o n s t r u c t i o n ? Cet te c o n s t a t a t i o n 

s o u v e r a i n e d u cas f o r t u i t e x c l u a i t la poss ib i l i té de l ' e x i s 

tence île t o u t e a u t r e cause d é t e r m i n a n t e de l ' a c c i d e n t . 

E l l e c o n t e n a i t donc , p a r v o i e de c o n s é q u e n c e d i r e c t e e t 

n é c e s s a i r e , l a j u s t i f i c a t i o n d u re je t de l a demande de 

p r e u v e , f o r m u l é e à ce t é g a r d p a r l a v e u v e L e j o n , e t r é 

p o n d a i t a i n s i , d 'une façon f o r m e l l e , au c h e f de c o n c l u 

s ions p r i s d u v i c e de c o n s t r u c t i o n . 

I l est v r a i , a j o u t e l a dé fense , que , dans ses c o n c l u 

s ions d ' appe l , l a v e u v e L e j o n a v a i t i n v o q u é , c o m m e 

cause poss ible de l ' a c c i d e n t , cause qu ' e l l e v o u l a i t é t a b l i r 

p a r e x p e r t s , le dé fau t d ' e n t r e t i e n . M a i s le j u g e m e n t 

c o n t i e n t u n c o n s i d é r a n t q u i r é p o n d r a i t p a r a v a n c e à ce 

d e r n i e r g r i e f : •• A t t e n d u , d i t le j u g e m e n t , q u ' i l est dès 

» à p r é s e n t é t a b l i que l a c o m p a g n i e l a P r o v i d e n c e n ' a à 

« se r e p r o c h e r a u c u n l 'ai t de n é g l i g e n c e o u d ' i m p r u -

» dence . » 

N ' e s t - ce pas d i r e s o u v e r a i n e m e n t q u ' i l n ' y a v a i t a u c u n 

défaut d ' e n t r e t i e n , pu i sque le défaut d ' e n t r e t i e n c o n s t i 

t ue , a u p r e m i e r chef , u n f a i t de n é g l i g e n c e , e t que l e 

j u g e m e n t d é c l a r e q u ' o n ne peut accuser l a c o m p a g n i e 

d ' aucun f a i t de n é g l i g e n c e ? N 'e s t - ce pas j u s t i f i e r s u f f i 

s a m m e n t e t p a r a v a n c e le d i s p o s i t i f de l ' a r r ê t a t t a q u é ? 

E n d é f i n i t i v e , les c o n c l u s i o n s de l a veuve L e j o n 

a v a i e n t p o u r b u t d ' o b t e n i r l ' a u t o r i s a t i o n de p r o u v e r , 

p a r toutes voies l é g a l e s , que l a s o c i é t é l a P r o v i d e n c e , 

p o u r une r a i s o n o u p o u r une a u t r e , f au te o u n é g l i g e n c e 

de ses p réposés , v i ce de c o n s t r u c t i o n ou défaut d ' e n t r e 

t i e n , ou m ô m e t o u t e a u t r e cause, c a r les c o n c l u s i o n s 

d ' appe l le d i s e n t f o r m e l l e m e n t , é t a i t responsable de 

l ' a c c i d e n t . 

Que répond l ' a r r ê t en s ' a p p r o p r i a n t les m o t i f s d u 

j u g e m e n t : 1" que l a cause de l ' a cc iden t é t a i t t o u t à f a i t 

a c c i d e n t e l l e ; 2" q u ' i l est dès à p r é sen t é t a b l i que l a d i t e 

s s c i é t é n 'a à se r e p r o c h e r a u c u n f a i t de n é g l i g e n c e o u 

d ' i m p r u d e n c e . Ce son t des a p p r é c i a t i o n s s o u v e r a i n e s , 

q u i r é p o n d e n t d i r e c t e m e n t a u x c o n c l u s i o n s de p r e m i è r e 

i n s t a n c e c o m m e à ce l les d ' a p p e l , e t e l les j u s t i f i e n t p l e i 

n e m e n t à tous é g a r d s le r e j e t de l a d e m a n d e f o r m é e p a r 

l a veuve L e j o n . L a v e u v e L e j o n a v a i t d e m a n d é e n c o r e 

que les e x p e r t s eussent p o u r m i s s i o n de r e c h e r c h e r s i 

l ' a c c i d e n t é t a i t i m p u t a b l e à l a faute de l ' u n des p r é p o s é s 

de l a c o m p a g n i e . D é j à les m o t i f s s i g n a l é s p lus h a u t r é 

p o n d a i e n t à ce t t e p r é t e n t i o n . M a i s l ' a r r ê t c o n t i e n t 

encore u n m o t i f spéc ia l q u a n t à ce : « A t t e n d u que l e 

" m a c h i n i s t e é t a i t à son poste e t que r i e n d ' a n o r m a l n e 

» s'est p r o d u i t p e n d a n t l e t r a v a i l . - L e s m o t i f s a b o n 

d e n t donc . S u r t o u s les p o i n t s i l est n e t t e m e n t r épondu 

a u x p r é t e n t i o n s ; e t , se fussen t - i l s t r o m p é s , les j u g e s o n t 

s t a t u é s o u v e r a i n e m e n t en r e j e t a n t c o m m e i n u t i l e s des 

m o y e n s d ' i n s t r u c t i o n , que les d o c u m e n t s de l a cause 

r e n d a i e n t , en effet , s u r p e r f l u s , e t que , dans tous les cas, 

i l s o n t c o n s i d é r é c o m m e te l s . L e d i s p o s i t i f de l ' a r r ê t , 

p o u r nous s e r v i r des t e r m e s m ê m e s e m p l o y é s p a r l a c o u r 

de ca s sa t i on e l l e - m ê m e , d i t l a défense , décou le pa r v o i e 

de c o n s é q u e n c e d i r e c t e e t n é c e s s a i r e de l ' ensemble des 

c o n s t a t a t i o n s con t enues dans les m o t i f s , e t r épond a i n s i 



p l e i n e m e n t a u v œ u de l a l o i . D a n s ces c o n d i t i o n s , l a dé

fense e s t i m e que v o u s devez r e j e t e r le p o u r v o i . 

L a c h a m b r e c i v i l e , a p r è s a v o i r e n t e n d u l a l e c t u r e d u 
r a p p o r t de M . le c o n s e i l l e r M A N A U , les p l a i d o i r i e s de 
M M E S R A O U L C L É M E N T e t D É M O N T S , a v o c a t s des p a r t i e s , 
a i n s i que les c o n c l u s i o n s c o n f o r m e s de M . le p r e m i e r 
a v o c a t g é n é r a l C H A R R I N S , a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t , a p r è s 
d é l i b é r é en c h a m b r e d u c o n s e i l : 

ARRÊT. — « Sur le défaut de motifs : 
« Attendu que les conclusions de la veuve Lejon devant la cour 

d'appel tendaient à une expertise dans le but de rechercher si la 
compagnie intimée ne pouvait pas être déclarée responsable de 
l'accident dont le sieur Lejon avait été victime, soit en raison de 
la faute de l 'un de ses préposés, soit directement pour défectuo
sité dans la disposition de la machine et de ses organes, pour 
vice de construction ou défaut d'entretien, soit pour toute autre 
cause ; 

« Attendu que, pour rejeter ces conclusions, l'arrêt attaqué 
s'est fondé sur les motifs des premiers juges qu ' i l a adoptés, et 
que ces motifs, dans leur ensemble, s'appliquent au triple grief 
formulé par la veuve Lejon ; 

« Qu'ainsi le moyen pris du défaut de motifs manque en fait ; 
« Rejette ce moyen ; 
« Mais sur la branche du moyen unique du pourvoi, fondée 

spécialement sur la violation de l 'article 1380 du code c i v i l , en 
ce que l'arrêt attaqué a rejeté l'expertise tendante à établir le vice 
de construction : 

« Vu cet article ; 
« Attendu que, devant la cour d'appel, comme du reste devant 

le t r ibunal , la veuve Lejon a formellement conclu à une exper
tise pour rechercher notamment si la compagnie la Providence 
ne pouvait pas être déclarée responsable de l'accident dont s'agit 
pour défectuosités dans la disposition de la machine et de ses or
ganes, et pour vice de construction du volant ; 

« Attendu que, pour rejeter l'expertise demandée dans le but 
spécial précité, et débouter, par suite, de la demande en dom
mages-intérêts fondée par la veuve Lejon sur le vice de construc
t ion qui aurait été, selon elle, l'une des causes possibles de l'ac
cident, l'arrêt attaqué s'appuie exclusivement sur les motifs du 
jugement qu ' i l confirme ; 

« Attendu que ces motifs déclarent uniquement que, « en sup-
« posant que l'accident soit imputable à la mauvaise construction 
« du volant, i l faudrait établir, en outre, que le vice de construc-
« t ion provient de la faute de la compagnie, et que la demande 
« d'expertise ne précise pas suffisamment la faute ou la négli-
« gence desquelles découlerait la responsabilité de celle-ci; » 

« Mais attendu que la disposition de l 'article 1386 du code 
c i v i l , relative au vice de construction d'un bâtiment, a pour base 
ce principe que le propriétaire est responsable de plein droit des 
défauts qui y sont inhérents ; que ce principe s'étend à tout ce 
qui en dépend par incorporation ; qu ' i l suit de là, d'une part, que 
le propriétaire ne peut s'exonérer de la responsabilité qui est 
ainsi attachée à la propriété elle-même, en demandant à prouver 
qu ' i l n'a pu empêcher la ruine du bâtiment résultant du vice de 
construction de ce bâtiment ou de ce qui y est incorporé ; d'autre 
part, que la victime du dommage causé par cette ruine n'est 
tenue d'établir que le vice de construction, et qu'elle ne saurait 
être tenue d'établir, en outre, toute autre faute du propriétaire 
par suite de laquelle ce vice se serait produi t ; 

« Attendu qu'en décidant le contraire et en statuant ainsi qu ' i l 
l'a fait, l'arrêt attaqué a formellement violé l'article susvisé ; 

« Par ces motifs, et sans qu ' i l soit besoin de statuer sur les 
autres branches du môme moyen, la Cour casse, e t c . . >? (Du 
19 avri l 1887.) 

O B S E R V A T I O N S . — Cet a r r ê t f a i t f a i r e à l a j u r i s p r u 
dence u n p r o g r è s m a r q u é v e r s l a v é r i t é . L a c o u r s u p r ê m e 
de F r a n c e t e n a i t j u s q u ' a l o r s que l e d e m a n d e u r a v a i t à 
p r o u v e r que le v i c e de c o n s t r u c t i o n o u d ' e n t r e t i e n é t a i t 
i m p u t a b l e à une f au t e d u p r o p r i é t a i r e ( V o i r son a r r ê t 
P A I N V I N d u 1 9 j u i l l e t 1 8 7 0 ; S I R E Y , 1 8 7 1 , 1 , 1 0 ; D A L L O Z , 

1 8 7 0 , I , 3 6 ) . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence dé M. De Longé, premier président. 

25 novembre 1886. 
C O M M U N E . — T A X E . — R É P É T I T I O N D E L ' i N D U . 

D É C H É A N C E . 

Celui qui a paye volontairement, sans élever aucune contestation 
au sujet de la légalité du règlement qui institue une taxe com
munale, est déchu du droit de réclamer ultérieurement, et la 
somme perçue est définitivement acquise à la commune. 

Les articles 1235 et 1376 du code civil sont ici sans application. 

(nUTHILLEUL, VEUVE M0NN0ÏER, C. LA COMMUNE DE SCHÀERBEEK. 1 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i gé c o n t r e u n j u g e m e n t d u t r i b u 
n a l c i v i l de B r u x e l l e s , d u 3 0 d é c e m b r e 1 8 8 5 , r e p r o d u i t 
B E L G . J U D . , 1 8 8 6 , p . 2 1 3 . 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen de cassation, accusant la vio
lation des articles 1235 et 1376 du code c iv i l et la fausse appli
cation des articles 1 , 3, 4, 5e t7 de la lo i du 29 avr iH819, en ce 
que le jugement attaqué refuse au contribuable qui a payé volon
tairement une taxe communale indirecte entachée d'illégalité, le 
droit de répéter la somme indûment payée : 

« Attendu qu'aux termes des articles 1235 et 1376 du code 
c i v i l , tout payement suppose une dette, et que celui qui reçoit 
sciemment ou par erreur ce qui ne l u i est pas dû, s'oblige a le 
restituer; 

« Attendu que, d'après l 'article 2262, l'action en répétition 
n'est prescrite que par trente ans ; 

« Attendu que ces dispositions, qui régissent les rapports de 
droit privé, ne peuvent être étendues aux relations des contribua
bles avec le fisc que dans la mesure autorisée par la loi fiscale 
elle-même ; 

« Attendu que le produit des impôts é tan t affecté a des dé
penses d'utilité publique par des budgets annuels, i l est impos
sible d'admettre que le législateur ait laissé l 'administration 
exposée a l 'obligation éventuelle de restituer pendant trente ans 
les taxes qu'elle a perçues et consommées; 

« Attendu que la loi du 29 avri l 1819 organise des modes spé
ciaux de recouvrement pour les impositions communales indi
rectes, savoir la contrainte et l'assignation ; 

« Attendu, quel que soit le mode de recouvrement choisi par 
la commune, que le contribuable, s'il se croit indûment imposé, 
est admis à faire valoir ses droits devant le juge compétent, sans 
devoir payer préalablement la somme réclamée; 

« Attendu qu'aucun autre recours ne l u i est ouvert par la loi 
du 29 avr i l 1819 ; d'où i l suit que, s'il a payé volontairement, sans 
élever aucune contestation au sujet de la légalité du règlement 
qui institue la taxe, i l est déchu du droi t de réclamer ultérieure
ment, et que la somme perçue est définitivement acquise à la 
commune ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller GIRON en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pro
cureur général, rejette le pourvoi ; condamne la partie demande
resse à l'indemnité de 150 francs et aux dépens... » (Du 25 no
vembre 1886. — Plaid. M M E S EDM. PICARD C. DUVIVIER.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

30 décembre 1886. 

M A N D A T T A C I T E . — C O M M E N C E M E N T D E P R E U V E P A R 

É C R I T . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . — M A N D A T 

P O U R P R Ê T E R E T P O U R R E C E V O I R . — N O T A I R E . 

P R Ê T E - N O M . 

Lorsque les faits dont on entend induire un mandai tacite sont 
avoués en conclusions par la partie à laquelle on les oppose, le 
juge du fond ne méconnaît pas les règles sur les preuves, lors
qu'il déduit de ces faits l'existence du mandat. 

Cette appréciation est d'ailleurs souveraine. 
L'écrit qui émane du mandataire, dans les limites de son mandat, 

est censé émaner du mandant et peut constituer un commence
ment de preuve par écrit. 

S'agissant d'un commencement de preuve par écrit, le juge du fond 
décide souverainement, en fait, si l'écrit rend vraisemblable le 
fait allégué. 

(LA VEUVE SOTIAU ET CONSORTS C. LA VEUVE COLSON ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen pris de la violation des articles 1341, 
1347 et 1985 du code c i v i l , en ce que le jugement attaqué a fait 
résulter la preuve d'un mandat tacite d'un commencement de 
preuve par écrit, autorisant l'admission de présomptions graves, 
précises et concordantes, qu ' i l a inféré d'écrits qui émanent non 



des demandeurs, mais d'une personne dont le mandat était 
dénié : 

« Attendu qu ' i l résulte du jugement attaqué que les deman
deurs prétendaient que le notaire'Clément n'avait aucune qualité 
pour recevoir le remboursement des sommes qu'ils avaient prê
tées aux détendeurs; 

« Que la question de savoir quel est le mode de preuve qui 
peut être admis pour établir l'existence d'un mandat tacite ne 
s'élève pas, lorsque les faits dont on entend induire ce mandat 
sont avoués; 

« Que le jugement dénoncé constate que les demandeurs ont 
reconnu en conclusions que Clément proposait les prêts avant de 
les réaliser; qu ' i l est avoué qu'à la mort de Clément, celui-ci était 
encore détenteur d'une certaine somme destinée h un placement, 
et qu ' i l n'est pas dénié que ce notaire avait fait un grand nombre 
de prêts dans les mêmes conditions pour compte des deman
deurs ; 

« Que le tr ibunal en conclut, par une appréciation souveraine 
de ces faits ainsi reconnus, que Clément avait agi comme manda
taire des époux Sotiau par un prête-nom lors de la passation des 
actes authentiques de prêt; 

« Attendu que le jugement dénoncé recherche s'il avait aussi 
reçu d'eux un mandat tacite pour l'exécution des contrats de prêt 
entre parties ; 

« Qu'il déduit la preuve de ce mandat spécial d'un commence
ment de preuve par écrit résultant de ces actes de prêt, et de 
l'existence de présomptions graves, précises et concordantes; 

« Attendu que l'écrit qui émane d'un mandataire, dans les 
limites de son mandat, est censé émaner du mandant ; 

« Attendu que, si le jugement statue en droi t , lorsqu'il décide 
avec raison que les actes qu ' i l invoque comme commencement de 
preuve par écrit sont opposables aux demandeurs, son apprécia
t ion est souveraine, lorsqu'il déclare en fait que ces écrits ren
dent vraisemblable le mandat allégué; 

« Qu'il suit de là qu'en décidant que le notaire Clément avait 
reçu mandat, non seulement pour réaliser les prêts faits aux dé
fendeurs, mais aussi pour recevoir le remboursement des sommes 
prêtées, ie jugement dénoncé n'a pas'contrevenu aux dispositions 
légales invoquées ; 

« Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir propo
sée, la Cour, ouï M. le conseiller CASIER en son rapport et sur les 
conclusions de M . BOSCH, avocat général, rejette le pourvoi et 
condamne les demandeurs aux dépens et à l'indemnité de 
150 francs envers les défendeurs... » (Du 30 décembre 1880. 
Plaid. S I M E 5 L E JEUJNE c. WOKSTE.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Motte. 

20 janvier 1887. 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N " . — E X P L O I T A T I O N . — V E N T E . 

C O N V E N T I O N . — Q U A L I T É DE COMMERÇANT. 

Celui qui a siijné une convention pour i'exploitation ou la vente 
d'un brevet d'invention n'est pas commerçant, s'il n'est pas 
prouve" qu'il se soit, dans d'autres circonstances, livre à des opé
rations commerciales ou qu'il ait fait sa profession habituelle 
de l'exploitation ou de la mise en valeur de brevets d'in
vention. 

(VALKENAERE C. SAI.M0N.) 

ARRÊT. — « Attendu que pour reconnaître à l'appelant la qua
lité de commerçant, le premier juge s'est basé sur la convention 
du 28 mai 1866, produite en forme régulière, par laquelle, 
moyennant certains engagements pris envers Kelmer, l'appelant 
a acquis de celui-ci un tantième dans le produit de brevets pris 
ou à prendre ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1 e r de la loi du 15 décem
bre 1872, « sont commerçants ceux qui exercent des actes quali-
« fiés commerciaux par la l o i , et qui en font leur profession 
« habituelle » ; 

« Attendu qu'en admettant que la convention précitée soit un 
acte de commerce, ce fait unique et isolé ne constituerait pas 
l'exercice habituel d'actes commerciaux; 

« Attendu que l'intimé n'a pas établi et ne demande pas à 
prouver que l'appelant se soit, dans d'autres circonstances, livré 
à des opérations commerciales ou qu ' i l ait fait sa profession habi
tuelle de l 'exploitation ou de la mise en valeur de brevets d'inven
t ion ; qu ' i l y a au contraire toute raison d'admettre que l'appelant 
n'est pas commerçant, puisqu'à part l 'exploit d'assignation en 

déclaration de faillite, du 2-1 novembre 1880, enregistré, toutes les 
pièces versées dans la cause le désignent comme rentier ou pro
priétaire et que, notamment dans la procédure relative a la 
créance dont le non-payement a motivé la déclaration de faillite, 
l'intimé lui-même l'a qualifié rentier; 

« Attendu que M ° MARTLNY, qualitate quâ, a déclaré s'en réfé
rer à la justice ; 

« Par ces motifs, la Cour entendu M. l'avocat général DE RONGÉ 
en son avis conforme, écartant toulcs conclusions plus amples ou 
contraires, met à néant le jugement dont appel; émendant, dé
boute l'intimé Salmon de son action et le condamne aux dépens 
des deux instances envers toutes les parties... » (Du 20 janvier 
-1887. — Plaid. 1111™ P A I X JAXSON et MORICHAH C. MONVIU.E.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence (ie M. T'Serstevens, vice-président. 

29 décembre 1886. 

C A U T I O N N E M E N T . — N A T U R E . — A C T E C O M M E R C I A L . 

E S P R I T DE L U C R E . — A C T E DE C O M M E R C E . — CARAC

T E R E S . — A D M I N I S T R A T E U R DE SOCIETE. — A C T I O N N A I R E . 

Le cautionnement n'est pas de sa nature un acte commercial et il 
ne, devient pas tel par là même qu'il aurait été inspiré par 
l'esprit de lucre. 

La loi réputé actes de commerce toutes obligations des commerçants 
à moins qu'il ne soit prouvé qu'elles aient « une cause étrangère 
« au commerce ». 

Il faut entendre par ces derniers mots de l'article 2 de la loi du 
15 décembre 1872 une cause qui est étrangère à leur commerce 
propre. 

On ne saurait considérer l'administrateur d'une société anonyme 
comme se livrant au négoce. 

Si l'administrateur d'une société anonyme doit n'être pas considéré 
comme commerçant, il en est à plus foi te raison ainsi des action
naires et des obligataires. 

(I.E CHEVALIER PAUTHON DE VON C. DE.MOOR.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l consto d'un acte sous seing 
privé du 29 mai 1884, .pie le chevalier Parthon de Von a prêté 
au baron Henri de l'Epine 15 actions du chemin de fer de Mons à 
Haumont, que le baron de l'Epine s'obligeait à restituer, le 
31 ju i l le t 1881, en actions delà même société; 

« Attendu que De Moor a garanti l'engagement pris par l 'em
prunteur et qu ' i l est assigné à raison de la garantie par lui don
née ; 

« Attendu que le défendeur excipe d'incompétence en soute
nant que la connaissance du litige appartient au tribunal de 
commerce ; 

« Attendu que le cautionnement n'est pas de sa nature un acte 
commercial et qu ' i l ne devient pas tel par là même qu ' i l aurait été 
inspiré par l'esprit de lucre, puisque cet esprit se rencontre fré
quemment dans des actes qui sont cependant de la compétence 
des tribunaux civils ; 

« Mais attendu que le défendeur est commerçant puisqu' i l 
exploite une filature sise à Gand ; 

« Attendu que la loi répute actes de commerce toutes obliga
tions des commerçants, à moins qu ' i l ne soit prouvé qu'elles aient 
une cause étrangère au commerce ; 

« Attendu qu ' i l faut entendre par ces derniers mots de l 'arti
cle 2 de la loi du 15 décembre 4872 une cause qui soit étrangère 
au commerce du défendeur; que cette interprétation est celle qui 
est consacrée par le rapport de la commission parlementaire 
(Documents, Chambre, session de 1866-1867, p . 115); 

« Attendu qu ' i l résulte à toute évidence des éléments de la 
cause que le cautionnement donné par De Moor a eu pour but de 
procurer des fonds à la société anonyme « Union des Carrières de 
grès » ; qu ' i l suit de là que cette garantie n'est pas relative à la fila
ture, c'est-à-dire au commerce du défendeur; 

« Attendu cependant que l 'Union des Carrières de grès consti
tuait une société commerciale et que le défendeur articule, avec 
offre de preuve : 1° qu'à la date du prêt litigieux i l était adminis
trateur et actionnaire de l 'Union des Carrières de grès; 2° qu ' i l y 
possédait en outre des intérêts considérables comme obligataire 
et comme créancier de divers chefs ; 

« Attendu que ces faits ne peuvent avoir de relevanceau pro
cès que s'ils ont pour portée de prouver que De Moor faisait le 
négoce qui constituait l'objet de l 'Union des Carrières de grès, 
c'est-à-dire qu ' i l était commerçant à raison des faits qui sont 
articulés ; 



« Attendu qu'on ne saurait considérer l 'administrateur d'une 
société anonyme comme se livrant au négoce, parce qu ' i l repré
sente la société dans certains actes essentiels au commerce ou à 
l ' industrie de celle-ci ; 

>< Qu'en effet, agissant comme mandataire, i l n'est pas partie à 
l'acte et disparaît, après son accomplissement, pour ne laisser, en 
présence des tiers contractants, que l'être moral, personnalité 
jur id ique distincte et bénéficiaire réelle du négoce; 

« Attendu que si l 'administrateur d'une société anonyme doit 
n'être pas «onsidéré comme commerçant, i l en est à plus forte 
raison ainsi des actionnaires et des obligataires ; 

« Attendu que l 'on peut être créancier d'une société commer
ciale sans pour cela faire le même négoce avec cette société ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que les faits articulés ne 
sont pas relevants et que le cautionnement qui sert de base à 
l'action ne peut être réputé acte de commerce dans le chef du 
défendeur ; 

« Attendu que rien ne justifie la conclusion tendante à l'exé
cution provisoire ; 

« Pai'ces motifs, leTr ibunal , ouï en son avis 11. JOTTRA.ND, substi
tut du procureur du r o i , rejette l'offre de preuve du défendeur; se 
déclare compétent ; ordonne au défendeur de signifier ses défenses 
au fond j jou r ensuite la cause être ramenée et être jugée ainsi 
qu ' i l appartiendra; dit n'y avoir lieu d'accorder l'exécution provi
soire; condamne le défendeur aux dépens de l ' incident . . . » (Du 
2 9 décembre 1 8 8 6 . — Plaid. MM"' S WE.NSELF.KRS C. JLI.ES DE GREEF). 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r en sens c o n f o r m e , B r u x e l l e s , 
9 m a i 1883 ( B E L G . J U D . , 1884, p . 193). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

6 décembre 1886. 

COUR n V S S I S E S . — C O M P O S I T I O N . — V A C A N C E S . — J U R E . 

I N C A P A C I T É . — V É R I F I C A T I O N P A R L A COUR DE CAS

S A T I O N . — D O M I C I L E . — D I S P E N S E . 

Quoique, la cour d'assises siège pendant les vacances, les jujes 
assesseurs ne doivent point être pris parmi les magistrats de la 
chambre des vacations. 

La preuve de l'incapacité d'un juré peut être faite pour la première 
fois devant la cour de cassation. 

La déclaration faite dans l'année de sa majorité, devant l'autorité 
communale de sa résidence, par un individu né en Belgique 
d'un père étranger, qu'il entend fixer son domicile en Belgique 
et réclamer la qualité de Belge, est valable, quoiqu'il ne soit pas 
établi qu'il en ait été dressé acte. 

Le domicile dans la province n'est pas une condition de la capacité 
du juré. 

Une irrégularité, quant à la désignation d'un juré dans la notifi
cation faite à l'accusé, n'est pas une cause de nullité quand 
l'accusé n'a pu se méprendre sur l'identité du juré. 

Les décisions par lesquelles la cour d'assises dispense et excuse 
certains jurés, échappent au contrôle des accusés et ne peuvent 
être discutées en cassation, lorsqu'il est resté sur la liste vingt-
quatre jurés capables. 

(POLAIX. ) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, accusant la fausse appli
cation et par suite la violation de l'article 92 de la loi du 18 j u i n 
1869 sur l'organisation jud ic ia i re ; la violation des articles 216 à 
218 de la même l o i , en ce que les deux juges assesseurs ne fai
saient point partie de la chambre des vacations du tribunal de 
première instance de Mons, alors que la cause a été portée devant 
la cour d'assises pendant les vacances judiciaires : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 92 de la lo i du 18 j u i n 
1869, la cour d'assises est composée, indépendamment d'un 
membre de la cour d'appel qui rempli t les fonctions de président, 
de deux juges pris parmi les présidents et les juges les plus an
ciens du tr ibunal du lieu de la tenue des assises, et, en cas d'em
pêchement de ceux-ci pour cause légitime, parmi les juges qui 
les suivent immédiatement dans l'ordre du tableau; 

« Attendu que la cour d'assises s'assemble au jour fixé par le 
premier président et que le service de cette cour est distinct de 
celui du tr ibunal de première instance du lieu où les assises se 

tiennent; que. par suite, lorsqu'elle est appelée à siéger pendant 
les vacances, sa composition ne saurait être modifiée par la cir
constance que les juges assesseurs ne feraient point partie de la 
chambre des vacations du tribunal dont s'agit; la disposition de 
l'article précité est, du reste, générale et ne comporte aucune 
exception ; 

« Attendu qu'i l résulte du procès-verbal d'audience, que la 
cour d'assises qui a statué à charge du demandeur était composée, 
non compris le ministère public et le greffier, de JIM. PÉCHER, 
conseiller à la cour d'appel de Bruxelles, président, DOLEZ, vice-
président du tribunal de première instance de Jlons, LEGKAM), 
sixième juge au même tr ibunal , les membres les plus anciens 
étant légitimement empêchés; que cette composition, loin d'être 
contraire à la l o i , satisfait aux textes invoqués; 

« Sur le deuxième moyen, accusant la violation de l'article 97 
de la lo i du 18 j u i n 1869, en ce que le juré Boussemart, né à 
Bruxelles de parents étrangers, lequel figurait au nombre des 
vingt-quatre jurés, n'a point fait la déclaration prescrite par l'ar
ticle 9 du code c iv i l , en la forme déterminée par la loi et les rè
glements et ne possède pas, dès lors, la qualité de Belge : 

« Attendu que si les citoyens inscrits sur la liste des jurés sont 
présumés posséder la condition d'indigénat requise par la l o i , 
cette présomption doit céder vis-à-vis de la preuve contraire et 
que celle-ci peut être faite pour la première fois devant la cour 
de cassation ; 

« Attendu que l'article 35 de l'arrêté du 15 mars 1815 n'élève 
aucune lin de non-recevoir contre les moyens de nullité résultant 
d'infractions à l'article invoqué ; 

« Attendu que la liste des jurés devant être notifiée à l'accusé, 
la veille de l'audience, aux termes de l'article 394 du code d'in
struction criminelle, l'accusé peut légitimement ignorer, lors de 
la formation du ju ry de jugement, qu'un des jures n'a pas la ca
pacité exigée par la loi ; 

« Que, dès lors, la disposition de l 'article 97 de la loi du 
18 j u i n 1869, qui touche à l 'ordre public, n'aurait qu'une sanc
tion purement illusoire, si le pouvoir du juge de cassation devait 
être restreint, à son égard, dans les limites tracées par l'arrêté 
précité ; 

« Attendu qu' i l suit de ces considérations que le moyen est 
recevable ; 

« Attendu qu' i l résulte des pièces produites par le demandeur 
lui-même, que le juré Boussemart, né à Bruxelles d'un père 
étranger, a, le 27 janvier 1863, c'est-à-dire dans l'armée de sa 
majorité, déclaré au collège des bourgmestre et éclievins de Mar-
cinelle, où i l résidait à cette date, qu ' i l entendait fixer son domi
cile en Belgique et réclamer la qualité de Belge; qu'à la vérité, i l 
n'a point comparu devant l'autorité communale, et qu ' i l n'est pas 
établi non plus qu ' i l aurait été dressé acte de cette déclaration, 
mais qu'aucune disposition légale ne subordonnait la validité' de 
celle-ci à l'accomplissement de ces formalités; 

« Qu'il suit de là que le moyen n'est pas fondé; 
« Sur le troisième moyen, tiré de la violation de l'article 98, 

alinéa dernier, de la loi du 18 j u i n 1869 et de l'article 394 du 
code d'instruction criminel le , en ce que le juré Bernus, qui figu
rait au nombre des jurés de jugement, n'était pas domicilié dans 
la province du Hainaut, mais dans celle de Namur : 

« Attendu que le domicile n'est pas une condition essentielle 
de la capacité du ju ré ; que, partant, le moyen n'est pas fondé; 

« Sur le quatrième moyen, accusant la violation de l 'art. 347 
du code c iv i l et de l'article 394- du code d'instruction criminel le , 
en ce que le juré Célestiu Collet, porté sur le tableau des vingt-
quatre jurés, ayant été désigné sous le nom de Célestin Yernaux, 
dans la liste notifiée à l'accusé, celui-ci n'a pu se rendre compte 
exactement de l'individualité du juré dénoncé : 

« Attendu que le juré dont i l s'agit est désigné dans la notifi
cation faite à l'accusé par le nom de son père adoptif, nom qui 
fait partie du sien, aux termes de l'article 347 du code civi l ; que 
la liste mentionne, en outre, ses prénom, profession, domicile, 
ainsi que sa qualité de conseiller communal ; 

« Que, dès lors, nonobstant l'omission signalée au pourvoi, le 
demandeur n'a pu se méprendre sur l'identité du ju ré ; 

« Sur le cinquième moyen, pris de la violation des articles 399, 
400 et 401 du code d'instruction criminelle, en ce que la cour 
d'assises du Hainaut, par son arrêt du 11 octobre dernier, a ex
cusé les jurés Deraeve et Leblanc, lesquels figuraient sur la liste 
des trente jurés effectifs, comme se trouvant dans l'impossibilité 
de remplir leurs fonctions, alors que ces jurés ont répondu, de
vant la cour d'assises, à l'appel de leurs noms, sans présenter les 
excuses admises par celle-ci, et que le ministère public s'est 
arrogé ainsi un nombre de récusations supérieur à celui que la 
loi lu i accorde : 

« Attendu que les décisions par lesquelles les cours d'assises 
dispensent ou excusent certains jurés, constituent des actes de 
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service intérieur auxquelles ne prennent part ni les accusés, ni 
leurs conseils, et qui échappent à leur contrôle, clés l'instant où, 
conformément à l'article 395 du code d'instruction criminelle, 
modifié parla lo i du 15 mai 1838, i l reste sur la liste vingt-quatre 
jurés capables, à l'égard desquels ils peuvent exercer leur droi t 
de récusation ; 

« Attendu que la liste qui a servi à former le ju ry de jugement 
était composé de vingt-quatre jurés réunissant les conditions 
voulues par la loi ; 

« Que le moyen n'es' donc pas redevable; 
« Sur le sixième moyen, pris de la violation de l'article 317, 

alinéa 2, du code d'instruction criminelle, en ce que le procès-
verbal d'audience ne constate pas que divers témoins, notamment 
Pierre Guéiet et Eugénie Vrampont, ont déposé oralement : 

« Attendu que les allégations du demandeur sont contredites 
par les énonciations mêmes dn procès-verbal d'audience; que, 
dès lors, le moyen manque do base; 

« Et attendu que, pour le surplus, la procédure est régulière 
et que la peine appliquée au fait légalement déclaré constant est 
celle de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LEI.IÈVRE en son 
rapport cl sur les conclusions de 51. MESDACH LIE TEK KIEI.E, pro
cureur général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 6 décembre 1886.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la seconde q u e s t i o n , c o m p a r e z 
l ' a r r ê t du 2 a o û t 1 8 8 6 dans l ' a f fa i re Vanders tn i ss t -n 
( B E L G . J U D . , 1 8 8 6 , p . 1 5 3 7 , et l a d i s s e r t a t i o n publ iée 
supra, p . 8 1 . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

13 décembre 1886. 
D R O I T D E D E F E N S E . — P I E C E N O N C O M M U N I Q U E E A U 

P R É V E N U . — C A L O M N I E . — O F F I C I E R D E P O L I C E J U D I 

C I A I R E . — P R E S C R I P T I O N D E T R O I S M O I S . 

Lu arrêté loyal, invoque par une cour d'appel en malie re, correc
tionnelle, ne peut êlre considéré commi- une pièce de lu procé
dure. La cour peut en faire usage sans que l'expédition ou t'ex
trait certifie conforme en ait été versé au dossier. Des lors cet 
usage n'implique pas violation des droits de la défense. 

Le prévenu de calomnie envers un officier de police judiciaire ne 
peut être udmis à la preuve des imputations, lorsque les faits, 
d'après les constatations du juge du forni, oui été signalés 
comme commis dans un lieu où l'officier n'avait pas qualité pour 
agir. 

La prescription de, trois mois, instituée par l'article 12 du décret 
du 20 juillet 1831 combiné avec l'article 13 delà loi du 15 avril 
1843, ne peut être invoquée en ce cas. 

(FLOHKLN C. WII.QVJIN.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, déduit de la violation des 
droits de la défense, en ce que la cour d'appel invoque, pour jus
tifier son arrêt, une enquête administrative et un arrêté royal du 
15 novembre 1878 qui n'ont pas été versés au dossier n i déposés 
au greffe, ni communiqués au prévenu : 

« Attendu que si la cour d'appel de Liège, pour établir la faus
seté des imputations dirigées par le demandeur contre lu partie 
civile, s'appuie à la fois sur une poursuite judiciaire et sur une 
enquête administrative, rien n'établit que le procès-verbal de celle 
enquête ai l été reproduit devant elle ; que re n'est point, eu effet, 
ce procès-verbal qu'elle invoque, mais l'enquête elle-même dont 
le résultat peut avoir été porté à la connaissance par l ' inslruction 
judiciaire ; 

« Attendu que l'arrêté royal du 15 novembre 1878 est un do
cument officiel publié dans les formes déterminées p a r l a l o i ; 
qu ' i l ne peut êlre considéré comme une pièce de la procédure et 
que la cour d'appel a pu eu faire application sans ipie l'expédition 
ou l'extrait certifie conformé en eût été \ersé au riussier; 

« Qu'il suil de là que le premier moyen n'est pas fondé; 
« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation de l'article 12 

du décret du 20 ju i l le t 1831 et de l'article 13 de la loi du 15 avri l 
1843, en ce que l'arrêt attaqué n'a pas déclaré prescrite par le 
laps de trois mois la poursuite intentée contre le demandeur, 
bien que cetle poursuite eut pour objet un délit de calomnie en
vers un otlicier de police judiciaire et que le prévenu eût allégué 
que les faits qu ' i l imputait à ce fonctionnaire avaient été commis 
dans l'exercice rie ses fonctions, et en ce que la cour d'appel n'a 

pas admis le demandeur ù faire la preuve des faits prétendument 
calomnieux : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé constate que si le sieur W i l q u i n , 
contre qui a été dirigée la calomnie dont s'agit au procès, était 
officier de police judiciaire , ce n'est pas sur le territoire soumis 
a sa surveillance qu'avaient été commis, d'après les allégations 
du demandeur, les vols qu ' i l imputait au di t W i l q u i n ; 

« Attendu que l'arrêt constate encore que le recèlement frau
duleux d'objets soustraits, imputé par le demandeur a la partie 
civile et q u i , d'après le code pénal de 1867, constitue un délit 
spécial et non un acte de complicité du vol . aurait été commis, 
d'après les imputations du demandeur, dans un lieu où le pré
tendu receleur n'avait pas qualité pour agir comme officier de 
police judiciaire ; 

« Qu'il suil de là qu ' i l n'y avait pas lieu d'admettre le deman
deur à la preuve des faits dénoncés et que le moyen proposé n'est 
pas fondé ; 

« Attendu d'ailleurs que les formalités substantielles et celles 
prescrites à peine de nullité ont été observées et que les peines 
comminées par la loi ont élé appliquées aux faits légalement dé
clarés constants; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMOKT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, premier avocat géné
ral , rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux dépens... » 
(ï>u i : i décembre 1886. - - Plaid. M1I° EDM. PICARD C. JIEVERS.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence da M. Vanden Peereboom. 

13 décembre 1886. 
I N F R A C T I O N S D I S T I N C T E S . — I M P U T A T I O N C A L O M N I E U S E 

A D R E S S E E A U N E P E R S O N N E C O N T R E S O N S U B O R D O N N É . 

D É N O N C I A T I O N C A L O M N I E U S E . — D E N O N C I A T I O N C O N T R E 

U N O F F I C I E R D E P O L I C E J U D I C I A I R E . — D E C I S I O N P O R 

T A N T Q U ' I L N ' Y A P A S L I E U D E P O U R S U I V R E . — P R E U V E . 

A P P E L D U M I N I S T È R E P U B L I C . — A P P R E C I A T I O N S O U 

V E R A I N E E N F A I T . 

L'imputation calomnieuse adressée à une personne contre son 
subordonné et la dénonciation calomnieuse constituent deux 
infractions distinctes, prévues ]>ar deux dispositions de, loi diffé
rentes. 

Aucune disposition légale ne porte que la décision définitive du 
magistrat compétent, dans le cas de l'article 447 du code, pénal, 
sur le point de savoir s'il y a lieu île poursuivre des magis
trats, doit être formulée d'une manière déterminée et libellée 
par écrit. 

En conséquence, il rentre dans les pouvoirs du juge du fond de 
constater souverainement en fait que le procureur général, seul 
chargé de poursuivre, dans les formes réglées par les articles 479 
et 480 du code d'instruction criminelle, les crimes et délits im
putés à ceux qui exercent des fonctions d'officier de police judi
ciaire, a définitivement décidé de ne pas exercer de poursuites. 

Le juge du fond apprécie souverainement en fait tu portée de l'ap
pel du ministère public. 

(Kl.OKKlN C. WH.QIIN.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, déduit de la violation de 
l'article 58 du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué prononce, du 
chef de deux dénonciations calomnieuses, qu ' i l constate, deux 
peines distinctes, bien que ces deux dénonciations soieirt la réa
lisation d'une même pensée criminelle et soient relatives aux 
mêmes faits : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé consiate que le demandeur a 
adressé', le 12 mars 1885, au directeur général des chemins de 
fer néerlandais, dont Wi lqu in était le subordonné, une lettre dans 
laquelle i l signale faussement des procédés vexatoires de ce der
nier à son égard, en joignant à cett • lettre la copie d'une plainte 
adressée par l u i , demandeur, au procureur du roi et dans laquelle 
il dit que sa maison n'est pas, comme celle de W i l q n i n , une mai
son île recel et qu ' i l n'est pas un voleur; 

« Que l'arrêt et le jugement du tribunal correctionnel de Ton-
gres, auquel i l se réfère, constatent encore que le demandeur a 
adressé le 4 avril à Jl. le procureur du roi à Tongres, un écrit 
dans lequel i l impute à W i l q u i n des faits précis de vol et de 
recel ; 

« Attendu que la cour d'appel de Liège a considéré l'envoi de 
la lettre au directeur des chemins de fer néerlandais co.tnue con
stituant une imputation calomnieuse adressée à une personne 
contre son subordonné, et l'écrit envoyé au procureur du roi à 



Tongres comme une dénonciation calomnieuse, et qu ' i l a appli
qué à chacune des deux infractions ainsi qualifiées la disposition 
pénale qui la prévoit ; 

« Que l'arrêt ne prononce donc pas, comme le dit le pourvoi, 
deux condamnations pour deux infractions de même nature qui 
sont la réalisation d'une même pensée criminel le , mais qu ' i l 
punit deux infractions distinctes prévues par deux dispositions 
de l o i différentes ; 

« Qu'il suit de là que le premier moyen manque de base; 
« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation des arti

cles 44o et 447 du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué a con
damné le demandeur aux peines comminées par le premier de 
ces articles du chef de dénonciation calomnieuse, pour avoir im
puté à un fonctionnaire public des faits délictueux commis dans 
l'exercice de ses fonctions, bien qu'une plainte eût été dirigée 
contre ce fonctionnaire et qu ' i l ne lût intervenu sur cette plainte 
n i un jugement définitif, ni une décision définitive de l'autorité 
compétente : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que la dénonciation 
calomnieuse dont i l s'agit est dirigée contre Wi lqu in et que 
celui-ci exerce, dans les limites que l'arrêt détermine, les fonc
tions d'ollicier de police judiciaire ; mais que le même arrêt décide 
souverainement qu ' i l résulte des faits et circonstances du procès 
que le procureur général près la cour d'appel, seul chargé de 
poursuivre, dans les formes réglées parles articles 479 et 480 du 
code d'instruction criminelle, les crimes et délits imputés à ceux 
qui exercent ces fonctions, a définitivement décide de no pas 
poursuivre W i l q u i n dans les formes prescrites par ces articles ; 

« Attendu qu'aucune disposition légale ne porte que la déci
sion définitive du magistrat compétent, dans le cas de l'article 447 
du code pénal, sur le point de savoir s'il y a lieu de poursuivre 
des magistrats, doit être formulée d'une manière déterminée et 
libellée par écrit; 

« Que le deuxième moyen n'est donc pas fondé; 
« Sur le troisième moyen, déduit de la fausse application et de 

la violation de l'article 202 du code d'instruction criminelle, en 
ce que la cour d'appel de Liège a statué sur un fait qui ne lui 
était pas soumis, l'appel du ministère public qui a déféré la cause 
à cette cour n'ayant visé que les dispositions du jugement de 
première instance qui prononcent une condamnation contre le 
demandeur, et non celle qui est relative u la prévention résultant 
de la lettre du 1-2 mars 188i> pour laquelle i l avait été acquitté : 

« Attendu que l'arrêt attaqué, en décidant que l'acte, par lequel 
le procureur du roi à Tongres interjette appel, se réfère à toutes 
les dispositions du jugement de première instance, tant à celle 
qui acquitte le demandeur du chef de l'une des préventions 
mises à sa cl arge jusqu'à celle qui le condamne pour les autres, 
apprécie souverainement le sens et la portée du dit acte d'appel, 
et que sa déeisiqn sur ce point m: peut être déférée à la cour de 
cassation ; 

« Qu'il suit de là que le troisième moyen n'est pas recevable: 
« Attendu, d'ailleurs, que les formalités substantielles et celles 

prescrites à peine de nullité ont été observées et (pie les peines 
comminées par la loi ont été appliquées aux faits légalement dé
clarés constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DlMONT en son 
rapport et sur les conclusions tle Jl. MEi.or, premier avocat géné
ra l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens... » 
(Du 13 décembre 1880. — Plaid. MM« ED.M. PICARD C. JIEÏEHS.I 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

19 octobre 1886. 

M A T I È R E C O M B U S T I B L E . — BOIS A B R U L E R . — D É P Ô T . 
B O U L A N G E R I E . 

L'arrête royal qui soumet au régime de l'arrêté royal du 29 jan
vier 1863 les dépôts ou magasins île matières combustibles, ne 
s'applique pas seulement aux chantiers de bois de construction, 
mais à toutes les matières pouvant présenter des dangers d'in
cendie, nommément aux meules de bois à brûler à l'usage des 
boulangers. 

(LE PROCUREUR DI- ROI A YPRES C. COUSSEMAECKER.) 

Coussemaecker a v a i t é t é c o n d a m n é p a r le t r i b u n a l 

c o r r e c t i o n n e l d ' Y p r e s , p a r a p p l i c a t i o n de l ' a r r ê t é r o y a l 

d u 17 m a r s 1868 , à une a m e n d e de 10 florins ( f r . 21 -20) , 

p o u r a v o i r p l a c é u n dépôt de bois à p r o x i m i t é de sa de

m e u r e , sans a v o i r o b t e n u l ' a u t o r i s a t i o n r e q u i s e . 

A p p e l p a r le p r o c u r e u r d u r o i , p o u r les m o t i f s s u i 

v a n t s : 

« Attendu que Constant Coussemaecker a été condamné pour 
avoir déposé du bois dans une dépendance de sa demeure et 
que le tribunal a considéré ce fait comme une infraction à l'ar
rêté royal du 17 mars 1868; 

Attendu que cet arrêté a eu uniquement pour but de com
bler une lacune qui existait dans l'arrêté du 29 janvier 1863, en 
ce qui concerne les chantiers de bois de construction ; 

Attendu que si ces dépôts sont rangés dans la catégorie des 
établissements sujets à réglementation, i l ne peut en être de 
même en ce qui concerne le fait imputé au dit Coussemaecker, 
puisqu'il résulte du procès-verbal lui-même et des diverses pièces 
de la procédure que ces bois n'étaient pas destinés à être vendus, 
mais qu'ils servaient à sa propre consommation et à son com
merce de boulangerie, qu ' i l est acnsé exercer avec l'autorisation 
à ce requise; 

Attendu que le fait imputé à Coussemaecker ne constitue ni 
délit, ni infraction quelconque, et qu ' i l y a lieu, dès lors, d'annu
ler la citation et tout ce qui a su iv i . . . » 

L a C o u r a s t a t u é en ces t e r m e s : 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est établi par l ' instruclionde la cause 
que, vers le mois de ju i l le t 188,'i, le prévenu, boulanger à Messines, 
a placé dans la cour attenante à son habitation, sans y avoir été 
autorisé, trois grandes meules de bois à brûler, dépassant en 
hauteur les dépendances des maisons voisines, et suffisantes pour 
pourvoir aux besoins de sa boulangerie pendant plusieurs années; 

<r Attendu que l'arrêté royal du 17 mars 1868 soumet au régime 
de l'arrêté royal du 29 janvier 1863 les dépôts ou magasins de 
matières combustibles; 

u Attendu que si cet arrêté a été pris à l'occasion d'une lacune 
signalée en ce qui concerne les chantiers de bois de construction, 
on ne saurait le restreindie à celte seule espèce de madères com
bustibles; qu ' i l est conçu, en effet, en termes généraux, et qu'en 
spécifiant comme exemples les graisses, les huiles et les étoupes, 
i l démontre clairement/pie le roi a eu en vue toutes les matières 
pouvant présenter des dangers d'incendie; 

« Attendu que si le prévenu a obtenu l'autorisation d'établir 
une boulangerie et que si, par cela même, i l est censé avoir été 
autorisé à avoir chez lui une certaine quantité de boisa brûler, i l 
est évident que celle autorisation implicite ne s'étend qu'à un 
approvisionnement normal, et non à dépôt considérable, contraire 
à tous les usages, et sans rapport aucun avec la quantité que le 
prévenu devait avoir sous la main; 

« Et attendu que le prévenu, averti par l'autorité locale, n'a 
pas obtempéré à l ' invitation qui lui était faite d'enlever ses meules ; 
qu'eu égard à ce relus et au danger permanent d'incendie qui en 
résulte, i l convient de majorer la peine prononcée; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï M. le 
conseiller VAIN PU A ET eu son rapport et M. HYMH.RICK. premier 
avocat général, en ses réquisitions: 

« Vu les dispositions légales invoquées par le premier juge et 
l'article 211 du code d'instruction cr iminel le ; 

« Met le i";jenie:i ' dont appel à néant quant à la peine pro
noncée; entendant, condamne le prévenu à une amende de 
40 francs, el<-... „ Du 19 octobre 1866. — Plaid. .YI° LICY.I 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — .NOMINATION. Par arrêté royal du 7 avril 1 8 8 7 , 
M. Sacré, docteur en droit et candidat notaire à Odeur, est 
nommé notaire à la résidence de Fexhe-lc-Haul-Cloeher. 

L a R e v u e d e s S o c i é t é s , dans son numéro tle m a i 1887, 
p u b l i e : — Bulletin : Le Crédit général français et le M e u n i e r de 
Sans-Souci . Le Code pénal côtoyé, mais évité. Joueurs à la Bourse et 
bookmaker s . La reclame flétrie, mais amnis t iée . P i lu l e s dorées et 
pas t i l les , l u prospectus du r o i L o u i s X I V . Madagascar va l a i t bien 
ce prospectus . Les assemblées généra les et les champs de m a i . L e 
d iv idende fictif. h : imi i ; i> i i . Le b i l a n pho tog raph ique . Rése rves , assu
rance contre le r i sque de baisse. Exemple : le Crédit foncier. L a 
manie des cons t ruc t ions et les Césars r o m a i n s . Rég ime po lyareh ique 
des sociétés anonymes. A n t i n o m i e résolue . — Jurisprudence. - Doc
trine : De la réduction du capital social dans les sociétés d'assurance, 
par M . A . Y a v a s s e u r — Législation. — Variétés : Les participations 
financières, par M . A l f r e d X c v m a r c k . - Cltronituc. — IHhliorjra-
phie. — R é d a c t ° u r en che f : A . Vavasseur . — M a r c h a i et B i l l a r d , 
édi teurs , place D a u p h i n e , 27 . Par is . 
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DROIT CIVIL. 

De la caution J U D I C A T U M S O L V I dans les procès en 
contrefaçon de brevet, 

1 . L a c a u t i o n judicatum solvi es t -e l le duo p a r u n 

é t r a n g e r d e m a n d e u r dans u n p r o c è s en c o n t r e f a ç o n de 

b r e v e t i n t e n t é à u n c o m m e r ç a n t ? 

Les t r i b u n a u x c i v i l s d ' A n v e r s , de B r u x e l l e s e t de 

L i è g e v i e n n e n t de r e n d r e , su r ce t te q u e s t i o n , des déc i 

s ions c o n t r a d i c t o i r e s . L e t r i b u n a l c i v i l d ' A n v e r s , le 

24 févr ie r 1887, a j u g é l ' a f f i r m a t i v e , p a r c e que , si m ê m e 

d ' ap rès les p r i n c i p e s g é n é r a u x su r l a c o m p é t e n c e o n 

d e v r a i t a u j o u r d ' h u i v o i r dans l a c o n t r e f a ç o n de b r e v e t 

u n quas i -dé l i t c o m m e r c i a l , ce quas i -dé l i t n ' en c o n s e r v e 

r a i t pas m o i n s le c a r a c t è r e c i v i l q u i l u i a é t é i m p r i m é 

p a r l a l ég i s l a t i on s p é c i a l e à l a m a t i è r e ( l o i d u 24 m a i 

1854) . A u c o n t r a i r e , les t r i b u n a u x c i v i l s de B r u x e l l e s 

e t de L i è g e , le 2 m a r s e t l e 26 m a r s 1887 . o n t a d o p t é l a 

s o l u t i o n n é g a t i v e . D ' a p r è s e u x , les p r o c è s en c o n t r e f a ç o n 

d o i v e n t ê t r e , i l est v r a i , j u g é s p a r l a j u r i d i c t i o n c i v i l e ; 

m a i s ce t t e a t t r i b u t i o n spéc i a l e de c o m p é t e n c e ne c h a n g e 

pas l a n a t u r e de l a c o n t e s t a t i o n , le c a r a c t è r e de l a m a 

t i è r e ; p a r t a n t , l a c a u t i o n judicatum solvi n 'es t pas due . 

Ces t r o i s j u g e m e n t s son t r a p p o r t é s dans le J O U R N A L 

D E S T R I B U N A U X , 1887 , p p . 5 2 9 e t 5 3 0 . 

2 . C o m m e o n le v o i t , l a ques t i on p r é s e n t e u n g r a n d 

i n t é r ê t ; e l le n ' es t pas t r a n c h é e dé f in i t i vemen t . P o u r 

nous , d ' ap rès les p r i n c i p e s m ê m e s d u d r o i t , l a t h é o r i e 

a d m i s e p a r les t r i b u n a u x de B r u x e l l e s e t de L i è g e d o i t 

p r é v a l o i r . 

L a j u r i s p r u d e n c e e t l a d o c t r i n e son t d ' a c c o r d s u r ce 

p o i n t : Les t e r m e s de l a l o i d u 15 d é c e m b r e 1872 <> q u i 

<> r épu te ac te de c o m m e r c e tou tes o b l i g a t i o n s des c o m -

- m e r ç a n t s , à m o i n s q u ' i l ne s o i t p rouvé qu 'e l l e s o n t 

" une cause é t r a n g è r e au c o m m e r c e - , son t g é n é r a u x 

e t c o m p r e n n e n t les o b l i g a t i o n s r é s u l t a n t des quas i -dé l i t s 

c o m m e cel les r é s u l t a n t d ' u n c o n t r a t . I l f a u t , n é c e s s a i r e 

m e n t , que le f a i t i m p u t a b l e a i t é t é c o m m i s dans l ' e x e r 

c i ce d u c o m m e r c e o u q u ' i l s'y r a t t a c h e d i r e c t e m e n t (1) . 

D ' a u t r e p a r t , l a j u r i s p r u d e n c e a a d m i s que l a l o i d u 

24 m a i 1854, r e l a t i v e a u x b reve t s d ' i n v e n t i o n , a déféré 

i m p l i c i t e m e n t l a conna issance des p rocès en c o n t r e f a ç o n 

a u x t r i b u n a u x c i v i l s et que les t e r m e s des a r t i c l e s 12 de 

(1) V . BOIOIA.NS, 2 e supplément, n°318/iw; PAND. BEI,G.,V°COW-
merçanl, n 0 5 341 et suiv., et V° Acte de commerce, n o s 747 et 
suiv., et la jurisprudence ci tée; Bruxelles, 4 août 188S (JOURNAL 
DESTRIB., p. 1447); Gand, i l août 1886 (PAS., 1886, I I , 421); 
Lierre, 20 janvier 1887 (Suprà, p . 303). 

(2) Bruxelles, 4 et 9 février 1881 (BELG. JUD., 1881, pp. 330 
et 465) ; Charleroi, 3 mai 1882 (PAS., 1883, I I I , 113) ; Cass., 

l a l o i d u 25 m a r s 1876 e t 2 de l a l o i d u 15 d é c e m b r e 1872 

ne m o d i f i e n t pas ce t t e s o l u t i o n (2). 

3. Chose b i z a r r e , b i e n que l e l é g i s l a t e u r de 1854 a i t 

déféré l a conna i s sance des p r o c è s e n c o n t r e f a ç o n de 

b r e v e t a u x t r i b u n a u x c i v i l s , c e t t e l o i de 1854 ref lè te u n 

v é r i t a b l e e s p r i t c o m m e r c i a l . O n p o u r r a i t d i r e que c 'est 

une l o i c o m m e r c i a l e p a r e x c e l l e n c e . E l l e v e u t p r o t é g e r 

l a p r o p r i é t é i n d u s t r i e l l e , de m ê m e que l a l o i s u r les m a r 

ques de f a b r i q u e . L ' a r t i c l e 1 e r a c c o r d e des b r e v e t s p o u r 

t o u t e d é c o u v e r t e ou t o u t p e r f e c t i o n n e m e n t s u s c e p t i b l e 

d'être exploité comme objet d'industrie ou de com
merce. L ' a r t i c l e 4 d o n n e a u x possesseurs des b r eve t s o u 

à l e u r s a y a n t s d r o i t l e d r o i t e x c l u s i f d ' e x p l o i t e r à l e u r 

p r o f i t l ' o b j e t b r e v e t é o u de l e f a i r e e x p l o i t e r p a r c e u x 

q u ' i l s y a u t o r i s e r a i e n t ; i l l e u r p e r m e t auss i de p o u r s u i 

v r e d e v a n t les t r i b u n a u x c e u x q u i p o r t e r a i e n t a t t e i n t e à 

l e u r s d r o i t s , so i t p a r l a f a b r i c a t i o n de p r o d u i t s o u l ' e m 

p l o i de m o y e n s c o m p r i s dans le b r e v e t , s o i t e n d é t e n a n t , 

v e n d a n t , exposan t en v e n t e o u en i n t r o d u i s a n t s u r le 

t e r r i t o i r e belge u n ou p l u s i e u r s ob je t s c o n t r e f a i t s . C'est 

l à l ' a c t i o n en c o n t r e f a ç o n . E t q u e l que so i t l e m o y e n e m 

p loyé p o u r c o n t r e f a i r e , i l f a u t , p o u r que l ' a c t i o n s o i t 

r ecevab le , q u ' i l y a i t l ' idée d ' un l u c r e , d ' u n p r o f i t q u e l 

conque , p o r t a n t , au p o i n t de v u e i n d u s t r i e l , a t t e i n t e a u x 

d r o i t s d u b r e v e t é . C'est a i n s i que l 'usage personne l es t 

l i c i t e ( P I C A K T ) e t O L I N . Traité des brevets d'invention, 
n , J 593) . - L ' u sage c o m m e r c i a l e t i n d u s t r i e l , d i s e n t ces 

« a u t e u r s , p . 4 9 6 , n° 5 9 3 , d o i t seu l ê t r e e n v i s a g é c o m m e 

p o r t a n t a t t e i n t e a u x d r o i t s d u b r e v e t é . » <• L o r s q u e 

" l a dé t en t i on , d i s e n t - i l s p lus l o i n , p . 5 0 1 , n ° 5 9 5 , n ' i m -

" p l i q u e pas chez le possesseur l ' i n t e n t i o n de r e v e n d r e 

" l ' o b j e t c o n t r e f a i t , d 'en f a i r e l ' o b j e t d ' u n t r a f i c q u e l -

» c o n q u e , e l ie ne sera pas pun i s sab l e , q u e l l e que so i t l a 

" q u a l i t é en v e r t u de l a q u e l l e o n d é t i e n n e ce t te chose. •> 

E t p lus l o i n , p . 5 1 1 , n° 005 : " L a t r o i s i è m e c o n d i t i o n : 

" d e s t i n a t i o n c o m m e r c i a l e ou i n d u s t r i e l l e , est c o m m u n e 

» à t ous les genres de c o n t r e f a ç o n . L e f a i t d u d é t e n t e u r 

« d o i t p o r t e r a t t e i n t e a u p r i v i l è g e c o n c é d é a u b r e v e t é 

- d ' e x p l o i t e r e x c l u s i v e m e n t l ' i n v e n t i o n , d 'en r e t i r e r s e u l 

" les bénéfices c o m m e r c i a u x e t i n d u s t r i e l s . I l e n r é s u l t e 

- que t o u t e d é t e n t i o n q u i ne c o n s t i t u e pas u n ac te m e r -

» c a n t i l e o u q u i ne se r a t t a c h e pas d i r e c t e m e n t à une 

•> spécu la t ion ou à u n t r a f i c , ne t o m b e pas sous l ' a p p l i -

- c a t i o n de n o t r e a r t i c l e . » 

E t l a j u r i s p r u d e n c e s'est r a n g é e à ce t te o p i n i o n (3). 

4 . V o i c i u n c o m m e r ç a n t , q u i , dans l ' e x e r c i c e e t à 

l ' o cca s ion de son c o m m e r c e , v e n d , expose e n v e n t e des 

obje ts c o n t r e f a i t s . P e u t - o n s o u t e n i r s é r i e u s e m e n t q u ' i l 

11 mai 1882 (BELG. JUD., 1882, p. 786); Gand, 11 août 1886 
(PAS., 1886, I I , 421). 

(3) Bruxelles, 7 janvier 1832 (BELG. JUD., 1833, p. 770); cass., 
13 j anv ie r l853 (BELG. Jun., 1833, p. 769); Bruxelles, 30 novem
bre 1874 (BELG. JUD., 1873, p. 273). Voir cependant cass.,3 niai 
1870 (BELG. JUD., 1870, p. 641). 



c o m m e t u n q u a s i - d é l i t c i v i l ? L a sa ine l o g i q u e n e d i t -
e l l e pas . de p r i m e a b o r d , que c'est de l a j u r i d i c t i o n c o m 
m e r c i a l e que ce n é g o c i a n t est j u s t i c i a b l e ? L ' o b l i g a t i o n 
r é s u l t a n t de ce quas i -dé l i t ne p r e n d - e l l e pas na i ssance 
dans des ac tes c o m m e r c i a u x ? L a l o i de 1854 e t l a j u r i s 
p r u d e n c e d é c i d e n t que c'est l a j u r i d i c t i o n c i v i l e q u i est 
a p p e l é e à j u g e r ce c o m m e r ç a n t , s o i t ; ce la i m p o r t e p e u . 
I l est p e u t - ê t r e p r é f é r a b l e de beaucoup que l a c o n n a i s 
sance d u p r o c è s s o i t déférée à ce t te j u r i d i c t i o n . M a i s , 
e t c 'est l à l a q u e s t i o n , l a j u r i d i c t i o n q u i j u g e p e u t - e l l e 
i n f l u e r s u r l a n a t u r e d u p r o c è s à j u g e r ? 

L ' e r r e u r , à n o t r e h u m b l e a v i s , des c o u r s d ' appe l e t des 
t r i b u n a u x est , n o n pas d ' a v o i r déc idé que l a j u r i d i c t i o n 
c i v i l e s e r a i t c o m p é t e n t e , m a i s d ' a v o i r v o u l u , en d e h o r s 
des t e r m e s e t de l ' e s p r i t de l a l o i de 1854 , e x p l i q u e r 
r a t i o n n e l l e m e n t ce t t e c o m p é t e n c e . D i r e que l ' a c t i o n en 
c o n t r e f a ç o n ne p r e n d pas na i ssance dans u n acte r é p u t é 
c o m m e r c i a l , m a i s dé r i ve d 'une a t t e i n t e a u d r o i t de p r o 
p r i é t é — d r o i t c i v i l — d u b r e v e t é e t est p a r c o n s é q u e n t 
de l a c o m p é t e n c e des t r i b u n a u x c i v i l s (cass., l i m a i 1882 ; 
B E L G . J U D . , 1 8 8 2 , p . 786) , n o u s p a r a î t une pé t i t ion 
de p r i n c i p e . Que f a i t - o n de l ' a r t i c l e 2 de l a l o i d u 15 dé
c e m b r e 1872 « q u i r é p u t e actes de c o m m e r c e t o u t e s 
» o b l i g a t i o n s des c o m m e r ç a n t s , à m o i n s q u ' i l ne s o i t 
» p r o u v é qu 'e l les o n t une cause é t r a n g è r e a u c o m -
» m e r c e » ? S ' i l n ' y a v a i t pas a t t e i n t e a u d r o i t de p r o 
p r i é t é d u b r e v e t é , i l n ' y a u r a i t pas de p r o c è s . Ce n 'est 
pas le d r o i t n i l a n a t u r e d u d r o i t d u d e m a n d e u r q u ' i l f au t 
c o n s i d é r e r p o u r c o n n a î t r e d u c a r a c t è r e d ' u n p r o c è s , c 'est 
l a q u a l i t é et les actes d u défendeur . U n n o n - c o m m e r ç a n t 
p o u r r a i t - i l a t t r a i r e d e v a n t le t r i b u n a l c i v i l u n n é g o c i a n t 
p o u r des actes de son n é g o c e , sous le p r é t e x t e que ce 
d e r n i e r a p o r t é a t t e i n t e à u n d r o i t c i v i l de l u i , n o n - c o m 
m e r ç a n t ? Ce son t l à des n o t i o n s é l é m e n t a i r e s . E t c'est 
c e p e n d a n t le r a i s o n n e m e n t t e n u p a r l a c o u r de B r u x e l l e s 
I e 9 f é v r i e r l 8 8 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p p . 5 3 0 et 465) et p a r le 
t r i b u n a l d e C h a r l e r o i le 3 m a i 1882 ( P A S . , 1883 , I I I , 113). 
M M . P I C A H D e t O L I N (n° 6 3 8 ; p . 545) c o n c l u e n t p a r le 

m ê m e m o t i f à l ' i n c o m p é t e n c e d u t r i b u n a l de c o m m e r c e . 
M a i s i l s r a i s o n n e n t sous l ' e m p i r e de l ' a r t i c l e 6 3 1 d u code 
de c o m m e r c e e t r e c o n n a i s s e n t cependan t que , en F r a n c e , 
l a d o c t r i n e s'est d iv isée su r l a q u e s t i o n . 

L a c o u r de G a n d , le 11 a o û t 1886 ( P A S I C , 1886, 
I I , p . 421) a posé , se lon nous , les v é r i t a b l e s p r i n c i p e s . 
E l l e cons t a t e que le quas i -dé l i t c o m m i s p a r u n c o m m e r 
ç a n t q u i s'est s e r v i , dans l ' e x e r c i c e de son i n d u s t r i e , 
d ' u n p rocédé b r e v e t é en f a v e u r d ' u n t i e r s , c o n s t i t u e u n 
ac te c o m m e r c i a l ; m a i s e l le a jou te que l a l o i g é n é r a l e du 
15 m a r s 1876 n ' a pas dé rogé à l a l o i d u 24 m a i 1854 q u i 
a déféré i m p l i c i t e m e n t l a conna issance des p r o c è s en 
c o n t r e f a ç o n a u x t r i b u n a u x de p r e m i è r e i n s t a n c e . E t 
c 'est l à , e n effet , l a seule e t u n i q u e r a i s o n de l a j u r i d i c 
t i o n c i v i l e . L e s t r i b u n a u x de B r u x e l l e s e t de L i è g e 
(2 m a r s e t 2 6 m a r s 1887, Jour, trib., 1887, p p . 529 e t 
530) o n t a d o p t é l e m ê m e p r i n c i p e . I l s ' ag i r a d o n c , p o u r 
déc ide r s i u n p r o c è s en c o n t r e f a ç o n est c o m m e r c i a l , de 
v o i r s ' i l r e n t r e dans les c o n d i t i o n s des l o i s de 1876 e t 
1872 . Dans ce cas, b i e n que le t r i b u n a l de p r e m i è r e 
i n s t a n c e s o i t appe l é à v i d e r le l i t i g e , l ' a f f a i r e r e s t e r a 
q u a n d m ê m e c o m m e r c i a l e à tous les a u t r e s p o i n t s de vue . 
C'est l ' a p p l i c a t i o n p u r e e t s i m p l e des g r a n d s p r i n c i p e s 
de d r o i t . S i l a l o i de 1854 y a appo r t é une m o d i f i c a t i o n 
q u a n t à l a j u r i d i c t i o n , e l l e n ' a pas c e p e n d a n t c h a n g é le 
c a r a c t è r e des a c t i o n s p o r t é e s d e v a n t le t r i b u n a l . 

5 . L a c o n s é q u e n c e i m m é d i a t e de ces p r i n c i p e s , c 'est 
que l a caution judicatum solvi ne sera pas due s i u n 
é t r a n g e r i n t e n t e u n p r o c è s e n c o n t r e f a ç o n à u n c o m 
m e r ç a n t q u i se s e r t des ob je t s b r e v e t é s p o u r l ' exe rc i ce 
de son c o m m e r c e . L a n a t u r e e t l e d e g r é de j u r i d i c t i o n 
n e p e u v e n t i n f l u e r en a u c u n e façon . L e j u g e n ' a qu ' à se 

d e m a n d e r s i le p r o c è s est c o m m e r c i a l o u c i v i l . L ' a r t i c l e 
16 d u code c i v i l , du res te , est g é n é r a l ; i l ne f a i t a u c u n e 
d i s t i n c t i o n . L a j u r i d i c t i o n i m p o r t e s i peu que l ' a r t i c l e 
423 d u code de p rocédu re c i v i l e d ispense les é t r a n g e r s 
d e m a n d e u r s de f o u r n i r une c a u t i o n en m a t i è r e de c o m 
m e r c e , m ê m e l o r s q u e l a d e m a n d e est po r t ée d e v a n t u n 
t r i b u n a l c i v i l , dans les l i e u x où i l n ' y a'pas de t r i b u n a l 
de c o m m e r c e . N u l l e r a i s o n de d é c i d e r a u t r e m e n t l o r s 
q u ' u n e l o i spéc i a l e e n l è v e a u x t r i b u n a u x consu l a i r e s l a 
conna i s sance d 'affaires q u i d e v a i t l e u r c o m p é t e r d 'après 
les p r i n c i p e s o r d i n a i r e s . 

L a j u r i s p r u d e n c e a adop té ce s y s t è m e j u r i d i q u e depu i s 
l o n g t e m p s . C'est a i n s i que g é n é r a l e m e n t les t r i b u n a u x 
déc iden t que l a demande t e n d a n t e à f a i r e r e n d r e e x é c u 
t o i r e en B e l g i q u e u n j u g e m e n t r e n d u p a r u n t r i b u n a l de 
c o m m e r c e é t r a n g e r est, de Sa n a t u r e , c o m m e r c i a l e , e t 
q u e p a r t a n t l a caution judicatum solvi n ' e s t pas 
due (4). 

Ce t t e dispense de f o u r n i r l a c a u t i o n ex i s t e , q u e l l e que 
s o i t l a j u r i d i c t i o n d e v a n t l a q u e l l e est po r t ée l a con te s t a 
t i o n , q u ' e l l e so i t c i v i l e , c o m m e r c i a l e ou péna le (5). 

6. N o u s a j o u t e r o n s encore que l ' a r t i c l e 8 de l a l o i d u 
24 m a i 1 8 5 1 p e r m e t a u p ré s iden t d ' i m p o s e r a u b r e v e t é 
l ' o b l i g a t i o n de c o n s i g n e r u n c a u t i o n n e m e n t e t d i t que le 
c a u t i o n n e m e n t sera t o u j o u r s imposé à l ' é t r a n g e r . N ' y 
a u r a i t - i l pas supe r f é t a t i on s i , o u t r e ce c a u t i o n n e m e n t , 
l ' é t r a n g e r é t a i t e n c o r e ob l igé de f o u r n i r l a caution 
judicatum solvi? N 'es t -ce pas l à une v é r i t a b l e r e c o n 
naissance de l a p a r t d u l ég i s l a t eu r , q u ' i l ne s o n g e a i t pas, 
é t a n t donné le c a r a c t è r e c o m m e r c i a l d u p r o c è s , q u ' u n 
t r i b u n a l pû t e x i g e r ce t t e c a u t i o n ? 

E n t ous cas, nous c r o y o n s q u ' e n p r é s e n c e de l a j u r i s 
p r u d e n c e en m a t i è r e de c o m p é t e n c e r e l a t i v e m e n t a u x 
dél i t s c o m m e r c i a u x , l a q u e s t i o n ne peu t p l u s ê t r e 
s é r i e u s e m e n t d i s c u t é e . 

M A U R I C E F A L L O I S E , 

Avocat à la cour d'appel de Liège. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

22 novembre 1886. 

C O M M U N E . — I M P O S I T I O N . — D E P U T A T I O N P E R M A N E N T E . 

J U G E M E N T . — M O T I F S . — A V I S D U C O N S E I L C O M M U N A L . 

P U B L I C I T É . 

La décision rendue par la députalion permanente, conformé
ment à l'article 1 3 6 de la loi communale, sur une réclamation 
dont elle, a été saisie, est un jugement en. matière contentieuse. 

Le conseil communal est suffisamment entendu, au vœu du dit 
article, lorsque l'arrêté de la députalion a approuvé la résolu
tion motivée du conseil. 

Cette approbation suffit pour écarter le reproche du défaut de 
motifs. 

Les jugements en matière contentieuse doivent être rendus en 
séance publique. La preuve de la publicité doit résulter de la 
décision elle-même. 

(VAN DER BECKE C. LA COMMUNE DE BERCHEM.) 

ARRÊT. — « Sur lo premier moyen, accusant la violation de 
l'article 9 7 de la Constitution, en ce que : 1 ° l'arrêté de la dépu
talion permanente n'est pas motivé ; 2 ° en ce que rien ne constate 
qu ' i l ait été prononcé en audience publique : 

« Attendu que la députation permanente du conseil provincial 

( 4 ) PAND., V° Caution judicatum solvi, n° 105 et les décisions 
judiciaires citées en note. 

( 5 ) PAND., idem, n O S 1 0 0 e t su iv . ; t r ib . Bruxelles, 14aoû t 1 8 8 5 
(JOIR.V DES ïitiB., 1 8 8 5 , p. 1 1 0 4 ) ; Bruxelles, 2 ju i l l e t 1 8 8 2 
(JOURN. DES TRIB., 1 8 8 2 , p . 5 7 8 ) . 
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d'Anvers a rendu la décision attaquée, le 1 8 j u i n 1 8 8 6 , confor
mément à l'article 1 3 6 de la loi communale, sur une réclamation 
dont elle avait été saisie le 2 2 avril précédent par le demandeur, 
qui prétendait ne pas devoir un impôt sur les balcons, tel que 
l'exigeait un avertissement du receveur communal de Berchem ; 

« Que cette décision est donc un jugement en matière conten-
tieusc ; 

« Attendu que si le conseil communal de Berchem a émis son 
avis sur tous les chefs de réclamation, sous forme d'une résolu
tion motivée que l'arrêté attaqué s'est borné à approuver, ce con
seil n'a pas moins été entendu sur la demande sur laquelle la 
dépulalion avait à statuer, l 'article 1 3 6 ne spécifiant pas de quelle 
manière l'avis doit être exprimé; 

« Attendu que si la décision attaquée satisfait à l'article 9 7 de 
la Constitution en approuvant simplement la résolution commu
nale qui est motivée, i l ne conste pas qu'elle ait été rendue en 
séance publique ; • 

« Que la preuve de cette publicité doit résulter de l'acte même 
qui constate la décisision en matière contentieuse ; 

« D'où suit qu ' i l a été contrevenu, sous ce rapport, au dit 
article 9 7 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE LE COURT en 
son rapport et sur les conclusions de M . MÉI.OT, premier avocat 
général, casse l'arrêt rendu en cause par la députation perma
nente du conseil provincial d'Anvers ; ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit sur les registres de la dite députation et que 
mention en sera faite en marge de la décision annulée ; renvoie la 
cause devant la députation permanente du conseil provincial du 
Brahant; condamne la commune défenderesse aux dépens... » 
(Du 2 2 novembre 1 8 8 6 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

3 février 1887. 
C O M M E R Ç A N T . — A C T E D E C O M M E R C E . — A P P R E C I A T I O N 

S O U V E R A I N E . 

Si le payement de dettes d'origine commerciale, dans les six mois 
qui précèdent la déclaration de faillite, ne constitue pas néces
sairement des actes de commerce, la cour, qui décide que ces 
payements ont eu lieu comme suite, conséquence et continuation 
d'actes commerciaux, et qu'ils sont partant commerciaux égale
ment, prononce une appréciation souveraine en fait qui échappe 
au contrôle de la cour de cassation. 

(CAPELLE C. LE CURATEUR A LA FAILLITE CAPEI.LE.) 

U n j u g e m e n t d u t r i b u n a l de F u r n e s , d u 15 m a i 1886, 
d é c l a r e en é t a t de f a i l l i t e Cape l le , n o t a i r e à W a t o u , e t 
f i x e l a cessa t ion des p a y e m e n t s a u 15 n o v e m b r e 1885. 

O p p o s i t i o n q u i est d é c l a r é e n o n fondée, p u i s a p p e l . 
L ' a p p e l a n t , t o u t e n c o n t e s t a n t a v o i r j a m a i s é t é c o m 

m e r ç a n t , s o u t i e n t s u r t o u t n ' a v o i r p u ê t r e m i s en f a i l l i t e , 
n ' a y a st p o i n t f a i t d 'ac te de c o m m e r c e p e n d a n t les de r 
n i e r s s ix m o i s . I l y a eu d ' a i l l e u r s cessa t ion de paye 
m e n t , d ' après l e j u g e m e n t m ê m e d o n t a p p e l , e t s i 
q u e l q u e r e m b o u r s e m e n t a é t é r e ç u e t que lques i n t é r ê t s 
o n t é t é payés , ces actes imposés p a r l a s i t u a t i o n a n t é 
r i e u r e e t q u i , p a r e u x - m ê m e s , ne r é v è l e n t aucune v o l o n t é 
d ' e x e r c e r l e c o m m e r c e , ne p e u v e n t c o n s t i t u e r l ' e x e r c i c e 
h a b i t u e l d u c o m m e r c e . 

L a c o u r de G a n d a c o n f i r m é p a r a r r ê t d u 14 a o û t 1886 
( B E L G . J U D . , 1886 , p . 1201) . 

P o u r v o i en ca s sa t i on . 

ARRÊT. — « Vu le moyen unique du pourvoi, fondé sur la 
fausse application de l'article 4 3 7 du code de commerce (loi du 
1 8 avri l 1 8 5 1 ) combiné, en tant que de besoin, avec l'article 4 2 2 
de la même lo i et avec les articles 1 , 2 et 3 de la loi du 1 5 dé
cembre 1 8 7 2 et sur la violation de ces articles, en ce que l'arrêt 
attaqué a déclaré que le demandeur était, à la date du 1 5 mai 
1 8 8 6 , en état de faill i te, alors qu ' i l résulte de ses constatations 
qu ' i l n'était plus commerçant depuis plus de six mois, les actes 
relevés et qualifiés commerciaux pour cette période n'étant pas 
ainsi qualifiés par la loi et l'arrêt ne disant pas d'ailleurs que le 
demandeur en faisait sa profession habituelle; que, dès lors, la 
mise en faillite de ce dernier constitue un excès de pouvoir : 

« Sur la première branche du moyen : 
« Attendu que la cour de Gand constate dans une partie non 

critiquée de son arrêt que, pendant la période antérieure aux 
six mois qui ont précédé la déclaration de faillite, le demandeur 
s'est livré à des opérations de banque réputées par la loi actes de 
commerce; qu'elle déclare ensuite que s'il n'est pas établi que, 
durant les six mois qui ont précédé sa mise en faillite, le deman
deur ait continué a contracter des emprunts ou à recevoir des 
fonds en prêt, i l appert de son l ivre de caisse que le service des 
intérêts de capitaux antérieurement reçus ou prêtés par l u i a con
tinué à se faire, de même qu ' i l a reçu des remboursements, opéré 
des transferts et des remboursements; qu'elle ajoute que ces d i 
verses opérations, qui ont été nombreuses, ne sont que la suite 
et la continuation d'actes commerciaux par leur nature et en ont 
le caractère ; 

« Attendu que si les actes de l iquidation d'une situation com
merciale ne sont pas toujours des actes de commerce, ils peuvent 
néanmoins revêtir ce caractère à raison de circonstances de fait 
comme celles que la cour relève dans l'espèce, quand elle dit que 
les opérations faites par ie demandeur, pendant la période de six 
mois, n'ont été que la continuation des opérations de banque 
antérieures, et qu'à cet égard son appréciation échappe au con
trôle de la cour de cassation ; 

« Sur la seconde branche du moyen : ' 
« Attendu qu'après avoir in terminis posé la question de savoir 

si le demandeur faisait du commerce sa profession habituelle et 
signalé les nombreuses opérations qu ' i l a faites pendant la pé
riode de six mois dont i l s'agit, l'arrêt déclare qu ' i l résulte des 
considérations qu ' i l vient d'émettre, que le demandeur a posé 
habituellement des actes de commerce et que, par conséquent, i l 
a conservé la qualité de commerçant; que cette déclaration, qui 
s'appuie sur une appréciation souveraine des faits, est bien évi
demment la solution affirmative et non équivoque de la question 
posée et satisfait aux exigences de la loi ; 

« D'où i l suit que la seconde branche du moyen, pas plus que 
la première, ne peut être accueillie; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PUOTIN en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . BOSCH, avocat 
général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dépns, 
ainsi qu'à l'indemnité de 1 5 0 francs envers la partie 1 défende
resse... » (Du 3 février 1 8 8 7 . — Plaid. M M E S PICARD C. WOESTE.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

10 mars 1887. 
D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — ^ I M M E U B L E . — D O M A I N E 

P U B L I C . — E V A L U A T I O N L E G A L E . — I N C O M P E T E N C E 

" R A T I O N E M A T E R N E « . 

Lorsque le litige porte sur le point de savoir si une lisière d'im
meuble, possédée par un particulier, fait partie du domaine 
public ouest domaine privé, la valeur fournie par le revenu 
cadastral, si le revenu imposable de la parcelle est évalué à la 
matrice cadastrale, lie néanmoins les parties quant à la com
pétence. 

La cour d'appel est sans juridiction pour annuler dît, chef d'incom
pétence un jugement du tribunal de première instance rendu en 
un litige qui était de la compétence du juge de paix, si la com
pétence n'a pas été contestée par l'appelant. 

(LA COMMUNE DE FRASNES C. BAUDUIN.) 

U n p o u r v o i a é t é f o r m é c o n t r e l ' a r r ê t de l a c o u r de 
L i è g e , d u 3 1 d é c e m b r e 1885 , r a p p o r t é dans l a B E L G I Q U E 
J U D I C I A I R E , 1886, p . 8 8 . L a c o u r de cassa t ion a r e n d u 
l ' a r r ê t s u i v a n t : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, pris de la violation et de 
la fausse application des articles 1 E R , 1 6 , 2 1 , 3 2 , 3 3 et 3 6 combi
nés de la lo i du 2 5 mars 1 8 7 6 ; de la violation de l'article 1 0 3 de 
la loi du 3 frimaire an V I I , sur la contribution foncière ; des arti
cles 1 E R et suivants de l'arrêté du prince souverain du 3 0 sep
tembre 1 8 1 4 , ordonnant le rétablissement du cadastre et des 
articles 2 3 et suivants de la loi du 1 5 septembre 1 8 0 7 , titre X , en 
ce que les biens du domaine public n'étant pas cotisables, n i sus
ceptibles d'évaluation cadastrale, la valeur du litige ne pouvait 
tomber sous l 'application de l 'article 3 2 , mais devait s'arbitrer 
uniquement sur l'importance que la voie de communication a 
pour le public : 



« Attendu qu ' i l résulte de l'article 3 3 de la loi du 2;") mars 
1 8 7 6 que les parties n'ont le droit et l 'obligation d'évaluer le 
l i t ige, que lorsque les bases indiquées par cette lo i font défaut; 

« Que l 'article 3 2 de la même lo i porte que, dans les contesta
tions sur la propriété d'un immeuble, la valeur de la cause doit 
être déterminée en mul t ip l iant le montant du revenu cadastral 
par le multiplicateur que le gouvernement détermine périodique
ment pour la perception des droits de succession ; 

« Qu'il est constaté par l'arrêt dénoncé que, dans l'espèce, la 
base indiquée par l'article 3 2 ne fait pas défaut; que la valeur 
de l ' immeuble revendiqué, fixée conformément à cette disposi
t ion, n'est pas supérieure à 3 7 francs, et que la valeur du litige 
n'excède pas 2 5 7 francs, si l 'on y ajoute les dommages-intérêts 
réclamés ; 

« Attendu que la demanderesse prétend en vain que l ' i m 
meuble li t igieux fait partie d'un chemin vicinal et d'une place 
publ ique; ' 

« Que l'arrêt constate que la parcelle revendiquée par la com
mune est possédée par le défendeur, comme propriété privée, 
conformément aux énonciations du cadastre ; qu ' i l la possède 
comme cour à fumier et lieu de dépôt d'instruments agricoles 
dépendant d'un bâtiment comprenant grange et écurie, devant 
lequel elle s'étend; 

« Que l'affirmation de la demanderesse que l 'immeuble l i t i 
gieux est un bien du domaine public est une simple allégation, 
qui ne saurait avoir pour effet de rendre inopérante, pour la 
déiermination du ressort, l'évaluation cadastrale de cet im
meuble ; 

« Que le t r ibunal avait déclaré la demanderesse non fondée 
dans son action en revendication et que la cour n'aurait pu déci
der que ce terrain n'était pas susceptible d'évaluation cadastrale, 
parce qu ' i l fait partie de la voie publique, qu'en jugeant le fond 
du litige ; 

« Qu'il suit de là que ce moyen n'est pas fondé; 
« Sur le second moyen, proposé subsidiairement et pris de la 

violation des articles 1 E R , 2 , 8 , 2 1 et 3 2 de la lo i du 2 5 mars 1 8 7 6 
et 4 5 4 du code de procédure civile, en ce que l'arrêt attaqué, 
tout en constatant que, d'après l'article 3 2 , la valeur du litige ne 
dépassait pas 3 0 0 francs et qu'ainsi le premier juge était incom
pétent ratione materiœ, n'a cependant pas annulé d'office le juge
ment pour incompétence d'ordre public : 

« Attendu que l'appel de la demanderesse n'étant pas fondé 
sur l'incompétence du t r ibunal , l'article 4 5 4 du code de procé
dure civile était sans application dans l 'espèce; 

« Que l'intimé s'était borné à conclure à la non-recevabilité de 
l'appel defectu summœ ; que cette fin de non-recevoir étant recon
nue fondée, la cour devait se borner, comme elle l'a fait, à décla
rer l'appel non recevable; qu'elle était sans jur id ic t ion pour 
annuler un jugement qui ne pouvait lu i être déféré; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CASIER en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DF. TER KIELE, pro
cureur général, rejette le pourvoi et condamne la demanderesse 
aux dépens et à l'indemnité de 1 5 0 francs envers le défen
deur... » (Du 1 0 mars 1 8 8 7 . — Plaid. M M K DE MOT C. PICARD et 
DESCRESSONNIÈRES.) 

O B S E R V A T I O N S . — I . I l s u i t de cet a r r ê t que l ' a r t i 
c le 3 2 de l a l o i d u 2 5 m a r s 1 8 7 6 su r l a c o m p é t e n c e s'ap
p l i q u e m ê m e a u x dépendances d u d o m a i n e p u b l i c l o r s 
q u ' u n r e v e n u i m p o s a b l e l e u r a é t é a t t r i b u é , p a r e r r e u r , 
dans l a m a t r i c e c a d a s t r a l e e t qu 'e l les son t possédées p a r 
des p a r t i c u l i e r s c o m m e p r o p r i é t é p r i v é e . 

I I . U n a r r ê t de l a c o u r de ca s sa t i on , d u 4 févr ie r 
1 8 4 7 , r e n d u a u r a p p o r t de M . D E F A C Q Z ( B E I . G . J U D . , 1 8 4 7 , 
p . 2 6 5 ) , a décidé q u ' e n cas d ' i n c o m p é t e n c e à r a i s o n de 
l a m a t i è r e , les j uges , e n a p p e l aussi b i en q u ' e n p r e m i è r e 
i n s t a n c e , s o n t t e n u s , a u x t e r m e s de l ' a r t i c l e 1 7 0 du code 
de p r o c é d u r e c i v i l e , de r e n v o y e r d 'office d e v a n t q u i de 
d r o i t . M a i s i l ne s 'agissai t pas l à de l ' hypo thèse où 
l ' a p p e l eû t é t é n o n r e c e v a b l e defectu summœ. 

I l r é su l t e de l ' a r r ê t r a p p o r t é ci-dessus que l a c o u r 
d ' appe l ne p e u t j a m a i s s o u l e v e r d 'of l ice l ' e x c e p t i o n d ' i n 
c o m p é t e n c e dédui te de ce que le t r i b u n a l de p r e m i è r e 
i n s t ance a c o n n u d 'une a f fa i re r e n t r a n t dans les a t t r i 
b u t i o n s o r d i n a i r e s d u j u g e de p a i x . C a r le t a u x de ces 
affa i res ne d é p a s s a n t pas 3 0 0 f rancs , l ' a p p e l p o r t é de 
v a n t l a c o u r est t o u j o u r s i r r e c e v a b l e defectu summœ 
à m o i n s que le r e c o u r s ne s o i t fondé su r l ' i n c o m p é t e n c e 
m ê m e , e t a l o r s ce ne se ra p l u s d'office que l a c o u r 
p r o n o n c e r a l e r e n v o i . 

P l u s g é n é r a l e m e n t , i l s u i t de l ' a r r ê t ci-dessus que s i 

les c o u r s d ' appe l p e u v e n t sou leve r d'office l ' e x c e p t i o n 
d o n t i l s ' ag i t q u a n d l a v a l e u r du l i t i g e e x c è d e 2 , 5 0 0 f r . , 
el les ne le peuven t j a m a i s dans l ' hypo thèse c o n t r a i r e . 

Ce t te d i s t i n c t i o n e s t - e l l e aussi exac te q u ' i n g é n i e u s e ? 
On est s u r p r i s de v o i r , en une m a t i è r e q u i t o u c h e à 
l ' o r d r e p u b l i c , l a s é p a r a t i o n des j u r i d i c t i o n s m o i n s b i e n 
ou m i e u x g a r a n t i e se lon que le l i t i g e est i n fé r i eu r ou 
s u p é r i e u r à une c e r t a i n e s o m m e . D ' a u t r e p a r t , ne p o u r 
r a i t - o n pas s o u t e n i r que les p a r t i e s son t t o u j o u r s c e n 
sées opposer les e x c e p t i o n s t o u c h a n t à l ' o r d r e p u b l i c , 
q u a n d el les r é s u l t e n t des fa i t s c o n s t a n t s a u p r o c è s e t 
c o n s t a t é s p a r le j u g e d u f o n d ; que , dès l o r s , l ' a p p e l , v a 
l a b l e en l a f o r m e , q u i ne c o n c l u t q u ' à une r é f o r m a t i o n 
au f o n d , est c e n s é s a i s i r de p l e i n d r o i t l a c o u r d ' appe l 
de l a q u e s t i o n de c o m p é t e n c e ? 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Corswarem, juge. 

13 juillet 1886. 
E N R E G I S T R E M E N T . - J U G E M E N T . — M I N U T E . — B A I L . 

Le jugement qui se borne à déclarer de nul effet le congé de bail 
signifié par le preneur, n'est pas sujet à l'enregistrement sur la 
minute. 

(BERDEN C. l.E MINISTRE DES FINANCES.) 

L e t r i b u n a l de L i è g e a v a i t r e n d u , l e 5 d é c e m b r e 1 8 8 5 , 

le j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action intentée par Berden aux 
époux D. . . tend à faire déclarer bon et valable le congé signifié 
les 5 et 2 0 mai 1 8 8 5 aux défendeurs, propriétaires du Crand-Hôtel 
des bains de Cliauilfonlaine,à la requête du demandeur, locataire 
du dit hôtel; 

« Attendu qu'i l est constant que feu A. C... , auteur des défen
deurs, a donné verbalement en location au demandeur, le 2 6 mai 
1 8 8 3 , l'hôtel dont i l s'agit, pour un terme de quinze années con
sécutives et moyennant un loyer annuel de 2 5 , 0 0 0 francs; 

« Attendu que les parties reconnaissent qu'une des clauses de 
la susdite convention verbale était ainsi conçue : « Le bail est 
« consenti pour un terme de quinze années consécutives, qui 
« prendront cours le 1E R j u i n 1 8 8 3 pour finir de plein droit le 
« 1E R j u i n 1 8 9 8 ; Berden aura seul lafacultéde résilier chaque trien-
« nal ; le preneu' se réserve le droit seul de résilier pour cause de 
« santé ou autres cas qui pourraient nuire à son t ravai l . . . ; » 

« Attendu que c'est sur cette clause que porte donc le débat; 
que Berden prétend s'être par là réservé la faculté de résilier dans 
deux cas différents : d'abord à chaque tr iennal, ensuite en tous 
temps, pour cause de maladie ou autres cas qui pourraient nuire 
à son travail, tandis que les époux D . . . soutiennent que Berden 
ne peut résilier à chaque triennal que pour cause de maladie ; 

(Suivent les motifs sans intérêt)... 
« Par ces motifs, le Tribunal déclare de nul effet le congé 

signifié les 5 et 2 0 mai 1 8 8 5 par le demandeur, le déboute de son 
action et le condamne aux dépens... ,> (Du 5 décembre 1 8 8 5 ) . 

Ce j u g e m e n t a é t é e n r e g i s t r é s u r l a m i n u t e a u d r o i t 
de b a i l . L e t r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t a n c e de L i è g e a 
o r d o n n é l a r e s t i t u t i o n d u d r o i t p a r u n j u g e m e n t d u 
1 3 j u i l l e t 1 8 8 6 , a i n s i c o n ç u : 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur réclame la restitu
t ion d'une somme de fr. 1 , 2 8 6 - 7 2 qu ' i l prétend avoir été perçue 
à tort , comme droit de titre, sur un jugement en date du 5 décem
bre 1 8 8 5 rendu par le tr ibunal de ce siège et en vertu d'une fausse 
application des articles 7 et 6 9 n° 9 de la lo i du 2 2 frimaire 
an V i l ; 

« Attendu que cette dernière disposition porte : « Lorsqu'une 
« condamnation est rendue sur une demande non établie par 
« t i tre enregistré et susceptible de l'être, le droi t auquel l'objet 
« de la demande aurait donné lieu s'il avait été convenu par acte 
« public, sera perçu indépendamment du droit dû pour le juge-
« ment qui aura prononcé la condamnation » ; 

« Attendu que cette disposition légale établit en principe que 
chaque fois que le jugement constitue au profit de toutes les par
ties ou de l'une d'elles, le titre littéral d'une transmission, d'une 
obligation ou d'une libération soustraits jusqu'alors à l'impôt, cet 
impôt sera perçu et exigible indépendamment du droit dû pour 



le jugement; que le but du législateur a été de prevenirles fraudes 
préjudiciables au trésor public et d'enlever aux plaideurs le béné
fice qu'ils pourraient recueillir en obtenant à l'aide d'un juge
ment la constatation authentique et invincible de conventions 
sous seing privé jusque là dissimulées au fisc ; 

« Attendu que le jugement précité du 5 décembre 1885 avait 
uniquement pour objet de statuer sur la validité et les effets d'un 
congé de bail signifié par Berden à son propriétaire, et de recher
cher si Berden pouvait mettre fin à un bail dont l'existence n'était 
point contestée; mais qu ' i l ne s'agissait aucunement d'établir soit 
le prix du bail soit d'autres clauses essentielles sur lesquelles i l 
n'y avait point de discussion; que cela est si vrai que le prix 
pourrait être débattu encore aujourd'hui en justice et former ma
tière à un nouveau procès non susceptible d'être repoussé par 
l'exception de la chose jugée; 

« Attendu, dès lors, que le jugement du 5 décembre 1885 ne 
vaut point titre de bai l pour Berden et son propriétaire et que 
c'est sans droit et par erreur que l'administration de l'enregistre
ment y a puisé la cause de la perception; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. DEI.GEUR, substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, condamne le défendeur à 
restituer au demandeur la somme de fr. 1,286-72 avec les intérêts 
légaux depuis la demande en justice; condamne le défendeur aux 
dépens... » (Du 13 ju i l l e t 1886). 

O B S E R V A T I O N S . — Ce j u g e m e n t , q u i est défé ré à l a 
censure de l a c o u r de ca s sa t i on , a f a i t l ' o b j e t , dans l a 
P A S I C R I S I E , des o b s e r v a t i o n s s u i v a n t e s ( P A S I C . , 1887 , 
I I I , p . 48) : 

« L e j u g e m e n t d u t r i b u n a l de L i è g e e s t - i l b i e n dans 
l a r éa l i t é des f a i t s , q u a n d i l a f f i r m e que le j u g e m e n t 

•> d u 5 d é c e m b r e 1885 ne v a u t p o i n t t i t r e de b a i l p o u r 
•• B . . . et son p r o p r i é t a i r e ? Ce t t e déc i s ion d u 5 d é c e m b r e 
•- p r e n d p o u r base u n c o n t r a t p a r f a i t ; e l l e a p p r é c i e l a 
- por tée de ses c lauses p o u r en dédui re l a n u l l i t é d u 

congé s ign i f ié p a r l e p r e n e u r ; ne c o n f è r e - t - e l l e pas, 
dès l o r s , a u x p a r t i e s u n t i t r e de bail? — Q u ' i m p o r t e 

" que le t a u x d u p r i x puisse ê t r e u l t é r i e u r e m e n t d é b a t t u 
•- en j u s t i c e , s e m b l a b l e d é b a t , s ' i l se p r é s e n t a i t , p o r t a n t , 
•• n o n s u r l ' e x i s t e n c e , m a i s s u r une des c o n d i t i o n s d u 
•• b a i l , d o n t l a r é a l i t é a é t é r e c o n n u e p a r l e j u g e m e n t 

d u 5 d é c e m b r e . Comparez les déc i s ions r a p p o r t é e s a u 
« Répertoire général de VEnregistrement de M . D E 
•> B R A N D N E R , 1 8 1 8 - 1 8 5 5 , V o Jugement, n o s 151 e t 227 
» e t s u i v a n t s e t 1856-1880 , n " s 194 e t s u i v a n t s , e t 258 
" et s u i v a n t s . •< 

Cet te c r i t i q u e ne semble pas d é c i s i v e . 

Q u a n d y a - t - i l t i t r e d ' u n b a i l passible d u d r o i t p r o 
p o r t i o n n e l ? Q u a n d i l r é s u l t e de l ' éc r i t — ac te n o t a r i é , 
é c r i t sous s e i n g p r i v é ou j u g e m e n t — que les p a r t i e s son t 
d ' a cco rd su r l a chose louée , su r l a durée d u b a i l e t s u r 
u n p r i x . D è s q u e cet a c c o r d est é t ab l i , l ' a r t i c l e 69 § I I I , 
n ° 2 de l a l o i de f r i m a i r e peut e t d o i t r e c e v o i r son a p 
p l i c a t i o n . 

I l n'est pas i nd i spensab l e que l e p r i x s o i t e x p r i m é dans 
l ' é c r i t , p o u r v u que c e l u i - c i cons ta te l ' a c c o r d des p a r t i e s 
s u r u n p r i x . C a r l ' a r t . 16 de l a l o i o b l i g e les p a r t i e s 
â suppléer à ce que l e u r t i t r e a d ' i m p a r f a i t , à ce t é g a r d , 
a u p o i n t de v u e de l ' a p p l i c a t i o n du d r o i t p r o p o r t i o n n e l . 

M a i s i l est i n d i s p e n s a b l e que l a du rée s o i t e x p r i m é e , 
s i n o n l ' a r t i c l e 6 9 § I I I , n " 2 e t les a u t r e s d i s p o s i t i o n s 
r e l a t i v e s à l a m a t i è r e , d e v i e n n e n t i n a p p l i c a b l e s ; c a r le 
d r o i t est c a l c u l é d ' après l a d u r é e ; e t i l n ' e x i s t e pas i c i 
de d i s p o s i t i o n a n a l o g u e à l ' a r t i c l e X V I , o b l i g e a n t les 
p a r t i e s à s u p p l é e r au s i lence de l ' ac te . 

A u s u r p l u s , s i l e p r i x é t a i t e x p r i m é , o n p o u r r a i t en 
dédui re l a d u r é e , c o n f o r m é m e n t au code c i v i l , e n t e n a n t 
c o m p t e de l 'usage des l i e u x . 

L a q u e s t i o n se r é d u i s a i t d o n c à s a v o i r , n o n pas s i le 
j u g e m e n t d u 5 d é c e m b r e p r o u v a i t q u ' u n b a i l a v a i t é t é 
c o n t r a c t é , m a i s b i e n s ' i l c o n s t i t u a i t , p o u r les p a r t i e s , u n 
t i t r e r e n f e r m a n t les é l é m e n t s d o n t o n v i e n t de p a r l e r . 

O r , p a r e i l t i t r e ne se r e n c o n t r a i t c e r t e s p o i n t dans l e 
d i s p o s i t i f , q u i se b o r n a i t à a n n u l e r l e c o n g é . 

D ' a u t r e p a r t , ce q u i n ' es t que dans les m o t i f s ne c o n s t i 
t u e n i chose j u g é e , n i t i t r e q u e l c o n q u e . 

L ' u n e o u l ' a u t r e des p a r t i e s , se d é c l a r a n t sa t i s fa i te d u 
d i spos i t i f , a u r a i t - e l l e p u a p p e l e r d u j u g e m e n t , e n s o u t e 

n a n t qu ' à t o r t e t p a r e r r e u r le p r e m i e r j u g e a v a i t 
d é c l a r é c o n s t a n t ou r e c o n n u q u ' i l s 'agissa i t d ' u n b a i l de 
15 a n n é e s , o u d ' u n b a i l a y a n t c o m m e n c é t e l j o u r , ou 
d ' u n b a i l c o n t r a c t é p o u r t e l p r i x ? 

N o n ; l a c o u r eû t répondu que le d i s p o s i t i f n ' é t a n t pas 
m i s en q u e s t i o n e t les m o t i f s ne f o r m a n t pas l a chose 

• jugée , l ' appe l n ' é t a i t p o i n t r ecevab le . — Qu'est-ce à d i r e 
s i n o n que les m o t i f s , v r a i s o u e r r o n é s , n ' i n f l i g e n t a u c u n 
g r i e f , n ' e n g e n d r e n t o u ne p r o u v e n t n i d r o i t n i o b l i g a 
t i o n , e n u n m o t , ne f o r m e n t p o i n t t i t r e ? 

I l est v r a i que ce q u i m a n q u e a u j u g e m e n t p o u r f o r 
m e r t i t r e p e u t se t r o u v e r dans les c o n c l u s i o n s des p a r 
t i e s , dans les q u a l i t é s . M a i s ce t t e o b s e r v a t i o n , bonne p a r 
fois a u p o i n t de v u e de l a chose j u g é e e n d r o i t c i v i l , est 
sans v a l e u r q u a n t a l a chose j u g é e en d r o i t fiscal. L e s 
q u a l i t é s q u i f o n t p a r t i e i n t é g r a n t e de l ' expéd i t i on , n ' o n t 
r i e n de c o m m u n avec la m i n u t e du j u g e m e n t . O r , c 'est 
s u r l a m i n u t e que le d r o i t de b a i l d e v a i t ê t r e assis ( a r t . 7 
de l a l o i de f r i m a i r e ) ; c 'est dans l a m i n u t e q u ' i l f a l l a i t 
t r o u v e r le t i t r e pass ible d u d r o i t p r o p o r t i o n n e l . A u t a n t 
d i r e que s 'agissant de r e c h e r c h e r s i u n j u g e m e n t d o n n e 
o u v e r t u r e a u d r o i t p r o p o r t i o n n e l s u r l a m i n u t e , i l ne 
f a u t p o i n t , p o u r ce t te r e c h e r c h e , s o r t i r de l a m i n u t e . 

A . S. 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
Première chambre. — Présidence de M. Smekens. 

27 mai 1886. 

E N R E G I S T R E M E N T . — J U G E M E N T . — M I N U T E . — V E N T E 

M O B I L I È R E . 

A défaut d'accord des parties, non seulement sur l'objet de la 
vente mais aussi sur le prix, le jugement ne prouve point la 
vente et n'est point soumis à l'enregistrement sur la minute. 

(RAU C. L'ÉTAT REI.GE.) 

JUGEMENT. — « Ouï les parties en leurs moyens et conclu
sions ; 

« Vu les pièces du procès; 
« Attendu que le jugement du tribunal de commerce d'An

vers, en date du 5 janvier 1884, constate : 1° qu'un marché de 
300,000 kilogrammes de guano est intervenu entre Bau, deman
deur au procès actuel, et Saportas, auteur des appelés en garan
tie ; 2° que ceux-ci ont reconnu devoir prendre, pour solde de ce 
marché, 173,687 kilogrammes, à raison de fr. 51,225-99; 3° que 
les parties ne se sont pas expliquées sur ces chiffres et qu'elles 
ont été renvoyées de ce chef à l'audience, pour plaider à toutes 
fins ; 

« Attendu que l 'administration de l'enregistrement prétend 
percevoir un droit de titre sur la somme de fr. 51,225-99, et a 
décerné contre Bau la contrainte qu ' i l s'agit d'apprécier; 

« Attendu qu'un jugement, pour donner lieu au droi t de ti tre, 
ne doit pas prononcer de condamnation; qu'une décision j u d i 
ciaire constituant la preuve littérale d'une convention suffit ; que 
toute autre interprétation de la loi du 22 frimaire an V I I conduit 
à des conséquences inadmissibles ; que la doctrine et la jur ispru
dence sont en ce sens; 

« Attendu que le seul point à examiner dans la cause actuelle 
est de savoir si le jugement du 5 janvier 1884 constitue le titre 
de la vente de 173,687 kilogrammes de guano, à raison de 
fr. 51,225-99, c'est-à-dire si l'objet de la vente, le prix et l'accord 
du vendeur et de l'acheteur s'y trouvent établis ; 

« Attendu que, si ce jugement constate, d'une part, que les 
acheteurs ont reconnu devoir encore prendre livraison de 173,687 
kilogrammes de marchandises et devoir payer de ce chef 
fr. 51,225-99, i l constate, d'autre part, que les parties ne se 
sont pas expliquées sur ces chiffres ; que l'accord du vendeur fait 
donc défaut, non seulement sur l'objet de la vente, mais aussi sur 
le p r i x ; que, dans ces conditions, le jugement du 5 janvier 1884 
ne prouve point la convention alléguée et ne saurait être soumis 
au droi t de titre ; 

« Attendu que Saportas et fils ont été appelés en cause pour 
garantir le demandeur de toutes condamnations qui pourraient 
être prononcées à sa charge dans l'instance, mais qu ' i i n'y a pas 
l ieu de statuer sur ce point en présence de la décision rendue au 
principal ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , de l'avis conforme de M. D E 
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NIEULANT, substitut du procureur du ro i , statuant en dernier res
sort et écartant toutes conclusions contraires, reçoit l 'opposition 
formée par exploit de l'huissier Macs à Anvers, en date du I I jan
vier 1886, enregistré, et y faisant droit , déelare nulle et non fon
dée la contrainte décernée le 4 janvier 1886, par le receveur des 
actes judiciaires à Anvers contre le demandeur; condamne l'Etat 
belge aux dépens contre toutes les parties... » (Du 27 mai 1886.) 

O B S E R V A T I O N . — Ce j u g e m e n t est déféré à l a c o u r de 
c a s s a t i o n . 

TRIBUNAL CIVIL D'YPRES. 

Présidence de M. Iweins. 

4 décembre 1885. 

D R O I T D E M U T A T I O N P A R D E C E S E N L I G N E D I R E C T E . 

C R É A N C E P R I V I L É G I É E N O N C O N S E R V É E . — I N S C R I P 

T I O N . — T R A N S C R I P T I O N . — I M M E U B L E . — V E N T E . 

D É C L A R A T I O N D E S U C C E S S I O N . 

N'est point sujette au droit de mutation par decèi en ligne directe, 
la créance privilégiée non inscrite du prix de vente d'un im
meuble, lorsque la transcription de l'acte de vente, qui a con
servé le privilège, a eu lieu seulement après le décès du vendeur, 
même après le délai pour la déclaration de sa succession. 

En conséquence, cette créance ne doit pas faire l'objet d'une décla
ration de succession. 

(VAN EECKE ET CONSORTS C. l /ÉTAT.) 

JUGEMENT. — « Vu l'opposition faite par les héritiers Van Eecke 
à la contrainte leur signifiée le 11 avril 1884, et qui tendait, de 
la part de l 'administration des finances, à obtenir payement de : 
1° une somme de 126 francs pour droits de succession sur une 
créance de 9,000 francs, formant une partie du prix de vente 
d'un immeuble non encore payé intégralement, et privilégiée sur 
l ' immeuble vendu ; 2° celle de fr. 12-60, dixième de la somme 
principale, due à titre d'amende pour défaut de déclaration dans 
le délai de six mois; 

« Vu le jugement rendu par le tribunal de paix de Poperinghe, 
le 22 août 1884, jugement qui a déclaré nulle et de nul effet 
la contrainte dont s'agit ci-dessus et débouté le ministre des 
finances de ses fins et conclusions, avec condamnation aux dé
pens ; 

« Vu l'appel interjeté par le ministre des finances, le M mars 
1885; 

« En fait : 
« Attendu que Ange-Philippe-Constantin Van Eecke a vendu, 

le 15 février 1881, par le ministère du notaire BOUCQUEY, à la 
vil le de Poperinghe, représentée par un commissaire spécial, 
une maison avec terrain en dépendant moyennant une somme de 
18,000 francs, dont 9,000 furent payés comptant et les autres 
9,000 francs ne devaient être payés que trois ans après la passa
tion de l'acte, le tout sauf approbation de l'autorité supérieure; 

« Attendu que la transcription de l'acte de vente n'a été ellée-
tuée que le 15 octobre 1881 ; 

« Attendu que le vendeur est décédé le 23 mars 1881, peu 
après la vente ci-dessus, et que ses héritiers légaux, èn ligne 
directe, ont déposé la déclaration de succession dans le délai 
voulu par la lo i du 27 décembre 1817, le 23 septembre 1881, 
omettant de déclarer, à l 'actif de la succession, la créance de 
9,000 francs restant due par la ville de Poperinghe sur le prix de 
l ' immeuble acheté en son n o m ; 

« Attendu que l 'administration des finances soutient que la 
créance des 9,000 francs étant privilégiée sur l ' immeuble vendu, 
le privilège rétroagit par l'effet de la transcription à la date de la 
passation de l'acte de vente, et que cette transcription valant 
inscription hypothécaire, les héritiers étaient obligés, en vertu 
des articles 1 e r et 2 de la lo i du 17 décembre 1851, de faire dans 
les six mois, à partir de la date de la transcription (15 octobre 
1881),unedéclaration desuccession complémentaire comprenant, 
dans l'actif de la succession de leur père, la créance privilégiée 
de 9,000 francs; 

« En droi t : 
« Attendu que la loi du 17 décembre 1851, à l'article 2, porte 

que le droit de mutation par décès en ligne directe sera exclusi
vement perçu sur la valeur des immeubles situés dans le royaume 
et des rentes et créances hypothéquées sur des immeubles sis en 
Belgique, déduction faite des dettes hypothécaires grevant les 
biens soumis à l'impôt; 

« Attendu qu ' i l résulte des discussions rie la lo i dont s'agit 
que le législateur a voulu faire échapper, en principe, à l'impôt 
toutes les valeurs, tous les biens mobiliers, et que, par excep
t ion, i l n'a voulu frapper que les valeurs mobilières dont l'exis
tence dans la succession est publique, notoire par l'hypothèque; 
ce, afin d'éviter, d'une part, de placerles héritiers entre le senti
ment du devoir et l'entraînement de leur intérêt, et d'empêcher, 
d'autre part, le fisc de se livrer à des investigations indiscrètes 
dans les secrets des familles; 

« Attendu qu ' i l résulte du principe fondamental sur le régime 
hypothécaire belge (loi du 16 décembre 1851) que l'hypothèque 
n'est publique, notoire, et n'existe, vis-à-vis des tiers," que par 
l ' inscr ip t ion; d'où la conséquence que, dans l'article 2 de la loi 
du 17 décembre 1851, l'expression « créances hypothéquées » 
doit être entendue comme synonyme de créances hypothécaires 
inscrites ; 

« Attendu que le texte, strictement l imi ta t i f de l 'article 2 de 
la l o i du 17 décembre 1851. serait de nature à faire échappera 
l'impôt les créances privilégiées à l'égard des immeubles, si 
celles-ci ne devenaient, aux termes des articles 29 et suivants de 
la lo i du 16 décembre 1851, de véritables créances hypothé
quées par la transcription de l'acte auquel elles doivent leur ori
gine ; 

« Attendu qu ' i l suit de là qu ' i l n'est point douteux que la 
créance du vendeur, sur le prix de l 'immeuble vendu, doit être 
déclarée en vertu de la lo i du 17décembre 1851, lorsque la trans
cription de l'acte de vente a eu l ieu avant le décès du vendeur; 
mais qu ' i l s'agit d'examiner s'il en est de même, lorsque, comme 
dans l'espèce du procès, la transcription de l'acte de vente n'a 
été effectuée qu'après le décès du vendeur, même après le délai 
pour la déclaration de succession ; 

« Attendu qu ' i l est de principe incontesté en matière de droit 
de succession que la lo i fiscale frappe le fait de la transmission 
de l'hérédité; que le fisc, par suite d'une saisine spéciale, ac
quiert au moment même du décès, sur tout ce qui compose l'hé
rédité, et dans l'état où se comportent les biens composant l'héré
dité, des droits précis et déterminés; à tel point qu'au cas de 
l'existence de droits indivis, et le partage survenant après le 
décès, le principe du droit c iv i l sur la rétroactivité des effets du 
partage n'est pas applicable en droit fiscal; 

« Attendu qu ' i l s'agit donc d'examiner quelle était la nature 
du droit du vendeur dans l'espèce dont s'agit au procès, au mo
ment du décès ; 

« Attendu qu'à défaut de transcription de l'acte de vente de 
l ' immeuble, le vendeur n'a, du chef du prix à recevoir, d'autres 
droits que ceux d'un simple créancier chirographaire vis-à-vis de 
l'acheteur; que c'est le seul droit qu ' i l transmette à ses héritiers 
et dont i l puisse être fait état an point de vue de la lo i fiscale ; 

« Attendu que c'est sans fondement jur idique que l'adminis
tration des finances soutient que, lorsque, postérieurement au 
décès, l'acte de vente est soumis à la transcription et que le droit 
au prix de vente devient une créance privilégiée inscrite à l'égal 
des créances hypothéquées, l'effet de la transcription rétroagit à 
la date de la passation de l'acte de vente, puisque la transcription 
est facultative et que le privilège ne peut prendre vie que lors
qu ' i l est fait usage de la faculté; qu'au point de vue fiscal, c'est 
l'acheteur qui est tenu de présenter l'acte à la transcription (loi 
du 23 janvier 1824, art. 4), sauf à payer l'amende à défaut de 
présentation dans le délai légal, et qu ' i l ne serait pas admissible 
qu ' i l dépendît de l'acheteur que le privilège du vendeur soit ou 
ne soit pas; d'où suit que ce privilège est complètement inerte 
entre les mains du vendeur avant la transcription; 

« Attendu, i l est vra i , que les héritiers pourraient, sans y être 
légalement tenus, présenter l'acte de vente à la transcription, à 
défaut par l'acheteur de le faire, mais que ce serait là un fait 
étranger au défunt, postérieur à l'ouverture du droit de succes
sion, modifiant la situation de l'hérédité au moment de la trans
mission de l'hérédité, moment où les droits du fisc ont été irré
vocablement déterminés ; 

« Attendu que c'est à tort que l 'administration appelante sou
tiendrait encore qu'à défaut de transcription de l'acte de vente, 
le vendeur est resté propriétaire de l ' immeuble, vis-à-vis des 
tiers, et qu'à ce ti tre, le droit de mutation par décès devrait être 
perçu sur la valeur de l ' immeuble, comme faisant partie de l'hé
rédité, puisque, d'après les principes du droit c iv i l , la propriété 
est transmise par le seul effet de la convention de vente ; que le 
vendeur n'a pu transmettre un droit de propriété sur un immeuble 
dont i l était dessaisi et que l 'administration ne saurait se préva
loir de sa qualité de personne tierce et soutenir que, vis-à-vis 
d'elle, i l n'y a pas encore eu transmission, puisque, ayant perçu 
des droits d'enregistrement à raison de la transmission de la pro
priété dans le chef de l'acheteur, elle ne saurait contester cette 
transmission pour percevoir des droits de succession ; 



« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que l'existence de la 
créance de 9,000 francs dont s'agit au procès ne devait pas être 
signalée dans la déclaration de succession du de cujus, celle 
créance n'étant pas soumise à l'impôt; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, le Tr ibunal , ouï 
M . DE BORMAN, procureur du r o i , en ses conclusions conformes, 
met l'appel à néant ; confirme le jugement dont appel et condamne 
l'administration appelante aux dépens... » (Du 4 décembre 1885. 
Plaid. M c BOSSAERT.) 

O B S E R V A T I O N S . — L A U R E N T , se f o n d a n t s u r les t r a 
v a u x p r é p a r a t o i r e s , ense igne que , dans le s y s t è m e de 
l a l o i h y p o t h é c a i r e , i l ne p e u t p lus ê t r e q u e s t i o n de r é 
t r o a c t i v i t é d u p r i v i l è g e . S i l e p r iv i l ège d u v e n d e u r p r i m e 
les h y p o t h è q u e s c o n c é d é e s p a r l ' a c h e t e u r e t i n s c r i t e s 
a v a n t l a t r a n s c r i p t i o n , ce n 'est p o i n t p a r c e que l e p r i v i 
l è g e r ô t r o a g i t , c 'est p a r c e que les h y p o t h è q u e s n ' o n t 
r a n g c o n t r e l e v e n d e u r que du j o u r de l a t r a n s c r i p t i o n 
e t que le p r i v i l è g e , c o n s e r v é dès l ' i n s t a n t de ce t te f o r m a 
l i t é , p r i m e les h y p o t h è q u e s de m ê m e da te à r a i s o n de sa 
q u a l i t é ( V o i r L A U R E N T , Principes de droit civil, 
X X X , n° 8 3 , e t Cours élémentaire, I V , n° 422). 

JUSTICE DE PAIX D'ANVERS. 
3 E canton. — Siégeant: M. Loppens, juge. 

23 octobre 1886. 

C O M P É T E N C E D E S J U G E S D E P A I X . — D E M A N D E A C C E S 

S O I R E . — I N D E M N I T É D U E A U L O C A T A I R E P O U R N O N -

J O U I S S A N C E . — D E M A N D E E N E X E C U T I O N D E T R A V A U X . 

Dans l'action qui contient une demande d'exécution de travaux 
évalués à 1,000 francs et une demande en payement de dom
mages-intérêts pour préjudice souffert et à souffrir, également 
évalués à 1,000 francs, cette dernière n'est que l'accessoire de 
la première qui est la demande principale et qui doit, par con
séquent, déterminer la compétence. 

D'après le 4° de l'article 3 de la loi du 25 mars 1870 .sur la com
pétence, les juges de paix connaissent en premier ressort, à 
quelque valeur que la demande puisse s'élever, des indemnités 
dues au locataire pour non-jouissance. 

Cet article attribue au juge de paix une compétence exceptionnelle; 
on ne peut, par conséquent, étendre la juridiction de ce magis
trat, en dehors des termes de la loi qui l'établit. 

On ne peut appliquer celte disposition à une demande en exécution 
de travaux évalués à 1,000 francs qui est une action civile dont 
la compétence est réglée par l'article 2 de la loi du 25 mars 1876, 
et dont les juges de paix ne connaissent en premier ressort que 
jusqu'à la valeur de 300 francs. 

(CRAEN FILS C. MEEUS-VAN DESSEL.) 

JUGEMENT. — « Considérant que la demande est libellée comme 
suit : 

« Attendu que le requérant a loué des cités une maison avec 
« dépendances sise et située à Anvers, rue Ilappaert, n° 13; 

« Attendu que depuis son entrée en jouissance le requérant n'a 
« cessé de réclamer des travaux urgents de réparations que, mal-
« gré les interpellations multiples et réitérées, les propriétaires 
« laissent l ' immeuble loué dans l'état du plus complet abandon ; 

« Attendu que notamment les toits des ateliers sont dans un 
« état pitoyable ; qu'en cas de pluie, les eaux du ciel s'infiltrent 
« à travers les tuiles et les plafonds du premier étage, privent 
« le requérant de la jouissance de cette partie de l ' immeuble et 
« viennent jusqu'au rez-de-chaussée abîmer les presses typogra-
« phiques qui s'y trouvent; 

« Attendu que les fenêtres des ateliers sont absolument hors 
« d'usage ; que le plancher du premier étage est tellement délec
te tuenx qu' i l y a constamment crainte cl risque d'accident; qu'on 
« n'y marche plus que sur des planches qu'on a dû jeter au-des-
« sus, ce qui est cause que la dite place ne peut plus servir d'alc-
« l ier de composition ; que de plus les punaises infestent de 
« nouveau la maison et les ateliers ; 

« Attendu qu ' i l y a lieu de faire fixer par le juge compétent les 
« travaux à exécuter par les propriétaires et l'indemnité due au 
« requérant pour défaut de jouissance ; 

« Aux fins, le sieur J . Meeus d'autoriser son épouse à ester en 
« justice, sinon la voir autoriser d'office et les deux cités conjoin-
« tement et solidairement de voir et entendre dire pour droit 

« qu'ils auront, dans les quarante-huit heures de la signification 
« du jugement à intervenir, à faire cesser les obstacles à la 
« jouissance, à réparer les toits, fenêtres et planchers des ate-
« liers, ainsi qu'à prendre les mesures nécessaires pour faire 
« disparaître les punaises ; faute de ce faire, se voir condamner 
« à payera t i tre d'indemnité pour non-jouissance, A . a la somme 
ce de 1,000 francs pour réparer l ' immeuble loué ou toute autre 
ce somme a fixer sur état après les réparations effectuées par 
ce un homme de l'art à désigner par M. le j uge ; B. la somme 
ce de 1,000 francs pour préjudice souffert et à souffrir par le 
ce requérant, le tout avec les intérêts, frais et dépens ; » 

ee Attendu que le défendeur, en réponse à la citation, déclare 
autoriser son épouse à ester en justice et conclut qu ' i l plaise au 
tribunal de se déclarer incompétent : 1° parce que l'action tend à 
faire ordonner des réparations de la maison louée par la défende
resse, réparations évaluées à 1,000 francs et 2° parce que le titre 
est contesté et que l'action est évaluée à 2,000 francs ; 

te Attendu que le demandeur reconnaît qu ' i l y a entre lu i et le 
défendeur une instance qui est actuellement pendante devant la 
cour d'appel et qui tend a la résiliation du bail de la maison dont 
s'agit; 

ce Attendu que dans l'action qu i , telle qu'elle est libellée par 
la citation, contient une demande d'exécution de travaux évalués 
à 1,000 francs et une demande en payement de dommages-inté-
rêis pour préjudice souffert et à souffrir, également évalués à 
•1,000 francs; que cette dernière n'est que l'accessoire de la pre
mière qui est la demande principale et qui doit par conséquent 
déterminer la compétence ; 

ce Attendu que d'après le 4° de l'article 3 de la l o i du 25 mars 
1876, sur la compétence, les juges de paix connaissent en pre
mier ressort à quelque valeur que la demande puisse s'élever, 
des indemnités dues au locataire pour non-jouissance; 

ce Attendu que cet article attribue au juge de paix une compé
tence exceptionnelle et qu'on ne peut, par conséquent, étendre la 
jur idic t ion de ce magistrat en dehors des termes de la loi qui 
l'établit ; 

c< Qu'on ne peut appliquer cette disposition à une demande en 
exécution de travaux évalués à 1,000 fr. qui est une action civile 
dont la compétence est réglée par l'article 2 de la loi du 25 mars 
1876 et dont les juges de paix ne connaissent en premier ressort 
que jusqu'à la valeur de 300 francs; 

ce Attendu au surplus, que cette demande constitue une action 
en exécution du contrat existant entre parties et que le deman
deur reconnaît qu'une instance est pendante entre l u i et le défen
deur en résiliation du bail de la maison dont s'agit au procès ; 
que le t i l re sur lequel se fonde le demandeur pour conclure a 
l'exécution des travaux est donc contesté ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal donne acte au défendeur qu ' i l 
autorise son épouse d'ester en justice; se déclare incompétent 
et condamne le demandeur aux dépens... » (Du 23 octobre 1886. 
Plaid. M M E S VAN DOSSELAEREC. MAETERLINCK.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peerehoom. 

17 janvier 1887. 

COUR D 'ASSISES. — C O N T U M A C E . — T É M O I N . 

E X T R A D I T I O N . 

Si l'accusé comparaît en cour d'assises après condamnation par 
contumace, il n'est nullement exigé que lecture soit donnée des 
dépositions île, personnes qui n'ont été ni citées ni notifiées en 
qualité de témoins, soit par le ministère public, soit par l'ac
cusé, ou qui, ayant été citées, n'avaient point déposé devant un 
juge d'instruction. 

Celui qui a consenti à être livré sans les jormalilés de l'extradi
tion, peut-il se faire un moyen de cassation de ce qu'il a été 
condamné pour un autre fait que le [ait principal pour lequel 
l'extradition avait été demandée? 

(THIBAUT.) 

ARRÊT. — et Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violat ion et de la fausse application de l'article 477 du code d'in-



struction criminel le , en ce que, alors que l'accusé comparaissait 
devant la cour d'assises après avoir été condamné par contu
mace, les dépositions des témoins De Graeve, Cambier et Dick, 
non produites aux débats, n'ont pas été lues à l'audience : 

« En ce qui concerne les sieurs Cambier et Dick : 
« Attendu que, du procès-verbal de la séance de la cour d'as

sises en date du 1 9 novembre 1 8 8 6 , i l résulte que les susnommés 
n'ont été ni cités n i notifiés en qualité de témoins, soit par le mi 
nistère public, soit par l'accusé ; 

« Que, dès lors, ni la partie publique, n i le demandeur 
n'avaient un droit acquis à leur déposition et, par une consé
quence ultérieure, qu ' i l n'y avait pas l ieu, aux termes de l 'ar t i
cle 4 7 7 du code d'instruction criminel le , de suppléer à leur 
déposition orale, au cas où ils n'auraient pas été produits aux dé
bats, par la lecture de leur déposition écrite; 

En ce qui concerne le sieur De Graeve qui figure sous le n° 3 , 
à la liste des témoins notifiée par le ministère public à l'accusé : 

« Attendu que le procès-verbal de la séance du 2 0 novembre 
1 8 8 6 atteste que ce témoin n'a pas été entendu par le juge d'in
struction, et que, par suite, l 'article 4 7 7 du code d'instruction 
criminelle ne pouvait être suivi ; 

« Sur le second moyen, déduit de la violation et de la fausse 
application de l'article 7 do la Constitution , de la lo i du 
1 5 mars 1 8 7 4 et de l'article 1 0 de la convention d'extradition 
conclue avec la France, le 1 5 août 1 8 7 4 , en ce que l'accusé qui 
n'a été livré que pour tentative de meurtre a été jugé et condamné 
du chef de tentative de meurtre sur Cyrille Devos et de meurtre 
sur Désiré Devos : 

« Attendu que le demandeur a, comme le constatent les pièces 
du dossier fournies au juge du fond, été remis par le gouverne
ment français au gouvernement belge, en vertu d'un ordre du 
directeur de la sûreté générale, en date du 1 0 ju i l l e t 1 8 8 6 , et que 
ce document constate, d'une part, que cette remise n'a pas eu 
lieu à titre d'extradition, le demandeur ayant consenti à être livré 
sans formalités, et, d'autre part, que l 'extradition avait été récla
mée, à la fois, pour meurtre et tentative de meurtre ; 

« Qu'à un double égard, le moyen manque donc de toute base 
en fait ; 

« Et attendu, au surplus, que la procédure est régulière, que 
les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont 
été observées et qu'aux faits légalement déclarés constants i l a 
été fait une juste application de la loi pénale; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï SI. le conseiller VAN BERCHEM 
en son rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, 
premier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 1 7 janvier 1 8 8 7 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

7 mars 1887. 
C H E M I N D E F E R . — PASSAGE A N I V E A U . — P O L I C E . 

R È G L E M E N T . — L É G A L I T É . — U S A G E R . 

L'arrêté royal du 5 novembre 1 8 8 3 , qui rend applicables aux 
chemins île fer concédés certaines dispositions de l'arrêté royal-
règlement du 2 2 mars 1 8 7 9 , concernant les passages à niveau, 
est légal et obligatoire. 

Parmi les usagers visés par ce règlement, il faut comprendre tous 
ceux qui font effectivement usage du passage, sans distinction 
entre propriétaires, fermiers ou ayants droit des propriétaires 
et leurs préposés ou gens de service. 

(LE PROCUREUR DU ROI A MAI.INES C. FIERENS.) 

ARRÊT., — « Sur l 'unique moyen de cassation, déduit de la 
fausse interprétation, partant de la violation de l 'article 1 E R de 
l'arrêté royal du 5 novembre 1 8 8 3 , en ce que le jugement attaqué 
déclare que par « usagers », i l faut entendre seulement ceux au 
profit desquels le droit de passage existe, tels que les proprié
taires ou fermiers, mais non ceux qui en font usage, et en ce que, 
partant de là, le jugement dit que le défendeur ne tombe pas sous 
l'application du dit arrêté : 

« Attendu que les passages à niveau dont i l s'agit à l'arrêté 
royal du 5 novembre 1883 ," ne constituent ni une partie de la 
voirie publique, n i des droits primitivement établis sur une pro
priété privée et maintenus lors de la transformation de celle-ci 
en domaine pub l ic ; que les di'.s passages à niveau sont établis 
par l'Etat, maître de ce domaine, à titre de tolérance ou de con
cession précaire et révocable, en vue de faciliter l 'exploitation 
des propriétés riveraines ; 

« Que, dès lors, l'Etat peut subordonner l'octroi de cette faveur 
à telles conditions qu ' i l trouve convenables, en vue d'empêcher 
qu'elle ne soit nuisible à l'intérêt publ ic ; 

« Attendu que, d'après leur caractère et leur but, les condi
tions, stipulées par l'arrêté royal du 5 novembre 1 8 8 3 , sont des 
mesures de police et d'exploitation du chemin de fer que le roi 
a le droit de déterminer et de sanctionner par une peine, en vertu 
des articles 2 et 3 de la lo i du 1 2 avr i l 1 8 3 5 et de la lo i interpré
tative du i l mars 1 8 6 6 , sans distinction entre les chemins de fer 
de l'Etat et ceux des compagnies concessionnaires ; 

« Attendu que le défendeur soutient, à tort, que, en imposant 
des services personnels, d'une nature spéciale, à une catégorie 
de citoyens et relativement à certaines propriétés, en dehors des 
prescriptions d'une l o i , l'arrêté royal du 5 novembre 1 8 8 3 con
trevient aux dispositions constitutionnelles qui garantissent la l i 
berté individuelle et le respect de la propriété privée; que, en 
effet, d'une part, les personnes auxquelles est imposée l 'obliga
tion de fermer les portes des passages à niveau, après chaque 
traversée, sont exclusivement celles qui utilisent le passage sur la 
voie ferrée et qu'elles sont libres de se soustraire à cette obli
gation, en refusant la faveur qui leur est conditionnellement con
cédée ; 

« Que, d'autre part, l'arrêté royal du 5 novembre 1 8 8 3 , étran
ger au régime de la propriété privée, se borne à régler, pour un 
cas déterminé, l'usage d'une partie du domaine public ; 

« Que, de ces considérations, i l suit que l'arrêté susvisé est 
légal et obligatoire : 

" Attendu que le jugement attaqué a renvoyé le défendeur des 
poursuites par l 'unique mot i f qu ' i l ne peut être considéré comme 
un des « usagers » du passage à niveau, dans le sens que l'arrêté 
du 5 novembre 1 8 8 3 attribue à ce mot ; 

« Attendu, en l'ait, que, d'après le jugement attaqué, le défen
deur était, lors de la contravention, au service du fermier de l 'un 
des propriétaires dont les parcelles s'exploitent par le passage à 
niveau, dont i l s'agit dans la cause, et que la prévention mise à 
sa charge consiste à avoir, le 1 2 mai 1 8 8 6 , laissé ouverte la clô
ture du dit passage ; 

« Attendu que, du rapprochement du préambule et des divers 
paragraphes de l 'article I e r de l'arrêté du 5 novembre 1 8 8 3 , i l 
résulte qu ' i l faut comprendre parmi les « usagers » tous ceux 
qui font effectivement usage du passage, sans distinction entre 
propriétaires, fermiers ou ayants droit des propriétaires et leurs 
préposés ou gens de; service; 

« Attendu que le jugement attaqué objecte erronément que 
cette interprétation conduit à imposer à tout passant, sous la me
nace d'une peine, l 'obligation de fermer les portes ou barrières 
du passage à niveau ; que, en effet, aucun passant ne pourrait , 
comme tel , être assujetti aux prescriptions de l'arrêté royal , 
puisque le passage concédé n'est pas publ ic ; qu ' i l est, au con
traire, privalivement accordé à certains intéressés; qu ' i l est clô
turé, que les clefs des serrures ou cadenas sont remises aux 
principaux de ces intéressés et que nul ne peut ouvrir les clôtures 
et, par suite, être obligé de les refermer, que moyennant l'assen
timent de l 'un des intéressés, le dit assentiment manifesté par la 
remise des clefs ; 

« Attendu que la distinction introduite par le jugement attaqué 
entre les propriétaires, leurs fermiers ou ayants droit et les autres 
personnes qui ont fait usage du passage, spécialement les gens de 
service d'un des fermiers, est donc arbi traire; 

« Que, de là, i l suit qu'en déclarant l'arrêté royal du 5 no
vembre 1 8 8 3 inapplicable au défendeur, le jugement attaqué a 
donné une fausse interprétation et, parlant, contrevenu au dit 
arrêté; 

« Par c'es motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VAN BERCHEM en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. MÉLOT, pre
mier avocat général, casse le jugement rendu en cause par ie t r i 
bunal correctionnel de Malines, siégeant en degré d'appel ; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres du 
dit t r ibunal , et que mention en sera faite en marge de la décision 
annulée; renvoie la cause devant le tribunal correctionnel de 
Louvain ; condamne le défendeur aux frais du jugement annulé 
et à ceux de l'instance en cassation... » (Du 7 mars 1 8 8 7 . 
Plaid. M M e s LEFEBVRE et HALLEWVN, du barreau de Malines.) 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 7 avril 1 8 8 7 , la 
démission de M. Lequoin, de ses fonctions de notaire à la rési
dence d'Ollignies, est acceptée. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

8 novembre 1886. 

P A T E N T E . — É T A B L I S S E M E N T S D E M E M E N A T U R E . 
COMMUNES D I F F É R E N T E S . — D O U B L E D R O I T . 

Le contribuable qui possède deux établissements, fussent-ils de 
même nature, situes dans des communes différentes, est assu
jetti il deux patentes. Cette règle régit notamment les profes
sions désignées au tableau n" 1 4 , annexé à la loi du 2 1 mai 
1 8 1 9 . 

Manque de base, le pourvoi fondé sur la violation de cette règle, 
lorsqu'il n'est pas constaté par l'arrêt attaque, ou qu'il ne 
résulte pas des faits qui y sont constatés, que le contribuable 
possède deux établissements commerciaux dans des communes 
différentes. 

(LE MINISTRE DES FINANCES C. LUCARDIE ET C'E.) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n a r r ê t de l a c o u r 
d ' appe l de G a n d , d u 19 m a i 1886 , que nous a v o n s r e p r o 
d u i t en 1886, p . 8 6 8 . 

ARRÊT. — « Sur le seul moyen du pourvoi, fondé sur la viola
tion et la fausse application des articles 1 E R , 2 , 1 3 et 2 1 de la loi 
du 2 1 mai 1 8 1 9 , ainsi que du tableau n° 1 4 annexé à cette l o i , en 
ce que la cour d'appel a déclaré que les défendeurs ne sont pas
sibles d'aucun droit de patente du chef de l'exercice de leur pro
fession à Courtrai : 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 1 E R de la loi du 2 1 mai 
1 8 1 9 , personne ne pourra exercer par lui-même ou faire exercer 
en son nom un commerce, profession, industrie, métier ou débit, 
sans être muni d'une patente ; 

« Attendu que, suivant l 'article 2 , I i t t . C, de la loi du 1 2 ju i l l e t 
1 8 2 1 , le droi t de patente a pour base le montant proportionné du 
bénéfice que chaque industrie peut offrir, mis en rapport avec 
son utilité plus ou moins grande ; 

« Attendu enfin que les articles 2 1 et 2 2 de la lo i de 1 8 1 9 
donnent au dit impôt un caractère communal et que de la combi
naison de ces derniers articles avec les autres dispositions préci
tées, i l suit que le contribuable qui possède deux établissements, 
fussent-ils de même nature, situés dans des communes différentes, 
est assujetti à deux patentes; 

« Attendu qu'en dehors des cas d'exemption déterminés par 
la lo i , cette règle est d'une application générale et régit notam
ment les professions désignées au tableau n° 1 4 annexé à la loi 
de 1 8 1 9 ; qu'aucune raison de texte ou d'équité ne consacre au 
profit de celles-ci le privilège que l'arrêt attaqué suppose; 

« Que ce privilège ne résulte pas des alinéas 2 et 3 de l 'arti
cle 2 0 de la loi de 1 8 1 9 ; que du fait que les contribuables com
pris dans les tableaux n o s 1 à 6 doivent faire leur déclaration 
au lieu de la situation de leurs ateliers, usines, moulins, maga
sins ou boutiques, tandis que les contribuables du tableau n" 1 4 
doivent la faire dans la commune qu'ils habitent, l 'on ne peut 
tirer cette conséquence que ces derniers, par une faveur dont on 
chercherait vainement la raison, ne sont jamais tenus qu'au paye

ment d'un droit unique, quel que soit le nombre de leurs éta
blissements ; 

« Que le § 3 de l 'article 1 3 ne peut non plus être invoqué par 
les défendeurs; qu ' i l impose un droi t supplémentaire dans le 
seul cas où les contribuables fixent ou exercent leur profession ou 
commerce dans une commune d'un rang supérieur à celle dans 
laquelle ils ont été cotisés, et ne prévoit pas celui où un indus
tr ie l ou commerçant possède des débits ou établissements dans 
diverses localités; 

« Qu'assimiler les deux situations, ce serait perdre de vue le 
but de la loi spéciale du droit de patente, qui n'a pu considérer 
comme étant dans une position équivalente celui qui n'a qu'un 
centre unique d'affaires et celui qui en possède plusieurs ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l'action de l 'admi
nistration contre les défendeurs serait fondée s'il était prouvé 
que, patentés à Gand en qualité de commissionnaires en l i n , i ls 
possèdent a Courtrai une seconde maison où ils exercent la 
même profession ; mais que ce point n'apparaît pas suffisamment 
des constatations de l'arrêt attaqué ; qu'à la vérité, i l y est rap
porté que l 'un des associés de la firme Lueardie et C'c se rend 
hebdomadairement à Courtrai pour y prendre livraison des achats 
faits dans le dis tr ict ; que la dite société tient en location dans 
cette ville un magasin qui sert à abriter les lins qu'elle y achète 
en commission; enfin, que les défendeurs, aussi bien à Courtrai 
qu'à Gand, servent d'intermédiaires entre les producteurs et les 
négociants en l ins ; mais que la cour d'appel n ' induit pas de ces 
faits que la société a fondé et possède à Courtrai un second éta
blissement commercial et que les mêmes faits n'impliquent pas 
non plus nécessairement cette si tuation; 

« Attendu qu ' i l suit de là que le pourvoi manque de base; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAYET en son 

rapport et sur les conclusions conformes de M . MËLOT, premier 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne la partie deman
deresse'aux dépens... « (Du 8 novembre 1 8 8 6 . — Plaid. M M C S G. 
LECÏ.EHCQ C. MONTIGNY, du barreau de Gand.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, prem. présid. 

9 décembre 1886. 

J U G E M E N T . — J U G E S U P P L É A N T . 

Est valable, un jugement auquel a concouru un'juge suppléant 
sans qu'il y soit fait mention de l'empêchement des juges 
effectifs. 

(LA COMPAGNIE D'ASSURANCES DITE « TRANSATLANTISCHE GUTER-
VERSICHERUNGS GESELLSCHAFT » , DE BERLIN, C. BEST ET C I E . ) 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique, pris de la violation des 
articles 3 7 et 2 0 3 de la loi du 1 8 j u i n 1 8 6 9 , en ce que le juge
ment dénoncé est entaché de nullité, par le motif qu ' i l ne men
tionne pas que le juge suppléant Vandevelde ait siégé en suite et 
à raison de l'empêchement d'un juge effectif : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2 0 3 de la l o i du 1 8 j u i n 
1 8 6 9 , dans les tribunaux de première instance et de commerce, 
le juge empêché peut être remplacé par un juge suppléant ; 

« Attendu que les juges suppléants ont, en vertu de leur nomi
nation, le caractère de juges et la mission de compléter le t r ibu
nal dont ils font partie, erf cas d'empêchement des t i tulaires; 

« Que, lorsqu'ils concourent à un jugement, aucune loi n'exige 



qu ' i l y soit fait mention de l'empêchement des juges effectifs; 
qu ' i l y a présomption de droit que ceux-ci sont légalement em
pêchés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CASIER en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pro
cureur général, rejettele pourvoi ; condamne la demanderesse aux 
dépens et à l'indemnité de 130 francs envers les défendeurs... » 
(Du 9 décembre 1886. — Plaid. M M E S L E JEUNE c. E. PICARD.) 

O B S E R V A T I O N . — C o m p . G a n d , 5 m a i e t 2 4 j u i n 1 8 8 5 
et les no tes ( B E L G . J U D . , 1 8 8 5 , p p . 6 0 4 , 9 6 3 e t 9 9 3 ) et 

G a n d , 1 9 j u i l l e t 1 8 8 5 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 5 , p . 9 9 6 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de NI. Oe Meren, juge. 

4 décembre 1886. 
E X P L O I T D O N N É A L A R E S I D E N C E E T N O N A U D O M I C I L E . 

N U L L I T É . — C O N S T I T U T I O N D ' A V O U E . — M E N T I O N E R R O 

N É E . — A B S E N C E D E R E C O N N A I S S A N C E . 

Si la partie qui excipe de la nullité d'un exploit remis h sa maison 
de ville, parlant à sa concierge, justifie avoir fait une déclara
tion régulière de transfert de domicile à la campagne et y uvoir 
une habitation réelle, c'est au demandeur qui prétend que la 
déclaration de transfert n'est pus sincère, à le prouver. 

Celte preuve ne résulte pas de ce que l'avoué constitué pour le 
défendeur a repris dans sa constitution la mention de domicile 
erronée qui figure dans l'assignation. 

(LA COMMUNE D'IXELLES C. VAN ZEERROECK.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l 'exploit introductif de l'instance, 
produit en original et en copie, porte que signification en a été 
donnée au défendeur domicilié à Ixelles, rue de Stassart, 129, où 
étant, l'huissier instrumentant a parlé à M" ' e Bufïin, sa concierge, 
ainsi déclarée être; 

« Attendu que le défendeur prétend ne pas être domicilié au 
lieu susdit et soutient que, dès lors, l 'exploit n'est pas conforme 
aux dispositions de l'article 68 du code de procédure civile, qui 
prescrit que tous exploits seront faits à personne ou à domicile ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté que le défendeur ait une 
habitation réelle à Nethen; que, de plus, celui-ci produit , à l'ap
pui de sa prétention, la double déclaration expresse exigée par 
l 'article 10-4 du code c i v i l , et portant qu'en août 1880, i l a trans
féré en cette prédite commune le principal établissement qu' i l 
avait précédemment à be l l e s ; 

« Attendu que, partant, aux termes de l 'article 103 du code 
c iv i l , le défendeur doit être considéré comme ayant, jusqu'à révo
cation, son domicile à Nethen ; 

« Attendu que la demanderesse soutient, i l est vrai , que la 
double déclaration faite par le défendeur en 1880 n'est pas sin
cère et que celui-ci n'a pas cessé d'avoir son principal établisse
ment en la commune d' ixelles; 

« Mais attendu que la demanderesse ne rapporte pas la preuve 
de l'exactitude de ce soutènement et qu'elle n'offre pas davantage 
delà fournir ; que vainement elle s'appuie sur l'acte du palais du 
28 octobre dernier par lequel M e DE BI.ESER, déclarant se consti
tuer pour le défendeur, indique celui-ci comme domicilié à Ixelles, 
rue de Stassart, 129; que pareil acte antérieur à tout débat n'a 
d'autre objet que de signifier à la partie défenderesse le mandat 
que l'avoué a reçu d'occuper pour le défendeur el de le représen
ter dans tous les actes de la procédure; qu'ainsi limité, cet acte 
ne peut avoir d'autre portée et que, s'il renferme de la part de 
l'avoué des mentions étrangères à son objet, celles-ci ne peuvent 
engager le mandant; que, dans l'espèce d'ailleurs, i l appert que 
la mention de domicile faite par M c DE BI.ESUK est le résultat 
d'une erreur bien excusable, quand on considère que la consti
tution s'est faite sur l'assignation et que celle-ci portait déjà la 
mention erronée; qu'au surplus, la demanderesse est d'autant 
moins fondée à se prévaloir de cette mention, que dans deux 
exploits signifiés par elle au défendeur au cours de l'année 1885, 
elle lu i a attribué elle-même le domicile qu ' i l revendique aujour
d'hui ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l 'exploit in t roduct i f 
d'instance doit être déclaré nul par application de l 'article 70 du 
code de procédure civile ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis de M. DESMEDT, juge 
suppléant faisant fonctions de procureur du r o i , annule la cita
t ion et tout ce qui s'en est suivi ; condamne la demanderesse aux 

dépens... » (Du 4 décembre 1886. — Plaid. M M œ H . DENIS et 
LÉON JOLY.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Beuxième chambre. — Présidence de M. L. Jamar, vice-président. 

2 mars 1887. 
D R O I T I N T E R N A T I O N A L A N G L A I S . — P R E U V E D E N A T I O N A - • 

L I T É . — C E R T I F I C A T D E M I N I S T R E P L É N I P O T E N T I A I R E . 

A B S E N C E D E F O R C E P R O B A N T E . — L É G I T I M A T I O N P A R 

M A R I A G E S U B S É Q U E N T . — L O I A N G L A I S E . — V A L I D I T E . 

L O I D U D O M I C I L E . 

Nul ne pouvant se créer un titre, la simple déclaration d'une per
sonne dans un acte de donation relative à sa nationalité, ne 
peut en former la preuve. Il en est de même en ce qui concerne 
l'attestation donnée à cet égard par un ambassadeur, celui-ci 
n'ayant pas qualité pour délivrer, de ce fait, une attestation 
ayant \orce probante en justice. 

La loi anglaise admet que l'état de chaque personne, au point de vue 
du droit international privé, est régi par la loi de son domicile. 

L'enfant naturel d'un anglais, qui -'st né en Belgique et y a été 
légitimé par le mariage subséquent de ses père et mère y domi
ciliés, a la qualité d'en faut légitime aux yeux de la loi anglaise. 

Selon les principes de celte loi, le transfert du domicile s'opère 
par le fait de l'habitation réelle dans un lieu, joint à l'intention 
d'y fixer son principal établissement. 

Une autorisation royale n'est pas nécessaire à un étranger pour 
acquérir un domicile légal dans un pays régi par le code civil. 

( l .ES É P O U X G E R L A C H E - F A N O C. D ' H A I N A U T , V E U V E F A N O . ) 

Les fa i t s de l a cause son t les s u i v a n t s : 
F e u Isaac F a n o , n é à A m s t e r d a m , a v a i t h a b i t é 

B r u x e l l e s , p resque sans i n t e r r u p t i o n , depu i s 1849. I l y 
a v a i t eu p l u s i e u r s en fan t s n a t u r e l s q u i f u r e n t l é g i t i m é s 
p a r u n s u b s é q u e n t m a r i a g e c o n t r a c t é avec l a défende
resse en 1869, à B o u l o g n e s u r - M e r . 

P a r ac te en da t e d u 30 o c t o b r e 1879 , i l f i t d o n a t i o n 
à sa f e m m e de l a p l e i n e p r o p r i é t é de tous ses b iens , 
m e u b l e s e t i m m e u b l e s , en y a f f i r m a n t ê t r e su je t b r i t a n 
n i q u e . 

Les d e m a n d e u r s a s s i g n è r e n t e n n u l l i t é de l a d i t e d o 
n a t i o n o u t o u t a u m o i n s en r é d u c t i o n c o n f o r m é m e n t à 
l ' a r t i c l e 9 1 3 d u code c i v i l . 

A c e t t e a c t i o n , l a dé fende res se opposa une f i n de n o n -
r e c e v o i r , t i r é e d u défau t de q u a l i t é de l ' épouse G e r -
l a c h e , p a r c e que l e de cujus é t a i t su je t b r i t a n n i q u e et 
que l a l o i a n g l a i s e n ' a d m e t n i l a r econna i s sance n i l a 
l é g i t i m a t i o n p a r l e m a r i a g e s u b s é q u e n t des pè re e t m è r e 
d ' u n e n f a n t n a t u r e l . 

L e s d e m a n d e u r s , à l ' a p p u i de l e u r a c t i o n f i r e n t , 

v a l o i r les c o n s i d é r a t i o n s s u i v a n t e s : 

« En ce qui concerne le droi t anglais : 
Le principe général qui domine toute la législation anglaise, 

au regard du droit international privé, peut se résumer comme 
suit : 

« Chaque fois que l'on admet l 'application du statut presonnel, 
« c'est d'après le domicile et non d'après la nationalité qu'on 
« détermine ce statut. » 

Dès lors la défenderesse invoque à tort la législation anglaise 
pour en demander l 'application au statut personnel de son défunt 
mari , aux fins d'en tirer une fin de non-recevoir contre l 'action 
des époux Gerlache-Fano. 

a) Quant à la légitimation : 
lsaac Fano a été'domicilié, durant sa vie, rue Royale, n° 133, à 

Saint-Josse-ten-Noode,et ce, depuis le 28 jui l le t 1849, puisqu'il y 
a toujours eu son principal établissement. 

Il se voit par les documents du procès que sa première femme, 
Charlotte Timms, y est décédée le 25 avri l 1850; qu'i l y a acheté 
le 21 août 1851 la maison dans laquelle i l décéda à son tour le 
13 août 1886, après y avoir habité presque sans interruption, 
pendant toute cette partie de son existence ; que tous ses intérêts 
y étaient situés, puisque, à l'exception de l ' immeuble précité, 
î'entièreté de sa fortune est représentée par des valeurs au por
teur se composant en grande partie de titres de la rente publique 
belge, d'actions de laBanque nationale de Belgique et d'obliga
tions de la Compagnie des chemins de fer du Grand Luxembourg; 
que trois de ses enfants y sont nés en 1857,1858 et 1859. 
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La lo i anglaise reconnaît la légitimation d'un enfant naturel par 
mariage subséquent, si semblable légitimation est admise par la 
lo i du domicile du père, au moment de la naissance de l'enfant et 
au moment du mariage. 

La demanderesse Louise Fano est née à Saint-Josse-ten-Noode, 
le S février 1857, et les époux Fano se sont mariés à Boulogne-sur-
Mer, le 21 janvier 1869; i l résulte de tout ce qui précède qu'à 
ces deux époques feu Fano était domicilié rue Royale, n" 133, à 
Saint-Josse-ten-Noode. 

11 importe au surplus de faire remarquer qu ' i l s'agit dans 
l'espèce d'une contestation relative à une succession ouverte en 
Belgique et ayant pour objet des biens y situés, et aucun doute 
n'a jamais surgi en Angleterre au sujet de semblable contestation. 

Le seul doute qui ait surgi sur cette question dans la jur i spru
dence anglaise, était relatif à l'admission de la lo i du domicile 
étranger, lorsqu' i l s'agissait d'une succession ouverte en Angle
terre et comprenant des biens y situés. 

Même dans ce cas, la jurisprudence la plus récente a admis la 
validité d'une légitimation faite dans les conditions de l'espèce 
(Jugement de la cour de chancellerie de Londres, -10 mars 1871, 
en cause de Skottow et Young, rapporté dans le Law journal 
reports, 1871, p. 366. — Arrêt de la cour d'appel de Londres, 
-13 avril 1881, en cause des fidéicommissaires de Goodman, 
Law journal reports, 1881 p. 425). 

b) Quanta la succession mobilière : 
La succession testamentaire ou ab intestat d'un anglais, au 

point de vue du dro i t international privé, est régie par la lo i du 
dernier domicile du défunt. 

Ce dernier domicile étant Saint-Josse-ten-Noode, c'est la loi 
belge qui doit être appliquée à l'espèce. 

Dès lors la contestation relative à la légitimation se confond 
même avec celle ayant pour objet de fixer la loi appelée à régir la 
succession. 

En présence des principes énoncés plus haut et admis par les 
auteurs et les juges anglais, i l n'y a pas lieu de s'arrêter à l'offre 
de preuve de la défenderesse relative à la nationalité britannique 
de feu son époux, la dite offre étant irrélevante au procès. 

Au surplus, cette preuve doit se faire par documents authen
tiques et non par témoins et les pièces produites n'ont aucune 
force probante. » 

L e T r i b u n a l a r e n d u le j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action des demandeurs tend à 
faire déclarer nulle et de nul effet la donation de tous ses biens, 
meubles et immeubles, consentie par le sieur Isaac Fano à son 
épouse Joséphine D'Hainaut, défenderesse en cause, suivant acte 
de M c Milcamps, notaire à Schaerbeek,endatedu 30 octobre 1879, 
tout au moins à faire réduire la dite donation conformément aux 
stipulations de l 'article 913 du code c i v i l , le de cujus ayant laissé 
trois enfants légitimes ; 

« Attendu que la défenderesse, sans conclure au fond, soulève 
une fin de non-recevoir fondée sur le défaut de qualité des de
mandeurs, la dame Gerlache-Fano étant non une enfant légitime 
du sieur Fano, mais une enfant naturelle reconnue par le mariage 
subséquent de ses père et mère, et ne pouvant à ce t i t re, au 
regard de la lo i anglaise (la seule applicable dans l'espèce, le père 
de la demanderesse étant anglais) prétendre à aucun droit quel
conque dans la succession de celui-ci ; cette lo i , en effet, n'admet 
n i la reconnaissance, n i la légitimation des enfants naturels; 

« Attendu qu ' i l n'est nullement établi que le sieur Fano fût 
sujet britannique; Fano, en effet, n'est pas anglais de naissance, 
i l est né en Hollande ; et l 'on ne produit aucun acte d'où i l résul
terait qu ' i l aurait été naturalisé anglais; 

« Attendu que l 'on ne peut, ainsi que le soutient la défende
resse, faire dépendre cette qualité d'anglais de la propre déclara
t ion de Fano, n i de l'attestation donnée par deux ministres pléni
potentiaires anglais à Bruxelles; le premier mode de preuve est 
évidemment inopérant : on ne peut se créer un titre à soi-même; 
le second ne peut avoir aucune valeur au procès, les dits ministres 
n'ayant pas qualité pour délivrer du fait dont i l s'agit, une attesta
t ion ayant force probante en justice; 

« Attendu, i l est v ra i , que la défenderesse offre d'établir que 
le sieur Fano était sujet anglais ; 

« Attendu que, outre que cette offre est vague et ne peut être, 
ainsi formulée, efficacement rencontrée par la partie demande
resse, elle manque au surplus de pertinence et de relevance ; en 
supposant le fait établi, encore n'en résulterait-il pas que les 
demandeurs seraient sans qualité pour agir ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l s'agit, dans l'espèce, de l 'application 
du statut personnel d 'un Anglais; or, le droit anglais, se fondant 
en cela sur le droi t coutumier, admet que c'est d'après la loi du 
domicile, plutôt que d'après celle de la nationalité, que doit se 

déterminer ce statut (ïnh. Bruxelles, 19 février 1881, confirmé 
par arrêt Bruxelles, 1 4 mai 1881, BEI.G. JUD., 1881, p. 758); 

« Attendu que, dans l'espèce, i l ne peut être douteux que le 
sieur Fano ait eu son domicile en Belgique; 

« Attendu que vainement la défenderesse soutient que l'étran
ger ne peut être considéré comme ayant un domicile légal dans 
un pays régi pa r l e code c iv i l , que lorsqu'il a [obtenu l'autorisa
tion d'y établir son domici le ; 

« Attendu, en effet, que selon les privilèges admis en Angle
terre, le transfert du domicile s'opère par le fait de l 'habitation 
réelle dans un l ieu, jo in t à l ' intention d'y fixer son principal éta
blissement (arrêt cité); 

« Qu'il résulte des documents du procès que, dès avant 1849 
et jusqu'au jour de sa mort, le sieur Fano a résidé en Belgique, 
qu ' i l y a été inscrit sur les registres de la population, qu ' i l n'a 
quitté ce pays qu'une seule fois, et pendant très peu de temps, à 
l'effet d'acquérir en France le domicile exigé pour contracter ma
riage, que tous les enfants qu ' i l a légitimés par son mariage avec 
la défenderesse sont nés en Belgique, qu ' i l y a acquis des biens 
immobiliers et a placé presque toute sa fortune en valeurs mobi
lières belges; qu ' i l n'appert d'aucun élément de la cause et qu ' i l 
n'est même pas articulé que le sieur Fano eût conservé en Angle
terre une résidence, des propriétés, des intérêts quelconques; 

« Que, dans ces circonstances, i l est certain que le principal 
établissement, le seul même du dit Fano, fut fixé en Belgique; 
qu'en conséquence, sa succession doit être régie par la loi belge; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérations que l'exception sou
levée par la défenderesse n'est pas fondée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï en son avis conforme 
M. JANSSENS, substitut du procureur du r o i , déboutant les parties 
de toutes fins et conclusions contraires et donnant acte aux de
mandeurs des réserves qu'ils formulent dans leurs conclusions, 
déclare la défenderesse non fondée en son exception ; ordonne 
aux parties de plaider à toutes fins, à l'audience à laquelle la 
cause sera ramenée par la partie le plus diligente ; réserve les 
dépens... » (Du 2 mars 1887. — Plaid. MM 0 8 EMILE STOCQUAUT 
c. HEMEI.EERS.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o y e z j u g e m e n t de B r u x e l l e s d u 

1 9 f évr ie r 1 8 8 1 , con f i rmé p a r a r r ê t d u 1 4 m a i 1 8 8 1 , 

B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p . 7 5 8 . W E S T L A K E , A Ireatise on 
private international law, 1 8 8 0 , p . 4 3 ; J O U R N A L D E 

D R O I T I N T E R N A T I O N A L P R I V É , 1 8 8 1 , t . V I I I , p . 3 1 2 ; R E 

V U E D E D R O I T I N T E R N A T I O N A L , 1 8 8 1 , t . I I I , p . 4 3 5 . 

S u r l a q u e s t i o n s p é c i a l e de l a l é g i t i m a t i o n : 

V . W E S T L A K E , o u v r a g e c i t é p . 8 6 ; J O U R N A L D E D R O I T 

I N T E R N A T I O N A L P R I V E , 1 8 8 1 , t . V I I I , pp . 3 1 7 e t 3 1 8 ; 

R E V U E D E D R O I T I N T E R N A T I O N A L , 1 8 8 1 , t . X I I I , p . 4 4 0 

in fine. 
C o m m e l ' i n d i q u e l ' exposé des f a i t s , a u c u n d o u t e n ' e x i s t e 

p l u s depuis l o n g t e m p s en A n g l e t e r r e a u sujet de ce t t e 

q u e s t i o n , l o r s q u ' e l l e est sou levée i n c i d e m m e n t dans l a 

l i q u i d a t i o n d 'une success ion ouverte en B e l g i q u e e t c o m 

p r e n a n t des b iens y situés. 
L e seu l d o u t e q u i a i t s u r g i s u r ce t te q u e s t i o n dans l a 

j u r i s p r u d e n c e ang la i s e , é t a i t r e l a t i f à l ' a d m i s s i o n de l a 

l o i d u d o m i c i l e é t r a n g e r , l o r s q u ' i l s 'agissai t d 'une suc

cess ion o u v e r t e en A n g l e t e r r e e t c o m p r e n a n t des b iens 

y s i t ué s . 

Dans ce cas, une d i s t i n c t i o n a é t é é t a b l i e e n t r e les 

meub le s e t les i m m e u b l e s ; c e u x - c i sont r é g i s p a r l a l o i 

de l a s i t u a t i o n , donc l a l o i a n g l a i s e . Les meub le s s u i v e n t 

l a l o i d u d o m i c i l e . U n a r r ê t de la c o u r d ' appe l de L o n 

dres , en da te d u 1 3 a v r i l 1 8 8 1 , a t r a n c h é c e t t e q u e s t i o n 

e n cause des f i dé i commis sa i r e s de G o o d m a n . Cet i m p o r 

t a n t d o c u m e n t de d r o i t i n t e r n a t i o n a l p r i v é se t r o u v e 

r a p p o r t é dans u n r e c u e i l j u d i c i a i r e de l a G r a n d e - B r e 

t a g n e , T H E L A W J O U R N A L R E P O R T S F O R T H E Y E A R 1 8 8 1 , 

p . 4 2 5 ; i l est r é s u m é c o m m e s u i t p a r l ' a r r ê t i s t e : 

" U n en fan t é t a i t n é e n H o l l a n d e a v a n t m a r i a g e , m a i s 

» a v a i t é t é l é g i t i m é c o n f o r m é m e n t à l a l o i de ce p a y s , 

" p a r le s u b s é q u e n t m a r i a g e de ses p a r e n t s , q u i à l ' épo-

» que d e l à na i ssance é t a i e n t domic i l i é s en H o l l a n d e . 

•> I l a é t é j u g é que ce t e n f a n t a le d r o i t d ' i n t e r v e n i r 

" c o m m e p l u s p r o c h e p a r e n t dans le p a r t a g e de l a suc -

" cession m o b i l i è r e d 'une pe r sonne décédée intestat e t 

» domic i l i é e e n A n g l e t e r r e . 

» L a déc i s ion d u m a î t r e des rô les Jessel a é t é r é f o r -

» m é e . 



" L a q u e s t i o n de l a l é g i t i m a t i o n d 'une personne est 
« une q u e s t i o n d 'é ta t d e v a n t ê t r e d é t e r m i n é e p a r l a l o i d u 
» p a y s où les p a r e n t s a v a i e n t l e u r d o m i c i l e a u m o m e n t 
•> de l a na i ssance , e t l a l o i ang la i se , e x c e p t é p o u r l a suc-
« cess ion r e l a t i v e a u x i m m e u b l e s s i tués en A n g l e t e r r e , 
» r e c o n n a î t l ' é t a t de c e t t e pe r sonne t e l q u ' i l est r e c o n n u 
" p a r l a l o i de ce d o m i c i l e e t décide c o n f o r m é m e n t à 
» ce t é t a t . " 

S u r l a q u e s t i o n s p é c i a l e du d o m i c i l e : 
Cass. be lge , 1 2 m a r s 1 8 4 0 ( P A S . , 1 8 4 0 , I , 3 1 7 ) ; i d e m , 

3 a o û t 1 8 4 8 ( B E L G . J U D . , 1 8 4 9 . p . 1 4 5 ) ; B r u x e l l e s , 
3 1 d é c e m b r e 1 8 6 6 ( B E L G . J U D . , 1 8 6 7 , p . 6 8 0 ) ; B r u x e l l e s , 
2 8 m a i 1 8 6 7 ( B E L G . J U D . , 1 8 6 7 , p . 1 1 0 5 ) ; B r u x e l l e s , 

1 4 m a i 1 8 8 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p . 7 5 8 ) ; t r i b . de B r u 
x e l l e s , 1 1 m a i 1 8 8 4 ( P A S . , 1 8 8 4 , I I I , 1 3 5 ) . 

CONSEIL DES PRUD'HOMMES DE GAND. 
Présidence de M. Outry-Colson. 

25 janvier 1887. 

O U V R I E R . — L I V R E T . — M E N T I O N D E S O R T I E L I B R E . 

T I M B R E . — A N N O T A T I O N D E F E N D U E . 

L'apposition d'un timbre sec ou humide à côté de la mention de 
sortie libre sur un livret d'ouvrier, même, dans le cas d'une 
ajoute usuelle et nécessaire ci une signature illisible, est une 
annotation additionnelle défendue par la loi du 10 juillet 1883. 

( X . . . , OUVRIER DE FABRIQUE A GAND, C. Z . . . , FABRICANT A GAND.) 

L e d e m a n d e u r expose a u c o n s e i l : 

« Qu'il a été ouvrier dans la fabrique du défendeur jusqu'au 
16 octobre 1886, date à laquelle le détendeur a inscrit sur son 
livret sa sortie l ibre , mais y apposant en même temps le timbre 
humide de la fabrique ; 

Qu'il a demandé au défendeur de vouloir signer un nouveau 
l ivret , sans apposition de t imbre, mais que ce dernier n'a pas 
voulu consentir à cette demande ; 

Qu'il en a conclu que le t imbre dont i l s'agit a été apposé 
sur son livret par le défendeur, dans une mauvaise intention et 
notamment dans le but de lu i faire interdire l'entrée dans d'autres 
ateliers ; 

Qu'en conséquence, i l a fait inviter le défendeur à compa
raître devant le bureau de conciliation du conseil, du 20 janvier 
dernier, à l'effet de l u i faire régulariser son livret d'ouvrier et de 
payer à l u i , demandeur, 180 francs de dommages-intérêts pour 
l'avoir mis dans l'impossibilité de se l'aire admettre dans d'autres 
ateliers ; 

Que le défendeur a refusé, à cette séance, de satisfaire à la 
demande du demandeur et qu ' i l a même déclaré refuser tout 
moyen de conci l ia t ion; 

Qu'ensuite le demandeur a sollicité l'autorisation de faire 
assigner le défendeur devant le conseil, en son assemblée géné
rale de ce jour , à l'effet d'y voir et entendre adjuger ses conclu
sions avec dépens. » 

L e défendeur a répondu : 

« Le défendeur iléelare ignorer être cause que le demandeur 
s'est vu refuser l'entrée d'auU'es ateliers, attendu qu ' i l ne sait pas 
que le fait d avoir apposé son timbre à côté de la mention de 
sortie l ibre , sur le l ivret du demandeur, constituerait un signe 
particulier et qu ' i l a uniquement refusé de régulariser le nouveau 
l ivret du demandeur, parce que celui-ci refusait de lu i restituer 
son ancien l iv re t ; 

Qu'il doit donc conclure au non-fondement de l 'action du 
demandeur avec condamnation aux dépens de l'instance. » 

L e c o n s e i l e n t e n d enco re les p a r t i e s en l e u r s e x p l i c a 
t i o n s e t c o n c l u s i o n s e t , a p r è s a v o i r épu i sé t o u s les 
m o y e n s de c o n c i l i a t i o n , i l r e n d le j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — « Vu l 'exploit d'assignation du ministère de 
l'huissier Simons, en date du 22 janvier 1887, enregistré ; 

« Attendu que la demande tend à obtenir la régularisation du 
livret d'ouvrier du demandeur, et le payement d'une somme de 
180 francs à titre de dommages-intérêts, du chef d'avoir mis le 
demandeur dans l'impossibilité d'être admis dans d'autres ateliers ; 

« Vu le procès-verbal de non-conciliation du 21 janvier dernier ; 
« Attendu qu'aux termes de l 'article 3 de la l o i du 10 j u i l l e t 

1883, « le patron ne peut inscrire sur le l ivret que la date de 
« l'entrée à son service et la date de la sortie du ti tulaire du livret »; 

« Attendu qu ' i l résulte des discussions aux Chambres législa
tives que cette prescription est de stricte interprétation, qu'elle 
comprend aussi bien les indications favorables que défavorables 
et qu'elle s'étend même à tous signes additionnels à la formule 
adoptée par la l o i , à quels signes on pourrait voir ou attacher, à 
tort ou à raison, une marque reconnaissable par les patrons; 

« Attendu que, dans ces circonstances, l'apposition d'un tim
bre d'adresse sec ou humide à côté de la mention de sortie l ibre , 
même dans le cas d'une ajoute usuelle et nécessaire à une signa
ture i l l i s ible , peut être considérée comme étant une annotation 
additionnelle défendue par la l o i ; 

« Attendu qu'en cas de doute, i l doit être loisible à l 'ouvrier 
de refuser une inscription dans une forme pareille et qu ' i l est du 
devoir du conseil des prud'hommes de déterminer s'il y a, dans 
l'occurrence, intention méchante et dommage causé ; 

« Attendu que le défendeur Z . . . devait, en conséquence et à 
la première demande du demandeur X . . . , lui donner satisfaction 
pleine et entière par la disparition du timbre placé à côté de sa 
signature, fait dans lequel l 'ouvrier demandeur déclarait voir un 
signe proscrit par la loi ; 

« Attendu, au surplus, que les circonstances dans lesquelles 
le différend a pris naissance ne sont pas de nature à justifier la 
bonne foi dans le chef du défendeur Z . . . ; 

« Qu'en effet, l 'ouvrier demandeur a vu flétrir sa conduite par 
les tribunaux lors des grèves récentes ; 

« Que le timbre de Z . . . est placé transversalement sur les men
tions d'entrée et de sortie; 

« Que ce timbre est différent d 'un autre placé à côté de la 
signature de Z. . . sur d'autres livrets d 'ouvriers; 

« Que ce timbre ni aucun autre n'a été placé sur le l ivret d'un 
ouvrier qui a quitté l'établissement de Z. . . deux jours après la 
sortie de X . . . ; 

« Attendu que le demandeur s'est présenté le 13 janvier 1887 
chez le défendeur, muni d'un nouveau l ivret , signé et timbré par 
l 'administration communale, lu i délivré en remplacement de l'an
cien qui devait être régularisé et qu i d'ailleurs était en très mau
vais état, vu que les premiers feuillets y manquaient; 

« Que depuis ce moment Z . . . avait d'autant moins de motifs 
pour ne pas satisfaire à la demande de l 'ouvrier, que celui-ci 
n'exigeait alors aucun dommage-intérêt et qu ' i l avait été engagé 
ollicieusement par le bureau de concil iation de lu i donner cette 
satisfaction ; 

« En ce qui concerne l'évaluation du dommage causé : 
« Attendu que ce dommage n'apparaît réel que du jour où 

l'échange du livret a été proposé; 
« Que le demandeur ne peut, dans l'intervalle qui s'est écoulé 

entre le 16 octobre 1886 et le 13 janvier 1887, indiquer qu'un 
seul établissement dans lequel i l s'est présenté, muni de son l ivret , 
pour solliciter de l'ouvrage et un autre, où i l en aurait fait deman
der pour son compte, sans livret ; 

« Attendu que le dommage causé peut ex œquo et bono être 
évalué à 30 francs ; 

« Par ces motifs, le Conseil, après en avoir délibéré et em
ployé de nouveau inutilement tous les moyens de concil iat ion, 
condamne Z. . . à payer à X . . . , à t i t re de dommages-intérêts, la 
somme de 30 francs; le condamne à délivrer au demandeur X . . . 
une attestation d'entrée et de sortie l ibre , conforme à la l o i , ce, 
sur un nouveau livret à l u i présenter par le demandeur et sans 
apposition d'aucun t imbre ou autre signe de reconnaissance 
comme complément de la signature; le condamne à délivrer le 
l ivret dans les vingt-quatre heures de la signification, avec com
mandement, du présent jugement, ce, sous peine de S francs de 
dommages-intérêts pour chaque j ou r de retard; déclare le présent 
jugement exécutoire par provis ion, nonobstant opposition ou 
appel et sans caution; condamne, en outre, Z . . . à tous les frais 
du procès... » (Du 23 janvier 1887.) 

• 
JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

8 novembre 1886. 
D E S T R U C T I O N D E P R O P R I É T É M O B I L I E R E . — C I R C O N 

S T A N C E S A G G R A V A N T E S . — Q U E S T I O N A U J U R Y . 

Toutes les circonstances aggravantes dont le jury constate 



L'existence, aggravent l'impulabilité des auteurs ou des com
plices, quand même ils les auraient ignorées. 

Ainsi décidé de la destruction d'objets mobiliers commise en bande, 
de nuit, avec effraction, à l'aide de violence, etc. 

(POÏY ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen propose par Victorien Poty, Isidore 
De Pagie et Gustave Langlet et déduit de ce que le ju ry n'a pas 
été interrogé sur le point do savoir si les dits demandeurs ont, 
personnellement, participé aux faits constituant des circonstances 
aggravantes du fait principal de destruction de propriétés mobi
lières; 

« Attendu qu ' i l a été reconnu constant par le ju ry , dans sa 
réponse à la 33 e question, que, le 26 mars 1886, à Houx, i l a été 
détruit des propriétés mobilières dans la manufacture apparte
nant à la société anonyme des glaces de Roux, et dans sa réponse 
aux 38 e et 43 e questions, que les demandeurs Poty et De Pagie se 
sont rendus coupables du d i t fait; 

« Attendu que le j u r y , a, en outre, reconnu constant, dans ses 
réponses aux questions n u s 53 à 59, que le fait principal men
tionné dans la 33 e question a été commis en réunion ou en bande, 
pendant la nui t , avec escalade, effraction, à l'aide de violences ou 
de menaces, dans une maison habitée ou la dépendance d'une 
maison habitée et avec armes employées ou montrées; 

« Attendu, d'autre part, qu ' i l a été déclaré par le j u r y dans sa 
réponse à la 116 e question que, le 26 mars 1887, à Marehienne-
au-Pont, i l a été détruit des propriétés mobilières dans la manu
facture de la société anonyme des verreries de l'Etoile et, dans 
sa réponse à la 118 e question, que Gustave Langlet s'est rendu 
coupable du dit fai t ; 

« Attendu que le j u r y a ensuite déclaré, dans ses réponses aux 
questions n o s 120 à 125, que le fait principal mentionné dans la 
116 e question a été commis en bande, de nuit , avec effraction, a 
l'aide de violences, dans une maison habitée ou dépendance 
d'une maison habitée et avec armes employées ou montrées ; 

« 'Attendu que dans le système du code pénal, toutes les c i r ; 

constances aggravantes dont le ju ry a constaté l'existence dans 
l'espèce, sont inhérentes au fait principal et s'y rattachent de telle 
façon qu'elles font, en quelque sorte, partie de sa matérialité; 

« Qu'elles aggravent l'imputabilité de chacun des auteurs ou 
des complices de la destruction des propriétés mobilières quand 
même i l les aurait ignorées ; 

« Qu'il n'y avait, dès lors, pas lieu d'interroger le j u ry sur le 
point de savoir si les demandeurs s'étaient rendus coupables 
d'avoir personnellement coopéré aux faits d'escalade, d'effraction 
ou autres circonstances aggravantes dont la perpétration avait été 
constatée dans l'espèce ; 

« Attendu, au surplus, que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées en ce qui concerne 
tous les demandeurs en cassation et que les peines ont été juste
ment appliquées aux faits légalement déclarés constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions de M. MËI.OT, premier avocat géné
r a l ; rejette le pourvoi, condamne les demandeurs aux dépens... » 
(Du 8 novembre 1886). 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

22 novembre 1886. 
G A R D E C I V I Q U E . — I N S C R I P T I O N S U R L E C O N T R Ô L E . 

C O N S E I L D E D I S C I P L I N E . — I N C O M P E T E N C E . — E X E M P 

T I O N T E M P O R A I R E . — J O N C T I O N D E C A U S E S . — M O T I F S . 

Le conseil de discipline est incompétent pour juger la régularité 
de l'inscription des gardes sur le contrôle. 

L'exemption temporaire accordée à un garde ne fait pas obstacle à 
ce que le conseil de recensement le rétablisse postérieurement 
sur les contrôles. 

Aucune disposition de loi ne s'oppose à ce que le conseil de disci
pline juge en même temps plusieurs gardes poursuivis pour des 
infractions de même nature. 

La jonction des causes est une mesure d'instruction qui, en l'ab
sence de contestation, ne doit pas être justifiée par des motifs 
spéciaux. 

(DE LANGE.) 

ARRÊT. — Sur le premier moyen, déduit de la violation de 
l'article 15 de la lo i du 8 mai 1848, en ce que le conseil de disci
pline a condamné le demandeur alors que celui-ci avait été 

exempté temporairement du service par une décision du conseil 
de recensement en date du 24 mars 1883 : 

« Attendu que la décision attaquée constate que De Lange est 
inscrit sur le contrôle de la garde civique de Courtrai; 

« Que cette décision est souveraine et que le conseil de disci
pline est incompétent pour juger la régularité de l ' inscription des 
gardes sur le contrôle; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'exemption temporaire accordée le 
24 mars 1883 ne faisait pas obstacle à ce que le demandeur fût 
rétabli postérieurement sur les contrôles, le conseil de recense
ment se réunissant au mois de janvier de chaque année pour pro
céder aux inscriptions et radiations des hommes destinés à faire 
partie de la garde ; 

« Sur le second moyen, déduit de la violation des articles 226 
et 227 du code d'instruction criminelle et 97 de la Constitution, 
en ce que le demandeur a été poursuivi et jugé conjointement 
avec d'autres gardes sans que le conseil de discipline ait donné 
les motifs pour lesquels i l ordonnait la jonction des causes et 
sans que celles-ci fussent connexes: 

« Attendu qu'aucune disposition de lo i ne s'oppose à ce que le 
conseil de discipline juge en même temps plusieurs gardes pour
suivis pour des infractions de même nature ; 

« Attendu que la jonct ion des causes est une mesure d'instruc
tion qu i , en l'absence de contestation, ne doit pas être justifiée 
par des motifs spéciaux; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS, en 
son rapport et sur les conclusions do M . MÉEOT, premier avocat 
général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 22 novembre 1886.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

27 décembre 1886. 

F A U X . — V E N T E M O B I L I E R E . — D I S S I M U L A T I O N 

D U M O N T A N T . 

La mention inexacte du total de la vente, dans le procès-verbal 
d'une vente mobilière, constitue-t-il un /aux? (Non résolu.) 

L'application des peines de faux est, en tous cas, justifiée, si l'on 
a présenté à la formalité de l'enregistrement un procès-verbal 
de vente mobilière après en avoir déchiré des feuillets pour en 
dissimuler \rauduleusement le montant véritable. 

(CORTVRIENDT.) 

M . le p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l M É L O T a donné son a v i s 
en ces t e r m e s : 

« Aux termes des deux premiers articles de la loi du 22 plu
viôse an V I I , l'officier public chargé de procéder à la vente publ i 
que par enchères d'objets mobiliers doit faire préalablement, au 
bureau de l'enregistrement, la déclaration prescrite par l 'article 3 

"de la l o i . Copie de cette déclaration l u i est délivrée pour q u ' i l 
puisse la transcrire en tête de son procès-verbal, au vœu de l'ar
ticle 5. Enfin, ce dernier article dispose : « Chaque objet adjugé 
« sera porté de suite au procès-verbal; le prix y sera écrit en 
« toutes lettres et l ire hors ligne en chiffres. Chaque séance sera 
« close et signée par l'officier public et deux témoins domi-
« ciliés. » 

La l o i détermine ainsi tous les éléments du procès-verbal. 11 
commence par la copie de la déclaration; i l indique, sans inter
ruption, tous les objets vendus avec leurs p r i x ; immédiatement 
après le dernier objet adjugé figure l'affirmation que la séance a 
été clôturée ; et, cette affirmation solennelle, l'huissier la signe 
avec deux'témoins. 

Tel est l'acte complet qui doit être soumis à l'enregistrement 
pour la perception des droits. 

Comment l'huissier Cortvriendt s'y prenait-il pour soustraire 
au fisc une partie de ces droits, tout en faisant croire au vendeur 
qu ' i l les avait payés? Rien de plus simple. Voici ce qu ' i l a déclaré 
lui-même au juge d'instruction le 17 avri l 1886 : « Pour modifier 
« le total des ventes dont les procès-verbaux sont incriminés, je 
« supprimais et je déchirais après coup, chez moi , un ou deux 
« feuillets de ces procès-verbaux. » 

Nous nous garderions de rappeler cet interrogatoire s'il ne 
résumait exactement les faits constatés par le considérant suivant 
de l'arrêt attaqué: « Attendu qu ' i l est résulté de l ' instruction à 
« laquelle i l a été procédé devant la cour que le prévenu, dans 
« le but de s'approprier une part des droits fiscaux qu ' i l portait 
« en compte au sieur Stevens, a présenté à la formalité de l'en-
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« registrement une partie seulement des feuillets des procès-ver-
« baux de vente, ainsi que la déclaration par laquelle i l clôturait 
« la séance ; qu ' i l a affirmé dans cette déclaration finale que la 
« vente avait produit un total qu ' i l savait parfaitement erroné et 
« qu ' i l a signé et fait signer par deux témoins cette fausse décla-
« rat ion. » 

Ces faits constituaient l ' infraction sur laquelle le tribunal cor
rectionnel avait eu à statuer d'abord, et dont la cour de Bruxelles 
a été saisie par suite de l'appel du ministère public et du con
damné. Le demandeur était prévenu, en effet, « d'avoir, à Bruxcl-
« les, en 1 8 8 S et 1 8 8 6 , dans l'exercice de ses fonctions d'iiuis-
« sier, commis six faux en écritures authentiques et publiques 
« en altérant ses procès-verbaux d'adjudications mobilières des... 
« (suivent les dates). » 

L'ordonnance de renvoi aurait dû s'arrêter là; malheureuse
ment, elle ajoute : « et en constatant comme vrais dans les dits 
« procès-verbaux des totaux de vente inférieurs aux totaux réels. » 
Nous disons malheureusement, car le t r ibunal et la cour, après 
l u i , se sont attachés à cette seconde incr iminat ion pour en tirer 
des conséquences juridiques erronées. 

Si la loi de pluviôse charge l'officier ministériel de constater 
authentiquement le prix de chaque objet vendu, elle ne lu i confie 
pas le soin de former le total des adjudications. Le premier juge 
s'est donc trompé en décidant que l'altération frauduleuse de ce 
total constitue le faux prévu par l'article l'Jo du code pénal, c'est-
à-dire un faux commis par l'huissier dans l'exercice de ses fonc
tions. La cour d'appel a corrigé cette erreur; mais elle s'est 
trompée à son tour en jugeant que semblable fait constitue le 
faux en écritures privées puni par l 'article 1 9 6 . Nous venons de 
rappeler que l'officier ministériel n'est pas chargé par la loi d ' in
diquer le total des prix de vente ; toute énoneiation de l'acte por
tant sur ce point est donc surabondante, et le receveur de l'enre
gistrement n'a pas à en faire état. L'administration a pour devoir 
de vérifier l 'addition générale comme les additions partielles que 
le procès-verbal pourrait renseigner, car le droit proportionnel 
se perçoit sur la somme réelle des adjudications, et non sur le 
résultat des calculs plus ou moins exacts de l'officier public. 11 
importe donc peu que le total consigné par l'huissier soit juste 
ou erroné, ou que le vice de l'opération procède de l 'inattention 
ou du dol . Dès que la falsification incriminée ne crée de titre 
contre personne, qu'elle n'opère n i obligation ni décharge et 
qu'elle ne porte pas sur un fait que l'acte avait pour objet de rece
voir et de constater, elle ne saurait constituer le faux cr iminel , 
pas plus en écritures privées qu'en écritures authentiques. 

Est-ce à dire que les énomiations surabondantes de l'acte ne 
méritent aucune attention? La cause actuelle fournit un exem
ple du contraire. On remarque, en effet, que le demandeur a fait 
au bas du premier feuillet l 'addition des prix tirés hors ligne ; la 
somme a été reportée en tête du feuillet suivant, et i l en va ainsi 
jusqu'au dernier feuillet renseignant le total général. Ce procédé 
peut être honnêtement ou malhonnêtement employé. Rattacher 
des feuillets distincts, les numéroter, en quelque sorte, par des 
calculs successifs et des reports concordants, et terminer par un 
total général, c'est, suivant les circonstances, dresser un procès-
verbal exact ou l u i donner la fausse apparence de l'exactitude. 
Dans ce dernier cas, le travail des additions n'est qu'une manœu
vre pratiquée pour faire croire que l'acte est complet et pour 
éloigner les soupçons des préposés du fisc. Si le faux total ne 
constitue pas l ' infraction, au moins l ' intention frauduleuse du 
prévenu ressortira-t-elle de sa façon de grouper les chiffres et de 
les présenter. 

Voilà, dans notre matière, ce qu ' i l sera permis au juge d ' in
duire du faux tota l ; en droit , i l n'y trouvera r ien de plus. La cour 
de Bruxelles a donc eu tort d'argumenter des faits qu'elle constate 
pour en conclure que, dans les six procès-verbaux incriminés, le 
demandeur a commis six faux en écritures « en constatant comme 
« vrais, dans les dites déclarations, des totaux de vente inférieurs 
« aux totaux réels. » 

Toutefois, l 'erreur est sans conséquence, car les faits relevés 
en premier lieu par l'ordonnance de la chambre du conseil, et 
déclarés constants par l'arrêt attaqué, renferment tous les élé
ments du faux, indépendamment des totaux incriminés. 

I l ne s'agissait au procès d'aucune des contraventions prévues 
par la loi de pluviôse : absence de déclaration préalable, défaut de 
transcription au procès-verbal de cette déclaration, omission au 
procès-verbal d'objets vendus, etc. Ces sortes de contraventions, 
que les préposés de la régie ont mission de constater, n'excluent 
pas la bonne foi ; elles sont punies de simples amendes, et, con
formément à l 'article 8 de la lo i et à l 'article 6 3 de la lo i du 
2 2 frimaire an V I I , l 'application de ces peines pécuniaires se 
poursuit par voie de contrainte, et, sur opposition, c'est le t r ibu
nal c iv i l qui en connaît. 

Les faits relevés et constatés à charge du demandeur étaient 

autrement graves. Nous avons fait remarquer déjà qu'aux termes 
de la loi de pluviôse, l'officier public a pour devoir professionnel 
de dresser le procès-verbal de tous les objets vendus au cours de 
la séance, d'affirmer la clôture de la séance par sa signature et 
enfin de faire enregistrer l'acte. Lorsque l'acte est complet, c'est-
à-dire lorsqu' i l a été dressé et clôturé comme le veut la l o i , i l est 
manifeste que l'officier public l'altère matériellement s'il en fait 
disparaître une partie avant de le soumettre à l'enregistrement. 
Et si l ' intention frauduleuse se jo in t à l'altération matérielle, l ' i n 
fraction réunit tous les caractères du faux cr iminel . L'article 1 9 4 
du code pénal punit toute altération d'actes et d'écritures com
mise par des officiers publics dans l'exercice de leurs fonctions dès 
que l'altération en dénature la substance et tend à leur faire pro
duire un autre effet que celui qu'ils devaient avoir. C'est l'exposé 
des motifs qui parle ainsi, et, à cette occasion, i l rappelle qu ' i l 
suffit que l'altération ait pour objet de frauder la loi fiscale (NY-
PELS, Létjisl. crim., t . I I , p. 1 8 6 , n° 2 9 ) . 

Or, i l résulte de l'arrêt attaqué qu'en vue de s'approprier une 
part des droits fiscaux portés en compte à son client, le prévenu 
a présenté à la formalité de l'enregistrement une partie seulement 
des feuillets des procès-verbaux de vente, ainsi que la déclaration 
par laquelle i l clôturait la séance. Faire sauter une partie du corps 
de l'acte à enregistrer, c'est évidemment frauder les droits fiscaux 
dus à raison des ventes constatées dans les feuillets enlevés. Voilà 
l'objet de l'altération matérielle. S'approprier les droits frustrés 
en les portant en compte au vendeur, tel était le but de l'officier 
public : voilà l 'intention frauduleuse établie. Dès lors, et eu égard 
à ses propres constatations, l'arrêt attaqué aurait dû appliquer à 
l'huissier faussaire les peines de l'article 1 9 4 du code pénal. S'il 
ne l'a condamné qu'à la peine inférieure du faux en écritures 
privées, cette erreur dans l'application de la lo i pénale, l o in de 
nuire au demandeur, a tourné à son avantage, et, partant, i l serait 
sans intérêt à vous la dénoncer. » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

- ARRÊT. — « Sur le seul moyen du pourvoi , déduit de ce que 
l'arrêt attaqué a considéré comme constitutive d'un faux la men
tion inexacte du total de la vente dans un procès-verbal de vente 
mobilière : 

« Attendu que si l'arrêt attaqué reconnaît le demandeur cou
pable de faux, pour avoir sciemment affirmé dans une déclaration 
par laquelle i l clôturait ses procès-verbaux, que les ventes aux
quelles i l avait procédé avaient produit une somme inférieure au 
montant véritable, le même arrêt constate de plus que le deman
deur a présenté à la formalité de l'enregistrement les procès-ver
baux dont i l s'agit, après en avoir, frauduleusement et à dessein 
de nuire, enlevé des feuillets; 

« Attendu que cette altération d'actes par un officier public 
dans l'exercice de ses fonctions est punie par l 'article 1 9 4 du code 
pénal d'une peine plus sévère que celle comminée par l'art. 1 9 6 , 
dont l'arrêt fait application; 

« Attendu que, dès lors, le demandeur serait sans grief dans 
le cas même où, comme i l le soutient, la fausse déclaration qui 
a servi de base à sa condamnation ne constituerait pas par elle-
même et à elle seule une infraction à la loi pénale; 

« Attendu, au surplus, que la procédure est régulière; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BAYET en son 

rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, premier avocat géné
ra l , rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux dépens... » 
(Du 2 7 décembre 1 8 8 6 . — Plaid. M E VERSTRAETEN.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

24 janvier 1887. 
COUR D'ASSISES. — P I È C E D U DOSSIER. — C H E F D A C 

C U S A T I O N É C A R T É . — B I G A M I E . — M A R I A G E A L ' É T R A N -

G E R . — P U B L I C A T I O N S E N B E L G I Q U E . 

L'acte d'accusation peut citer et le président peut faire représenter 
au jury des pièces relatives à un chef de prévention écarté par 
ordonnance de non-lieu, si ces pièces font partie du dossier et 
ont appartenu à l'instruction. 

Dans une accusation de bigamie, le jury s'explique suffisamment 
sur le caractère doleux du second mariage, en déclarant que 
l'accusé est coupable de bigamie. 

Le défaut de publications en Belgique, du mariage contracté par 
un Belge à l'étranger, n'entraîne nullité du mariage que s'il a 
été clandestin. 



(RAEMDONCK.) 

AiinÈT. — « Sur le premier moyen, déduit de la violation des 
droits de la défense, en ce que l'acte d'accusation a cité des pièces 
du dossier relatives à une accusation de faux écartée par une ordon
nance de non-lieu et en ce que ces pièces ont été représentées au 
ju ry , au cours des débats, sans que le président ait déclaré qu ' i l 
agissait en vertu de son pouvoir discrétionnaire et sans qu ' i l ait 
demandé à la défense si elle ne s'opposait pas à cette communi
cation : 

« Attendu que les pièces du procès comprennent toutes celles 
de l ' instruction ; que le président est obligé de les remettre au 
j u r y , à l 'exception toutefois des déclarations écrites des témoins; 

« Attendu que les pièces représentées ne sont point des témoi
gnages écrits et figurent à l 'inventaire sous le n° 73 B ; qu'elles 
devaient, dès lors, être remises aux jurés au moment où ils se 
rendaient dans leur chambre pour délibérer ; 

« Qu'il suit de là que l'acte d'accusation a pu les invoquer et 
le président les représenter, sans qu ' i l ait été porté atteinte aux 
droits de la défense ; 

« Attendu que le président n'a pas agi en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire, mais qu ' i l a fait usage de son droit de diriger les 
jurés et de procéder à l ' instruction (art. 267 du code d'instruction 
criminelle) ; • 

« Sur le second moyen, tiré de la violation de l'article 3 9 i du 
code pénal, en ce que l'accusé a été condamné sans que le ju ry 
ait constaté le caractère doleux du second mariage : 

« Attendu que la question a été posée dans les termes de la 
l o i ; qu'en répondant que l'accusé était coupable, le j u ry a affirmé 
l'existence de l'élément intentionnel qui rend le fait punissable; 

« Sur le troisième moyen, tiré de la violation de l'article 391 
du code pénal, 63 et 166 du code c i v i l , en ce que l'accusé a été 
condamné pour bigamie, alors que le second mariage était nul à 
défaut de publications légales : 

« Attendu que le défaut de publication n'entraîne la nullité que 
s'il en résulte que le mariage a été clandestin ; 

« Attendu que le moyen soulève donc une question de fait qui 
devait être soumise au juge du fond et que la cour ne pourrait 
trancher sans violer les règles de sa compétence ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DEMEURE en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, premier avocat géné
ral , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens... » 
(Du 24 janvier 1887.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERMONDE. 
Présidence de M. De Witte, vice-président. 

19 janvier 1887. 
P R O C É D U R E P É N A L E . — C I T A T I O N D I R E C T E . — P A Y S 

F L A M A N D . — E M P L O I D U F L A M A N D O B L I G A T O I R E . 

La partie civile qui cite directement un prévenu devant le tribunal 
correctionnel dans la partie flamande de la Belgique, doit rédi
ger son exploit en flamand, à peine de nullité. 

(CAMBREIilN C VAN PUYMBROECK.) 

JUGEMENT. — (Traduction.) « Attendu que le prévenu Van 
Puymbroeck soutient que la citation, qui l u i a été signifiée le 
29 novembre 1886 par l'huissier Van Wymersch, de Beveren, 
doit être déclarée nulle , pour le mot i f que, contrairement aux 
dispositions des articles 1 et 3 de la loi du 17 août 1873, elle a 
été rédigée en français ; 

« Attendu que c'est à tort que la partie civile allègue que puis
qu ' i l est loisible à la partie lésée de porter sa demande devant le 
tribunal civil ou correctionnel, à son choix, cette demande reste 
dans tous les cas une action civile pour laquelle l 'emploi de la 
langue française serait un droit incontestable; 

« Attendu, en effet, que cette citation a bien réellement été 
signifiée « en matière répressive » , puisque, selon l'article 182 
du code d'instruction criminel le , la citation émanée de la partie 
civi le , aussi bien que celle émanée du ministère public, saisit le 
tribunal correctionnel de la connaissance des délits qui sont de 
sa compétence, de telle sorte qu ' i l est hors de doute que les dis
positions de la loi du 17 août 1873 sont applicables à cette cita
t ion ; 

« Attendu que la partie civile, pour soutenir la validité de 
cette citation, s'appuie en vain sur l'article 9 de la dite l o i , ainsi 
conçu : « La partie civile fera usage, à son choix, de la langue 
« flamande ou de la langue française >/, puisqu'il résulte à la der
nière évidence, tant de l'ensemble de la loi et de la place qu'y 
occupe cet article, que des travaux préparatoires et des discus
sions sur la l o i , que le législateur, en permettant par cet article à 

la partie civile de se servir à son choix de l'une des deux lan
gues, a eu exclusivement en vue les débats à l'audience ; 

« Attendu que l 'article 1 e r de la lo i dispose que, notamment 
dans la province de la Flandre orientale, la procédure en matière 
répressive, « à partir de la première comparution de l'inculpé 
« devant le juge », sera faite en flamand, tandis que l'article 3 di t 
que l'inobservation de cette disposition, lors de la procédure à 
l'audience, entraînera la nullité de cette procédure, s'il a été pro
cédé malgré l 'opposition de l'une des parties; 

« Attendu que les mots « à partir de la première comparution 
« de l'inculpé devant le juge » , pris dans leur sens naturel, doi
vent nécessairement se rapporter à la première comparution du 
prévenu devant le juge d'instruction, et nullement à la comparu
tion du prévenu devant le tribunal ; 

« Attendu, du reste, que cette interprétation est la seule qui 
soit en harmonie avec les travaux préparatoires ainsi qu'avec les 
discussions de la Chambre des représentants, d'où i l résulte incon
testablement que le législateur, en adoptant l 'article 1 E R , a eu en 
vue une procédure complète, c'est-à-dire l ' instruction prélimi
naire du juge d'instruction et en même temps la procédure à l'au
dience (voir discours de M. DEMEUR à la séance du 22 ju i l l e t 1873, 
Ann. pari., 1873, p. 1577j; 

« Attendu qu'en cherchant vainement à conclure de là que 
lorsque le prévenu est cité directement devant le t r ibunal , sans 
instruction préliminaire, par le ministère public ou par la partie 
civile, en conformité de l 'article 182 du code d'instruction c r imi 
nelle, cette citation pourrait indifféremment être rédigée en l'une 
ou l'autre langue, puisqu'on ne peut admettre que le législateur, qu i 
a voulu qu'en cas d'instruction préliminaire la citation soit faite 
en flamand, ait voulu s'écarter de cette règle lorsque le prévenu 
est appelé directement devant le tribunal ; en effet, dans le second 
cas, i l n'apprend que par la citation quelle est la prévention dont 
i l a à répondre, tandis que dans le premier cas i l a déjà pu con
naître par l ' instruction préliminaire quel est le fait mis à sa 
charge ; 

« Attendu qu ' i l résulte, au surplus, des discussions de la 
Chambre des représentants que le législateur n'a pas admis d'au
tre exception à la règle édictée par l u i , que dans les provinces 
flamandes toute la procédure se ferait dans la langue du pays, 
que celle qui se rapporte aux devoirs d'instruction provisoire des 
fonctionnaires de la police judiciaire , pour lesquels, en vue de 
la bonne administration de la justice, i l a laissé l 'emploi de l 'une 
ou l'autre langue complètement libre (voir notamment le discours 
de M. DE BAETS à la séance du 22 ju i l le t 1873, Ann. parlent., 
1873, p. 1578); 

« Par ces motifs, le Tribunal annule la citation et tout ce qui 
s'en suit . . . » (Du 19 janvier 1887. — Plaid. 51 E ODILON PÉRIER.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a t h é o r i e déve loppée dans le j u g e 
m e n t que n o u s r a p p o r t o n s ci-dessus nous p a r a î t d i f f i c i 
l e m e n t a d m i s s i b l e , é t a n t d o n n é s les p r i n c i p e s q u i r é g i s 
sen t e n B e l g i q u e l a q u e s t i o n des l a n g u es . 

" L ' e m p l o i des l angues u s i t ée s en B e l g i q u e est f a c u l -
« t a t i f . d i t l ' a r t i c l e 23 de l a C o n s t i t u t i o n ; i l ne p e u t ê t r e 
» r é g l é que p a r l a l o i , e t s e u l e m e n t p o u r les actes de 
" l ' a u t o r i t é p u b l i q u e e t p o u r les a f fa i res j u d i c i a i r e s . « 
C'est e n c o n f o r m i t é de ce t a r t i c l e qu 'a é t é v o t é e l a l o i 
d u 17 a o û t 1873 s u r l ' e m p l o i de l a l a n g u e flamande e n 
m a t i è r e r é p r e s s i v e . Ce t te l o i , i n s p i r é e p a r u n s e n t i m e n t 
d ' équi té f o r t l o u a b l e , d o n n e a u x p r é v e n u s f l a m a n d s le 
d r o i t i m p r e s c r i p t i b l e d ' e x i g e r que l a p r o c é d u r e t o u t e 
e n t i è r e a i t l i e u e n flamand e t que le j u g e m e n t l u i - m ê m e 
s o i t r e n d u dans ce t t e l a n g u e . Ce d r o i t , c o n t r e q u i les 
p révenus flamands p e u v e n t - i l s s'en p l a i n Ire? C o n t r e t o u s 
les m a g i s t r a t s des p a r t i e s flamandes du pays d e v a n t les
que l s i l s c o m p a r a i s s e n t , peu i m p o r t e que ces m a g i s t r a t s 
les i n t e r r o g e n t , r e q u i è r e n t c o n t r e e u x ou les j u g e n t . D u 
m o m e n t q u ' u n p révenu ne d e m a n d e pas e x p r e s s é m e n t 
q u ' i l so i t l 'ait usage d u f r a n ç a i s , le m a g i s t r a t est o b l i g é 
de p a r l e r flamand dans tou tes les phases de l a p r o c é 
d u r e . C'est donc t o u t a u t a n t c o n t r e les m a g i s t r a t s des 
p r o v i n c e s f l amandes qu 'en f a v e u r des p révenus flamands 
q u ' o n t é t é é d i c t é e s les d i s p o s i t i o n s de l a l o i de 1873 . 
Ce t t e l o i , p o u r s a n c t i o n n e r les d r o i t s q u ' e l l e a c c o r d e a u x 
p o p u l a t i o n s flamandes, p r o n o n c e l a pe ine de l a nu l l i t é 
c o n t r e t ous les actes des m a g i s t r a t s q u i n ' a u r a i e n t pas 
é té f a i t s en flamand. 

C'est a u x m a g i s t r a f s e t à eux seuls que l a l o i de 1873 
a v o u l u i m p o s e r c e r t a i n s d e v o i r s e n v e r s les p r é v e n u s de 
r a c e flamande. C'est c o n t r e e u x seuls q u ' e l l e a p u p r o -



n o n c e r c e r t a i n e s pe ines e n cas d ' i n o b s e r v a t i o n de ces 
d e v o i r s . L e b o n sens, a u t a n t que l ' e s p r i t q u i a d i c t é l a 
l o i , l e p r o u v e à l a d e r n i è r e é v i d e n c e . 

Q u a n t a u x p a r t i c u l i e r s , i l s p e u v e n t é v i d e m m e n t c o n 
t i n u e r à se p r é v a l o i r d u g r a n d p r i n c i p e de l a l i b e r t é des 
l a n g u e s t e l q u ' i l a é t é p r o c l a m é p a r l a C o n s t i t u t i o n , 
p r i n c i p e a u q u e l le l é g i s l a t e u r n ' a p u n i v o u l u d é r o g e r en 
v o t a n t l a l o i de 1873 . 

S i , en effet , l a l o i a p u i m p o s e r c e r t a i n s d e v o i r s s p é c i a u x 
a u x m a g i s t r a t s q u i accep ten t des f o n c t i o n s j u d i c i a i r e s 
dans les p r o v i n c e s f l a m a n d e s , i l n ' a j a m a i s é t é q u e s t i o n 
d ' i m p o s e r des d e v o i r s ana logues a u x s imp le s c i t o y e n s q u i 
v o u d r a i e n t p o u r s u i v r e d i r e c t e m e n t , dans ces p r o v i n c e s , 
u n dé l i t o u u n c r i m e d o n t i l s a u r a i e n t é t é v i c t i m e s . P o u r 
ces c i t o y e n s , l a l i b e r t é des l angues est g a r a n t i e en B e l 
g i q u e , et j u s q u ' à p r é sen t i l n ' es t v e n u à l ' e s p r i t de p e r 
sonne de r e s t r e i n d r e s u r ce p o i n t u n de nos p r e m i e r s 
p r i n c i p e s c o n s t i t u t i o n n e l s . A u s s i l ' a r t i c l e 9 de l a l o i de 
1873 p o r t e - t - i l en tou tes l e t t r e s : <• L a p a r t i e c i v i l e f e r a 
" usage, à son c h o i x , de l a l angue f l a m a n d e ou de l a 
» l a n g u e f r a n ç a i s e . « Cela a l l a i t de s o i , e t i l é t a i t p res 
que i n u t i l e de l e d i r e . L a p a r t i e c i v i l e res te l i b r e d ' e m 
p l o y e r l ' une o u l ' a u t r e l a n g u e , e t ce la dans n ' i m p o r t e 
q u e l ac te de l a p r o c é d u r e , dans l ' e x p l o i t i n t r o d u c t i f d ' i n 
s t ance , q u i est i c i l a c i t a t i o n d i r e c t e d e v a n t le t r i b u n a l 
c o r r e c t i o n n e l , aussi b i en que dans les actes s u b s é q u e n t s 
de l a p r o c é d u r e . L a l o i , en effet, ne d i s t i n g u e pas e t , 
d ' ap r è s les p r i n c i p e s , ne p o u v a i t pas d i s t i n g u e r e n t r e les 
ac tes j u d i c i a i r e s dans lesquels l a p a r t i e c i v i l e c o n s e r v e 
o u n o n l a l i b e r t é des l angues . De q u e l d r o i t , dans ces 
c o n d i t i o n s , l ' i n t e r p r è t e d i s t i n g u e - t - i l e t déc ide- t - i l que 
l a c i t a t i o n a u m o i n s d o i t ê t r e fa i te en f l a m a n d ? 

Es t -ce dans l ' i n t é r ê t d u p révenu f l a m a n d ? M a i s l ' i n té 
r ê t de la p a r t i e c i v i l e est i c i a u m o i n s aussi r e spec t ab l e . 
N o u s ne sommes p lus en p r é s e n c e d ' un m a g i s t r a t de q u i 
le p r évenu p e u t e x i g e r q u ' i l p a r l e f l a m a n d , m a i s d ' u n 
c i t o y e n q u i ne d o i t pas ê t r e p l acé dans une p o s i t i o n d ' i n 
f é r i o r i t é v i s - à - v i s de son a d v e r s a i r e . 

O r , s i l a v i c t i m e d 'un dé l i t est u n W a l l o n e t l ' a u t e u r 
u n F l a m a n d , de q u e l d r o i t p o u r r a - t - o n e x i g e r que ce 
W a l l o n réd ige en flamand l a c i t a t i o n p a r l a q u e l l e i l 
a s s i gne ra le F l a m a n d d e v a n t le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l ? 
N o u s nous d e m a n d o n s v a i n e m e n t en v e r t u de que l s 
p r i n c i p e s o u de que l l e s p r e s c r i p t i o n s l é g a l e s o n se p e r 
m e t t r a d ' i m p o s e r une p a r e i l l e o b l i g a t i o n à u n c i t o y e n 
belge? 

C e l u i - c i d o i t è t r e l i b r e de se s e r v i r d e l ' u n e ou de l ' a u t r e 
l a n g u e p a r l é e en B e l g i q u e , t a n t p o u r a s s igner u n a d v e r 
s a i r e d e v a n t le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l que p o u r t o u t 
a u t r e ac te de l a v i e c i v i l e . L e p r i n c i p e nous p a r a î t i n 
c o n t e s t a b l e , e t ce n 'est ce r t e s pas la l o i de 1873 q u i y 
f a i t e x c e p t i o n . 

M . B . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'YPRES. 
Présidence de M. Dusillion, juge. 

26 avril 1887. 

V O I R I E . — C H E M I N V I C I N A L . — I N S C R I P T I O N A L ' A T L A S . 

E F F E T D E C E T T E I N S C R I P T I O N . 

Suivant l'esprit et le texte de la loi du 10 avril 1841, la seule 
inscription à l'atlas d'un chemin existant à cette époque ne peut 
avoir eu pour résultat d'imprimer à ce chemin le caractère de 
vicinalite'. 

Elle n'a eu d'autre effet que de créer au profil des communes un 
titre pouvant servir de buse à la prescription de dix ou de vingt 
ans ; d'où la conséquence qu'à défaut d'une possession utile con
forme à l'atlas, l'inscription demeure inefficace, inopérante, 
laissant le chemin dans Le domaine privé du riverain. Il y a 
lieu, dès lors, d'appliquer en celle matière la règle de droit 
commun : Tantum prescriptum quantum possessum. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. VER.MEERSCH.) 

JUGEMENT. — « Vu le jugement du tr ibunal de simple police 

d'Ypres, en date du 5 janvier 1887, renvoyant le prévenu des 
fins de la poursuite; 

« Vu le pourvoi du ministère public en date du 11 du même 
mois; 

« Attendu que ce pourvoi est régulier en la forme ; 
« Au fond : 
« En l'ait : 
« Attendu que le chemin dont i l s'agit est porté à l'atlas des 

chemins vicinaux de la commune de Saint-Jean-lez-Ypres, comme 
sentier sous le n° 22 et la dénomination de « Acker uitweg » ou 
« Darij's wegeltje » avec une largeur variable au plan de4 mètres 
et de l m 5 0 , mais uniforme de l ' "50 seulement au tableau des
c r ip t i f ; 

« Attendu qu'en cas de non-concordance de l ' indication de la 
matrice ou tableau descriptif avec celle de la carte figurative, 
c'est l ' indication du tableau descriptif, dont parle l 'article 10 de 
la loi du 10 avril 1841, qui est censée véritable; 

« Attendu qu ' i l est établi par l ' ins t ruc t ion: 1° que jadis le che
min , en tant qu ' i l mesure 4 mètres, servait de sortie à une ferme 
dont le manoir a aujourd'hui disparu; 

« 2° Que jamais le public n'a pratiqué ce chemin avec chevaux 
et voitures,ce que son état matériel, réduit sur une partie de son 
parcours .à l ' "50, aurait d'ailleurs rendu impossible; 

« 3" Que le chemin n'a été entrepris par l'inculpé que sur une 
partie de sa largeur, celle formant à peu près l'excédent de l '"50 
renseigné au tableau, de façon que le passage pour piétons, tel 
qu ' i l est reconnu et a toujours été pratiqué par le public, est 
demeuré intact et l ib re ; que cela résulte notamment de la dépo
sition du sieur Doehy, bourgmestre de la commune de Saint-Jean, 
lequel déclare en termes formels que depuis deux ans le chemin 
ou sentier litigieux a été rétréci, de manière à rendre impossible 
le passage avec chevaux et chariots, mais qu' i l existe encore un 
sentier ayant la moitié de l'ancien chemin, le surplus ayant été 
converti en terrain labouré: 

« En droit : 
« Attendu que pour que le règlement provincial du 21 ju i l l e t 

1871 puisse recevoir son application, i l faut qu' i l s'agisse d'usur
pation commise sur un véritable chemin vicinal au sens de la loi 
du 10 avril 1841, c'est-à-dire un chemin servant réellement à 
l'usage du public ; que suivant l 'esprit et le texte de cette loi 
(art. 10), la seule inscription à l'atlas d'un chemin existant à cette 
époque ne peut avoir eu pour résultat d ' imprimer à ce chemin le 
caractère de vicinalite ; qu'elle n'a eu d'autre etfet que de créer, 
au profit des communes, un titre pouvant servir de base à la 
prescription de dix ou de vingt ans; d'où la conséquence que, à 
défaut d'une possession utile conforme à l'atlas, l ' inscription 
demeure inefficace, inopérante, laissant le chemin dans le domaine 
privé du riverain et qu ' i l y a l ien, dès lors, d'appliquer en cette 
matière la règle de droit commun : Tantum prescriptum quantum 
possessum ; 

« Attendu que telle a été, sur ce point , l'invariable doctrine de 
la cour suprême (BEI.C. JUII. , 1849, p. 1134; 1876, p. 81 ; 1885, 
p. 659; snprà, p. 39 ; voir aussi 1-iégc, 23 mai 1881 reproduit 
BELG. .IUU., 1881. p. 997 et SAUVEUR, Commentaire ae la loi de 
1841, art. 10, n» (¡6) ; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède que l'inculpé, d'ail
leurs locataire de la terre riveraine du chemin dont s'agit, n'a pu, 
en labourant la partie sur laquelle le public n'a jamais exercé de 
possession utile, contrevenir à l 'article 87 du règlement invoqué ; 

« Par ces motifs et invoquant au surplus ceux du premier juge, 
le Tribunal déclare le pourvoi du ministère public recevable en la 
forme, mais y statuant au fond le déclare non fondé ; confirme par 
suite le jugement, frais à charge de l 'Etat. . . » (Du 26 avr i l 1887). 

O B S E R V A T I O N . — M . le p r o c u r e u r du r o i s'est p o u r v u 
en cassa t ion c o n t r e ce j u g e m e n t . 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — NO
MINATION. Par arrêté royal du 11 avr i l 1887. M. Graulich, juge 
au tr ibunal de première instance séant à Verviers, est nommé 
vice-président au même t r ibunal , en remplacement de M . Masius, 
appelé à d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 
I l avril 1887, la démission de M. Reyntjens, de ses fonctions de 
juge de paix du canton d'Harlebeke, est acceptée. 

I l est admis à faire valoir ses droits à la pension et autorisé à 
conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

9 août 1886. 
COMMERÇANT. — H Ô T E L I E R . — F O N D A T E U R DE S O C I É T É 

C O M M E R C I A L E . - E M P R U N T . — C O N T R A T S Y N A L L A G -

M A T I Q U E . — N A N T I S S E M E N T . — D A T E C E R T A I N E . 

DÉCÈS. — S I G N I F I C A T I O N A U D E B I T E U R . — A C T I O N S . 

NUMÉROS. — D É P E N S . 

Le fondateur d'une société pour la création et l'exploitation d'un 
hôtel, emprunteur de sommes considérables, à très granit nombre 
de, créanciers, n'est pas néanmoins nécessairement un commer
çant, si, à défaut d'indication de la destination des sommes em
pruntées, les emprunts n'apparaissent pas comme actes de com
merce. 

Il y a contrats synallaginatiques parfaits, et non pas deux conven
tions unilatérales, un prêt et un nantissement soumis au 
prescrit de l'article 1326 du code, civil, dans l'acte qui contient 
obligation de l'emprunteur de restituer à date fixe la somme, 
empruntée, d'en payer l'intérêt, et de fournir éventuellement des 
garanties supplémentaires, et engagement des prêteurs de resti
tuer les obligations données en gage, sous certaines conditions 
de remboursement minutieusement détaillées. 

Si l'article ' 2 0 7 4 du code civil exige, pour la validité du gage, que 
l'acte sous seing privé ail été enregistré, il est néanmoins sup
pléé au défaut d'enregistrement par la date certaine du décès. 

Des actions au porteur de sociétés commerciales données en gage 
ne doivent pas être considérées comme des meubles incorporels 
ou des créances mobilières, pour lesquels l'article 2075 exige la 
signification au débiteur. 

Est suffisante, la désignation d'actions données en gage, qui est 
assez précise pour que le débiteur ne puisse pas, de connivence 
avec le créancier gagiste, substituer à celles qui ont été remises 
en gage, d'autres de plus grande valeur. 

Ainsi décidé au sujet d'un acte portant le nombre des actions don
nées engage, avec la mention : « les numéros de ces titres gagés 
« sont transcrits ci-après », sans que la liste de ces numéros, 
transcrite ù la suite de l'acte, soit signée. 

Ne peuvent être solidairement condamnées aux dépens, des parties 
qui ont poursuivi une instance en commun dans un intérêt dis
tinct pour chacune d'elles. 

(I.A CAISSE DES PROPRIÉTAIRES ET LA RANQUE LIÉGEOISE 
C. VERC1UIYSSE ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que les causes n o s 8281 et 8253 sont 
connexes et qu ' i l y a lieu d'en ordonner la jonc t ion , sollicitée 
d'ailleurs par toutes les parties; 

« Attendu que l'intimé Ignace Don Turck n'a pas constitué 
avoué et ne comparaît pas, bien qu ' i l ait été assigné le 25 j u i n 
188G, en vertu des a'Têts de défaut-jonction du 21 du même mois, 
les dits arrêts produits en expéditions régulières; 

« Quant à la première action (exploit du 5 octobre (885) : 
« Attendu que les intimés sont, comrre les sociétés appe

lantes, créanciers à divers titres du comte Camille de Kenesse ; 
« Attendu qu'i ls dénient à ces sociétés tout droit à se préva

l o i r des nantissements qu'elles ont obtenus de leur débiteur 

et qui ne leur auraient pas été consentis, d'après eux, conformé
ment aux prescriptions du code c i v i l ; 

« Attendu que ces nantissements ont un caractère c i v i l , tout 
comme les engagements principaux qu'ils sont destinés à ga
rantir ; 

« Attendu, en effet, que les sociétés appelantes ont consenti 
divers prêts et une ouverture de crédit, tantôt au comte et à la 
comtesse Camille de Kenesse solidairement, tantôt au comte de 
Renesse seul; qu'aucun des actes ne donne aux emprunteurs la 
qualité do commerçant; qu'on ne soutient pas même que la com
tesse de Renesse ait jamais eu cette qualité ; qu'on ne saurait, 
d'ailleurs, l 'attribuer à son mari , en se basant sur ce qu ' i l serait 
le principal actionnaire et le fondateur de la Société anonyme de 
l'hôtcl-kur.saal de la Maloja; qu'on invoque, i l est vrai , les nom
breux emprunts qu ' i l a contractés et qu'atteste suffisamment la 
présence en cause de trente-quatre créanciers cliirographaires; 
mais qu'a défaut de toute preuve fournie ou offerte quant a la 
nature et à la date des engagements qu ' i l aurait pris à leur égard, 
i l n'est pas permis de dire qu'à l'époque où se placent les em
prunts l i t igieux, i l dût déjà être considéré comme un spéculateur 
de profession, ayant à ce titre la qualité de commerçant; 

« Attendu que. les emprunts litigieux n'apparaissent pas da
vantage comme constituant par eux-mêmes des actes de com
merce; qu'aucun des contrats produits n'indique la destination 
des fonds empruntés ; que s'il y a lieu, de croire que ces fonds de
vaient trouver leur emploi , d'une manière au moins indirecte, 
dans les travaux de construction de la Maloja, les parties appe
lantes n'ont cependant pas démontré qu ' i l fallût attribuer à ces 
emprunts le caractère commercial qu'ils n'ont point en principe, 
à raison de la qualité des emprunteurs; 

« Attendu que, dans ces circonstances, i l n'y a pas lieu de 
s'arrêter plus que ne l'a fait le premier juge à la faillite qui aurait 
été prononcée, le 8 août 1885, par le tr ibunal du district de la 
Rregaglia, à charge du comte Camille de Renesse, sous l 'empire 
d'une législation qui n'est pas la nôtre; 

« Attendu qu ' i l est à remarquer, d'ailleurs, que les parties 
appelantes, après avoir reconnu, avec les intimés, le caractère 
c iv i l des nantissements l i t igieux, ne plaident qu'en ordre subsi
diaire et devant la cour que ces actes sont de natuz-e commer
ciale ; 

« Attendu que pareil système implique l'incompétence du pre
mier juge et conduirait logiquement à une demande d'évocation 
qui n'est pas formulée; 

« Attendu que le premier juge, qui admet à bon droit le carac
tère c iv i l des nantissements l i t igieux, écarte absolument celui du 
26 mai 1884; 

« Attendu qu ' i l soutient tout d'abord qu ' i l y a eu, à cette date, 
non pas une constitution définitive de gage, mais une simple pro
messe d'un gage à constituer ultérieurement; 

« Attendu que l'acte du 26 mai 188-i, qui n'a été régulière
ment produit que devant la cour, proteste contre une semblable 
appréciation; qu ' i l apparaît dans sa forme extérieure, aussi bien 
que dans l'ensemble de ses clauses minutieusement formulées 
comme une convention parfaitement définitive entre parties ; qu'à 
leur égard, l'affectation en gage est immédiate; que cela est vrai 
non seulement quant à la police d'assurance sur la vie de la com
tesse de Renesse, point qui n'est pas contesté, mais aussi quant 
aux trois mil le actions et aux quatre mille obligations de la Maloja, 
dont la Caisse des propriétaires était, d'ailleurs, déjà nantie depuis 
le 25 octobre 1883, à l'exception de mil le obligations remises le 
26 mai 1884 seulement; que l'affectation en gage, lo in d'être 
subordonnée en fait à une réalisation ultérieure', ne constituait 
donc, pour la majeure partie, que la consécration d'un nantisse
ment déjà consommé ; 



« Attendu que, dans ces circonstances, la clause de l 'article 6, 
qui réserve la constitution ultérieure du gage par un acte séparé, 
renouvelable de six mois en six mois, ne saurait avoir de signifi
cation qu'au point de vue fiscal, sans pouvoir enlever au nantis
sement son caractère définitif; 

« Attendu que cet acte du 26 mai 1884 est, en outre, critiqué 
comme n'étant, pas plus que certains autres des contrats l i t i 
gieux, pas dressé conformément aux prescriptions de l 'art . 1326 
du code c iv i l ; 

« Attendu que ces divers contrats comprendraient, d'après le 
premier juge, deux conventions unilatérales, un prêt et un nan
tissement, conventions qui seraient distinctes en elles-mêmes et 
se trouveraient réunies seulement quant à la forme dans l'acte 
unique qu i les constate ; 

« Attendu qu ' i l suffit de rapprocher et de combiner les diffé
rentes stipulations des actes invoqués dans l'espèce, pour recon
naître, au contraire, qu'elles se t'attachent étroitement l'une à 
l'autre et qu'elles constituent cet ensemble d'obligations princi
pales et réciproques qui caractérisent le contrat synallagmatique 
parfait : d'une part, obligation de l 'emprunteur de restituer à 
date fixe la somme empruntée, d'en payer l'intérêt à l'échéance 
et même de fournir éventuellement des garanties supplémen
taires; d'autre part, obligation des sociétés appelantes de restituer 
les valeurs données en gage, et ce, sous certaines conditions de 
remboursement minutieusement détaillées; 

« Attendu qu'on ne saurait, sans les dénaturer absolument, 
démembrer en quelque sorte ces conventions complexes, comme 
l'a fait le premier juge, et apprécier isolément d'abord le prêt, 
comme s'il était accordé sans aucune des garanties réelles qui 
résultent du gage, et ensuite ce gage lui-même, qui n'a cependant 
été consenti qu'en vue d'obtenir le prêt; 

« Attendu qu ' i l s'agit donc de contrats qui étaient synallagma-
tiques par eux-mêmes et qui restaient tels, lors de leur signature 
à raison des obligations principales et réciproques incombant 
encore aux parties; qu'en conséquence, celles-ci n'avaient pas à 
se conformer aux prescriptions de l 'article 1326, mais bien à 
celles de l 'article 1323, et qu'à ce point de vue les actes litigieux 
ne sont l'objet d'aucune critique ; 

« Attendu, d'ailleurs, que s'il fallait admettre gratuitement le 
caractère unilatéral de l'acte, i l y aurait l ieu de remarquer que 
ce sont les sociétés appelantes qui assumaient l 'obligation de res
tituer les gages, et que ces sociétés étant commerciales, bénéfi
cient de l'exception prévue au § 2 de l 'article 1326; 

« Attendu que les actes des 11 décembre 1883 et 26 mai 1884 
n'ont été enregistrés qu'après l'intentement de l 'action; que, dès 
lors, d'après les intimés, les nantissements qui s'y trouvent con
statés n'assurent aucun droit de préférence aux sociétés appe
lantes, puisque les articles 2074 et 2075 exigent l'enregistrement 
comme condition préalable du privilège à exercer; 

a Attendu que cette interprétation littérale, admise par le pre
mier juge, doit être écartée comme n'étant pas conforme à l ' in 
tention du législateur; qu ' i l résulte, en effet, des travaux prépa
ratoires que l 'article 2074 n'est qu'une application du principe 
consacré par l'article 1328 ; qu'en vue d'éviter les collusions, le 
législateur a simplement voulu que la remise du gage eût une 
date certaine et qu ' i l a indiqué l'enregistrement comme consti
tuant à cet effet le mode le plus usuel, sans entendre exclure les 
autres modes exceptionnels prévus à l 'article 1328; 

c< Attendu qu'on objecterait en vain que la disposition de l'ar
ticle 2074, entendue dans ce sens, rappellerait d'une façon à la 
fois surabondante et incomplète celle de l'article 1328 ; qu'en ef
fet, pareille critique pourrait être également adressée à l 'art i
cle 1410, qui devrait logiquement énumérer les trois modes pré
vus à l 'article 1328, ou bien n'en préciser aucun ; 

c< Attendu que c'est, d'ailleurs, à tort que le premier juge exige 
l'enregistrement, même pour l'existence du privilège; que rien 
dans les travaux préparatoires n'indique que le législateur ait 
considéré cette formalité extrinsèque comme étant de l'essence 
du privilège; qu ' i l semble, au contraire, résulter du § 2 de l'ar
ticle 2074' qu'elle n'est, pas plus que l'acte écrit, pas exigée 
autrement que comme moyen de preuve à l'égard des tiers; 

ce Attendu qu ' i l est reconnu entre parties que la comtesse Ca
mil le de Renesse, signataire des actes du i l décembre 1883 cl 
26 mai 1884, est décédée à Bule le 20 septembre 1884; que ces 
actes ont donc date certaine à l'égard des intimés antérieurement 
à l'intentement de l 'action; qu'ils leur sont, en conséquence, 
opposables comme s'ils avaient été enregistrés dès le pr incipe; 

ce Attendu que les intimés critiquent la signification faite le 
12-13 ju i l l e t 1885, par application de l 'article 2075 du code 
c i v i l , en ce qu'elle n'a trait qu'aux obligations données en nan
tissement, sans renseigner les numéros des actions; qu'ils sou
tiennent, comme le fait aussi le premier juge, que la disposition 
de l 'article 2075 s'applique, dans sa généralité, même aux titres 

au porteur, et qu'elle doit être observée strictement, comme toute 
disposition exceptionnelle consacrant un privilège ; 

ce Attendu que les actions données en nantissement ne doivent 
pas être considérées comme des meubles incorporels ou des 
créances mobilières pour lesquels l 'article 2075 exige la signifi
cation au débiteur; qu ' i l faut, au contraire, les ranger au nombre 
des meubles corporels, à l'égard desquels le gage se constitue 
conformément aux prescriptions de l 'article 2074*; 

c< Attendu, en effet, que l'action au porteur n'est pas seulement 
le titre qui constate un droi t préexistant, mais qu'elle constitue 
le droit lui-même, droit inhérent au t i tre et inséparable de 
celui-ci, se transférant avec l u i par la simple tradition manuelle, 
sans autre formalité ; > 

ce Attendu que ces caractères distinctifs de l'action au porteur 
sont ceux d'un meuble corporel pour lequel possession vaut t i t re , 
tandis qu'ils ne sauraient s'appliquer aux créances mobilières 
proprement dites, dont le titre n'est que l 'instrument, dont le ti tu
laire est et doit être nominativement connu du débiteur, et dont 
le cessionnaire n'est saisi à l'égard des tiers que par l'accomplis-
inont des formalités prescrites à l 'article 1690; 

ce Attendu qu ' i l résulte du texte île l 'article 2075 et des élé
ments d'interprétation que fournissent les travaux préparatoires, 
que cet article ne s'applique qu'aux créances dont l'article 1690 
règle la cession et pour lesquelles le défaut de signification enlè
verait au gage un élément indispensable à son existence, la sai
sine du créancier ; 

ce Attendu que la signification d 'un titre au porteur n'aurait, 
d'ailleurs, ni but ni résultat quelconque; qu'elle impliquerai t 
même contradiction, puisqu'un titre cesse d'être au porteur quand 
i l ne peut être transféré par la simple tradition manuelle sans 
l'accomplissement de certaines formalités ; 

ce Attendu que la signification du 12-13 ju i l le t 1885 doit donc 
être considérée comme surabondamment faite, et qu ' i l importe 
peu, en conséquence, qu'elle ne mentionne pas tous les titres 
donnés en nantissement; 

ce Attendu qu' i l ne reste plus qu'à examiner si ces titres sont 
suffisamment désignés au vœu de l 'article 2074 dans l'acte du 
20 mai 1884; qu'en effet, les intimés prétendent l'aire écarter cet 
acte comme étant sans valeur, à défaut de spécialisation des 
choses mises en gage ; 

ce Attendu que l'acte porte à son article 6 : ce Les numéros de 
ce ces titres gagés sont transcrits ci-après; » 

ce Attendu que la liste complète de ces titres se trouve effecti
vement transcrite immédiatement après les signatures, à la suite 
de l'acte dont elle forme l'annexe et le complément ; 

ce Attendu que les intimés ne prétendent pas même que cette 
liste soit inexacte ou qu ' i l y ait eu substitution de numéros; 

ce Attendu qu ' i l convient de rappeler, d'ailleurs : 1° que ces 
numéros étaient renseignés depuis le 28 octobre 1883, sauf quant 
à 1.000 obligations ; 2° que les numéros des 3,700 obligations 
sur lesquelles la Caisse des propriétaires entend exercer son pr i -
vilèae sont exactement reproduits dans l'exploit do signification 
du 12-13 ju i l l e t 1885; 

ce Attendu qu'au surplus l 'article 2074 ne s'explique pas quant 
au mode ou au degré de détermination requis pour assurer la 
validité du gage; qu ' i l résulte toutefois des discussions et du but 
que s'est proposé le législateur, qu ' i l suffit que la désignation soit 
assez précise pour que le débiteur ne puisse pas, de connivence 
avec le créancier gagiste, substituer aux objets donnés en gage 
d'autres objets de plus grande valeur, en causant ainsi un préju
dice aux créanciers ordinaires ; 

ce Attendu que si, dans l'espèce, les obligations ne sont pas 
toutes absolument de la même valeur à raison des éventualités de 
remboursement avec prime qui résultent des tirages au sort, i l 
n'en est pas ainsi des actions qui ont toutes une valeur ident ique; 
qu ' i l s'ensuit que l ' indication de leur nature suffit sans que 
l 'omission des numéros puisse porter un préjudice quelconque 
aux intimes; qu ' i l a donc été satisfait aux prescriptions de l'ar
ticle 2074; 

ce Attendu que la Caisse des propriétaires, nantie de 3,000 ac
tions, aux termes des actes des 26 mai et 20 août 1884, ne 
réclame son privilège que sur 2,700 actions; que, d'autre part, 
bien que l'acte du 26 mai 1884 renseigne 4,000 obligations, 
elle n'entend se prévaloir que d'un nantissement de 3,700 obl i 
gations ; 

ce Attendu qu ' i l semble même résulter de ses propres calculs 
que, par suite des remboursements amenés par le tirage au sort, 
elle ne détient plus que 3,605 des obligations primitivement don
nées en gage ; 

ce Attendu que, aux termes de l 'article 2076 du code c i v i l , son 
privilège se réduirait dans cette hypothèse à 3,605 obligations; 

ce Attendu que, de son côté, la Banque liégeoise est régulière
ment nantie de 200 actions; que les 600 obligations qu i l u i 



avaient été données en gage par l'acte du 10 j u i n 1882 ont été 
retirées pour être échangées, de sorte qu'aux termes de l'ar
ticle 2076, le privilège était venu a disparaître en ce qui les con
cerne, ainsi que le premier juge l'a reconnu à bon dro i t ; 

« Attendu que 600 obligations hypothécaires nouvelles ont été 
données en gage le i l décembre 1883 en remplacement des pre
mières, ainsi que le constate un acte qui n'a été produit que de
vant la cour, mais qui a date certaine avant rintentement du 
procès et qui indique spécialement les numéros des titres ; que, 
dans ce nombre, comme le relate l 'exploit du 12-13 ju i l le t 1885, 
la Banque liégeoise ne détient plus les n o i 53, 93, 119, 155,190, 
208, 257, 326, 343, 4 4 1 , 471 et 5 8 ) , titres qu'elle reconnaît en 
conclusions avoir été remboursés; qu'en conséquence, son gage se 
restreint, indépendamment des 200 actions, aux 588 obligations 
dénoncées dans l 'exploi t ; 

« Attendu que l'action des intimés tend uniquement à l'annu
lation des gages en vue de rétablir l'égalité entre tous les créan
ciers du comte Camille de Bcnesse; 

« Attendu qu'ils doivent, dès lors, être déclarés non recevables 
à discuter l ' imputation de payement que le comte de Renesse au
rait fait au mois d'octobre 1884 à la Caisse des propriétaires et 
qui ne pourrait que réduire le montant de la créance, sans exer
cer une influence quelconque sur le nantissement lui-même (code 
c iv i l , art. 2082); 

« Attendu qu'à raison du principe consacré par cet article, la 
Cour n'a pas à se prononcer sur le chiffre exact des créances ga
ranties, créances dont les appelantes n'ont point, d'ailleurs, 
justifié le montant tel qu'elles le renseignent dans leurs conclu
sions ; 

« Attendu qu ' i l résulte des considérations précédentes, que la 
demande de nomination d'un séquestre, dépositaire des titres 
li t igieux, n'a pas de raison d'être, les titres remis en gage devant 
rester presque tous en possession des appelantes ; qu'au surplus, 
l 'annulation des nantissements, même pour le tout, n'aurait d'au
tre conséquence que de faire rentrer les titres dans les mains du 
comte de Renesse ou dans la succession de sa femme; qu ' i l n'y a 
donc pas lieu de faire droit à l'appel incident, d'autant moins 
qu ' i l ne saurait appartenir à la cour de porter atteinte aux droits 
de personnes qui ne sont pas en cause; 

« Quant à la seconde action (exploit du 22 octobre 1885) : 
« Attendu qu'aux termes de cet exploit, les intimés réclamaient 

à la Caisse des propriétaires 25 p. c. de leurs créances, c'est-à-dire 
le bénéfice d'une stipulation qu'elle aurait faite en leur faveur 
lors des arrangements qui sont intervenus, au mois de janvier 
1885, entre elle et le comte de Renesse; 

« Attendu que le tribunal les a implicitement déboutés de cette 
demande, à laquelle ils avaient d'ailleurs renoncé pour le cas où 
ils obtiendraient gain de cause sur la première action ; 

« Attendu que, devant la cour, ils concluent à la confirmation 
du jugement, sans même prendre de conclusion subsidiaire ; 
qu'ils ne justifient aucunement, du reste, le bien fondé de leur 
action et qu'ils doivent donc être de nouveau déboutés; 

« Quant aux dépens : 
« Attendu qu'aucune disposition légale n'autorise la condam

nation solidaire de parties qu i , comme les intimés, n'ont d'autre 
l ien entre elles qu'une instance poursuivie en commun dans l ' i n 
térêt personnel et distinct de chacun des plaideurs ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge qui n'y sont pas con
traires, la Cour, écartant toute conclusion contraire, jo in t les 
causes n o s 8281 et 8253 ; donne itératif défaut contre l'intimé 
Ignace Den Turck, et statuant entre toutes les parties sur pied des 
arrêts précités du 2 t j u i n 1886, donne acte aux appelantes de ce 
qu'elles dénient tous faits non expressément reconnus, notam
ment ceux que les intimés ont articulés en première instance ; 
met à néant l'appel incident et, faisant droit sur les appels pr in
cipaux, réforme le jugement à quo sur le pied des considérations 
qui précèdent; émendant et statuant, tant sur l'action principale 
que sur la demande reconventionnelle, dit pour droi t : 1° que la 
Caisse des propriétaires est valablement nantie à titre de gage de 
2,700 actions de la société anonyme de l'hôtel-kursaal de la Ma-
loja, ainsi que de 3,700 obligations de la même société, ou tout 
au moins de 3.605 des obligations primitivement données en gage, 
au cas où elle ne détiendrait plus les 95 obligations qui forment 
la différence et qui auraient été remboursées, le tout en garantie 
de sa créance (principal et accessoires) à charge du comte Camille 
de Renesse et de la succession de la comtesse de Renesse, telle 
que la dite créance résulte notamment de l'acte du 26 mai 1884 ; 
2° que la Banque Liégeoise est valablement nantie, à titre de gage, 
de 200 actions et des 588 obligations ci-dessus désignées de la 
société de la Maloja, en garantie de sa créance (principal et acces
soires), à charge du comte Camille de Renesse et de la succession 
de la comtesse de Renesse ; condamne les intimés aux dépens des 
deux instances; confirme le jugement pour le surplus, en tant 

notamment qu ' i l déboute les intimés de leur demande en nomi
nation d'un séquestre et de la demande contenue dans la'seconde 
action... » (Du 9 août 1886. — Plaid. MM C S DE LANTSHEERE, VAN 
DIEVOET et L E JEUNE.) 

O B S E R V A T I O N S . — Ce t a r r ê t a é t é l ' ob j e t d ' u n p o u r v o i 
en ca s sa t i on , q u i a é t é r e j e t é l e 10 m a r s 1887 p a r u n 
a r r ê t que nous d o n n e r o n s dans u n p r o c h a i n n u m é r o . 

Première question. S i les e m p r u n t s n ' o n t pas é t é 
c o n s i d é r é s c o m m e actes de c o m m e r c e , l e n o t a i r e q u i en 
a v a i t n é g o c i é u n g r a n d n o m b r e , c o m m e i n t e r m é d i a i r e , 
m o y e n n a n t t r è s fo r t e s c o m m i s s i o n s , e t e n r é p o n d a n t 
p a r f o i s p o u r l ' e m p r u n t e u r , a é t é c o n s i d é r é c o m m e a y a n t 
f a i t actes de c o m m e r c e e t d é c l a r é e n é t a t de f a i l l i t e p a r 
a r r ê t de l a c o u r de G a n d , d u 14 a o û t 1885 ( B E L G . J U D . , 
1885 , p . 1067). 

Troisième question. Conf . c a s sa t i on be lge , 29 m a i 
1808 ( B E L G . J U D . , 18G8, p . 760) . Contrà, L A U R E N T , 

X X V I I I , p . 4 3 1 . D a n s l e code c i v i l v o t é p o u r l ' a n c i e n 
r o y a u m e des P a y s - B a s , l ' a r t i c l e 1197 n ' e x i g e a i t p o i n t 
s p é c i a l e m e n t \enregistrement d u c o n t r a t de gage , m a i s 
l a d a t e c e r t a i n e . Ce t te d i s p o s i t i o n a é t é modif iée p a r l a 
l o i n é e r l a n d a i s e d u 8 j u i l l e t 1874 . 

Quatrième question. V o i r G a n d , 27 j u i l l e t 1865 e t 
cass. be lge , 29 m a i 1868 ( B E L G . J U D . , 1807, p . 9 2 9 e t 
1868 , p . 760) , en cause des c u r a t e u r s De V i l l e g a s c o n t r e 
l a S o c i é t é g é n é r a l e p o u r f a v o r i s e r l ' i n d u s t r i e n a t i o n a l e , 
et une d i s s e r t a t i o n de M . B A R B A N S O N ( B E L G . J U D . , 1865 , 

p . 1121) , s ignée un jurisconsulte. C o m p a r e z les l i g n e s 
e x t r a i t e s de H E N R I O N D E P A N S E Y ( B E L G . J U D . , 1877 , 

p. 256 . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE VERVIERS. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Graulich, juge. 

26 mars 1887. 

E X P R O P R I A T I O N F O R C É E . — A D J U D I C A T A I R E . — • P R I X . 

C O N S I G N A T I O N . — V A L I D I T É . — O F F R E S R E E L L E S . 

I N U T I L I T É . 

L'adjudicataire sur expropriation forcée a le droit de consigner 
son prix d'acquisition lorsqu'il est exigible, sans avoir à atten
dre que les créanciers se soient réglés sur la distribution du 
prix. 

Celle consignation ne doit pas être précédée de formalités et spé
cialement des offres réelles. 

Celles-ci ne sont pas nécessaires dans les cas oh un débiteur ne 
peut savoir à qui ni combien il doit payer. 

(MOUGET C. LES CONSORTS VANDERSCHIUECK ET DUMONCEAU, 
HEINRICHS, WEIDMAKX.) 

M . P I I O L I E N , s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r d u r o i , s'est e x 
p r i m é c o m m e s u i t ; 

« Les consorts Vanderscbrieck et Dumonceau, créanciers 
inscrits sur les immeubles des époux Weidmann, ont fait saisir 
ces immeubles. 

Le sieur Mouget fut déclaré adjudicataire le 19 janvier 1886. 
Aux termes de l'article 8 du cahier des charges, le payement 

devait avoir lieu « dans les vingt jours de l'adjudication » . 
Aux termes de l 'article 10, le prix produisait intérêt à 6 p. c. 

à partir du jour de l 'adjudication. 
Or, dès décembre 1885, i l existait des difficultés entre les 

créanciers saisissants et le sieur Heinrichs, lequel prétendait à un 
privilège sur les machines de l'établissement Weidmann (art. 20, 
n° 50, l o i hypothécaire). 

Ces machines avaient été vendues à Mouget avec l 'immeuble 
industriel dont elles faisaient partie, et les créanciers ne s'enten
daient pas sur la répartition du prix de vente entre eux. 

Dans cette situation, Mouget, qui ne pouvait se libérer en 
payant, consigna son prix d'acquisition avec les intérêts au jour 
du dépôt. 

La consignation eut l ieu , sans offres réelles préalables, le 
15 mars 1886, c'est-à-dire alors que le délai de vingt jours accordé 
pour payer le pr ix était expiré et que, par suite, le prix était 
exigible. 

Le dépôt à la caisse des consignations fut notifié peu après aux 
intéressés par différents exploits. 

Depuis lors, la tentative d'ordre amiable eut l ieu , conformé-



ment à l'article 103 de la loi du 15 août 1854. Elle fut infruc
tueuse. 

Voilà comment i l se fait que l'affaire arrive à l'audience. Tou
tefois, les créanciers sont à présent d'accord sur la répartition du 
prix de vente. Ils contestent simplement la validité de la consi
gnation faite par Mouget. Ils plaident contre l'adjudicataire et ne 
discutent plus l 'un contre l'autre. 

Voici donc les deux questions que soulève le procès : 
1° Mouget avait-il le droi t de consigner? 
2° Quelles devaient être les formes de la consignation? Fallait-il 

des offres réelles? 
Première question. Mouget avait-il le droit de consigner? Je 

n'hésite pas à répondre affirmativement. Le 15 mars, la dette de 
Mouget était exigible. Les intéressés pouvaient l'actionner en 
payement s'ils avaient pu craindre son insolvabilité. 

Eh bien ! s ' i l avait l 'obligation de payer, i l en avait le droit . 
C'est là une règle sans exception, croyons-nous : « Tout débi

te leur d'une obligation exigible a le droit de se libérer. » 

Or, comment se libérer dans l'espèce? Par le payement? A qui? 
Au saisi? Aux créanciers? A quel créancier? Dans quelle propor
t ion à l 'un ou à l'autre? Questions insolubles à la date du 15 mars 
1886. Donc le payement est impossible. 

Or, une autre règle sans exception en droit est que « celui qui 
« a le droit de payer et ne peut le faire, a le droit de consigner. » 

La lo i voit avec faveur les libérations des débiteurs ; on pour
rait le prouver par plusieurs textes du code c iv i l (art. 530, 19 11, 
1908, 1282 à 1288, 1240, enfin les articles déterminant qui peut 
payer et à qui l 'on peut payer). 

Donc Mouget avait le droit de consigner, à moins qu'une clause 
formelle et non équivoque du cahier des charges ne le forçât à 
conserver les deniers jusqu'à la clôture de l 'ordre. 

Deuxième question. Mais quelles devaient être les formes de la 
consignation? Devait-elle être précédée d'offres réelles ou au 
moins d'une sommation aux intéressés d'assister à la consigna
tion ? (Art . 1259 du code civi l . ) 

D'ordinaire i l en doit être ainsi, parce que le débiteur connaît 
son créancier et le montant de sa dette. Mais dans le cas qui nous 
occupe, le débiteur ne connaît exactement n i l 'un n i l 'autre. I l ne 
sait pas à qu i i l doit payer, ni combien. 

On ne peut faire d'offres réelles qu'à celui à qui l 'on peut payer, 
et la sommation préalable de l'article 1259, 1°, du code c iv i l ne 
s'applique qu'au cas où des offres réelles peuvent et doivent être 
faites. 

En d'autres termes, les offres réelles ne sont pas nécessaires 
lorsque le débiteur d'une dette exigible ne peut savoir à'qui payer, 
n i combien. 

A l 'impossible, n u l n'est tenu ; nous allons démontrer notre 
proposition par des exemples : 

1° Ainsi on décide que,dans le cas de saisie-arrêt, le tiers saisi 
peut consigner sans faire d'offres réelles. El cependant i l n'existe pas 
de texte dispensant de ces offres. (Voir art. 817 code de procéd., 
AUBRY et RAU, t. IV , p. 193 et note 3 ; LAURENT, t. XV1H, n° 1 8 3 ; 
DEMOLOJIRE, t . XXV111, n" 103 ; Orléans (1), 17 janvier 1854, DAL-
LOZ, 1856, I I , 234) ; 

2° Ainsi encore, le formulaire de CHAUVEAU et CLANDAZ (t. I e r , 
note aux pp. 487 et 488), énumere un certain nombre de consi
gnations volontaires (comme la nôtre), qui ne doivent pas être 
précédées d'offres réelles, n i de sommation. Et cependant, dans 
la plupart d'entre elles, i l n'y a pas de texte qui dispense de ces 
formalités; 

3° Ainsi encore, MARTOU, dans l'étude insérée dans la BELGI
QUE JUDICIAIRE, 1861, p. 1329, examine un cas où, d'après l u i , 
la consignation peut avoir l ieu sans formalités préalables, encore 
que cependant i l n'existe aucun texte qui en dispense; 

4° Ainsi, enfin, en France, sous l 'empire du code de procédure 
de 1806, on décidait que l'article 2186 du code c i v i l , qui permet 
la consignation sans offres réelles n i sommation, s'appliquait non 
seulement à l'acquéreur sur aliénation volontaire, mais encore à 
l'acquéreur sur expropriation forcée. — On admettait en France 
d'une manière presque unanime que l 'un et l'autre peuvent con
signer sans formalités préalables ; 

C'est donc que cet article était, dans l ' intention des juriscon
sultes interprètes de l a l o i , l 'application du principe que les offres 
réelles ne sont pas nécessaires lorsque le débiteur ne peut savoir 
à qui n i combien i l doit payer. (Voir CARRÉ-CHAUVEAU, question 
2549, 4°, 2612, 2787, 3°, in fine; Adde, DALLOZ, V° Obligations, 

(1) Toutefois, la cour d'Orléans décide qu ' i l faut la sommation 
préalable de l'article 1259 (Adde CARRÉ-CHAUVEAU, supplément, 
quest. 2793Ws). Mais, enfin, quelle est l'utilité de cette somma
tion? Elle peut être suivie sans délai de la consignation. 

(2) L'article 2186 du code c iv i l se trouve inexactement repro-

n * 2219 à 2222, et Privilèges, n° 2fG8, 3°.) Et, notez-le bien, au 
point de vue de notre question, i l n'y a pas la moindre différence 
entre le code de procédure de 1806 el la loi belge du 15 août 1854, 
entre l 'article 2186 (2) du code c iv i l et l 'article 116 de la lo i hypo
thécaire. Depuis lors, l 'article 777 du code français revisé dans la 
loi du 21 mai 1858 a tranché la question en ces termes : « L'ad-
« judicataire sur expropriation forcée qui veut faire prononcer la 
« radiation des inscriptions avant la clôture de l 'ordre, doit con-
« signer son prix et les intérêts échus, sans offres réelles prôala-
« bles » ; . 

5° 11 serait vraiment étrange que le législateur q u i , dans des 
situations analogues à celles du présent procès ordonne la consi
gnation, ne la permettrait même pas dans l'espèce actuelle! 

o) Ains i , la loi du 20 décembre 1823 ordonne à ceux qui reçoi
vent des sommes dues à des présumés absents de les déposer à 
la caisse des consignations. J'en conclus qu'elle permet à tous les 
débiteurs du présumé absent, de quelque chef que ce soit, de 
consigner la somme due; 

b) Ainsi encore, l 'article 657 du code de procédure sur la dis
t r ibut ion par contribution ordonne la consignation de la somme 
à distribuer. J'en conclus que la lo i la permet dans la situation 
actuelle ; 

c) Ainsi encore, lorsque, malgré la saisie immobilière et au 
mépris de celle-ci, le propriétaire saisi vend l 'immeuble à un 
tiers, l 'article 28 de la loi du 15 août 1854 (art. 693 du code de 
1800, art. 687 du code français revisé par la loi du 2 j u i n (840) 
ordonne à l'acquéreur de faire la consignation ! J'en conclus qu ' i l 
la permet dans l'espèce actuelle ; 

d) Je ne parle pas de l 'article 12 do la lo i du 17 avril 1835 sur 
l 'expropriation pour utilité publique, car on pourrait répondre 
qu ' i l s'agit d'une matière spéciale (3). 

Troisième point : Objections. 
A. Qu'on n'objecte pas que l'adjudicataire sur expropriation 

forcée aurait le droit de poursuivre l 'ordre et de l'aire les d i l i 
gences pour hâter la distr ibution du prix (art. 103 de la loi du 
15 août 1854). 

a) L'adjudicataire avait le même droit en France sous l'ar
ticle 750 du code de 1806, et on lu i reconnaissait le droit de 
consigner ; 

b) Poursuivre l 'ordre est une faculté qu'a l'adjudicataire, mais 
i l a le droit de se libérer et on ne peut l 'obliger à attendre la solu
tion do difficultés qui peuvent durer des années et que toute sa 
diligence ne peut empêcher de se produire. Peu lu i importe la 
part qu'aura éventuellement chaque créancier dans la somme à 
distribuer. 11 a le droit de ne pas être astreint à payer trop long
temps des intérêts onéreux ; 

c) Du reste, les créanciers ont, eux aussi, la faculté de faire 
régler l 'ordre amiable : qu'ils en usent. Mais cette tentative l'ail 
perdre du temps et courir les intérêts, et l'adjudicataire ne peut 
être forcé d'attendre. 

li. On objecterait aussi en vain que, dans le cas d'expropria
tion forcée, l'adjudicataire ne fait pas, comme en matière de 
purge, précéder sa consignation des notifications de l 'article l f O 
de la loi hypothécaire et que ces notifications remplacent les 
offres réelles. Ces notifications sont inutiles dans l'espèce. En 
effet, à quoi bon faire connaître aux créanciers son li tre d'ac
quisition? Dans le cas de vente sur saisie immobilière, les 
créanciers sont censés avoir vendu. Ils sont parties à la vente. 
On a dû leur faire sommation de prendre communication du 
cahier des charges et d'y contredire (art. 33, loi du 15 août 1854). 
Celte sommation est mentionnée aux hypothèques (art. 35). Ces 
formalités rendent la saisie commune et tous les créanciers sont 
considérés comme vendeurs. 

J'estime donc que la consignation est valable. 
En résumé : le débiteur d'une obligation exigible a le droit de 

se libérer. S'il ne peut se libérer par le payement, i l peut le faire 
par la consignation, et si les offres réelles sont impossibles, i l 
conserve néanmoins son droi t de se libérer. De l'impossibilité 
des offres réelles résulte la dispense de ces offres, et i l reste le 
droit de consigner. » 

L e T r i b u n a l a s t a t u é d a n s les t e r m e s s u i v a n t s ; 

JUGEMENT. — « Vu le certificat délivré par le greffier de ce 
siège, le 27 décembre 1886, constatant que les parties intéressées 
n'ont pu régler amiablement la distribution des pr ix des immeu
bles dont i l s'agit en la présente instance ; 

duit dans DALLOZ, V° Privilèges, p . 37. Le texte exact se trouve 
dans DALLOZ, V° Privilèges, n° 2163. 

(3) Voir l'énumération des consignations dans l'article 14 de 
l'arrêté royal du 2 novembre 1848. — A mon avis, le cas actuel 
tombe sous le n° 1 de l 'article 14. 



« Attendu que suivant acte d'adjudication aux enchères pu
bliques, avenu devant M e Winanplanche, notaire à Verviers, les 
2 3 décembre 1 8 8 5 et 1 9 janvier 1 8 8 6 , le demandeur Jules Mouget 
s'est rendu adjudicataire, moyennant le prix principal de 6 0 , 5 0 0 
francs, des immeubles saisis à charge des époux Weidmann-Ren-
sonnet ; 

« Attendu que, suivant les stipulations du cahier des charges 
de la vente, le pr ix devait être payé comptant aux créanciers 
inscrits avec les intérêts à 6 p.c. à partir du jour de l 'adjudication; 

« Attendu que le 1 5 mars 1 8 8 6 , date à laquelle le pr ix de 
vente était certainement exigible, l'adjudicataire a déposé à la 
caisse des consignations ce dont i l était redevable à ce moment, 
savoir : I o Une somme principale de 6 0 , 5 0 0 francs ; 2 ° celle de 
fr. 5 5 4 - 5 8 pour intérêts courus sur la somme principale depuis 
le jour de la vente; que par divers exploits enregistrés, i l a notifié 
ce dépôt aux créanciers inscrits les 1 9 , 2 4 et 2 5 du même mois 
de mars, en leur signifiant qu ' i l se considérait comme complète
ment déchargé des obligations qui lu i incombaient en vertu du 
cahier des charges et notamment des payements des intérêts oné
reux y prescrits, n'entendant payer que les intérêts produits par 
la caisse des consignations, quelle que soit l'époque à laquelle 
les intéressés seraient a même de faire valoir leurs droits; 

« Attendu que les créanciers inscrits contestent la validité de 
la consignation et prétendent avoir droit aux intérêts a 6 p. c. 
jusqu'au jour du payement, en se fondant notamment sur ce que 
la consignation n'est permise, aux termes de l'article 1 1 6 § 3 de 
la loi hypothécaire, qu'en cas ^d'aliénation volontaire et à la suite 
de la purge ; 

« Attendu que l 'art icle 1 2 5 7 du code c iv i l , concédant au débi
teur, et ce, d'une façon générale la faculté de consigner, i l n'existe 
aucune rairon ju r id ique , en l'absence d'une prohibit ion contraire 
formellement ou implici tement exprimée soit par la l o i , soit par 
les stipulations du cahier des charges, de ne pas appliquer au cas 
d'adjudication sur saisie immobilière un principe de droit com
mun que l'article 1 1 6 de la loi hypothécaire (art. 2 1 8 6 du code 
civil) a pris soin de rappeler au cas de purge c iv i l e ; 

« Attendu que ce principe est d'ailleurs implicitement reconnu 
applicable à l 'adjudication sur saisie par le code de procédure 
civile au titre de l 'ordre, dans les articles 7 5 7 et 7 7 0 , articles spé
cialement écrits pour le cas de distribution de prix d'immeubles 
vendus après expropriat ion forcée, ainsi que le prouve la compa
raison des articles 7 4 9 et 7 5 0 du di t code (aujourd'hui remplacés 
par les articles 1 0 2 et suivants de la lo i du 1 5 août 1 8 5 4 ) avec 
l'article 7 7 5 du môme code ; 

« Qu'en effet ces articles 7 5 7 in fine et 7 7 0 désignent les per
sonnes responsables envers la partie saisie, et les créanciers non 
utilement colloques, de l'accroissement d'intérêts résultant soit 
du relard dans les productions, soit du règlement des contesta
t ions; 

« Attendu que cet accroissement d'intérêts ne peut (ainsi que 
l'explique CAHRÉ au n° 2 6 0 2 ) préjudicier au saisi et aux créanciers 
colloques en dernier l ieu et sur lesquels les fonds viennent à 
manquer, que dans le cas où l'adjudicataire, qui doit les intérêts 
de son prix jusqu'à complète libération, se soustrait par la con
signation au payement des intérêts stipulés au cahier des charges, 
circonstance qui empêche les intérêts du prix de vente au taux 
convenu et généralement supérieurs à ceux dus par la caisse des 
consignations, de venir naturellement compenser les intérêts des 
créances colloquées ; 

« Qu'il suit ainsi des dispositions légales précitées que l'adju
dicataire a la faculté soit de poursuivre l 'ordre, soit de consigner; 

« Attendu que dans l'espèce, aucune stipulation du cahier des 
charges ne peut être considérée comme interdisant soit formelle
ment, soit implici tement la consignation du prix de vente; que 
notamment semblable interdict ion ne peut résulter de la stipula
t ion d'intérêts au taux de 6 p. c ; 

« Attendu, au surplus, qu ' i l ne peut être contesté qu'à la date 
de la consignation, les créanciers se trouvaient en désaccord sur 
la façon de ventiler le prix d'adjudication ; que ce désaccord ne 
pouvait enlever à l'adjudicataire la faculté de se libérer; 

« Attendu que les créanciers, avertis du dépôt à la caisse des 
consignations, pouvaient aussitôt éviter la perte d'intérêts qui en 
résulte soit en se mettant d'accord, soit en faisant judiciairement 
régler leurs droits ; 

« Attendu, quant aux formes de la consignation, qu ' i l est géné
ralement reconnu que celle-ci peut être opérée sans offres réelles, 
n i formalités préalables, quand ces offres ne peuvent s'adresser à 
une personne capable de recevoir ; que si tel est le cas visé par 
l 'article 1 1 6 de la lo i hypothécaire, la même situation se présente 
pour l'adjudicataire sur saisie qui ne peut point payer au saisi et 
ne peut non plus se libérer en mains des créanciers, alors qu'on 
ignore quels sont ceux qui auront définitivement droit au prix ; 

« Attendu, quant à la dis t r ibut ion du prix d'adjudication, que 

les créanciers et notamment le créancier Heinrichs n'ont point 
conclu formellement sur ce po in t ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. PHOLIEN, substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, déclare bonne et valable 
la consignation faite par l'adjudicataire Mouget, le 1 5 mars 1 8 8 6 , 
de la somme de 6 0 , 5 0 0 francs en principal et de fr. 5 5 4 - 5 8 pour 
intérêts à 6 p. c , courus sur la dite somme depuis le jour de la 
vente jusqu'à la date du dépôt ; en conséquence, le déclare dé
chargé de toutes ses obligations par cette consignation ; dit que 
les frais de consignation, de signification, ceux du présent juge
ment liquidés à f r . . . et de ses suites seront prélevés comme frais 
privilégiés sur la somme à distribuer avant toute a t t r ibut ion; et, 
avant de statuer sur la distr ibution du prix de l ' immeuble, ordonne 
aux parties intéressées de conclure sur ce point ; fixe jour à cet 
effet à l'audience du 3 0 avril prochain. . . » (Du 2 6 mars 1 8 8 7 . 
Plaid. M M e s DESENFANS et LOSLEVER.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 
Septième chambre. — Présidence de M. Du Roy de Blicquy, vice-présid. 

12 février 1887. 

V A L E U R S A LOTS A U T O R I S E E S . — V E N T E A T E R M E . — M I S E 

E N G A G E O U E N R E P O R T . — L O T E R I E . 

La Ici du 3 1 décembre 1 8 5 1 excepte des dispositions prohibitives 
des loteries, les opérations financières à primes faites par les 
provinces ou les communes du royaume, lorsqu'elles ont été 
autorisées par le gouvernement. 

Pour jouir du bénéfice de celte exception, toute transaction faite 
sur les obligations à primes ainsi émises par les provinces ou 
les communes doit-elle respecter les conditions essentielles 
moyennant lesquelles l'émission a été autorisée? 

Une de ces conditions est-elle la réunion des deux éléments qui 
composent l'opération, savoir le prêt, qui constitue un placement 
de fonds, et le lot qui attire par l'appât du gain ? 

Toute combinaison quia pour effet, par la désagrégation des deux 
éléments, de présenter aux convoitises du public le lot isolé du 
placement de fonds, est-elle une loterie prohibée? 

Est-elle telle la convention par laquelle un banquier, moyennant 
des payements mensuels échelonnés, cède à un particulier immé
diatement le droit de participer aux chances de gain des primes 
afférentes à, une obligation de ville, et après accomplissement 
du dernier payement seulement la propriété de l'obligation? 

Pour rechercher, à cet égard, le caractère et la portée de la conven
tion, faut-il s'en tenir uniquement aux termes, lesquels peuvent 
avoir été combinés précisément en vue de dissimuler l'opération 
réelle, ou rechercher de préférence l'intention des deux parties? 

Dès l'instant où. il est certain qu'au moment du contrat le banquier 
n'a pas entendu transférer la propriété du litre, ce transfert 
a-t-il lieu néanmoins si le coconlraclant a eu la croyance qu'il 
acquérait la propriété complète du titre? 

La preuve de l'intention du banquier peut-elle résulter de faits 
concomittants ou postérieurs? 

La mise en report ou la dation en gage par lui et pour son compte 
du titre, objet du contrat, emporle-t-elle démonstration qu'il a 
entendu s'en réserver la propriété jusqu'à parfait payement? 

Les confiscations ordonnées par la loi ne peuvent avoir lieu lors
que les choses qui doivent en faire l'objet n'ont pas été mises 
sous la main de la justice. 

S u r les d ive r ses ques t i ons posées ci-dessus, les d e u x 
c h a m b r e s c o r r e c t i o n n e l l e s d u t r i b u n a l de B r u x e l l e s 
v i e n n e n t de se t r o u v e r e n d é s a c c o r d . I l nous p a r a î t 
i n t é r e s s a n t de r e c u e i l l i r l e u r s d é c i s i o n s . 

Première espèce. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. VANDER EYCKEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que Vander Eycken est prévenu 
d'avoir à Bruxelles, en 1 8 8 6 et 1 8 8 7 , tenu une loterie non auto
risée légalement comme auteur, entrepreneur, administrateur, 
préposé ou agent de la dite loterie ; tout au moins pour avoir 
placé, colporté ou distribué des billets de la dite loterie ; 

« Attendu qu ' i l est établi que le prévenu a offert en vente et 



vendu des obligations des chemins de fer vicinaux ainsi que des 
obligation;, de la ville de Bruxelles, et ce, aux clauses et conditions 
rapportées dans les certificats d'engagement qui figurent au dos
sier ; 

« Attendu qu ' i l y a l ieu de rechercher si les contrats passés 
entre le prévenu et ses clients ont pour effet de transférer à ceux-
ci la propriété des obligations ou s'ils n'ont pas uniquement pour 
but de leur permettre de participer aux chances des tirages, sans 
leur conférer un droi t véritable sur la chose prétenduement 
vendue; 

« Attendu que, dans cette dernière hypothèse, par le démembre
ment de la propriété des titres et des chances y afférentes, le pré
venu aurait étendu des loteries au delà des limites dans lesquelles 
elles ont été autorisées et qu ' i l tomberait dès lors sous l 'appli
cation des articles 301 et suivants du code pénal ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 1583 du code c i v i l , la 
vente est parfaite entre les parties et la propriété est acquise de 
droi t à l'acheteur à l'égard du vendeur, dès qu'on est convenu de 
la chose et du pr ix , quoique la chose n'ait pas encore été livrée, 
n i le prix payé ; 

« Attendu, dans l'espèce, en ce qui concerne notamment les 
obligations des chemins de fer vicinaux, que le pr ix est fixé à 
forfait à la somme de cent soixante francs, payable dix francs 
comptant et le surplus en trente termes à raison de cinq francs 
par mois ; que, de plus, endéans les quinze jours de la signa
ture de l'engagement, Vander Eycken doit faire connaître au 
souscripteur le numéro de l 'obligation qu ' i l a acquise ; qu'à par
t i r du moment où ce numéro est connu, i l y a entre parties 
accord sur la chose et sur le prix et que dès lors la vente est 
parfaite ; 

« Attendu que le prix élevé de la vente et son payement frac
tionné en trente termes mensuels ne sont pas de nature à influer 
sur la perfection du contrat ; qu ' i l n'y a lieu de se préoccuper 
que de l'accord sur le prix et sur la chose et que cet accord 
existe dans l'occurrence ; 

« Attendu, quant au délai maximum de quinze jours que se 
réserve le vendeur pour faire connaître à son cocontractant le 
numéro de l 'obligation acquise, qu ' i l se justifie par les nécessités 
du commerce qu'exerce le prévenu, lequel recrute en dehors de 
Bruxelles la plus grande partie de sa clientèle ; que pendant l ' i n 
tervalle qui s'écoule entre le premier versement et la déclaration 
du numéro, la propriété du l i t re et les chances y afférentes 
demeurent appartenir au vendeur et qu ' i l ne résulte de ce fait 
aucune extension des limites de la loterie autorisée ; 

« Attendu qu'aux termes du contrat, le t i tre définitif ne doit 
être délivré au ti tulaire que contre payement du dernier terme ; 

« Attendu que pareille stipulation est l i c i t e ; qu'elle n'a pas 
pour effet de suspendre le transfert de la propriété, mais bien de 
fournir au vendeur une garantie pour le payement du prix ; 
qu'elle donne au contrat le caractère d'une vente à terme et non 
le caractère d'une vente sous condition suspensive ; 

« Attendu que la vente à terme de valeurs à primes n'est 
défendue par aucune loi ; 

« Attendu que la tradition réelle de l'objet vendu n'est pas 
requise pour la perfection de la vente (LAURENT, t. XXIV, n o s 103 
à 168); 

« Attendu que, par l'effet du contrat, l'acquéreur non seulement 
participe aux chances des tirages, mais qu'en outre i l a la jouis
sance de tous les coupons comme si le payement intégral était 
effectué; que le droit aux fruits est l 'un des attributs de la pro
priété ; 

« Attendu que le contrat dispose encore que, dans le cas où 
une quittance qui aura été présentée au souscripteur par les 
soins de l 'administration des postes et qui l u i sera représentée 
endéans le mois, reviendrait impayée, le montant de l'engage
ment deviendrait exigible en totalité et la vente du t i t re serait 
effectuée au cours de la bourse et le produit net remboursé au 
souscripteur sous déduction des versements restant à effectuer; 

« Attendu que celte stipulation a une double portée : elle donne 
d'abord au vendeur, en cas de non-payement à l'une des échéan
ces, le droit d'exiger le payement immédiat du reliquat, ce qui est 
une clause de style ; elle l u i permet en outre de réaliser le gage, 
c'est-à-dire l 'obligation qui est laissée en sa possession à t i tre de 
gage pour, par cette voie, se couvrir du montant du pr ix devenu 
exigible ; 

« Attendu qu ' i l est à remarquer, quant à ce dernier point, que le 
contrat ne dispense pas le vendeur de suivre les voies légales pour 
arriver à la réalisation du gage; que pareille dispense, qui serait 
d'ailleurs radicalement nulle, ne résulte n i des termes, n i de 
l'esprit du contrat ; que si en fait, ce qui n'est pas démontré, le 
vendeur a réalisé des obligations sans se pourvoir au préalable 
de l'autorisation requise par la l o i , i l n'a pu en agir ainsi qu'en 
violation du contrat ; 

« Attendu que le même raisonnement s'applique à la mise en 
report des obligations vendues; que le report étant une vente 
avec faculté de'rachat, le prévenu a incontestablement outrepassé 
ses droits en mettant en report des obligations qui ne l u i appar
tenaient p lus ; que ces faits pourraient même tomber sous l 'appli
cation de l'article 491 du code pénal, s'ils avaient été commis 
avec une intention frauduleuse, ce que le tribunal n'a pas à 
rechercher actuellement, n'en étant pas saisi ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède qu'à partir du moment 
où le numéro de l 'obligation l u i est connu, l'acheteur joui t de 
tous les droits attachés à cette obligation, c'est-à-dire chance de 
primes et intérêts et qu ' i l doit être réputé propriétaire du titre 
depuis ce moment ; qu ' i l en résulte encore que le prévenu en 
passant les contrats incriminés n'a n i étendu au delà de leurs 
limites, ni modifié dans leurs éléments essentiels les loteries léga
lement autorisées dont argumente la prévention ; que celle-ci n'est 
donc pas établie; 

« Par ces motifs, le Tribunal acquitte le prévenu, sans frais...» 
(Bu 12 février 1887. — Min . pub. : DE HOO, subst., concl. conl. 
Plaid. M» DE MOT.) 

4 mai 1887. 

Deuxième espèce. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. BERTOUILLE ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la lo i excepte des dispositions 
prohibitives des loteries, les opérations financières à primes faites 
par les provinces et communes du royaume lorsqu'elles auront 
été autorisées par le gouvernement ; 

« Attendu que pour jou i r du bénéfice de cette exception, toute 
opération financière faite au moyen des obligations à primes 
émises par les provinces ou les communes doit strictement 
respecter les conditions essentielles moyennant lesquelles le gou
vernement a autorisé l'émission ; 

« Attendu qu'une des conditions essentielles de la légalité de 
l'opération, c'est la réunion des deux éléments qui la composent: 
le prêt qui constitue un placement de fonds sérieux, et le lot qui 
attire par l'appât du gain, ce dernier élément devant toujours 
demeurer l'accessoire du premier ; 

« Attendu que toute combinaison qu i a pour effet de désagré
ger ces deux éléments, pour spéculer séparément sur chacun d'eux 
et pour présenter aux convoitises du public la loterie isolée du 
placement des fonds, tombe sous le coup de la prohibi t ion 
légale ; 

"« Attendu qu'aux termes des prospectus et des contrats qu'elle 
fait avec ses clients, l'Epargne nationale vend à crédit et moyen
nant des fractions de paiement mensuelles, toutes obligations à 
primes belges ou étrangères, au pr ix du cours de la Bourse de 
Bruxelles, majoré d'un intérêt et d'une commission ; 

« Qu'aussitôt le premier versement opéré sur le pr ix , l'ache
teur reçoit un titre représentatif portant le numéro de l 'obligation 
et participe dès lors à tous les tirages, le titre original demeurant 
en possession de la société ; 

« Attendu que la vente étant parfaite entre parties (art. 1383, 
c. c iv . ) , bien que la chose n'ait pas encore été livrée ni le prix 
payé, la circonstance que le prix de l 'obligation n'est payé que 
par fraction et que l 'obligation vendue n'est livrée qu'après le 
payement complet, ne fait pas obstacle par elle-même à ce que 
l'opération de l'Epargne nationale constitue une vente, ce qui ne 
peut être l'objet d'aucune cr i t ique; 

« Mais attendu qu ' i l y a lieu de rechercher s'il y a \ente  
réelle de l 'obligation,si , malgré les termes du contrat, l'opération 
incriminée n'est pas une vente apparente, dissimulant une simple 
cession du droit à la pr ime, c'est-à-dire de la chance du lot, de 
l'élément du jeu , avec le droi t de devenir seulement acquéreur 
dans l'avenir, après libération complète des versements, de ce qui 
constitue véritablement l 'obl igat ion, à savoir la créance de la 
somme prêtée, ou le droi t au remboursement du capital avec le 
droit aux intérêts ; 

« Attendu que l'Epargne nationale, dès le premier versement 
du souscripteur et moyennant le versement, lu i cède la chance du 
lot, tandis qu'elle se réserve, avec la possession du t i t re, ce qu'elle 
appelle l'usufruit de l 'obligation comprenant naturellement le 
droit aux intérêts, avec la faculté de la mettre en dépôt ou en 
nantissement ; 

« Attendu qu'on voit déjà par ce seul énoncé que le domaine 
utile de la propriété du ti tre demeure tout entier à la société qui 
ne s'est dessaisie que du droit à la prime ; 

« Attendu que la faculté de mettre en nantissement est incom
patible avec la qualité de simple détenteur, à quelque titre que 
ce soit ; qu'en effet celui qui met en gage, qu ' i l le fasse pour 
garantir sa propre dette ou la dette d 'autrui, doit nécessairement 
être propriétaire de la chose donnée en nantissement; 

« Attendu que l'Epargne nationale, en vertu d'un contrat passé 
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avec Dansaerl et Loewenstein, le 18 jui l le t 1886, a mis en report 
chez ces derniers, pour son compte et non pour celui de ses 
clients, tous les titres prétenduement vendus par elle à ceux-ci ; 

« Qu'en admettant que ce contrat constitue en réalité une 
ouverture de crédit sur nantissement, cet acte régulièrement posé 
en vertu des conventions faites avec les clients est incompatible 
avec toute autre qualité que celle de propriétaire des titres remis 
en gage; 

« Attendu que pour mieux s'en convaincre i l suffit de remar
quer qu'aux termes du contrat avec Dansaerl c l Loewenstein, les 
titres étaient exposés a être vendus et réalisés par ces derniers 
dans le cas d'une baisse de 4 francs par titre et si dans les 48 heures 
de l'avis donné à l'Epargne nationale, un supplément de garantie 
n'était fourni , et cela sans que les clients, prétendus propriétaires 
des titres, en dussent être informés pour autoriser la vente ou 
l'empêcher ; 

« Attendu que les prévenus ayant acquis et mis en report des 
obligations du crédit foncier de France, emprunt à primes non 
autorisé en Belgique, afin de se soustraire aux conséquences de 
cette infraction à la lo i pénale belge, ont donné l 'ordre de vendre 
les dites obligations et ce, sans autorisation du client, prétendu 
acheteur et propriétaire du titre ; que ces actes posés de bonne 
foi et sans réclamation du client qui y est demeuré indifférent, 
fournissent une nouvelle preuve que l'Epargne nationale a entendu 
conserver sur les titres vendus en apparence, des droits équiva
lents à la propriété elle-même; 

« Attendu qu'en se plaçant à un autre point de vue, on n'aper
çoit pas de cause jur id ique à la détention du ti tre, dans le chef 
de l'Epargne nationale en dehors de la propriété ; que la société 
en effet ne pourrait invoquer la qualité de créancier gagiste du 
client, celte qualité étant inadmissible dans son chef: 

« 1° Parce qu'elle se réserve le droit de vendre l 'obligation 
lorsque le souscripteur est en retard de faire l'un ou l'antre de ses 
versements, par conséquent avant même que la dette, c'est-à-dire 
le prix de l 'obligation, soit exigible; 

« 2° Parce que l 'article 2074 du code civi l exige pour la validité 
du contrat de nantissement, un acte public ou un acte sous seing 
privé enregistré, ce qui n'a eu lieu pour aucune des opérations 
incriminées, même lorsque la valeur de la chose dépassait 150 fr . ; 

« 3° Parce que, en cas d'inexécution de ses engagements par 
le souscripteur, l'Epargne nationale a stipulé qu'elle aurait le 
droi t de vendre le titre sans les formalités prescrites par l 'arti
cle 2078 du code c i v i l , clause nulle aux termes du même article, 
si les parties avaient entendu laisser l 'obligation en possession de 
la société à titre de gage; 

« Attendu que la société ne pourrait invoquer davantage la 
qualité d'usufruitière, son prétendu usufruit étant, en dépit des 
termes de son contrat et à raison de tous les avantages qu'elle y 
jo in t , une véritable propriété; 

« Attendu que d'après les conventions conclues entre la société 
et ses clients, si le prétendu acheteur laisse passer deux échéances 
mensuelles sans en acquitter le montant, le reliquat du prix 
devient immédiatement exigible ; que le prétendu acheteur est 
m>s en demeure de retirer son obligation en payant ce reliquat, 
ou d'effectuer dans les cinq jours les versements arriérés; 

« Que faute de ce payement l 'obligation est vendue par la 
société ; que le prétendu acheteur est informé du résultat de l'opé
ration ; que l'excédent, s'il en reste, demeure à sa disposition 
pendant deux ans; que s'il y a un manquant, i l devient exigible; 

« Attendu qu' i l résulte de l ' instruction que lorsque les verse
ments effectués ont été peu nombreux, ils sont absorbés par l ' i n 
térêt de 6 p. c , ajouté au prix d'achat de l 'obligation et par la 
commission trimestrielle d:ie à l'Epargne nationale de telle sorte 
que le souscripteur qu i cesse de s'exécuter peu de temps après sa 
souscription, perd simplement les versements effectués, sans 
même que ceux-ci aient porté intérêt, puisqu'un intérêt ne com
mence a être dû qu'après douze versements; 

« Attendu que cette hypothèse, qui s'est réalisée plus d'une 
fois, met en lumière le caractère des premiers versements, les
quels ne sont pas des placements de fonds, et n'ont évidemment 
pas constitué des avances sur le prix de l 'obligation, mais seule
ment l'enjeu d'une chance de loterie, séparée du capital à laquelle 
la loi l'a indissolublement unie : 

« Attendu que les sommes ducs à l'Epargne nationale pour 
l'intérêt à 6 p. c. et la commission trimestrielle se sont élevées 
parfois jusqu'à près de 50 francs pour un titre de 100 francs, 
valeur nominale ; 

« Attendu que pareille majoration de prix n'est pas justifiée 
par le seul avantage de la libération à crédit et par fraction de 
payement ; 

« Qu'il faut admettre qu'elle représente en partie le prix de la 
faveur spéciale faite au souscripteur de pouvoir participer aux 
primes sans être obligé d'acquérir immédiatement l 'obligation ; 

« Attendu que l ' instruction a établi que la plupart au moins 
des souscripteurs ont été séduits par l'espoir d'être favorisés par 
le sort moyennant le modique enjeu des premiers versements; 

« Attendu que, loin de favoriser l'épargne selon le vœu du légis
lateur qui autorise l 'emprunt à primes, les opérations des préve
nus ont eu pour effet déplorable de faire contracter par des per
sonnes jouissant de ressources fort minimes, des engagements 
qu'elles ont été impuissantes à tenir, cela par l'appât d'une loterie 
isolée du placement sérieux qu i , aux yeux du législateur, était la 
condition de sa légitimité; 

« Attendu qu ' i l résulte de toutes les considérations qu i précè
dent que les opérations financières organisées par les prévenus et 
formant l'objet principal de la société l'Epargne nationale, con
stituent des loteries prohibées; 

« Attendu que la confiscation ordonnée par la loi ne peut avoir 
l ieu lorsque les choses qui doivent en faire l'objet n'ont pas été 
mises sous la main de la justice. (Bruxelles, 4 novembre 1830, 
PASICK., 1836, 233); 

« Que par conséquent i l n'y a pas lieu delà prononcer pour les 
titres des emprunts à primes autres que le Crédit foncier de 
France ; 

« Attendu que les frais dépassent 300 francs ; 
« Eu égard aux circonstances atténuantes résultant de l'absence 

de condamnations antérieures; 
, « Vu les articles 1 et 8 de la lo i du 31 décembre 1851, 3 0 1 , 

302, 42, 43, 50, 85, 40 du code pénal, 1 , 2, 4 , 5 de la loi du 
27 ju i l l e t 1871, 194 et 186 du code d'instruction cr imine l le ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne les dits Bertouil le, 
Louis, etc., chacun à une amende de 1,500 francs, et solidaire
ment aux fiais taxés à fr. 1,619-77 ; fixe la durée de la contrainte 
par corps pour le recouvrement des frais, à un mois ; désigne 
l'huissier audiencier Janssens pour faire le commandement préa
lab le ; dit qu'à défaut do payement dans le délai légal, chaque 
amende pourra être remplacée par un emprisonnement de trois 
mois ; déclare confisqués les titres d'obligations saisis ; charge le 
ministère public de l'exécution du présent jugement. . .» (Du 
4 mai 1887. — 6° ch . — H . SÏINGI.HA.MUER, vice-prés. — Min . 
pub. : M . SERVAIS, subst., concl. conf. — Plaid. M C DE MOT.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r l a q u e s t i o n de l ' ex i s t ence , dans 

l ' e spèce , d u dé l i t de l o t e r i e , l a j u r i s p r u d e n c e est en g é n é 

r a l c o n f o r m e a u second j u g e m e n t q u e n o u s v e n o n s de 

r a p p o r t e r . 

I l c o n v i e n t d ' é c a r t e r tou tes les d é c i s i o n s q u i n ' o n t 

pas e x a m i n é l a q u e s t i o n de s a v o i r s i le d r o i t à l a p r i m e , 

dans les e spèce s qu 'e l l es j u g e n t , é t a i t d i s t i n c t d u d r o i t 

a u s u r p l u s d u d o m a i n e u t i l e d u t i t r e . 

T e l s son t l ' a r r ê t de P o i t i e r s d u 12 n o v e m b r e 1886 e t 

l ' a r r ê t de r e j e t de cass. f r . , 28 j a n v i e r 1887 . O n p e u t 

m ê m e d i r e que , b i e n c o m p r i s , ce d e r n i e r a r r ê t est f a v o r a 

b l e à n o t r e o p i n i o n . I l p o r t e : 

" S ' i l est de p r i n c i p e que les n é g o c i a t i o n s o u ven t e s 

» de v a l e u r s à lo ts a u t o r i s é e s ne son t l i c i t e s que dans 

" les t e r m e s l i m i t a t i v e m e n t spéci f iés p a r l a l o i d ' a u t o -

» r i s a t i o n , ces o p é r a t i o n s son t l i c i t e s q u a n d e l les ne 

» m o d i f i e n t a u c u n e des c o n d i t i o n s spéc i f iées p a r l a l o i 

« e t p e u v e n t , c o m m e t o u t e s a u t r e s v a l e u r s , f o r m e r 

« l ' ob je t d 'une ven te d i r e c t e e n t r e p a r t i e s , p o u r u n p r i x 

» p a y a b l e p a r f r a c t i o n s . •> 

C'est le p r i n c i p e c e r t a i n q u i a s e r v i de base au r a i s o n 

n e m e n t de l a s i x i è m e c h a m b r e . 

L ' a r r ê t l ' a p p l i q u e à l a cause d ' ap rès les fa i t s s o u v e r a i -

n e m e n t c o n s t a t é s e t q u ' i l r é s u m e a i n s i : 

S p é c i a l e m e n t , est l i c i t e l a v e n t e d ' o b l i g a t i o n s à 

" l o t s du Crédi t F o n c i e r 1879 , l i b é r é e s , p o u r u n p r i x 

" supé r i eu r a u p r i x c o t é en bourse , p a y a b l e p a r f r a c -

» f ions e l m o y e n n a n t une c o m m i s s i o n p a y é e a u v e n d e u r , 

» avec les s t i p u l a t i o n s que l ' a c h e t e u r d e v i e n d r a i t , dès 

•> le p r e m i e r v e r s e m e n t , c o ï n c i d a n t avec l ' i n d i c a t i o n du 

- n u m é r o , p rop r i é t a i r e d u t i t r e avec tou tes les chances 

« de g a i n y a t t a c h é e s , que les i n t é r ê t s l u i en s e r a i e n t 

•> r e m i s , s i m i e u x i l n ' a i m a i t les l a i s se r a u v e n d e u r en 

» déduc t ion d u r e l i q u a t d u p r i x , e t q u ' e n cas de r e t a r d 

» dans les p a y e m e n t s , le t i t r e s e r a i t v e n d u en b o u r s e 

» a u x r i sques et pér i l s de l ' a c h e t e u r , p o u r le p r o d u i t de 

» l a ven te ê t r e por té au c r é d i t de son c o m p t e ; ces c i r -

» cons tances , r e l e v é e s p a r l ' a r r ê t a t t a q u é , ne t o m b e n t 

» pas sous le coup de l a l o i de 1836 s u r les l o t e r i e s . <> 

( L A L O I , n° d u 2 f évr ie r 1887). 



Qu 'eû t déc idé l a c o u r en p r é s e n c e d 'une e s p è c e 

c o m m e les n ô t r e s , c ' e s t - à - d i r e à l ' éga rd de p r é t e n d u s 

v e n d e u r s de t i t r e s q u ' i l s m e t t e n t ensu i t e en r e p o r t , 

q u ' i l s r e v e n d e n t sans l ' a v e u de l eu r s p r é t endus ache

t eu r s? Ce q u ' e l l e a v a i t déc idé l e 8 j u i l l e t 1882 

( D A L L O Z , P é r . , 1883 , I , 89) à s a v o i r que l a cession d u 

seu l d r o i t à l a c h a n c e a f fé ren t à u n t i t r e à lo t s c o n s t i t u e 

u n e l o t e r i e p r o h i b é e dif férente de l ' opéra t ion a u t o r i s é e . 

I l f a u t é c a r t e r auss i les a r r ê t s q u i o n t a d m i s l a l ég i t i 

m i t é de l ' a c h a t en c o m m u n , p a r p a y e m e n t s mensue ls , 

de t i t r e s à l o t s avec p a r t a g e p r o p o r t i o n e l des p r i m e s 

é v e n t u e l l e s . C o m m e les a r r ê t s le d i s en t , i l n ' y a l à 

que cess ion e t a c q u i s i t i o n de l a c o p r o p r i é t é de t i t r e s 

à l o t s , ce q u i n 'est pas une o p é r a t i o n d i s t i n c t e de 

l ' o p é r a t i o n a u t o r i s é e , c h a q u e c o p r o p r i é t a i r e a y a n t , dès 

son p r e m i e r v e r s e m e n t et en p r o p o r t i o n , u n d r o i t d i r e c t 

s u r l e t i t r e e n t i e r e t v i s - à - v i s de l a c o m m u n e o u de l a 

p r o v i n c e e m p r u n t e u s e . B r u x e l l e s , 19 s e p t e m b r e 1879 e t 

2 1 m a i 1885 (inédits) (1). 

O n p e u t d i r e a u c o n t r a i r e que c h a q u e fois que l a ques

t i o n s'est p r é s e n t é e d e v a n t l a j u s t i c e t e l l e q u ' e l l e se 

p r é s e n t e a u j o u r d ' h u i , e l l e a é t é r é so lue dans n o t r e sens. 

Cass. f r . , 10 f é v r i e r 18G6 ( D A L L O Z , P é r . , 1866 , I , 281) ; 

cass. f r . , 24 m a r s 1866 ( D A L L O Z , P é r . , 1866 , I , 283 ) . 

Ce t a r r ê t é t a b l i t f o r t j u s t e m e n t , p o u r l a s o l u t i o n de l a 

q u e s t i o n n e c r i t é r i u m s u i v a n t : l ' opé ra t i on c r é e - t - e l l e u n 

l i e n de d r o i t e n t r e l a c o m m u n e q u i a é m i s l e t i t r e e t 

l ' a c q u é r e u r , e l le est l i c i t e ; ne c r é e - t - e l l e pas ce l i e n , e l le 

es t une o p é r a t i o n d i s t i n c t e de col le q u i est a u t o r i s é e , 

e l l e est une o p é r a t i o n , une l o t e r i e p roh ibée . Cass. f r . , 

4 m a i 1866 ( D A L L O Z , P é r . , 1 8 6 6 , 1 , 2 8 4 ) ; cass. f r . , 8 j u i l 

l e t 1882 ( D A L L O Z , P é r . , 1883. I , 89 e t n o t e ) ; B e s a n ç o n , 

3 0 n o v e m b r e 1882 ( D A L L O Z , P é r . , 1883, I I , 3 2 ) ; P a r i s , 

3 0 n o v e m b r e 1882 ( D A L L O Z , P é r . , 1883, I I , 3 2 ' ; T r i o . 

Se ine , 18 j a n v i e r 1877 ( D A L L O Z , P é r . , 1877 , I I I , 1 1 0 ) ; 

R o u e n , 5 j a n v i e r 1866 ( D A L L O Z , P é r . , 1867 , I I , 46) . Cet 

a r r ê t é t a b l i t b i e n l a d i s t i n c t i o n e n t r e les d e u x é l é m e n t s 

d u d o m a i n e u t i l e d u t i t r e à l o t . T r i b . Se ine , 2 1 s e p t e m 

b r e 1871 ( D A L L O Z , P é r . , 1873, I I I , 8 0 ) ; cass. f r . , 3 1 j a n 

v i e r 1885 ( D A L L O Z , P é r . , 1886, I , 182) ; N a n c y , 1 e r a v r i l 

(1) Voici ces arrêts : 

19 septembre 1879. 
(LE MINISTÈRE PUBLIC C JACOBSON ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'opération incriminée ne constitue 
pas une loterie dans le sens des articles 301 et 302 du code 
pénal ; que les prévenus se sont bornés a créer une association 
entre communistes, ayant pour objet l 'acquisition de titres à 
primes dont l ' inscription à la cote officielle a été légalement auto
risée, ainsi que la prise en commun, pendant un terme déter
miné, des gains résultant des tirages de ces litres ; 

« Par ces motifs, la Cour acquitte, e t c . . » (Du 19 septembre 
1879.) 

21 mai 1885. 
(LE MINISTÈRE PUBLIC C. GRÜN ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que Langbien Otto, bien que régulière
ment cité, ne comparaît pas; 

« Attendu que le fait reproché aux prévenus consiste à avoir 
offert au public la souscription à une quote-part indivise dans un 
certain nombre d'obligations à primes, dont l'émission était léga
lement autorisée et qui étaient spécialement déterminées par 
leurs numéros, souscription qui devait être réalisée par des 
payements partiels, effectués de mois en mois et échelonnés sur 
un espace de trois années, pendant lesquelles les souscripteurs 
avaient droi t à leur quote-part des primes et des intérêts attribués 
aux dites obligations, chacun des souscripteurs devant recevoir 
au bout des trois années, après le payement intégral de la sous
cr ip t ion , une ou plusieurs de ces obligations comme sa propriété 
exclusive ; 

« Attendu qu ' i l résulte du rapport de l'expert Coene que les 
obligations offertes en souscription existaient réellement dans la 
caisse du prévenu Grün, et que ses opérations avaient un carac
tère sérieux ; 

« Attendu que la combinaison, telle qu'elle est définie ci des
sus, consiste donc à établir, entre un certain nombre de per
sonnes et pour un certain temps, une indivision dans la propriété 
d'obligations à lots déterminées et, par suite, dans les primes qui 
seraient attribuées par le sort à ces obligations ; 

1886 ( D A L L O Z , P é r . , 1886 , I I , 2 3 1 e t n o t e ) ; N î m e s , 

26 n o v e m b r e 1886 ; L A L O I , 10 d é c e m b r e 1 8 8 0 ; B r u x e l l e s , 

14 a o û t 1849 ( B E I . G . J U D . , 1 8 4 9 , p . 1 0 3 8 ) ; B r u x e l l e s , 

4 j u i n 1864 ( P A S I C R . , 1866, I I , 7 8 ) ; t r i b . L i è g e , 28 j u i n 

1 8 0 0 ( C L O E S et B O X J É A N , I X , 63) ; t r i b . G a n d , 29 j u i n 1850 

( B E L G . J U D . , 1850, p . 8 4 4 ) ; t r i b . B r u x e l l e s , 27 o c t o b r e 

1855 ( B E L G . J U D . , 1850, p . 1 0 9 9 ) ; L o u v a i n , 0 n o v e m 

bre 1858 ( B E L G . J U D . , 1858 , p . 1568) ; t r i b . B r u x e l l e s . 

6 m a r s 1886 ( B E L G . J U D . , 1886 , p . 5 2 5 ) ; B r u x e l l e s , 

17 j u i l l e t 1883 ( P A S I C R . , 1883 , I I , 125 e t notes) . 

L a déc is ion de l a s e p t i è m e c h a m b r e c o n t i e n t , à n o t r e 

a v i s , une e r r e u r f o n d a m e n t a l e . P o u r a p p r é c i e r l e c o n 

t r a t q u i l u i est déféré , e l le s'en t i e n t a u sens l i t t é r a l des 

t e r m e s , e l le se refuse à r e c h e r c h e r l ' i n t e n t i o n d u p ré 

t e n d u vendeur , e t l o r s q u ' o n l u i oppose l a mise en r e p o r t 

d u t i t r e c o m m e e x c l u s i v e de l ' a b a n d o n de l a p r o p r i é t é d u 

t i t r e p a r ce p ré tendu v e n d e u r , e l le c r é e à c h a r g e de 

c e l u i - c i une v é r i t a b l e p r é s o m p t i o n d'abus de conf iance . 

N ' e s t - i l pas p lus j u s t e , p lu s j u r i d i q u e e t p lus v r a i de d i r e 

que s i le p ré tendu v e n d e u r m e t l e t i t r e e n r e p o r t , c 'est 

q u ' i l s'en c r o i t , q u ' i l s 'en sent l e d r o i t , c 'est q u ' i l n ' a pas 

e n t e n d u t r a n s f é r e r l a p rop r i é t é d ' u n t i t r e d o n t i l s'est, en 

r é a l i t é , r é s e r v é tous les é l é m e n t s , s a u f l a c h a n c e de 

p r i m e ? 

L ' a t t r i b u t i o n des coupons de l ' o b l i g a t i o n a u p ré tendu 

a c h e t e u r n 'est pas, sous l a p l u m e du r é d a c t e u r d u j u g e 

m e n t d u 12 févr ie r , u n a r g u m e n t p l u s h e u r e u x . Ce n 'es t 

pas l ' i n t é g r i t é d u c o u p o n q u i est a t t r i b u é e a u s o i -

d i s a n t a c h e t e u r , c'est l a p o r t i o n a f fé ren te à l a p o r t i o n 

d u p r i x p a y é e p a r l u i ; ce à q u o i i l a d r o i t , ce n 'est 

pas l ' i n t é r ê t de l ' o b l i g a t i o n , c 'est l ' i n t é r ê t de ses ve r se 

m e n t s . 

S u r l a ques t i on de s a v o i r si l e d r o i t de d o n n e r en gage 

e m p o r t e l a q u a l i t é de p r o p r i é t a i r e de l a chose donnée 

en gage : L A U R E N T , Principes, X X V I I I ; 439 , C. c i v . , 

a r t . 2078 e t 2079 . 

S u r l a c o n f i s c a t i o n d 'obje ts n o n p r é a l a b l e m e n t saisis : 

Conf, B r u x e l l e s , 17 j u i l l e t 1883 c i t é , e t contra, 

cassa t ion belge, 2 aoû t 1880 ( B E I . G . J U D . , 1 8 8 1 , p . 7 8 ) ; 

C R A I I A Y , Conlracenlions de police, n" 49 . S. 

« Attendu que les obligations à lots émises régulièrement, 
peuvent, comme toute propriété mobilière ou immobilière, appar
tenir indivisément a plusieurs personnes, la transmission de 
cette propriété et les droits respectifs des copropriétaires indivis 
devant êlre réglés soit d'après les principes généraux qui régis
sent l ' indivision, soit au moyen de conventions librement accep
tées par les copropriétaires; 

« Attendrr que le fractionnement du prix en un certain nombre 
de payements successifs ne change pas le caractère de la vente, 
qui n'en est pas moins définitive ; que le souscripteur, dans ce 
cas, n'achète pas la chance d'un gain séparé du titre lui-même, 
mais qu ' i l ne participe aux chances du tirage que parce qu ' i l est 
devenu copropriétaire et dans les limites de sa propriété; 

« Attendu que si l'association entre copropriétaires de valeurs 
à lots multiplie les occasions de gains, elle en diminue propor
tionnellement la valeur; que les chances de gain devenant plus 
fréquentes, les gains deviennent en même temps plus modérés ; 
qu'ainsi la combinaison, bien l o i n d'augmenter l 'importance de 
l'élément aléatoire de la loterie autorisée, tend au contraire à éga
liser dans une certaine mesure le gain et la perte entre les copro
priétaires ; 

« Attendu que les souscripteurs n'acquéraient par cette combi
naison aucune chance de plus que celles qui leur étaient assu
rées par le tableau d'amortissement des emprunts approuvé par 
le gouvernement, puisque les primes gagnées devaient être attri
buées exclusivement aux propriétaires individis et partagées éga
lement entre eux, sans que les prévenus offrissent de leur procu
rer par la voie du sort un gain spécial en dehors de celui qui 
résultait naturellement des chances de l 'emprunt autorisé; 

« Attendu qu ' i l n'est donc pas exact de prétendre que la com
binaison offerte au public par les prévenus constituait une loterie 
particulière greffée sur la loterie autorisée et ayant une existence 
à côté de celle-ci; que celte combinaison n'était que l'application 
des principes du droit c ivi l à la transmission des valeurs à lots, ré?-
lisée pardes conventionslicitcs librement consenties entre parties; 

« Par ces motifs, la Cour acquitte, e t c . . » (Du 21 mai 1885.) 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

3 février 1887. 

T O L I C E I N T É R I E U R E D E S C O M M U N E S . — R E S P O N S A B I L I T É . 

F A U T E P R É S U M É E . - S É P A R A T I O N D E S P O U V O I R S . — A C T E 

A D M I N I S T R A T I F . — C O N T R Ô L E D E S T R I B U N A U X . — H A B I 

T A N T . — G A R A N T I E M U T U E L L E . — A T T R O U P E M E N T . 

D É L I T A F O R C E O U V E R T E . — A B R O G A T I O N P A R T I E L L E . 

A C T I O N P U B L I Q U E . — A C T I O N C I V I L E . — P R O V O C A T I O N . 

I N D I V I D U É T R A N G E R A L A C O M M U N E . 

La loi du 10 vendémiaire an IV n'est pas une loi de circonstance : 
elle a réglé d'une manière permanente la police intérieure des 
commîmes et leur responsabilité. 

Elle présume que, si des délits se commettent par des attroupe
ments sur le territoire d'une commune, l'autorité et les habitants 
sont en faute, sans que cette présomption puisse être détruite 
par la preuve contraire, sauf dans les cas prévus par les arti
cles S et 8 du litre IV. 

Hors ces cas, ici réserves, cette loi n'appelle pas les tribunaux à 
juger la conduite des communes comme pouvoirs publics et, dès 
lors, n'est pas contraire au principe constitutionnel, déduit de 
la séparation des pouvoirs, que les tribunaux ne peuvent con
trôler les mesures de police prises légalement par les magistrats 
communaux. 

La responsabilité civile que cette loi établit n'a pas pour cause la 
faute que la commune est présumée avoir commise. Cette res
ponsabilité dérive de la garantie que les habitants se doivent les 
uns aux autres, par une sorte d'assurance mutuelle, selon le 
titre 1" de la dite loi. 

La loi du 10 vendémiaire an IV s'applique, non seulement aux 
pillages et autres crimes contre la sûreté de l'Etat, mais à tous 
les délits commis par des attroupements à force ouverte ou par 
violence. L'article 1 e r n'est pas limitatif: il se borne à établir 
une règle spéciale pour un cas particulier. 

Celle loi n'est pas un ensemble indivisible. 
La, responsabilité pénale de la commune envers l'Etat n'est plus 

applicable ; partant les dispositions qui concernent l'action du 
ministère public, notamment en vue de poursuivre, en ordre 
principal, le payement à la République de l'amende prononcée 
contre la commune par l'article 2 du titre IV, et, accessoire
ment, la réparation civile due aux citoyens lésés, n'ont plus de 
raison d'être. 

En reconnaissant à ces citoyens le droit à une indemnité, cette loi 
leur accorde, par une conséquence nécessaire, une action pour 
l'exercice de ce droit. 

Cette action civile est soumise aux règles du droit commun, notam
ment en matière de preuve. 

La loi du 1 0 vendémiaire an IV ne fait pas cesser la responsa

bilité des communes quand les délits commis par des attroupe
ments ont été provoqués. 

L'article 5 du titre IV ne décharge la commune de toute respon
sabilité que si les rassemblements ont été formés d'individus 
étrangers à la commune et si celle-ci a pris toutes les mesures 
en son pouvoir à l'effet de les prévenir et d'en faire connaître 
les auteurs. 

Lorsqu'il est constaté que la première de ces conditions fait défaut, 
il est sans intérêt de rechercher si l'art. 5 du titre IV est encore 
en vigueur quant à la seconde. 

(LA VILLE DE BRUXELLES C. WAUCQUEZ.) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i gé c o n t r e u n j u g e m e n t d u t r i b u 
n a l c i v i l de B r u x e l l e s , d u 20 j u i n 1886, r e p r o d u i t B E L G . 
J U D . , 1886 , p . 8 3 3 . 

M . le p r o c u r e u r g é n é r a l s'est e x p r i m é en ces t e r m e s : 

« L'historique de la lo i de vendémiaire n'est plus a faire : vous 
aurez lu avec non moins d'intérêt que nous les nombreux docu
ments publiés à ce sujet, et dont le dernier, sous forme do 
mémoire à l 'appui de ce pourvoi, forme le digne couron
nement (1). 

La connaissance des événements auxquels elle doit le jour 
nous étant ainsi révélée avec toute l'authenticité nécessaire, i l 
devient aisé de se fixer sur son véritable caractère et sa portée et 
de s'acheminer ensuite vers la question principale de ce procès, 
son maintien ou son abrogation. 

Ce n'est évidemment pas une lo i du droit privé, car le but 
qu'elle se propose est d'y déroger fondamentalement ; appelée à 
régler certains rapports entre la société politique et une classe 
déterminée d'administrés, elle relève incontestablement du droi t 
public. C'est une loi de police et de sûreté ayant pour but de 
maintenir l'ordre social; lo i arbitraire, en ce sens qu'elle est du 
nombre de celles dont l'utilité varie suivant les temps et les lieux, 
et qu'elle peut disparaître le jour où la nécessité ne s'en fait plus 
sentir, attendu qu'elle n'est pas essentielle à l 'ordre de la société. 
Hais, bien que portée dans un temps voisin d'un grand effon
drement politique, elle ne saurait être classée au nombre des lois 
dites révolutionnaires, dont le caractère propre est d'asseoir un 
régime politique nouveau sur un ensemble de mesures excep
tionnelles, partiales, violentes souvent, et incontestablement 
temporaires. Destinées à briser, brusquement même au besoin, 
la résistance au nouvel ordre de choses, leur durée ne se pro
longe pas au delà des circonstances qui les ont rendues néces
saires; i l en fut ainsi de nombre de dispositions éphémères dont 
i l n'est resté que le souvenir; tels, par exemple, les décrets insti
tuant soit un comité de salut public, soit une cour martiale, soit 
des commissaires extraordinaires; telles encore les résolutions 
prises à l'égard de suspects, d'émigrés, etc. ( 2 ) . 

La lo i de vendémiaire, est-il besoin de le dire, ne tient par 
aucun de ses côtés à ce régime violent et despotique ; ce n'est pas 
une l o i de tyrannie, de faction, d'anarchie ou de colère ; c'est, 
tout au contraire, un décret d'équité et de réparation, dont le 
principe est contemporain de la fondation des premières asso
ciations politiques. 

« Toutes les fois que les hommes se réunissent pour former 
« une corporation, chacun d'eux, par une convention tacite et 

( 1 ) A consulter les conclusions de M . le substitut TLM.MERMANS, 
devant le tribunal de Termonde, en 1 8 7 3 (BELG. JUD., 1 8 7 3 , 
p. 8 1 7 ) . 

( 2 ) « La lo i de vendémiaire est révolutionnaire dans ses 
moyens, mais sociale et sage dans son but. » M . J. MALOU, rap
port de la section centrale, lo i du 4 décembre 1 8 4 2 . 



« réciproque, met dans un dépôt commun la somme de moyens 
« et de force nécessaire pour le maintien de la société, la conser-
« vation de ses membres et la défense de ses droits et de ses 
« propriétés. » ( 1 3 f lor . , an V I I , ch. l r r . Arrêté du Directoire 
« executif.) 

« La même cause qui a lié les hommes en société pour pour-
« voir aux besoins de chacun par le concours et le secours 
« de plusieurs autres, a fait les premières sociétés des villages, 
« des bourgs et des villes, et la première affaire de chacune de 
« ces sociétés a été d'en régler l 'ordre par quelque police, soit 
« qu'elle ait été d'abord établie par le prince ou par le peuple 
« même. » (DOMAT, Droit public, l i v . 1E R, t i t . X V I , sect. I r e , n° 1 , 
p. 1 0 6 . ) 

Par le fait même de l'établissement d'une communauté sociale, 
nous nous portons ainsi garants de droit , envers nos associés, du 
dommage qu'engendre l ' incurie commune; c'est une condition 
de notre admission dans la famille politique dont l ep r inc ipe se 
découvre dans nos plus anciennes lois. Aussi, dans la Gaule pr i 
mit ive , l'étranger sans terre n'était-il admis dans un groupe qu'à 
la condition d'avoir un patron, à la fois surveillant et répondant, 
qui possédait l u i même une fraction du sol ; par le mot i f que, 
d'après les lois saxonne et lombarde, le propriétaire était respon
sable des méfaits de ceux qui l'habitaient ( 3 ) . (Lcgcs Athclstani, 
111, 7 ; Lcgcs Luitprandi, IV, 3 8 ) ; REAUNE, De la condition des 
biens, p . 5 9 9 . 

Notre existence communale repose ainsi, de temps immémorial, 
sur un princiqe de solidarité indispensable et d'assurance mu
tuelle qui ne saurait être impunément méconnu ; partout où elle 
se manifeste, s'établit immédiatement un besoin de défense com
mune, sans laquelle le bon ordre se trouverait à la merci des 
moindres aventures. 

De droit naturel par essence, la commune vit et se meut sous 
la protection de la l o i . Elle jou i t , par conséquent, d'un droit de 
préservation personnelle à l'égal de tout individu ; vrai droit de 
légitime défense contre les émeutes insensées et criminelles. I l 

( 3 ) THÉODORE JUSTE, La révolution brabançonne ( 1 7 8 9 ) , p . 2 4 4 : 
« Le gouvernement, se voyant bravé, fulmina des menaces ter-
« ribles contre les émeutiers. Une ordonnance impériale du 
« 2 7 ju i l le t 1 7 8 9 prononça la peine de mort contre tout indiv idu 
« convaincu de pillage et contre ceux qui auraient conseillé, 
« dirigé, fomenté ou protégé l'émeute; i l accordait à celui qui 
« prouverait à suffisance de droit le pillage de sa maison la 
« faculté de se faire indemniser par la communauté du lieu où le 
a crime avait été commis et par le district, si la communauté 
« n'était pas en état de payer le dommage. » (Liste chronologique 
des édils et ordonnances des Pays-Bas autrichiens, déliai à 1 7 9 4 , 
2 ° partie, p. 1 5 6 ; Registre aux placards du conseil de Flandre, 
n» 1 7 , fo l . 7 0 . ) 

( 4 ) L' inst i tut ion d'une garde bourgeoise à Bruxelles remonte à 
1 0 4 0 environ, époque de la construction de la première enceinte, 
sous Lambert Second, surnommé Baldéric, comte de Louvain 
(GltAMMAYE, fol . 1 ) . 

Du 4 juillet 1 5 5 4 . Cri du péron notifiant aux habitants de la 
cité un règlement relatif à la défense de la ville par les gardes 
bourgeoises, en cas d'invasion de l'ennemi (Hecucil des édils et 
ord. principauté de Liège, 1 5 0 7 à 1 6 8 4 , p. 3 1 ) . 

DE LOUVREX, t. I I I , p. 2 6 0 . Du 2 6 mai 1 6 9 6 . Règlement pour 
l'établissement de gardes bourgeoises. 

Nous ne résistons pas au désir de reproduire ici une partie du 
rapport de Verjan, bourgmestre de Bruxelles, au gouverneur 
général, du 2 7 mai 1 7 6 6 (Archives de l 'Klat, Conseil privé, car
ton 8 5 5 ) sur l'utilité de ces milices locales, nonobstant l'insuffi
sance de leur organisation : 

« Pendant le cours de près de deux siècles, ces gardes bour-
« geoises ont si bien servi dans toutes les rencontres où la ville a 
« été menacée de quelque danger, soit de la part des ennemis 
« du dehors, soit de quelques ennemis du bon ordre renfermés 
« dans son sein, qu'on n'a jamais essuyé de surprise ni d'insulte 
« du côté des premiers, et que les fermentations excitées au 
« dedans ont toujours été étouffées dans leur principe. 

« Combien de fois cependant la vi l le n'a-t-ellc point été dépour-
« vue de garnison, notamment durant le dernier siècle, pendant 
« lequel une guerre presque continuelle remplissait le pays de 
« troupes ennemies, et combien de fois, dans ce long espace de 
« temps, n'a-t-on pas vu dans une populace inconsidérée des 
« dispositions dangereuses dont notre siècle même a eu quelque-
« fois à rougir . 

« C'est dans ces dernières occurrences qu'on reconnaît princi-
« paiement l'effet salutaire que produisent ces gardes, par la 
« division publique qui en résulte entre la majeure partie des 
« citoyens liés, par le serinent particulier, au service de son sou-

est ainsi dans l'esprit de nos institutions d'organiser pour chaque 
localité où le besoin en apparaît une force suffisante pour le 
maintien de la paix publique ; nos anciennes gardes bourgeoises 
n'eurent pas d'autre raison d'être; en elles se retrouve le pr in
cipe de la souveraineté du peuple veillant au maintien de sa 
propre sécurité. C'est la commune prenant en main la direction 
d'un pouvoir qu'elle veut exercer par elle-même ( 4 ) , et qu'elle reven
dique comme un privilège, témoignage assuré d'une indépen
dance dont elle est justement fière. Prérogative si nécessaire et si 
indispensable que, à son défaut, la commune n'existerait plus 
dans son intégrité; car si les administrateurs de la cité sont tenus 
de procurer à ses habitants la tranquillité que la loi leur assure 
(décret du 1 4 décembre 1 7 8 9 , art. 5 0 ) , i l faut, à peine d'incon
séquence, leur laisser toute latitude de prendre les précautions 
convenables à cet effet. C'est de cette liberté d'appréciation et 
d'action que découle la responsabilité qui lu i est inhérente; où 
est la puissance de faire ou d'empêcher, là gît obligation d'en 
répondre. 

Ces moyens ne furent pas refusés aux municipalités, et bientôt 
( 1 2 - 2 0 août 1 7 9 0 ) une instruction de la Constitution imposa aux 
gardes nationales l 'obligation sons.serment de protéger les per
sonnes, les propriétés, la perception des impôts et la circulation 
des subsistances. (PASIN., t . 1, p. 2 9 1 , § IX.) 

Le décret du 2 9 septembre-14 octobre 1 7 9 1 , formant un code 
complet rie leur organisation et précisant mieux encore leurs 
fonctions, chargea les gardes nationales, légalement requises, de 
dissiper toutes émeutes populaires et attroupements séditieux et 
de saisir, pour les l ivrer à la justice, les coupables d'excès et vio
lences pris en flagrant délit ou à la clameur publique (Sect. I I I , 
PASIN., t . I I I , p. 4 0 8 ) . D'après le principe de son organisation 
même, la garde nationale est à la force publique ce que l ' insti
tut ion du j u r y est à l 'administration de la justice. 

Les municipalités se trouvèrent ainsi investies du soin de 
maintenir le bon ordre dans la cité avec les moyens jugés néces
saires. Mais qu'arriverait-il en cas de manquement à ce devoir? 

« verain, et le nombre des attroupés composés communément de 
« la plus vile portion du peuple. 

« Nous avons vu des cas de disette et de mécontentement don-
« ner lieu à des plaintes, à des murmures, à des reproches, à 
« des menaces, à des attroupements, à des commencements de 
« pillage, mais qui peut mieux alors arrêter la fougue d'une foule 
« insensée que les gardes bourgeoises. 

« Chaque ciloyen, intéressé à sa sûreté particulière et craignant 
« pour ses foyers domestiques, croit voir dans l'insulte faite à 
a son voisin le signal et le prélude de sa propre catastrophe ; i l 
« n'attend pas le son du tambour, i l court aux armes, i l se range 
« sous >es drapeaux pour dissiper dans son origine une émotion 
« qui va renverser sa petite fortune. 

(c Mais quand son intérêt personnel ne serait pas capable de 
« lu i inspirer ces mouvements d'ardeur et de zèle, quand des 
« considérations puisées dans le même principe le détermine-
« raient à se cacher et à dérober sa personne et ses effets à la 
« recherche des ameutés, son devoir le ramènerait sur la place 
« d'armes pour y remplir son service, sous le corps ou com-
« pagnie de son enrôlement. 

« . . . Que de ressources, que d'antidotes, s'il est permis de 
« parler ainsi, n'est-il point enfermé dans cette obligation de 
« bourgeois et dans la marche qu ' i l doit tenir en conséquence 
« contre les progrès d'un mouvement tumultueux, et de quelle 
«• impression n'est point vis-à-vis de la populace la vue de ceux 
« qu i , étant armés pour la tranquillité publique, sont en même 
« temps les protecteurs et les soutiens de ceux qui se sont laissé 
« entraîner par une impétuosité cr iminel le . 

« L'artisan voit venir à l u i le maître qui l 'emploie dans son ate-
« l i e r ; ce pauvre, celui qui le fait vivre par ses largesses; un 
a troisième, ce créancier qui le soutient par des crédits ; la plu-
« part, un bienfaiteur qu'ils respectent et dont i ls dépendent, 
« attraits plus puissants cent fois que le pouvoir et la force, 
« pour contenir dans les bornes cette malheureuse classe de 
« citoyens qui peut s'oublier quelquefois jusqu'au désordre. » 

« . . . Les habitants de cette ville ont toujours considéré comme 
« un privilège la garde de leurs portes, de leurs remparts, de 
« leur hôtel 'de v i l l e . . . C'est un honneur, une preuve de con-
« fiance. » 

iV. B. Cette belle page méritait d'être tirée de l 'oubli dans 
lequel, depuis plus d'un siècle, elle demeure ensevelie; puisse-
t-elle servir à la justification de deux nobles institutions commu
nales par essence et qui n'en font en réalité qu'une seule, procé
dant d'un même principe : les gardes bourgeoises dans le passé 
et la garde civique dans le présent. 



l ' incurie, la tiédeur et jusqu'à la forfaiture des administrateurs 
n'engageraient-elles jamais qu'une responsabilité purement pol i 
tique, et nominale même, dans la plupart des cas? 

Le mémoire de la demanderesse vous l'apprendrait si déjà vous 
ne le saviez; de graves désordres, et notamment des pillages de 
subsistances, s'étaient produits sur différents points ( 1 7 9 5 ) ; la 
police s'y montrait insuffisante et désarmée, i l devint nécessaire 
« de réveiller le zèle des autorités... et d'assurer, par l'autorité 
« de la l o i , la garantie des personnes et des propriétés. » (Exposé 
des motifs de la loi du 1 6 prairial an 111.) 

Ce fut le présage de la loi de vendémiaire. 
Mesure de salut public! di t -on. Mais écoutez les instructions de 

l 'administration centrale de la Dyle aux administrations muni
cipales de canton : Du 9 fructidor an V. ce Chaque citoyen 
ce doit veiller lui-même au maintien de sa liberté, de sa propriété 
ce et à l'exécution des lois qui doivent l u i en assurer la pai-
cc siblc jouissance. Lorsque le peuple entier est armé, i l ne doit 
ce pas craindre d'être asservi ni par les ennemis du dehors, n i 
ee par ceux du dedans. » 

. . . ee Le peuple qui n'a pas le courage de défendre lui-même 
ce sa liberté est déjà esclave ( 5 ) . » (Archives de la ville de 
ce Bruxelles.) 

Pour avoir été énoncées depuis près d'un siècle, ces vérités 
sont-elles moins réelles aujourd'hui, et aussi longtemps que pour
ront se produire des émeutes populaires et des attroupements 
séditieux, ne sera-ce pas chose sage, utile et prudente d'intéres
ser tous les habitants à les prévenir et à les réprimer ? 

Ecoutons encore Merl in , ministre de la justice en l'an V, pres
crivant l'exécution de la l o i , et l u i donnant de nouveaux motifs 
pour justifier son fondement : ce Vous voyez qu ' i l vous appartient 
de concourir activement à l'exécution de l'une des lois le plus 
sagement combinées, d'après la faiblesse naturelle du cœur 
humain et le sentiment universel du besoin de l'ordre social. En 
vous occupant des opérations qu'elle exige de votre ministère, 
vous avez la satisfaction de penser que les motifs de vos démar
ches sont, dans celte idée profondément vraie, que nul individu 
ne peut éprouver des torts dans sa personne ou dans ses propriétés, 
que la société ne les ressente et que la cause de chacun est la 
cause de tous ; vous développez sensiblement, aux yeux du 
peuple, ce premier principe de sociabilité que l'homme trouve au 
dedans de lui-même, et vous contribuez ainsi à réveiller et à 
nourr i r dans les cœurs l'habitude des mœurs et des vertus, qui 
seules peuvent fonder et perpétuer les républiques. » ( 2 2 nivôse 
an V. Circulaires du ministère de la justice, t. 1E 1', an V, p . 1 0 0 . ) 

Telles furent les dispositions du moment (an V ) ; se sont-elles 
modifiées dans la suite ? Assurément, pas immédiatement, at
tendu que plus de deux années plus tard le besoin se fit sentir 
d'en recommander l 'application dans quelques départements 
réunis ( 4 brumaire an V I I . Arrêté du Directoire : I I IYGIIE , XX, 
] ) . 2 3 3 ; Mémoire à l 'appui du pourvoi, p. 5 0 ) , et qu'à l'occasion 
de cette mesure le principe de la lo i fut trouve ce juste et salu
taire » , justifié ee par l ' inertie des habitants » . 

(5) 1 3 floréal an V / / (PASIN., t . IX , p. 2 0 2 ) . Arrêté du Direc
toire exécutif, contenant une instruction sur la garde nationale 
sédentaire, ce Aux administrateurs municipaux appartient la 
ce direction des forces que chaque habitant de la commune a pro-
cc mis d'employer à la répression des délits qui pourraient en 
ce troubler l 'ordre et compromettre la sûreté des personnes ou 
ce des propriétés. 

ee Ainsi, toutes les fois que la municipalité ou l'agent munic i -
ce pal juge, dans sa sagesse, que l'intérêt de la commune exige 
ce un appel aux citoyens, i l a le droit de les réunir et de leur 
ce prescrire les mesures que les circonstances rendent néces-
ee saires (Cass., 8 janvier 1 8 6 6 , BEI.G. JUD., 1 8 6 6 , p. 3 1 4 ) . 

ce Par cette provocation, les administrateurs ne font autre 
ce chose que rappeler chaque citoyen à l'exécution d'un engage-
cc ment d'autant plus sacré pour l u i qu ' i l l'a volontairement con-
ee tracté ; d'un engagement qu ' i l n'est plus en son pouvoir de 
ce rompre, parce qu ' i l est réciproque, et qu'en le recevant, ses 
ce concitoyens en ont contracté un semblable enverslui . Celui qui 
ce refuse de prendre les armes à la voix de ses magistrats, c'est-
ce à-dire à la voix de ceux que leurs concitoyens ont constitués 
ce arbitres des mesures à prendre pour le maintien de l 'ordre, se 
ce rend donc coupable d'une injustice palpable et d'une mauvaise 
ce foi bien caractérisée. 

ee I I est injuste, parce qu ' i l refuse de partager les charges de la 
« société, quoiqu ' i l en partage les avantages. 

ce I I est de mauvaise fo i , parce qu ' i l manque à ses engage-
<e ments. » 

Pages 2 0 3 et 2 0 4 , ch. I I : ce Un service extraordinaire devient 
« indispensable :. 

Ce qui est vrai, c'est que depuis l'an IV des modifications se 
sont produites, notamment dans notre organisation communale, 
dont l'influence se fait sentir sur certaines dispositions de la lo i 
et qu ' i l échet de vérifier leur importance relativement à son pr in
cipe, à ce qu'elle renferme d'essentiel. 

I l faut être très attentif à ne pas prononcer à la hâte l'abroga
tion d'une l o i , sous prétexte que, dans une de ses parties, elle 
n'est plus susceptible d'exécution; ce qui est à considérer, c'est 
la place que la disposition pr imit ive occupe relativement à l'en
semble, son influence sur l'économie générale, par le motif que 
si elle n'est que secondaire et accessoire, la volonté législative 
n'en persiste pas moins pour le surplus, et que, le plus souvent 
même, la disposition nouvelle lu i procure une exécution plus 
facile ; i l ne s'agit plus alors que de faire concorder son prin
cipe avec l'ordre nouvellement établi. (Circulaire ministérielle de 
M. de Theux, du 1 2 novembre 1 8 3 8 . PASIN., 1 8 3 9 , p. 4 9 8 . ) 

faisant application de cette maxime à la loi présente, i l est 
difficile de ne pas reconnaître que ce qui en forme la base et le 
fondement, c'est ce besoin de solidarité qui fait de tous les habi
tants d'une même cité les garants de désordres qu'ils auraient pu 
prévenir. Voilà son principe dominant, et s'il avait été dans la 
pensée de ses auteurs de la retraire dans la suite, les termes ne 
lu i auraient pas manqué pour le manifester. Mais po in t ; nous 
voyons son prescrit traverser tous les régimes politiques qui 
nous ont gouvernés, sans la moindre altération, et recevoir de 
toutes les juridict ions, tant administratives que judiciaires, en 
France comme en Belgique, autant de fois leur sanction qu'elle 
leur était demandée. 

Un changement fondamental, di t la demanderesse, s'est pro
duit dans toute cette partie de notre droit publ ic ! (Mémoire, 
p. 6 2 . ) L'indépendance communale a fait place à un régime de 
subordination et de protectorat qu i , en lu i enlevant sa liberté 
d'action, dégage sa responsabilité! 

11 en serait incontestablement ainsi si le pouvoir communal 
avait changé de main ; mais dès là que son autonomie est demeu
rée entière, qu'elle conserve le l ibrechoix d'autoriser les rassemble
ments en plein air ou do les interdire, comment pourrait-elle dé
cliner l 'obligation de répondre du mauvais usage de cette 
prérogative? I l ne faut pas oublier non plus que la tutelle admi
nistrative des communes n'est établie que dans l'intérêt de leur 
meilleure direction, en vue de seconder et non de contrarier les 
fins de leur insti tution. Ainsi , de ce que l'autorité supérieure a le 
droit de requérir la garde civique, nesuitaucunement que le bourg
mestre soit destitué de cette prérogative. L'action de la commune 
ne se trouve ainsi que fortifiée et l 'ordre mieux assuré. 

Ce n'est pas avec plus de fondement que la demanderesse i n 
voque le relâchement apporté par l 'administration dans l'exigence 
des passeports. 

Quand i l ne serait pas démontré que cette tolérance a sa raison 
d'être principale dans le peu d'efficacité d'une mesure facilement 
déjouée par l'extrême facilité dos transports ( 6 ) , encore convien
drait-il d'observer que tout ce qui a trait à cette formalité fait, 

ee . . . Lorsqu'une fermentation sourde, une agitation plus ou 
ee moins sensible dans les esprits présagent des mouvements 
ce insurrectionnels. » 

(6) 11 est bien connu que par l'établissement des chemins de 
fer et des grandes lignes de bateaux à vapeur, l ' insti tution des 
passeports a perdu la meilleure partie de ses effets utiles et que, 
dans la plupart des cas, les grands criminels avaient leurs papiers 
mieux en règle que nombre d'honnêtes gens. Les annales j ud i 
ciaires fourmillent de ces exemples, à commencer par celui de 
Charlotte Corday ; lors de l'attentat du 1 4 janvier 1 8 5 8 , contre la 
personne de Napoléon I I I , Piéry, l 'un des complices d'Orsini, fut 
trouvé porteur d'une feuille de route allemande, régulièrement 
visée à Birmingham, douze jours auparavant. Mémoires de 
M. Claude, t . 1 « , p . 3 1 1 ) . 

Deux années plus tôt ( 8 mai 1 8 5 6 ) , à Anvers, un assassin subit 
la peine capitale, qu i , la veille de son forfait, s'était procuré, au 
gouvernement provincial du Brabant, un passeport régulier, à 
l'aide duquel i l parvint à gagner aisément la frontière. 

L'administration ne tarda pas à comprendre de combien peu 
de secours l u i était cette formalité; mais sa suppression ( 1 8 6 1 ) ne 
saurait être considérée comme un affaiblissement dans l'action de 
la police, qui trouve à la remplacer par des auxiliaires non moins 
précieux, ne fussent que le télégraphe et le téléphone. 

Dans cet ordre d'idées, la rapide transmission d'ordres et de 
résolutions, de même que la promptitude apportée dans la mobi
lisation de l'armée, sont autant de moyens d'action nouveaux 
dont l'autorité dispose pour le maintien de l 'ordre. 



dans la loi de vendémiaire, l'objet d'un titre distinct, indépen
dant, et n'est jugé par le législateur lui-même que comme un 
ordre de mesures, entre plusieurs, convenables pour la tranquil
lité des communes, mais sans connexité aucune avec le principe 
de la responsabilité qu ' i l institue plus l o i n . Aussi, l 'article 1 e r du 
t i t re 111, relat if aux passeports, a-t-il soin de n'attribuer à cette 
mesure qu'un caractère momentané et provisoire, « jusqu'à ce 
« qu'autrement i l en'ait été ordonné » ,à la différence duprincipe 
de la responsabilité qui n'est subordonné à aucune condition de 
temps ou de régime. 

Nous ne nous arrêterons pas davantage à l'objection tirée de la 
suppression du tableau des domiciliés, dont l'observation, au 
surplus, n'a jamais été justifiée et dont les registres de popula
t ion sont venus remplir la fonction. L'article 9 du titre V, qu'elle 
vise, se propose uniquement de régler l'exercice d'une action ré-
cursoire au profit de la commune, pour le remboursement des 
sommes avancées. Ce recours est étranger aux victimes des attrou
pements séditieux et n'a l ieu de s'exercer qu'ultérieurement, s'il 
y a l ieu , quand la commune aura tait des avances. De plus, la ré
part i t ion se fait désormais d'après les règles de droit commun 
tracées par l 'article 135 de la loi communale. L'on voit ainsi que 
les modes d'exécution ne font pas défaut, et que s'ils ont subi 
certaines modifications, ce n'a été que dans la pensée d'améliora
tions incontestables, dont le législateur est appréciateur souve
ra in . Si, relativement au domicile, une contestation s'élève, la 
jur id ic t ion administrative a tout pouvoir à l'effet de la juger. 

Pour ne négliger aucun moyen, la demanderesse vous dit 
encore que le principe constitutionnel de la séparation des pou
voirs (Constitution, art. 92) est venu à son tour enlever aux com
munes un moyen précieux de défense, tendant à dégager leur 
responsabilité toutes les fois qu ' i l serait prouvé qu'elles auraient 
pris toutes les mesures en leur pouvoir a l'effet de prévenir ces 
désordres ( t i t . IV , art. 5). Les tribunaux, ajoute-t-elle, ne peuvent 
plus s'immiscer dans ces questions, i l ne leur appartient plus de 
contrôler les actes de l 'administration. 

Cette proposition, dont l'énoncé séduit au premier aspect, a 
besoin d'être vérifiée de près. Sans doute, l 'administration com
munale prenant, ou s'abstenanl de prendre des précautions contre 
un attentat imminent , fait acte de souveraineté et ne se rend au
cunement justiciable des tr ibunaux, à raison des erreurs et même 
des fautes commises dans l'exercice de cette prérogative ; elle ne 
saurait donc être appelée à en répondre en justice. 

Tel n'est pas non plus le but de l'action intentée, laquelle puise 
son fondement exclusivement dans le principe de responsabilité 
édicté par l'article 1"' de la l o i . En règle générale, tous citoyens 
habitant la même commune sont garants civilement des attentats 
commis sur le terri toire de la commune soit envers les personnes, 
soit contre les propriétés. 

Mais bientôt le titre IV, dans son intitulé, détermine les espèces 
de délits dont les communes sont civilement responsables, puis 
l'article 5 de ce l i t re les dégage de toute responsabilité dans le 
cas rappelé ci-dessus. 

Serait-il vrai que, par l'effet du principe de la séparation des 
pouvoirs, cette immunité leur aurait été retirée, de crainte que 
l'appréciation des juges ne vienne jeter quelque reflet défavorable 
sur la conduite de certains administrateurs ? 

De quoi s'agit-il ? D'une contestation de pur droit c i v i l , de la 
compétence exclusive des tr ibunaux, et dans laquelle la commune 
est nécessairement défenderesse. En terme de défense, elle 
excipe d'un cas de force majeure (ti t . IV, art. o), éjisif de toute 
responsabilité. « J'ai, dit-elle, été débordée par un torrent irré
sistible! » Est-ce porter atteinte à l'indépendance des communes 
que de vérifier le fondement d'une exception instituée en leur 
faveur et opposée par elles; puis, sur leur demande, de recher
cher si effectivement elles ont pris toutes les mesures en leur 
pouvoir? 

Mais cette recherche ne s'étendra pas au delà de ce qui est in 
dispensable au jugement de l'exception, elle se renfermera néces
sairement dans les limites du débat qui ne comporte pas autre 
chose qu'une action en responsabilité (7). 

En plaçant l 'administration dans une région élevée, à l 'abri 
des empiétements du pouvoir judiciaire , la Constitution ne s'est 
aucunement proposé de la garantir plus qu'aucune autre du con
trôle de l 'opinion publique, des conjectures à tirer de certaines 
décisions de justice, des opinions que chacun est autorisé à con
cevoir de ses actes. Ce qu'elle a voulu, c'est qu'elle n'éprouve 
aucune entrave dans l'exercice de sa mission, aucune censure 

(7) M. CLOQUETTE (PASIC, 1858, 1, 26). « Le principe que le 
« pouvoir judiciaire ne peut toucher aux actes du pouvoir admi-
« nistratif, est sujet à certaine restriction. » 

directe ou indirecte, même sous forme de dommages-intérêts ; 
quant aux appréciations, très variables de leur nature, qui peu 
vent découler des jugements, elles ne sauraient être évitées et ne 
doivent pas l'être plus'pour les actes de l 'administration que pour 
tous autres à émaner de n'importe quelle autorité. C'est ainsi que 
le refus d'appliquer un arrêté illégal, quelque désobligeant qu ' i l 
soit pour son auteur, n ' implique n i censure, n i critique directe 
aux yeux de la Constitution et est attribué au pouvoir judiciaire. 

Le principe delà séparation des pouvoirs n'est pas nouveau ; la 
Constituante, en le proclamant, l'avait défini en ces termes : 
« Les fonctions judiciaires sont distinctes et demeureront tou
te jours séparées des fonctions administratives. Les juges ne pour-
« ront, à peine de forfaiture, troubler, de quelque manière que ce 
« soit, les opérations des corps administratifs, ni citer devant eux 
« les administrateurs pour raison de leurs fonctions. » (Loi du 
16-24 août 1790, t i t . I I , art. 13 ; Const., 3-14 septembre 1791, 
t i t . 111, chap. V, art. 3 ; Const., 5 fructidor an 111, art. 203.) 
C'est-à-dire que les autorités administrative et judiciaire ne 
doivent statuer que sur les matières qui leur sont respectivement 
attribuées. 

Le droi t pour l'autorité communale de prendre ou ne pas 
prendre certaines précautions n'est pas élisif de l 'obligation pour 
les tribunaux d'aprécicr, au cours d'une contestation civile, si 
cette administration verse ou non dans un cas de force majeure 
invoqué par e l le ; le juge de l'action est juge de l'exception; 
sinon, qu'en résulterait-il? C'est que, ou bien le jugement de l'ex
ception sera transféré à un pouvoir d'un ordre différent, à l 'admi
nistration elle-même par exemple, ou bien, faute de juge, l'ex
ception destituée de tout effet viendra à périr. 

Mais le législateur de l'an IV nous en donne lui-même l'assu
rance; en permettant à la commune de produire son excuse de
vant le juge de la contestation, i l ne croit pas déroger au grand 
principe de la séparation des pouvoirs qu ' i l venait d'instituer. 

Nous ne saurions assez insister; une indemnité est réclamée, 
non par le motif que la commune aurait négligé de prendre les 
mesures en son pouvoir, mais en vertu d'un principe général de 
responsabilité. (Loi du 10 vendémiaire an IV, t i t . 1 e r , art. 1 e r . ) 
A priori, la loi la suppose en défaut. « D'ailleurs, dit-elle, 
ce l ' inertie d'une partie des habitants parait avoir encouragé la 
« coupable audace des séditieux ; si, en effet, les habitants des 
« communes où ils se sont présentés d'abord s'étaient montrés 
« fortement attachés au maintien de l 'ordre, s'ils avaient re
ce poussé leurs sinistres projets avec cette juste horreur que le 
« crime doit inspirer; si, en un mot, ils avaient fait soit avant, 
« soit après les mouvements de rébellion qui ont eu l ieu, tout 
« ce qui dépendait d'eux, ils auraient, par cette conduite ci v i 
ce que, épargné à leurs communes les maux et les désastres dont 
« ils ont à gémir... , etc. » (Arrêté du Directoire exécutif, du 
4 brumaire an VI I ; Mémoire à l'appui du pourvoi, p. 50.) 

La réclamation ne se fonde pas sur une impéritie quelconque 
dans l'exercice d'une fonction publique; le demandeur originaire 
a pour l u i la présomption de la l o i , i l n'a r ien à prouver ; à la 
commune d'établir que ses précautions ont été déjouées, qu'elle 
a succombé sous le poids du nombre. Ce n'est donc, de la part 
des tribunaux, commettre aucune entreprise sur le domaine de 
l 'administration, c'est, tout au contraire,- l u i venir en aide et sou
lager sa position par l'examen des preuves de sa justification. 

Rappelez-vous les paroles de M. de Man, au sénat, en 1835, et 
la réponse dont elles furent suivies : « La loi porterait que lors-
ce que la commune prouverait avoir employé tous les moyens qu i 
ce étaient en son pouvoir pour s'opposer aux pillages, la respon-
ec sabilité, dans ce cas, serait mise à la charge du gouvernement. » 

L'intervention du pouvoir judiciaire, lo in d'être inconstitution
nelle, fut considérée comme aussi régulière qu'opportune. 

Ces griefs écartés, nous voyons le principe de la responsabilité 
demeurer debout dans tous les éléments de son essence. In volún
tale vel in ratwne volunlalis; comme pour prévenir tout reproche 
d'arbitraire, la loi prend soin d'investir l 'administration des pou
voirs les plus amples, aussi bien pour prévenir le désordre que 
pour le réprimer (loi du 30 mars 1836, art. 94), elle lu i confère 
le droi t de disposer de la police locale et de l 'armée; puis, pour 
rendre cette action plus prompte et plus énergique, elle la retire 
bientôt au collège échevinal pour la confier au seul bourgmestre. 
(Loi du 30 j u i n 1842.) 

Notons, enfin, que toutes ces dispositions furent arrêtées en 
vue et dans la connaissance parfaite de la responsabilité qui pèse 
sur nos communes ; la lo i de 1836 fut discutée, en effet, précisé
ment au moment où s'agitait cette grave question, non seulement 
devant les tribunaux et jusque dans eette enceinte, mais au sein 
même de la législature. 

Au sénat, dans la séance du 31 janvier 1835, M. de Man de 
Hobruge, sans contester la légitimité du principe d'une répara
t ion , proposa d'en décharger les communes et d'en grever 



l'Etat (8 ) . Mais cette proposition, immédiatement combattue par 
les raisons les plus plausibles, ne fut pas renouvelée dans la 
suite. I l est à remarquer, du reste, que par l 'article 8 du ti tre IV 
de la l o i , toute responsabilité vient à cesser, selon le vœu exprimé 
par l'honorable M. de Man, dans le cas où la commune justitierait 
avoir pris toutes les mesures qui étaient en son pouvoir pour 
prévenir l'événement, mais à la condition de désigner les auteurs, 
provocateurs et complices du délit, tous étrangers à la commune. 

La demanderesse trouve, dans l'appréciation de cette excuse, 
comme un empiétement par le pouvoir judiciaire sur les préroga
tives de l 'administration ! 

Cette dérogation au grand principe de la séparation des pou
voirs fut-elle vérifiée, autant qu'elle l'est peu, encore faudrait-il 
la maintenir, si elle est l'œuvre de la l o i ; mais la raison ne dit-
elle pas que les juges de l 'action sont aussi juges des exceptions, 
et que s i , au cours d'un procès en responsabilité, la commune 
excipe d'un cas de force majeure, toute faute viendra à dispa
raître. Des juges sont donc institués qui en devront connaître, et 
quels seront-ils si ce ne sont ceux-là mêmes qui se trouvent saisis 
de la contestation? 

Mais revenons à l 'opinion de la législature sur le maintien de 
cette loi de vendémiaire. Vous venez d'entendre celle du Sénat ; 
en fut-il autrement du chef de l'Etat, ou de la Chambre des re
présentants ? 

L'occasion de la manifester ne leur fit pas défaut, et chacun de 
vous a encore présente à la mémoire la discussion née en 1 8 4 2 , 
à l'occasion d'une convention entre l'Etat et la vil le de Bruxelles, 
tendante à allouer à cette dernière une rente de 3 0 0 , 0 0 0 francs 
pour l'aider à supporter la charge des indemnités dues par elle à 
la suite des pillages de 1 8 3 1 et de 1 8 3 4 . 

Dans sa requête à la Chambre, du 19 décembre 183G (pièces 
imprimées par ordre de la Chambre, t . V I I , 1 8 4 3 . n° 39G, p. 1 8 9 ) , 
l 'administration communale, sollicitant l ' intervention de la nation 
tout entière dans une dépense qui ne l u i était aucunement per
sonnelle, confessait sans détour que «aujourd'hui que la doctrine 
« de la cour de cassation, sur l'interprétation de la loi de vendé-
« miaire, a reçu une sanction solennelle par la cour de Liège, la 
« jurisprudence doit être considérée comme définitivement fixée, 
« et, par suite, i l est reconnu que le droit commun doit seul 
« servir de base pour régler ces indemnités. » 

Le payement sur le pied de la double et tr iple valeur venait 
ainsi a disparaître, i l est vrai ; mais, par contre, le principe 
même de l'indemnité et le maintien de la lo i de vendémiaire se 
trouvaient reconnus par la débitrice. 

La commission des pétitions, par l'organe de M. Cornéli, sans 
contester la légitimité de la demande, détermina son renvoi à 
MM. les ministres de l'intérieur et des travaux publics, aux fins 
de renseignements; mais, à cette occasion, elle fit ressortir avec 
une incontestable autorité quelle somme de résistance un peuple 
est en état d'opposer à la sédition, lorsqu'il le veut résolument. 
« A une époque antérieure, dit-elle, les habitants de Bruxelles 
« avaient donné un exemple mémorable de ce que peuvent des 
« citoyens de bonne volonté, amis de l 'ordre, et qui prennent 
« les intérêts de leur cité à cœur. Les troupes étaient rendues à 
« l ' inaction, la garde communale n'existait plus, et les autorités 
« municipales n'exerçaient aucun pouvoir; une garde bour-
« geoise se forma spontanément, qui fit respecter l 'ordre et 
« empêcher tout pillage. Ce fait prouve que si les habitants d'une 
« commune veulent sérieusement empêcher les désordres, ils en 
« ont le pouvoir, et que la cause des bons citoyens l'emporte 
« toujours sur des attroupements de vagabonds et de pil lards. Si 
« les citoyens ne veillent pas à leurs intérêts communs et ne se 
« réunissent point pour se porter les secours dont les lois 
« d'humanité même leur imposent l 'obligation, i l est juste qu'ils 
« réparent le dommage causé par leur inertie. Ce qui plus est, 

(8) « 11 suffit d'avoir fait ressortir une de ses principales injus
te tices, pour démontrer la nécessité de remplacer, au plus vite 
« et dans cette session, cette lo i par une autre qui porterait que, 
« lorsque la commune prouverait avoir employé tous les moyens 
« qui étaient en son pouvoir pour s'opposer aux pillages, la res-
« ponsabilité, dans ce cas, serait mise a la charge du gouverne-
« ment, répartie de cette manière sur la généralité du royaume ; 
« cette responsabilité, quoique pouvant encore, dans certaines 
« circonstances, s'écarter des principes ordinaires du droit , serait 
« du moins rendue en quelque sorte imperceptible et ne pour-
« rait plus contribuer à la ruine d'un citoyen qu i n'a aucun 
« reproche à se faire. » (Moniteur du 2 février 1 8 3 5 . ) 

Mais i l l u i fut répondu par M. VAN MUYSEN : « Je dira i un mot 
« d'une opinion émise par l'honorable M. DE MAN, à l'égard de la 
« l o i de vendémiaire an I V , que les tribunaux appliquent en cas 

« la police appartient, dans les communes, aux chefs de l 'admi-
« nistration, et la lo i leur confie à cet effet des pouvoirs et même 
« des moyens de force, particulièrement la lo i sur la garde 
« civique. » (Ibid., p. 1 8 0 , 18 décembre 1 8 3 7 . ) 

Par ce premier vote, la Chambre manifestait avec une clarté 
suffisante son intention de maintenir le principe de respon
sabilité édicté par la lo i de vendémiaire; sa volonté ne fut pas 
moins explicite, quelques années plus tard, quand elle eut à 
statuer définitivement sur la requête de la vi l le de Bruxelles. 

En acceptant de faire intervenir la nation dans le payement des 
indemnités, à concurrence d'une rente annuelle de 3 0 0 , 0 0 0 f r . , 
la lo i du 4 décembre 1 8 4 2 donnait à la légitimité de cette 
réparation la consécration la plus solennelle ; dans des conjonc
tures de cette espèce, ne pas prononcer sur-le-champ l'abro
gation d'un principe dont l 'application venait à peser si lourde
ment sur les finances publiques, c'était, à ne pas s'y méprendre, 
en reconnaître la justice et le fondement. On ne pourrait donc, 
sans une témérité très grande, se laisser aller à prononcer 
l'abrogation d'une l o i , sous le spécieux prétexte que les circon
stances qui l u i ont donné le jour ont cessé d'exister ; laissons 
donc à la législature, qui ne l ' ignore pas, le soin de défaire elle-
même son œuvre, si elle le juge convenable, et contentons-nous 
de refuser l 'application des seules lois qui s'entre-détruisent. Les 
lois ne doivent pas être changées, modifiées ou abrogées sans de 
grandes considérations. 

11 est vrai que Napoléon a énoncé l 'opinion que « ces sortes de 
« lois supposent absence de gouvernement.. . ; que la loi qui 
« rend les communes responsables de ce qui se passe chez elles, 
« est une lo i mil i taire, et dès lors une loi de guerre. » (Corres-
« pondance de Napoléon, t . X I I , p . 6 4 3 ; t. XIV , p. 3 et t. X V I , 
p. 3 8 4 . ) 

Cependant, i l y ajouta ce tempérament : « Si les autorités 
« croient qu'elle produira un si grand résultat, je ne fais que me 
« ranger à l'idée que les lois doivent être exécutées et que le 
« t r ibunal qui a refusé l'exécution de la l o i , est dans son tort. » 
(Ibid., t . XIV , p. 3.) 

D'autre part, a-t-il r ien fait pour en amener la suppression? Et 
si l 'on songe qu'à l'époque où cette appréciation fut donnée 
( 1 8 0 6 - 1 8 0 8 ) , i l se trouvait au faîte de la puissance souveraine, 
n'est-ce pas un témoignage assuré de sa volonté de la main
tenir ? 

Bien plus, quand, en l'an X I I I , un doute se manifeste sur la 
nécessité d'un procès-verbal, n'est-ce pas lu i même qui en saisit 
son Conseil d'Etat, à l'effet de procurer à son exécution une facilité 
nouvelle? (Avis du 5 floréal an X l l l . ) 

La vraie raison de maintenir la lo i de vendémiaire, c'est la 
nécessité d'intéresser tous les habitants à prévenir et à réprimer 
les séditions. 

Ces observations paraîtront sans doute suffisantes au rejet du 
premier moyen. 

La discussion des cinq autres griefs nous retiendra moins 
longtemps; déjà i l leur a été donné une réponse péremptoire. 

Le deuxième et le cinquième rentrent dans un même ordre 
d'idées, à savoir : la nature des faits délictueux qui donnent 
ouverture à la réparation. Est-il vrai que celle-ci ne s'impose qu'à 
raison de dégâts commis par des attroupements i l l ici tes , redou
tables par le nombre, par la pensée criminelle qui les inspire ? 
Que de simples dégâts n'y donnent pas l ien, mais de vrais p i l -
lages, à savoir des vols accompagnés de violences ou de 
menaces ? 

Le texte non plus que l 'esprit de la lo i ne se prêtent à cette 
restriction, que repoussent également les considérants de l'arrêté 
du Directoire exécutif, du 4 brumaire an V I I : « Considérant, y 
« est-il d i t , que, suivant le principe juste et salutaire de la l o i 
« du -10 vendémiaire an IV , les communes sont garantes et res

te de dévastations et de pillages. La jurisprudence de la cour de 
« cassation en a fixé la juste application (29 octobre 1 8 3 4 ) . Elle 
« est, j ' e n conviens, dure pour les villes où elle doit l'être, mais 
« i l faut des garanties pour les individus qui les habitent, car 
« nous avons vu ce qui naguère a eu l ieu dans la capitale. L'ho-
« norable M . DE MAN désire que les indemnités à payer du chef 
« de dévastations et pillages par les villes où elles ont eu l ieu 
« deviennent une dépense de l'Etat. 

« Je ne puis admettre un pareil système, parce qu ' i l y aurait 
« injustice flagrante à faire contribuer à de pareilles dépenses 
« des localités qui auraient employé, tous les moyens possibles 
« de police et de répression chez elles, pour les garantir de sem-
« blables excès. » (Moniteur du 2 février 1 8 3 5 . Suppl. au n° 3 3 , 
3 e co l . , in fine.) 



« ponsables civilement des attentats commis sur leurs territoires 
« par des attroupements, soit envers les personnes, soit contre 
« les propriétés; que les habitants de chaque commune, étant 
« obligés naturellement de se prêter un secours mutuel et d 'unir 
<•' leurs efforts contre les tentatives des brigands, i l est également 
« naturel que les dommages et les pertes qui peuvent en résulter 
« soient supportés en commun. » 

Personne n'ignore qu'en France l'exercice du droit de réunion 
n'a jamais été traité avec faveur, et que ce fut précisément pen
dant la tourmente révolutionnaire que la plus grande sévérité fut 
déployée contre les attroupements séditieux (9). (Décret du 
30 octobre-21 novembre 1789; 18 ju i l l e t 1791 ; Constitution de 
l 'an I I I , art. 360 et 6; l o i du 7 thermidor an V.) 

Le code pénal de 1810 en a retenu le souvenir ; i l était alors 
de tradition constante en France, pour le gouvernement, de ne 
considérer comme légitime d'autre association que la sienne 
propre; en dehors d'elle, tout affilié devenait facilement suspect 
de conspiration. 

11 n'en est pas des attentats individuels comme de ceux commis 
par attroupements; s ' i l est difficile de prévenir les premiers, qui 
peuvent n'être que le fruit d'une résolution soudaine, i l l'est 
moins de résister aux seconds, qui se manifestent par des actes 
préparatoires dont on peut conjurer les effets. Chargée de 
réprimer et punir les délits contre la tranquillité publique (décret 
du 16-24 août 1790), l 'administration municipale est tenue de 
prendre toutes les précautions convenables, à l'effet de disperser 
les rassemblements tumultueux. Nos voies publiques se prêtent 
mal à des manifestations séditieuses; destinées à mult ipl ier les 
relations entre les hommes, c'est les détourner de ce but que d'y 
tolérer des attroupements qui entravent la circulation, paralysent 
les transactions et dégénèrent facilement en conflits regrettables. 
C'est à ces fins et dans le but de prévenir ces désordres que la 
police est instituée ; son caractère principal est la vigilance ; elle 
doit sa protection aux citoyens paisibles ; la société, considérée 
en masse, est l'objet de sa sollicitude. (Code du 3 brumaire an IV, 
art. 17.) 

La sagesse de la lo i se manifeste ainsi quand elle confie aux 
autorités locales, sous la garantie de la responsabilité collective 
de leurs commettants, le soin de les préserver contre des maux 
faciles à pressentir, et, partant, à détourner. Qui mandat ipse 
fecisse videtur. 

En fait, le jugement attaqué ne se contente pas de constater 
l'existence de rassemblements, mais encore leur caractère désor
donné et délictueux; dès lors, ainsi qu ' i l le fait remarquer avec 
raison, la responsabilité pour la commune ne saurait être détour
née qu'à cette double condition : que ces rassemblements aient 
été formés d'individus étrangers et que la commune ait pris toutes 
les mesures en son pouvoir, à l'effet de les prévenir et d'en faire 
connaître les auteurs. 

Troisième moyen. — La ville est-elle mieux fondée à pré
tendre qu'en présence de l ' inaction du ministère public, les plai
gnants sont non recevables à agir? 11 est bien vrai que l'objet de 
la loi était complexe et que, indépendamment de la réparation 
due aux victimes, elle avait institué une action pénale à suivre 
par la partie publique, aux lins d'amende à charge de la com
mune; mais cette pénalité est encore une des dispositions de la 
lo i inconciliable avec le système répressif introduit en 1810. 

Un être abstrait et fictif, tel qu'une communauté, peut-il 
tomber en délit et commettre quelque forfait, à l'égal d'une per
sonne physique douée de conscience, de volonté et de liberté (10) ? 

Personne n'ira jusqu'à le prétendre ; mais de ce que cette pres
cr ip t ion est venue à disparaître, s'ensuit-il que, dans sa chute, elle 
a tout entraîné avec elle, jusqu'au principe de la réparation 
civi le , si conforme à nos mœurs et à l'esprit d'équité qui gouverne 
notre époque? 

Retenons donc des préceptes de la lo i ce qui n'en est pas 
absolument inconciliable avec la législation nouvelle, et, s ' i l n'est 
pas impossible de maintenir le principe salutaire de cette garantie 
réciproque entre concitoyens, gardons-nous de l u i refuser la 
sanction qu ' i l réclame. 

Quatrième moyen. — I l est tiré de ce que les victimes auraient 
été la première cause de ces attroupements, et auraient, par leurs 

(9) Décret du deuxième jour complémentaire de l 'an 111 
(PASIN., t . V I I , p . 58, art. 14). « Celui qui sera convaincu de 
« crimes d'assassinat, de v io l , d'incendie et de vol fait avec 
« attroupement ou violence, sera puni de mort . 

« Ar t . 15. Sera réputé vol fait avec attroupement, lorsqu' i l 
« sera commis par plus de deux individus réunis. » 

L'association a toujours été considérée comme un instrument 
de haute puissance. La Constituante, conséquente avec elle-même, 

manifestations imprudentes, provoqué les représailles dont elles 
ont été l'objet. 

Cette excuse, dont i l peut être tenu compte dans l'appréciation 
de l'étendue du dommage, ne fait cependant pas cesser la res
ponsabilité pour la commune, laquelle demeure engagée si elle 
ne prouve pas l'existence des deux conditions prévues par l'ar
ticle 5 du titre IV de la l o i , ce qui n'est pas le cas de l'espèce. 

Le sixième et dernier moyen attribue au jugement attaqué une 
portée qu ' i l n'a pas : l'étendue des dommages-intérêts reste en
core à discuter devant le juge du fond ; le moyen manque ains i 
de base. 

De ces considérations, i l ressort que si la lo i de vendémiaire se 
trouve implicitement abrogée dans plusieurs de ses dispositions, 
elle continue de subsister dans ce qu'elle a d'essentiel, le pr in
cipe de solidarité entre concitoyens à raison de désordres graves 
qu ' i l a été au pouvoir de la communauté de prévenir et de ré
pr imer . 

Nous concluons au rejet. » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : Violation de l'article 138 
de la Constitution, fausse application de l'article unique du 
l i t re 1 e r , des articles 1,5, 6 du titre IV , des articles 1, 4, 6, 9 du 
titre V de la loi du 10 vendémiaire an IV, violation des articles 19, 
25, 29, 30, 92, 94 ,107 et 108 de la Constitution; en ce que le t r i 
bunal a considéré comme étant en vigueur les prédites disposi
tions de la loi du 10 vendémiaire an I V , lesquelles sont abrogées 
par les articles cités de la Constitution ; en ce que, dans tous les 
cas, en considérant comme abrogées les prescriptions de la dite 
loi relatives à la procédure et à l'exécution, le tribunal n'a pas 
déclaré pareillement abrogés les articles dont i l a fait application, 
lesquels forment un ensemble indivisible avec le reste du décret : 

« Considérant que la loi du 10 vendémiaire an IV, votée le 
lendemain de la réunion de la Belgique à la France, n'a pas été 
une l o i de circonstance, faite dans le but passager de contraindre 
les communes à réprimer les mouvements séd'tieux qui .mena
çaient l'existence de la République; 

« Que, par cette l o i , la Convention nationale a voulu régler 
d'une manière permanente la police intérieure des communes et 
leur responsabilité ; 

« Que, par un décret du 11 floréal an I I I , le comité de légis
lation avait été chargé de présenter ses vues sur les moyens de 
faire exécuter et de perfectionner la législation sur la responsa
bilité civile des communes, dans le cas de troubles à la tran
quillité publique ; 

« Considérant que la lo i duj 10 vendémiaire an IV, suite du 
décret du 11 floréal an I I I , formule le principe qui l u i sert de 
base, dans l'article unique du titre I e r , ainsi conçu : 

« Tous citoyens habitants de la même commune sont garants 
« civilement des attentats commis sur le territoire de la com-
« mune, soit envers les personnes, soit envers les propriétés » ; 

« Que l'article 1 e r du titre IV précise ce principe, en déclarant 
chaque commune « responsable des délits commis à force ouverte 
« ou par violence sur son terri toire, par des attroupements ou 
« rassemblements armés ou non armés, soit envers les person-
« nés, soit contre les propriétés nationales ou privées, ainsi que 
« des dommages-intérêts auxquels ils donneront lieu » ; 

« Considérant que, dans le préambule de l'arrêté du 14 bru
maire an V I I , relatif à l'indemnité des pillages commis dans plu
sieurs cantons des départements réunis, le 9 vendémiaire an IV , 
le Directoire exécutif fait ressortir la pensée dominante de la loi 
du 10 vendémiaire au I V ; qu'on l i t dans ce préambule « que les 
« habitants de chaque commune étant obligés naturellement de 
« se prêter un secours mutuel et d'unir leurs efforts contre les 
« tentatives des brigands, i l est également naturel que les dom-
« mages et les pertes qui peuvent en résulter soient supportés en 
« commun » ; 

« Considérant que la l o i du 10 vendémiaire an IV, en donnant 
plus d'extension à la responsabilité collective, en l 'appliquant 
avec plus de rigueur que les lois qui l'avaient déjà admise, a eu 
pour but de rendre la commune plus attentive à prévenir les 
attroupements séditieux, plus résolue à les dissiper, et d'intéres

sé montra généreuse pour son principe, mais les désordres com
mis à sa faveur, les débordements des clubs et des sociétés popu
laires ne tardèrent pas à la rendre suspecte à la Convention et 
amenèrent à rencontre une réaction énergique, dont les effets se 
sont continués longtemps en France. 

(10) BORNIER, Conférences sur les ordonnances de Louis XIV, 
t . I I , p . 301 , cité par le Mémoire à l 'appui du pourvoi, p. 44. 



ser davantage ses habitants à prêter leur concours pour le main
tien de l 'ordre ; 

« Qu'elle présume que, si des délits se commettent par des 
attroupements sur le terri toire d'une commune, l'autorité et les 
habitants sont en faute, sans que cette présomption puisse être 
détruite par la preuve contraire, sauf dans les cas prévus par les 
articles S et 8 du ti tre IV ; 

« Considérant q u ' i l importe de ne pas confondre le principe 
de solidarité sur lequel se fonde la l o i du 10 vendémiaire an IV 
avec l'idée de puni t ion qu'elle y a jointe, pour s'en faire une arme 
d'autant plus puissante contre les rassemblements qui por tent , 
atteinte à la tranquillité publ ique; 

« Que la solidarité que la lo i du 10 vendémiaire an IV établit 
entre tous les citoyens de la commune se concilie parfaitement 
avec les principes fondamentaux de la Constitution; 

« Qu'elle est déduite de la communauté d'intérêts qui constitue 
la commune, pour mieux garantir à ses membres la sécurité et la 
propriété; 

« Considérant qu'en chargeant les tribunaux civils de statuer 
sur la responsabilité civile qui résulte pour la commune de la 
solidarité de ses habitants, la l o i du 10 vendémiaire an IV est 
conforme à l'article 92 de la Constitution, lequel réserve aux t r i 
bunaux la connaissance des contestations portant sur des droits 
civils ; 

« Considérant qu'on invoque vainement, pour en déduire 
l'abrogation de la l o i du 10 vendémiaire an IV, les dispositions 
de la Constitution qu i fixent les attributions respectives des pou
voirs ; 

« Que la loi du 10 vendémiaire an IV établit comme règle que 
les tribunaux n'ont pas à décider, avant de la déclarer responsa
ble, si la commune est réellement en faute pour n'avoir pas pris 
toutes les mesures en son pouvoir, à l'effet de prévenir les délits 
commis par des rassemblements ; 

« Que ce n'est que par exception à cette règle, dans les cas 
prévus parles articles S et 8 du titre IV, que les tribunaux sont 
appelés par la loi du 10 vendémiaire an IV à juger la conduite de 
la commune comme pouvoir publ ic ; 

« Que l'espèce dont i l s'agit au procès ne rentre point dans ces 
cas exceptionnels ; 

« Que, partant, i l n'y a pas lieu d'examiner si ces exceptions 
ne sont pas contraires au principe constitutionnel déduit de la 
séparation des pouvoirs, que les tribunaux ne peuvent contrôler 
les mesures de police prises légalement par les magistrats com
munaux ; 

« Considérant que l 'on ne peut pas non plus prétendre que la 
présomption de faute que la l o i du 10 vendémiaire au IV l'ait 
peser sur la commune, au cas d'excès commis par des attroupe
ments, n'est plus admissible et que, partant, sa responsabilité 
manque de base ; 

« Que d'abord cette présomption de faute conserve toute sa 
force, bien que l'organisation politique actuelle soit différente de 
celle de l'an IV ; 

« Qu'en effet, si les rassemblements en plein air étaient défen
dus par les articles 365 et 366 de la Constitution du 5 fructidor 
an 111, tandis que l 'article 19 de la Constitution belge les soumet 
seulement aux lois de police, ces lois donnent à l'autorité com
munale le droit de les défendre s'ils sont dangereux pour la tran
quillité publique ; 

« Qu'en outre, aux termes de l'article 105 de la loi commu
nale, en cas d'émeutes, d'attroupements hostiles ou d'atteintes 
graves portées à la paix publique, le bourgmestre peut requérir 
directement l ' intervention de la garde civique et de l'autorité 
mil i ta i re , qui sont tenues de se conformer à sa réquisition ; 

« Considérant, de plus, que la responsabilité civile de la com
mune n'a pas pour cause la faute qu'elle est présumée avoir com
mise ; 

« Que cette responsabilité dérive de la garantie que les habi
tants de la commune se doivent les uns aux autres, selon le titre 1 e r 

de la loi du 10 vendémiaire an I V ; 
« Que cette espèce d'assurance mutuelle qu'elle établit entre 

eux se justifie, sans qu ' i l soit nécessaire de supposer la commune 
en faute ; 

« Qu'ainsi, suivant l 'article 10 du titre IV, lorsque les cultiva
teurs, à part les fruits , refusent de l ivrer, au terme du bail , la por
t ion due aux propriétaires, tous les habitants de la commune sont 
tenus des dommages-intérêts, bien que cette coalition ne puisse 
leur être imputée à faute ; 

« Considérant qu'aucune autre loi postérieure n'ayant réglé la 
même matière, les dispositions delà loi du 10 vendémiaire an IV , 
qu i consacrent la responsabilité civile de la commune à l'égard 
des personnes lésées par des attroupements, sont donc restées en 
vigueur ; 

« Que rien n'autorise à faire de cette loi un ensemble ind iv i 

sible ; qu ' i l est aisé de séparer les dispositions qui sont restées 
applicables de celles qui doivent être considérées comme abro
gées ; 

« Sur le deuxième et le cinquième moyen : Le deuxième : 
Fausse application et violation de l 'article unique du titre 1 e r et 
des articles 1 e r et 6 du ti tre IV de la loi du 10 vendémiaire an I V ; 
en tant que de besoin, violation des articles 125,129, 132, 134 
et subsidiairement des articles 272, 468 à 471 , 529 du code pénal 
de 1867, en ce que le t r ibunal a appliqué à la ville de Bruxelles 
la responsabilité de la lo i du 10 vendémiaire an IV , sans constater 
dans les faits délictueux le caractère exigé par celte loi pour don
ner ouverture à la réparation, c'est-à-dire le caractère de crimes 
contre la sûreté de l 'Etat; 

« Le cinquième : Fausse application et, partant, violation de 
l 'article unique du ti tre 1 e r , de l'article 6 du titre IV et de l 'ar t i 
cle 1 e r du titre Vde la loi du 10 vendémiaire an IV , en ce que le 
tr ibunal a déclaré la vil le responsable de simples détériorations 
ou pertes de vêtements, alors que la dite lo i ne vise que le pillage : 

« Considérant que ni le texte ni l 'esprit de la lo i du 10 vendé
miaire an IV ne permettent d'en restreindre l 'application au p i l 
lage et aux autres crimes contre la sûreté de l 'Etat; 

' « Que l'article 1 e r du t i t re . IV , déterminant la portée du mot 
atlentuls qu'emploie le titre 1 e r , déclare, sans faire aucune dis
t inct ion, la commune responsable de tous les délits que des 
attroupements commettent à force ouverte ou par violence sur 
son terri toire ; 

« Que l'article 6 du même titre porte que, lorsque, par suite 
de rassemblements ou attroupements, un ind iv idu , domicilié ou 
non sur une commune, y aura été pillé, maltraité ou homicide, 
tous les habitants seront tenus de l u i payer, ou, en cas de mort, 
à sa veuve et enfants, des dommages-intérêts ; 

« Que l'article 4 du titre V dispose que les dommages-intérêts, 
dont les communes sont tenues, seront fixés sur le vu des procès-
verbaux et autres pièces constatant les voies de fait, excès et 
délits ; 

« Considérant que c'est avec, ce sens général que la loi du 
10 vendémiaire an IV a été appliquée en Belgique par le Direc
toire exécutif, dans l'arrêté précité du 14 brumaire an V i l ; 

« Que cet arrêté décide qu'en conséquence de la dite l o i , les 
citoyens qui ont été maltraités par suite d'attroupements, ont 
droit à des dommages-intérêts; 

« Considérant que, si l 'article 1 e r du titre V ne s'occupe que du 
cas où, par suite de rassemblements ou d'attroupements, un 
citoyen a été contraint de payer, volé ou pillé, c'est, non pas pour 
l imiter à ces cas la responsabilité de la commune, mais pour les 
soumettre à une règle spéciale, pour prescrire que tous les habi
tants de la commune seront tenus de la restitution, en même 
nature, des objets pillés et choses enlevées par force, ou d'en 
payer le prix sur le pied du double de leur valeur, au cours du 
jour où le pillage aura été commis; 

« Sur le troisième moyen : Fausse application et violation de 
l'article 3 de la loi du 17 avri l 1878 (titre préliminaire du code de 
procédure pénale), violation des articles 2 et 3 du ti tre V du 
décret du 10 vendémiaire an IV, fausse application et violat ion de 
l'article 1348 n° 1 du code c iv i l , violation des articles 2, 4 et 5 
du titre V du décret du 10 vendémiaire an I V , fausse application 
et violation de l'avis du Conseil d'Etat du 5 floréal an X I I I , en ce 
que le tr ibunal a déclaré recevable l 'action d'un particulier contre 
la commune, alors que le prédit décret n'accorde une action 
qu'au ministère public ; et en ce que le t r ibunal a admis, d'autre 
part, que tous les moyens de preuve du dommage sont admis, 
alors que la lo i n'admet à cet égard que les procès-verbaux et 
pièces : 

« Considérant que c'est principalement pour faire condamner 
la commune à payer à la République l'amende prononcée contre 
elle par l'article 2 du titre IV , que le ministère public est chargé 
par la l o i du 10 vendémiaire an IV des poursuites ; 

« Qu'il fallait l u i faire poursuivre en même temps la réparation 
civile due aux citoyens lésés, puisque l'amende doit être égale à 
la réparation principale; 

« Considérant que la responsabilité pénale de la commune 
envers l'Etal n'est plus applicable, leurs rapports ayant été réglés 
complètement par des lois postérieures, d'après des principes 
différents de ceux de l 'an IV et qui excluent cette responsabilité ; 
qu'elle a dû disparaître avec l'organisation municipale, dont elle 
était le complément; 

« Que, partant, les dispositions concernant l 'action du mi 
nistère public n'ont plus de raison d'être; 

« Considérant que la loi du 10 vendémiaire an IV ne refuse 
pas aux citoyens lésés une action pour poursuivre eux-mêmes 
contre la commune la réparation qui leur est due ; 

« Qu'en leur reconnaissant le droit à une indemnité, elle leur 
accorde, par une conséquence nécessaire, une action pour assu
rer l'exercice de ce dro i t ; 



« Qu'i l ne survit plus de la lo i du 10 vendémiaire an IV que 
cette action civile, appartenant aux personnes lésées ; 

« Considérant que cette action, distincte de celle du ministère 
public , n'est pas soumise aux mêmes conditions ; que c'est en 
vue de l'action du ministère public que la lo i du 10 vendémiaire 
an IV ordonnait aux officiers municipaux de rédiger dans les 
vingt-quatre heures un procès-verbal des délits commis par des 
attroupements ; 

« Que, du reste, suivant l'avis du Conseil d'Etat du S floréal 
an X I I I , lorsqu'une commune est dans le cas de responsabilité, 
le procès-verbal n'est pas absolument indispensable, même pour 
l'action du ministère public ; 

« Considérant que faire dépendre l 'action de la personne lésée 
de la constatation du dommage, dans les vingt-quatre heures, par 
les officiers municipaux, ce serait la mettre à la merci de la com
mune présumée en faute et déclarée responsable ; 

« Considérant que la personne lésée peut invoquer à l'appui 
de son action toutes les preuves du droi t commun, dont aucune 
ne l u i est interdite par la lo i du 10 vendémiaire an I V ; 

« Sur le quatrième moyen : Violation des articles 1382 et 1384 
du code c i v i l , fausse interprétation et violation de l 'article o du 
titre IV de la l o i du 10 vendémiaire an I V , en ce que le t r ibunal 
a décidé que, dans le système de cette l o i , le fait de la partie qui 
se prétend lésée, sa faute, ou une provocation de sa part, ne sont 
pasélisifs de la responsabilité de la commune; en ce que, dans 
tous les eas, le tr ibunal n'a pas admis que la commune doit être 
déchargée de toute responsabilité, si elle prouve qu'elle a pris 
toutes les mesures qui étaient en son pouvoir pour prévenir les 
actes dommageables et pour en faire connaître les auteurs : 

« Considérant que la loi du 10 vendémiaire an IV ne l'ait pas 
cesser la responsabilité de la commune si les délits commis par 
des attroupements ontjété provoqués ; 

« Qu'elle ne la décharge de toute responsabilité que dans les 
cas prévus par l'article o du titre I V , quand les rassemblements 
ont été formés d'individus étrangers à la commune sur le terr i 
toire de laquelle les délits ont été commis et que la commune a 
pris toutes les mesures qui étaient en son pouvoir à l'effet de les 
prévenir et d'en faire connaître les auteurs; 

« Considérant qu ' i l n'est pas permis de substituer dans le texte 
de cet article la disjonctive ou à la conjonctive et; 

« Que cette substitution aurait puur conséquence, dans le cas 
où l'attroupement n'a été composé que de personnes étrangères à 
la commune, de l'exonérer de toute responsabilité, même lors
qu'elle n'aurait pris aucune des mesures commandées par les 
circonstances ; 

« Que rien n'est plus contraire au but de la loi du 10 vendé
miaire an JV; 

« Considérant que le jugement attaqué constate que des 
habitants de Bruxelles ont pris part aux rassemblements à qui la 
partie défenderesse impute les délits dont elle poursuit la répara
t ion civile ; 

« Qu'ainsi, dans l'espèce, que l 'article S du ti tre IV soit encore 
ou ne soit plus en vigueur, la ville de Bruxelles n'est pas rece-
vable, pour se décharger de la responsabilité, à faire la preuve 
qu'elle offre par des conclusions subsidiaires ; 

« Sur le sixième et dernier moyen : Fausse application et viola
t ion de l'article unique du titre 1 e r des articles i , 2 e t3du t i t r e IV, 
et des articles 1, 3, fi et 6 du titre V de la l o i du 10 vendémiaire 
an IV, violation des articles 1149, 1382, 1383 et 1384 du code 
c i v i l , en ce que le tr ibunal a déclaré applicable à d'autres dom
mages qu'au pillage des grains et des denrées, la réparation supé
rieure au préjudice, énoncée dans l'article l e r d u titre V de la loi : 

« Considérant que le jugement attaqué, ne statuant pas au 
fond, ne dispose pas sur les dommages-intérêts réclamés par la 
partie défenderesse ; 

« Que le moyen manque de base en fait et n'est pas recevable ; 
« Considérant qu ' i l suit de tout ce qui précède que le jugement 

attaqué n'a contrevenu à aucune des dispositions légales qui sont 
invoquées; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE PAEPE en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . SJESDACH DE 
TER KIELE, procureur général, rejette le pourvoi ; condamne la 
partie demanderesse aux dépens et à une indemnité de 150 fr. 
envers la partie défenderesse... » (Du 3 février 1887. — Plaid. 
M M E S DuviviER c. DE BEOKER et BONNEVIE). 

. 
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Ce son t 24 pages c o n s a c r é e s p a r u n n o t a i r e de c a n t o n 

m é c o n t e n t de l a c o n c u r r e n c e q u e ses co l l ègues à r e s s o r t 

p l u s é tendu son t a u t o r i s é s à f a i r e a u x n o t a i r e s c a n t o n -

n a u x ; M . S W I N N E N s ' a p p l i q u e , a v e c p e r s é v é r a n c e , à 

o b t e n i r l a s u b s t i t u t i o n de l ' un i t é de ressor t p a r a r r o n 

d i s semen t à l ' o r g a n i s a t i o n a c t u e l l e . 

C'est s u r t o u t a u n o m de l ' é g a l i t é c o n s t i t u t i o n n e l l e 

q u ' i l r é c l a m e c e t t e r é f o r m e . 

I l nous est a v i s que l ' éga l i t é des Belges e t l ' o r g a n i s a 

t i o n des n o t a i r e s s o n t f o r t i n d é p e n d a n t e s l ' une de l ' a u t r e ; 

s i n o n , c e u x d ' e n t r e e u x q u i ne s o n t pas n o t a i r e s d u t o u t 

a u r a i e n t cer tes le d r o i t d ' ê t re les p r e m i e r s à se p l a i n d r e . 

Qu 'es t -ce donc q u i j u s t i f i e r a i t des r é c r i m i n a t i o n s ? 

L ' i n t é r ê t d u p u b l i c , s i n o u s n e n o u s t r o m p o n s , p o u r 

l 'u t i l i té d u q u e l l e N o t a r i a t a é t é i n s t i t u é . 

Q u a n d M . S W I N N E N d é m o n t r e r a l e t o r t inf l igé a u x 

p a r t i e s , i l y a u r a l i e u de s ' é m o u v o i r . 

O r , l e p u b l i c s e m b l e ê t r e s a t i s f a i t e t ne se p r é o c c u p e r 

g u è r e de l a t r a n s f o r m a t i o n r é c l a m é e p a r l ' a u t e u r de l a 

b r o c h u r e . 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 
18 avril 1887, la démission de M. Dirckx, de ses fonctions de juge 
de paix du deuxième canton de Courtrai, est acceptée. 

11 est admis à l'éméritat et autorisé à conserver le titre honori
fique de ses fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — DÉMISSION. Par arrêté royal 
du 18 avril 1887, la démission de M. Tournay, de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du canton de Gembloux, est 
acceptée. 

I l est admis à faire valoir ses droits à la pension. 
NOTARIAT. —• DÉMISSION. Par arrêté royal du 18 avri l 1887, 

la démission de M. Dir ix , de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Kemseke, est acceptée. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 18 avril 1887, la 
démission de M. Keding, de ses fonctions de notaire a la rési
dence de Fauvillers, est acceptée. 

TRIBUNAL UE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 18 avril 1887, M. Licdts, avocat à Audc-
narde, est nommé avoué près le t r ibunal de première instance 
séant en cette v i l le . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — DÉMISSION. 
Par arrêté royal du 18 avri l 1887, la démission de M. Philippe, 
de ses fonctions d'avoué près le t r ibunal de première instance 
séant à Liège, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 18 avril 1887, M. Lendcrs, candidat huissier 
à Mechelen, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Tongres, en remplacement de M. Dery, démis
sionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NO
MINATION. Par arrêté royal du 19 avr i l 1887, M. Haus, avocat à 
Gand, est nommé juge suppléant au tr ibunal de première instance 
séant en cette vi l le , en remplacement de M. Hoeedez, décédé. 

.» 
Jurisprudence générale P A R M M . D A L L O Z . 

Répertoire méthodique et alphabétique de Législation, de Doctrine et de 
lurisprudence, 44 tomes in 4", formant 50 volumes. — Pr ix : 528 francs, 
payables e : quatre ans par fractions aunuelles ou semestrielles. — A u 
comptant : 440 francs. 

Recueil périodique et critique de lurisprudence, de Législation et de Doc 
trine, faisant suite au Répertoire. alphabétique. — Années 1S45 a 1884, for
mant 40 volumes in-4o. — Prix. : 4(55 francs, payables en trois ans par 
fractions annuelles ou semestrielles. — A u comptant : 415 francs. 

Le Recueil périodique se continue et se complète par l'abonnement annuel 
dont le prix est de 30 francs. 

Tables des 32 années (1845 1877) du Recueil périodique, 3 volumes in-4», 
divisés en 6 livraisons. — Pr ix : 65 francs. 

CODKS A N N O T E S . — Code civil, 2 volumes in-4° en 4 livraisons. 
P r ix : 60 francs. — Code de procédure civile, 1 volume iii-4o en 2 livraisons. 
Pr ix : 30 francs. — Code de commerce, 1 volume in-4o en 2 livraisons 
Pr ix : 30 francs. — Code pénal. 1 volume in-4o en 2 livraisons. P r i x : 30 fr. 
Code de l'enregistrement, 1 volume in-4°. P r i x : 25 francs. — Code forestier, 
I volume in-4o. P r ix : 30 francs. 

EN PRÉI'AKATION : Code des lois administratives. — Code d'instruction 
criminelle. 

S'adresser a M . L . LEMOiNE.ebef de l 'administration, rue de L i l l e , 19, Paris. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de H. Tuncq. 

11 août 1886. 

S A I S I E - E X E C U T I O N . — M O B I L I E R . I N D I V I S . — T I E R S C O P R O 

P R I E T A I R E . — V O I E D E R E C O U R S . — A C T I O N E N N U L L I T É . 

N O N - R E C E V A B I L I T É . 

En cas de saisie d'un mobilier indivis entre plusieurs personnes, 
le tiers copropriétaire des objets saisis n'a d'autre voie de recours 
que l'action en revendication. 

La règle de l'article 2 de la loi du 15 août 1854 sur l'expropria
tion forcée, d'après laquelle la part indivise du débiteur ne petit 
être saisie avant le partage ou la Imitation, n'est point appli
cable en pareil eus. 

H s'en suit qu'une action en nullité fondée sur cet état d'indivision 
n'est recevable ni de la part du tiers copropriétaire des effets 
mobiliers saisis, ni de la part du saisi agissant soit pour lui-
même, soit en qualité de tuteur et dans l'intérêt de ce tiers. 

(DE KEYSER ET CONSORTS C. RUVSSCHAERT.) 

M . le c o n s e i l l e r V A N M A E L E , dé légué p o u r r e m p l i r 
les fonc t ions d ' a v o c a t g é n é r a l , a é m i s son a v i s en ces 
t e r m e s : 

« Par exploits des 5 et 6 avri l 1886, MM. De Keyser, Jcan-
Baptiste, fabricant à l ienaix,Henri , Théodore, et Baertsoen, Pierre, 
propriétaires à Audenarde, firent, en leur qualité de membres du 
Comptoir d'escompte de la Banque Nationale, établi dans cette 
dernière vi l le , pratiquer une saisie-exécution à charge du sieur 
D'Iluyvetter, Ivon , ancien notaire à Wannegem-Lede, et de son 
épouse dame Céline Ruyssehaert, négociante, veuve en premières 
noces du sieur Oscar Vanderstraelen. 

Celle saisie avait pour but de garantir le payement d'une 
créance de 11,000 francs. Elle était faite en vertu de la grosse 
en forme exécutoire d'un jugement, rendu le 24 mars 1886, par le 
tribunal civil séant à Audenarde et portait sur les meubles et les 
marchandises se trouvant au domicile des époux débiteurs. 

Le 13 avri l , Céline Ruyssehaert, de concert avec son second 
mari (art. 396, c. c iv . ) , fit, tant en son nom que comme mère et 
tutrice légale des deux enfants mineurs issus de son premier ma
riage, assigner les créanciers saisissants devant le tribunal susdit, 
aux fins d'y entendre déclarer pour droit « que la saisie était 
« nulle comme ayant été pratiquée sur des meubles indivis entre 
« la demanderesse et ses enfants mineurs et comme étant, d'ail-
« leurs, irréguliôre en la forme » . 

Le 4 mai, l 'un des litigants mineurs, Vanderstraeten, Arthur, 
ayant été émancipé, présenta requête aux fins d'intervenir en nom 
personnel dans l'instance. 

Les défendeurs conclurent à la non-recevabilité ainsi qu'au 
rejet de la demande en nullité de la saisie et, reeonvenlionnelle-
ment, à une somme de 1,000 francs à titre de dommages-intérêts 
du chef du retard apporté à la vente des objets saisis. 

Le tribunal rendit , le 30 j u i n , un jugement qui donna gain de 
cause aux demandeurs et dont les défendeurs interjetèrent aussi
tôt appel. 

Cet appel nous paraît fondé. 
Les demandeurs, en effet, ont intenté leur action en une double 

qualité : en nom personnel — au nom des mineurs. 

En nom personnel, ils ne pouvaient agir. Leur demande en 
nullité se base sur le droit de copropriété indivise qui appartient 
aux enfants du premier l i t . Or, le saisi n'a point qualité pour faire 
pareille demande en justice. 11 peut poursuivre la nullité de la 
saisie pour vices de formes, ou bien encore pour vices de fond : 
extinction de la dette par payement, par prescription, non-échéance 
du terme, défaut de qualité, inobservation des formalités légales, 
état de minorité du saisi sans tuteur, etc. (PIGEAU, l'rocéd. civ., 
t. 11, p. 60, n° 088 ; BIOCIIE, Diclionn. de. procéil. civ., V° Saisie-
exécution, n o s 226 et 227). Mais i l ne l u i appartient pas de deman
der cette nullité au profit d'un tiers. Etant, sur ce terrain, sans 
intérêt, i l n'a point d'action. (PANDECTES BELGES, V" Actions jud., 
n° 18). Si des droits se trouvent compromis par la saisie, c'est au 
tiers intéressé qu ' i l appartient d'agir; l u i seul a qualité à cet effet. 
(CARRÉ, Pr.ic. civ,, t . IV, p. 52, n° 2075, 2"; GILBERT, art. 608, 
note 13; DUTRUC, Supplément aux lois de la proc. civ., V° Saisie-
exécution, n" 294). 

A M nom des mineurs, les demandeurs n'étaient pas mieux rece-
vables dans leur action. 

Constatons i c i , en passant, que le jugement dont appel déclare 
qu'une partie seulement des meubles saisis est indivise entre la 
demanderesse et les enfants de son premier l i t , et que, néanmoins, 
i l annule la saisie pour le tout. Ces deux parties de ia décision 
se concilient difficilement entre elles. Dans le doute, ce n'est pas 
contre le saisissant, c'est contre le saisi ou contre le tiers deman
deur en revendication, qu ' i l échet de se prononcer. En saisissant, 
le créancier use d'un droit . C'est au débiteur et, le cas échéant, 
au tiers qu'incombe tout le fardeau de la preuve. S'ils n'y réus
sissent point, ils doivent succomber dans leur réclamation. 

Ceci di t , examinons le droit du tiers, propriétaire des objets 
saisis. 

L'article 608 du code de procédure civile trace nettement la 
voie à suivre. « Celui qui se prétendra propriétaire des objets 
« saisis ou de partie d'iceux, pourra s'opposer à la vente par ex-
« ploit signifié au gardien et dénoncé au saisissant et au saisi... 
« à peine de nullité. » Telle est la seule action qui compète aux 
tiers pour obtenir la restitution des objets saisis à leur préjudice. 
Ils ne pourraient agir par action en nullité de la saisie. La val i 
dité ou l'invalidité de la poursuite sont chose étrangère à celui 
qui revendique. Ce qui seul l u i importe, c'est d'établir son droit 
de propriété sur les objets qu ' i l réclame (DAI.I.OZ, Rép., \° Saisie-
exécution, n o s 275 et suiv.). Nulle réclamation de sa part ne doit 
être écoutée, si les formalités de l 'article susdit n'ont pas été 
préalablement remplies (BIOCHE, Dictionn. de procédure, V° Sai
sie-exécution, n° 256; CARRÉ, Procédure civile, t . IV, n° 2075; 
CHAVJYEAU sur CARRÉ, ib id . ; DUTRUC, supplém., V° Saisie-exécu
tion, n 0 i 295 et 296 ; RODIÈRE, Procédure civile, t . I I I , p . 259). 

La question a été tranchée dans ce sens par un grand nombre de 
décisions judiciaires (Bruxelles, 3 ju i l l e t 1809; Paris, 13 janvier 
1814; Bordeaux, 16 mai 1829; Poitiers, 21 août 1832, tous en note 
au DALLOZ, loc. cit.; Villefranche, 12 février 1847;Mavenne,4 ju in 
1874, .loum. des avocats, t. L X X I I , p . 169, et t. 1C, p. 472). Seul 
dans toute la jurisprudence française, un arrêt de la cour do Bor
deaux, du 31 août 1831, en a décidé autrement. « Attendu, dit cet 
« arrêt, que le mode prescrit par l 'art. 608 semble devoir p r in -
« cipalement s'appliquer à ceux qu i , se prétendant propriétaires 
« d'objets saisis sur la tête d'un tiers, n'ont pas vu opérer dans 
« leurs propres mains ou domicile la saisie de ces mêmes objets; 
« que tel n'est pas le cas où se sont trouvés les époux Riveaux 
« lors de la saisie-exécuîion pratiquée par le sieur Vincent Mar-



« t in au préjudice du sieur Saint-Blancat; attendu qu'alors même 
« que l'article précité pourrait être applicable indistinctement à 
« tout prétendant quelconque à la propriété d'effets saisis, i l ne 
« s'ensuivrait pas pour cela qu ' i l y eût obligation de n'employer 
« que le mode de procéder du dit article, puisqu'il est vrai que 
« ce mode est prescrit en termes purement facultatifs dans la 
« disposition de loi invoquée; qu'en effet, le texte de cette loi 
« porte que celui qui se prétendra propriétaire des objets saisis 
« ou de partie d'iceux, pourra s'opposer; d'où i l suit évidem-
« ment que le prétendu propriétaire n'est pas tenu d'intenter son 
« action dans les formes ci-dessus indiquées, et qu ' i l peut tout 
« aussi bien introduire contre le saisissant une action en nullité 
« de la saisie, ainsi que les époux Riveaux ont cru devoir le faire 
« contre le sieur Martin. » 

Les considérants de cet arrêt fortifient notre conviction au 
Heu de l'ébranler. Ils prouvent qu'on n'a que de mauvaises rai
sons à faire valoir à l 'appui du système contraire. 

C'est une règle élémentaire que là où la loi ne distingue pas, le 
juge ne peut distinguer. Or, le texte de l'article 6 0 8 est général. 
Quant à l'expression pourra s'opposer, dont cet article se sert, 
elle est lo in d'avoir la portée qu'y attache la cour de Bordeaux. 
Ces mots visent le droit même et non le mode d'exercice de ce droi t . 
Aussi, cette décision est-elle critiquée par les auteurs et notam
ment par l'arrêtiste du JOIRXAL nu PALAIS, qui ajoute en note : 
« Le mot pourra nous semble indiquer ici le droit de s'opposer 
« à la venle, de même (pie dans l'article 3 3 1 du code civi l le 
« mot pourront attribue aux enfants, qui ne sont ni incestueux 
« n i adultérins, le droit à la légitimation. Dans l 'un et l'autre cas, 
« l'exercice du droit conféré est soumis à diverses conditions, et 
« la faculté résultant de ces deux expressions est relative au 
« droit dont on peut user, mais ne porte en aucune manière sur 
« l'accomplissement des conditions qu i , dans l 'un et l'autre cas, 
« sont prescrites à peine de nullité. » (JOURN. nu PALAIS, 1 8 3 1 , 
p . 2 2 2 , note I . ) L'argument de l'arrêtiste est. vraiment topique. 
L'article 3 3 1 du code c iv i l dispose que les enfants naturels autres 
que ceux nés de commerce incestueux ou adultérins, pourront 
être légitimés par le mariage subséquent de leurs père et mère. 
Est-il jamais entré dans l'esprit d'un juriste d'en conclure que ces 
enfants peuvent encore être légitimés d'une autre manière? 

Dans le système de la cour de Bordeaux, l'article 6 0 8 perd sa 
raison d'être, i l devient inut i le . Par les conditions qu' i l contient, 
le législateur a voulu, si nous pouvons nous exprimer ainsi, dis
cipliner l 'action en distraction. Trop souvent on abuse des de
mandes en revendication de meubles saisis. La pente est d'autant 
plus glissante, que la fraude est plus facile. Le débiteur de mau
vaise foi trouve presque toujours des amis complaisants qui 
revendiquent les effets saisis sur l u i ; i l en profite pour chercher 
à soustraire a la saisie, par des prête-noms, des choses qui y ont 
été dûment comprises. Le législateur a voulu mettre une barrière 
à ces collusions entre le saisi et des tiers peu scrupuleux. Tel est 
le but de l'article 6 0 8 (BOIÏARD, Procédure civile, t . I l , p . 2 6 0 ) . Si 
la manière de voir de la cour de Bordeaux, que nous critiquons, 
devait prévaloir, le tiers ne se sentirait nullement gêné par les 
prescriptions légales. Au lieu de donner à son action les dehors 
d'une action en revendication, i l lu i donnerait le nom et les appa
rences d'une demande en nullité de la saisie, et du coup toutes 
les garanties que la loi a entendu exiger se trouveraient élu
dées. La peine de la nullité, dont l'article 6 0 8 frappe l'inobser
vation des formalités prescrites, deviendrait un leurre. Cet article, 
dépouillé de sanction, tomberait en désuétude, et le bon droi t , 
sans défense, resterait stérile entre les mains du saisissant. Ce 
serait le triomphe de la mauvaise foi , l'âge d'or de la chicane. 
Telle n'a pu être la pensée de la l o i . La sanction de la nullité 
inscrite à l'article 6 0 8 démontre suffisamment que le législateur 
n'a entendu laisser au tiers, qui se prétend propriétaire dès objets 
saisis, aucune option, aucun choix. I l a voulu lui imposer, au 
contraire, l 'action en distraction avec les garanties dont i l a cru 
devoir l 'entourer. « Les droits des tiers » , disait M. REAL dans 
l'exposé des motifs, « sont conservés par l'article 6 0 8 qu i , en 
« même temps qu ' i l autorise la réclamation, établit une procé-
« dure simple et rapide pour la faire juger. » (LOCRÉ, Travaux 
préparatoires du code civil, t. X, p. 1 9 2 . ) Voilà l'explication du 
mot pourra , qui a tant préoccupé la cour de Bordeaux! La loi a 
voulu autoriser la réclamation; mais en même temps elle a 
prescrit des règles qu'elle veut voir observées, et qu'elle a, dans 
ce but, déclarées substantielles. 

Les intimés objectent que l'espèce du procès est toute spéciale 
à raison de l'incapacité légale des tiers qui revendiquent et du 
lien jur idique qui les unit aux saisis. Les enfants Vanderstraeten, 
disent-ils, ne pouvaient agir par eux-mêmes, puisqu'ils se trou
vaient sous tutuelle. Leur tutrice ne pouvait davantage agir en 
leur nom, car elle était elle-même la débitrice saisie. Impossible, 
dès lors, de recourir à l'action en revendication de l'article 6 0 8 ; 

cette action exige trois parties : le revendiquant, le saisissant, le 
saisi. Donc, à moins de dire que les mineurs n'avaient aucun 
moyen de défendre leurs intérêts, i l faut bien leur reconnaître le 
droit de procéder comme ils l 'ont fait, c'est-à-dire d'intenter, par 
l'organe de leur représentant légal, l 'action générale en nullité de 
la saisie. 

Ce raisonnement pêche par sa base. I l est inexact que l'action 
en distraction soit rendue impossible par la confusion de la per
sonnalité du saisi et de la personnalité du tuteur. L'intervention 
du subrogé tuteur est le remède légal à l'inconvénient signalé; 
elle suffit à faire tomber l'obstacle dont on argumente. Certes, 
cette intervention suppose une opposition d'intérêts; mais la 
question de savoir quand ce conflit existe est une pure question 
de circonstance (LAURENT, Droit civil, t . IV, n" 4 1 9 ) . Et puis 
entre le tuteur saisi et le pupille qui revendique des objets frap
pés de cette saisie, i l y a, en réalité, des intérêts contraires. Le 
saisi a intérêt à ce que la saisie donne un résultat, car i l a avan
tage à payer ses dettes. Tout objet saisi qu'un tiers vient dis
traire est donc (en dehors de l'hypothèse de la collusion) une 
perte pour le débiteur. C'est le gage de ses créanciers qui d imi
nue ; partant, son insolvabilité qui augmente, sa position qui 
s'aggrave (Nivelles, 1 9 ju i l le t 1 8 7 6 ; PASIC, 1 8 7 7 , I I I , 3 4 9 ; Di-
nant, 1 0 août 1 8 7 8 ; CI.OES et BO.NJEAN, t. XXVII , p. 8 0 2 ) . 

Conclusions : En tant que saisis, les demandeurs n'avaient pas 
qualité pour intenter une action en nullité du chef du droi t de 
propriété de tiers sur les objets saisis. En tant que représentants 
légaux de ces tiers, ils n'avaient qu'une voie à prendre : l 'action 
en revendication réglée par l'article 6 0 8 du code de procédure 
civile. Le litige tend à la nullité de la saisie. La demande, telle 
qu'elle est intentée, advient dès lors non recevable. 

Tout ce que nous venons d'examiner est étranger à la décision 
du premier juge. Bien que posée en conclusion formelle, la fin 
de non-recevoir n'a pas été rencontrée par le jugement dont 
appel. Le juge est allé droit au fond, sans se préoccuper du point 
de savoir si la demande était recevable ou non. 11 a ainsi, en toute 
hypothèse, infligé grief à la partie appelante. 

La solution qu ' i l a donnée au fond ne saluait elle-même se jus
tifier. Aucun texte ne prononce la nullité de la saisie de meubles 
indivis ; aucune disposition légale n'autorise à croire que cette 
nullité ait été voulue par la l o i . A part PIGF.AU, la doctrine et la 
jurisprudence sont unanimes sur ce point (CARRÉ, Procéd. civ., 
t. IV, n u 1 9 9 4 ; DUTRUC, loc. cit., n° s 8 8 et 8 9 ; DALLOZ, V" Saisie-
exécution, n° 3 7 ; RODIÈRE, Procéd. civ., t . I I I , p. 2 6 0 ; CI.OES et 
BOWEAN, 1 8 7 8 - 1 8 7 9 , p. 8 0 3 ; Bordeaux, 30mars 1 8 3 2 e t 2 9 mars 
1 8 7 0 , JOURNAL DES AVOCATS, t. XCV, p. 3 2 9 ; Dinant. 1 0 août 1 8 7 8 , 
CI.OES et BO.NJEAN, loc. cit.) 

Les intimés cherchent à écarter la doctrine en disant que ses 
enseignements sont dénués de valeur, qu'ils ne sont pas motivés. 
Nous répondrons que l'évidence de la question est la vraie cause 
de ce silence ; les auteurs énoncent la solution comme on énonce 
un axiome. 

« C'est un principe fondamental, sur lequel i l ne peut y avoir 
« diversité d'opinion, » disait BIGOT-PRKAMENEU dans l'exposé 
des motifs, « que quiconque s'est obligé personnellement, est 
« tenu de remplir son engagement sur tous ses biens mobiliers 
« et immobiliers, présents et à venir » (LOCRÉ, ibid., t . V I I I , 
p. 1 4 6 ) . Le code civi l dans son article 2 0 9 3 , la loi hypothécaire 
dans son article 8 , ont consacré ce principe d'une manière ex
presse : les biens du débiteur sont le gage commun des créan
ciers. Ce droit de gage, les créanciers l'exercent en faisant saisir 
le débiteur récalcitrant; le prix de la vente des biens saisis forme 
la garantie de la créance. Tout bien, tout objet trouvé en la pos
session du débiteur, est donc, en principe, saisissable. Voilà le 
droit commun. Pour des motifs d'humanité, que, comme le disait 
EAVARD, « les lois ne peuvent contrarier, si l'intérêt social ne 
« l'ordonne impérieusement » (LOCRÉ, ibid., t . X, p . 2 0 9 ) , le 
législateur a excepté de cette règle certains objets qu ' i l a fait sor
t i r du gage des créanciers et qu ' i l a déclarés insaisissables 
(art. 592*du code de procéd. c h . ) . Mais ces exceptions sont 
strictement limitées au texte qui les établit. Leur interprétation 
doit être étroite, sévère. Tout objet non expressément excepté 
par la l o i , est par là même sujet à saisie. On est d'accord sur ce 
principe quand i l s'agit de parts divises. Pourquoi donc en serait-il 
autrement en cas d' indivision ? En étendant la loi à des objets non 
compris dans ses termes, on ajoute à la l o i ; on fait la loi au lieu 
de l'interpréter. Qu'importe la circonstance que la part est divise 
ou indivise? Les règles changent-elles suivant que l'objet du droit 
est physique ou idéal ? 

Le premier juge semble s'être inspiré de l'article 2 de la lo i 
du 1 5 août 1 8 5 4 . dont i l reproduit, pour ainsi dire, les termes. 
« Néanmoins, » dit cet article, « la part indivise du débiteur ne 
« peut être saisie par ses créanciers personnels avant le partage 
« ou la licitation qu'ils peuvent provoquer s'ils le jugent conve-
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« nable ou clans lequel ils ont le droit d'intei venir. » Le tr ibunal 
a perdu de vue que cet article ne s'applique qu'aux immeubles. 
La loi elle-même a soin de marquer le caractère exceptionnel de 
ce texte par le mot : « néanmoins » , par lequel elle le com
mence. Pour les meubles, i l n'existe pas de texte semblable. Cela 
décide la question. On a beau essayer de démontrer qu ' i l y a 
même raison de décider. L'argument par analogie perd sa valeur 
dans les matières exceptionnelles. Les considérations du juge à 
ce sujet sont de lege et non secimduin legem; qui sort de l'excep
tion, rentre fatalement dans la règle. 

I l y a plus. L'article 6 0 8 du code de procédure civile tranche 
la question. « Celui qui se prétend propriétaire des objets saisis 
« ou de partie d'i-ccux » . La lo i ne distingue pas ; ses termes sont 
généraux et comprennent toute partie quelconque, divise ou indi
vise. Les travaux préparatoires viennent, d'ailleurs, jeter sur le 
texte une lumière nouvelle. La section du Tribunal avait, au sujet 
de l 'article 6 0 8 , présenté l'observation suivante : « On ne trouve 
« dans le titre aucune disposition sur les meubles indivis. Le 
« code c iv i l a réglé, au titre de l 'expropriation forcée (art. 2 2 0 5 ) , 
« ce qui doit avoir l ieu en fait d'immeubles indivis. 11 est donc 
« nécessaire de pourvoir au cas de meubles ind iv is . . . L'art. 2 2 0 5 
« du code c iv i l veut que la part indivise d'un cohéritier dans les 
« immeubles d'une succession ne puisse être mise en vente par 
« les créanciers personnels avant le partage ou la licitation qu'ils 
« peuvent provoquer s'ils le jugent convenable et dans lequel ils 
« ont le droi t d ' intervenir. . . 11 résulte de cet article que, de droit , 
« le créancier personnel d'un cohéritier ne peut provoquer la 
« vente de l ' immeuble indivis et que seulement i l est admis à 
« provoquer le partage ou la l ic i ta t ion, sauf ensuite, après le par
ie tage ou la l icitation, à user de tous ses droits. 11 est naturel de 
« suivre les mêmes principes pour les meubles ind iv is . . . La sec-
« bon propose un article qui formerait le n° 63-';te et dont la 
« rédaction serait ainsi conçue : Néanmoins les meubles indivis 
« ne pourront être mis en vente par les créanciers personnels 
« d'un des copropriétaires avant le partage ou la l ici tat ion, que 
« les créanciers peuvent provoquer s'ils le jugent convenable. 
« Le tout sans préjudice de ce qui est porté dans les articles 8 2 6 
« et 8 8 2 du code c iv i l » (Locitri, ibid., t . X, p. 1 1 8 ) . Cette dis
position, identique à celle de l'article 2 2 0 5 (art. 2 de la loi de 
1 8 5 4 ; voir le rapport de M. LEI.IÉVRE. Parent, p. 12) n'a point 
passé dans le code. LUc fu i , dès le début, rejetéc de la discus
sion. « La section du Tribunat, di t LOCRÉ, n'a pas cru devoir 
« adiiiettre cette disposition et ne l'a pas même présentée au 
& Conseil » (LOCHE, ibid., p. 18 el 19 ) . 

Est-il besoin d'insister encore? Oui, PIGEAU estime que la part 
indivise d'une rente est insaisissable, et i l base cette opinion sur 
l'article 2 2 0 5 du code c i v i l . Mais ouire que la saisie des renies est 
une matière toute spéciale et offre uue grande analogie avec la 
saisie immobilière (art. 6 5 2 c. de proc. civ. , LocnÉ, ibid., t. X, 
p . 8 0 ) , nous ne pensons pas que l 'opinion isolée de cet auteur 
(en supposant qu'elle vise aussi les meubles), puisse prévaloir. 
Pour que les parts indivises dans les meubles fussent insaisissa
bles, i l faudrait un texte, et ce texte n'existe pas. 

Les inconvénients que le premier juge signale ne sauraient per
mettre de s'écarter de ce principe. Ces inconvénients, d'ailleurs, 
sont inhérents à toute saisie qui porte sur des meubles apparte
nant à des tiers. Si le tiers n'y prend garde, le jugement s'exé
cutera sur des objets qui sont sa propriété, bien qu'aucun juge
ment n'ait été rendu contre l u i . Ce résultat est une conséquence 
directe du régime occulte de la propriété mobilière. En fait de 
meubles, la possession vaut t i t re . Dès lors, la saisie d'objets mo
biliers trouvés en la possession du débiteur, mais appartenant en 
réalité à des tiers, est chose inévitable. C'est aux tiers à veiller à 
leurs intérêts. Jura vigilantibus sunt scripla. 

Quant à l'allégation contenue à l 'exploit inlroduct if que la sai
sie serait irrégulière en la forme, elle est gratuite et n'a point élé 
justiiiée au cours des instances. Le moindre examen suffit, d'ail
leurs, à en démontrer l 'inexactitude. 

11 nous reste à parler de l ' intervention et de la demande recon-
ventionnelle en dommages-intérêts. 

L'aîné des enfants ayant élé émancipé au cours du l i t ige, ce 
changement d'état a mis fin a la tutelle en ce qui le concerne. Dans 
ces conditions, i l a cru devoir intervenir au procès en nom person
nel, dans le but de régulariser la procédure. Celte demande en 
intervention est, comme telle, régulière et partant recevable. 
Tout au plus pourrait-on l u i reprocher d'être inuti le en présence 
de l'article 3 4 5 du code de procédure civile. 11 est à peine besoin 
d'ajouter que les conclusions prises par l'intervenant relativement 
au li t ige doivent suivre le sort de la demande pr imit ive ; toutes 
les considérations que nous venons de développer leur sont appli
cables. 

Les conclusions reconventionnelles sont basées sur le préju
dice que le relard apporté a la vente des biens saisis a fait éprou

ver aux appelants. Aucune justification de ce préjudice n'ayant 
été fournie, i l n'y a point l ieu d'accueillir cette demande. Les 
appelants trouveront une réparation suffisante dans la condamna-
l ion des intimés aux dépens des deux instances. » 

L a C o u r a s t a t u é c o m m e s u i t : 

ARRÊT. — « Attendu que les conclusions des intimés tendent a 
l'aire annuler la saisie-exécution pratiquée à la requête des appe
lants par exploits des 5 et 6 av r i l ; 

« Attendu que pour justifier cette demande d'annulation, les 
intimés se bornent à prétendre que la dite saisie a porté sur des 
biens qui ne seraient pas la propriété exclusive des saisis, les 
époux Ivon D'Huyvctter, niais appartiendraient pour des parts 
indivises à Arthur et Léonce Vanderstraeten, les enfants retenus 
par l'épouse D'Huyvctter, Céline Ruysschaert, de son premier ma
riage ; 

« Attendu que les intimés, Céline Ruysschaert e t l v o n D'Huy-
vetter, à charge desquels la saisie a élé faite, n'ont pu, en leur 
nom personnel, agir en nullité de cet acte d'exécution; qu'en 
effet, ils ne soutiennent pas qu ' i l serait entaché d'un vice de fond 
ou de forme, et ils n'ont aucune qualité pour se prévaloir, eux-
mêmes, d'un droi t de propriété qu i , sur les meubles saisis, 
reviendrait à des tiers ; 

« Attendu que cette demande en nullité poursuivie par les 
intimés prédits, en leurs qualités respectives de tutrice légale et 
de cotuteur des enfants mineurs Arthur et Léonce Vanderstraeten, 
et par le premier, qui a la suite de son émancipation est inter
venu personnellement au procès assisté de son curateur, ne peut 
pas davantage être admise comme recevable ; 

« Attendu, en effet, que la seule voie de recours accordée par 
la lo i à celui « qui se prétend propriétaire des objets saisis ou de 
« partie d'iceux » , est l'action en revendication autorisée par 
l 'article 0 0 8 du code de procédure civi le , qui en précise les 
formes et en sanctionne l'observation par la peine de la nullité, 
et que, par conséquent, la demande formée au nom des tiers 
propriétaires Arthur et Léonce Vanderstraeten, contrairement à 
cette disposition, n'est pas susceptible d'être reçue en justice ; 

« Attendu que la partie intimée objecte vainement que, dans 
l'espèce, i l a fallu agir par l'action générale en nullité, parce 
qu ' i l n'était pas possible d'intenter l 'action en revendication, les 
saisis et les représentants légaux des mineurs étant les mêmes 
personnes; 

« Que ce raisonnement, outre qu' i l tend à créer une voie de 
recours que la loi n'ouvre point, pêche par la base ; que l'obsta
cle signalé n'existe pas, puisqu'il est pourvu au remplacement du 
tuteur qu i , dans une affaire spéciale, ne peut pas, en devenant, 
comme dans l'occurrence, le contradicteur légal de son pupi l le , 
représenter celui-ci ; 

« Attendu qu ' i l suit des considérations qui précèdent que le 
moyen de non-recevabilité opposée à la demande, et sur lequel 
le premier juge a omis de statuer, doit être accueilli ; 

« Attendu que c'est également à tort que le tr ibunal a admis 
le fondement de la demande ; 

« Attendu que, si l ' indivision alléguée par les intimés était 
régulièrement établie, la nullité de la saisie n'en serait point la 
conséquence légale ; 

« Attendu que, pour soustraire à la saisie les meubles indivis 
qu i , comme les autres biens, font partie du gage du créancier, i l 
faudrait une disposition de lo i formelle, et qu ' i l n'en existe point; 
qu'on ne peut étendre à la saisie-exécution la règle de l 'article 2 
de la loi du 15 août 1 8 5 4 , laquelle constitue une exception pro
pre à la saisie immobilière; que, bien plus, le texte de l 'art . 6 0 8 
du code de procédure civile implique que la saisie des meubles in 
divis est autorisée, et qu'enfin, la volonté du législateur h cet égard 
s'est révélée, d'une façon peu équivoque, dans les travaux prépara
toires, puisque la proposition du Tribunat de défendre la saisie 
des meubles indivis a été repoussée par le Conseil d'Etat et n'a 
point passé dans le code (LOCRÉ, t . X, pp. 1 8 , 1 9 , 1 1 8 , 119) ; 

« Attendu que si ce système peut présenter des inconvénients, 
i l appartenait aux intimés de les éviter en se conformant à l 'ar t i
cle 6 0 8 du code de procédure civi le ; 

« Attendu que l 'intervention en [la cause d'Arthur Vander
straeten, assisté de son curateur, est régulière en elle-même, 
mais que les conclusions prises par l u i doivent, par les motifs 
ci-dessus, être écartées au même titre que la demande pr imi t ive ; 

« Attendu que les appelants n'ont pas justifié avoir souffert un 
préjudice par suite du retard apporté à la vente des biens saisis, 
et que, partant, leurs conclusions reconventionnellcs sont sans 
fondement; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . le con
seiller VAX MAEI.E, délégué pour remplir les fonctions d'avocat 
général, reçoit l'appel et, y statuant, met le jugement dont appel 



à néant; émenilant. déclare les parties intimées ni recevables ni 
fondées en leurs conclusions tendantes a la nullité de la saisie-exé
cution pratiquée à la requête des appelants ; en conséquence, 
déclare la dite saisie bonne et valable; dit n'y avoir pas lieu à 
allouer des dommages-intérêts aux appelants et les déboute de 
leurs conclusions reconventionnelles; condamne les intimés aux 
dépens des deux instances... » (Du 11 août 1880. — Plaid. 
M M e s BAERTSOEN et ALFRED CLAEYS.) 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Leroux. 

26 mars 1887. 

C A U T I O N » J U D I C A T U M SOLVI » . — B R E V E T . — C O N 

TREFAÇON. — Q U A S I - D E L I T C O M M E R C I A L . 

Constitue un quasi-délit commercial posé à l'occasion du commerce 
et dans un but de spéculation, le fait, par la partie demande
resse, d'assigner la partie défenderesse à l'effet de s'entendre 
déclarer contrefacteur d'un brevet. 

Bien que, d'après les travaux préparatoires de la lui du 24 mai 1854, 
les procès en contrefaçon doivent ctre jugés par la juridiction 
civile, celle attribution de compétence ne change pas la nature 
de la contestation. En conséquence, la caution judicatum solvi 
n'est pas due. 

(EMSON GOWF.R BELL TELEPHONE COMPANY C. LA COMPAGNIE 
LIÉGEOISE DU TÉLÉPHONE BELL.) 

M . L E M A I R E , s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r du r o i , a d o n n é 

son a v i s en ces t e r m e s : 

« La compagnie Edison, ayant son siégea Londres, a fait assi
gner la compagnie du Téléphone Bell en cette vi l le , en contre
façon du brevet obtenu en Belgique par le sieur Edison, le 
31 janvier 1878, et en réparation du préjudice que ce fait lu i a 
causé. 

Avant de discuter l'action dirigée contre elle, la partie défen
deresse conclut à ce que la demanderesse, étant étrangère, soit 
contrainte à fournir la caution judicatum solvi. 

La Compagnie Edison soutient ne pouvoir être astreinte à servir 
celte caution p a r l e motif que l'action en contrefaçon, s'agitant 
dans l'espèce entre parties commerçantes, est de nature commer
ciale, quoique dévolue à la jur id ic t ion civi le . 

Aux termes de l'article 10 du code c iv i l , l'étranger doit la cau
t ion judicatum solvi, en toutes matières autres que celles de 
commerce. 

Et cette exception, disent les PANDECTES, existe quels que soient 
la nature et le degré de ju r id ic t ion devant laquelle est portée la 
contestation civile, commerciale, pénale. 

C'est en application de ce principe que le code de procédure 
civile dispose à l'art. 423 que les étrangers demandeurs ne peu
vent être obligés en matière de commerce à fournir une caution 
de payer les frais et les dommages-intérêts, même lorsque la de
mande est portée devant un tribunal civil dans les lieux où i l n'y 
a pas de tr ibunal de commerce. 

Si l 'on recherche, fait observer M. TERLINDEN dans son réqui
sitoire précédant un jugement d'Anvers (rapp. CLOES et BONJEAN, 
t . XXX, p. 82), dans les travaux parlementaires du code civi l les 
motifs de cette exception, on constate qu'elle trouve son fonde
ment dans la nature même des engagements commerciaux. 

L'intérêt du commerce exige qu'on donne la plus grande faci
lité aux transactions rapides et aux suites qu'elles doivent avoir. 
Les négociants, d'ailleurs, traitent plus dans la confiance qu'on a 
dans la loyauté et dans la bonne foi de leurs débiteurs, que pour 
la garantie qu'offrent leurs biens connus (PORTAI.IS). 

Cette confiance naît surtout de ce qu'on sait que le crédit est, 
pour le négociant, le grand moyen d'arriver à la fortune et que 
la crainte de s'en priver les rend fidèles à leurs engagements et 
exacts jusqu'à repousser le soupçon d'improbité (GARY). 

Assurémert, ajoute M. TERLINDEN, on ne trouvera pas dans ces 
conditions une raison de modifier la situation à cause de la nature 
de la ju r id ic t ion qui devra connaître de l'affaire. 

11 est manifeste, écrit DALLOZ, rapportant l 'opinion de COIN-
DELISLE et de FAYARD, que si d'un commun accord une cause de 
nature commerciale était soumise à un tr ibunal c i v i l , l'étranger 
n'en serait pas moins dispensé de la caution, puisque ce n'est pas 
en raison de la ju r id ic t ion mais de la matière que la dispense de 
caution a l ieu. Et cependant on peut objecter que c'est en partie 
en raison de la simplicité de la procédure, peu dispendieuse 
devant les tribunaux de commerce, où i l n'est pas besoin de 

constituer un avoué, que la dispense a eu l ieu. (DAI.LOZ. Hép., 
V° Exceptions et fins de non-recevoir. n° 75.) 

11 faut donc s'attacher à la nature de la contestation pour déci
der le point de savoir s'il peut y avoir lieu d'imposer la caution 
judicatum solvi et, par suite, toutes les fois qu'une contestation 
commerciale est, en vertu d'une disposition exceptionnelle de la 
l o i , soumise à la ju r id ic t ion civile, cette caution ne peut être de
mandée. (PANDECTES, V° Caution jud. solvi, n ° s 100-105.) 

11 importe donc d'apprécier la nature des contestations aux
quelles donne naissance la matière des brevets, et spécialement 
l'action en contrefaçon. Jusqu'à l'arrêt de la cour de Gand du 
11 août 1886, la jurisprudence a considéré l'action en contrefa
çon comme étant de nature civi le . 

L'action en contrefaçon, di t notre cour de cassation, ne prend 
pas naissance dans un acte réputé commercial, niais dérive d'une 
atteinte au droit c ivi l du breveté. (Arrêt du 11 mai 1882, BELG. 
JUD., 1882, p. 786.) 

C'est en vain, porte un jugement de Charleroi, que l'on invo
querait les articles 12 et 13 de la loi du 25 mars 1876 et l'art. 2 
de la loi du 15 décembre 1872. 

Que si, en vertu de ces articles, tous les engagements des com
merçants résultant de quasi-délits sont attribués à la jur id ic t ion 
consulaire, c'est à la condit ion que ces quasi-délits aient pour 
cause une obligation commerciale, c'est-à-dire une obligation qui 
a pour cause directe et immédiate un but de spéculation. 

Or, la contrefaçon, servant de base à l 'action, n'est pas en elle-
même un acte commercial, nruis une usurpation de brevet, c'est-
à-dire un acte lésant le droit de propriété du demandeur, en tant 
qu'inventeur, et ce, indépendamment du commerce des parties. 

L'avantage que le contrefacteur a pu en tirer pour son indus
trie n'a pu changer la cause du quasi-délit, ni la nature de la con
trefaçon qui est la lésion d'un droit civil (3 mai 1882, PAS., 1883, 
I I I , 114). 

La cause du quasi-délit, dit la cour de Bruxelles, en cas de 
contrefaçon, est un acte lésant un droit de propriété et non un 
acte commercial de la part du contrefacteur, la contrefaçon ne 
constituant pas un des éléments de son commerce. 

I l importe peu que les conséquences de la contrefaçon nient 
quelques rapports avec le commerce du contrefacteur, celle cir
constance ne changeant ni la cause du quasi-délit, ni la nature 
de la contrefaçon, qui est la lésion d'un droit c ivi l (Bruxelles, 
9 février, 1881, BELG. JUD., 1881, pp. « 3 0 et 465 ; Tr ib . Bruxelles, 
27 mai 1885, PAS., 1885, I I I , 343; BONTEMPS, Truite de la com
pétence, t. I , p. 155.) 

Enfin, je rappellerai que le triounal de ce siège a décidé imp l i 
citement dans le même sens, en statuant que l'étranger breveté 
qui intente une action en contrefaçon n'est pas dispensé de four
nir la caution judictitum solvi. (Jugement du 17 mars 1875, repro
duit deux fois dans CLOES et BONJEAN, t. XXIV, p. 82, et t. XVV, 
p. 590.) 

Comme le tribunal le remarquera, on est arrivé à attribuer à la 
contrefaçon un caractère c iv i l , en la considérant exclusivement 
en elle-même, dans son objet, et en l'envisageant seulement au 
regard du droit auquel elle apporte une lésion, abstraction faite 
des actes qui la constituent. 

En soi, le quasi-délit n'a aucun caractère propre, i l n'est ni 
civi l ni commercial; i l emprunte, disent les PANDECTES (V« Acte 
de commerce, n l HOOter) sa couleur aux opérations dont i l fait 
partie. Si le quasi-délit est un des éléments d'une exploitation 
commerciale, s'il se produit dans cette exploitation, par cette 
exploitation, au cours des différents faits par lesquels elle se déve
loppe, i l est commercial. 

C'est ainsi qu ' i l faut entendre, croyons-nous, l'article 2 de la 
loi du 15 décembre 1872, aux termes duquel toutes obligations 
des commerçants sont réputées commerciales, qu'elles naissent 
d'un contrat, d'un quasi-contrat, d'un délit ou d'un quasi-délit, 
à moins qu ' i l ne soit prouvé qu'elles aient une cause étrangère au 
commerce. 

Sans doute, la contrefaçon, en elle-même, ne constitue pas un 
acte de commerce, mais i l ne faut pas la séparer de l'usage de 
l'objet contrefait et des moyens à l'aide desquels elle s'effectue : 
c'est, n'est-il pas vrai , le but, la fin, les moyens poursuivis par 
le contrefacteur qui portent atteinte au droit du breveté ; or, si la 
chose contrefaite rentre précisément clans l'objet du commerce du 
contrefacteur, et si ce dernier crée cette chose contrefaite à l'aide 
de son industrie, peut-on soutenir que la contrefaçon n'a pas lieu 
dans un but de spéculation et qu'elle est étrangère au commerce? 

Dans l'espèce qui vous est soumise, est-il possible de prétendre 
que l'usage d'appareils téléphoniques par la société défenderesse, 
appareils que la compagnie Edison revendique parce qu'ils ont 
été brevetés en sa faveur, est étranger à l 'exploitation commer
ciale de la compagnie du Téléphone Bell? Mais toute l ' industrie de 
cette dernière n'a pas d'autre objet; industrie et contrefaçon se 
confondent ic i d'une manière absolue ; la compagnie Bell defen-
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dercssc se serait rendue coupable de contrefaçon en empruntant 
l ' invention appartenant à la compagnie Edison; or, c'est là, 
encore une fois, toute son industrie : la défenderesse n'en a pas 
d'antre. 

Toute division est donc inadmissible, et la contrefaçon qui se 
produit ainsi comme objet et moyen d'une l 'exploitation commer
ciale, qui l'identifie avec elle, qui la résume et l'embrasse tout 
entière, doit nécessairement, à notre avis, être réputée de nature 
commerciale. 

Je comprends que le brevet ne soit pas une marchandise, ainsi 
que l'écrit M . BONTEMPS, qu ' i l constitue une propriété intellec
tuelle qui ne présente en elle-même aucun caractère de spécula
t ion mercantile, mais la manifestation de ce droit privatif, lorsqu' i l 
se traduit par une exploitation, peut parfaitement être empreinte 
du cachet de commercialité. 

Au surplus, i l n' importe de déterminer la nature du droit que 
confère un brevet, soit in abstracto, soit vis-à-vis du demandeur : 
i l su flit , pour apprécier la nature de la contestation, de se fixer 
sur la cause qui l u i donne naissance au regard du défendeur. 

Or, cette cause gît dans le fait par la partie défenderesse d'ex
ploiter des appareils brevetés au profit de la demanderesse; l'ac
tivité industrielle de celle-ci n'a pas d'autre facteur que celte 
exploitation, et si ce fait est ainsi commercial vis-à-vis d'elle, i l 
doit imprimer le même caractère à l'action en contrefaçon à 
laquelle i l donne naissance. 

Cette doctrine a été consacrée par la cour de Gand, d'une façon 
très nette, dans l'affaire Grawitz. (Arrêt du 11 août 1880, P.vsic , 
1886,11.421.) 

« Attendu que l'action en dommages-intérêts dictée par l ' in -
« timé, dit cet arrêt, est fondée sur l 'emploi industriel que les 
« appelants auraient fait d'un procédé de teinture pour lequel 
« l'intimé a pris un brevet ; que cet emploi est la cause directe 
« de l'obligation en réparation du dommage causé dont l'intimé 
« réclame l'exécution contre les appelants ; 

« Attendu que si le droit qu'invoque l'intimé, et dont la viola
te t ion sort de base à son action, est un droit c i v i l , d'autre part 
« le fait par lequel cette violation aurait eu l ieu, et qui consiste 
« à avoir procédé, dans un but industriel et commercial, à des 
« opérations de teinture, rentre directement dans l'exercice de 
« la profession des appelants; 

« Qu'il suit de là que le quasi-délit qu'auraient commis les 
« appelants en se servant dans l'exercice de leur profession de 
« teinturier d'un procédé breveté en faveur de l'intimé, ne peut 
« être considéré comme étranger à leur commerce et constitue 
« un acte qualifié commercial par la l o i . » 

Aussi l'arrêt constatc-t-il que ces sortes d'actions seraient de la 
compétence des tribunaux consulaires, d'après la l o i de 1876, 
n'était la dérogation contenue virtuellement en les articles 6, 7, 
8, 0 et 13 de l'a l o i du 24 mai 1854. Add. : PAKDECTES, V I S Actes 
de commerce, n o s 774-779; Brevet, n o s 5 4 7 , 7 2 6 ; Compétence des 
juges de paix, n"s 51 et suivants. 

L e T r i b u n a l a r e n d u l e j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — « Attendu que la contestation entre parties porte 
sur le point de savoir si la défenderesse a le droit de réclamer la 
caution judicatum solvi à la demanderesse, qui est étrangère; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 16 du code c i v i l , en toutes 
matières autres que celles de commerce, l'étranger qui sera de
mandeur sera tenu de donner caution pour le payement des frais 
et dommages-intérêts résultant du procès ; 

« Attendu qu ' i l importe de rechercher si l'action intentée à la 
défenderesse a ou non le caractère commercial; 

« Attendu que, d'après l 'exploit introductif d'instance, la de
manderesse a assigné la défenderesse à l'effet de s'entendre décla
rer contrefacteur du brevet obtenu en Belgique par Edison, le 
31 janvier 1878, brevet dont la demanderesse est cessionnaire ; 

« Attendu que le fait articulé dans l'assignation, à charge de 
la défenderesse, constitue un véritable quasi-délit commercial; 

« Qu'il s'agit, en effet, d'un fait i l l ic i te , prétendument posé 
par elle, à l'occasion de son commerce et dans un but de spécu
lation ; 

« Attendu que c'est en vain que la défenderesse invoque la 
circonstance que, d'après les travaux préparatoires de la lo i du 
24 mai 1854, les procès en contrefaçon doivent être jugés par la 
jur idic t ion civile ; 

« Que cette at tr ibution spéciale de compétence ne change pas 
la nature de la contestation et qu ' i l est de principe que la ques
t ion de savoir si la caution judicatum solvi peut être exigée, doit 
se résoudre d'après le caractère du litige et non d'après la nature 
de la juridict ion saisie (art. 423, code proc. c i v . ) ; 

« Attendu que c'est encore en vain que la défenderesse allègue 
que l'inventeur qu i exploite son brevet exerce un droit purement 
c iv i l ; 

« Que, dans l'espèce actuelle, la contestation a un caractère 
commercial vis-à-vis des deux parties; qu'en effet, d'une part, la 
défenderesse, qui est commerçante, est assignée en réparation du 
dommage causé par elle à la suite d'un quasi-délit qu'elle aurai t 
prétendument posé à l'occasion de son commerce et dans un but 
de spéculation; que, d'autre part, la demanderesse, qui est éga
lement commerçante, poursuit en justice les droits qu'elle a obte
nus par l'achat qu'elle a fait du brevet Edison, achat fait dans un 
but de spéculation ; 

« Attendu, au surplus, que la nature de la contestation se 
détermine uniquement par l'engagement du défendeur, lequel, 
dans l'espèce, est commercial, (art. 13 de la loi du 25 mars 1876) ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M . LE-
MAIRE, substitut du procureur du ro i , di t pour droi t que la cau
tion judicatum solvi ne peut être exigée de la demanderesse parce 
que le litige actuel a un caractère commercial ; condamne la 
demanderesse aux dépens de l ' incident. . . » (Ou 26 mars 1887. 
Plaid. M M ' ' S BiEitUYCK c. MESTREIT.) 

O B S E R V A T I O N . — Y . l a d i s s e r t a t i o n i n s é r é e suprà, 
p . 0 5 7 . 

TRIBUNAL CIVIL DE « I O N S . 
Première chambre. — Présidence de M. Wéry. 

31 juillet 1885. 
COMPTABLE PUBLIC. — CAUTIONNEMENT. — CARACTERES. 

V A L I D I T É . — ACTE. — GAGE. 

Les cautionnements des comptables de deniers publics ne sont pas 
régis par les règles des contrats civils de cautionnement et de gage. 

Aucune disposition de loi n'exige, pour la validité de ces caution
nements, autre chose que le veisèment des espèces à la caisse des 
consignations. 

Spécialement, il n'y a pas lieu de dresser un acte de cautionne
ment, encore moins de constituer un gage. 

(l.E RUKEAU DE BIENFAISANCE DE Y . . . C. LES HÉRITIERS X . . . ) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aucun devoir de procédure n'a 
suivi jusqu'ores l'assignation donnée aux défendeurs pour faire 
prononcer la validité de la saisie-arrêt pratiquée par exploit do 
l'huissier Victor Guyot, jeune, de Bruxelles, du 29 décembre 1875; 
que cette cause n'étant pas en état, i l n'y a pas lieu d'ordonner la 
jonction de cette instance à la présente; 

« Attendu qu ' i l ne peut être mis en doute qu'en versant à la 
caisse des consignations, le 24 avril 1854, une somme de 10,000 
francs et une autre somme de 5,000 fr. le 14 août 1861, le sieur 
X . . . exécutait l 'obligation l u i imposée par l 'administration du 
bureau de bienfaisance de fournir, pour garantie de sa gestion 
comme receveur de ce bureau, le cautionnement de 15,000 fr. 
fixé par les délibérations de cette administration des 11 et 31 octo
bre 1851, les certificats constatant ces versements portant que 
les sommes y mentionnées sont affectées à la garantie du di t 
sieur X . . . en qualité de receveur de l 'administration de bienfai
sance de Y . . . ; 

« Attendu qu ' i l importe peu qu'un acte de cautionnement.n'ail 
pas été dressé lors de ces versements, aucune disposition de l o i 
n'exigeant cette formalité pour la constitution des cautionnements 
de cette espèce versés à la caisse des consignations, conformé
ment aux dispositions de l 'art. 7 de la loi du 15 novembre 1847 
et de l 'article 24, n° 1, de l'arrêté royal du 2 novembre 1848; 

« Qu'un tel acte serait d'ailleurs sans utilité, puisque, par le 
fait de ce versement, le comptable est dessaisi de la somme ver
sée au profit de l 'administration dont i l est comptable et ne pour
rait en obtenir la restitution qu'après l'apurement régulier et défi
n i t i f de sa gestion; 

« Attendu que, bien que le mot ait été improprement inséré 
dans l 'exploit d'assignation, i l ne s'agit nullement, dans l'espèce, 
d'un gage dans le sens légal de ce terme et qui serait soumis, 
pour sa validité, aux formalités prescrites par le code c iv i l ; que 
l'article 20 de loi du 16 décembre 1851 distingue nettement le 
privilège résultant du gage, sous le n° 3, de celui repris sous le 
n° 8, concernant les cautionnements ; 

« Que, dès lors, l'absence d'un acte de cautionnement, pas 
plus que la non-remise entre les mains de l 'administration des 
valeurs formant le cautionnement, ne peuvent en r ien porter 
atteinte au privilège que le dit article 20, n° 8, confère à la dite 
administration, ainsi qu ' i l est dit ci-dessus; 

« Attendu quel'arrêté des consulsdu 19 vendémiaire an X I I et 
l 'article 79 de la l o i communale attribuent à la députation perma
nente du conseil provincial le pouvoir d'arrêter les comptes des 



receveurs des bureaux de bienfaisance et qu'en vertu de ce pou
voir, la dépulation permanente a fixé à fr. 80.081-20 le déficit 
constaté dans la caisse du sieur X.. . , receveur de l 'administration 
du bureau de bienfaisance de Y . . . , à la date du décès du dit X . . . ; 
que la créance de cette administration est donc légalement éta
blie pour la dite somme de fr. 80,081-20 en pr inc ipa l ; 

« Attendu qu ' i l résulte des délibérations du 29 décembre 1871 
et 9 mai 1883 de cette administration que ce déficit a pour 
cause des détournements de capitaux opérés par le di t sieur 
X . . . , ce qui n'est pas contesté par les défendeurs; que, dès 
lors, la créance du bureau de bienfaisance résulte évidemment 
d'abus et prévarications commis par ce fonctionnaire public dans 
l'exercice de ses fonctions; d'où suit que l 'administration dont i l 
gérait les finances a, aux termes de l'article 20, n° 8, de la lo i du 
16 décembre 1831, privilège sur les sommes prérappelées for
mant les fonds de son cautionnement, ainsi que sur les intérêts 
qui en peuvent être échus, et que c'est a bon droi t que l 'admi
nistration demanderesse conclut a être autorisée à retirer de la 
caisse des consignations pour en faire l ' imputation sur sa créance, 
dont le chiffre est fixé plus haut, les dites sommes de 10,000 et 
5,000 francs, avec les intérêts dus jusqu'au jour du retirement ; 

« Attendu que cette disposition ne fait d'ailleurs que confirmer 
le privilège déjà établi par la lo i du 6 ventôse an X I I I e: par l'ar
rêté royal du 15 avril 1814, article 15; 

« Attendu, quant au surplus de la créance de l 'administration 
demanderesse à charge des héritiers X . . . , que cette créance con
stitue une dette de la communauté X . . . , ayant été contractée par 
le mari seul pendant la communauté ; que, par conséquent, 
l'épouse X . . . doit , à titre de commune en biens, en supporter la 
moitié, mais qu'elle ne peut être tenue à plus, bien qu'elle n'eût 
pas fait inventaire, cette circonstance la privant seulement du 
droi t de n'être tenue des dettes de la communauté qu'à concur
rence de son émolument ; 

« Qu'il en résulte que l 'administration demanderesse est fon
dée à se porter créancière à la faillite de la dite dame X . . . pour 
la moitié de ce surplus ; 

« Attendu que les enfants X . . . , à litre d'héritiers purs et sim
ples de leur père par suite de l'acte d ' immixt ion qu'ils ont 
posé par l 'emprunt hypothécaire qu'ils ont contracté par devant 
W e M . . . , notaire à X . . . , les 7 et 10 octobre 1871, et ce nonob
stant la renonciation qu'ils ont faite à la succession de ce dernier, 
sont tenus, comme leur auteur, en vertu de l 'article 1484 du 
code c i v i l , de la totalité des dettes de la communauté qu ' i l a 
contractées; 

« Qu'ils sont donc tenus vis-à-vis du bureau de bienfaisance 
de tout ce qui l u i restera dû après ce qui l u i sera refourni par la 
faillite de leur mère; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. HUBERT, substitut du pro
cureur du r o i , en son avis conforme, donnant acte aux parties de 
leurs déclarations et réserves et les déboutant de toutes conclu
sions contraires; di t n'y avoir lieu de joindre la présente cause à 
celle mue par l 'exploit de l'huissier Agneessens, signifié le 5 jan
vier 1876; dit pour droit que le bureau de bienfaisance de Y . . . 
est créancier de X . . . , son ex-receveur, delà somme defr. 80,081-20 
en pr incipal , au 4 août 1870, avec intérêts compensatoires depuis 
cette date, du chef de détournements de capitaux appartenant à 
ce bureau, constituant des abus et prévarications par lui commis 
dans l'exercice de ses fonctions; en conséquence, que le dit 
bureau de bienfaisance est créancier privilégié sur les fonds des 
cautionnements versés par le dit X . . . à la caisse des dépôts et 
consignations, savoir : 10,000 francs, vol . P, f" 97, c. 3, n° 6830, 
et 5,000 francs vo l . V, f° 82, c. 3, n° 11354, inscrits les 24 avril 
1854 et 14 août 1861 au grand livre des cautionnements au nom 
de X . . . , receveur du bureau de bienfaisance de Y . . . , autorise le 
di t bureau de bienfaisance à retirer ces fonds et les intérêts qui 
en sont dus pour les imputer, comme de droi t , sur sa créance 
en principal et intérêts... » (Du 31 ju i l l e t 1885. — Plaid. 
M 5 I e s HENRY SAINCTELETTE et FRANCART.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

13 mai 1887. 
R E P R E S E N T A N T . — A C T I O N D I S C I P L I N A I R E . — N O T A I R E . 

E X T O R S I O N D E S I G N A T U R E . — C O M P É T E N C E . 

Un membre de la Chambre des représentants peut être poursuivi 
pur action disciplinaire durant la session parlementaire. (Késolu 
implicitement.) 

Les tribunaux ont compétence pour prononcer des peines discipli
naires contre un notaire, même pour des faits étrangers aux 
jonctions notariales. 

\~e peut être maintenu en fonctions, le notaire qui a été condamné 
pour extorsion de signature. 

Il importe peu que la bonne conduite antérieure du prévenu ait 
fait réduire la peine prononcée à une peine correctionnelle. 

L'abstention de la chambre des notaires est sans influence sur l'ac
tion en destitution d'un notaire exercée par le ministère public 
devant le tribunal civil. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DE MALANDER.) 

U n a r r ê t de l a c o u r de G a n d , d u 17 j u i l l e t 1886 , c o n 
d a m n e De M a l a n d e r , b o u r g m e s t r e , n o t a i r e e t j u g e de 
p a i x supp l éan t à R e n a i x , à q u a t r e mois de p r i s o n p o u r 
e x t o r s i o n de s i g n a t u r e ( B E L G . J U D . , 1886, . p p . 1009 à 
1023) . 

A p r è s r e j e t du p o u r v o i e n c a s s a t i o n (suprà, p . 334) le 
m i n i s t è r e p u b l i c a a s s i g n é De M a l a n d e r d e v a n t le t r i b u 
n a l c i v i l d ' A u d e n a r d e p o u r e n t e n d r e p r o n o n c e r sa des
t i t u t i o n . L e t r i b u n a l a p r o n o n c é l a peine d 'une suspen
s ion d ' u n m o i s . 

A p p e l p a r le m i n i s t è r e p u b l i c . 

ARRÊT. — « Vu la citation notifiée le 15 mars 1887, à la 
requête de M. le procureur du roi près le tribunal de première 
instance d'Audenarde, à l'intimé et tendante à ce que ce dernier, 
notaire à Kcnaix, soit destitué de ses fonctions, pour le motif que 
la condamnation prononcée contre l u i , par arrêt de cette cour du 
-17 ju i l l e t 1886, lui a créé une situation incompaliblaavec l'exer
cice de cet office public; 

« Vu le jugement du tr ibunal du 8 avril 1887, qu i a suspendu 
l'intimé, pour un mois, de ses fonctions de notaire ; 

« Vu le recours formé, le 19 avr i l , contre celte décision par le 
procureur du roi et notifié à l'intimé le 2 1 ; 

« Ouï, à l'audience publique du 5 niai, M. le procureur géné
ral en ses réquisitions tendantes aux mêmes fins que la poursuite 
devant le premier juge ; 

« Ouï, à la même audience, 5 1 E BEGEREM en ses moyens de 
défense pour l'intimé, représenté par M* VAN DE ROSTYXE, tendants 
à ce que la cour se déclare incompétente pour prononcer contre 
ce dernier la destitution ou même la suspension de ses fonctions 
de notaire et, subsidiairemenl, à ce qu'elle dise pour droi t qu ' i l 
n'y a lieu à l 'application d'aucune de ces peines; 

« Vu , enfin, l'arrêt de cette cour du 17 jui l let 1886; 
« Attendu que cet arrêt, passé en force de chose jugée, a con

damné l'intimé à un emprisonnement de quatre mois, pour avoir, 
a Renaix, le 4 mars 1886, directement coopéré à une extorsion 
de signature, perpétrée à l'aide de violences et de menaces au 
préjudice d'un sieur Grawitz ; 

« Attendu qu'en règle générale, i l n'est pas admissible que 
celui qu i , étant noiaire, a été déclaré coupable d'une infraction 
de cette nature, soit maintenu en fonctions; 

« Attendu que cette infraction est rangée par la l o i dans la 
catégorie des crimes et délits contre les propriétés (t i tre IX du 
livre I I du code pénal) ; que l'auteur encourt les peines de l'ar
ticle 468 comme s'il avait commis un vol à l'aide de violences et 
de menaces (art. 470) ; qu ' i l est ainsi réputé avoir gravement 
fail l i à la délicatesse et à la probité ; que, par suite, la déconsi
dération qui l'atteint inévitablement rejaillit , s'il est fonctionnaire 
ou officier public, sur la fonction dont i l est investi et sur la cor
poration à laquelle i l appartient ; 

« Attendu que, cela étant, la circonstance que l'intimé n'a, 
dans l'espèce, concouru à la perpétration du crime qu'en la qua
lité de bourgmestre, dont i l était alors revêtu en même temps 
que de celle de notaire, n'a pu épargner cette dernière fonction; 
qu'au contraire, l 'honneur et la dignité de celle-ci ont subi une 
atteinte non moins sensible à raison même de la nature de l ' in
fraction commise, et encore bien que le crime ait été correction-
nalisé ; 

« Attendu, d'autre part, que l'arrêt de condamnation du 17 j u i l 
let 1886 rappelle, dans ses considérants, avec la plus grande 
précision et dans l 'ordre où ils se sont produits, tous les faits 
constitutifs, dans leur ensemble, de la participation de l'intimé à 
l 'extorsion dont Grawitz a été la v ic t ime; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce- document que l'intimé a pris à la 
perpétration de l'entreprise criminelle une part considérable et 
qu'au moins autant qu'aucun des autres condamnés i l a contribué 
à en assurer le succès ; 



« Qu'il constate entre autres : 
« Qu'après s'être délibérément abstenu pendant un temps des 

plus précieux, au mépris de ses devoirs de bourgmestre, de 
paraître sur les lieux de l'émeute; 

« Qu'ensuite, après avoir, dès le début de son intervention 
tardive et alors que la volonté de Grawitz était déjà vinculée et 
les alarmes pour la sécurité personnelle de cet étranger déjà des 
plus vives, tenté d'obtenir de ce prisonnier de la foule, assailli 
dans son refuge par des ouvriers surexcités à dessein depuis plu
sieurs jours et, du reste, enivrés sur les lieux mêmes de l'émeute, 
une déclaration écrite, de nature à l'obliger contre son gré; 

« Qu'après avoir, un peu plus tard, assisté à cette lutte, iné
gale et affligeante en un pareil moment, entre les patrons inté
ressés et Grawitz, lutte dans laquelle les premiers entendaient 
imposer au second la renonciation à une partie des droits qu ' i l 
s'était réservés en faisant pratiquer des saisies-descriptions citez 
ceux dénoncés comme contrefacteurs de ses procédés de teinture 
brevetés ; 

« Qu'après avoir vu que l'envahissement et le sac de l'hôtel où 
Grawitz était retenu et que le péril imminent qui en résultait 
pour la vie de ce dernier, sur le point, en ce moment suprême, 
d'être définitivement atteint par les émeutiers. avaient seuls arra
ché à Grawitz sa soumission aux exigences formulées ; 

« L'intimé a, de concert avec les patrons, exploité les violences 
et les menaces de la foule pour obtenir la signature de Grawitz 
au bas d'un écrit constatant ces singulières concessions; 

« Que, bien plus, i l a lui-même et en la plus grande hâte, 
préparé cet instrument destiné à consommer l'extorsion, ce, eu 
le faisant précéder de cette déclaration, qualifiée dans l'arrêt de 
défi porté à la vérité, « que les parties convenaient en toute liberté 
« et sans la moindre contrainte » ; 

« Qu'enfin, i l s'est employé à vaincre les hésitations de quel
ques patrons à consommer la spoliation, notamment en pronon
çant ces paroles que l'arrêt relève comme résumant la position 
faite alors à Grawitz : « Si Grawitz ne signe pas actuellement, i l 
« ne signera plus, et alors vous serez Gros-Jean comme devant » ; 

« Que, par suite, contrairement à ce qui a été plaidé, l 'on ne 
découvre guère, dans les faits de la cause rappelés dans ce docu
ment, une explication atténuante de la conduite de l 'intimé; 

« Attendu qu'on n'en aperçoit pas davantage d ms la circon
stance, énoncée également dans l'arrêt, que le mobile principal 
de l'intimé a été de fortifier sa popularité en se ménageant la 
reconnaissance de tous ceux auxquels i l prêterait son concours; 

« Attendu, en effet, que cette considération n'y était émise que 
comme justification de l'intérêt personnel qu'avait l'intimé à la 
consommation de l'extorsion et pour démontrer le caractère essen
tiellement frauduleux de sa coopération; 

« Attendu que cela est si vrai que l'arrêt ne fait étal, en ce qui 
concerne l'intimé, comme à l'égard de tous les autres condam
nés, que de ses bons antécédents pour motiver l 'application rela
tivement modérée de la loi pénale; 

« Que, partant, i l n'est pas contestable qu ' i l importe à l 'hon
neur et à la dignité du corps dont l'intimé est membre, que celui-ci 
en soit exclu; 

« Attendu que la ju r id ic t ion devant laquelle i l a été poursuivi 
avait le pouvoir de prononcer la destitution demandée ; que, par
tant, la cour est compétente aux mêmes fins ; 

« Attendu que l'article ,fi3 de la l o i du 25 ventôse an XI 
(16 mars 1803), organique du notariat, dispose que « toutes 
« suspensions et destitutions seront prononcées contre les no
ie taires par le tribunal c ivi l de leur résidence ; » 

« Attendu qu' i l ne spécifie pas les cas dans lesquels ces peines 
disciplinaires peuvent être appliquées-, qu ' i l n'établit, surtout, 
aucune relation avec les seuls articles de la loi qui les comminent 
expressément ; 

« Attendu que ces articles ne définissent que des devoirs pro
fessionnels destinés à assurer la régularité et la sincérité des 
actes du ministère des notaires ; que le législateur ne s'y est pré
occupé de sanctionner spécialement ces prescriptions que parce 
qu ' i l les avait édictées avec précision ; que d'autres fautes bien 
plus graves que l'inobservation de ces règles sont susceptibles 
d'être commises ; que, par suite, i l est rationnel d'admettre qu'en 
s'exprimant comme i l l'a fait à l 'art. 53. le législateur, en même 
temps qu' i l a fixé la compétence exclusive des tribunaux civils 
pour prononcer les suspensions et les destitutions, s'en est rap
porté à l'appréciation des juges pour la peine à appliquer dans 
tous les cas non spécialement prévus où le notaire aurait com
promis la dignité de son caractère; 

« Attendu que l'arrêté du 2 nivôse an X l l (21 décembre 1803), 
qui a précisément été pris pour l'exécution de la loi de ventôse, 
notamment en ce qui concerne l'organisation des chambres de 
discipline, confirme le fondement de cette interprétation ; 

« Attendu, en effet, qu'après avoir limité, à l 'article 10, le 
pouvoir des chambres de discipline à celui de prononcer les 
peines, plus ou moins légères, du rappel à l 'ordre, de la censure 
ou de l ' interdiction de l'entrée à la chambre, cet arrêté dispose 
à l 'art. H que « lorsque l ' inculpation portée contre un notaire 
« paraît assez grave pour mériter la suspension », la chambre 
n'est plus appelée qu'à formuler un avis sur la durée de cette 
peine, avis dont elle doit déposer au greffe du tr ibunal la for
mule écrite, après quoi une expédition de celle-ci est transmise 
au ministère public pour en faire l'usage prescrit par la loi ; 

« Attendu que cette disposition qui exclut, a fortiori, pour la 
chambre de discipline, le pouvoir de prononcer, en cas de faute 
suffisamment grave, la destitution, accenlue le caractère pure
ment enonciatif des art. 6, 16, 23, 26 et 33 de la loi organique, 
puisque, dans toutes ces dispositions, le législateur a [iris soin 
de déterminer lui-même la peine à appliquer par le juge, si bien 
qu'en ce qui concerne la suspension, i l en a, pour chaque cas. 
fixé la durée; 

« Attendu que c'est cette considération si concluante qui a dé
terminé la jurisprudence et la doctrine, à part fort peu d'excep
tions, à interpréter en ce sens l'art. 53 précité; 

« Attendu qu'on oppose à tort le principe constitutionnel que 
nulle peine ne peut être appliquée qu'en vertu d'une loi (art. 9 
de la Constitution) ; 

« Attendu qu'ainsi que l'a dit la courde cassation, dans son arrêt 
du 2 avri l 1857 (BKI.G. J im., 1857, p. 881) : « Ce principe n'est 
« applicable qu'aux peines proprement dites et ne peut s'appli-
« quer aux mesures disciplinaires dans lesquelles on ne suit pas 
« les principes du droit pénal, les questions s'y traitant d'après 
« les règles de la délicatesse, de l'honneur et de la probité, et 
« au point de vue de la confiance que doit inspirer celui qui a le 
« privilège de donner l'authenticité aux actes, confiance et pr iv i -
« iège qu'on ne ;,eut lui continuer quand i l a prouvé qu ' i l n'en 
« est pas digne » ; 

« Attendu, au surplus, que l'exercice du pouvoir discipli
naire, en ce qui concerne les notaires, n'est que l'application de 
la règle établie pour tous les autres fonctionnaires ou officiers 
publics ; 

« Attendu que seulement les notaires étant inamovibles comme 
les juges et, partant, n'étant pas susceptibles d'être révoqués ou 
suspendus au gré du gouvernement, i l fallait bien déférer aux 
tribunaux le pouvoir de prendre contre ceux d'entre eux qu i , en 
faillissant à leurs devoirs les plus essentiels, compromettraient la 
dignité de leurs fonctions, les mesures disciplinaires comman
dées par l'intérêt du maintien de la considération du corps dont 
ils font partie; 

« Attendu que ces mêmes raisons interdisent toute dist inction 
entre les fautes étrangères à l'exercice des fonctions de notaire et 
celles commises en cette qualité ; que les unes comme les autres 
commandent l'application de mesures disciplinaires du moment 
que, comme dans l'espèce, la déconsidération qu'elles entraînent 
rejail l i t sur la fonction elle-même; 

« Attendu que la circonstance que la chambre des notaires de 
l'arrondissement d'Audenarde n'a pas cru devoir intervenir n'est 
pas susceptible, étant donné surtout les faits et la nature de la 
condamnation qui ont provoqué la poursuite actuelle, de mit iger , 
dans l'occurrence, la portée des considérations ci-dessus émises ; 

« Attendu que le tr ibunal c ivi l a, en ce qui concerne les no
taires du ressort, une jur id ic t ion disciplinaire générale; que, tout 
au moins, l 'intervention préalable de la chambre de d i s i ip l ine , 
dans les cas prévus à l 'art. 11 de l'arrêté de nivôse an X I I , n'est 
pas une condition de sa compétence; que, partant, l'abstention 
de la chambre, délibérée ou non, laisse entier le pouvoir du t r i 
bunal d'apprécier, au point de vue de son influence sur la dignité 
du corps des notaires, les faits dénoncés à charge de l 'un de ses 
membres comme constitutifs d'une faute grave ; 

« Attendu qu ' i l résulte de tout ce qui précède que l'adjudica
tion pleine et entière des réquisitions du ministère publie s'im
pose à la Cour ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit , met le jugement dont 
est appela néant; entendant, destitue l'intimé Ephrem De Malan-
der de ses fonctions de notaire; le condamne enfin aux dépens 
des deux instances... » (Du 13 mai 1887. — Plaid. M e BE-
GEItKM.) 
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JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COIDRIERCE DE GAND 
Présidence de M. Peeters. 

26 décembre 1885. 
SOCIÉTÉ A N O N Y M E É T R A N G È R E . — SUCCURSALE E N B E L 

GIQUE. — P U B L I C A T I O N INCOMPLÈTE. — M A N D A T A I R E . 
POUVOIRS NON P U B L I É S . — ACTION E N JUSTICE. 

Une société anonyme étrangère ayant une succursale en Belgique 
n'est pas recevable à intenter une action en ce pays, lorsque la 
publication faite, pour satisfaire aux articles 9 et 130 de la loi 
du 18 mai 1873 sur les sociétés, ne reproduit pas les pouvoirs 
en vertu desquels un des comparants à l'acte social a déclaré 
consentir au contrai comme mandataire. 

(l.A SOCIÉTÉ ANGLO-CONTINENTALE C. MOREELS.) 

JUGEMENT. — « Sur la fin de non-recevoir, tirée de ce que la 
société demanderesse ayant une succursale en Belgique, n'aurait 
pas fait les publications requises par les articles'9 et 130 de la 
loi sur les sociétés: 

« Que notamment elle n'a point fait publier au Moniteur Belge : 
« 1° Les signatures que les comparants au procès-verbal de 

l'assemblée générale, ayant pour but de constituer la demande
resse en société anonyme, auraient, d'après la teneur du dit pro
cès-verbal, apposées au bas des statuts annexés au même pro
cès-verbal, non plus que la mention du nombre d'actions 
prétendument souscrites par les dits comparants, mention qui 
aurait été ajoutée aux dits statuts de la main des comparants; 

« 2° Les pleins pouvoirs prétendument donnés à M. Gérard 
Hacbmann et invoqués dans le même procès-verbal; 

u Attendu que si l 'article 9 de la loi sur les sociétés exige la 
publication en entier des actes de sociétés anonymes, i l n'en 
résulte pas que toute omission doive entraîner les pénalités com-
minées par les articles 11 et 130 de la loi ; 

« Qu'en effet, i l est à remarquer que dans l'article 9 le légis
lateur emploie les mots en entier en opposition au mot extrait, 
dont la publication est seule requise pour les sociétés en nom 
collectif et en commandite simple ; 

« Que les mots «H entier ne doivent donc pas être pris dans un 
sens absolu, mais dans un sens raisonnable en rapport avec le but 
poursuivi par le législateur; 

« Attendu qu ' i l serait souverainement injuste d'assimiler à 
l'absence totale de publication une omission légère faite de bonne 
foi et sans préjudice pour les tiers ; 

« Attendu que la question de savoir quelles omissions empor
tent les pénalités comminées par le législateur, se réduit donc à 
une question de fait, dans l'application duquel le juge doit tenir 
compte de la bonne foj de ceux qui ont commis l 'omission, de 
la nature de cette omission et du préjudice que celle-ci pourrait 
entraînera l'égard des tiers ( V . GLTI.LERY, sur l'art. 11 , n° 338 et 
surl 'ar t . 7, n""310) ; 

« Attendu qu'en tenant compte de ces divers éléments d'appré
ciation, i l y a lieu de remarquer: 

« Quant au premier point : 
« Que l'acte constitutif de la société demanderesse, passé devant 

le notaire Stockfletli, de Hambourg, le 22 octobre 1883 et publié 
au Moniteur Belge, a été signé par les comparants et que leurs 
signatures ont été légalement publiées; 

ce Que le même acte constate que les statuts y demeureront 
annexés et ont été signés par les comparants ; 

ce Attendu que cette constatation étant faite dans l'acte, i l était 
dès lors superflu de publier une seconde fois ces signatures à la 
suite des statuts, lesquels ont été publiés en leur entier avec 
l'attestation, émanant du notaire prénommé, que les statuts publiés 
sont la copie fidèle des statuts de la société; 

te Attendu que les défendeurs n'allèguent d'ailleurs pas que les 
statuts n'auraient pas été publiés in extenso ; 

ce Attendu que le canital social ayant été intégralement versé, 
aux termes du même acte, la mention <lu nombre d'actions 
souscrites par chacun des comparants était sans importance pour 
les tiers ; 

ce Attendu que, de ce qui précède, i l résulte que le défaut de 
publication des mentions ci-dessus, n'est pas de nature à causer 
préjudice aux tiers ; 

ce Que la fin de non-recevoir opposée ne saurait être accueillie 
quant à ce premier point ; 

ce Quant au second point (défaut de publication des pouvoirs 
du sieur Hachmann) : 

J U D I C I A I R E . 7;i6 

ce Attendu que le sieur Hachmann n'a pas consenti à titre per
sonnel à l'acte de société, mais en qualité de mandataire du sieur 
Henny et Joachim Ohlendorf; 

ce Attendu que l'acte constitutif de la société se borne à déclarer 
que le sieur Hachmann a exhibé au notaire les pleins pouvoirs 
des sieurs Henny et Ohlendorf, mais que ceux-ci n'ont pas été 
publiés ; 

ee Attendu que si le consentement est un élément essenliel de 
tout acte de société, la procuration qui le constate et qui en est 
la preuve, constitue, elle aussi, un élément essentiel de l'acte 
avec lequel elle forme corps et sans laquelle l'acte serait incom
plet; 

ce Attendu que le défaut de publication d'un élément essentiel 
de l'acte de société doit entraîner les pénalités comminées par les 
articles 1 1 et 1 3 0 de la loi ; 

ce Attendu d'ailleurs que les tiers ont le plus grand intérêt à 
connaître à la fois les termes et la forme de la procuration, puis
que la nullité de celle-ci pourrait entraîner, le cas échéant, la 
nullité de la société; 

ce Attendu que la publication était d'autant plus nécessaire 
dans l'espèce, que l'acte ne dit pas si la procuration a été donnée 
dans la forme authentique ou sous seing privé, et que les parties 
sont en désaccord sur les dispositions de la législation allemande 
sur ce point; 

ce Attendu qu' i l résulte de ce qui précède que l'acte constitutif 
de la société demanderesse n'a pas été légalement publié en 
Belgique ; 

ce Que dès lors, aux termes des articles 11 et 130 de la loi sur 
les sociétés, sa demande n'est pas recevable; 

ce Par ces motifs, le Tribunal déclare la société demanderesse 
non recevable en son act ion; l'en déboute avec dépens... » (Du 
2(3 décembre 1 8 8 5 . — Plaid. M M C S ALF. YEHBAEIIKC. ALF.SERESIA). 

BIBLIOGRAPHIE. 

R e c u e i l périodique et cr i t ique de l a j u r i s p r u d e n c e 
f r a n ç a i s e et belge en m a t i è r e de divorce et de sépa
ra t ion de corps, publié par GUSTAVE SMETS, avocat près la 
cour d'appel de Bruxelles, avec la collaboration de... (magis
trats, avocats et professeurs). Paris, Rousseau, éditeur. 1887. 
( l ' n volume de 300 pages in-8° par an.) 

Les 9 0 l iages, ou q u a t r e l i v r a i s o n s , que nous avons 
sous les y e u x , d o n n e n t des déc i s ions i n t é r e s s a n t e s , de 
B e l g i q u e e t de F r a n c e , de t r i b u n a u x e t de c o u r s , avec 
a n n o t a t i o n s faites avec so in et quelques notes de doc
t r i n e . S i le r e c u e i l t i e n t ses promesses , i l sera u t i l e a u x 
p r a t i c i e n s des d e u x pays . L a p rocédu re en d i v o r c e , les 
effets du d i v o r c e p r o n o n c é , l a s i t u a t i o n des é p o u x so i t 
d i v o r c é s , so i t s é p a r é s de co rps , l e u r s o b l i g a t i o n s et l e u r s 
d r o i t s q u a n t a u x enfan t s , s o u l è v e n t des diff icultés n o m 
breuses , dé l i ca l e s , v a r i a n t à l ' i n f i n i . I l csl peu de m a 
t i è r e s s u r lesquel les i l y a i t p lus d 'u t i l i té à r e c u e i l l i r les 
m o u v e m e n t s de l a j u r i s p r u d e n c e . L ' o n n 'a qu ' à c o n s u l t e r 
le code c i v i l a n n o t é de M . B : LTJENS p o u r c o n s t a t e r c o m 
b ien dans l a B e l g i q u e seule les déc i s ions su r des ques t ions 
de d r o i t en m a t i è r e de d i v o r c e son t nombreuses et v a 
r i é e s . L a l ég i s l a t ion de l a F r a n c e s u r le d i v o r c e nous est 
en g r a n d e p a r t i e c o m m u n e , e t les F r a n ç a i s t r o u v e r o n t 
de l ' u t i l i t é à c o n n a î t r e les déc i s ions des c o u r s belges, 
c o m m e nous , celles des cour s de F r a n c e . 

N o u s r e g r e t t o n s n é a n m o i n s que l e r e c u e i l que nous 
a n n o n ç o n s , n 'ai t , pas donné , p o u r l a fac i l i t é des l e c t e u r s 
belges e t l ' i n t e l l i g e n c e p lus c o m p l è t e des a r r ê t s f r ança i s , 
le t e x t e de la l o i de 1 8 8 4 s u r le r é t a b l i s s e m e n t d u d i 
v o r c e en F r a n c e , e t c e l u i des lo i s p romulguées d e p u i s et 
q u i se r a t t a c h e n t à l a p r e m i è r e ; b i en des l e c t e u r s n ' o n t 
p o i n t ces d o c u m e n t s sous l a m a i n , e t p a r m i les déc i s ions 
r e c u e i l l i e s , les ques t i ons d é b a t t u e s , i l en est d o n t l a s o l u 
t i o n ne dépend pas u n i q u e m e n t du t e x t e du code c i v i l . U n 
t r a v a i l q u i a u r a i t son u t i l i l é auss i , ce s e r a i t l a r e p r o d u c 
t i o n des déc i s ions les p l u s i m p o r t a n t e s rendues p a r les 
c o u r s r h é n a n e s , en m a t i è r e de d i v o r c e , p e n d a n t le m a i n 
t i e n en v i g u e u r d u code N a p o l é o n . M . A R N T Z a v a i t l'ait 
u n t r a v a i l de ce g e n r e , i l y a v i n g t ans ( B E L G . J U D . , 
1 8 5 9 , p . 1 8 7 7 ) . I l y a u r a i t de l ' u t i l i t é à le c o m p l é t e r . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

11 mars 1887. 

N A N T I S S E M E N T . — P R E T . — C O N T R A T K Y N A L L A G M A T I Q L ' E . 

APPRÉCIATION S O U V E R A I N E . — D É C È S . — D A T E C E R 

T A I N E . — A C T I O N D E S O C I É T É . — S I G N I F I C A T I O N . — D É 

S I G N A T I O N DES A C T I O N S . — É T A T N O N S I G N E . 

Est souveraine et échappe au contrôle de la cour de cassation, la 
constatation qu'un acte renferme un ensemble d'obligations 
principales et réciproques qui caractérisent le contrat synallag-
matique non assujetti à la formalité du bon ou approuvé. 

Est valable, le contrat de gage sous seing privé non dûment enre
gistré, s'il a acquis date certaine par le décès d'un des contrac
tants. 

Le nantissement des actions au porteur d'une société anonyme n'est 
pas assujetti à la signification prescrite par l'article 2075 du 
code civil pour le nantissement des meubles incorporels. 

Si les parties ont déclaré, dans l'acte de gage signé par elles, que 
les numéros des litres gagés étaient transcrits au pied de cet 
acte, la cour use de son pouvoir souverain d'appréciation en 
regardant la liste de ces numéros, «'incorporant avec l'acte 
même, comme satisfaisant à suffisance de droit dans les cir
constances de la cause, au prescrit de l'article 2074 du code 
civil quant à la désignation des objets donnés en gage. 

S identifiant avec l'acte même, malgré la place qu'occupent les 
signatures, l'état qui suit l'acte de gage profile de la date cer
taine que le décès d'un des signataires a imprimée à l'acte 
même. 

(VERCRUYSSE ET CONSORTS C. LA CAISSE DES PROPRIÉTAIRES 
ET LA RANQl'E LIÉGEOISE.) 

T o u r v o i en ca s sa t i on c o n t r e l ' a r r ê t de l a c o u r d ' appe l 
de B r u x e l l e s d u 9 aoû t 1886 , r a p p o r t é suprà, p . 0 8 9 . 

ARRKT. — « Sur le premier moven, accusant la violation des 
articles 1103, 1104, 1326, 1892, 2071 du code c i v i l , en ce que 
l'arrêt dénoncé décide que l'acte du 26 mai 1884, acte qui ne 
renferme qu'un contrat de prêt, accompagné d'un contrat de nan
tissement, ne devait pas porter un bon ou approuvé écrit de la 
main de l'emprunteur et énonçant en toutes lettres la somme 
empruntée : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que les différentes stipu
lations de l'acte du 26 mai 1884 se rattachent étroitement l'une à 
l'autre et qu'elles constituent cet ensemble d'obligations pr inc i 
pales et réciproques qui caractérisent le contrat synallagmalique 
parfait : d'une part, obligation de l 'emprunteur de restituer à date 
fixe la somme empruntée et d'en payer l'intérêt à l'échéance, et, 
d'autre part, obligation des sociétés défenderesses de restituer les 
valeurs données en gage ; 

« Attendu que cette appréciation est souveraine et qu'elle 
échappe au contrôle de la cour de cassation ; 

« Sur le deuxième moyen, signalant la violation des art. 2073, 
2074 et 2075 du code c iv i l , en ce que l'arrêt attaqué décide que 
les actes du 11 décembre 1883 et du 26 mai 1884 constatent un 
nantissement valable et sont opposables aux demandeurs, par cela 

seul que la comtesse de llenesse, signataire des "dits actes, est 
décédée antérieurement a l 'intentcment du procès : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2074 du code c i v i l , le 
privilège du créancier gagiste n'a lieu qu'autant qu ' i l y ait un acte 
public ou sous seing privé dûment enregistré; 

« Attendu que le droi t du créancier gagiste dérive uniquement 
de la volonté des contractants, accompagnée ou suivie de la remise 
du gage ; 

« Attendu que la formalité de l'enregistrement n'ajoute aucun 
élément nouveau à la force de cet engagement ; 

« Attendu que si le détenteur du gage réclame au préjudice 
des tiers le privilège que la loi lui accorde, i l faut que la conven
tion ait une date certaine, qui exclut toute idée de fraude entre 
ce détenteur et le propriétaire du gage; car, sans cette précaution, 
un débiteur infidèle, au moment où i l verrait que ses effets mo
biliers vont être mis sous la main de la l o i , parviendrait par des 
intelligences criminelles à les soustraire à l'action de ses créan
ciers : « Voilà pourquoi. » disait le t r ibun GARY dans son rapport 
du 25 ventôse an X I I , « la loi veut que le privilège accordé au 
« créancier saisi du gage n'ait lieu au préjudice des autres créan-
« ciers qu'autant qu ' i l y ait un acte pubiic ou sous seing privé 
« dûment enregistré » ; 

« Attendu que le décès de l 'un des contractants produit ce 
résultat aussi bien que l'enregistrement, en donnant date cer
taine à l'acte, conformément au principe général énoncé à l 'art i
cle 1328 du code civi l ; 

« Sur le troisième moyen, accusant la violation des art. 2074 
et 2075 du code c iv i l , en ce que l'arrêt attaqué décide que le nan
tissement des actions au porteur d'une société anonyme n'est pas 
assujetti à la signification prescrite par l 'article 2075 du code civi l 
pour le nantissement des meubles incorporels : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2075 du code c iv i l , le 
privilège du créancier gagiste ne s'établit sur les meubles incor
porels, tels que les créances mobilières, que par acte public ou 
sous seing privé enregistré, et signifié au,débiteur de la créance 
donnée en gage ; 

« Attendu que cet article vise uniquement, comme le prouve 
son texte même, les créances proprement dites, lesquelles con
sistent dans un rapport obligatoire entre deux personnes déter
minées; 

« Attendu que la validité du nantissement d'une créance est 
subordonnée à une signification qui donne la saisine au créan
cier, le débiteur ne pouvant, comme le dit le rapport du t r ibun 
GARY, être averti que par cette signification du privilège du créan
cier qui a reçu le gage; 

« Attendu que les actions au porteur entre lesquelles se divise 
le capital d'une société anonyme diffèrent essentiellement des 
droits de créance, en ce que la cession de ces actions s'opère par 
la seule tradition du titre, ainsi que l'énonce la loi du 18 mai 1873, 
art. 39, sans qu ' i l soit besoin d'une signification ; que les actions 
au porteur doivent donc, à l'instar des billets de banque, être 
traitées comme les meubles corporels; 

« Attendu, dès lors, que le nantissement de ces titres au por
teur n'est soumis qu'aux conditions exigées par les articles 2074 
et 2075 du code c i v i l ; qu ' i l se parlait par la seule tradition du 
titre et que le texte et l'économie des dispositions légales sur la 
matière excluent la nécessité d'une signification, formalité sura
bondante qui serait destituée de toute utilité ; 

« Sur le quatrième moyen, violation de l'article 2074 du code 
c iv i l , en ce que l'arrêt dénoncé décide qu ' i l est satisfait au vœu 
de cet article lorsque l'état annexé dont i l y est question est trans
crit immédiatement après les signatures des contractants, sans 
être spécialement signé par eux : 



« Attendu qu'aux termes de l 'article 2074 du code c i v i l , l'acte 
de gage doit, pour être opposable aux tiers, indiquer l'espèce et 
la nature des choses remises en gage ou contenir un état annexé 
de leur qualité, poids et mesures'; 

« Attendu qu ' i l est constaté en fait par l'arrêt attaqué : 
« 1° Que, par acte du 26 mai 1884, trois mille actions et 

et quatre mille obligations de la société de la Maloja ont été 
affectées en gage au profit de la caisse des propriétaires, pour 
sûreté d'un prêt de quatre millions de francs; 

« 2° Que, dès le 28 octobre 1883, la caisse des propriétaires 
était nantie des trois mi l le actions et de trois mil le obligations; 

« 3° Que les mi l le autres obligations l u i ont été remises le 
26 mai 1884 ; 

« 4° Que l'acte du 26 mai 1884 porte a son arlicle 6 : « Les 
« numéros des titres gagés sont transcrits ci-après » , et que la 
liste complète de ces titres se trouve effectivement transcrite 
immédiatement après les signatures; 

« Qu' i l est donc constant, en l'ait, que les parties ont déclaré, 
en apposant leur signature sur l'acte de prêt, que les numéros 
des litres gagés étaient transcrits au pied de cet acte au moment 
où elles le signaient; 

« Attendu qu'en déduisant de ces faits que la liste des titres 
gagés a été dressée en même temps que l'acte dont elle est l'an
nexe et le complément et avec lequel elle s'incorpore, et que la 
désignation des titres était assez précise pour que le débiteur ne 
pût pas, de connivence avec le créancier gagiste, substituer aux 
objets donnés en gage d'autres objets de plus grande valeur au 
préjudice de la masse créancière, la cour d'appel n'a fait qu'user 
de son pouvoir souverain d'appréciation et n'a pu violer l'ar
ticle 2074 du code civi l ; 

« Sur le cinquième moven, déduit de la violation des arti
cles 1322, 1328, 1341, 2074 et 2076 du code c iv i l , en ce que 
l'arrêt attaqué décide que les actes du 11 décembre 1883 et du 
26 mai 1884 ont acquis date certaine à partir du décès de la com
tesse de Renesse et qu'en conséquence i l est prouvé que les titres 
gagés ont été mis en la possession de la caisse des propriétaires 
antérieurement à l'intentement de l 'action, alors que la désigna
tion de ces titres figure dans un écrit qui n'est pas signé par la 
comtesse de Renesse ; 

« Attendu qu ' i l suit des considérations développées ci-dessus 
pour écarter le deuxième et le quatrième moyen de cassation, que 
l'état annexé à l'acte du 20 mai 1884 a date certaine, comme cet 
acte lui-même, avec lequel i l s'identifie complètement; 

« Qu'il est donc établi par les constatations de l'arrêt que la 
spécification et la tradition des choses données en gage sont anté
rieures à l'intentement de l'action et qu'en le décidant ainsi, la 
cour d'appel n'a violé aucun des textes cités par les demandeurs; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller GIRON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 
général, rejette le pourvoi et condamne les demandeurs aux dé
pens et à l'indemnité de 130 francs envers chacune des parties 
défenderesses... » (Du 11 mars 1887. — Plaid. MM1* L E JEUNE 
c. VAN DIEVOET et DE LANTSHEERE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 

Première chambre. — Présidence de M. Leroux. 

7 avril 1887. 

I N T E R D I C T I O N . — ACTION. — Q U A L I T E . — ORDRE 
PUBLIC. — A L I É N É . — ACTION. — R E C E V A B I L I T É . 

L'aiiion en interdiction est d'ordre public et, comme telle, ne peut 
être intentée que par ceux à qui le législateur l'a spécialement 
conférée. 

En conséquence, le tiers assigné en justice par un aliéné ne peut 
se prévaloir de l'état mental de ce dernier, du miment que les 
personnes dont il est parlé, dans les articles 490 et 491 n'ont pas 
fait prononcer l'interdiction de cet insensé. 

(RENER C. DAVID.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demanderesse a assigné le 
défendeur, son ancien fermier, à l'effet de s'entendre condamner 
à lu i payer diverses sommes s'élevant ensemble à fr. 596-25, du 
chef notamment de mauvaise culture et de dégradations aux bâti
ments ; 

« Attendu que le défendeur prétend que cette action est non 
recevable, parce que la demanderesse serait notoirement dans un 
état habituel d'imbécillité ; 

« Attendu qu'à l 'appui de ce soutènement, i l demande que le 

tr ibunal ordonne la comparution personnelle de la demanderesse 
en chambre du conseil, à l'effet de vérifier son état mental; 

« Attendu qu ' i l importe d'examiner si le défendeur est rece
vable à provoquer semblable mesure; 

« Attendu que les articles 490 et 491 du code civil ne confè
rent le droi t de provoquer l ' interdiction d'une personne qu'aux 
parents ou conjoints de l'aliéné et, dans certains cas, au ministère 
public ; 

« Attendu que l 'action en interdiction est d'ordre public, et, 
comme telle, ne peut être intentée que par ceux à qui le 
législateur l'a spécialement conférée ; qu ' i l en résulte que toute 
autre personne, notamment les créanciers, les tiers, n'ont pas 
qualité pour provoquer cette mesure; 

« Attendu que, comme conséquence de ces principes, le tiers 
assigné en justice par un aliéné ne peut se prévaloir de l'état 
mental de ce dernier, du moment que les personnes dont i l est 
parlé dans les articles 490 et 491 n'ont pas fait prononcer l ' i n 
terdiction de cet insensé ; 

« Attendu que c'est à tort que le défendeur invoque l'art. 503 
du code c iv i l pour soutenir que si plus tard l ' interdiction de la 
demanderesse vient à être prononcée, le jugement rendu contre 
elle pourra être annulé ; que cet article .'¡03 ne vise que les con
trats volontaires conclus par un aliéné, mais qu'i l ne s'applique 
pas aux jugements qui sont l'œuvre du juge et qui sont rendus 
sans le concours de la volonté de l'aliéné; 

« Par ces motifs, le Tribunal , de l'avis conforme de M. LE-
MAIRE, substitut du procureur du ro i , rejette la fin de non-rece-
voir proposée pa r l e défendeur; lui ordonne de s'expliquer au 
fond ; le condamne aux dépens de l ' incident. . . » (Du 7 avril 1887. 
Plaid. M J l e s MONS C. LEDUC.) 

OBSERVATIONS. — A l ' a p p u i do l ' e x c e p t i o n de n o n -
r e c e v a b i l i t é q u ' i l s o u l e v a i t c o n t r e l a demande , le défen
d e u r p r o d u i s a i t u n c e r t i f i c a t du b o u r g m e s t r e de la c o m 
m u n e on h a b i t e l a demanderesse , c e r t i f i c a t a t t e s t a n t 
l ' é t a t d ' i m b é c i l l i t é de c e l l e - c i . 

V o i r , d t tns le sens d u j u g e m e n f , L A U R E N T , t . V , n" 378 . 

TRIBUNAL CIVIL O ' Ï P R E S . 
Présidence de M. Iweins. 

27 mai 1887. 

I N T E R D I C T I O N . — DOMICILE D U DEFENDEUR. — ENON-
CIATION DE L A REQUETE. — SUFFISANCE. — MINISTERE 
P U B L I C . — PIÈCE J U S T I F I C A T I V E . 

// suffit qu'une requête mentionne simplement que la défenderesse 
en interdiction a son domicile dans une localité ressortissant au 
tribunal, pour que celui-ci soit compétent aux fins de la de
mande. 

En conséquence, le ministère public est non fondé à réclamer une 
pièce justificative de ce domicile. 

(MARIE I . . . . , ÉPOUSE DE FL. V . . . , C. EUGÉNIE L . . . ) 

A u n o m de M a r i e L . . . , a u t o r i s é e e t a s s i s t ée de son 

é p o u x F l . V . . . , M " B . . . p r é s e n t a a u t r i b u n a l d ' Y p r e s 

une r e q u ê t e a u x f ins de p o u r s u i v r e l ' i n t e r d i c t i o n de 

E u g é n i e L . . . 

M . l e p r o c u r e u r d u r o i p r i t les conc lus ions s u i v a n t e s : 

« Attendu qu ' i l résulte de la combinaison des articles 492, 
406, 509 du code c iv i l et 59 du code de procédure civile, que 
toute demande en interdiction doit être portée devant le t r ibunal 
de première instance du lieu où est domicilié le défendeur au 
moment où la requête est présentée ; 

Attendu que celle-ci ne contenait, à cet égard, aucune indica
tion précise; qu'à la vérité, elle a été modifiée en ce sens que 
l'avoué déclare simplement que la défenderesse en interdiction 
a son domicile à Wai neton ; 

Attendu qu ' i l importe de contrôler cette allégation, et que non 
seulement i l appartient, mais qu ' i l est du devoir du ministère 
public d'exiger la production d'un document qui est de nature à 
fixer la compétence, alors surtout que, dans l'espèce, personne 
ne se présente ni ne se présentera au nom de Eugénie L . . . pour 
contredire à la demande formée contre elle ; 

Par ces motifs, vu les articles de loi susvisés et la requête qu i 
précède, Nous, procureur du roi près le tribunal de première 
instance séant à Ypres, estimons qu ' i l n'y a pas lieu, actuelle-



ment, d'ordonner la convocation du conseil de famille de la dite 
Eugénie L . . . 

Fait au parquet, à Ypres, le 24 mai 1887. 
Le procureur du roi, 

A. DE BOIIMAN. )) 

Le T r ibuna l statua en ces termes : 

JUGEMENT. — « Vu la requête présentée par M c 15... pour et 
au nom de la dame Marie L . . . , épouse autorisée de M. F l . V . . . , 
négociants, domiciliés à Warneton; 

« Attendu qu ' i l résulte suffisamment de la dite requête que la 
demoiselle Eugénie L . . . , particulière, à Warneton, y a son do
micile; 

« Sur le rapport de M. OU.IVTER, juge-commissaire, et vu l'avis 
écrit de M. DE BORMAN, procureur du r o i ; 

« Le Tr ibunal , avant faire droit , ordonne qu'à la diligence des 
exposants, le conseil de famille convoqué suivant le mode déter
miné par la l o i , s'assemblera devant le juge de paix, e t c . . » (Du 
27 mai 1887.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

20 mai 1887. 
F A U X . — L O I SUR L E DOMICILE DE SECOURS DU 14 MARS 187ti. 

FONDS COMMUN. — F A U X COMMIS DANS L A RÉDACTION 
DES ÉTATS SEMESTRIELS D E P A Y E M E N T PAR LES MEMBRES 
DU BUREAU D E BIENFAISANCE. — PRÉJUDICE P U R E M E N T 
A D M I N I S T R A T I F . — FORCE PROBANTE DES ÉTATS SEMES
TRIELS. — SÉPARATION DES POUVOIRS. — FONCTION
NAIRE P U B L I C . — ÉCRITURE A D M I N I S T R A T I V E . — P R E 
SIDENT E T SECRÉTAIRE D U BUREAU DE BIENFAISANCE. 

Les états semestriels dressés par le bureau de bienfaisance pour 
obtenir du fonds commun le remboursement des trois quarts des 
frais de l'entretien de certains indigents, ne sont pas de simples 
projets, mais constituent des actes publics dans le sens de l'ar
ticle 193 du code pénal, faisant preuve par eux-mêmes. 

Bien que tous les faits relevés par le juge du fond aient un carac
tère purement administratif, le pouvoir judiciaire est com
pétent pour y trouver les éléments du crime de faux. 

Les membres du bureau de bienfaisance ont la capacité voulue pour 
dresser ces états. Ceux-ci sont des actes publics, même en l'ab
sence de la signature du receveur. 

Si le secrétaire du bureau a coopéré directement à celle rédaction, 
il doit être puni connue fonctionnaire public, même quand il 
n'aurait point celle qualité. 

(COBIUERT ET DE BOM-VAN DRIESSCIIE.) 

La lo i du 1 4 mars 1 8 7 6 sur le domicile de secours a 
institué par province une caisse, alimentée annuellement 
par les versements des communes, et qui in tervient pour 
les trois quarts dans les frais d'entretien de certains 
indigents, notamment des aveugles, des aliénés et des 
sourds-muets. 

Aux termes de l 'art icle 1 0 , la députation permanente 
fixe chaque année, d'après la population de chaque com
mune, le montant des versements à faire. L a commune 
répartit à son tour entre les hospices et les bureaux de 
bienfaisance la par t qui leur incombe dans cette cotisa
t ion dans les l imites de leurs ressources. 

La députation permanente est la j u r i d i c t i on adminis
t ra t ive établie par la l o i de 1 8 7 6 pour gérer le fonds 
commun. L 'argent est déposé à la caisse d'épargne. 

Un arrêté roya l du 2 0 décembre 1 8 7 6 ( P A S I N . , 1 8 7 6 , 
p. 4 6 1 ) a prescrit les formalités à suivre par les com
munes et les établissements charitables aux fins d'ob
tenir l ' in tervent ion du fonds commun dans les frais 
d'assistance de certaines catégories d'indigents. 

L'arrêt attaqué a dû interpréter le caractère jur id ique 
des états dressés par un bureau de bienfaisance aux fins 
d'obtenir l ' in te rvent ion du fonds commun. C'était le 

point le plus impor tan t du débat soumis à la cour de 

cassation. 
Le t r ibuna l correctionnel d'Audenarde avait rendu le 

1 7 a v r i l 1 8 8 6 le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu et lu les pièces de la procédure intentée à 
charge de : 

« 1° Baeyens, Jean-Baptiste, âgé de 77 ans, cabaretier; 
« 2° Vander Kelen, Jean-Baptiste, âgé de 73 ans, cultivateur ; 
« 3° Sonck, Jean-Bapliste, âgé de 43 ans, cultivateur; 
« 4° Cobbaert, Marie-Joseph-Arthur, âgé de 33 ans, cultiva

teur, tous les quatre membres du bureau de bienfaisance ; 
« 3° De Bom-Van Driessche, Joseph, âgé de 51 ans, secrétaire 

communal et secrétaire du bureau de bienfaisance, tous les c inq 
nés et domiciliés à Iddergem, inculpés de : 

« Le premier et le quatrième, A. Faux en écritures authen
tiques et publiques pour, étant fonctionnaires ou officiers publics 
et dans l'exercice de leurs fonctions, pendant les années 1879, 
1880, 1881, 1882 et 1883, avoir fait en double les états semes
triels de frais d'entretien des indigents, qui en partie devaient être 
payés par le fonds commun, et avoir porté frauduleusement dans 
ces états comme dépenses pourindigents des sommes qui n'avaient 
pas été dépensées et ainsi, dans leurs fonctions susmentionnées, 
avec intention frauduleuse ou à dessein de nuire, en rédigeant 
des actes de leur ministère, avoir dénaturé la substance ou les 
circonstances, en constatant comme vrais des faits qui ne l'étaient 
pas; 

« Les deuxième, troisième et cinquième, B . Avoir directement 
coopéré à l'exécution de ce crime ; 

« Tous les cinq : 
« C. Usage de pièces fausses avec intention frauduleuse ou à 

dessein de nui re ; 
« D. Avoir frauduleusement détourné ou dissipé au préjudice 

d'un autre des deniers qui leur avaient été remis à condition de 
les rendre ou d'en faire un usage ou un emploi déterminé ; 

« A Iddergem, en 1883, et les années précédentes ; 
« Vu l'ordonnance de la chambre du conseil de ce t r ibunal , 

en date du 20 septembre 1885, par laquelle les prévenus ont été 
renvoyés devant le tribunal correctionnel de ce siège... ; 

« Attendu que s'il est résulté des débats que les états semes
triels d'entretien pour des indigents dressés par les prévenus, en 
leur qualité de membres du bureau de bienfaisance d'Iddergem, 
ont constaté comme vrais des faits qui ne l'étaient pas, i l ' n ' e n 
résulte cependant point que ces constatations inexactes puissent 
être considérées comme des faux ; 

« Attendu que, pour qu ' i l y ait crime de faux, i l ne suffit pas 
que la vérité ait été altérée, même volontairement; qu ' i l faut, de 
plus, que cette altération ait été commise dans une intention frau
duleuse ou méchamment ; 

« Attendu qu ' i l ne résulte d'aucune circonstance relevée dans 
la procédure que les prévenus auraient aid dans le but de se 
procurer à eux-mêmes ou à d'autres des profits ou des avantages 
il l icites, ou de nuire à des intérêts quelconques; 

« Attendu qu ' i l n'est pas établi davantage que les sommes 
reçues par les prévenus du fonds commun ont été, par eux, em
ployées à un usage autre que celui auquel elles étaient destinées; 

« Attendu que les prévenus ont déclaré, ce qui du reste a été 
reconnu exact, avoir retenu volontairement sur ce qu'ils remet
taient aux indigents, une partie de ces sommes, pour les verser 
dans la caisse de leur bureau de bienfaisance, et qu'ils avaient eu 
ce faisant, l ' intention de distribuer ou d'employer cet argent dans 
la suite, et sous une autre forme, dans l'intérêt des indigents au 
profit desquels ils l'avaient reçu ; 

« Attendu qu' i l est encore résulté des débats que les prévenus 
ont agi de bonne foi , bien qu'ils se soient trompés dans leurs 
agissements ; 

' « Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le crime de faux ou 
d'usage de faux, pas plus que le délit d'abus de confiance, n'exis
tent dans les faits imputés aux prévenus avec les caractères vou
lus par la loi pour constituer un crime ou un délit; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit contradictoirement, 
renvoie les prévenus de la poursuite, sans frais... » (Du 17 avril 
1886.) 

Sur appel interjeté par le ministère publ ic , la cour 
d'appel de Gand rendit , le 1 4 mars 1 8 8 7 , l 'arrêt suivant, 
sous la présidence et au rapport de M . TUNCQ : 

ARRÊT. — (Traduction.) « Vu l'ordonnance de la chambre 
du conseil du tr ibunal d'Audenarde, en date du 26septembrel885 
renvoyant les prévenus devant le tribunal correctionnel; 

« Considérant qu ' i l est établi par l ' instruction et les débats, et 
même par les aveux des prévenus, qu'ils ont tous les c inq, les 
quatre premiers comme membres, le cinquième comme secrétaire 



du bureau de bienfaisance d'Iddergem, en avril 1879, pris part à 
la délibération, verbale comme d'habitude et dont la trace écrite 
n'existe nulle part, concernant quelques personnes indigentes 
aveugles, dont l'entretien était à la charge du bureau de bien
faisance d'Iddergem, sauf remboursement des trois quarts des 
frais d'entretien par le fonds commun; par laquelle délibéra
t ion i l fut décidé que ces indigents seraient portés sur les états 
semestriels, que le bureau de bienfaisance devait rédiger et arrê
ter pour obtenir le remboursement, chacun pour un montant de 
90 centimes par jour , bien qu ' i l leur serait alloué seulement une 
subvention mensuelle d'abord do 6 ou 7 francs et plus tard de 
9 francs; 

« Qu'en exécution de ce, d'après les calculs présentés par les 
prévenus eux-mêmes et d'après le l ivre de caisse du receveur du 
bureau de bienfaisance, i l fut payé, du 23 j u i n 1879 jusqu'au 
31 décembre 1880, à certain Hippolyte Bossuyt en tout une somme 
de fr. 197-82, dont le fonds commun avait seulement à rembour
ser les trois quarts ou fr. 148-36, alors que sur les états semes
triels du 3 septembre 1879, signés A. Cobbaert, du 20 février 
1880, 4 septembre 1880 et 20 février 1881, signés J.-B. fieyens, 
le dit Hippolyte bossuyt, du chef des frais d'entretien jusqu'au 
31 décembre 1880, se trouve indiqué pour un montant total de 
fr. .N73-30, dont le fonds commun a payé au bureau de bienfai
sance d'Iddergem les trois quarts, donc fr. 271-61 de plus que le 
fonds commun n'était obligé de rembourser; 

« Que, plus lo in , i l appert des prédits comptes et du prédit 
l ivre de caisse que du 1 e r janvier 1881 au 31 décembre 1883 i l a 
été payé à Hippolyte Bossuyt et à Marie-Thérèse Meyts, épouse de 
de Joseph De l'eauw, ,"i44 francs, sur lesquels le fonds commun 
devait rembourser les trois quarts ou 408 francs; que, cependant, 
sur les états semestriels pour frais d'entretien du l™ janvier 
1881 au 31 décembre 1883, les prénommés Hippolyte Bossuyt et 
Marie-Thérèse Meyts sont mentionnés pour un montant total de 
fr. 984-30, dont le fonds commun a payé au bureau de bienfai
sance d'Iddergem les trois quarts ou une somme de fr. 738-22, 
donc encore une fois fr. 330-22 de plus que la somme dont le 
bureau de bienfaisance était en droit d'exiger le remboursement 
du fonds commun; 

« Considérant que le réquisitoire du procureur du roi d'Aude-
narde, par lequel les poursuites judiciaires furent commencées 
du chef des faits compris dans la prévention, est daté du 24 j u i n 
1884 ; 

« Considérant que les faits qui étaient de leur nature punissa
bles de peines criminelles ont été correclionnalisés par la prédite 
ordonnance de renvoi; ,jue, par conséquent, les poursuites rela
tives aux faits qui se seraient passés plus de trois ans avant le 
réquisitoire, donc avant le 24 j u i n 1881, sont prescrites; 

« En ce qui concerne les faits qui se sont passés depuis le 
24 j u i n 1881 : 

« Considérant qu ' i l est établi que le prévenu Cobbaert a, à ldder-
gem, depuis le 24 j u i n 1881, dans les années 1881 à 1884, en sa 
qualité de membre administrateur ou président du bureau de 
bienfaisance, dans l'exercice de ses fonctions, frauduleusement et 
avec l ' intention de procurer, au préjudice du fonds commun, au 
bureau de bienfaisance d'Iddergem des sommes d'argent aux
quelles cet établissement n'avait pas droi t , signé les états semes
triels dressés en double et datés des 23 août 1881 ; 22 février et 
21 août 1882; 22 février et 7 août 1883, et S janvier 1884, dans 
lesquels des sommes plus considérables avaient été portées que 
celles qui avaient été données comme frais d'entretien de per
sonnes indigentes aveugles et a, en conséquence, au nom du 
bureau de bienfaisance qui était non seulement l 'administration 
créancière, mais aussi l 'administration débitrice, établi la véracité 
des sommes mentionnées ; 

« Qu'en effet, l 'article 5 de l'arrêté royal du 20 décembre 1876, 
en exécution de la lo i du 14 mars 1876, stipule que le rembour
sement de la part du fonds commun a l ieu sur un état de paye
ment dressé en double par l 'administration créancière et ratifié, 
après vérification, par l 'administration débitrice; 

« Que les états susdits revêtus de cette manière de la formalité 
de la ratification devaient servir et ont servi en réalité pour récla
mer vis-à-vis du fonds commun le remboursement en question; 

« Que le prévenu Cobbaert s'est ainsi rendu coupable de faux 
dans des écrits authentiques ou publics pour, étant fonctionnaire 
public ou officier public, dans la rédaction d'actes de son minis
tère, en avoir dénaturé la substance ou les circonstances en con
statant comme vrais des faits qui ne l'étaient pas ; 

« Considérant qu ' i l est aussi établi que le prévenu De Bom-
Van Driessche, en sa qualité de secrétaire du bureau de bienfai
sance et, par conséquent, étant fonctionnaire public ou officier 
public, et dans l'exercice de ses fonctions, a coopéré directement 
à l'exécution des infractions déterminées ci-dessus, puisque, 
d'après ses propres déclarations, i l a dressé les états semestriels 

désignés ci-dessus, sachant qu'en dressant ces états on redeman
dait au fonds commun des sommes qui n'avaient pas été distri
buées; t u i t ceci à Iddcrgem depuis le 24 j u i n 1881; 

« Considérant, pour ce qui concerne les prévenus Baeyens, 
Vander Kelen et Sonck, que les faits à leur charge qui devraient 
être considérés comme participation aux crimes de faux dans des 
écrits authentiques ou publics, ont été commis avant le 24 j u i n 
1881 et tombent par conséquent sous l'application de la pres
cr ip t ion ; 

« Considérant que le restant des préventions n'est pas établi; 
« Considérant qu ' i l existe en faveur des prévenus des circon

stances atténuantes mentionnées dans l'ordonnance de renvoi ; 
« Par ces motifs, vu les articles 193, 19a, 66 §§ 1 et 2, 79, 80 

§§ I e 1 ' et 4, 214, 40, 50 du code pénal; 3 de la loi du 4 octo
bre 1867, modifiée par la lo i du 26 décembre 1881, et l 'art. 194 
du code d'instruction criminelle, etc., la Cour met à néant le 
jugement dont appel et émendant, condamne, du chef des faits 
dont ils sont déclarés coupables, les prévenus Cobbaert et De 
Bom-Van Driessche chacun à un emprisonnement de trois ans et 
à une amende de 26 francs, qui pourra être, en cas de non-paye
ment dans le délai de la l o i , remplacé par un emprisonnement 
de 8 jours ; décharge les prévenus du restant de la prévention ; 
renvoie les prévenus Baeyens, Vander Kelen et Sonck des fins de 
la poursuite, sans frais; condamne les prévenus Cobbaert et De 
Bom-Van Driessche solidairement aux frais des deux instances, 
s'élevant ensemble à fr. 233-99... » (Du 14 mars 1887.) 

Pourvoi en cassation par les sieurs Cobbaert et De 
Bom-Van Driessche. 

M E D E SADEI .EKR et M 0 B E G E K E M ont développé les 
t rois moyens que rencontre l 'arrêt intervenu. Vo ic i le 
résumé des développements : 

PREMIER MOYEN. 

« Les faits relevés par l'arrêt n'ont pas le caractère légal du 
crime de faux. Les états semestriels ne sont pas îles actes au sens 
de l'article 195 code pénal ; ce ne sont que des projets, dénués 
de toute force probante par eux-mêmes, n'engendrant ni droits ni 
obligations. La députation permanente a seule qualité pour créer 
le titre. Elle statue souverainement sous l'autorité du r o i , sur 
la demande en intervention du fonds commun q u i lui est adressée 
par une commune ou un établissement charitable. 

Elle peut rejeter, modifier, approuver cette demande. Au mo 
ment où l'état est dressé, i l est donc dépourvu de toute valeur. 
Dès lors, conformément à la jurisprudence de la cour suprême, 
fixée par de nombreux arrêts, pareille pièce ne peut réunir les 
caractères du faux cr iminel . 

I . Discussion delà loi du 7 mai 1877 modifiant la loi commu
nale. Discours de M. De Luntsheere, ministre de la justice, à 
l 'appui de l'amendement qui a passé dans la loi et qui a pour but 
de définir la jur id ic t ion administrative. 11 cite l'application de la 
loi sur le domicile de secours. « Le premier degré de cette j u r i -
« diction est la députation permanente; le second degré, c'est 
le pouvoir royal. » (PASIN. 1877, p. 77.) 

I L Discussion de la loi du 14 mars 1876, sur lo domicile de 
secours. 

Discours de M. De Lantsheere, ministre de la justice. 
(Chambre des Représentants, séance du 18 novembre 1875. 

Annales parlementaires, pp. 41-42 et suiv. Idem PASIN. 1876, 
p. 68.) 

Le ministre rappelle que le fonds commun fonctionne déjà 
pour d'autres objets ; pour les dépenses des communes en matière 
d'abonnement au Journal officiel, au Mémorial administratif, 
pour l'achat des registres de l'état c i v i l , les frais d'habillement 
et d'équipement des gardes champêtres, le traitement de cer
tains agents, etc.... 

I l ajoute : « Comment les fonds communs fonctionnent-ils? 
« Ils fonctionnent sous l'œil et par les soins de la députation 
« permanente qui en a la gestion... » 

111. Le texte de la loi du 14 mars 1876 : 
Art . 10. « La députation permanente, sauf recours au r o i , 

« fixe la quote-part de la contr ibution des communes au fonds 
« commun. » 

Les communes, les établissements charitables peuvent récla
mer ; la députation, seule, prend des décisions... 

I l en est de même pour la participation active des communes 
et des établissements charitables au fonds commun : c'est égale
ment la députation qui la fixe dans chaque cas particulier. 

Les intéressés peuvent et doivent l u i fournir des éléments 
d'appréciation. Elle seule, toujours sous l'autorité du r o i , décide 
s'il y a l ieu d'intervenir dans une dépense, et elle fixe la somme 
à payer. 



Sa décision seule peut constituer un ti tre, engendrer des droits 
et des obligations. 

Sans son intervention, toute demande prévue par l 'article 2 5 , 
tendante à faire intervenir le fonds commun dans les frais d'assis
tance des aliénés, des aveugles, des sourds-muets est frappée de 
caducité; c'est son visa qu i , aux termes de l'arrêté royal du 
2 0 décembre 1 8 7 6 , crée le t i tre. 

On peut citer dans le même sens la disposition de l'article 3 8 : 
« Les avances faites à titre de secours provisoires seront rem
it boursécs sur la présentation d'un état de débours. 

« Dans les deux mois de la présentation, la taxe de cet état 
« peut être demandée ; elle sera faite selon les distinctions éta
it blies par l'article 3 6 . » Or, cet article stipide : « Les différends 
« en matière de domicile de secours seront décidés : 

« 1" Entre des institutions de bienfaisance ou entre des com
te muncs et des institutions de bienfaisance d'une même province, 
« par la députation permanente... » 

C'est toujours l 'application du même principe. 
L'exposé des motifs confirme cette interprétation (Annales 

parlementaires. Documents. Session 1 8 7 2 - 1 8 7 3 , p. 3 6 3 . ) Com
mentaire de l 'article 3 6 : 

« Le fonds commun devant être assimilé à une administration 
« de bienfaisance, les contestations qui pourraient naître au sujet 
« des remboursements réclamés par les communes ou les admi-
« nistrations charitables de la province sont soumises au même 
« collège. » 

L'article 3 7 accorde à ce même collège le droit de procéder à 
des enquêtes et de déléguer le juge de paix à cet effet. 

La loi donne à la députation tous les moyens d'instruction. 

IV. Application de la loi par des arrêtés royaux. 
Le droit exclusif pour l'autorité supérieure de fixer le quantum 

des remboursements et de ne considérer les états des communes 
et des établissements charitables que comme des projets ou des 
éléments d'appréciation, a été consacré dans l'application de la 
loi : 

1 ° Tarif différentiel dans les mêmes établissements. 
Arrêté royal du 3 janvier 1 8 8 1 . 
(Voir recueil des circulaires du ministre de la justice, 1 8 8 1 , 

et rapporté dans IIEI.LEUAUT, Commentaire doctrinal et pratique 
de la loi sur le domicile de secours, édition de 1 8 8 3 . ) 

Cet arrêté fixe à 8 5 centimes la journée d'entretien, pour les 
indigents enfermés dans les colonies agricoles de bienfaisance, 
les dépôts de mendicité, les écoles de réforme et les maisons pé-
nitencières ; mais cette journée sera comptée à un franc pour les 
invalides appartenant aux communes qui ne se sont pas libérées 
de leurs dettes vis-à-vis de ces établissements au 1 E R janvier 
1 8 8 1 . 

2 ° Un arrêté royal du 8 avr i l 1 8 8 0 (Recueil des circulaires du 
ministre de la justice, 1 8 8 0 , p. 5 6 9 ) , décide que l'absence de 
tarification par arrêté royal en vertu de l'article 4 0 pour les frais 
d'entretien dans les hôpitaux, n'a d'autres conséquences que de 
rendre nécessaire de lixer le taux d'après lequel le rembourse
ment des frais devra être calculé : 

« Attendu que le conseil des hospices de Bruxelles propose de 
« faire effectuer le remboursement à raison de 2 francs par jour 
« et que ce taux est équitable. » 

L'état n'est donc qu'un projet. 
3 ° L'arrêté royal du 2 1 septembre 1 8 7 9 (Recueil des circulaires 

du ministère de la justice, 1 8 7 9 , p. 3 0 6 ) , réduit un état de rem
boursement, le calcul de la pension fait par la commune étant 
exagéré. 

V. Toutes les dispositions de la législation démontrent le droi t 
pour l'autorité supérieure de fixer dans chaque cas le montant de 
l 'intervention du fonds commun, par application de l'article 2 6 
de la lo i de 1 8 7 6 . 

En effet, le fait pour une commune ou pour une institution 
d'avoir réellement dépensé la somme dont elle réclame le rem
boursement, ne crée en sa faveur aucun ti tre. Elle aurait beau 
se prévaloir d'avoir effectué réellement la dépense, en faire 
la preuve, produire les pièces à l 'appui de ses dires, tout cela 
pourra servir d'élément d'appréciation pour la décision à rendre 
par la ju r id ic t ion établie, qui pourra en tenir compte ou n'en 
rien faire. Que la dépense renseignée sur l'état de payement ait 
été effectuée ou non, cette circonstance ne rend l'état n i plus n i 
moins probant. 

Aussi, nulle part la l o i ne se sert-elle des mots « rembourse-
« ment des dépenses réellement faites et de la réalité desquelles 
« l'état semestriel fera preuve » . La lo i emploie généralement les 
mots « frais d'assistance » pour les hospices comme pour les bu
reaux de bienfaisance, les communes, etc. (Voir les art. 2 5 et 3 2 
de la l o i de 1 8 7 6 , et les art. 4 et 5 de l'arrêté royal du 2 0 dé
cembre 1876.) 

On peut définir l'état de payement « un état portant évaluation 
« des frais d'assistance. » 

C'est donc à tort que l'arrêt attaqué relève comme un élément 
caractéristique du faux le fait que le bureau de bienfaisance a 
porté dans les états de payement des sommes plus élevées que 
celles qui avaient été distribuées pour l'assistance de deux aveu
gles. 

Aux considérations déjà développées on peut, à ce point de 
vue, ajouter les suivantes : 

A. Les frais d'assistance varient suivant les communes ; ils va
rient au jour le jour suivant les nécessités mêmes de la personne 
secourue, et ces nécessités dépendent d'une foule de circonstances, 
telles que : les ressources momentannées de l'assisté, celles de sa 
famille, l'âge de ses enfants, le produit de leur travail, les degrés 
divers de l'infirmité (un arrêté royal du 2 1 j u i n 1 8 8 1 permet de con
sidérer comme aveugles les personnes atteintes d'une cécité par
tielle), le prix des denrées alimentaires, les secours médicaux 
nécessaires à un moment donné, inutiles à tel autre, des secours 
extraordinaires pour des réparations à effectuera l'habitation des 
indigents, hypothèse qui semble avoir été prévue dans l'affaire 
actuelle. 

La loi ne dit nulle part quel doit être le montant des secours à 
allouer par jour , par semaine, par mois ou par année. Elle ne 
demande pas que le secours ait été distribué au moment où l'état 
semestriel est dressé. 

Elle abandonne la distribution à la sagesse des membres des 
bureaux de bienfaisance. Loin de leur défendre de réserver une 
partie des fonds disponibles pour le moment où les secours 
seront plus ellicaces, elle les engage même, par ses organes au
torisés, à créer des fonds de réserve pour faire face aux besoins 
extraordinaires qui pourraient se produire (Voir circulaire dans 
DE GROXCKEI., Hospices et bureaux de bienfaisance, p. 5 0 8 , au 
mol Fonds de réserve.) 

La lo i exige que le patrimoine du pauvre soit affecté au soula
gement des malheureux ; elle abandonne le mode, les formes, le 
moment de la distribution des secours à la sagacité des membres 
du bureau de bienfaisance. 

Or, l'arrêt le constate et l ' instruction le démontre surabondam
ment, aucune pensée de détournement ne peut être imputée aux 
demandeurs. 

D'après les constatations de l'arrêt, les demandeurs ont évalué 
les frais d'entretien pour deux personnes aveugles à 9 0 centimes 
par jour . Les frais d'entretien sont évalués dans d'autres com
munes à un , deux, trois francs, ou même à un chiffre supérieur. 
Si la demande du bureau de bienfaisance d'iddergem paraissait 
exagérée à la députation, elle pouvait la réduire. 

Si, par exemple, le bureau avait en réalité dépensé 3 fr. par jour 
pour chaque aveugle assisté, la députation n'aurait pas manqué de 
réduire l'état à un taux inoindre au point de vue de l ' intervention 
du fonds commun. 11 en résulte que la dépense effective faite 
par le bureau et l'exercice du droit de remboursement sont deux 
choses complètement distinctes. Le remboursement n'a lieu que 
par l'évaluation définitive des frais d'entretien faite par la dépu
tation. Elle peut les taxer à son gré, sans devoir tenir compte de 
la dépense réelle. 

B. L'article 4 0 de la loi du 1 4 mars 1 8 7 6 consacre formelle
ment ce principe. 11 stipule que le tarif pour le remboursement 
des frais d'entretien des indigents admis dans les hôpitaux (y 
compris les aveugles, les sourds-muets, les aliénés) est arrêté 
chaque année par la députation permanente et approuvé par ie 
ro i . Or, nombre de ces établissements charitables produisent des 
comptes, des évaluations, des calculs pour démontrer que la 
somme qu'on leur a allouée ou qu'on veut leur allouer est insuf
fisante. 

Souvent leurs propositions sont réduites, et le forfait qu'on fixe 
est inférieur à celui sollicité. 

Supposons dans ce même ordre d'idées un hôpital qu i , d'après 
le tarif, a droit à trois francs pour l 'entretien d'un aveugle et 
n'en dépense en réalité que deux. Cet établissement n'en aura 
pas moins le droi t , en vertu de la décision de l'autorité supé
rieure, de toucher les trois quarts sur le fonds commun, calculés 
à raison de trois francs, alors qu'en réalité i l n'a dépensé que 
deux francs pour la journée d'entretien. 

Motif : C'est que son l i t re , sa créance, sont créés non par 
ses bordereaux, sa comptabilité, ses dépenses, mais par la 
décision de l'autorité supérieure. 

Remarquons de plus que malgré le tarif, les hospices doivent 
obtenir l'autorisation préalable de la députation avant de pouvoir 
toucher sur le fonds commun. Art . 6 de l'arrêté royal du 2 0 dé
cembre 1 8 7 6 . 

C. Pour les indigents secourus à domicile, i l eût été difficile, 
sinon impossible, de fixer un tarif, précisément à cause des nom-



breux éléments d'appréciation des frais d'assistance, variant de 
commune à commune. Mais ce que la loi ordonne à la députation 
de faire d'avance pour les hospices en stipulant un forfait, elle 
lu i ordonne de le faire après pour les indigents assistés à domi
cile. 

De part et d'autre les pièces produites ne sont que des éléments 
d'appréciation, des indications. 

L'autorité supérieure seule est compétente pour dresser l'acte 
qui aura force probante. 

V I . Les règles tracées pour une matière spéciale, par la lo i du 
1 4 mars 1 8 7 0 , sont du reste conformes aux principes généraux 
qui régissent les bureaux de bienfaisance. Ceux-ci ne sont que des 
administrations subordonnées. 

Voir l'arrêt de la cour de cassation du 1 6 ju i l l e t 1 8 8 5 (BELG. 
JUD., 1 8 8 5 . p. 1 2 1 7 ) rendu conformément aux conclusions de 
M . l'avocat général MÉLOT. 

V I I . Doctrine et jurisprudence relatives à l'application des 
articles 1 9 3 - 1 9 5 du code pénal. (NYPEI.S, Code pénal interprété, 
t. 1, p. 4 7 9 . ) 

« Dans les faux intellectuels comme dans les autres faux, l 'a l -
« tération de la vérité doit porter sur les dispositions ou les faits 
« essentiels et que l'acte argué de faux avait pour objet de rece
lé voir et de constater. » 

Et, page 4 8 9 , en commentant les mots ee que ces actes avaient 
ee pour objet de recevoir et de constater » de l 'article 1 9 6 , i l 
ajoute : 

ee C'est là une condition générale des faux en écriture. Si l'acte 
ee qui exprime la déclaration ou l'allégation fausse ne fait pas 
ee preuve par lui-même, le mensonge qu ' i l produit peut être un 
ee moyen d'escroquerie, mais non un faux cr iminel . Cette doctrine 
ee est incontestable, elle a été consacrée dans un grand nombre 
ee d'arrêts... » (Suivent quelques exemples). 

DAI.LOZ, Répertoire, t. X X I , au mot : Faux intellectuel, et 
p. 5 4 0 . 

LAURENT, Droit civil, tome XIX, n° 9 6 , p. 9 4 , di t : 
ee Quand l'écrit a été dressé pour servir de preuve, on l'appelle 

ee acte ou t i t re . . . » 
ee Les écrits qui ne sont pas dressés pour servir de preuve ne sont 

et pas des actes, l 'article 1 3 3 2 leur donne le nom d'écritures... » 
Arrêts de la cour de cassation de 1 8 7 8 en matière de faux 

bilans ( B E L C . I U D . , 1 8 7 8 , pp. 1 4 0 9 et suiv.). M . l'avocat général 
MÉLOT, après avoir examiné, dans son réquisitoire, les dispositions 
du code pénal de 1 8 1 0 relatives aux faux, continue : 

et Ainsi , lo in de rompre avec les idées du législateur de 1810, 
« le législateur moderne les atlirme énergiquement. fou r l u i , un 
te acte qui constate un fait est un acte qui établit ce fait. 11 le di t 
ee en termes formels, et, conséquent avec lui-même, chaque fois 
et qu ' i l parle d'écrits publics, commerciaux ou privés à propos du 
« crime de faux, i l s'occupe exclusivement d'écrits formant, titre 
« ou renfermant obl igat ion. . . » 

Plus lo in : « Avant d'être adopté, le bi lan ou plutôt le projet 
« de bilan n'a donc aucune valeur intrinsèque. I l ne forme titre 
et ni pour personne, n i contre personne ; aussi ne saurait-on y 
« puiser la preuve soit d'un droi t , soit d'une obligation. En un 
« mot, au point de vue des effets obligatoires qu ' i l peut produire, 
« un projet de bilan n'est pas plus un bilan qu'un projet de loi 
« n'est une l o i . » 

Premier arrêt, 2 4 ju i l le t 1 8 7 8 (BELG. JUD., 1 8 7 8 , p. 1 4 1 7 . ) 
La cour décide que : 
« Les énonciations mensongères contenues dans un acte ne 

te constituent pas le crime de faux, lorsque l'acte n'est pas destiné 
et par son objet à les constater, c'est-à-dire à faire preuve de la 
ee vérité des dites énonciations... 

ee Que ces actes que les associés peuvent approuver ou désap-
« prouver n'ont point à l'égard d'autrui le caractère d'un litre 
ee pouvant créer ou constater des droits ou des obligations. » 

Dans son deuxième arrêt la cour décide de même : 
ee Considérant qu'un bilan préparé et présenté par les gérants 

ee pu administrateurs à l'assemblée générale.. . , ne constitue 
te qu'un projet d'acte qui peut être modifié, approuvé ou rejeté 
ee par les associés. . . , qu'un semblable document contient simple-
« ment des indications et des appréciations; 

ee Qu'i l n'engendre n i droit n i obligation ; 
ee Qu'il ne peut donc être rangé parmi les actes qu i , dans le 

ce sens de l 'article 1 9 0 du code pénal, ont pour objet de recevoir 
« et de constater les déclarations ou les faits, en d'autres termes, 
te de prouver la vérité des déclarations ou des faits qu'ils renfer-
cc ment. . . » 

Le 5 août 1 8 7 8 , la cour a rendu un arrêt dans le même sens. 
(BELG. JUD., 1 8 7 8 , p. 1 2 2 9 ) . Inscription d'un faux nom sur les 
registres réglementaires tenus par un fripier. 

'« La cour décide que le faux de l 'article 1 9 6 n'existe qu'à la 

ee condition d'avoir été commis dans un acte qui a pour objet de 
ee constater, c'est-à-dire de faire preuve légale, des clauses, des 
ce déclarations ou des faits qui y sont énoncés. » 

Arrêt de la cour d'appel de Gand, du 1 4 décembre 1 8 7 8 (BELG. 
JUD., 1 8 7 9 , p. 1 7 5 ) Registres de la population. Le faux en écri
tures ne peut exister que lorsque les allégations fausses ont rap
port à des fails qu'un acte ou un registre est destiné à constater, 
à établir. 

Arrêt de cassation du 2 février 1 8 8 0 (BELG. JUD., 1 8 8 0 , p. 1 1 3 3 ) . 
Faux commis dans les registres des monts de piété, ce L'inscrip-
ee tion constitue un titre établissant des droits et des obligations 
ce entre l'emprunteur et le dépositaire... » 

Arrêt de cassation du 2 octobre 1 8 8 6 (PASIC, 1 8 8 6 , I , 3 3 3 ) . 
Portée des mots ce recevoir et constater » de l'article 1 9 6 du code 
pénal. 

DEUXIÈME MOYEN. 

Le deuxième moyen est relatif au principe constitutionnel de 
la séparation des pouvoirs. 

Tous les faits visés par l'arrêt ont le caractère d'actes purement 
administratifs. Les demandeurs y apparaissent l 'un comme prési
dent, l'autre comme secrétaire du bureau de bienfaisance. Ils ont 
pris part à la délibération du mois d'avril 1 8 8 3 de leur adminis
tration, comme administrateurs. 

Ils ont, en exécution de cette délibération cl en conformité avec 
elle, l 'un rédigé, l'autre signé des états administratifs. Ils ont, ce 
faisant, poursuivi un but administratif : ee Voulu procurer des 
ce ressources à leur administration au détriment d'un autre scr-
ee vice administratif. » 

L'argent n'est pas sorti des caisses de l 'administration. I l est 
demeuré affecte à sa destination légale, administrative. Tous les 
faits quelconques se meuvent donc exclusivement dans le domaine 
de l 'administration. Aucun droi t c iv i l , privé, aucun intérêt autre 
que l'intérêt administratif n'est en cause. 

Dès lors, on doit se demander si l'arrêt n'a pas violé l'article 9 3 
de la Constitution qui proclame la séparation des pouvoirs et 
interdit au pouvoir judiciaire d'apprécier la valeur, le mérite des 
actes politiques et administratifs. 

L'indigent assisté n'a aucun droit civil vis-à-vis des fonds tou
chés par le bureau de bienfaisance. Unanimité dans l'interpréta
tion de la lo i . 

M. GIRON le constate (Droit administratif delà Belgique, t. 1E R, 
n" 1 9 6 ) ee Les indigents ont droit à des secours publics dans la 
ee commune où ils ont leur domicile de secours. L'obligation des 
ce communes envers eux ne dérive point d'un contrat c iv i l . Elle 
ee a un caractère polit ique. Les différends qui s'élèvent en cette 
et matière sont décidés administrativement en conformité des «lis
te positions de la loi du 1 4 mars 1 8 7 6 , art. 3 6 . » 

11 existe donc un tr ibunal ayant plénitude de jur id ic t ion au 
sein même de l 'administration. Dès lors la matière rentre dans 
l'excepiion prévue par l 'article 9 3 de la Constitution. 

11 résulte de plus des termes de l'arrêt que les demandeurs 
n'ont pas agi par un mobile personnel, mais en vertu et en exé
cution d'une délibération administrative régulièrement prise par 
le bureau de bienfaisance. Aussi tous les administrateurs ont été 
mis en prévention. Dès lors, c'est le corps administratif, l'être 
moral, la personne civile qui est coupable, mais qui échappe à la 
répression pénale. 

Que l'être moral agissait dans l'exercice de ses attributions, ce 
point n'est pas contesté. 11 ne saurait l'être. Que l'état fasse preuve 
ou non, le bureau devait adresser une demande de rembourse
ment. L'être moral ayant agi clans la l imite de ses attributions, 
l ' intention criminelle n'a pu exister dans le chef des demandeurs. 

Pour établir cette intention l'arrêt a dû débattre des comptes 
administratifs et reprendre poste par poste les comptes de chaque 
indigent assisté, les comparer au livre de caisse du receveur et 
établir la différence entre la dépense réelle et la somme touchée. 

I I s'agit donc bien d'une revision de comptes purement admi
nistratifs. Or, la jurisprudence est constante à cet égard. De nom
breux arrêts ont décidé que l'incompétence des tribunaux est 
d'ordre public, en matière de revision de comptes purement 
administratifs. (PAND. BELG., t . XIV, p. 9 4 3 et 9 4 6 . ) 

Pour établir l ' intention criminelle, l'arrêt n'a donc pu invoquer 
qu'un préjudice purement administratif. 

Pour y arriver, i l a dû apprécier le mérite d'actes administratifs 
et confondre le dol administratif avec le dol criminel requis pour 
l'existence du faux. 

Jurisprudence : 
On peut invoquer en ce sens : 
A. Un arrêt de cassation rendu au c iv i l le 1 9 ju i l le t 1 8 7 7 , en 

cause de la commune de Marchin contre les hospices de Liège et 
le réquisitoire de M. le procureur-général FAIDER. (BELG. JUD., 
1 8 7 7 , p. 1 0 2 3 ) . 

B. Un arrêt récent de la cour de Liège, rendu en matière de 



domicile de secours, confirmant un jugement du t r ibunal de cette 
vil le du 2 0 novembre 1 8 8 4 (BELG.JUD!, 1 8 8 4 , p. 1 4 9 4 ) . 

Les hospices de Liège demandaient à la commune d'Angleur 
le remboursement des frais de séjour d'indigents d'Angleur à 
l'hospice de Bavière à Liège. 

Le tribunal se déclare incompétent par application de l'ar
ticle 3 6 de la loi de 1 8 7 6 sur le domicile de secours : « attendu, 
« d i t - i l , qu' i l résulte de cette disposition, que l'autorité adminis-
« trative est seule compétente pour vérifier l'existence et le 
« quantu n de toute créance ayant pour objet le remboursement 
« de frais de secours, du moment que le débat s'élève entre les 
« administrations publiques. » 

C. Ce système n'est pas contraire au principe proclamé par 
l'arrêt de la cour de cassation du 5 septembre 1 8 5 6 (BEI.G. JEU., 
1 8 8 7 , p. 1 3 8 ) . 

Des conseillers communaux d'Ath, condamnés du chef de 
calomnie et d'outrages proférés à l'égard du bourgmestre en 
séance du conseil communal et par un écrit inséré au procès-
verbal de la séance, soutenaient qu ' i l s'agissait d'un acte adminis
tratif échappant à l'appréciation du pouvoir judiciaire . 

La cour de cassation fait une distinction entre l'acte adminis
tratif et le délit; après avoir affirmé la compétence du pouvoir 
judiciaire, l'arrêt ajoute : 

« Que les calomnies et les outrages ne l'ont pas partie inté-
« grante de l'acte administratif, qu'ils seraient bien plutôt un 
« hors-d'œuvre étranger au dit acte; qu'en les réprimant, les t r i -
« bunaux compétents ne loucheraient en aucune manière à l'acte 
« administratif qu'ils renferment; qu'ils laisseraient au contraire 
« subsister cet acte en entier. » 

Dans l'espèce actuelle, soumise à la censure de la cour, tous les 
faits visés par l'arrêt attaqué constituent l'essence même d'actes 
administratifs. Maintenir l'arrêt, c'est renverser ceux-ci. 

L'intervention du pouvoir judiciaire dans ce domaine, d'après 
la jurisprudence inaugurée par l'arrêt, pourra être requise jour
nellement pour les règlements de compte d'administration à admi
nistration, et notamment dans les nombreux cas où l'autorité 
supérieure accorde des subsides (hygiène, voirie vicinale, matière 
scolaire, etc.) sur des propositions souvent inexactes présentées 
par les administrations communales. 

Le système de l'arrêt est enfin contraire à l'esprit de la loi 
de 1 8 7 6 , qui prévoit formellement la répression administrative des 
fraudes, notamment dans son article 9 . 

TROISIÈME MOYEN. 

L'article 1 9 5 exige que des fonctionnaires publics aient commis 
le faux dans l'exercice de leurs fondions et qu'ils aient reçu de la 
loi la capacité de rédiger l'acte argué de faux. 

Première branche du moyeu, — En supposant, contrairement 
au premier moyen, que l'état semestriel puisse taire preuve, la 
signature du receveur sur cet état peut seule lui donner force pro
bante. Or, l'arrêt dénoncé est muet à cet égard. Celles du prési
dent et du secrétaire du bureau de bienfaisance ne suffisent pas 
à cette fin. 

Aux termes de la loi de frimaire an V, art. 5 , « le receveur fera 
« toutes les perceptions. » 

Toute la partie financière de l 'administration lu i incombe. I l 
est l'agent comptable public. 

I l dresse les comptes, doit fournir caution, etc. 
Ses attributions sont organisées par les diverses lois invoquées 

dans le pourvoi. 
(Voir PAND. BEI.G, t. XIV, V° Bureau de bienfaisance, n o s 1 9 4 , 

2 2 5 et suivants). 
DE GRONCKEI. précité, p. 6 5 4 et suivants. 
Aussi les modèles des étals semestriels annexés à la circulaire 

ministérielle du 2 1 décembre 1 8 7 6 exigent la signature du rece
veur. 

Enfin, dans le système de l'arrêt dénoncé, ces élats ne pour
raient valoir comme preuve, que parce qu'ils devraient être la re
production de la dépense réelle faite par les bureaux, dépense 
qui est constatée par les livres du receveur. Ils ne seraient donc que 
des extraits conformes à ces l ivres; dès lors, l ' intervention du 
receveur est nécessaire pour les certifier sincères. En ce sens, le 
tribunal de Mons a pu décider que les comptes d'un receveur 
communal sont des actes publics (PASIC, 1 8 8 1 , 111, 2 0 6 ) . 

La cour de cassation, par son arrêt du 2 9 ju i l l e t 1 8 7 2 (BEI.G. 
JUD., 1 8 7 2 , p. 1 0 1 9 ) a admis le même principe pour lYfficicr, 
directeur d'une boucherie mil i ta i re , falsifiant les extraits des 
livres qu ' i l 'doi t tenir en sa qualité de comptable public. 

Deuxième branche. — L'arrêt considère le secrétaire du bureau 
de bienfaisance comme un fonctionnaire et le condamne en cette 
qualité. 

Aucune loi n'institue cette fonction. Unanimité des auteurs. 
(Voir PANDECTES BELGES, loc. cit., n° 1 8 1 . ) 

M. GIRON, t . I I , au mot Hospices et bureaux de bienfaisance. 
« L'extension n'est pas possible en cette matière : Le secrétaire 
« communal tient ses fonctions de la l o i , et i l n'est pas au pou
ce voir des autorités communales de les étendre. »(Gand, 5 jan
vier 1 8 7 6 , BEI.G. J I D . , 1 8 7 9 , p. 1 7 0 . ) 

Ce moyen soulève deux autres questions : 
1° N'est-ce pas l'autorité communale qu i , vis-à-vis du fonds 

commun, a seule capacité pour requérir l ' intervention de ce der
nier, à l 'exclusion du bureau? 

Le fonds commun ne connaît que la commune pour les verse
ments. 

La loi du 1 4 mars 1 8 7 0 parle de la commune dans ses art. 1 0 , 
1 7 , 1 9 , 2 0 , 2 1 , 2 6 , 2 7 , 2 9 , 3 1 , 3 2 ; de même, diverses disposi
tions de l'arrêté royal 

Si un établissement charitable peut faire la demande, i l appar
tient à la commune de la présenter, après examen, à la députa-
t ion . Les modèles officiels des états exigent cette procédure. 

Telle est aussi la jurisprudence administrative suivie dans la 
plupart des communes du pays. (Voir DE GRONCKEI., p. 7 4 4 . ) 

2 " Les membres des bureaux de bienfaisance sont-ils des 
fonctionnaires publics au sens de l 'article 1 9 5 du code pénal? 

Ils ne sont pas astreints à la prestation du serment constitu-
tulionnel (PANDECTES BELGES, t. XIV, loc. cit., pp. 9 2 9 et suiv.). 

Leurs attributions sont purement gratuites. 
Dans chique cas particulier, i l ' importe de rechercher l ' inten

tion du législateur pour préciser la portée du terme fonctionnaire. 
(DAI.I.OZ, Bép. , t. X X I , V° Fonctionnaire public). Voir , sur 

la différence de rédaction des articles 2 4 0 , 2 4 5 et suivants du 
code pénal, concernant la concussion et les détournements, et 
celle de l'article 1 9 5 relative au faux, NVPELS, Législation cri
minelle de la Belgique, t. I I , p. 3 6 7 , n° 1 0 ) . 

Le législateur, sur la proposition de la section centrale, a 
ajouté intentionnellement, aux articles des chapitres I I I et IV, au 
mot Fonctionnaire, ces mots : « toute personne chargée d'un sér
ie vice public, ». 

Oi-, pour le crime île faux, le code pénal n'emploie que le terme 
fonctionnaire public. » 

M . le p r o c u r e u r g é n é r a l M E S D A C H DE T E R K I E L E a 
c o m b a t t u les d i v e r s m o y e n s i n v o q u é s à l ' a p p u i d u 
p o u r v o i . 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

AUHÈT. — Sur le premier moyen du pourvo i : fausse applica
tion et violation des articles 1 9 3 , 1 9 5 et 6 6 , 1 et 2 , du code 
pénal, de l'article 7 9 de la lo i communale, des articles 1 0 et 3 6 
de la loi du 1 4 mars 1 8 7 6 , des articles 4 et 5 de l'arrêté royal du 
2 0 décembre 1 8 7 6 , en ce que les faits relevés par l'arrêt attaqué 
n'ont pas lè caractère du crime de faux, les états semestriels dont 
i l s'agit au procès ne constituant pas des actes dans le sens de 
l'article 1 9 5 du code pénal, mais de simples projets, dénués de 
toute force probante et qui ne pouvaient devenir des actes que 
par l'approbation de l'autorité compétente : 

ee Attendu que l'arrêt dénoncé constate que Cobbacrt et De 
Bom-Van Driessche ont, le premier, comme membre, le second, 
comme secrétaire du bureau de bienfaisance d'iddergem, pris 
part à une délibération par laquelle i l a été décidé que certains 
indigents, dont l'entretien était à la charge du bureau, sauf rem
boursement des trois quarts de la dépense par le fonds commun, 
seraient portés sur les états semestriels que le bureau devait 
dresser pour obtenir ce remboursement, chacun pour 9 0 centimes 
par jour , mais qu ' i l ne leur serait payé qu'une subvention de 6 ou 
7 francs et plus tard de 9 francs par mois ; 

ee Qu'en exécution de cette délibération, les deux demandeurs, 
agissant en leur qualité respective, dans l'exercice de leurs fonc
tions, ont frauduleusement et dans l ' intention de porter préjudice 
au fonds commun et de procurer au bureau de bienfaisance des 
sommes auxquelles cet établissement n'avait pas droit , dressé et 
signé de 1 8 8 1 à 1 8 8 4 des états semestriels dans lesquels étaient 
portées comme distribuées à des indigents aveugles, des sommes 
plus fortes que celles qui avaient été réelle.nent payées; 

« Attendu qu'ils ont par là constaté, au nom du bureau de 
bienfaisance, la débilion des sommes renseignées ; que ces étals 
dressés par eux dans la forme légale et révolus de ratification 
devaient servir et ont servi à obtenir du fonds commun le rem
boursement de sa part contributive dans les sommes prétendu
ment payées ; 

e< Attendu,en effet, (pic les distributions de secours faites par 
un bureau de bienfaisance à des indigents pour lesquels les frais 
d'entretieu sont, pour une partie, à la charge du fonds commun, 
sont constatées légalement par les écritures du dit bureau et 
notamment par les états semestriels qu ' i l dresse en double con
formément à l'article 5 de l'arrêté royal du 2 0 décembre 1 8 7 6 ; 



« Qu'il suit de là que le premier moyen du pourvoi manque 
de base ; 

« Sur le deuxième moyen : Fausse application et violation des 
articles 193 et 195 du code pénal, 93 de la Constitution, 79 de 
la loi communale, 36 de la loi du 14 mars 1876 et S de l'arrêté 
royal du '20 décembre 1876, pris en exécution de cette l o i . en ce 
que les faits constatés par l'arrêt ont un caractère purement 
administratif dont l'appréciation appartient exclusivement à l'au
torité administrative supérieure, chargée par la lo i de vérifier et 
au besoin de redresser en dernier ressort les comptes d'adminis
tration à administration : 

« Attendu qu'aucune disposition de la loi n'exige, pour l'ap
plication des peines du faux, que le faussaire ait agi dans un 
intérêt ou pour un avantage personnel ; 

« Attendu, d'autre part, que les articles 193 et suivants du 
code pénal ont pour but et pour effet de protéger les droits et les 
intérêts des personnes inorales et notamment des administrations 
publiques, aussi bien que ceux des particuliers; 

>< Que le faux commis au préjudice d'une administration 
publique comme celle du fonds commun, au profit d'une autre 
administration, tombe, par conséquent, sous l'application des 
articles précités de la loi pénale; 

« Attendu que si l 'article 36 de la loi du 14 mars 1876 donne 
à la députation permanente le droit de statuer en premier ressort 
sur les différends qui peuvent s'élever relativement au domicile 
de secours, entre les institutions de bienfaisance de la province, 
on ne peut induire de là que ce collège doit intervenir quand i l 
n'y a pas de contestation sur les frais d'entretien d'un indigent 
entre deux ou plusieurs administrations; 

u Que l'arrêt attaqué n'a donc pas contrevenu au dit article 36; 
« Attendu, d'ailleurs, que la cour de Gand a apprécié les faits 

du procès, non comme juge administratif chargé de vérifier la 
comptabilité d'une administration, mais comme juge de répres
sion et que c'est en cette qualité qu'elle a constaté que les faits 
qu'elle relève réunissent les caractères d'un crime de faux en 
écritures authentiques et publiques et qu'elle a infligé aux auteurs 
de ces faits les peines édictées par la l o i ; 

« Que le deuxième moyen ne peut donc être accueilli ; 

« Sur la première branche du troisième moyen : Fausse appli
cation et violation des articles 193, 195 et 66 du code pénal, 4, 
5, 8 et 9 de la loi du 7 frimaire an V, 1 et 2 du décret impérial 
du 7 floréal an X I I I et de l 'article 79 de la loi communale, en ce 
que l'arrêt attaqué a condamné Cobbaert, en sa qualité de membre 
et de président du bureau de bienfaisance d'iddergem et De Bom-
Van Driessche en sa qualité de secrétaire du mémo bureau, le 
premier comme auteur, le second comme coauteur du chef de 
faux commis en rédigeant des actes de leur ministère, alors que 
la rédaction des états semestriels visés par l'arrêt avait pour but 
rie faire une perception pour le bureau de bienfaisance et qu'aux 
termes de la législation eu vigueur, les actes de celte nature sont 
exclusivement du ministère du receveur :, 

« Attendu que si, d'après les articles 4, 5, 8 et 9 de la lo i du 
7 frimaire anV, 1 et 2 du décret du 7 tloréal an X l l l , le receveur 
du bureau de bienfaisance a seul qualité pour faire les percep
tions et les payements, et si les membres du bureau n'ont pas le 
maniement des fonds qui appartiennent à cette administration, 
ce sont ces derniers cependant qu i , en leur qualité d'administra
teurs des biens du bureau, déterminent exclusivement les mesures 
qu'ils croient convenables pour le recouvrement des droits qui 
lu i sont dus ; 

« Attendu que la mission de prendre des mesures pour recou
vrer ce qui est dû au bureau de bienfaisance confère aux membres 
de ce bureau le droit de réclamer, à charge de l 'administration 
du fonds commun, la part des fiais qui l u i incombe pour l'assis
tance de certains indigents, et notamment pour l'assistance des 
indigents aveugles ; 

« Qu'il suit de là que la première branche du troisième moyen 
n'est pas fondée ; 

« Sur la seconde branche du troisième moyen : Fausse appli
cation et violation des articles invoqués à l'appui de la première 
branche, et en outre de l'article 9 de la Constitution, en ce qui 
concerne De Bom-Van Driessche, en ce que l'arrêt dénoncé l'a 
condamné comme coauteur des faux en écritures authentiques et 
publiques commis par lu i comme secrétaire du bureau de bien
faisance et comme étant, à ce ti tre, fonctionnaire ou otlicier public, 
alors qu'aux termes d'aucune disposition légale, les fonctions de 
secrétaire du bureau de bienfaisance ne donnent un pareil carac
tère : 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu d'examiner si le demandeur De 
Bom-Van Driessche est fonctionnaire public, puisqu'il a été con
damné pour avoir coopéré directement à l'exécution de l'infrac
tion commise par Cobbaert ; 

« Que le troisième moyen ne peut donc être accueilli ; 
« Et attendu que les formes substantielles et celles prescrites 

à peine de nullité ont été observées et que les peines eomminées 
par la loi ont été appliquées aux faits légalement déclarés con
stants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DCMOXT en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TEU KIELE, 
procureur général, rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs 
aux dépens'... » (Du 20 mai 1887. — Plaid. M M C S BEGEUE.M et 
DE SADELEEII.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

Code constitutionnel belge, contenant la Constitution com
parée aux sources modernes antérieures el aux anciennes 
Constitutions nationales, et la coordination du droit public et 
administratif de la Belgique, sur le plan des articles rie la Con
stitution, avec sommaires chronologiques spéciaux pour chaque 
matière et triple table, par E. DESCAMTS, professeur à l'Univer
sité rie Louvain. — Charles Peeters, éditeur, à Louva in ; Fer
dinand Larcier, éditeur, à Bruxelles. Un vol . in-32; 1,084 pp. 

L'idée de réunir en un volume d'un maniement facile 

tous les textes légaux qui forment la base de notre d ro i t 

public et administrat if , devait séduire et a séduit déjà 

plus -l 'un esprit méthodique et clair . Feu M . M A L O U , 

dans son Manuel parlementaire, H . W Y V E K F . N S , dans 

son Code alphabétique des lois politiques et spéciales, 

ont réalisé cette idée d'une façon remarquable. 

M . le professeur E. DESCAMPS vient d'ajouter à ces 

deux excellentes productions un nouvel ouvrage qui ne 

leur cède en r ien , et a peut-être sur eux, outre l 'avan

tage qui résulte de sa publication toute récente, la su

périorité d'être conçu sur un plan plus rationnel. 

Le Code, constitutionnel belge est hien, en effet, 

comme le dit son auteur, » le premier recueil qu i , pre-

•< nant pour base l 'ordre suivi par le législateur consti-

» tuant , offre, sous les divers articles de la Constitution, 

•' l ' indication des sources du texte constitutionnel et la 

- législation coordonnée relative à chaque matière. •< 

Les dispositions qui consacrent la neutralité de la Bel

gique, les actes récents concernant l'union personnelle 

de l 'Etat belge avec l 'Etat indépendant du Congo, le 

régime électoral enfin, complètent les données relatives 

à la Constitution proprement dite. 

Des sommaires chronologiques spéciaux placés en 

tête de chaque matière, une t r ip l e table, méthodique, 

alphabétique et générale permettent au lecteur de t rou 

ver immédiatement son chemin dans cet arsenal de lois 

d'apparence si redoutable. Mentionnons aussi dix 

tableaux explicatifs qui ne laissent pas d'ajouter beau

coup aux facilités offertes par la table et le classement 

habile des matières. 

I l n'est donc pas douteux que l'ouvrage de M . D E S 

CAMPS, ouvrage tout de pertinence et de méthode con

sciencieuse, ne rende les plus réels services. Nous n'en 

voulons, d'ailleurs, pour preuve que les succès qu ' i l a 

obtenus et qui ont presque épuisé la première édition. 

J . C. 

• 
V A R I É T É S . 

H a u t e jus t ice , selon les char te s de H a i n a u t , de 1619. 
« Haulte-justice et Seigneurie s'entend et comprend de faire 

emprisonner, pilloriser, eschaffauder, faire exécution par pendre, 
décapiter, mettre sur roue, boui l l i r , ardoir, enfouir, flastrir, 
exoriller, coupper poing, bannir, fustiger,- torturer, lever corps 
mort, treuve de mouches à mie l , de droitz d'auhanitez, bastar-
dise, biens vacans et espaves, avoir en terre non extraie, loix de 
sang, aussi celle à faulte de payer dismes, terrage, winage, ton-
lieux, et toutes aultres amendes avec création de sergeans. » 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUS DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

4 mars 1887. 
SOCIÉTÉ COMMERCIALE. —SOUSCRIPTION D'ACTIONS. — DOL 

D U G É R A N T . - • CREANCIER. — N U L L I T É DE LA SOUS
CRIPTION. 

Dans la société en commandite par actions, comme dans la société 
anonyme, les souscripteurs d'actions peuvent opposer aux créan
ciers toutes les nullités qui entachent leurs obligations envers la 
société, notamment le dol du gérant. 

La publicité donnée à l'obligation des actionnaires informe les tiers 
de l'existence de cette obligation, mais ne leur en garantit au
cunement la validité. 

(l.ES C U I I A T E L ' K S A LA FAILLITE DE LA BANQUE DU L U X E M B O U R G ET 

CONSORTS C. VALENTIN ET DACO.) 

Pourvoi en cassation contre l 'arrêt de la cour de 
Liège, du 20 mars 1886, rapporté B E L G . J U D . , 1886, 
p. 593. 

Le procureur général a donné son avis en ces termes : 

« Celui des honorables conseils des demandeurs qui a porté la 
parole le premier vous disait, hier, en commençant : « 11 ne faut 
« pas que nous soyons victimes d'un malentendu ; l'expression 
« action directe est susceptible d'un double sens : elle pourrait 
« signifier la prétention d'un créancier qui , ne prenant conseil 
« que de son seul intérêt, exigerait d'un actionnaire en retard le 
« complément de. sa souscription, pour se l 'attribuer ensuite ot 
« en imputer le montant sur sa créance à charge de la société. 
« De cette action personnelle, dictée par un sentiment égoïste, 
« nous ne voulons en aucune manière ; le but que nous pôursui-
« vons a une portée plus étendue; ce qui nous préoccupe, c'est 
« l'intérêt de la masse; le montant de la condamnation que nous 
« réclamons a, dès à présent, sa destination marquée; nous de-
« mandons (nos conclusions en font foi) qu ' i l soit versé dans la 
« caisse de la société, comme faisant partie du fonds social, pour 
« devenir le gage commun de tous les créanciers. » 

Sous ces dehors, i l est incontestable que la réclamation se 
dégage immédiatement de ce qu'elle présentait de personnel au 
premier aspect, pour revêtir un caractère plus ample et plus gé
néreux; introduite dans une pensée de salut commun, elle devient 
une espèce d'action populaire ayant droit à des égards particu-
culiers, et, par ce côté, si elle n'est pas assurée de frapper la 
raison du juge, au moins ne manquera-t-elle pas d'éveiller sa 
sympathie. 

C'est donc moins dans un intérêt propre que dans celui de la 
collectivité sociale, que les demandeurs se disent agir; mais, en 
imprimant à leur recours cette direction, du même coup ils le 
dépouillent du caractère d'action directe qu'ils voudraient lui at
tr ibuer; c'est à la personne juridique de la société qu'ils se sub
stituent, et, dès lors, ils se soumettent à toutes les exceptions que 
les défendeurs eussent opposées à celle-ci, si elle-même avait agi. 
C'est une conséquence du principe do la personnalité de la so
ciété; le fonds social forme le gage dos créanciers sociaux, et non 
des créanciers personnels ries associés ; 

Aussi, est-ce dans ces conditions que le contrat judiciaire a pris 
naissance; les qualités de l'arrêt attaqué le révèlent : « Attendu, 
c. est-il dit dans l 'exploit d'assignation, que vainement mes requê
te rants ont mis les liquidateurs de la Banque du Luxembourg en 
« demeure de poursuivre l'assigné en payement, en déclarant 
« que, faute par eux de ce faire, ils se substitueraient en leur 
« lieu et place, en vertu spécialement des art. 1 1 6 6 , c c iv . , et 1 2 3 
« de la loi sur les sociétés ; s'entendre, l'assigné, condamner à 
« verser dans les caisses de la Banque du Luxembourg, e t c . . » 

I l est vrai que les curateurs de la Banque faillie sont intervenus 
au procès et que leur intérêt s'est lié à celui des demandeurs ori
ginaires, créanciers de cet établissement; mais cette participation 
n'a pas modifié le caractère de l'action primit ive, que l'arrêt atta
qué dit reposer sur les articles 1 1 6 6 du code c iv i l et 1 2 3 , para
graphe final, de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 ; d'où i l tire la conséquence 
inéluctable que les défendeurs sont incontestablement rccevables 
à leur opposer les mêmes exceptions qu'ils pourraient opposer à 
la société même : dans l'espèce, l'exception de dol . 

Aussi l'action des demandeurs n'a-t-elle pas été écartée par une 
fin de non-recevoir, et elle n'eût pu l'être dès là qu'ils agissaient 
au nom de la société, sur pied des dispositions précitées ; le juge 
a écouté leur plainte, mais i l n'a pu l 'accueillir au fond, attendu 
que. l'engagement des souscripteurs d'actions était entaché de do l . 
D'où i l ressort que la cour de Liège ne saurait encourir le repro
che d'avoir repoussé l'action directe des créanciers d'une com
mandite par actions contre des actionnaires, par le mot i f qu'elle 
ne serait pas autorisée par la l o i . A ce point de vue, par consé
quent, le pourvoi manque de base. 

Mais en fût-il autrement et dût-on reconnaître, contrairement 
à l'évidence, qu'une action de cette nature eût été déclarée non 
recevablc, le recours des demandeurs eu serait-il niieux fondé? 

En aucune manière. Vous venez d'entendre combien cette con
troverse est ancienne; déjà elle compte plus de deux s iècles ; et, 
bien que la loi de 1 8 7 3 l'ait définitivement tranchée en faveur 
des défendeurs, encore ne veut-elle pas finir. Contemporaine de 
l'ordonnance de 1 6 7 3 , sous l'empire de laquelle elle divisait JOUSSE 
et SAVARY, d'une part, d'avec CASAREGIS et POTHIER, de l'autre, 
elle s'est continuée avec non moins de vivacité, sous le code de 
1 8 0 8 , entre TROPLONG et DELANGLE, tandis que MERLIN abandon
nait son opinion première. Cependant, ces considérations ne 
présentent plus qu'un intérêt historique; ce qu ' i l importe de re
chercher, c'est celui des deux systèmes auxquels notre loi de 1 8 7 3 
a donné la préférence, et, sous ce rapport, l'hésitation est-elle un 
seul instant possible? Comment écarter du débat votre arrêt de 
1 8 4 3 , sur lequel jamais vous n'êtes revenus? Pour en affaiblir la 
portée, qu'ont fait les demandeurs? Arrachant des conclusions de 
M . le premier avocat général DEWANDRE, si judicieusement éla
borées, une observation incidente, on voudrait vous amener à 
croire que l'espèce jugée alors était toute différente et, par contre 
on passe sous silence des passages comme celui-ci : 

« L'action directe est contraire à l'essence de la société ano-
« nyme, parce que l'intérêt de l'actionnaire y est seul engagé.. . . 
« Nous ne pouvons admettre qu ' i l soit entré dans la pensée du 
« législateur d'engager les actionnaires d'une société anonyme 
« envers les tiers directement..., les actionnaires ne sont pas les 
« débiteurs directs des créanciers de la société. 

« . . . Les commanditaires ont, par la nature de leurs engage-
« ments, le droit de ne répondre qu'à la société. » ( 1 8 mars 
1 8 4 3 . JUIUSP. DE BELGIQUE, 1 8 4 3 , t . 1 " , pp. t.R>9 et 1 6 0 . ) 

11 est vrai que l'honorable magistrat a ajouté ces paroles : 
« Bemarquez que la question qui s'agite n'est pas celle de savoir 
« si le tiers, créancier de la société' peut, au défaut des admi-
« nistratcurs, contraindre les actionnaires à verser à la caisse 
« sociale leurs dividendes contributifs. Nous comprendrions ce 



« recours ; mais le débat n'est pas sur ce terrain. Ce qu ' i l s'agit 
•t de décider, c'est si le créancier qui a fait des opérations avec 
« une société anonyme peut, à son gré, choisir quatre ou cinq 
« des actionnaires les plus solvables, pour en faire ses débiteurs 
« directs et solidaires... » (JUMSP. DE BELGIQUE, 1 8 4 3 , t. I e r , 
p . 1 6 0 . ) 

Et quel accueil fîtes-vous à cette argumentation si péremptoire? 
« La l o i , dites-vous, n'établit aucun lien direct d'obligation entre 
« le sociétaire et le tiers qui a contracté avec l 'adminisrat ion; 
« l 'obligation du sociétaire ne dérive que du contrat d'association 
« lui-même, son obligation n'existe qu'envers la société, confor-
« mément aux statuts qui l'établissent, et ce n'est qu'en se met-
« tant au lieu et place de cette dernière que les créanciers peu-
« vent contraindre les associés à remplir leurs engagements. 

« D'où i l résulte (pie les sociétaires anonymes ne peuvent être 
« considérés comme personnellement et directement obligés ex 
« contracta, à raison des engagements que l'administrateur a 
« pris envers les tiers. » (JURISP. DE BELGIQUE, 1 8 4 3 , t. 1E R, p. 1 6 0 . ) 

Qui ne voit dans ces conclusions, comme dans l'arrêt qui les 
adopta, le germe du futur art. 1 2 3 tout entier de la loi do 1 8 7 3 ? 
Mais i l y avait des difficultés à surmonter, et le dit article y est 
parvenu en instituant d'abord, au profit des créanciers, une ac
t ion directe aux fins de faire décréter par justice les versements 
stipulés aux statuts ; c'est l'appel de fonds général, sans préfé
rence pour personne; tous ou pas u n ; puis, le rappel de l'ar
ticle 1 1 6 6 du code c iv i l : les créanciers sont les ayants cause de 
leur débiteur, ils peuvent exercer contre les actionnaires en re
tard les droits de la société quant aux versements à faire; action 
indirecte. 

Ce qui justifie l'observation énoncée par M. PIRMEZ, d.ins son 
rapport de 1 8 6 6 , au nom de la section centrale : « Comme on l'a 
« dit souvent, la société anonyme es t ime société de capitaux; 
« on n'y trouve pas trace d'associés prenant une obligation quel-
« conque vis-à-vis des t iers; c'est l'être moral , absolument indé-
« pendant des personnalités quelconques, qui s'oblige sur le gage 
« qu ' i l tient des versements qui ont été faits. 

« I l est donc impossible de concevoir juridiquement une action 
« directe du créancier à l'actionnaire ; c'est ce qu'a jugé la cour 
« de cassation par son arrêt du 1 8 mars 1 8 4 3 . » 

Est-il possible de concevoir un commentaire à la fois mieux 
raisonné et plus lumineux de la disposition nouvelle. L'art. 1 2 3 . 
en 1 8 7 3 , n'est que la consécration du principe nettement formulé 
par vous en 1 8 4 3 , en même temps que du vœu énoncé par notre 
cla'rvoyanl prédécesseur. 

De cette manière, toutes les convenances se trouvent scrupu
leusement respectées : d'une part, les principes du droi t qu'on ne 
heurte jamais impunément; de l'autre, les inlérêts de la commu
nauté sociale en même temps que ceux des tiers, sans lésion pour 
personne. 

Heureux résultat qui n'est, en définitive, quo la conséquence 
rationnelle et inéluctable de ce principe fondamental énoncé dans 
le même rapport, à savoir que « la constitution des sociétés en 
« personnes morales a pour effet principal d'interposer entre les 
« tiers et le* associés une individualité jur id ique qui exerce les 
« droits et répond des obligations sociales. » 

Voilà le mur infranchissable qui se dresse entre les créanciers 
de la société et les actionnaires, si bien que, pour le contourner, 
force leur est de passer par cet intermédiaire et d'emprunter son 
nom, au risque de subir tous les reproches, les griefs et les excep
tions que lui-même eût encourus. 

A défaut de trouver dans les motifs de l'article 1 2 3 une inter
prétation favorable à leur thèse, les demandeurs en ont cherrh.'' 
une dans la discussion récente qui a précédé la revision de la loi 
de 1 8 7 3 , notamment dans le discours de l'honorable M. PIRMEZ, 
où ils ont cru trouver comme une rétractation de ses doctrines de 
1 8 6 6 . (Ch. desrepr. , Ann. part., 1 8 8 5 - 1 8 8 6 , p. 1 2 0 3 , col . 2 . ) 

Mais i l suffira de rappeler son objet pour se convaincre qu ' i l 
ne s'agissait aucunement d'une action directe de créancier à 
actionnaire. 

La loi de 1 8 7 3 n'avait pas répondu entièrement aux prévisions 
de ses auteurs ; elle laissait subsister de nombreux cas de nullité, 
dont les intéressés ne manquaient pas de se prévaloir pour se 
libérer de leurs engagements, au grand détriment des tiers. La loi 
du 3 2 mai 1 8 8 6 , personne ne l ' ignore, a remédié, entre autres, 
à cet abus, en substituant des mesures nouvelles qui ne missent 
pas l'existence de la société en j eu . 

C'est ainsi que, au cours de la discussion, s'agita la question de 
savoir quel serait le sort d'un établissement à la fondation duquel 
des souscripteurs n'auraient été attirés qu'au moyen de manœu
vres frauduleuses! A ne se placer qu'au point de vue du droit 
commun, des engagements de cette espèce sont susceptibles de 
résiliation ;d'observation en fut faite par l 'honorable M. WOESTE, 
dans la séance de la Chambre des représentants du 10 février 

1 8 8 6 : « Quand le consentement a été donné par un contractant, 
« par suite d'erreur ou de dol , i l est incontestable qu ' i l peut 
« demander la nullité de la convention. » (Ann. pari., 1 8 8 5 -
1 8 8 6 , p . 6 1 0 . ) 

Mais i l l u i fut immédiatement répondu par l'honorable M. Vic-
T8R JACOBS : « Je ne pense pas qu'on puisse appliquer aux socié-
« tés anonymes les principes généraux en matière de nullité de 
« contrats. Les sociétés anonymes sont des sociétés publiques 
« dotées, dans un intérêt public, d'une personnalité jur idique en 
« même temps que de l'irresponsabilité individuel le ; elles doi-
u vent être valides vis-à-vis de tout le inonde, dès qu'elles réu-
« nissent les conditions énumérées par la loi de 1 8 7 3 . Du moment 
« où ces conditions existent, i l ne peut appartenir à personne 
« d'enlever l'existence à cet être moral , en établissant que le 
« consentement d'un des associés primitifs a été vicié par erreur 
« ou par do l . 

« L'intérêt privé de ce plaignant ne peut enlever l'existence 
« de cette institution, en quelque sorte publique, qui se nomme 
« une société anonyme. On a admis que nous sommes ici dans 

une matière tout à fait spéciale, régie par des règles parlicu-
« Hères et qui est en dehors des principes généraux du droi t . » 

M. PIRMEZ, rapporteur. « L'honorable M. JACOBS vient d'éta-
« b l i r fort bien le caractère fondamental du projet. » (Ibid 
p. 6 1 0 . ) 

On le voit donc, ce qui était en question, c'était l 'application 
du droit commun à la matière des sociétés : un souscripteur d'ac
tions, victime de manœuvres doleuses. pouvait-il prendre l ' i n i 
tiative et poursuivre l 'annulation, non pas seulement de l'enga
gement surpris à sa bonne foi , mais du contrat même de société 
auquel i l avait été ainsi entraîné à concourir? 

L'accord tarda quelque peu à se faire au sein de la Chambre, 
et ce ne fut que trois mois plus tard, lors de la reprise de la dis
cussion, que M. PIRMEZ, développant sa pensée, fit triompher le 
système qu ' i l avait proposé. ( 1 2 mai 1 8 8 6 , p. 1 2 0 3 . ) 

Extrayons de son discours ce qu ' i l renferme de caractéris
tique : 

« Si l 'un des actionnaires a été victime de dol de la part d'un 
« tiers, le dol est sans effet à l'égard de la société. » 

. . . « Si des engagements pouvaient, d'après le droil commun, 
« être, annulés vis-à-vis de la société, les fondateurs prendraient 
« la place des engagés. » 

. . . « Les tiers ne peuvent, dans aucun cas, être victimes d'un 
« do l auquel ils sont étrangers. » 

. . . « Les engagements qui seraient annulés du chef de dol 
« seront remplacés par ceux des fondateurs. Mais cette substitu-
« t ion ne peut être imposée aux tiers; ils ont le droit de conser-
« ver les souscripteurs comme engagés. » 

En conséquence, la loi du 2 2 mai 1 8 8 6 , par son article 3 4 , 2 ° , 
a substitué la responsabilité du fondateur à celle du souscripteur 
dont les engagements viendraient à manquer; le fondateur est 
tenu de reprendre à son compte toute la partie du capital (pie la 
retraite de l'associé fait perdre à la société. 

On se demande, dès lors, ce qu ' i l y a d'inconciliable entre cette 
disposition et l 'article 1 2 3 qui se trouve maintenu, et comment 
les demandeurs ont pu s'autoriser à prétendre que les paroles de 
l'honorable M. PIRMEZ. en 1 8 8 6 , impliquent le désaveu de cet 
aphorisme énoncé par lu i vingt ans passés : « L'ne action directe 
« de créancier à associé est jur idiquement impossible. » 

Cependant on insiste et l 'on dit que l 'article 1 2 3 n'est pas l i m i 
tatif, qu ' i l se garde bien de déclarer que les créanciers n'auront 
que les actions qu ' i l énumère. 

Supposer que dans une section de l o i , sous la rubrique même 
Des actions, le législateur se serait compiu à en passer quelques-
unes sous silence, par le motif qu'elles sont de droit et qu ' i l est 
supei fin de les énumérer, ce serait là une inadvertance difficile à 
excuser. Ce n'est là. soyez-en sûrs, ni son langage habituel, ni 
sa forme de procéder: par là même qu ' i l accorde deux actions 
distinctes qu ' i l détermine, i l témoigne suffisamment de sa volonté 
de refuser toutes les autres, alors surtout que l'une d'elles, la 
seconde, i l ne fait que la reproduire en l'empruntant au d io i t 
commun. 

Tout au contraire, nous constatons que chaque fois qu ' i l a 
entendu accorder aux tiers le secours d'une action directe, i l l'a 
déclaré en termes exprès : ainsi , l'associé commanditaire peut 
être contraint par les tiers à rapporter les intérêts et les d iv i 
dendes qu ' i l a perçus, s'ils n'ont pas été prélevés sur les béné
fices réels (art. 2 1 ) ; pareillement, comme i l a été dit ci-dessus, 
les créanciers peuvent faire décréter par justice les versements 
stipulés aux statuts (art. 1 2 3 ) . Qui de uno dicit, de altero negat. 

Qnironque intente une action en justice est tenu de justifier de 
sa recevabilité ; cette justification, les demandeurs l 'ont tentée en 
va in ; à défaut de l'article 1 2 3 , à défaut du droi t commun qui se 
dérobe sous leurs efforts, ils ont adressé un dernier appel au 



code de 1 8 0 8 , dans l'espoir qu'au souvenir de l'ancienne contro
verse qu'i l a soulevée, peut-être vous y trouveriez une certaine 
apparence de fondement ; mais le régime denos sociétés com
merciales a fait l 'objet d'une réorganisation complète, et du 
titre 111 du livre 1E R du code de commerce i l ne subsiste plus r ien 
(loi de 1 8 7 3 , art. 1 3 7 ) . 

Reste un dernier argument tiré de l'article 2 1 , ainsi conçu : 
« L'associé commanditaire peut être contraint par les tiers à rap
te porter les intérêts et les dividendes qu ' i l a reçus, s'ils n'ont pas 
« été prélevés sur les bénéfices réels de la société.. . » 

Cette obligation n'est imposée qu'en matière de commandite 
simple; elle ne s'étend pas aux actionnaires des sociétés ano
nymes ou des commandites par actions. (NAMUR, n° 9 1 2 . ) I I est 
très vrai qu'à un moment donné de la discussion, dans l 'inter
valle du 7 avri l 1 8 7 0 au 2 2 novembre 1 8 7 2 , elle s'est étendue 
jusqu'à eux; mais cette disposition n'a pas été maintenue, en 
définitive, sur les justes observations de M . ELIAS, qui fît remar
quer avec infiniment de raison qu'elle n'atteindrait pas les por
teurs d'actions et que, dès lors, elle dégénérerait en injustice 
flagrante à l'égard des actionnaires en nom. (Ch. des représ., 
2 2 ' novembre 1 8 7 2 ; GUILLERY, Commentaire législatif, p. 4 . ' )9 , 
n° 5S5.) 

On se demande, dès lors, de quel secours peut être cet inci
dent relativement au droit pour les créanciers d'agir directement 
ex contracta contre des souscripteurs d'aciions? 

Nous ne nous arrêterons pas plus longtemps à l'invocation de 
l'article 4 2 , qui rend ces derniers responsables du montant total 
de leurs actions. L'obligation existe incontestablement, les défen
deurs ne veulent pas le méconnaître, mais au regard de qui ? Vis-
à-vis de ceux, répond la cour de Liège, avec lesquels ils se sont 
engagés. 

Nous concluons au rejet. » 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t s u i v a n t : 

AHRÈT. — » Sur le moyen unique : Violation des articles 1 2 3 , 
4 1 , 4 2 , ;>2, 1 3 3 et 1 3 4 de la lo i du 1 8 mai 1 8 7 3 sur les sociétés; 
des articles 1 1 6 6 et 1 1 6 7 du code c i v i l , en ce que l'arrêt attaqué 
a admis que les défendeurs en cassation, actionnaires de la 
société Jacquemin et C i e , n'étaient pas tenus du montant des 
actions par eux souscrites et pouvaient opposer aux poursuites 
dirigées contre eux de ce chef les manœuvres exercées à leur 
égard par le gérant, alors cependant que leurs souscriptions 
avaient été publiées régulièrement : 

« Considérant que, dans la société en commandite par actions, 
comme dans la société anonyme, la loi n'établit aucun lien direct 
d'obligation entre les actionnaires et les créanciers de la société ; 

« Que l 'obligation des actionnaires, ne dérivant que du contrat 
d'association, n'existe qu'envers la société; 

« Qu'aussi, ce n'est (m'en se mettant au lieu et place de la 
société que les créanciers peuvent exercer, conformément à l'ar
ticle 1 1 6 6 du code c iv i l , contre les actionnaires, les droits de la 
société quant aux versements à faire et qui sont exigibles en 
vertu des statuts, de décision sociale ou de jugements ; 

« Considérant qu'outre cette action indirecte contre les action
naires, l'article 1 2 3 de la lo i sur les sociétés, dans l ' intention 
d'en rendre l'exercice possible, accorde aux créanciers une action 
contre la société pour faire décréter par justice les versements 
stipulés aux statuts et qui sont nécessaires à la conservation de 
leurs droits ; 

« Considérant que s i , dans la société anonyme et dans la 
société en commandite par actions, l 'article 4 2 , comme le sou
tient la partie demanderesse, accordait, pour contraindre les 
souscripteurs d'actions à en verser le montant dans la caisse 
sociale, une action directe, non seulement à la société, mais 
encore à chacun de ses créanciers, i l eût été tout à l'ait inuti le de 
dire à l'article 1 2 3 que les créanciers peuvent à cet effet exercer 
l'action de la société, conformément à l 'article 1 1 6 6 du code 
c i v i l ; l'article 1 2 3 , en réglant l'organisation de l'action ind i 
recte, prouve que les créanciers n'ont pas, pour atteindre le 
même but, une action qui leur soit propre contre les associés 
ou actionnaires; 

« Qu'expliquant la portée de cet article, M . PIR.MEZ, dans son 
rapport à la Chambre des représentants, leur dénie formellement 
pareille action ; 

« Considérant que, du reste, dans l'espèce, c'est l'action de la 
société qui a été intentée par la partie demanderesse contre les 
défendeurs ; 

« Considérant que les actionnaires peuveut opposer aux créan
ciers, agissant contre eux au nom de la société, toutes les nul 
lités qui entachent leur obligation envers celle-ci ; 

« Que, nommément, si leur obligation a été surprise par le 
dol du gérant de la société, ils sont admis à la l'aire déclarer 

nulle de ce chef, en vertu des articles 1108, 1109, 1116]et 1117 
du code c iv i l ; 

« Considérant que, pour dénier ce droit aux actionnaires, à 
l'égard des créanciers, on invoque vainement les dispositions qui 
prescrivent de donner de la publicité à l 'obligation des action
naires ; 

« Que cette publicité, qui informe les tiers de l'existence de 
cette obligation, ne leur en garantit pas la validité ; 

« Considérant que, pour que cette obligation viciée par l 'erreur, 
la violence ou le dol , à l'égard do la société, devînt par la publ i 
cité qu'elle reçoit, valable à l'égard des tiers, i l faudrait une dis
position formelle, consacrant cette dérogation aux règles sur les 
conditions essentielles de la validité des conventions; 

« Qu'aucune disposition ne fait pour la société en comman
dite par actions, ni pour la société anonyme, exception à ces 
règles ; 

te Que le législateur n'en a pas enlevé le bénéfice aux action
naires, pour augmenter le crédit des sociétés, en donnant plus 
de sécurité à leurs créanciers ; 

ee Considérant qu ' i l suit de ce qui précède que l'arrêt attaqué 
n'a contrevenu à aucune des dispositions invoquées ; 

ee Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE PAEPE en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 
TER KIELE, procureur général, rejette le pourvoi ; condamne le 
curateur à la faillite de la Banque de Luxembourg, en celte qua
lité, et les autres demandeurs à l'indemnité de 150 francs envers 
les défendeurs et aux dépens. » (Du 4 mars 1887.— M M 1 ' 5 PICARD 
et DUPONT, du barreau de Liège, c. DOLEZ et DEREUX, du barreau 
de Liège.) 

OBSERVATIONS. — L e s d e m a n d e u r s en cassa t ion i n v o 
q u a i e n t ces pa ro les de M . E . P I R M E Z , dans l a s é a n c e de 
la C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s du 12 m a i 1880 (Ann. 
/jirrl., 1885-1886 , p . 1203) : <> E u l a i s san t i n s c r i r e l e u r s 
" engagemen t s dans des actes des t inés à ê t r e pub l iés , 
» les s o u s c r i p t e u r s s 'engagent v i s -à -v i s des ¡ t iors , e t le 
» d o l d o n t i l s s e r a i e n t v i c t i m e s ne peut a t t e i n d r e en 
•> a u c u n cas c e u x - c i . » 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

18 mai 1887. 
L O I DU 10 V E N D É M I A I R E A N I V . — ATTROUPEMENT. 

COMMUNE. — RESPONSABILITÉ. — D E L I T . — R É P A 
RATION . 

L'article unique du titre l n , ainsi que les articles I" et 6 du 
titre IV de la loi du 10 vendémiaire an IV rendent les com
munes responsables des délits et attentats commis à force 
ouverte par plusieurs personnes faisant partie d'un attroupement 
ou rassemblement, sans qu'il soit besoin de spécifier le but que 
les attroupements voulaient atteindre ni. la cause de la forma
tion des rassemblements, sans qu'il soit non plus nécessaire que 
les délits et attentats dont la réparation est demandée à la com
mune, aient été perpétrés par la foule entière constituant le 
rassemblement. 

(LA VILLE U'ANVERS C. KEMPENEERS.) 

Le t r ibunal c i v i l d'Anvers avait rendu le 19 février 
18851e jugement suivant : 

JUGEMENT. — ee Attendu que la demande tend au payement de 
la somme de 10,000 francs, en réparation du dommage que le 
demandeur prétend avoir souffert, le dimanche 7 septembre, à 
son retour de Bruxelles : des rassemblements formés à Anvers, 
l'ayant rendu victime de mauvais traitements qui ont entraîné une 
luxation complète de l'épaule droite et une blessure à la tête, au-
dessous de l'œil droit ; 

ee Attendu que la défenderesse conclut à la non-recevabilité de 
la demande, les faits n'étant point, selon elle, pertinents; 

ee Attendu que les faits articulés dans l'écrit notifié du 21 jan
vier, et mieux précisés encore dans la conclusion d'audience, 
rentrent dans les termes des articles l L ' r et 6 du titre IV du déci et 
du 10 vendémiaire an IV , qui règle la responsabilité des com
munes, en ce qui concerne les rassemblements formés sur leur 
terri toire; que la pertinence en est donc évidente; 

ce Attendu qu'en termes de plaidoiries, i l a été insisté sur 



l'invraisemblance qui devait résulter : 1° de ce que l'action n'a 
été introduite que le 8 novembre; 2° de ce qu'aucune plainte n'a 
été adressée au parquet ; 

« Attendu qu'aux termes des articles 4 et 22 de la lo i du 
17 avri l 1878, la partie, lésée par un délit, peut porter sa récla
mation, durant trois ans, soit devant le juge c iv i l , soit devant le 
juge répressif ; que le demandeur n'était donc pas tenu de faire 
plainte au parquet et qu ' i l est lo in de pouvoir être repoussé par 
l'exception de prescription; que toute déchéance doit résulter 
d'une disposition formelle de la l o i ; que si, par suite du retard, 
la preuve est devenue plus difficile, le demandeur sera le premier 
à en souffrir dans les débats sur le fond du procès; 

« Attendu que, dans son écrit notifié le 22 janvier, la défen-
resse argumente du vague qui caractérise, selon elle, l 'articu
lation des faits ; que le jour et le l ieu, déjà indiqués dans l'exploit 
introductif, ont été précisés dans les conclusions d'audience; que 
l'impossibilité de déterminer quelles sont les personnes qui ont 
commis les violences, est une des causes qui ont fait admettre la 
responsabilité des communes ; qu'on ne saurait donc, sans mécon
naître le texte et l'esprit de la l o i , exiger que le demandeur pré
cise le nombre des personnes qui l'ont assailli, le caractère de 
leur attroupement et la manière dont la blessure a été faite ; 

« Attendu que les faits articulés ne peuvent s'établir que par 
témoins; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant en premier ressort, et 
de l'avis conforme de JI. DE NIELLANT, substitut du procureur du 
r o i , déboutant la défenderesse de ses fins de non-recevoir, admet 
le demandeur à prouver par témoins : 

« 1° Que, le 7 septembre dernier, en revenant de Bruxelles, i l 
a été maltraité devant la gare de l'Est, à Anvers, vers 11 heures 
du soir; 

« 2° Que ces mauvais traitements ont été exercés sur l u i 
par des personnes faisant partie de rassemblements et d'attroupe
ments qui existaient en cet endroit ; 

« 3° Que ces mauvais traitements lu i ont causé une luxation 
complète de l'épaule droite et une blessure au-dessous de l'œil 
droit , et entraîné une longue incapacité de travail ; que, malgré 
tous les soins médicaux et chirurgicaux, i l persiste che/, lui une 
raideur musculaire qui empêche le demandeur de se livrer à ses 
travaux antérieurs, et l'empêchera probablement toute sa vie de 
faire plein usage de son membre supérieur dro i t ; 

« 4° Que le demandeur n'a, pour nourr i r sa famille, composée 
de cinq enfants et d'une femme infirme et incapable de se servir 
de ses mains, que le produit de son travai l ; 

« Réserve à la défenderesse la preuve contraire par les mêu.es 
moyens ; commet pour procéder à l'enquête M. le juge VANDER-
VEKEN et réserve les dépens; déclare le jugement exécutoire par 
provision nonobstant appel et sans caution.. . » (Du 19 février 1883.) 

E n su i te des e n q u ê t e s , le t r i b u n a l o r d o n n a l ' e x p l o r a 

t i o n , p a r des h o m m e s de l ' a r t , des blessures de K e m p e -

nee r s . 

L e 12 d é c e m b r e 1885, i n t e r v i n t le j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — « Vu les pièces du procès, spécialement le juge
ment du 23 mai et l'expertise qui s'en est suivie, produits l 'un et 
l'autre en expédition enregistrée; 

« Attendu qu ' i l en résulte que le demandeur a réellement 
retenu, des blessures qu ' i l a reçues, une raideur de l'épaule et 
du bras droit , qui l'empêchent de vaquer aux travaux habituels 
d'un ouvrier agricole ; que, dans l 'opinion des médecins, le de
mandeur eût pu échapper à cette conséquence désastreuse, s'il 
avait été traité complètement dans un hôpital, ou assisté réguliè
rement chez l u i par une personne compétente ; que, s'il n'inter
vient pas un traitement consécutif, i l est hors de doute que la 
raideur persistera ; que, si un traitement énergique était accepté, 
i l serait non pas certain, mais seulement possible d'améliorer la 
situation dans une mesure qui ne saurait être précisée ; 

« Attendu qu'en d'autres endroits de leur rapport, les méde
cins constatent que le traitement, qui aurait pu guérir la raideur, 
aurait, en tous cas, été douloureux, et qu'un ouvrier peu intel l i 
gent ne peut avoir apprécié la portée du conseil général donné 
par le médecin qui l 'a traité, n i l'utilité de s'exposer à des dou
leurs actuelles et vives, pour échapper à une infirmité future; 

« Attendu, au reste, que les médecins, qu i , mieux que per
sonne, savent combien les prévisions de la science sont souvent 
démenties par l'événement, se gardent de dire qu'un traitement, 
continué à la fin de l'année 1884, aurait, à coup sûr, fait dispa
raître la raideur musculaire dont se plaint le demandeur ; 

« Attendu que, si celui-ci est en faute, sa faute est donc en 
tous cas bien légère, en comparaison de celle dont la ville est 
civilement responsable; que, de plus, cette faute n'aurait pu être 

évitée que par des frais de traitements supplémentaires, à ajouter 
à ceux que la défenderesse offre aujourd'hui de payer ; 

« Attendu qu'i l y a donc lieu de la condamner à réparer à peu 
près complètement le préjudice dont souffre le demandeur; que 
ce préjudice, d'après les documents du procès, est d'au moins un 
franc de diminut ion de salaire journal ier ; 

« Attendu, toutefois, que l'infirmité dont souffrira le deman
deur n'est pas de nature à abréger sa v i e ; qu'après sa mort sa 
famille n'en souffrira plus dédommage; qu ' i l est donc équitable 
d'allouer une indemnité purement viagère ; 

« Attendu que le demandeur ne sera, du reste, indemnisé que 
s'il passe complètement sans frais ; 

e< Par ces motifs, et de l'avis conforme de M. TEHI.INOEN, sub
stitut du procureur du r o i , le Tr ibunal , statuant en premier res
sort et écartant toute conclusion plus ample ou contraire, con
damne la défenderesse à payer au demandeur : 

« I o Pour frais de traitement et perte de salaire pendant la 
maladie, 253 francs ; 

« 2° Du chef des douleurs physiques, résultant de la blessure, 
400 francs ; 

« 3° Une pension viagère de 300 francs par an, commençant 
à courir du jour de la demande introductivo d'instance, exigible 
par trimestre et par anticipation, sur production d'un certificat 
de vie par le bourgmestre du domicile du demandeur; 

« Condamne aussi la défenderesse aux dépens et déclare, sauf 
pour ceux-ci, le jugement exécutoire par provision nonobstant 
appel et sans caution.. . » (Du 12 décembre 1883.) 

L a v i l l e d ' A n v e r s i n t e r j e t a a p p e l des j u g e m e n t s d u 
19 f év r i e r et d u 12 d é c e m b r e 1885 . 

L a C o u r r e n d i t l ' a r r ê t s u i v a n t : 

AURÈT. — a Attendu que les causes inscrites sous les n o s 7431 
et 801(3 se meuvent entre les mêmes parties et tendent à la solu
tion du même litige ; qu'elles sont donc connexes et qu ' i l y a lieu 
d'en ordonner la jonct ion, demandée, du reste, par les deux 
parties ; 

« Quant à la recevabilité de l'appel interjeté par la ville d'An
vers contre le jugement du 19 février 1885 : 

« Attendu que ce jugement était exécutoire par provision et 
nonobstant appel; qu'en se présentant devant le juge commis 
pour recevoir les enquêtes, l'avoué de la vil le d'Anvers a déclaré 
n'assister à l'enquête directe et ne procéder à l'enquête contraire 
que contraint et forcé par le jugement prémentionné et sous 
réserve de son droit d'en appeler; que, dans ces circonstances, 
le fait d'assister à l'enquête directe et de procéder à l'enquête 
contraire ne peut être considéré comme impliquant l'acquiesce
ment de l'appelant au jugement prérappelé ; 

« Qu'au surplus, cet acquiescement, en le supposant réelle
ment consenti, serait inopérant, une commune ne pouvant 
acquiescer valablement, sans autorisation de l'autorité compé
tente, à un jugement obtenu contre elle, autorisation qui n'a pas 
été accordée à la vil le d'Anvers, n i môme demandée par celle-ci; 

« Au tond : 
« Attendu que les faits libellés par l'intimé, devant les pre

miers juges, avec offre de preuve testimoniale, tendaient à établir 
que, le 7 septembre 1884, vers 11 heures du soir, à Anvers, i l 
avait été assailli à force ouverte par plusieurs personnes faisant 
partie d'un attroupement ou rassemblement ; qu ' i l avait été frappé 
et maltraité par ces personnes et que de ces violences étaient 
résultées pour lu i diverses lésions, notamment la luxation com
plète de l'épaule droite ; 

« Attendu que l'article unique du titre 1 e r , ainsi que les ar t i 
cles l r r et 6 du titre IV de la loi du 10 vendémiaire an IV ren
dent les communes responsables des délits et attentats commis 
dans ces circonstances; que, par" conséquent, les faits cotés par 
l'intimé étaient pertinents et décisifs; 

« Attendu que les mot rassemblement et attroupement, dont 
l'intimé s'est servi pour qualifier la réunion de ses agresseurs, 
sont ceux qu'emploie la loi elle-même ; qu'ils ont un sens précis 
et que Kempeneers n'y devait r ien ajouter pour que son offre de 
preuve fût admissible; que/ notamment, i l n'était pas tenu de 
spécifier le but que les attroupements voulaient atteindre n i la 
cause de la formation des rassemblements ; 

« Attendu que, pour rendre applicable la loi du 10 vendé
miaire an IV et engager la responsabilité des communes, i l n'est 
pas nécessaire que les délits et attentats dont la réparation est 
demandée aient été perpétrés par la foule entière constituant le 
rassemblement; que l'article 6 du t i t re IV de la dite l o i ne laisse 
aucun doute sur ce point, puisqu'il accorde îles dommages-inté
rêts aux victimes des violences commises par suite des attroupe
ments et des rassemblements ; 

« Attendu que les faits cotés avec offre de preuve ont été éta-
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blis par les enquêtes auxquelles i l a été procédé en exécution du 
jugement du 1 9 février 1 8 8 5 ; qu ' i l en résulte , notamment, que 
les personnes coupables d'avoir frappé et maltraité l'intimé fai
saient partie des attroupements et rassemblements formés sur le 
territoire de la commune d'Anvers, et que ces délits ont été com
mis à force ouverte à la faveur des dits rassemblements ; 

« Attendu que les dommages-intérêts adjugés à l'intimé consti
tuent une équitable réparation du préjudice par lu i éprouvé; qu ' i l 
appartient aux cours et tribunaux d'accorder à la personne lésée 
par un acte délictueux, au l ieu d'un capital immédiatement exi
gible, une rente viagère lorsqu'ils estiment que ce mode d'indem
nité est, plus que tout autre, une compensation exacte du dom
mage souffert par le demandeur; 

« Par ces motifs, et ceux des deux jugements dont appel, la 
Cour, oui en ses conclusions conformes M. LAURENT, premier 
avocat général, jo in t les causes inscrites sous les n o s 7 4 3 1 et 
8 0 1 6 ; rejette la fin de non-recevoir opposée à l'appel interjeté 
par la ville d'Anvers contre le jugement du 1 9 février 1 8 8 3 ; sta
tuant au fond, met a néant les appels formés contre les deux 
jugements à quo ; met aussi à néant l'appel incident ; condamne 
la ville appelante aux dépens des deux instances... » (Du 1 8 mai 
1 8 8 7 . — Plaid. MM C S SAINCTEI.ETTE C. BONNEVTE.) 

OBSERVATIONS. — S u f f i t - i l que l ' ag resseur a i t f a i t 
p a r t i e d ' u u a t t r o u p e m e n t ou r a s s e m b l e m e n t , m ê m e n o n 
a r m é , p o u r que l a c o m m u n e a i t à r épondre c i v i l e m e n t 
des sui tes de l ' ag ress ion? 

N e f a u t - i l pas, a u m o i n s , que l ' agress ion a i t é t é i n s p i r é e 
p a r u n m o b i l e d u m ê m e o r d r e que c e l u i q u i a p r o v o q u é 
l ' a t t r o u p e m e n t o u l e r a s s e m b l e m e n t . Dans une m a n i f e s 
t a t i o n d ' a l l u r e s ino f fens ives , u n m a l o t r u , m û p e u t - ê t r e 
p a r u n s e n t i m e n t t o u t p r i vé , p o r t e u n c o u p m a l h e u 
r e u x à son v o i s i n . L a c o m m u n e p e u t - e l l e é q u i t a b l e m e n t 
en ê t r e r e n d u e responsab le ? E t s i , dans ces cas, i l n ' y a 

n i r a i s o n de d é r o g e r a u x r é g i e s g é n é r a l e s e n m a t i è r e 
de r e s p o n s a b i l i t é , n i équ i t é à le f a i r e , où f a u t - i l p l a c e r l e 
c r i t é r i u m de l a d i s t i n c t i o n à i n t r o d u i r e ? T e l l e é t a i t l a 
q u e s t i o n posée à l a C o u r . I l s emble qu ' e l l e n ' é t a i t pas 
sans q u e l q u e i n t é r ê t . L a c o u r d i t q u ' i l n 'est pas n é c e s 
s a i r e que les dé l i t s e t a t t e n t a t s d o n t l a r é p a r a t i o n est 
d e m a n d é e à l a c o m m u n e a i e n t é t é perpétrés par la 
foule entière constituant le rassemblement. O n ne 
l u i a v a i t pas posé l a q u e s t i o n e n ces t e rmes e t i l y a u r a i t 
eu q u e l q u e n a ï v e t é à l e f a i r e . L e p o i n t é t a i t de d i r e 
que l l e l i a i s o n d o i t e x i s t e r e n t r e l 'acte d ' u n seu l o u de 

. p l u s i e u r s e t l a vo lon té de l a fou le . F a u t - i l c o n f o n d r e 
l ' a c t e i so lé c o m m i s dans u n r a s s e m b l e m e n t avec l 'ac te 
c o l l e c t i f c o m m i s par u n r a s s e m b l e m e n t ? 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

22 janvier 1887. 
J U G E M E N T PAR D E F A U T . — AUTORISATION M A R I T A L E . 

BELGE D O M I C I L I É A L ' É T R A N G E R . — COMPÉTENCE. 

L'autorisation d'ester en justice accordée à une femme mariée peut 
être tacite; elle résulte notamment de ce que le tribunal appelé 
par le défaut du mari et par les conclusions de la demande à 
autoriser d'office, a maintenu conjointement les deux époux en 
cause jusqu'à la solution définitive du litige. 

Le Belge domicilié hors du pays est assimilé à l'étranger sous le 
rapport des lèglesde la compétence. (Décidé par le jugement.) 

(DUTRIEUX C. REYNTJENS.) 

L e T r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t ance de C o u r t r a i a 

r e n d u , le 12 d é c e m b r e 1885 , le j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur est opposant à 
trois jugements prétendument surpris par défaut, les 2 2 ju i l l e t 
1 8 8 0 , 2 7 mai et S août 1 8 8 2 , le premier portant condamnation 
solidaire du demandeur, de sa femme et de sa belle-mère, dame 
Mathilde Ghevaert, au payement d'une somme de 5 , 0 0 0 francs, 
avec les intérêts et les frais, envers l'auteur des défendeurs ; les 
deux derniers statuant sur la validité de deux saisies-arrêts prati
quées à charge du demandeur pour l'exécution des condamna
tions qui précèdent ; 

« Attendu que cette opposition est fondée sur ce que le juge

ment du 2 2 ju i l l e t 1 8 8 0 , rendu après défaut-jonction et qualifié 
comme coulé en force de chose jugée, est néanmoins un jugement 
par défaut faute de comparaître et susceptible d'opposition, par 
le motif que l'épouse Dutrieux qui a seule comparu, n'a point été 
autorisée à ester en justice sur la procédure préalable du défaut-
j o n c t i o n ; qu'étant par défaut, ce jugement se trouve périmé du 
chef d'inexécution dans les six mois de sa date; que les deux 
jugements subséquents doivent également être déclarés non ave
nus, en ce que : I o les saisies-arrêts qui en font l'objet sont inter
venues sans titre régulier et sans autorisation du président ; 
2 ° que la partie saisie a été irrégulièrement assignée, comme non 
domiciliée en Belgique, et 3 ° que le tribunal de Courtrai était 
incompétent pour connaître du l i t i g e ; 

« Attendu que l 'action principale avait pour objet certaine 
obligation solidaire de 5 , 0 0 0 francs, prétendument reconnue 
par le demandeur actuel, sa femme et sa belle-mère au profit 
de feu le notaire De Cock, d'Avelgbem ; qu'elle tendait, selon le 
libellé de l 'exploit introductif d'instance, a obtenir la condamna
tion solidaire des trois débiteurs, et spécialement, en ce qui con
cerne les époux Dutrieux, à ce que la femme fût préalablement 
autorisée à ester en justice soit par son mari , soit par le t r i 
bunal ; 

« Attendu que la femme Dutrieux a seule constitué avoué et 
que le t r ibunal , faisant état de cette comparution, a statué con
formément à l 'article 1 5 3 du code de procédure c iv i le ; que, sur 
la réassignation, l'avoué de la femme s'est retiré sans conclure, 
les autres parties persistant à faire défaut, et qu'un jugement défi
n i t i f du 2 2 jui l let 1 8 8 0 a alloué au demandeur ses conclusions 
introdu..'tives d'instance, tendantes à la condamnation solidaire 
des trois défendeurs; 

« Attendu que ces jugements, mis en rapport avec l'ensemble 
de la procédure, impliquent virtuellement le bénéfice de l'auto
risation d'office accordée par le tr ibunal pour permettre à la 
femme défenderesse d'ester en justice ; 

« Attendu, en effet, que semblable autorisation, soit qu'elle 
émane du mari , soit qu'elle procède de la justice, peut être tacite 
et que, dans cette dernière hypothèse, elle ne constitue même, 
selon ie rapport de BERUER au Corps législatif, qu'une simple 
formalité; que si, au regard du mari , elle résulte de son con
cours volontaire dans la procédure, elle s'induira, au regard du 
t r ibunal , de ce que, appelé par le défaut du mari et par les con
clusions de la demande, à autoriser d'office, i l a maintenu con
jointement les deux époux en cause jusqu'à la solution définitive 
du l i t ige (LAURENT, t. I I I , n° 1 3 9 , et cass. de France, 5 ju i l l e t 
1 8 8 1 , DALLOZ, Pér., 1 8 8 3 , I , p. 7 1 ) ; 

« En ce qui concerne les deux jugements des 2 7 mai et 5 août 
1 8 8 2 : 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que les saisies incr imi
nées ont été pratiquées en vertu d'un titre légal ; 

« Attendu qu ' i l résulte, d'autre part, des documents versés au 
procès, qu'à l'époque des assignations en validité de saisies-ar
rêts, le sieur Dutrieux avait transporté son domicile et sa rési
dence en France, et que, par conséquent, i l a été régulièrement 
assigné par édit ou missive, l'arrêté du 1 E R avri l 1 8 1 4 étant ex
pressément applicable à toute personne non domiciliée en Bel
gique ; 

« Attendu que l 'article 5 6 7 du code de procédure civile sup
pose que la partie saisie a son domicile en Belgique; que, si elle 
est établie hors du pays, i l y a l ieu de l'assimiler à un étranger, 
sous le rapport des règles de la compétence ; qu'à bon droit donc, 
le demandeur originaire, se fondant sur les dispositions combi
nées des articles 5 2 et 5 3 de la lo i du 2 5 mars 1 8 7 6 , a porté les 
actions en validité de saisies-arrêts devant le tr ibunal de son 
propre domicile, qui était en même temps celui du domicile 
d'origine du saisi et celui du lieu où est née l 'obligation dont 
l'exécution était poursuivie ; 

« Attendu, d'ailleurs, que dans l'ordre de ses moyens d'oppo
sition et de ses conclusions d'audience, la partie de I I e Ghes-
quière n'a soulevé l'exception d'incompétence qu'après avoir 
plaidé au fond sur la nullité de la saisie ; qu'aux termes de Far
cie 1 6 9 du code de procédure civile, sa demande en renvoi n'est 
donc pas recevable ; 

« Attendu, au surplus, que l 'opposition est régulière en la 
forme et que l'instance a été dûment reprise ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï l'avis de M. CORNET, sub
stitut du procureur du ro i , reçoit l 'opposition en la forme ; la dit 
non recevable au fond ; déboute l'opposant de ses fins et conclu
sions... » (Du 1 2 décembre 1 8 8 5 . ) 

C'est de ce j u g e m e n t que D u t r i e u x i n t e r j e t a a p p e l . 
L a C o u r p r o n o n ç a , à l ' a u d i e n c e d u 22 j a n v i e r 1887, 

l ' a r r ê t s u i v a n t : 

ARRÊT. — « Adoptant les motifs du premier juge ; 



« Attendu, au surplus, qu'à l'époque où, en vertu du jugement 
du 22 ju i l l e t 1880, ont été pratiquées à charge de l'appelant, les 
saisies-arrêts validées par les jugements des 27 mai et 5 août 
1882, la première de ces décisions était coulée en force de chose 
jugée ; 

« Attendu, en effet, que le jugement du 22 ju i l l e t 1880 avait 
été précédé de celui du 3 j u i n 1880, lequel, après avoir constaté 
la non-comparution de deux des trois défendeurs (l'appelant et 
Mathilde Ghevaert, veuve Van Tieghem) avait ordonné avec la 
jonct ion du profit du défaut, la réassignation des défaillants pour 
être statué entre toutes les parties par un seul et même juge
ment; que, par suite, celui du 22 ju i l l e t n'était plus susceptible 
d'opposition, encore bien qu'immédiatement avant cette décision, 
l'avoué constitué par l'épouse Dutrieux eût déclaré se retirer 
(code de proc. c iv . , art. 153) ; 

« Attendu que c'est vainement que, pour faire attribuer à cette 
seconde décision le caractère d'un simple jugement par défaut, 
susceptible partant d'être réputé non avenu à l'égard de toutes 
les parties faute d'exécution dans les six mois de son obtention, 
l 'on objecte que l'épouse de l'appelant Dutrieux q u i , seule, au 
début avait constitué avoué, n'avait pas comparu valablement 
faute d'avoir été autorisée à ester en justice ; 

« Attendu que l 'exploit d'assignation notifié aux époux Dutrieux 
le 8 mai 1880 à la requête de feu le notaire Alexandre De Cock 
et dûment enregistré, tendait expressément à ce qu'au préalable 
l'épouse Dutrieux, née Clotilde Van Tieghem, fût autorisée à ester 
en justice, soit par son époux, soit d'office par le tribunal ; que le 
t r ibunal a sans aucun doute fait droi t à cette conclusion, puis
qu ' i l a prononcé le jugement de défaut-jonction qui implique 
l 'habili tation de l'incapable pour sa comparution alors dûment 
constatée ; 

« Que cette autorisation implicite suffit à la rigueur, alors sur
tout que la femme était défenderesse et que pour la faire autoriser, 
le demandeur n'avait qu'à mettre le mari en cause cl à demander 
au tr ibunal de donner l'autorisation si le mari la refusait ou 
s'abstenait de comparaître ; 

« Attendu qu'aucun appel n'a été interjeté du susdit jugement 
du 22 ju i l le t 1880; qu ' i l a été notifié aux époux Dutrieux le 
19 août 1880; qu'un commandement de payer le montant des 
condamnations prononcées à leur charge leur a même été fait le 
30 octobre; que par suite, le délai pour exercer un recours est 
expiré depuis longtemps ; 

« Attendu que l'appelant prétend remettre en question la vali
dité de ce jugement en argumentant de ce que avant qu ' i l fût pro
noncé, le ministère public n'a pas pris communication delà cause, 
et n'a pas été entendu alors que cette audition était de rigueur 
(art. 83, n" 6, du code de procédure civile) ; 

« Attendu que l'appel de ce jugement n'étant plus rccevable, 
cette décision serait peut être susceptible d'être attaquée par la 
voie de la requête civile (art. 480, n° 8, du code de procédure 
civile) si dès novembre 1880, le notaire De Cock, aux droits duquel 
sont aujourd'hui les intimés, n'avait pas renoncé à se prévaloir 
du susdit jugement contre l'épouse de l'appelant et si celle-ci, à 
ce dûment autorisée, n'avait pas accepté instantanément ce désis
tement, d'ailleurs constant et reconnu en fait ; mais qu'en toute 
hypothèse, ce recours extraordinaire ne pourrait être exercé que 
par l'épouse Dutrieux, pour qui seulement l 'audition du ministère 
public était ordonnée par la lo i ; 

« Qu'i l faut bien considérer, en effet, que l'appelant Florent 
Dutrieux a été personnellement partie au procès qui s'est terminé 
par le jugement du 22 ju i l le t 1880 et qu ' i l n'y est pas seulement 
intervenu comme mar i , assigné pour autoriser sa femme en jus
tice ; qu'aussi, ce jugement a condamné tant l'appelant que son 
épouse et la mère de celle-ci solidairement au payement de la 
somme principale de 5,000 francs et des accessoires; qu'en con
séquence, le jugement préappelé est, quant à lu i tout au moins, 
passé en force de chose jugée ; 

« Attendu enfin, qu'ainsi que l'a démontré le premier juge, 
dont la Cour adopte également les motifs, i l n'y a pas l ieu de 
s'arrêter au moyen tiré de la prétendue incompétence du premier 
juge pour statuer sur la validité des saisies-arrêts ; que, partant, 
outre que celles-ci ont été pratiquées en vertu d'un t i t re régulier, 
l 'opposition formée par l'appelant à l'exécution des jugements 
qui les ont val'dées, n'est pas plus fondée; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M . HYX-
DERICK, premier avocat général, en son avis conforme, confirme 
le jugement à quo... » (Du 22 janvier 1887. — Plaid. M M E S BE-
GEREM et MECHELYNCK.) 

(1) Voyez en sens contraire, arrêt cour de Paris, 22 mai 1876. 
(PASIC FRANC., 1877, p . 240.) La cour de Rouen, le 29 février 
1840, a décidé que la femme ne pouvait obtenir par privilège 
les frais de sa séparation de biens sur la masse de la fa i l l i te , 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Lerou*. 

30 avril 1887. 
F A I L L I T E . — S É P A R A T I O N D E B I E N S . — A C Q U I E S C E M E N T . 

F R A I S D E L ' I N S T A N C E . 

Lorsqu'une femme intente un procès en séparation de biens à son 
époux déclaré en étal de faillite et au curateur de ce dernier, 
et que les défendeurs acquiescent à la demande, ils ne peuvent 
être considérés comme succombant dans leur action ; en consé
quence l'article 130 du code de procédure civile ne leur est pas 
applicable. (1) 

(RANSONNET, ÉPOUSE LEQUARRÉ C. LEQUARRÉ ET LOUVAT, 
CURATEUR.) 

JUGEMENT. — « Dans le droi t : 
« Attendu que la demanderesse a assigné son mari et le cura

teur à la faillite de ce dernier à l'effet'de voir dire pour droit 
qu'elle sera et demeurera séparée de biens avec son époux ; 

« Attendu que les défendeurs, après avoir demandé acte dans 
leurs conclusions de ce qu'ils s'en rapportaient à justice sur le 
mérite de l'action, ont déclaré à l'audience qu'ils acquiesçaient à 
la demande qu'ils reconnaissaient fondée ; 

« Attendu que l'état de faillite du sieur Lequarré justifie com
plètement la demande de séparation de biens formée par son 
épouse; 

« Attendu, en ce qui concerne les frais de l'instance, que la 
partie qui succombe doit être condamnée aux frais (art. 130, code 
de procédure civile) ; 

« Attendu que dans l'espèce les défendeurs ne peuvent être 
considérés comme succombant dans leur action, puisqu'ils ont 
acquiescé à la demande; que si , nonobstant cet acquiescement, 
la demanderesse a été obligée de postuler un jugement et de faire 
des frais considérables, aucune responsabilité ne peut peser de 
ce chef sur les défendeurs ; que ces frais sont la conséquence des 
articles 1443 du code civi l et 870 du code de procédure c ivi le , qui 
proscrivent toute séparation de biens volontaire et qui n'ajoutent 
aucune foi à l'aveu du mari ; 

« Attendu, en conséquence, que les Irais exposés par la deman
deresse ont été faits exclusivement dans son intérêt et n'ont pas 
été nécessités par une prétendue contestation mal fondée des 
défendeurs; qu'ainsi l 'article 130 du code de procédure civile ne 
peut être appliqué à ces derniers; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . LEMAIRE, substitut du 
procureur du roi en son avis, di t et déclare que la demanderesse 
sera et demeurera séparée quant aux biens d'avec le défendeur 
Lequarré, son époux ; d i t que la demanderesse n'est pas fondée à 
réclamer aux défendeurs les frais de l'instance... » (Du 30 avril 
1887. — Plaid. M M U S FRAIGNEUX et LOUVAT.) 

TRIBUNAL CIVIL D'AUDENARDE. 
Présidence de M. Schouppe, juge. 

6 avril 1887. 

CONTREFAÇON. — B R E V E T D ' I N V E N T I O N . — L O I D U 24 M A I 

4854 , A R T I C L E 0 . — S A I S I E - D E S C R I P T I O N . - P R É S I D E N T . 

T R I B U N A L . — S T R I C T E I N T E R P R E T A T I O N . 

En matière de brevets d'invention et de contrefaçon, la loi du 
24 mai 1854 trace des règles qui sont de stricte interprétation. 

C'est ainsi qu'en vertu de l'article 6 de la loi du 24 mai 1854, 
au président seul appartient le droit d'autoriser une saisie-des
cription . 

Ce droit étant exceptionnel, son exercice doit être restreint stricte
ment dans les termes de la loi, et il n'appartient pas au tribunal 
d'ordonner une description, ni un complément de description, 
ni une expertise. 

(GRAWITZ C DOPCHIE FRÈRES ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'en vertu d'une autorisation délivrée 
par le président de ce siège, le 23 février 1886, MM. Swarts et 

lors même que le jugement aurait été rendu avec le syndic, si 
celui-ci, que l'article 443 du code de commerce déclare être partie 
nécessaire, n'a fait que s'en remettre à justice et n'a pas contesté 
la demande. (Rouen, 29 février 1840,PASIC. FRANC., 1840, p. 129.) 



Nélissen, experts à ce commis, ont procédé, le 2 5 février 1 8 8 6 , 
à une première saisie-description dans l'usine des défendeurs ; 

« Attendu que cette saisie-description fut suivie d'une assigna
tion devant le tribunal de ce siège ; 

« Attendu que, le 2 mars 1 8 8 7 , le demandeur a'fait procéder 
par les mômes experts à une seconde saisie-description dans 
l'usine des défendeurs, en vertu d'une autorisation du président 
accordée le 2 8 février 1 8 8 7 : 

« Attendu que, par conclusions du 2 3 mars 1 8 8 7 , le deman
deur a demandé que le tr ibunal ordonnât que M M . Swarts et Né
lissen analysent les échantillons renseignés dans leurs procès-
verbaux des 2 5 février 1 8 8 6 et 2 mars 1 8 8 7 , et déterminent la 
nature et les quantités des drogues employées, le mode de leur 
mise en œuvre et la qualité de la teinture obtenue; 

« Attendu que, dans les termes où cette demande est libellée, 
elle aurait pour objet d'obtenir que le tr ibunal ordonne aux 
experts de procéder à une description complémentaire des échan
tillons prélevés par eux lors des deux saisies; 

« Attendu que les défendeurs, par leur écrit du 2 3 mars, sous 
toutes réserves notamment de réclamer la remise du procès-verbal 
de la saisie-description du 2 mars 1 8 8 7 , ont conclu à ce qu ' i l 
plaise au tr ibunal dire pour droi t n'y avoir l ieu d'adjuger à la 
partie Grawitz ses conclusions du 2 3 mars 1 8 8 7 ; 

« Attendu qu'en matière de saisie, la loi trace des règles rigou
reuses; que la loi du 2 4 mai 1 8 5 4 a dérogé à ces règles de droit 
commun en matière de contrefaçon de brevets; qu'en effet, l'ar
ticle 6 de la dite loi donne aux possesseurs de brevets le droit 
de faire procéder par un ou plusieurs experts à la description des 
appareils, machines et objets prétendument contrefaits; 

« Que ce droi t est subordonné à la condition expresse de l'au
torisation du président du tr ibunal de première instance; 

« Attendu qu'au président seul, par conséquent, appartient le 
droit d'autoriser une saisie et d'ordonner la description des objets 
saisis; ipie ce droit étant exceptionnel, son exercice doit être res
treint strictement dans les termes de la loi ; 

« Qu'aucune disposition légale n'autorise le tribunal à ordon
ner ni une description, ni un complément de description; 

« Que, par conclusion écrites remises par le demandeur après 
la clôture des débats, i l a été demandé qu ' i l soit procédé à la 
mesure sollicitée dans son écrit de conclusions du 2 3 mars 1 8 8 7 
par trois experts à désigner par le t r ibunal , à défaut par les par
ties d'en convenir; 

« Attendu que, présentée en ces termes, la demande aurait 
encore la mémo conséquence d'étendre d'une façon arbitraire le 
sens de l'article 6 de la loi du 2 4 mai 1 8 5 4 ; 

« Par ces motifs, le Tribunal donne acte aux défendeurs de 
leurs réserves et, statuant sur l ' incident, dit pour droit qu ' i l n'y 
a pas lieu d'adjuger au demandeur ses conclusions du 2 3 mars 
1 8 8 7 , celles-ci n'étant pas recevables ; le condamne aux dépens... » 
(Du 6 avril 1 8 8 7 . — P l a i d . M M E S MECIIELYNCK. C. CALMER, du bar
reau de Gand.) 

OBSERVATIONS. — L ' a r t i c l e 6 de l a l o i d u 2 1 m a i 1 8 5 4 
d i t dans son § 1 E R : 

" Les possesseurs de b r e v e t s o u l e u r s a y a n t s d r o i t 
» p o u r r o n t , avec l ' a u t o r i s a t i o n d u p r é s iden t du t r i b u n a l 
" de p r e m i è r e i n s t a n c e , o b t e n u e s u r r e q u ê t e , f a i r e p r o -
» céder , p a r u n ou p l u s i e u r s expe r t s , à l a d e s c r i p t i o n 
» des a p p a r e i l s , m a c h i n e s ou obje ts p r é t endus c o n t r e -
» f a i t s . " 

L a d e s c r i p t i o n d o n t p a r l e l e p r e m i e r p a r a g r a p h e , l a 
défense, l a c o n s t i t u t i o n do g a r d i e n et l a m i s e sous s c e l l é s 
d o n t f a i t m e n t i o n le § 2 . son t des mesures q u i t e n d e n t à 
l a c o n s e r v a t i o n des d r o i t s que les fa i t s de c o n t r e f a ç o n 
o n t fa i t n a î t r e , a u p r o f i t d u b r e v e t é , en e m p ê c h a n t l a 
d e s t r u c t i o n ou l ' a l t é r a t i o n des d i v e r s obje ts d o n t l ' e x a 
m e n est appe l é à j u s t i f i e r son a c t i o n . 

Dans le p rocès q u i n o u s occupe , d e u x saisies a v a i e n t 
é té effectuées en v e r t u de d e u x a u t o r i s a t i o n s du p r é s i d e n t 
e t a v a i e n t eu p o u r o b j e t des m a t i è r e s c o l o r a n t e s e t des 
marchand i se s t e i n t e s . 

Los p r o c è s - v e r b a u x de s a i s i e - d e s c r i p t i o n é n u m é r a i e n t 
les objets sais is e t décr iva ien t , l e u r aspect e x t é r i e u r . 

L e d e m a n d e u r , c r a i g n a n t que l a n a t u r e des m a t i è r e s • 
saisies a u r a i t p u s ' a l t é r e r en a t t e n d a n t l ' e x p e r t i s e a u 
fond , f o r m a a u c o u r s de l ' i n s t a n c e une d e m a n d e i n c i 
dente aux fins de f a i r e a n a l y s e r les é c h a n t i l l o n s r e n s e i 
gnés dans les d e u x p r o c è s - v e r b a u x de sais ie e t d é t e r 
m i n e r la n a t u r e et l a q u a n t i t é des d r o g u e s e m p l o y é e s , le 
mode de l e u r mise en œ u v r e e t l a q u a l i t é de l a t e i n t u r e 
ob tenue . 

L a m e s u r e so l l i c i t ée a v a i t p o u r b u t e x c l u s i f de c o m 
p l é t e r les d e u x s a i s i e s - d e s c r i p t i o n s ; les p r o c è s - v e r b a u x 
n e f a i sa i en t m e n t i o n que des q u a l i t é s a p p a r e n t e s des 
ob je t s sa is is . I l s ' ag issa i t de f a i r e c o n s t a t e r l e u r n a t u r e 
r é e l l e p a r une a n a l y s e . 

L e t r i b u n a l d ' A u d e n a r d e a déc idé que ce t t e q u e s t i o n 
e n t r a i t dans l a c o m p é t e n c e s p é c i a l e d u p rés iden t en v e r t u 
de l ' a r t i c l e 6 p r é c i t é , pa rce que l a m e s u r e so l l i c i t ée c o n 
s t i t u e u n e d e s c r i p t i o n s u p p l é m e n t a i r e , de s t i née à c o m 
p l é t e r les d e u x p r e m i è r e s saisies a u t o r i s é e s p a r le p r é 
s i d e n t . 

I l est v r a i que l ' a r t i c l e 6 v i s é ne p a r l e pas d ' ana lyse , 
m a i s c e t t e m e s u r e é t a i t u n m o y e n p o u r c o m p l é t e r les 
sa i s i e s -desc r ip t ions . 

I l s emble que l e p r é s i d e n t , seu l c o m p é t e n t p o u r o r d o n 
n e r une s a i s i e - d e s c r i p t i o n , d o i t ê t r e c o m p é t e n t p o u r 
o r d o n n e r les mesures q u i sont ind i spensab les p o u r sa 
r é a l i s a t i o n . 

+ 

CORRESPONDANCE. 

N o u s r ecevons l a l e t t r e s u i v a n t e : 

Monsieur le Rédacteur, 
La mainmorte d'aujourd'hui n'est 

pas la mainmorte d'autrefois. 

Est-ce vrai que les gens de mainmorte ne paient ni droits d'en
registrement n i droits de succession? 

A tous égards, i l y a des distinctions essentielles à faire dans 
l'espèce. C'est positivement l'aire erreur que de prétendre que les 
gens de mainmorte ne payent ni droits de mutation, ni droits de 
succession. Depuis quelque temps, cette erreur de fait et de droit 
a été si souvent dite et redite en Belgique, qu ' i l importe de la 
relever convenablement et irréfutablement. Je serai impartial et 
exact avant tout. 

Pour être clair et bien compris, définissons préalablement la 
personnification civile comme elle a toujours été définie : une 
individualité ju r id ique , une existence propre et distincte de la 
personnalité des membres qui la composent. (Dictionnaire por
tatif des droits d'enregistrement, p . 260.) 

Indépendamment de certaines sociétés déterminées par la 
loi (1 ), ou reconnaît aujourd'hui, en Belgique, comme personnes 
civiles ou mainmortables : l'Etat, les provinces, les communes, 
les hospices, les bureaux de bienfaisance, les fabriques d'église, 
les séminaires et les congrégations hospitalières (2). 

Quoique ces corps ne produisent aucune mutation par décès, 
parce que les personnes morales ne meurent pas, parce que ces 
corps, par une subrogation successive de personnes, sont censés 
toujours les mêmes, i l n'est pas moins vrai qu'abstraction faite de 
l'Etat et des sœurs hospitalières, ils payent, comme les particu
liers, le droi t proportionnel d'enregistrement quand ils acquièrent 
à titre onéreux des meubles ou des immeubles, à moins que leur 
acquisition n'ait lieu pour cause d'utilité publique (3). En effet, ni 
la lo i du 22 frimaire an V I I , ni les lois postérieures de l'enregis
trement ne font aucune distinction pour l 'application du tarif à 
charge des acquéreurs. 

(1) C'est-à-dire les sociétés commerciales, les sociétés de 
secours mutuels, celles qui ont pour objet la construction, la 
mutation ou la location d'habitations ouvrières, les compagnies 
dont traite l 'article 529 du code civi l et les fondations de 
bourses. 

(2) Les sœurs hospitalières qui ont pour but unique de desservir 
les hospices et les hôpitaux ouverts aux indigents ou de porter 
aux pauvres des soins, des secours, des remèdes gratuits à domi
cile et dont les statuts ont été approuvés, conformément au décret 
du 18 février 1809, ont seules la personnification civile. (Cass., 
11 mars 1818, BELG. JUD., 1848, p. 455 ; 14 mai 1859, BEI.G. 
JLI>., 1859, p. 943; Bruxelles, 28 avril 1858, BELG. JUD., 1858, 
pp. 817 et 833 ; T r ib . Gand, 9 janvier 1871, BELG. Jun., 1872* 
p. 56.) 11 résulte de la doctrine consacrée par ces jugements et 
arrêts que les associations dont les statuts ne présentent pas les 
caractères déterminés par le décret de 1809 ne jouissent pas de 
l 'exemption du droit proportionnel. 

(3) Les acquisitions faites par l'État sont enregistrées gratis et 
celles faites par les sœurs hospitalières ne sont sujettes qu'au 
droi t fixe de fr . 2-40. (Loi du 22 frimaire, an V I I , article 70, § 2, 
n" 1 ; décret du 18 février 1809.) 



11 en est de même des lois du 27 décembre 1817 et du 17 dé
cembre 1851, qui imposent indistinctement les successions entre 
personnes non parentes au droit de fr. 13-80 p. c. C'est donc bien 
ce droit élevé que payent les personnes civiles quand elles héri
tent. L'Etat même n'en est pas exempt. 

11 existe, i l est vrai , une exception pour les donations entre-vifs 
qui sont faites aux établissements de mainmorte proprement dits 
et qui ne sont enregistrées qu'au droit fixe de fr. 2-40. (Décrets du 
18 février 1809, 30' décembre 1809, 6 novembre 1813; lois du 
15 brumaire an X I I , 7 et 17 pluviôse an V I I . ) Cette exception, qui 
constitue un véritable privilège, devrait disparaître au plus tôt. Ces 
établissements devraient, comme tout le monde, payer le droit 
proportionnel de donation, comme ils payent le droi t propor
tionnel de succession pour les legs qui leur sont faits. L'égalité 
dans le payement des impôts intéresse la société entière. 

Ce qui est à taire remarquer avec justesse, c'est que les per
sonnes morales ne se dessaisissent quasi jamais de leurs biens. 
Elles acquièrent le plus souvent sans bourse délier, et n'aliènent 
pas. Au contraire, les particuliers achètent et revendent les im
meubles en payant toujours les droits d'enregistrement et de 
transcription (6-75 p. c ) . Comme nous l'avons déjà dit ailleurs, 
cet état de choses nécessite une réformation convenable pour 
ramener l'égalité dans les contributions, réformation qui est 
imposée par l'équité publique et l'intérêt du trésor. En France, 
on a établi depuis longtemps, et avec raison, une taxe proportion
nelle et fructueuse, à raison de la contribution foncière, sur tous 
les immeubles de mainmorte. (Lois du 20 février 1849 et du 
30 mars 1872.) 

Cette taxe, soit dit incidemment et sans esprit de cri t ique, est 
autrement juste et équitable que celle établie par certaines com
munes sur les terrains à bâtir, qui , par le temps actuel de crise, 
sont plutôt une charge qu'un actif pour leurs propriétaires. En 
vérité, ceux-ci, en attendant l'aliénation de leurs terrains, ont à 
payer des impôts à l'Etat et à la commune et perdent l'intérêt du 
prix qu'ils ont déboursé, perte qui finit, dans la majorité des cas, 
par absorber le capital. 

C'est à tort aussi que l 'on a dit à satiété que les congrégations 
religieuses d'hommes ou de femmes échappent au droit commun 
en ne payant ni droit d'enregistrement, ni droit de succession. 
Mon impartialité m'oblige à réfuter également celte thèse, dénuée 
de tout fondement. 

Les congrégations religieuses ne sont plus considérées que 
comme de simples agrégations d' individus jouissant ut singuli de 
tous les droits civils , Chaque membre a la liberté d'acquérir et de 
posséder en nom personnel et, jusqu'à preuve contraire, i l est 
présumé agir dans son propre intérêt. (Bruxelles, 7 ju i l l e t 1883, 
PASIC, 1883, 11, 359.) Que les membres de ces congrégations 
acquièrent, échangent ou s'associent, ils sont passibles, comme 
de simples particuliers, des droits d'enregistrement ordinaires, et 
s'ils décèdent, leurs héritiers ou légataires, quels qu'ils soient, 
payent aussi, comme les particuliers, le droi t proportionnel de 
succession. Ils n'échappent donc pas au droit commun comme on 
le prétend. Aussi, d'après la jurisprudence actuelle, peuvent-ils 
signer et exécuter tout contrat, s'il ne tend pas, par l'ensemble 
de ses clauses, à procurer à une corporation religieuse les béné
fices de la personnification civi le . 

Beaucoup de personnes croient que les religieux qui acquiè
rent des immeubles au profit du survivant d'eux, ou qui mettent 
en commun des immeubles avec droit d'accroissement au profit 
du survivant des associés (modes ordinaires), ne payent de droi t 
d'enregistrement qu'au décès du dernier vivant des communistes. 
C'est une profonde erreur. A chaque décès, les survivants, qui 
profitent de l'accroissemement, doivent faire déclaration dans les 
trois mois et acquitter le droi t de fr. 5-50 p. c. sur la valeur de 
la part ainsi transmise. (Cassation, 22 j u i n 1855, BEI.G. Jun., 
1855, p . 1153; Liège, 8 janvier 1879, PASIC., 1879, I I , 139; Cir
culaire ministérielle,31 décembre f855, n° 527 ; Cassation franc., 
12 ju i l le t 1853.) 

Si, dans le même but, celui de rester dans l ' indivision, les 
membres des corporations religieuses testent, en s'instituant 
mutuellement légataires universels, ils payent, à chaque décès, 
le droi t de succession de fr. 13-80 p. c., sur la déclaration à 
déposer dans les six mois du décès. Ils n'échappent pas même au 
droit proportionnel d'enregistrement en s'associant. Dans ce cas 
encore, le droit de mutation devient exigible au décès de chaque 
associé. 

I l est notoire que des corporations religieuses éludent parfois 
la lo i en recourant à des personnes interposées. Celles-ci, contre 
la remise d'une contre-letlre, acquièrent en nom personnel des 
immeubles pour le compte de ces corporations; de manière que 
le droi t de succession devient exigible, non au décès de chaque 
membre de la corporation, mais seulement au décès de la per
sonne interposée qui est seule inscrite au cadastre. Comme le droit 

de succession en ligne directe n'est que de fr. 1-40 p. c , on 
recourt ordinairement à un prête-nom marié qui a des enfants. 
On comprend que ce modus faciendi offre néanmoins du danger 
pour les établissements religieux, par cela seul qu' i l est de jur i s 
prudence que l'acquéreur apparent ou ses héritiers peuvent vala
blement traiter avec des tiers de bonne loi : vendre, hypothé
quons etc. (Code c i v i l , art. 1321.) 

Voilà, je pense, toute la question réduite à sa plus simple 
expression. 

Agréez, etc. 

F. RODENBACH, 

— 

N É C R O L O G I E . 

M . H É B E B X . 

M. Hébert, ancien avocat général à la cour de cassation, ancien 
procureur général à la cour d'appel de Paris, puis garde des 
sceaux sous Louis-Philippe jusqu'au moment où éclata la révolu
tion de 1848, ensuite avocat à Paris où i l conquit le premier 
rang, vient de mourir dans la retraite, à l'âge de 88 ans. Dans 
une rapide notice que publie la Gazette des Tribunaux, nous 
lisons les lignes suivantes, qui marquent entre avocats et avoués 
des rapports bien différents en France de ce qu'ils sont chez 
nous : 

« M. Hébert, dit le journal français, avait le tempérament de 
« l'avocat. 11 était ardent dans la lutte, i l se passionnait pour ses 
« clients. Ses ressources étaient inépuisables. 11 étudiait ses 
« affaires avec le soin le plus scrupuleux. Après en avoir dé-
« pouillé toutes les pièces, après avoir longtemps médité les 
« moyens que comportait la cause, i l lui arrivait souvent de 
te transformer le procès. 11 indiquait aux clients, aux avoués, 
« comment i l comprenait l'affaire; i l leur expliquait en homme 
« d'affaires consommé le système qu ' i l fallait soutenir. / / lui 
« arrivait de rédiger souvent lui-même les conclusions qu'il voit-
« lait faire prendre. Aussi, nous avons bien des fois entendu dire 
» par d'anciens avocats, que c'était l'adversaire qu'ils redou
te laient le plus de rencontrer à la barre. Il ne se bornait pas, 
ee comme quelques-uns, à développer des conclusions qu'il trou-
ee va il toutes faites dans le dossier qui lui était envoyé par l'étude 
ee de l'avoué. Il entendait diriger les affaires qu'on lu i confiait et 
ee i l y réussissait merveilleusement. Jamais aucun moyen n'était 
ee négligé par l u i . Quelquefois ses plaidoiries pouvaient paraître 
ee longues, parce qu ' i l tenait à fout dire, mais elles étaient tou-
« jours utiles. Combien a-t-il gagné de procès qui en d'autres 
ee mains eussent pu subir un sort différent!... » 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 10 avril 1 8 8 7 , 
M. David, candidat notaire à Ostende, est nommé notaire à la 
résidence d'Anseghem, en remplacement de M. Reynaert, décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 1 9 avril 1 8 8 7 , 
M. Spaas, notaire à Hamont, est nommé en la même qualité à la 
résidence d'Ovcrpelt, en remplacement de M. Missotlen, décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 1 9 avri l 1 8 8 7 , 
M. Croonenberghs, candidat notaire à Stockheim, est nommé 
notaire à la résidence de Hamont, en remplacement de M. Spaas. 

L a R e v u e des S o c i é t é s pub l ie dans sou numéro rie j u i n 1887 : 
Bulletin : Encore la l o i - i l l u s i o n : Jeux de Bourse , défendus ma i s 
p e r m i s . Langue législat ive : l 'hôtel de R a m b o u i l l e t et l 'Académie . 
V e n t de misér icorde . Après le Crédit général français, l a Société? de 
Réassurances générales, absoute et purifiée. Deuxvaisseux- tan tômes . 
M . l 'avocat général M a n u e l et ses préoccupat ions . Les prospectus 
et les réc lames . Immuni té et c o n d a m n a t i o n . L a Société îles Hauts-
Fourneaux de Marquise. Confl i t entre la Cour eie Par is et le t r i b u n a l 
de la .Seine. Soc ié té des Hauts-Fourneaux d'Huutmont. D o l non 
prouvé. T r o m p e r i e su r la ( juali té des marchaudises . L a H a l l e et, l a 
Bour se . L e for in tér ieur et ex té r i eu r . N o u v e a u procès. La Compa
gnie du Chemin de fer d'Orléans à Châlons. — Doctrine :I)u carac
tère constitutif de l'action, pa r M . Jacques Va vasseu r .—Chroninue . 
Biiiliographie.— R é d a c t e u r en c h e f : A . V A V A S S E U K . — M a r c h a i et 
B i l l a r d , édi teurs , place D a u p h i n e , 27 . Par i s . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

24 février 1887. 

S O C I É T É C I V I L E . — A C T I O N . — M E U B L E . — T R A D I T I O N . 

.-liiftoie disposition du code civil n'interdit aux fondateurs d'une 
société civile, soit d'attribuer convcntionncllemcnt la nature 
mobilière aux actions sociales,conformément au principe général 
de l'article ,"¡29 du code civil, en limitant leur objet aux simples 
bénéfices, toit de les rendre cessibles par la simple tradition. 

Il en est. ainsi lors même que les fondateurs auraient apporté dans 
celte société un immeuble dont la mise en valeur et la vente en 
détail faisaient, l'objet de la société. 

(LE CtRATEl'R A LA FAILLITE GILLIODTS C. 1Î0TSAF.RT DE HERTAING.) 

L e 27 n o v e m b r e 1873, a é t é c o n s t i t u é e , à B r u g e s , p a r 
a c t e n o t a r i é , pub l ié au Moniteur belge le 2 1 d é c e m b r e 
s u i v a n t , l a Société immobilière de Ileysl-sur-Mcr. 
N o u s e x t r a y o n s de l ' ac te c o n s t i t u t i f les clauses s u i 
van te s : 

(c Art . 1 e r . 11 est créé par les présentes, entre les comparants 
et ceux qui adhéreront aux présents statuts, par la souscription 
d'actions, une société civile paradions , sous la dénomination de 
société immobilière de Ileyst-sur-Mer. Son siège est à Bruges. 

« Art. 2. La société a pour objet : 1" la mise en valeur par 
les travaux qu i seront jugés nécessaires par le conseil d'adminis
tration et la vente en détail d'une propriété située à Ileyst, conte
nant environ 20,500,mètres carrés, que les comparants ont acquis 
de M m e veuve Charles Serweytens. suivant acte passé devant le 
soussigné notaire, le 1 e r octobre dernier; 2° la mise en valeur et. 
la vente dans les mêmes conditions des terrains que la société 
pourrait acquérir plus tard. 

« La construction de maisons ou de bâtiments quelconques est 
formellement interdite à la société, ainsi que tontes les opérations 
qui ne se rapportent pas directement à son objet. 

« Art . 3. La durée de la société est lixée à six années à 
compter du j ou r de sa constitution. Toutefois elle prendra fin 
avant cette date : 

« I o Par la réalisation complète des immeubles qui lu i appar
tiennent... 

« Art . 4. La société est formée au capital de 250,000 francs. 
« Ce fonds social est représenté par deux cent cinquante actions 

de 1,000 francs chacune, entièrement libérées. 

« Art . 5. Les comparants font apport a la société en toute 
propriété du terrain ci-dessus décrit, tel qu'ils l 'ont acquis et tel 
qu'ils le détiennent à ce jour , ainsi que des travaux, études préa-
lahles, plans et projets faits en vue de l 'exploitation et de la 
revente de ce terrain. Ils ne sont tenus du chef de leur apport à 
aucune garantie autre que celle énoncée dans l'acle de vente. 

« Art. 6. Les comparants, en raison de leur apport, reçoivent 
216 actions libérées, réparties entre eux par sixièmes, de façon 
que chacun reçoive 36 actions. 

« Art. 7. Le restant, soit 34 actions, pourra être souscrit soit 

par les comparants, soit par les capitalistes qui seront admis à 
compléter le capital social.. . 

« Ar t . 8. Les actions sont nominatives. Elles peuvent être 
transférées, mais le cessionnaire devra être agréé par le conseil 
d'administration. 

«Art. 9. Les actionnaires n'engagent que leur mise; ils ne sont 
en aucun cas passibles que de la perte du montant de leurs 
actions... 

« Ar t . 23. Par dérogation à l'article 13, sont nommés pour la 
première fois administrateurs : 

« MM. le baron Van Calocn de Gourcy ; Charles Delheid ; 
Hector Gi l l iodts ; Auguste Lauwers; Léon Somzé et Emile 
Stinglhamber. 

a 11 leur est donné à tous et à chacun mandat conventionnel 
pour remplir ces fonctions. 

ce Art . 25. Les livres de la société, savoir : un registre de 
délibérations, un livre-journal, un grand-livre et un livre décaisse 
sont régulièrement tenus par l'administrateur délégué. Ces livres 
sont cotés et paraphés par un des commissaires. 

c< Art . 26. Sur les bénéfices réalisés par les payements en 
numéraire effectués sur la revente des terrains, seront prélevés 
les frais généraux, les charges sociales, le coût des travaux exé
cutés par l 'administration pour accroître la valeur des terrains 
sociaux. 

ce Le surplus sera distribué comme suit : 3 p. c. à l 'administra
teur délégué; 5 p. c. à répartir entre les administrateurs, moitié 
par jetons de présence, non compris l 'administrateur délégué. Le 
surplus sera distribue'! aux actionnaires. 

ce II est constaté d'ailleurs que les actions représentant une 
part dans le fonds social ne sont productives d'aucun intérêt ou 
dividende déterminé et ne donnent droit qu'à la part de bénéfices 
calculée comme i l est di t . 

ce Est considérée comme bénéfices, la totalité des reventes suc
cessives opérées par la société. » 

L e s i eu r R o l s a e r t a y a n t r eçu en gage d u s i e u r G i l 
l i o d t s q u a t r e - v i n g t s a c t i o n s de l a s o c i é t é susd i t e , les 
c u r a t e u r s de ce d e r n i e r s o u t i n r e n t , d e v a n t le t r i b u n a l 
de c o m m e r c e de B r u g e s , que ce gage é t a i t n u l , p a r c e 
que ces a c t i o n s é t a i e n t i m m e u b l e s e t q u e l e gage ne p e u t 
a v o i r p o u r o b j e t que des choses m o b i l i è r e s . 

P a r j u g e m e n t du G d é c e m b r e 1 8 8 1 , l e t r i b u n a l s t a t u a 
c o m m e s u i t : 

JUGEMENT. — ce Attendu qu'aux termes de l 'article 2072 du 
code c iv i l , le gage ne peut exister que s'il a pour objet une chose 
mobilière; 

ce Attendu que la société immobilière de Heyst est une société 
civile par actions ayant pour objet : 1° la mise en valeur par les 
travaux qui seraient jugés nécessaires par le conseil d'adminis
tration et la vente eu détail d'une propriété située à Heyst, con
tenant environ 20,500 mètres carrés, que les comparants à l'acte 
constitutif de la société ont acquise de M e V e-Ch. Serweytens, 
suivant acte passé devant le notaire Eraeys, le 1 e r octobre 1873 ; 
2" la mise en valeur et la vente dans les mêmes conditions 
des terrains que la société pourrait acquérir plus tard, la construc
tion de maisons ou de bâtiments quelconques étant formellement 
interdite à la société, ainsi que toutes les opérations qui ne se 
rapportent pas directement à son objet; 

ce Attendu que pareilles opérations ne présentent aucun carac
tère commercial et ne peuvent être considérées comme consti
tuant des actes de commerce. (Bruxelles, 21 avril 1873, RELG. J i 'O . . 
1873, p. 594; NAJU'R, Code de comm. belge, t . I l , n° 793) ; 



« Attendu qu ' i l s'ensuit que la société immobilière de Heyst 
étant une société civile dépourvue de personnification morale, 
les associés sont propriétaires indivis pour leur part des immeu
bles dépendant rie la société, d'où la conséquence que chacune 
de ces parts est immeuble, et qu'elle ne peut taire l'objet d'un 
contrat de gage; 

« Attendu que vainement on invoque l'article 5 2 9 du code 
civil et l'article 2 3 de l'acte constitutif de la société immobilière 
de Heyst ; qu'en effet : 

« 1 ° I l résulte des discussions au Corps législatif, de la doc
trine et de la jurisprudence, que cet article n'entend parler que 
des sociétés ou compagnies qui constituent des personnes mo
rales, telles que les sociétés commerciales, et nullement des 
sociétés civiles ; que la loi belge ne donne l'individualité j u r i 
dique qu'aux sociétés commerciales, à savoir la sociélé en nom 
collectif, la société en commandite simple, la société anonyme, 
la société en commandite par actions et ia société coopérative ; 
et la société immobilière de Heyst ne pouvant élre rangée dans 
aucune de ces catégories, l'article 5 2 9 du code c iv i l ne peut lu i 
être appliqué (LAURENT, t. V, n° 5 0 5 , et DE.MOI.O.MBE, et arrêt de 
la cour de Bruxelles, du 2 1 avril 1 8 7 3 ) ; 

a 2 ° L'article 2 5 de l'acte constitutif de la société immobilière 
de Heyst déclare, i l est vrai , qu'elle est tenue d'avoir certains 
livres propres aux commerçants seuls, mais celle applicabilité de 
certaines dispositions de la loi commerciale ne peut changer le 
caractère de la société iLAI"HENT, I . XXVI . n" 2 1 7 . p. 2 3 3 ; et 
GUIU.EIIY, Commentaire législatif, I I , 9 0 , 1 0 0 , 1 2 0 c l 1 2 1 ; 111, 
3 8 8 , 3 8 9 ) ; 

« Attendu que le gage vanté par le demandeur est eonséquein-
ment nul comme ayant pour objets des choses immobilières ; 

« Attendu.. . (Sans intérêt)... » (Du G décembre 1881.) 

S u r a p p e l , a r r ê t de l a c o u r de Ga rn i , d u f> m a i 1885 , 

i n f i r m a n t en ces t e r m e s : 

ARRÊT. — « Attendu qu'aucune disposition de la loi ne défend 
do représenter les parts de bénéfices dans les sociétés par des 
actions négociables; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 2 0 du contrat prérappelé 
du 2 7 novembre 1 8 7 3 . les actions de la société immobilière de 
Heyst-sur-Mer ne donnent droit qu'à une part ries bénéfices, les
quels consistent dans la totalité ries prix des reventes successives 
opérées par la société; d'où suit que leur objet est exclusivement 
mobi l ie r ; 

« Attendu que ce serait confondre deux choses essentiellement 
différentes que d'assigner pour objet aux dites actions les immeu
bles acquis par les fondateurs de la société immobilière envers 
la dame veuve Serweylens, par acte du P 1 ' octobre 1 8 7 3 , et dont 
ils sont personnellement restés propriétaires indivis, nonobstant 
qu'à l 'article 5 du contrat de société prérappelé, ils aient déclaré 
en faire apport en toute propriété, cette disposition étant inopé
rante comme faite au profil d'un incapable, la sociélé civile n'ayant 
point d'individualité ju r id ique . . . » (Du 0 mai 1 8 8 5 . ) 

U n p o u r v o i a y a n t é t é fo rmé c o n t r e ce t a r r ê t , l a c o u r 
de cassa t ion a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

Arrêt. — « Sur les deux moyens du pourvoi, déduits : 
« Le premier, de la violation et fausse application ries arti

cles 5 2 9 , 1 8 3 2 . 2 0 7 2 . 1 3 1 9 du code c i v i l . 1 9 de la loi du 2 5 ven
tôse an X I , la fausse application de l'article 1 8 5 3 du code c i v i l , 
et, pour autant que de besoin, la fausse application des arti
cles 3G et 3 7 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 , en <•<> que l ' anvi ricnnmv 
a admis d'une part, en principe, que, dans une société m i l e 
immobilière, les actions pouvaient n'être pas immobilières et être 
par suite remises à titre de gage, et, d'autre pari, en lait , au 
mépris des articles 1 , 2 , 4 , 5 , 6 et 2 6 combinés rie l'acte authen
tique riu 2 7 novembre 1 8 7 3 et par fausse application du dit 
article 2 6 que, dans la société immobilière de Heyst-sur-Mer, les 
actions ne constiluent que des parts de bénéfices, qu'elles ne 
représentent pas une part dans le fonds social immobil ier , et 
qu'elles peuvent, dès lors, à titre de choses mobilières, constituer 
un gage; le second, de la violation de l'article 1 3 1 0 du code c i v i l , 
la fausse application de l'article 3 9 de la hé du 1 8 mai 1 8 7 3 , la 
violation soit de l'article 2 0 7 4 du code c iv i l , soit des articles 1 et 
3 de la loi du 5 mai 1 8 7 2 et des articles 3 6 et 3 7 rie la loi du 
1 8 mai 1 8 7 3 , en ce que l'arrêt attaqué a admis, contrairement à 
l 'article 8 de l'acte du 2 7 novembre 1 8 7 3 , que les actions de la 
société de Heyst n'étaient pas des actions nominatives et pouvaient 
être transmises par simple tradition et que, d'après les disposi
tions susvisées, soit du code c iv i l , soit des lois rie 1 8 7 2 n 1 8 7 3 . 
elles ne pouvaient être remises en gage qu? conformément aux 
modes qui s'y trouvent tracés : 

« Attendu qu ' i l résulte de l'arrêt attaqué que les titres, qui font 

l'objet de la contestation entre parties, sont des actions d'une 
société civile dite « Société immobilière de Heyst-sur-Mer » con
stituée par acte notarié du 2 7 novembre 1 8 7 3 , et que ces actions 
ont été remises au défendeur par le sieur Cilliodts en garantie 
d'une dette commerciale ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué ne fait qu'interpréter les diverses 
clauses de cet acte social et en induit que, dans l ' intention de 
ceux qui y sont intervenus, les actions, qui représentent le fonds 
social, donnent droit , non à une part dans un immeuble, apporté 
par les fondateurs et dont la société avait pour objet la mise en 
valeur et la vente en détail, mais simplement à une part dans les 
bénéfices à résulter de ces opérations, et que, dans cette môme 
intention, ces actions, bien que qualifiées nominatives par l 'art i-
8 des statuts, devaient être négociables et transmissibles par 
simple tradition ; 

« Attendu que cette interprétation du contrat rentrait dans la 
mission souveraine du juge riu fond, qui n'a donc ni méconnu la 
foi due à l'acte authentique, ni contrevenu à aucun de ses 
articles; 

« Que les considérations juridiques qu'en tire l'arrêt, à savoir 
«lue les actions sont rie nature mobilière et ont pu faire l'objet 
«l'un contrat rie gage, lequel a été réalisé conformément aux pres
criptions de la loi riu 5 mai 1 8 7 2 , ne violent aucun ries autres 
lextes invoqués ; 

" Qu'en effet, ni les articles 1 8 3 2 et 1 8 5 3 , ni aucune autre 
disposition du code civil n'interdisent aux fondateurs d'une 
société civile d'attribuer conventionnelleinent la nature mobilière 
aux actions sociales, conformément au principe général rie 
l'article 5 2 9 , en limitant leur objet aux simples bénéfices retirés 
ries opérations même immobilières de la société, par conséquent 
à des choses mobilières, ni de les rendre cessibles par la simple 
tradition ; 

« Que, d'autre part, l 'article 1 E R de la lo i rie 1 8 7 2 exige, pour 
l'ellicacilé riu gage commercial, qu ' i l soit établi conformément 
aux modes admis pour la vente des choses qui font l'objet du gage, 
et que celles-ci soient mises en la possession du créancier, double 
condition dont l'existence est conslatée par l'arrêt attaqué; 

« Attendu qu'i l suit de ces considérations qu'aucun des moyens 
ne peut être accueilli ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE LE COURT, en 
son rapport et sur les conclusions de M. Iioscii , avocat général, 
rejette, le pourvoi; condamne le demandeur, en la qualité q u ' i l 
agit, aux dépens et à une indemnité de 1 5 0 francs envers le 
défendeur... » (Du 2 4 février 1 8 8 7 . — Plaid. MM e s WOESTE c. 
VAN DIKVOET.) 

OBSERVATIONS. — A q u i c o m p o t e l a p r o p r i é t é de 
l ' i m m e u b l e a v a n t l a mise en v a l e u r e t l a v e n t e en 
déta i l ? P o i n t à l a s o c i é t é ; c a r e l l e n 'est pas une pe r 
sonne j u r i d i q u e . P o i n t a u x a s s o c i é s p a r i n d i v i s , s i n o n 
l eu r s a c t i o n s s e r a i en t i m m o b i l i è r e s ; l ' a r r ê t ne les d é c l a r e 
m o b i l i è r e s que pa rce que l e u r o b j e t es t l i m i t é a u x s i m 
ples bénéf ices . L ' i m m e u b l e c o n t i n u e d o n c à a p p a r t e n i r 
a u x f o n d a t e u r s , et c e u x - c i n 'en o n t pas f a i t a p p o r t à l a 
soc i é t é . Q u ' o n t - i l s donc a p p o r t é ? L e d r o i t , p o u r l a 
s o c i é t é , de les m e t t r e en v a l e u r , à son p r o f i t . M a i s s i l a 
mise en v a l e u r d e v a i t se f a i r e n o t a m m e n t au m o y e n de 
c o n s t r u c t i o n s , ce l l e s -c i ne s e r o n t - e l l e s pas l a p r o p r i é t é de 
l a s o c i é t é ou p lu tô t des a s s o c i é s , et , dès l o r s , les a c t i o n s 
sociales ne se ron t -e l l e s pas i m m o b i l i è r e s ? E n e s t - i l a u t r e 
ment, l o r sque , c o m m e dans l ' e spèce , i l est défendu à l a 
soc i é t é île c o n s t r u i r e des ma i sons ou b â t i m e n t s q u e l 
conques , et q u ' i l ne s ' ag i t , dès l o r s , q u e de t r a v a u x de 
t e r r a s s e m e n t , de n i v e l l e m e n t , c o n s t r u c t i o n de rues et 
t r o t t o i r s ? 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M Jamar, premier président. 

11 m a i 1887. 

INSTANCE E N DIVORCE — PENSION A L I M E N T A I R E . — F I X A 
T I O N . — É L É M E N T PROPORTIONNEL. — CHARGES E T 
BESOINS RESPECTIFS. — CONSIDERATIONS DIVERSES. 

Le chiffre de la pension alimentaire à allouer pendant l'instance 
en divorce doit être proportionné aux besoins de la femme et aux 
ressources dit mari. 

La nécessité, dans un cas donné, de ne point compromettre la posi
tion du mari par un règlement, excessif peut-être, d'une situa
tion essentiellement provisoire, doit faire réduire la pension 



alimentaire due à la femme à une somme suffisante dans les 
conditions où elle se trouve pendant l'instance. 

Il faut aussi tenir compte de la reserve que lui impose ce temps 
d'épreuves, pour pourvoir très convenablement à ses besoins. 

(DE GENST C. L'ÉPOUSE DE GENST.) 

AitiiÉT. — « Attendu que la seule question soumise à la cour 
comprend le chiffre de la pension alimentaire à servir par l'appe
lant à l'intimée durant l'instance en divorce poursuivie par celle-ci ; 
que cette pension doit être proportionnée aux besoins de l'intimée 
et aux ressources de l'appelant ; 

« Attendu que l'intimée réside chez, ses parents, fermiers à 
Forest; qu'elle est en possession de tous les objets à son usage 
personnel et qu'elle n'a pas d'enfants ; 

« Attendu que son mari vit avec trois enfants issus d'un pre
mier mariage et doit faire face à toutes les obligations prévues 
comme imprévues résultant d'un commerce de bières relative
ment important ; 

« Attendu que si les revenus des biens propres des deux époux 
et les bénéfices annuels du commerce peuvent très approximati
vement représenter de vingt-sept à vingt-neuf mille francs, les 
charges qui grèvent ces biens, les intérêts et annuités à payer 
absorberaient, suivant l'appelant, quatorze mil le francs environ, 
ne laissant pour le surplus que treize à quinze mil le francs, avec 
lesquels celui-ci aurait à payer les frais de logement, de ménage 
et d'entretien de trois enfants, les frais généraux relatifs au com
merce et la pension de sa femme ; 

« Attendu qu'en supposant quelque exagération en plus ou en 
moins dans ces donnée-, la nécessité de ne point compromettre 
la position du mari par un règlement, excessif peut-être, d'une 
situation essentiellement provisoire, doit faire réduire la pension 
duc à l'appelante à trois cents francs par mois, somme suffisante 
dans les conditions où elle se trouve pendant l'instance en divorce, 
et en tenant compte de la réserve que l u i impose ce temps 
d'épreuves, pour pourvoir convenablement à ses besoins; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général VAN MAL-
DEUHEM en son avis conforme, met le jugement dont appel à 
néant, en tant qu ' i l a alloué à l'intimée une pension mensuelle 
de quatre cents francs ; émendant quant à ce, réduit ce chiffre à 
3 0 0 francs, confirme le dit jugement pour le surplus; met 
à néant l'appel incident et, vu la qualité des parties, compense 
les frais d'appel.. . » (Du 1 1 mai 1 8 8 7 . — Plaid. M M VAN MEENEN C. 
A. DE MEREN.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Crahay, conseiller. 

16 février 1887. 

É G L I S E . ' — T A B L E A U E T STATUE. — I N D I V I S I O N . — V E N T E . 

Les tableaux et statues ornant une église ne sont pas seulement 
immeubles par destination, mais font partie intégrante de 
l'église. 

Au cas où l'immeuble à liciler appartient à plusieurs,la séparation 
des immeubles par destination,peur former un ou plusieurs lots 
séparés, ne peut se faire que du consentement unanime de tous 
les intéressés. 

Il y a lieu surtout d'en décider ainsi si la vente en bloc présente 
l'avantage de conserver au pays et à leur destination, des 
richesses artistiques. 

(LES HÉRITIERS DE BEIIR C. LE SÉMINAIRE DE NAMUR.) 

ARRÊT. — « Dans le droit : 
« Attendu que les statues, tableaux, boiseries et notamment 

les stalles du chœur qui se trouvent dans l'église de l'ancienne 
abbaye de Floreffe constituent non seulement des immeubles par 
destination, mais font partie intégrante du temple et doivent être 
considérés comme les accessoires et les compléments de cet 
édifice ; 

« Attendu que, contrairement à ce qui existe, d'après les appe
lants, pour une forêt aménagée en coupes réglées et dont les 
arbres ont pour destination d'être abattus, les divers coproprié
taires de l'église de Floreffe ne possèdent pas sur les statues, 
tableaux et boiseries placés a perpétuelle demeure dans la dite 
église un droi t qui puisse se concevoir détaché de celle-ci ; que 
l'état d ' indivision nécessite entre les communistes des restric
tions réciproques au droi t de propriété absolue ; que c'est pour 
ce motif, notamment, que l'article 8 2 7 du code c iv i l impose la 
licitation des immeubles dont le morcellement serait préjudi
ciable ; 

« Attendu que ces considérations, qui se seraient opposées, en 
toute hypothèse à ce que les appelants réclament le partage en 
nature de statues, tableaux et boiseries dont s'agit, leur enlèvent 
également le droit d'exiger qu ' i l soit procédé à leur vente en un 
lot séparé sans le consentement de toutes les parties intéressées ; 

« Attendu qu ' i l n'existe aucun motif pour la justice de déroger, 
en l'espèce, aux règles du droit commun; que, si la vente sépa
rée des objets désignés ci-dessus pourrait faire atteindre à ceux-ci 
une valeur plus élevée, elle déprécierait, d'autre part, celle de 
l'édifice même ; que les droits respectifs des parties et l'égalité 
qui constitue la base do tout partage seront suffisamment sauve
gardés par l'adjudication publique telle qu'elle a été ordonnée et 
qui aura, en outre, l'avantage de conserver au pays et à leur des
tination des richesses artistiques ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en ses conclusions contraires 
M . BELTJENS, substitut du procureur général, confirme le juge
ment dont est appel; condamne les appelants aux dépens 
d'appel... » (Du 1G février 1 8 8 7 . — Plaid. M M K DUPONT c. COL-
LINET.) 

OBSERVATION. — Comp. B E L G . J U D . , 1 8 6 9 , p. 1 2 1 5 et 

supi'à, p. 2 3 . 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

25-avril 1887. 

NOTE REMISE A L A COUR APRES LES CONCLUSIONS D U 
MINISTÈRE PUBLIC. — ACTION E N R É P A R A T I O N DE P R E 
JUDICE. — T R I B U N A L C I V I L V A L A B L E M E N T SAISI . — DOU
B L E ACTION. — ÉVOCATION DE L A COUR. 

Les notes remises à la cour après les conclusions du ministère 
public, qui ne réunissent pas les conditions légales, ne peuvent 
être admises aux débats. 

Le tribunal de première instance doit rester saisi de toute cause 
d'où il est impossible de séparer les éléments qui seraient de la 
compétence du juge exceptionnel. 

Ainsi, dans une action en réparation de préjudice, le demandeur 
a usé de son droit en saisissant la juridiction ordinaire de sa 
double action, à raison du même fait, tant contre le maître que 
contre l'ouvrier. 

Cette unité d'action doit surtout être reconnue lorsque la condam
nation aux dommages-intérêts est postulée solidairement contre 
l'un et l'autre des défendeurs. 

Même dans l'hypothèse contraire, la cour d'appel a le pouvoir 
d'évoquer la cause, en cas d'incompétence du premier juge, lors
que cette cause a été mise en état de recevoir une solution à toutes 
fins, tant par les conclusions au fond des deux parties que par 
les enquêtes auxquelles elles ont procédé. 

(LA SOCIÉTÉ DE CHAUDRONNERIE LIÉGEOISE ET EVRARD 
C. LEMAIRE.) 

ARRÊT. — « Attendu que les notes remises à la cour, après les 
conclusions du ministère public par la partie intimée, ne réunis
sent pas les conditions légales pour être admises aux débats ; 

« Attendu que l'intimé, ayant été blessé dans un accident 
imputé à l ' imprudence, a actionné solidairement en dommages-
intérêts Evrard comme auteur du fait, et la société de chaudron
nerie liégeoise comme responsable du fait de son ouvr ier ; 

« Attendu que la société appelante invoque sa qualité de com
merçante pour décliner la compétence de la cour; 

« Attendu qu'en matière de délits et quasi-délits, la personne 
civilement responsable peut être condamnée aux dommages-inté
rêts solidairement avec l'auteur du fait; 

« Attendu que si le tr ibunal de première instance, d'après la 
loi du 2 5 mars 1 8 7 0 , n'a pas conservé la plénitude de la ju r id ic 
t ion, i l n'en est pas moins resté le juge ordinaire et normal , ap
pelé à juger les cas non expressément exceptés; 

« Attendu que les articles 3 8 et 5 0 do cette loi ne proclament 
pas un principe nouveau, mais consacrent simplement une règle 
proposée et admise déjà antérieurement par la généralité des 
auteurs et des arrêts ; 

« Qu'il résulte de là que le tr ibunal de première instance doit 
rester saisi de toute cause d'où i l est impossible de séparer les 
éléments qui seraient de la compétence du juge exceptionnel; 

« Attendu que, pour déclarer séparable dans la cause l 'act ion 
contre l 'ouvrier non commerçant et l'action contre le maître com
merçant, on argumenterait à tort d'une distinction à établir entre 
le texte et le principe des articles 1 3 8 2 et 1 3 8 4 du code c iv i l ; 



« Qu'il existe entre les deux actions en réparation de préjudice, 
unité de demande, unité de cause, unité de résultat, et qu ' i l im
porte peu qu ' i l y ait une différence à établir dans l'occasion du 
recours et dans la qualité des défendeurs, l 'un répondant du fait 
directement, l'autre ayant à se défendre d'une présomption de 
faute pour avoir mal choisi ou mal surveillé son ouvrier; 

« Attendu que le demandeur a donc usé de son droit en sai
sissant la ju r id ic t ion ordinaire de sa double action, à raison du 
même fait, tant contre le maître que contre l 'ouvrier ; 

« Attendu que cette unité de l'action doit surtout être recon
nue lorsque la condamnation aux dommages-intérêts est, comme 
dans la cause, postulée solidairement contre l 'un et l'autre des 
défendeurs; 

« Attendu, dans l'hypothèse contraire, que la cour d'appel 
exerce d'ailleurs la plénitude de ju r id ic t ion , tant en matière com
merciale qu'en matière civile, et qu'elle aurait le pouvoir d'évo
quer la cause, en cas d'incompétence du premier juge, lorsque, 
comme dans l'espèce, cette cause a été mise en état de recevoir 
une solution a toutes lins, tant par les conclusions au fond des 
deux parties, que par les enquêtes auxquelles elles ont procédé; 

« Par ces motifs et autres non contraires du premier juge, la 
Cour, rejetant des débats les notes de droit remises après les con
clusions du ministère public par la partie intimée, entendu M. le 
premier avocat général FAIDER en son avis, statuant contradictoi-
rement sur la question de compétence et par défaut au fond, dont 
la cour est saisie par l'acte d'appel et sur lequel aucun des appe
lants, quoique sommé de le faire, n'a conclu, dit que le premier 
juge était compétent pour juger l'action dans les termes où elle se 
présentait devant l u i , à l'égard de toutes les parties; confirme le 
jugement à quo, et condamne les appelants aux dépens liquidés... 
admet l'intimé à postuler ultérieurement une allocation défini
t ive ; renvoie à cette fin la cause au rôle de la cour; réserve les 
dépens à provenir de ce chef... » (Du 25 avri l 1887. — Plaid. 
M M " DEREUX et SERVAIS.) 

COUR D'APPEL DE GAND 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

9 avril 1887. 
E N Q U Ê T E . — T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — P R O R O G A T I O N . 

CONSUL B E L G E . — D É L É G A T I O N . — S U B D E L E G A T I O N . 

L'article 280 du code de procédure civile qui en matière ordinaire 
n'autorise qu'une seule prorogation d'enquête, n'est pas appli
cable en matière commerciale. 

Si, au jour de l'enquête sommaire, des témoins manquent, la 
remise pure et simple de la cause du consentement des parties 
vaut prorogation d'enquête, et, du jour oli l'affaire est ultérieu
rement appelée, une nouvelle prorogation peut encore être 
accordée. 

Les consuls belges à l'étranger sont des magistrats, puisqu'ils prê
tent serment en cette qualité. 

Ils peuvent donc être délégués pur les tribunaux belges pour rece
voir des dépositions de témoins et en dresser acte, et aussi pour 
subdéléguer à cette fin tel tribunal ou tel juge du lieu oit ils 
résident, qui leur paraîtra convenir. 

(BORRE ET FILS C. WARBURG ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'appel du jugement du tribunal de 
commerce de Gand, du 29 décembre 1886, provoque l'examen et 
la solution de deux questions : 

« 1° Y a-t-il l ieu d'ordonner la prorogation d'enquête deman
dée par les appelants? 

« 2° Dans l'affirmative, y a-t-il l ieu de commettre le consul 
général de Belgique à Londres et le consul de Belgique à Leipzig 
et même, en temps que de besoin, d'autoriser les dits consuls à 
commettre tel t r ibunal ou tel juge du lieu où ils résident à l'effet 
de recevoir les dépositions des témoins domiciliés à Londres et à 
Leipzig, dont la dénonciation a été faite aux intimés en suite du 
jugement du 18 septembre 1886, qui a admis les appelants à la 
preuve de certains faits? 

« Sur la première question : 
« Attendu qu ' i l résulte des qualités du jugement dont est appel 

que, pour subministrer la preuve à laquelle ils avaient été admis, 
les appelants avaient fait citer cinq témoins pour l'audience pu
blique du 3 novembre 1886, jour fixé pour les empiètes par le 
jugement du 18 septembre 1886 ; que ces témoins n'ayant pas 
comparu, la cause fut remise à l'audience du 20 novembre ; 

« Attendu que ces énonciations attestent suffisamment qu'au 
jour fixé, 3 novembre 1886, les appelants firent part au tribuna 

des circonstances absolument indépendantes de leur volonté qui 
les mettaient dans l'impossibilité de faire entendre instantanément 
les témoins cités, et que c'est par égard pour ces circonstances 
que le tribunal renvoya la cause et les parties à l'audience du 
20 novembre; 

« Qu'en réalité donc, ce renvoi fut une première prorogation 
à cette date du délai fixé primitivement pour les enquêtes; 

« Attendu que cela est si vrai qu'à l'audience publique du 
20 novembre, les intimés se sont bien gardés d'opposer à la de
mande des appelants, tendante à obtenir une nouvelle prorogation 
de délai, une fin de non-recevoir quelconque ; qu'ils se sont bor
nés à conclure au rejet des conclusions incidentelles des appe
lants, pour l 'unique raison qu ' i l n'exislait pas de motifs suffisants 
pour accorder dans l'occurrence une prorogation d'enquête; 

« Attendu que le moyen de non-recevabilité de la demande de 
prorogation du 20 novembre, déduit de ce que celle-ci n'aurait 
pas été faite dans le délai fixé pour la confection de l'enquête 
(art. 279 du code de procédure civile) a été suppléé d'office par 
le premier juge; 

u Attendu que, même en admettant que le principe de l'article 
précité soit applicable en matière sommaire, i l résulte des consi
dérations qui précèdent que, dans l'espèce, le moyen de non-
recevabilité n'est pas fondé; 

« Attendu qu'à raison même de la première prorogation 
octroyée jusqu'au 20 novembre, de l'accord de toutes les parties 
eu cause, les appelants étaient encore à cette date recevables à 
demander une nouvelle prorogation pour faire entendre leurs 
témoins ; 

« Attendu que l'article 280 du code de procédure civile qu i , 
en matière ordinaire, n'autorise qu'une seule prorogation, n'est 
pas applicable en matière sommaire et surtout en matière com
merciale ; 

« Attendu, en effet, que l'article 413 de ce code qui , en ce qui 
concerne la confection des enquêtes sommaires, renvoie à quel
ques dispositions régissant les enquêtes ordinaires, n'en com
prend aucune qui soit relative au délai et à sa prorogation; 

a Attendu qu'au contraire l 'article 409 dispose spécialement, 
au sujet de la prorogation en matière sommaire, qu ' i l remplace 
l'article 280 du code; qu ' i l ne l imi te nullement le nombre des 
prorogations que le juge a le pouvoir d'octroyer; qu'aussi la 
jurisprudence en a depuis longtemps conclu qu'en matière som
maire et notamment en matière commerciale une liberté com
plète est, sous ce rapport, accordée au magistrat; 

« Attendu qu' i l n'est pas contestable que les appelants ont fait 
toutes les diligences nécessaires pour obtenir la comparution 
devant le tribunal de commerce de Gand, à la date fixée dans le 
jugement du 18 septembre 1886, des témoins par eux dénoncés ; 
qu'alors déjà il était à craindre que ceux-ci, domiciliés à l'étran
ger, ne se déplaceraient pas pour donner leur témoignage; que, 
pariant, l 'octroi de la prorogation demandée du délai pour l'en
quête s'imposera si la solution proposée par les appelants et qui 
fait l'objet de la seconde question, est reconnue admissible ; 

« Sur la deuxième question : 
« Attendu qu'aucune des dispositions de la loi du 31 décem

bre 1851 sur les consulats e! sur la ju r id ic t ion consulaire ne s'op
pose à ce qu ' i l soit fait droit à la demande de délégation formulée 
par les appelants; 

« Attendu, en effet, que, bien qu'en principe les consuls belges 
dans les pays de la chrétienté soient plutôt investis d'une jur id ic
tion administrative et d'une ju r id ic t ion gracieuse, i l est néanmoins 
admis qu'ils sont des magistrats, puisqu'ils prêtent serment en 
cette qualité (art. I I I ) ; 

« Attendu que les articles 10 à 19, qui déterminent les actes 
pour lesquels ils ont compétence, ne sont pas absolument l imi ta
tifs, puisque l'article 13 dispose que le consul dresse ou reçoit 
tous autres actes autorisés par les lois , les usages ou les conven
tions diplomatiques ; 

« Attendu que l'article 19 en fait de véritables juges'd'instruc
tion pour ce qui concerne les délits ou crimes maritimes; que, 
partant, même en pays de chrétienté, certaines des fonctions 
essentielles des magistrats belges leur sont dévolues ; 

« Attendu, d'autre part, qu ' i l n'est pas contestable que depuis 
longtemps i l est d'usage en Europe, à défaut de pouvoir faire 
entendre les témoins étrangers par le tribunal saisi de la contes
tation, de déléguer à cette'lin soit l'autorité judiciaire étrangère, 
soit le consul à' l'étranger (voir CHALVEAU sur CARRÉ, sur l 'art. 233, 
question 988ter; DALI'.OZ, V Consuls, n° 37, et en noie l'instruc
t ion spéciale française du 29 novembre 1833); 

« Attendu que le législateur belge qui a trouvé cet usage établi 
a évidemment entendu le respecter quand i l a édicté l'article 13 de 
la loi du 31 décembre 1861 ; 

« Attendu, au surplus, que la délégation faite au consul belge 
à l'étranger d'entendre des témoins déterminés et de consigner 



dans un acte leurs dépositions ne l u i attribue pas, à proprement 
parler, ju r id ic t ion dans la cause; 

« Que, juridiquement, i l n'exerce, en ce faisant, que des attri
butions assimilables à celles qui lu i sont spécialement dévolues 
aux articles 10, 11 et 12 de la lo i précitée; 

« Attendu que cela est si vrai que s'il ne peut pas, comme le 
tribunal étranger délégué, refuser son concours au juge de sa 
nation, i l n'a néanmoins aucun pouvoir de faire comparaître 
devant lu i les témoins étrangers qui refuseraient de se présenter 
(CHAUVEAU sur CARRÉ, loc. cit.); 

« Attendu que l'intérêt supérieur de la bonne administration 
de la justice commande la solution de la question dans le sens de 
la question proposée par les appelants ; qu ' i l est évident, en effet, 
que si on ne l'adopte pas, la décision de certains procès commer
ciaux n'est plus susceptible d'être rendue équitablcment et en 
complète connaissance de cause; 

« Attendu que les intimés objectent vainement que ce mode de 
procédure ne leur inspire pas une entière confiance, puisque le 
magistrat délégué est un magistrat belge, nommé par le gouver
nement national ; que, d'autre part, si le consul délègue à son 
tour un tr ibunal du l ieu pour tenir les enquêtes, le procès-verbal 
dressé par cette autorité étrangère aura nécessairement force pro
bante en Belgique, par cela seul que la règle du droit des gens 
locus régit actum aura été observée ; 

« Vu, enfin, l 'article 1053 du code de procédure c i v i l e ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, M. le 

premier avocat général HYNDERICK en son avis, met le juge
ment dont est appel à néant; émendant, commet le consul géné
ral de Belgique à Londres et le consul de Belgique à Leipzig 
à l'effet de recevoir respectivement les dépositions des témoins 
domiciliés a Londres et à Leipzig, en termes de preuve ordonnée 
par le jugement prérappelé du 18 septembre 188(5 et d'en dresser 
acte; autorise également, en temps que de besoin, les dits con
suls à déléguer respectivement tel tribunal ou tel juge du l ieu où ils 
résident pour procéder aux enquêtes ordonnées ; proroge le délai 
pour l'accomplissement de ces devoirs de preuve au 9 ju in 1887 ; 
condamne, enfin, les intimés aux dépens des deux instances sur 
l ' incident. . . » (bu 9 avri l 1887. — Plaid. M M " Ki>. \VILI.EO_UET  
c. AD. DU BOIS.) 

TRIBUNAL CIVIL D'AUDENARDE. 
Présidence de M. Van Monckhoven. 

12 mai 1886. 
E N R E G I S T R E M E N T . — O U V E R T U R E D E C R E D I T . 

Ne constitue pas une ouverture de crédit, l'engagement pris par 
un banquier d'avaliser les effets de commerce que le stipulant 
voudrait escompter. 

En conséquence, le droit proportionnel que l'administration de 
l'enregistrement a perçu sur l'acte constatant cet engagement, 
par application de l'article 6 de la loi du 2 4 mars 1 8 7 3 , doit 
être restitué. 

(l.E MINISTRE DES FINANCES C. DE TURCK.) 

JUGEMENT. — « Vu les pièces de la procédure ; ouï les parties 
en leurs moyens et conclusions ; 

« Vu l'appel interjeté par le ministre des finances d'un 
jugement rendu par le juge de paix du canton de Grammont, 
le 7 mai 1 8 8 5 ; 

« Attendu que le fisc a perçu, outre le droit fixe de fr. 2 - 4 0 , 
un droit proportionnel de fr . 0 - 6 5 p. c. sur un acte intervenu, 
le 2 6 septembre 1 8 8 4 , par devant le notaire De Turck, entre le 
comptoir d'escompte de Grammont et la veuve Mertens; 

« Attendu que le notaire De Turck prétend n'être redevable 
que du droit fixe de fr. 2 - 4 0 , qu ' i l a donc assigné l'Etat en resti
tution de la différence ; 

« Attendu que ce droi t aurait été perçu en vertu de l'article 6 
de la lo i du 2 4 mars 1 8 7 3 ainsi conçu : « Les actes portant ou-
« verture de crédit sur hypothèque ou sur gage sont assujettis, au 
« moment de l'enregistrement, à un droit de 6 5 centimes p. c. 
« Ce droit est assis sur la somme pour laquelle l'hypothèque ou 
« le gage est consenti » ; 

• « Attendu qu ' i l est de principe qu'une lo i fiscale ne peut rece
voir aucune interprétation extensive, n i aucune application par 
analogie, et qu'en cas de doute, l'interprétation la plus favorable 
du débiteur doit être préférée ; 

« Attendu que, pour pouvoir exiger un droi t proportionnel, i l 
faut nécessairement un acte qui prouve une convention parfaite 
tarifée et ayant un effet actuel ; 

« Attendu que c'est en tant qu'ouverture de crédit seulement 
que l'acte en question peut donner lieu au droit proportionnel 
de 6 5 centimes p. c. ; 

« Attendu, i l est vrai , que les parties ont qualifié l'acte dont 
s'agit « d'ouverture de crédit » , mais qu'en réalité le crédit ou
vert par le comptoir de Grammont à la veuve Mertens, consiste 
uniquement dans l'engagement que prend le comptoir d'avaliser, 
c'est-à-dire de présenter à la Banque Nationale les effets de com
merce que la veuve Mertens voudrait escompter; 

« Attendu que les actes d'ouverture de crédit sont toujours 
suivis d'avances constituant le crédité débiteur, situation qui ne 
doit pas nécessairement se produire en l'occurrence, du moins 
actuellement ; 

« Attendu que la garantie du comptoir d'escompte n'est enga
gée que du jour où la Banque Nationale a endossé l'effet qu ' i l a 
avalisé ; 

« Attendu que l 'obligation du comptoir d'escompte est donc 
conditionnelle, qu'elle dépend d'une condition suspensive (arti
cle 1181 du code c i v i l ) ; 

« Attendu que le droi t de 6 5 centimes p. c. ne sera donc ou
vert que quand l'aval se trouvera réalisé; qu ' i l n'existe actuelle
ment qu'une promesse d'aval faite à la veuve Mertens par le 
comptoir d'escompte, promesse qui n'a aucun effet actuel ; 

« Attendu, de plus, que pareille promesse n'est pas tarifée; 
qu'en conséquence, elle n'est soumise qu'au droit fixe de 
fr. 2 - 4 0 ; 

« Attendu que c'est donc à tort que l 'administration a perçu 
sur l'acte soumis à l'enregistrement le droit établi par la loi du 
24 mars 1873 pour l'ouverture de crédit; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge qui n'y sont pas con
traires, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M. HUI.IN, substitut du 
procureur du ro i , confirme le jugement à quo et déboute l'appe
lant de ses fins et conclusions avec dépens... » (Du 1 2 mai 1 8 8 6 . ) . 

OBSERVATIONS. — I l y a p o u r v o i en cas sa t ion c o n t r e 
ce j u g e m e n t . 

V . t r i b . d ' E p i n a l , 1 2 a v r i l 1 8 7 7 ( D A I J . O Z , P é r . , 1 8 7 8 , 
I I I , 3 9 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE TONGRES. 
Présidence de M. Barthels. 

23 novembre 1886. 

S E R V I T U D E L É G A L E . — P L A N T A T I O N . — D I S T A N C E . — C H E 

M I N V I C I N A L . — P R E S C R I P T I O N . — P O U V O I R J U D I C I A I R E . 

C O M P É T E N C E . 

La défense contenue dans l'article 671 du code civil est applicable 
aux arbres plantés par un particulier sur un chemin vicinal. 

La possession trentenaire d'arbres plantés à une distance moindre 
que celle qui est fixée par cet article n'emporte pas le droit de 
remplacer par de nouvelles plantations les arbres morts ou 
abattus. 

L'autorité judiciaire est compétente pour ordonner l'enlèvement 
d'arbres plantés par un particulier sur un chemin vicinal en 
contravention de l'article 671 du code civil. 

(LA BARONNE DE TORNACO C. POI.US.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'appel interjeté du jugement 
contradictoirement rendu entre parties, le 16 avril 1886, par 
le juge de paix de Looz est régulier en la forme et recevable; 
qu ' i l échet d'examiner s'il est fondé ; 

« Attendu que ce jugement a condamné l'appelante à enlever 
les arbres qu'elle a plantés le long de la propriété de l'intimé, à 
une distance moindre que la distance légale, et faute de ce faire 
dans les huit jours de la signification du jugement, autorise l ' i n 
timé à procéder à cet enlèvement aux frais de l'appelante avec 
condamnation de cette dernière aux dépens; 

« Attendu, en fait, qu ' i l conste des documents de la cause et 
des conclusions mêmes de l'appelante, que les arbres li t igieux 
ont été plantés par elle et pour son compte dans le terrain du 
chemin vicinal de la commune de Voordt di t « Chaussée ro-
« mai ne » ; 

« Attendu que devant le premier juge la défenderesse n'a pas 
contesté que ces arbres se trouvent à une distance de la propriété 
de l'intimé moindre que celle prescrite par l 'article 671 du code 
c iv i l ; 

« Que, d'ailleurs, en présence des soutènements de la défen
deresse et des documents versés au procès, ce point doit être 
considéré comme acquis à la cause ; 
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« Attendu que, en admettant, comme le soutient l'appelante, que 
l'intimé soit sans qualité pour contester le droit qu'elle réclame 
d'avoir et de conserver des arbres sur le chemin vicinal dont i l 
s'agit, i l a incontestablement qualité pour soumettre à la justice 
la question de savoir si l'exercice de ce prétendu droit se fait 
conformément au prescrit de la l o i et s'il ne constitue pas une 
atteinte à son propre droit de propriété ; 

« Attendu que si la cour de cassation, par son arrêt du 
20 j u i n 1872, a décidé à bon droit que l'article 671 du code c iv i l 
est inapplicable aux plantations faites par l'autorité publique sur 
un chemin vicinal , i l résulte des considérations mêmes de cet 
arrêt que cette dérogation au droi t commun ne saurait être invo
quée en faveur des plantations faites par un particulier dans son 
intérêt privé, même sur un chemin pub l ic ; que, s'agissant dans 
ce cas d'intérêts purement civils divisant les parties, c'est incon
testablement le code civi l qui doit les régir ; 

« Attendu, et en admettant que l'appelante ait pu acquérir et 
ait réellement acquis par un mode légal le droi t de planter des 
arbres sur le chemin vicinal dont i l s'agit, qu'elle ne justifie par 
aucun ti tre vis-à-vis de l'intimé, du droi t de planter des arbres à 
une distance de sa propriété moindre que la distance légale ; 

« Attendu que si la possession trentenaire d'arbres plantés à 
une distance moindre que la distance légale peut suffire pour en 
garantir la conservation contrairement au droit du propriétaire 
r iverain lésé, cette possession ne saurait suffire pour l'acquisi
t ion du droit de remplacer par de nouvelles plantations les arbres 
morts ou abattus ; 

« Que c'est à bon droit que le premier juge a repoussé cette 
prétention par la maxime tanlum prescriplum quantum passes-
sum ; 

« Attendu que le pouvoir judiciaire est, i l est vrai , incompé
tent pour ordonner l'enlèvement d'arbres croissant sur un chemin 
vicinal et plantés par l'autorité communale, mais que cette incom
pétence cesse lorsqu' i l s'agit d'arbres plantés et revendiqués par 
un particulier; que le droit à la conservation d'arbres de cette 
catégorie constitue un droit c iv i l ; 

« Que, dès lors, le pouvoir judiciaire est compétent pour en 
connaître et pour donner à sa décision telle sanction qu ' i l jugera 
convenable pour qu'elle ne soit pas contraire au droi t commun ; 

« Attendu que la décision du premier juge ordonnant l'enlè
vement et autorisant, le cas échéant, l'enlèvement par les soins 
de l'intimé des arbres plantés le long de sa propriété par l'appe
lante, sans observation de la distance légale, se justifie par l'ar
ticle 1143 du code c i v i l ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du jugement frappé 
d'appel, le Tribunal dit l'appel interjeté par l'appelante régulier 
en la forme et recevable ; la déclare non fondée dans cet appel ; 
en conséquence, ordonne que le jugement contradictoirement 
rendu entre parties, le 16 avri l 1886, par le juge de paix de 
Looz, sortira son plein et entier effet et condamne l'appelante aux 
dépens... » (Du 23 novembre 1886.) 

O B S E R V A T I O N . — I l y a pourvoi en cassation. Nous 
publierons ultérieurement l 'arrêt intervenu. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

14 février 1887. 

ORGANISATION J U D I C I A I R E . — AVOCAT ASSUME. — I N 
STRUCTION C R I M I N E L L E . — M O Y E N NON R E C E V A L L E 
D E V A N T L A COUR DE CASSATION. — F O R M A L I T E NON 
SUBSTANTIELLE. — P A R T I E C I V I L E . — ELECTION D E 
DOMICILE. — CONCLUSION NON SIGNEE. — DOUANES 
E T ACCISES. — PEINE N O N D E M A N D É E . — SAISIE. 
CONFISCATION. 

Satisfait à l'article 203 de la loi du 18 juin 1869, le procès-verbal 
d'audience qui constate que Me X... a été assumé, à défaut 
d'avocat plus ancien ; ce procès-verbal est censé se référer à 
l'ordre du tableau. 

Ne sont pas recevables, lorsqu'ils sont opposés devant la cour de 
cassation pour la première fois, les moyens tiré.: : 1° de ce que 
la partie civile n'a pas fait, par l'exploit introductif d'instance, 

élection de domicile dans la ville oit siège, le tribunal; 2° de ce 
qu'un arrêt a fait état des conclusions du conseil de la partie 
civile, celle-ci n'étant ni présente, ni représentée par un avoué 
ou par un fondé de pouvoirs ; 3° de ce que les conclusions de la 
partie civile en première instance n'étaient revêtues d'aucune 
signature, alors que celles prises en appel ont été signées par le 
conseil de celte partie. 

Ces diverses formalités ne sont pas substantielles ou prescrites à 
peine de nullité. 

Lorsque la citation, notifiée à la requête, de l'administration, dénonce 
une infraction à tel ou tel article de la loi du 26 aoi)M822, le 
juge du fond peut prononcer la peine édictée par l'un de ces 
articles, bien que la citation n'ait postulé que la peine édictée 
par l'autre article. 

L'article 177 de la loi du 26 août 1822 ne subordonne pas la con
fiscation à la saisie des objets confiscables. 

Si même il en était autrement, encore ne pourrait-on exciper de 
l'absence de saisie que si ce fait résultait du pfrocès-verbal des 
agents de, l'administration ou des constatations de l'arrêt 
attaqué. 

(MAI . I ÎVÉ C. L U D I R E C T E U R DES C O N T R I B U T I O N S P O U R L A P R O V I N C E 

D E N A M U R . ) 

ARRÊT. — « Sur la recevabilité du pourvoi : 
« Considérant que l'arrêt attaqué a statué définitivement, sauf 

en ce qui concerne le calcul de l'amende relative au deuxième 
chef de la prévention ; que, partant, le pourvoi est recevable ; 

« Sur le premier moyen, tiré de la violation de l'article 203 de 
la loi du 18 j u i n l 8 6 9 . en ce que l'arrêt dénoncé n'a point prononcé 
la nullité du jugement, lequel ne constate pas que l'avocat assumé, 
à défaut de juges et de juges suppléants, était le plus ancien 
parmi les avocats présents à l'audience en suivant l 'ordre du 
tableau : 

« Considérant que l'article 203 de la loi du 18 j u i n 1869 pres
crit qu'en cas d'empêchement d'un juge de première instance, 
celui-ci soit remplacé par ur. juge suppléant et à défaut de sup
pléant, par un avocat, en suivant l'ordre du tableau ; 

« Considérant qu'aux termes du procès-verbal d'audience, le" 
tribunal correctionnel était composé, indépendamment du vice-
président et d'un juge suppléant, de 31 e ADAM, avocat assumé à 
défaut de juge, déjuge suppléant et d'avocat plus ancien; qu'en 
constatant que celui-ci a été choisi, à défaut d'avocat plus ancien, 
le procès-verbal s'en est référé à l 'ordre du tableau ; que, dès lors, 
le moyen manque de base ; 

« Sur les deuxième et troisième moyens, tirés : 1° de la viola
tion de l'article 183 du code d'instruction criminelle, en ce que 
la partie civile n'a pas fait, par l 'exploit introductif d'instance, 
élection de domicile dans la ville où siège le tribunal ; 2° de la 
violation des articles 190 et 210 du même code, en ce que l'arrêt 
a fait état des conclusions du conseil de la partie civile et l'a 
admis à plaider, alors que celle-ci n'était n i présente, ni repré
sentée, soit par un avoué, soit par un fondé de pouvoirs : 

« Considérant que les formalités dont s'agit ne sont pas sub
stantielles ou prescrites à peine de nullité; que le demandeur n'a 
élevé aucune critique devant le juge du fond; que, partant, les 
moyens ne sont pas recevables ; 

« Sur les quatrième et cinquième moyens, tirés : 1° de la viola
t ion ou de la fausse application de l 'article 186 de la lo i du 
26 août 1822, en ce que l'arrêt a décidé que l'autorisation don
née à l'épouse du demandeur d'établir un débit de marchandises 
lu i était personnelle et ne pouvait s'appliquer au commerce du 
mari ; 2° de la violation, ou de la fausse application du même 
article, ainsi que de l 'article 1319 du code c i v i l , en ce que l'arrêt 
a considéré comme inopérante l'autorisation d'ouvrir le débit 
dans la commune d'Agimont, par le mot i f que l'établissement 
aurait été postérieurement rapproché de la frontière, alors qu ' i l 
n'a point été tranferé hors du terri toire du royaume ; 

« Considérant que l'arrêt constate souverainement que le 
demandeur a, le 23 août 1883, à Agimont, établi et maintenu 
jusqu'à la date des poursuites, à 25 mètres environ de la fron
tière française, un dépôt ou magasin de marchandises d'accises, 
sans se conformer aux prescriptions de l 'article 186 de la loi du 
26 août 1822; 

« Considérant qu ' i l importe peu que l'arrêt déclare, en outre, 
que l'autorisation donnée à l'épouse du demandeur d'établir un 
dépôt de marchandises l u i était personnelle et qu'elle ne peut 
s'appliquer à celui qui a donné lieu aux poursuites, bien qu ' i l 
soit situé dans la même commune, puisque le juge du fond recon
naît, à charge du demandeur, l'existence des éléments constitu
tifs de la contravention ; qu ' i l suit de là que le quatrième et le 
cinquième moyen manquent de hase; 

« Sur le sixième moyen : Violation du di t article 186 et fausse 



application des articles 177 et 185, en ce que l'arrêt a condamné 
le demandeur à la confiscation des marchandises et a l'amende, 
alors que l'article 186 ne commine aucune peine et que l'ar
ticle 177 ne vise que le dépôt ou magasin de marchandises intro
duites frauduleusement sur le territoire belge : 

« Considérant que l 'article 184 de la loi du 26 août 1822 porte 
que l'article 177 est une disposition générale et qu'elle sert de 
sanction à l'article 186; 

« Considérant que l'article 177 s'applique à tout dépôt de 
marchandises d'accises établi dans les communes frontières, sans 
autorisation, et qu ' i l n'est nullement nécessaire que ces marchan
dises aient été introduites frauduleusement en Belgique; que 
cette interprétation résulte du texte même de l'article invoqué; 
que le moyen n'est donc pas fondé; 

« Sur le septième moyen, accusant la violation des articles 182, 
183 du code d'instruction criminelle, 1319 du code c iv i l , 154, 
159, 189 du code d'instruction criminelle : I o en ce que l'arrêt 
a violé la foi due aux actes authentiques, notamment à l 'exploit 
introductif d'instance et a prononcé une condamnation non de
mandée par le dit exploit, ni même ultérieurement, en condam
nant le demandeur à la confiscation et à l'amende du décuple des 
droits, alors que l'assignation ne réclamait point la confiscation, 
mais seulement une amende de 848 francs; que les conclusions 
de la partie civi le , en première instance, ne sont revêtues d'au
cune signature, et que celles prises en appel ne sont signées que 
de son conseil; 2 D en ce que l'arrêt a méconnu le contrat jud i 
ciaire en condamnant le demandeur par application de l'article 177 
de la loi du 26 août 1822, alors que la demande ne tendait qu'à 
l 'application de l'article 227 ; 3° en ce que l'arrêt a prononcé la 
confiscation des marchandises saisies, alors que le procès-verbal 
notifié en tête de l 'exploit introduct i l d'instance constate que les 
marchandises n'ont pas été saisies : 

« Considérant que si les conclusions de première instance ne 
portent aucune signature, celles prises en appel sont signées de 
l'avocat de l 'administration ; qu'au surplus, cette formalité n'est 
pas substantielle ou prescrite à peine de nullité et que le deman
deur n'a élevé, devant le juge du fond, aucune réclamation ; 

« Considérant que la citation notifiée à la requête de l 'admi
nistration était fondée sur ce que le demandeur avait ouvert, à 
Agimont, sans autorisation, un dépôt de marchandises d'accises 
dans le rayon réservé des douanes, délit prévu par l'article 227 
ou 177 de la lo i du 26 août 1822; que l'exploit réclamait ensuite 
la condamnation du demandeur à l'amende de 848 francs, c o i n -
mince par la première de ces dispositions ; 

« Considérant que la citation ayant pour base une infraction à 
l 'un ou à l'autre des articles précités, i l appartenait au juge du 
fond de prononcer l'amende du décuple des droits, au lieu de 
celle postulée par l 'exploi t ; 

« Considérant que la confiscation constituant une peine a pu 
être ordonnée par la cour, bien que la partie ei \ i le ne l'ait de
mandée que dans l'instance d'appel ; 

« Considérant que le demandeur allègue vainement que les 
marchandises n'ayant pas été saisies, l'arrêt ne pouvait pronon
cer cette peine; que l'existence du fait articulé ne résulte ni du 
procès-verbal dressé par les agents de l 'administration, ni des 
constatations de l ' i rrêtattaqué; 

« Que, d'ailleurs, l 'article 177 de la loi du 26 août 1822 ne 
subordonne pas la confiscation à la saisie des objets confis-
cables ; 

« Que, partant, le septième moyen ne peut être accueil l i ; 
« Considérant que, pour le surplus, la procédure est régulière 

et que les peines appliquées aux faits légalement déclarés con
stants sont celles de ¡a l o i ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LEUÈVRF. en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, premier 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 14 février 1887.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre. — Présidence de M. Terlinden. 

10 janvier 1887. 

CALOMNIE. - I N J U R E . — F O N C T I O N N A I R E . — PRESCRIPTION. 
OUTRAGE. 

La prescription de trois mois établie par le décret du 20 juillet 
1831 en matière de calomnie et d'injures contre un fonctionnaire 
à raison de ses fonctions, cesse d'être applicable lorsque le délit 
réunit les conditions voulues pour constituer en même temps le 
délit d'outrage. 

Pour qu'il y ait ouh'agc, le propos doit avoir été tenu en présence 
de la personne outragée. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. X . . . ) 

ARRÊT. — « Attendu que c'est à bon droi t que le premier juge 
a déclaré l'action prescrite en ce qui concerne la prévention 
reprochée en ordre principal à l 'inculpé; 

« Attendu, en effet, que, considérés uniquement comme impu
tation calomnieuse dirigée contre le commissaire de police à rai
son de l'exercice de ses fonctions, les faits devaient être déclarés 
prescrits aux termes do l'article 12 du décret du 20 ju i l le t 1831 ; 

« Mais attendu que le prévenu a été, en outre, renvoyé devant 
le tribunal correctionnel du chef subsidiaire d'outrages adressés 
au commissaire de police dans et à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions ; 

« Attendu que le même fait peut être constitutif de deux 
infractions distinctes, ainsi que le déclare l'article 65 du code 
pénal ; 

« Attendu que les propos reprochés et établis par l ' instruction 
à laquelle i l a été procédé par la cour, dans les conditions où ils 
ont été tenus, constituent tout à la fois une imputation calom
nieuse et un outrage par paroles adressé en sa présence au com
missaire de police dans l'exercice de ses fonctions; 

« Qu'à l'égard des faits considérés comme base de cette der
nière prévention, il ne peut être question de la prescription pré
vue par le décret de 1831, mais uniquement de celle de trois ans 
indiquée par l'article 22 de la loi du 17 avri l 1878; 

« Attendu qu ' i l résulte également des documents du dossier et 
de l ' instruction à laquelle i l a été procédé devant la cour, que le 
même jour , 28 octobre 1885, à Jette-Saint-Pierre, le prévenu s'est 
présenté, quelque temps après la partie de la scène visée par la 
prévention principale, dans les bureaux du commissaireR... pour 
demander à ce dernier s'il avait des commissions pour l u i , ce qui 
démontre que, à ce moment encore, le commissaire était dans 
l'exercice de ses fonctions ; 

" Qu'après avoir réclamé à son chef une pièce qu' i l venait de 
lu i remettre pour appuyer ses imputations et, sur le refus opposé 
à cette demande, le prévenu a dit au commissaire qu'il L'arran
gerait, ce qui constituait un outrage; 

« Attendu que si cette parole ne forme avec celles prononcées 
précédemment que l'exécution d'une seule pensée criminelle, i l 
n'en découle pas moins la preuve qu'en réalité i l existait un outrage 
qu' i l fallait en tous cas apprécier indépendamment du délit de 
calomnie, ce qui justifierait déjà la réformation du jugement qui 
a admis la prescription sans aucune restriction; 

« Attendu qu ' i l a donc été démontré devant la cour que, le 
28 octobre 1885, à Jette-Saint-Pierre, le prévenu a outragé par 
paroles et menaces le commissaire de police R... dans et à l'oc
casion de l'exercice de ses fonctions; 

« Attendu qu ' i l existe des circonstances atténuantes résultant 
des excellents antécédents du prévenu, de l'attitude de la per
sonne outragée à son égard ; 

« Vu les articles 40, 85, 275 du code pénal et 194 du code 
d'instruction cr iminel le ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement en tant qu ' i l 
déclare l'action prescrite du chef de calomnie ; le met au néant en 
tant qu ' i l déclare la môme action publique prescrite du chef d'ou
trage ; émendant, dit qu'à ce dernier point de vue i l n'y a pas 
prescription acquise; évoquant et statuant au fond, condamne 
le prévenu du chef d'outrage à une amende de 10 francs, la
quelle, e t c . . « (Du 10 janvier 1887.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre. — Présidence de M. Terlinden. 

10 janvier 1887. 

A P P E L . — ASSIGNATION. — D E L A I . 

Doit d'office être déclaré nul, l'appel du procureur général, avec 
assignation pour une date postérieure au. délai de un mois 
à compter de la prononciation du jugement. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. X . . . ) 

ARUÈT. — « Attendu que le prévenu, quoique régulièrement 
assigné ne comparaît pas ; 

ce* Attendu que le jugement dont appel est du 30 novembre 
1886 et que l'assignation contenue dans l'acte d'appel est faite au 
10 janvier 1887; 

« Qu'aux termes de l'article 8 de la loi du 1 e r mai 1849, l'ex-



ploit devait contenir assignation dans le mois à compter de la 
prononciation du jugement'; 

« Attendu que l'inobservation de ce délai, qui est d'ordre pu
bl ic , entraîne la nullité de l'acte d'appel, nullité qui doit être pro
noncée même d'office; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant par défaut, déclare nu l 
l'acte d'appel interjeté pa r l e procureur général, le 11 décembre 
dernier. . . » (Du 10 janvier 1887.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre. — Présidence de M. Terlinden. 

1e r février 1887. 
CHASSE. — P R O C È S - V E R B A L . — G A R D E F O R E S T I E R . — T E 

M O I N . — J U G E M E N T P A R D E F A U T . 

Le procès-verbal dresse par un garde forestier incompétent vaut 
comme rapport. 

La déposition de ce garde faite sous serment devant le premier juge, 
en l'absence du prévenu et lue à l'audience de la cour, établit la 
prévention. 

lln'ya pas lieu à donner acte au prévenu de ce qu'un témoin pro
duit par lui n'a pas été entendu, quand il n'a pas formellement 
conclu à l'audition de ce témoin. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. X . . . ) 

ARRÊT. — « Attendu qu'en admettant que le garde forestier 
n'eût pas le droit de verbaliser dans la propriété dans laquelle le 
délit a été commis, son procès-verbal vaudrait encore comme rap
port, aux termes de l'article 23 de la loi du 28 février 1882 ; 

« Qu'au surplus le garde a été entendu sous serment devant le 
premier juge et que sa déposition est connue de la cour par le 
rapport fait à l'audience, rapport qui rendait inutile l 'audition 
du témoin cité par la défense ; 

« Qu'il importe peu que le prévenu ait ou non fait défaut en 
première instance ; 

« Attendu qu ' i l n'écliet pas de lui donner acte de ce que le 
témoin cité par lui n'aurait pas été entendu, puisqu'il n'a pris 
aucune conclusion aux lins de le faire entendre avant la clôture 
des débats ; 

« Au fond : (sans intérêt)... » (Du 1 e r février 188". — Plaid. 
M E FRICK.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

Second c a r t u l a i r e de G a n d , recueilli par Fit. DE POTTER. 
Un vol . 419 pp. in-8". Gand, 1886. 

S u i t e a u Petit cartulaire de Gand, u n v o l u m e 
q u i a p a r u en 1886. L a p l u p a r t des p i èces r e c u e i l l i e s 
n ' o n t q u ' u n i n t é r ê t l o c a l ; quelques-unes i n t é r e s s e n t 
l ' h i s t o i r e du d r o i t . De ce n o m b r e , s o n t que lques actes 
pas sé s d e v a n t les é c h e v i n s de l a v i l l e , o u de d ive rses 
s e igneur i e s y e n c l a v é e s , dans l a seconde m o i t i é d u 
X I I I o s i è c l e , ou a u s i è c l e s u i v a n t . N o u s v o y o n s en 
1311 l ' abbé du c o u v e n t de S a i n t - P i e r r e d e m a n d e r au 
c o m t e de F l a n d r e u n sursis de p a y e m e n t p o u r les de t tes 
d o n t l ' ég l i se e t le c o u v e n t de S a i n t - P i e r r e son t g r e v é s : 
« V o u s s i r e , . . . k i nos e t n o s t r e ég l i ze m o l t aves a m e t 

e t ames , nous v o u s supp l ions e t p r i o n s l i u m l e m e n t k e 
p a r D i e u e t p a r m i s é r i c o r d e . . . nous puissons a v o i r 

••• d i l ac ión e t r e s p i i t de p a i i r de nos r e v e n u s q u a n t e l les 
" e s k e r r o n t save che k e n o u s a ions n o s t r e sus tenance . . . 
» p a r que nous puissons D i e u s e r v i r e t f a i r e le s e r v i c e 
- de n o s t r e ég l i ze . . . - Cec i est sans d o u t e une des p l u s 
anc iennes demandes de surs i s q u i s o i e n t connues . A l a 
da t e de j u i n 1306 nous r e n c o n t r o n s dé jà une o r d o n n a n c e 
des é c h e v i n s c o n s a c r a n t l e d r o i t , p o u r l ' hôp i ta l de S a i n t -
J e a n , de s u c c é d e r à t ous les b iens , où q u ' i l s so i en t s i t u é s , 
a p p a r t e n a n t a u x ma lades q u i y décèden t . L ' a v i s du 
Conse i l d ' E t a t d u 14 o c t o b r e - 3 n o v e m b r e 1809 m a i n t i e n t 
ce d r o i t des Hosp ices chez nous , m a i s le r édu i t a u x 
effets m o b i l i e r s a p p o r t é s dans ces é t a b l i s s e m e n t s p a r les 
ma lades q u i y o n t é t é t r a i t é s g r a t u i t e m e n t e t y s o n t 
décédés . P o u r l 'hôpi ta l S a i n t - J e a n , nous t r o u v o n s ce 
d r o i t é t a b l i en 1315 p o u r t o u t e l ' hé réd i t é des f rères e t 
s œ u r s q u i le desse rven t . A u sujet d u m ê m e é t a b l i s s e 

m e n t , u n e s i n g u l i è r e d i s p o s i t i o n se l i t dans une o r d o n 
n a n c e des é c h e v i n s de m a i 1245. L ' é t a b l i s s e m e n t d e v a n t 
ê t r e desse rv i pa r s i x f rè res e t q u a t r e s œ u r s , i l y est d i t 
(nous t r a d u i s o n s i c i ) : " C o m m e d 'après le d r o i t é c r i t 
» a u c u n e pe r sonne é t a n t m a r i é e ne p e u t fa i re p ro fess ion 
« r e l i g i e u s e , nous o r d o n n o n s que n u l ne sera reçu c o m m e 
« f rère ou s œ u r , é t a n t dans les l i ens d ' un m a r i a g e , à 
•• i n o i n s q u ' i l s ne se r e n d e n t d e v a n t l e v ê q u e e t ne se 
- d o n n e n t r é c i p r o q u e m e n t l ' u n à l ' a u t r e c o n s e n t e m e n t 
» à l ' e n t r é e en r e l i g i o n , e t p r o m e t t e n t de p lus de v i v r e 
» d é s o r m a i s dans l a c o n t i n e n c e e t pu re t é . •< Les ma lades 
de ce t h ô p i t a l é t a i e n t b i e n à p l a i n d r e , c o u c h a n t p l u s i e u r s 
dans le m ê m e l i t , u n m a l a d e e x p i r a n t c ô t e à c ô t e de son 
c o m p a g n o n : deen biden anclren moeten ligghen slcr-
rcn. I l s adressen t des r é c l a m a t i o n s à ce t é g a r d a u x 
é c h e v i n s , d e m a n d e n t de r e p r e n d r e p o u r les m o u r a n t s 
des l o c a u x occupés p a r les s œ u r s , à m o i n s q u ' o n ne les 
l o u e a u p r o f i t de l ' h ô p i t a l ; i l s dés i r en t aussi a v o i r m ê m e 
po tage que les f r è res e t s œ u r s : dat men doe maken 
eenen ghemeenen pot van pottagen, pa rce que l e u r 
soupe est d é t e s t a b l e , e t c . Les é c h e v i n s déc iden t q u ' o n 
m a n g e r a d u m ê m e p o t . A l a da t e d u 10 a v r i l 1483, une 
c o n d a m n a t i o n s i n g u l i è r e est p r o n o n c é e p a r les é c h e v i n s . 
U n e d e m o i s e l l e de Z a m s l a g , a u x e n v i r o n s d ' A x e l , v e n a n t 
p a r eau à G a n d , a v a i t é t é e n l e v é e et v io l ée . Les é c h e 
v i n s ne p r o n o n c e n t pas s e u l e m e n t u n e sentence c o n t r e 
les coupables , m a i s aussi c o n t r e l a v i c t i m e . E l l e est 
c o n d a m n é e à l a p r i v a t i o n de tous ses biens , q u i son t 
a t t r i b u é s à ses h é r i t i e r s c o m m e si e l l e é t a i t m o r t e , 
p a r c e q u ' e l l e s'est m a r i é e avec son r a v i s s e u r . P a r m i les 
p i è c e s du s i è c l e s u i v a n t , nous t r o u v o n s u n l o n g a v i s des 
i n q u i s i t e u r s au sujet des o p i n i o n s h é r é t i q u e s de p e r 
sonnes q u i son t , q u e l q u e t emps a p r è s , b rû lées v i v e s au 
m a r c h é d u V e n d r e d i en e x é c u t i o n d 'une sentence des 
é c h e v i n s . E l l e s é t a i e n t coupab les , a u r a p p o r t des i n q u i 
s i t e u r s , d ' a v o i r c r u que les enfants m o r t s a v a n t b a p t ê m e 
son t n é a n m o i n s sauvés ; d ' a v o i r n i é l ' ex i s tence du p u r 
g a t o i r e et l ' e l i i c a c i t é des messes p o u r en r e t i r e r les 
â m e s des pécheu r s , d ' a v o i r eu des o p i n i o n s e r r o n é e s su r 
le Pape, l a T r i n i t é , l ' I n c a r n a t i o n . I l y a u r a i t eu m o i n s 
d ' in iqui té à b r û l e r i e s i n q u i s i t e u r s . L e 23 j u i n 1562, les 
é c h e v i n s fon t une o r d o n n a n c e de po l i ce p o u r p r é v e n i r les 
a f f reux désordres que c o m m e t t e n t les pè le r ins e t d ' au t r e s 
g e n s , s o u v e n t i v r e s , l a n u i t de l a S a i n t - J e a n , d a n s l ' ég l i se 
dédiée à ce s a i n t . Sous l a da t e du 4 m a i 1623, nous 
r e n c o n t r o n s une o r d o n n a n c e d u r o i a t t r i b u a n t a u x 
é c h e v i n s de Ga :d , p o u r l a c r é a t i o n d 'une é c o l e , l a m o i 
t ié de l a l é p r o s e r i e d i t e le Richc-IInpital, où i l n ' y 
a v a i t p lus de ma lades , m a i s s e u l e m e n t des r e l ig i euses , 
l ' a u t r e m o i t i é r e s t a n t à ce l les -c i : •• b i e n en t endu que 
•• l a d i t e m a l a d i e v e n a n t à s'y r e m e t t r e , e t s u r v e n a n s 
" a u l c u n s infectez à l a d i t e m a i s o n , les biens e m p l o i e z 
•• à l ' é rec t ion et e n t r e t e n e m e n t de l a d i t e é c o l e , r e t o u r -
» n e r o n t a u d i t h o s p i t a l sotibz l a s u r i n t e n d a n c e que le 
•> m a g i s t r a t y a eu j u sques a u j o u r d ' h u i à mesu re que 
» beso in sera p o u r l a c u r e e t n o u r r i t u r e des d i t s 
•> l é p r e u x . Sous l a da t e d u 18 m a r s 1683, nous l i sons 
une l e t t r e ad re s sée de p a r le r o i a u conse i l de F l a n d r e 
et p o r t a n t : <• L ' E v e s q u e nous a y a n t r e m o n t r é q u ' o n 
» r e p r é s e n t e a u q u a r e s m e j o u r n a l i è r e m e n t des c o m é d i e s 
» en l a v i l l e de G a n d a u g r a n d scandale du peup le e t 
» avec n o t a b l e d i m i n u t i o n de l a dévo t ion e t piété q u i se 
" p r a t i q u e n t en ce s a i n t t emps de p é n i t e n c e et que n o n -
» o b s t a n t l e refus d u d i t Evesque , les c o m é d i e n s ne p ré -
» t e n d e n t de dés i s t e r soubz p r é t e x t e de que lque c o n g é 

que l e u r avez donné . N o u s avons t rouvé c o n v e n i r de 
•» v o u s o r d o n n e r p a r eeste, de f a i r e cesser p r o m p t e m e n t 

les d i t e s coméd ie s . - P o u r q u o i nos évèques ne r é c l a 
m e r a i e n t - i l s pas d u g o u v e r n e m e n t des défenses sem
blables? L e s p i èces de t h é â t r e q u i se j o u e n t de n o t r e 
t e m p s pendan t le c a r ê m e , v a l e n t - e l l e s m i e u x que cel les 
d ' au t re fo i s? 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

2 février 1887. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . — N O N -
ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITÉS ADMINISTRATIVES. 
NOUVEL A R R Ê T É . — I N D E M N I T É . — ÉPOQUE D ' É V A 
L U A T I O N . — BASE D ' É V A L U A T I O N . 

Lorsqu'une décision judiciaire a constaté le non-accomplissement 
de toutes les formalités administratives requises pour une 
expropriation et qu'un nouvel arrêté royal intervient, les in
demnités ne doivent pas nécessairement être appréciées suivant 
la valeur à la date du jugement qui reconnaît ultérieurement 
l'accomplissement des dites formalités. 

Il y a lieu de se reporter à la date de la première procédure, sans 
égard à la plus ou à la mains-value, en ce qui concerne les 
propriétés considérées, dès le début, comme nécessaires à l'exécu
tion des travaux, comprises à ke litre dans la zone des expro
priations et figurant comme telles au plan d'ensemble, ainsi 
qu'au plan parcellaire soumis, avec le plan général des travaux, 
à l'inspection des intéressés. 

Les tribunaux peuvent, suivant les circonstances, se déterminer, 
pour la fixation de l'indemnité, par l'expertise intervenue dans 
la procédure annulée. 

(LA VEUVE BATKIN C. LA VILLE D'ANVEKS ET PIERQUIN.) 

M . l 'avocat général STAES a émis son avis en ces 
termes : 

« I l s'agit, comme la cour se le rappelle, de deux expropria
tions pour les travaux d'assainissement du quartier Saint-André 
et d'ouverture des rues Nationale et de l ' Imprimerie à Anvers. 

Ces travaux ont donné lieu à deux arrêtés royaux. Le premier, 
portant la date du 13 j u i n 1877, approuve le plan de l 'adminis
tration communale quant à la zone des emprises à opérer, à une 
restriction près. Ce plan, à côté de la zone d'expropriation dès-
lors décidée, comportait une seconde zone d'expropriation sim
plement facultative, et celte seconde zone fut supprimée par 
l'arrêté. 

Cette amputation que subit le plan adopté par l'autorité com
munale n'arrêta pas, en général, l 'expropriation qu i , pour ce 
travail d'ensemble, comme le constate le premier juge, englobait 
plus de cinq cents maisons. Seuls, les appelants, poursuivis à 
leur tour, eurent l'idée de soutenir que, par le fait de la non-
approbation intégrale du plan, le plan avait été, en réalité, 
modifié, et que l'exécution de ce plan modifié n'avait pu être 
légalement poursuivie que moyennant l'accomplissement à nou
veau de l ' instruction administrative telle qu'elle est instituée 
parles lois du 1 e r ju i l le t 18S8 et du 27 mai 1870. Cette thèse fut 
accueillie par deux arrêts de celte cour, respectivement en date du 
13 j u i n 1881 et du 11 avri l 1882. L'instruction administrative 
devant, aux termes formels de la loi de 1870 (art. 1 à 3), précéder 
l'arrêté royal, i l en résulta qu'unvnouvel arrêté était devenu néces
saire. Ce second arrêté fut pris, en effet, le 6 décembre 1882. 
Comme i l restait litige sur les immeubles Batkin, i l dut mention
ner spécialement ces parcelles, bien que déjà comprises dans la 
zone d'expropriation autorisée par l'arrêté de 1877. 

Dans cet état, les appelants, tirant du résultat judiciaire et 
administratif qu'ils avaient obtenu, la conséquence pratique qu i , 
à leur point de vue, devait en découler et constituait le but final 
qu'ils avaient poursuivi, soutiennent que leur qualité légale 
d'expropriés ne datant que du 6 décembre 1882, ils ont droit à 
la plus-value qu'ont pu donner à leurs immeubles les travaux 
effectués à cette époque, en sorte que ces immeubles, au l ieu de 
devoir être envisagés d'après leur ancien emplacement, doivent, 
d'après eux, être évalués dans l'état où ils étaient au 6 décembre 
1882, c'est-à-dire à l'état de terrains nus dans la situation nou
velle, en y ajoutant la valeur des constructions démolies sans 
titre par l 'expropriant, et les intérêts à 5 p . c. à partir de sa 
prise illégale de possession. 

Ecartons d'abord un élément de procédure qu i , au premier 
abord, pourrait paraître de nature à faire, en fait, trancher la 
question en faveur des appelants. Pendant toute la procédure 
devant le premier juge, dans leurs conclusions après comme 
avant l'expertise, les intimés ont admis qu ' i l fallait, dans l'estima
t ion, faire entrer l'influence soit en plus soit en moins résultant 
des travaux déjà exécutés à la date du second arrêté. C'est en 
appel pour la première fois, que la thèse contraire est produite. 
N'y a-t-il pas là une fin de non-recevoir? Non. La fir de non-rece-
voir n'est pas opposée, et i l n'y a pas l ieu, par la cour, de 
l'opposer d'office. Le jugement déclaratif de l'accomplissement 
des formalités, jugement dont i l n'y a pas eu appel, avait ordonné 
aux experts de faire leurs évaluations en tenant compte de 
l'influence des travaux. 

. C'est un jugement interlocutoire ne liant pas le juge. Comme 
l'expertise aboutissait non à une plus-value mais à une moins-
value, les intimés en première instance ne crurent.pas devoir 
remettre en question la base d'évaluation. Ils le font en appel, en 
ordre pr incipal , pour écarter à p r io r i , par un moyen de droit , les 
calculs des appelants. Us y sont recevables, comme le premier 
juge a pu d'office écarter la plus-value dont le jugement interlo
cutoire admettait cependant le principe. 

La question reste donc entière. 
Dans l 'application du principe incontesté que l'exproprié ne 

peut bénéficier des travaux en vue desquels l 'expropriation s'ef
fectue, c'est, pensons-nous, une idée erronée que de s'attacher 
rigoureusement au fait du décrètement de l 'expropriation, en tant 
que formant titre vis-à-vis de l'exproprié. 

Pourquoi, dans l'évaluation des indemnités, doit-on faire 
abstraction de l'influence des travaux' C'est parce que ces travaux 
impliquent la dépossession et que la juste indemnité correspond 
à la valeur dont l'exproprié va être dépossédé. 

De quelle valeur serait-il resté en possession si les travaux 
n'avaient pas eu lieu ? C'est cette valeur qu'on lu i enlève, c'est à 
cette valeur qu ' i l a droi t . Ce qui est donc à considérer, ce n'est 
pas la régularité du décrètement de l 'expropriation quant à tels 
immeubles déterminés, c'est le décrètement des travaux eux-
mêmes. Et quant je dis décrètement des travaux, j'entends non 
exclusivement l'arrêté gouvernemental d'autorisation, mais le 
fait complexe qu i , de l'arrêté royal d'autorisation, remonte à l'adop
tion du plan par l'autorité communale. Ce décrètement, aux 
termes des articles 1 e r et 3 de la l o i du l e l " ju i l le t 1858, est accom
pagné du plan général des travaux projetés, et ce plan doit ind i 
quer : 1° la superficie des terrains et édifices dont la cession est 
nécessaire; 2° le nom de chaque propriétaire; 3° les travaux à 
exécuter sur les dits terrains après l 'expropriation ; 4° les parcelles 
de terrain destinées à être remises en vente, ou à recevoir des 
constructions sur l'alignement des nouvelles rues et places. 

L'arrêté du 13 j u i n 1877 satisfaisait à ces prescriptions. Le 
plan général y annexé indiquait notamment le tracé des rues 
nouvelles et les parcelles de terrain sujettes à la revente ou à des 



constructions à y ériger par l 'expropriant. Ce plan comprenait 
les immeubles l i t igieux. Dès ce moment, i l était certain, certain 
pour les propriétaires, certain pour le public que ces propriétés 
allaient être emprises, certain que jamais elles ne profiteraient 
des travaux a exécuter, puisque, par cette exécution même, elles 
devaient disparaître. 

Or, en tant que décrétant le périmètre de la zone d'expro
priation, cet arrêté est resté debout. I l faut se garder, en effet, 
d'exagérer la portée des arrêts obtenus par les appelants. Rap
pelons l 'article 5 de la loi du 1 7 avril 1 8 3 5 qui sert de base à 
ces arrêts : « Si le t r ibunal , dit cet article, décide que l'action n'a 
« pas été régulièrement intentée, que les formes prescrites par la 
« loi n'ont pas été observées, ou bien que le plan des travaux 
« n'est pas applicable à la propriété dont l 'expropriation est pour-
« suivie, i l déclarera qu ' i l n'y a pas lieu de procéder ullérieure-
« ment. » Dans l'espèce, la cour a estimé que les formalités 
prescrites par la loi n'avaient pas été remplies et a, en consé
quence, déclaré qu ' i l n'y avait pas l ieu de procéder ultérieure
ment. Qu'était-ce a dire? Que jusqu'à accomplissement ultérieur 
des formalités omises, le plan décrété ne pouvait pas s'exécuter 
quant aux maisons litigieuses; que vis-à-vis des propriétaires de 
ces maisons l'expropriant manquait de titre régulier; mais dire 
que le titre d'exécution d'un plan est irrégulier, ce n'est pas dire 
que le plan lui-même était entaché d'illégalité. 

Le plan général, comme tel, est resté hors de cause. I l était 
décrété et restait décrété, même quant aux immeubles Batkin. 
Le tracé restait ce qu ' i l était pour les propriétaires comme pour 
le public; et c'était là tout ce qu ' i l fallait pour que quand, par 
l'accomplissement des formalités, ce plan pourrait enfin s'exécu
ter en ce qui concernait ces immeubles, ceux-ci dussent être éva
lués comme les autres, abstraction faite des travaux pour lesquels 
l 'expropriation s'opérait. C'est l'existence officielle du plan, non 
l'existence d'un titre qui permette de procéder ultérieurement, 
qui fait obstacle à la plus-value dérivant des travaux. C'est ce qui 
résultait déjà de l'article 4 9 de la loi du 1 6 septembre 1 8 0 7 , em
bryonnaire de l 'expropriation pour cause d'utilité publique. Aux 
termes de cet article, les terrains nécessaires devaient être payés 
à leurs propriétaires, et à dire d'experts, d'après leur valeur 
avant l'entreprise des travaux et sans nulle augmentation du prix 
d'estimation. Une fois donc le fait officiel de l'entreprise existant 
et cette entreprise s'exécutant, plus d'augmentation, du moins 
du chef des travaux, objet île l'entreprise. 

La même idée, mieux précisée, se retrouve dans l'article 9 de 
notre loi du 1 E R ju i l le t 1 8 5 8 . Cet article disait : « L'indemnité à 
ee payer aux propriétaires est déterminée selon la valeur vénale 
« qu'avaient les immeubles avant l 'adoption du plan par l'auto-
« ri te communale. » Cet article 9 de la loi de 1 8 5 8 , i l est vrai , 
a été abrogé par l 'article 3 de la loi du 1 5 novembre 1 8 6 7 , dont 
le projet reproduisait la disposition précitée de la loi de 1 8 5 8 ; 
mais pourquoi? Parce qu'on a craint qu'on ne s'emparât de cette 
disposition pour refuser à l'exproprié toute plus-value née depuis 
l'adoption du plan, qu'elle procédât ou ne procédât point des tra
vaux. Quant à la plus-value dérivant des travaux, on était d'ac
cord que le fait de l 'adoption, par l 'administration communale, 
du plan ultérieurement approuvé par le gouvernement y avait 
mis un impédiment absolu. M. D'EUIOUXGNE, rapporteur de la 
section centrale, disait même, à la séance du 1 2 mars 1 8 6 7 de la 
Chambre des représentants, qu'à cet égard ce texte n'était nulle
ment nécessaire, parce qu ' i l ne proclamait qu'une règle de bon 
sens et d'équité. J'aime mieux cette raison, je dois le dire, que 
celle donnée par le même rapporteur pour expliquer l 'at tr ibution 
de la plus-value, en cas de décrètement successif des travaux, 
raison dont s'est emparée la partie appelante et consistant à dire 
que « l 'administration qui scinde les travaux, pour avoir le béné-
« fice du temps, n'a aucun droit acquis sur les biens expropriés 
« pour les derniers travaux. » 

Sans doute, elle n'a pas encore de droit acquis sur ces biens, 
mais elle n'en a pas même par le décrètement des travaux. Le 
droit ne sera acquis que par la cession qui interviendra ultérieure
ment ou l'arrêt de justice qui déclarera les formalités accomplies. 
Mais l'hypothèse même que cette raison tend à résoudre, vient à 
l'appui de notre soutènement, que c'est le décrètement des travaux 
nui prévient l 'attribution de plus-value produit de ces mêmes 
travaux. M . D'EI.HOINGN'E suppose des décrètements successifs de 
travaux. Autant de plans, par conséquent, que de travaux dé
crétés ; car le plan n'a d'existence officielle que par l'arrêté gou
vernemental consacrant, en tout ou en partie, celui adopté par 
l'administration communale (lorsque, comme dans le cas présent, 
c'est la commune qui exproprie, art. 6 de la loi du 2 7 mai 1 8 7 0 ) . 

Voilà la raison vraie. En matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, existence officielle du plan et allocation de 
plus-value, dérivant de l'exécution de ce plan, sont deux termes 
qui s'excluent de par le bon sens et l'équité. 

L'assimilation que la partie appelante proposait entre notre 
espèce et le cas où les travaux antérieurs seraient exécutés sans 
arrêté d 'expropriat ion, manque donc de base. L'hypothèse 
n'était pas exactement posée. I l peut y avoir un arrêté décrétant 
les travaux sans qu ' i l y ait vis-à-vis de tel propriétaire déterminé 
un arrêté régulier d'expropriation. 11 eût fallu supposer des tra
vaux antérieurs exécutés sans plan officiellement existant; mais 
alors l'impossibilité d'assimiler ce cas au nôtre eût été manifeste. 
I c i , comme nous l'avons di t , le plan général a été et est resté 
décrété par arrêté du 1 3 j u i n 1 8 7 7 . Aussi l'arrêté du 6 décembre 
1 8 8 2 se réfère à l'arrêté de 1 8 7 7 : 

« Revu, porte-t-il, notre arrêté en date du 1 3 j u i n 1 8 7 7 , ap
te prouvant un plan général d'alignement et d'expropriation par 
« zones pour l'élargissement, e t c . ; 

« Vu la délibération, en date du 2 1 ju i l le t 1 8 8 2 , par laquelle 
« le conseil communal d'Anvers demande l'autorisation d'expro-
« prier, par application des lois sur l 'expropriation par zones, 
« les immeubles n o s 2 3 5 1 , 2 3 5 2 , 2 3 5 3 , situés rue Nationale, et 
et le n° 6 1 5 A formant l'angle des rues de l 'Imprimerie et du Rem-
ee part des Tailleurs-de-Pierres ; 

et Vu le plan des lieux, figurant : 
te 1 ° Par des tracés rouges, les alignements à établir devant 

« les propriétés ci-dessus renseignées, lesquels alignements sont 
ee conformes à ceux fixés par notre arrêté du 1 3 j u i n 1 8 7 7 . . . ; 

et 2 ° Par des teintes jaunes et bleues, les immeubles à acquérir 
et au besoin par voie d'expropriation par zones...; 

te Considérant que les immeubles dont s'agit étaient compris 
et dans la zone des expropriations autorisées par notre arrêté du 
et 1 3 j u i n 1 8 7 7 ; 

« Sur la proposition, etc., 
« Nous avons arrêté et arrêtons : 

et Art . 1 E R. La délibération susmentionnée du conseil commu
te nal d'Anvers, en date du 2 1 jui l let 1 8 8 2 , est approuvée, ainsi 
et que le plan ci-annexé ; 

te Art . 2 . I l y a lieu à cession pour cause d'utilité publique 
« des terrains teintés, etc. (les terrains l i t igieux); en consé-
ee quence, la ville d'Anvers est autorisée à poursuivre l'acquisi-
ee tion de ces immeubles, soit à l'amiable, soit par voie d'expro-
ee priat ion, en se conformant aux lois sur ia matière. 

ee Art . 3.-Les conditions pour la revente des terrains, qui ne 
et seront pas incorporés dans la voie publique, seront les mêmes 
ee que celles qui ont été fixées par l'article 3 de notre arrêté du 
tt 1 3 j u i n 1 8 7 7 . » 

Vous le voyez, le l ien entre les ;'eux arrêtés est manifeste. Le 
second n'est que le complément du premier, en vue seulement 
de régulariser le titre d'expropriation des immeubles l i t igieux. 
Nous n'avons pas le plan annexé au second arrêté. Je suppose 
qu ' i l ne comporte que l ' indication des immeubles l i t ig ieux; mais 
i l aurait réédité le plan général que cela ne changerait r ien à la 
question. En tant que seconde édition du tracé général, i l serait 
une superfétation. Ce plan général, où les maisons litigieuses 
figuraient déjà comme emprises, avait et conservait son existence 
officielle par l'arrêté de 1 8 7 7 ; et cela avait suffi, à l'heure de 
l 'expropriation, dût-elle être retardée judiciairement ou adminis-
trativement, pour empêcher toute affectation aux emprises d'une 
plus-value qui serait le résultat de l'exécution déjà faite du dit 
plan. 

La jurisprudence sur la question a été citée. Elle consiste en 
deux arrêts de cette cour ; le premier, du 2 4 février 1 8 7 9 ( 1 ) , 
confirmant un remarquable jugement du tribunal de Bruxelles, 
du 8 décembre 1 8 7 7 ( 2 ) ; le second, du 2 décembre 1 8 8 0 ( 3 ) , et 
en un arrêt de la cour de cassation, du 2 février J 882 ( 4 ) , reje
tant le pourvoi formé contre l'arrêt du 2 décembre 1 8 8 0 . 

Cette jurisprudence est unanime dans le sens de la thèse que 
nous soutenons. Cette thèse est foi mollement consacrée en droi t , 
spécialement par.les arrêts d'appel. Si l'arrêt du 2 4 février 1 8 7 9 
invoque la circonstance de fait que les experts avaient attribué 
aux biens, à l'époque du second arrêté, non une plus-value, mais 
au contraire une notable dépréciation, ce n'est que surabondam
ment et après avoir nettement affirmé (pie les biens ayant été, dès 
le premier arrêté, considérés comme nécessaires à l'exéi ut ion des 
travaux décrétés par cet arrêté, i l importait peu (au point de vue 
de la plus-value pouvant dériver de l'exécution des travaux), que 
l'instance en expropriation eût été poursuivie en vertu d'un arrêté 
ultérieur. Au surplus, s'il fallait s'en tenir à l'expertise, nous 

( 3 ) PASIC, 1 8 8 1 , I I , 6 2 . 
( 4 ) BELG. JUD., 1 8 8 2 , p. 2 3 1 . 



retrouverions, dans certaine mesure au moins, la même circon
stance dans la cause n° 7927 (ruelle du Livre), puisque là aussi 
c'est à une moins-value que concluent les experts. J'ajoute que, 
d'une manière générale, l'équité est ici d'accord avec le droi t . Ce 
serait par une sorte do fiction, en effet, et en tirant parti d'un 
véritable accident administratif, que les appelants voudraient anni
hiler à leur profit le plan général des travaux, décrété par l'arrêté 
de 1877, pour y substituer, quant à eux, le plan annexé au second 
arrêté et se faire ainsi octroyer, à la différence des autres expro
priés de la zone, une valeur de hasard sur laquelle, comme on 
l'a di t avec raison, ils n'avaient jamais pu compter. 

Déduisons maintenant les conséquences de ces prémisses. 
Si les appelants n'avaient pu, le cas échéant, recueillir la 

plus-value produite par l'exécution des travaux à la date des juge
ments déclaratifs de l'accomplissement des formalités ( 1 e r mai 
1883), i l ne peut, pour les mêmes motifs, être fait état de la 
moins-value qu i , d'après les experts, aurait, par suite des travaux 
exécutés, affecté les maisons de la ruelle du Livre. 

D'autre part, notre solution de principe implique le rejet de 
l'évaluation séparée du terrain et des constructions, proposée par 
la partie appelante. 

Les experts, même dans l'hypothèse où i l fallût tenir compte 
de l'influence des travaux, ont cru devoir estimer les maisons 
comme si elles étaient encore debout. Dans celte hypothèse, 
l'exactitude du procédé peut être discutée. La difficulté pr inc i 
pale du système de la partie appelante serait, certes, la question 
de savoir comment, sans demande reconventionnelle, une action 
en expropriation où les expropriés sont défendeurs peut être, 
pour partie, convertie en une action aquilienne où les expropriés 
seraient demandeurs. Mais le procédé s'impose si le fait de l'exis
tence des travaux doit , au contraire, être négligé. A coup sûr, dans 
ce cas, i l faut prendre les maisons en les supposant, au 1 e r mai 
1883, encore debout respectivement dans les anciennes rues du 
Livre et du Rempart des Tailleurs-de-Pierre. 

Dans ces conditions, i l est permis de dire, avec le premier 
juge, que rien n'empêche de combiner les premières expertises 
avec les expertises légales et que, si l 'on tient compte de ce fait 
notoire qu'en général, à Anvers comme ailleurs, depuis 1880, et 
même déjà antérieurement, la valeur des propriétés immobilières 
a plutôt diminué qu'augmenté, on peut affirmer qu'en attribuant 
aux emprises la valeur vénale fixée par les experts aux dates res
pectives du 28 janvier et du 29 septembre 1879, les intérêts des 
expropriés ne seront pas sacrifiés. 

Sous ce rapport, d'ailleurs, les appelants n'ont formulé contre 
le jugement dont appel, en ordre subsidiaire, aucune cr i t ique. 

Nous concluons à la confirmation. » 

L a Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu qu'à la suite d'un arrêté royal du 13 j u i n 
1877 autorisant l 'expropriation par zones des terrains nécessaires 
à la transformation du quartier Saint-André, à Anvers, trois juge
ments du 28 janvier 1879 ont transféré à la partie intimée la pro
priété des immeubles l i t igieux, en chargeant des experts d'évaluer 
l'indemnité due aux appelants ; 

« Attendu qu'en vertu de ces jugements, exécutoires nonob
stant appel, les constructions élevées sur les terrains expropriés 
ont été démolies dès 1879 ; 

« Attendu que les arrêts des 13 j u i n 1881 et 11 avri l 1882 ont 
ensuite réformé les jugements du 28 janvier 1879, en déclarant 
q u ' i l n'y avait pas l ieu de procéder ultérieurement à l 'expropria
t ion , et ce, à cause d'un vice de la procédure administrative ; 
qu'en conséquence, les appelants ont recouvré la propriété de 
leurs immeubles; 

« Attendu qu'un arrêté royal du 6 décembre 1882, se référant 
à celui du 13 j u i n 1877, a régularisé la procédure administrative 
et que la partie intimée, a intenté, le 12 février 1883, une instance 
nouvelle en expropriat ion; qu'un jugement du l e i mai 1883, 
reconnaissant l'accomplissement des formalités préalables, a or
donné une seconde expertise; que ce jugement, frappé d'appel, 
est devenu définitif le 21 mai 1884 par le désistement accepté et 
décrété de la partie appelante et qu'enfin, à la suite de la seconde 
expertise, le premier juge a statué par le jugement du 14 août 
188S, actuellement déféré à l'appréciation de la cour; 

« Attendu que, dans ces circonstances, i l est manifeste que le 
dommage souffert par la partie appelante procède, comme elle le 
soutient, d'une double cause : d'une part, de la destruction des 
bâtiments effectuée sans titre n i droit par l'intimée, en vertu d'un 
jugement plus tard mis à néant; d'autre part, de l 'expropriation 
des terrains régulièrement empris après la démolition; 

« Attendu que, dès lors, la partie appelante, défenderesse à 
l 'action principale en expropriation du sol, avait à poursuivre, 
par une instance séparée ou tout au moins par une demande 
reconventionnelle ou accessoire, la réparation du préjudice pat

elle souffert en dehors de l 'expropriation proprement dite et anté
rieurement à celle-ci ; 

« Attendu toutefois que, pour faire bref procès, elle s'est bor
née à réclamer globalement l'évaluation de la valeur vénale de 
l'emprise appréciée à la date du jugement et eu égard à tous les 
travaux exécutés jusqu'à cette date dans le voisinage, ainsi qu'à 
l 'importance des constructions arbitrairement démolies par les 
intimés ; 

« Attendu que ceux-ci, de leur côté, ont admis sans contradic
tion que l'expertise devait porter sur le préjudice total souffert 
par les appelants et qu'ils ont reconnu en conclusions que les 
experts avaient à évaluer les immeubles au jour du nouveau juge
ment et en tenant compte de la plus ou de la moins-value que les 
travaux récents du voisinage auraient pu leur donner ; 

« Attendu que le tribunal n'a donc fait que constater l'accord 
des parties lorsque, par son jugement du 1 e r mai 1883, i l a chargé 
les experts de dire « quelle est,-à la date de ce jour , la valeur 
« vénale de l'emprise » , en tenant compte « de l 'importance, de 
« l'âge et du degré de conservation ou d'entretien des construc-
« tions qui s'y sont trouvées », ainsi que de la plus ou de la 
moins-value résultant des travaux récemment exécutés dans le 
voisinage ; 

« Attendu que, s'il est vrai que l ' interlocutoire ne lie pas le 
juge, i l est également certain que le jugement du l 0 1 ' mai 1883, 
devenu définitif, se base sur un contrat judiciaire tout au moins 
tacite que chacune des parties était en droit d'opposer à la partie 
adverse ; 

« Attendu toutefois que, sauf en ce qui concerne l'apprécia
tion du préjudice total par les experts, les appelants n'entendent 
pas se prévaloir de l'acquiescement des intimés, et que ceux-ci 
n'invoquent le contrat judiciaire qu'en tant que la partie adverse 
aurait accepté une évaluation globale s'appliquant tout à la fois 
à la construction et au terrain, point qui n'est ni reconnu n i 
établi ; 

« Attendu qu'aucune fin de non-recevoir ne devant être oppo
sée d'office par la cour, i l lu i est loisible de déterminer les bases 
du calcul de l'indemnité, abstraction faite de celles (pie le premier 
juge avait d'abord admises le l P I ' mai 1883; 

« Attendu que les experts avaient à apprécier en premier l ieu 
la valeur des bâtiments lors de la démolition, ainsi que la partie 
appelante le leur a fait remarquer au cours du travail d'expertise ; 
qu'ils se sont donc mépris sur la portée de leur mission, d'ail
leurs mal définie par le premier juge, lorsqu'ils ont cru devoir se 
prononcer comme si les bâtiments existaient encore dans la rue 
élargie d'après l'alignement nouveau; 

« Attendu qu'entrant dans la voie que le premier juge leur 
avait tracée d'après les conclusions des parties, les experts ont 
ensuite évalué les immeubles en tenant compte de l'influence que 
leur avaient fait subir les travaux de transformation déjà exécutés 
dans le voisinage par l'intimé Pierquin ; 

« Attendu que les immeubles li t igieux doivent, au contraire, 
être évalués indépendamment de la plus ou do la moins-value 
résultant de celte cause; 

« Qu'ils ont été dès le début considérés comme nécessaires à 
l'exécution des travaux e: compris à ce titre dans la zone des 
expropriations projetées par la vil le d'Anvers; qu'ils figuraient 
déjà au plan d'ensemble annexé à la convention conclue par le 
collège échevinal avec l'intimé Pierquin, concessionnaire de l'en
treprise, ainsi qu'au plan parcellaire soumis avec le plan général 
des travaux à l'inspection des intéressés lors de l'enquête admi
nistrative; qu ' i l n'y a donc eu à proprement parler, aucune ex
propriation nouvelle ou complémentaire, aucune extension des 
emprises primitivement projetées; 

« Attendu que, dès lors, les appelants soutiennent en vain que 
l'arrêté royal du 13 j u i n 1877, que la cour a refusé d'appliquer, 
doit être considéré comme inexistant, de sorte qu ' i l y aurait l ieu 
de statuer comme s'il s'agissait de travaux qui , commencés sans 
décret d'expropriation préalable et rencontrant ensuite une oppo
sition formelle, seraient ultérieurement poursuivis par voie d'ex
propriation après avoir été autorisés en due forme; 

« Attendu que pareille comparaison ne saurait être admise; 
qu ' i l est manifeste qu'un entrepreneur qui commence par exécuter 
des travaux de transformation, à ses risques et périls, n'est aucu
nement recevable(quand i l obtient plus tard un décret d'expro
priation) à ramener les immeubles ultérieurement empris à la 
valeur qu'ils pouvaient avoir lorsqu'il a jugé bon d'entamer ses 
travaux ; 

« Mais attendu que tout autre est le cas où, comme dans l'es
pèce, l 'expropriation d'un quartier comprenant plus de 500 mai
sons, s'est poursuivie en exécution d'une délibération régulière 
de l'autorité communale et en vertu d'un arrêté royal qu i , lo in 
d'être inexistant, n'a été écarté que partiellement par rapport aux 
quatre immeubles de la partie appelante, et a ensuite, après rec-



titication, été renouvelé par un arrêté royal spécial à ces quatre 
immeubles ; 

« Attendu que, pour l'assainissement du quartier Saint-André, 
le travail d'ensemble primitivement décrété n'a d'ailleurs subi n i 
fractionnement ni temps d'arrêt dans son exécution; que l'expro
priation primit ive des immeubles litigieux a été poursuivie et 
consommée sans aucun délai et malgré l 'appel; que l'appelante 
n'a donc aucun droit à bénéficier de la plus-value qui serait 
résultée des travaux de l'intimé Pierquin ; 

« Attendu que, s'il suit des considérations qui précèdent que 
le raisonnement des experts ne peut être accueilli, les faits et 
documents du procès fournissent toutefois des éléments d'appré
ciation que le premier juge a, avec raison, considérés comme suf
fisants et qui permettent à la cour de statuer en connaissance de 
cause, sans qu ' i l soit nécessaire de recourir à une expertise nou
velle que la transformation totale des lieux a d'ailleurs rendue à 
peu près impossible ; 

« Attendu en effet que le rapport des experts nommés par le 
jugement du 28 janvier 1879, contient une appréciation raisonnée 
de la valeur des immeubles l i t igieux, des constructions alors 
encore existantes évaluées avec le terrain empris; que ce rapport 
a été entériné par le jugement du 13 août 1879 ; (pie les experts 
de 1883 l'ont pris comme base de leur travail et qu ' i l n'a donné 
lieu à aucune critique spéciale dans le débat actuel ; que si cette 
expertise, ordonnée par un jugement mis à néant, est étrangère à 
la présente instance, elle n'en a pas moins conservé toute la va
leur intrinsèque que le premier juge et les parties elles-mêmes 
lui ont reconnue; 

« Attendu qu ' i l y a lieu d'admettre, avec le premier juge, que 
depuis 1879 les immeubles, en général, ont plutôt diminué de 
valeur, de sorte que fa cour peut maintenir les évaluations de la 
première expertise sans avoir à craindre de sacrifier en rien les 
intérêts de la partie appelante ; 

« Attendu que celle-ci n'établit pas que l'évaluation globale 
soit de nature à l u i causer préjudice; 

« Attendu que la cour n'a pas à rencontrer les arguments pro
duits parl'appelante en vue d'établir la valeur de sa propriété en 
1883, puisque ces arguments se fondent sur une plus-value acquise 
dont la cour n'a pas à tenir compte; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas de contestation entre parties quant 
aux indemnités accessoires ; 
\& « Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, écartant 
toute conclusion contraire, M. l'avocat général STAES entendu en 
son avis conforme, met l'appel à néant et condamne la partie 
appelante aux frais d'appel.. . » (Du 2 février 1887. — Plaid. 
M M , S VICTOR JACOBS, MESDACH OE TER KIELE et GEORGESLECI.ERCQ.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

12 février 1887. 

A P P E L . — R È G L E M E N T DE QUALITES D ' U N JUGEMENT. 
ORDONNANCE. — N O N - R E C E V A B I L I T E . 

Est non recevable, l'appel d'une ordonnance rendue en matière de 
règlement de qualités par le magistrat qui a préiidé. 

(LE PROCUREUR DU ROI A AUDENARDE C. VANDERLINDEN ET RENS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est constant que l'intimé Vander-
linden (Pierre-Jean), notaire à Jdegem, nommé à ces fonctions 
par arrêté royal du 17 avri l 1885, a, le 23 octobre de la même 
année, poursuivi devant le tr ibunal de première instance d'Aude-
narde, contre son coïntimé Rens, notaire à Grammont, l'exécu
t ion d'une convention par laquelle ce dernier, dépositaire des 
minutes et répertoires de feu le notaire Vanderlinden (Emile-
Ghislain), d'Idegem, n'aurait été constitué tel , en 1868, qu'à la 
charge de transférer le tout à celui des frères de ce défunt qu i , 
comme l'intimé Vanderlinden, aurait par la suite été nommé 
notaire au même lieu ; 

« Que l'intimé Rens s'est référé à justice sur le fondement de 
cette action, mais que le procureur du r o i , appelé par la l o i à 
donner son avis, a formulé des réquisitions qui ont été transcrites 
sur la feuille d'audience et qui tendaient au rejet de la demande, 
avec condamnation de l'intimé Vanderlinden aux dépens ; 

« Que le t r ibunal , statuant contrairement à ces réquisitions, 
a fait droit aux conclusions de cet intimé par jugement du o fé

vrier 1886. dont le procureur du ro i a seul formé appel ( I ; en 
faisant, le 2 mars 1886. notifier son recours aux deux intimés ; 

« Que le ministère public a dû sommer l'intimé Vanderlinden 
de lu i communiquer les pièces du procès, lesquelles avaient im
médiatement été restituées aux deux intimés; que ceux-ci se sont, 
de leur côté, abstenus de déposer des qualités pour servir à la 
rédaction du jugement prononcé ; 

« Que, le 30 octobre 1886, le procureur du roi appelant a fait 
notifier aux deux intimés les qualités dressées par l u i , avec som
mation, en cas d'opposition, de venir le 3 novembre devant le 
président du tribunal pour s'entendre régler sur cette oppo
si t ion; 

« Qu'opposition fut formée et que le 20 novembre, le président 
rendit une ordonnance déclarant le procureur du ro i non rece-
vable à signifier les qualités et à en provoquer le règlement (2), à 
défaut par l u i d'avoir été partie au procès ; 

« Qu'enfin, le procureur du roi a, le 6 décembre 1886, interjeté 
appel de celte ordonnance qu i , ainsi, se trouve pour le moment 
seule soumise à l'examen de la cour ; 

<c Sur la recevabilité de l'appel : 
« Attendu qu ' i l est incontestable que l'ordonnance attaquée 

est un acte de jur id ic t ion eontentieuse, puisqu'elle a statué sur 
les prétentions contraires des parties en cause; 

« Attendu, toutefois, que l 'article 17 de la loi du 2,'i mars 1876 
dispose en termes exprès que « les cours d'appel connaissent des 
« jugements rendus en premier ressort par les tribunaux de pre-
« mière instance et par les tribunaux de commerce » en ajoutant 
seulement qu ' « elles connaissent aussi de l'appel des ordon-
« nances de référé » ; 

« Que, partant, si sous l 'empire des lois antérieures sur la 
compétence et notamment sous le régime de l'article 22 de la loi 
du 27 ventôse an V I I I , dont le § 1 " de l 'art. 17 de la lo i de 1876 
reproduit à peu près les termes, i l était possible de mettre en 
question la recevabilité de l'appel des ordonnances rendues, au 
c iv i l , en matière contentieuse, i l semble qu'aujourd'hui ce point 
doit, les ordonnances de référé seules exceptées, être résolu néga
tivement ; 

« Attendu que, pour qu ' i l en pût être autrement, i l faudrait 
qu'un texte formel de loi autorisât l'appel d'ordonnances de la 
nature de celle qui est actuellement déférée à la cour, mais qu'une 
telle disposition fait absolument défaut; 

« Qu'en conséquence, même en séparant nettement, comme i l 
convient de le faire, une telle ordonnance de celle portant règle
ment des qualités d'un jugement, i l est juridiquement impossible 
de reconnaître comme recevable l 'appel interjeté en cause; 

« Attendu que, par suite, l'examen du bien fondé de l 'ordon
nance du 20 novembre dernier échappe forcément à la compé
tence de la cour; 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'appel non recevable, les 
frais restant à charge de l 'Etat.. . •> (Du 12 février 1887. — Plaid. 
M M " I.IGY et BAERTSOEN.) 

OBSERVATION. — Cet arrêt est frappé de pourvoi en 
cassation par M . le procureur général près la cour d'ap
pel de Gand. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

12 février 1887. 
B A I L . — DESTRUCTION P A R T I E L L E DES BATIMENTS LOUÉS. 

R É S I L I A T I O N . — DOMMAGE R É P A R A B L E . 

Lorsque dans un bail il est stipulé que, « dans le cas où les bâli-
« ments viendraient à être détruits entièrement ou pour partie 
« considérable, le bailleur ne sera pas obligé de les reconstruire 
« mais que le bail sera alors résilié de plein droit», le bailleur ne 
peut pas, lorsqu'un incendie occasionne aux bâtiments un dom
mage d'une certaine importance, empêcher la résiliation du bail 
en réparant ce dommage à bref délai. 

Pareille stipulation ne confère aucune faculté au bailleur, qui doit 
souffrir la résiliation. 

Il n'est pas requis, pour que la résiliation soit encourue, que le 
dommage soit irrémédiable ; il suffit qu'il soit majeur, et l'on 
doit réputer telle la destruction des toitures d'une grange, d'une 
étable et d'une partie de la maison, bien que cette destruction 
n'ait occasionné qu'une perte minime et qu'il ait suffi de 
quelques jours pour rétablir les lieux dans leur état primitif. 

(1) Rapporté BELGIQUE JUDICIAIRE, 1886, p . 746. (2) Rapporté BELGIQUE JUDICIAIRE, suprà, p . 272. 



(ORYIS ET CONSORTS C. TH1ENPONT.) 

Le premier juge , après avoir interprété la s t ipulat ion 
rapportée ci-dessus en ce sens qu'elle ne laisse aucune 
option aux bai l leurs , avait ordonné une enquête, à l'effet 
de rechercher si le dommage résulté du sinistre pouvait 
être réputé considérable. 

Appel des bai l leurs contre ce jugement. 

ARRÊT. — « Attendu que le premier juge a décide avec raison 
que la clause litigieuse de la convention verbale, dont les termes 
sont reconnus par les parties, n'accorde pas aux appelants, dans 
les cas prévus, la faculté de ne pas rebâtir et de mettre fin au 
bail sans indemnité pour l'intimé, et par cela même la liberté de 
renoncer à cette faculté, et de maintenir le bail en rétablissant 
les lieux loués dans leur état antérieur; que, bien au contraire, 
cette clause dit formellement que le bail prendra fin de plein 
droit et cela sans accorder aucune faculté n i à l'une n i à l'autre 
des parties; 

« Attendu que le litige se réduit donc à la question de savoir 
si , en fait, le dommage causé par l'incendie du 24 septembre 
1886 est suffisant pour être considéré comme devant entraîner, 
aux termes de la clause dont s'agit, la résiliation demandée ; 

« Attendu que, d'après la dite clause, le cas prévu de résilia
t ion et celui de la destruction totale, ou pour une partie impor
tante (ten groote deele) soit des ouvrages fixes des moulins, soit 
des bâtiments de la ferme, et que rien n'indique que cette des
truction doive être irrémédiable, ainsi que l'allèguent les appe
lants ; 

« Attendu qu ' i l conste des documents du procès et des décla
rations des parties, que la ferme louée se composait d'une maison 
d'habitation, assurée avec ses dépendances pour 2,600 francs, 
d'une grange avec étables, écuries et dépendances, assurées pour 
une valeur de 2,200 francs, et enfin, d'un hangar assuré pour 
500 francs; que l 'incendie a détruit le tiers de la toiture et du 
grenier de la maison d'habitation; que de la grange et des éta
bles et écuries i l ne restait que les murs ; 

« Que les indemnités accordées aux appelants par la compa
gnie d'assurances pour le dommage causé aux bâtiments ont été 
fixées à 1,407 francs, soit plus du quart de la valeur totale des 
bâtiments de la ferme ; 

« Attendu que moyennant ces éléments d'appréciation, on ne 
peut sérieusement contester que le cas de résiliation de plein 
droit , prévu par la convention de bail , s'est réalisé dans l'es
pèce ; 

« Attendu que, dès lors, la preuve ordonnée par le premier 
juge advient i nu t i l e ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le substitut du procureur 
général PENNEMAN en son a\is conforme, faisant droi t , et statuant 
sur l'appel des deux parties, met à néant le jugement dont appel; 
réformant et évoquant, déclare résiliée la convention de bail 
conclue entre parties le 29 avr i l 1885 ; dit qu ' i l sera procédé à 
l'expertise des mécaniques et autres ouvrages tournants du mou
l i n loué par un ou trois experts à convenir entre parties, sinon par 
les sieurs... » (Du 12 février 1887. — Plaid. M M E S MONTIGNYC. 
LIGY.) 

OBSERVATIONS. — Aux termes de l 'ar t icle 1 7 2 2 du code 
c i v i l , « si , pendant la durée du bail , la chose louée est 
» détruite en totalité par cas for tu i t , le bail est résilié 
« de plein d r o i t ; si elle n'est détruite qu'en partie, le 
" preneur peut, suivant les circonstances, demander ou 
« une diminut ion de p r ix ou la résiliation même du bai l . 
» Dans l 'un et l 'autre cas, i l n 'y a l ieu à aucun dédom-
» magement. *> 

Lorsque la perte n'est que partielle, le bail leur peut - i l 
être contraint par le preneur de reconstruire la part ie 
qui a péri? 

La question est controversée. Certains auteurs admet
tent que, lorsque le dommage accidentel est réparable, 
le preneur a act ion contre le bailleur pour contraindre 
celui-ci à faire la réparation. (Voy. L A U R E N T , t . X X V , 
n° 111 . ) 

L a jurisprudence consacre la même solution lorsque 
le propriétaire est indemnisé de la perte soit par un as
sureur, soit par l ' expropr iant . (Voy. L A U R E N T , t . X X V , 
n" 405.) 

Pour éviter toutes contestations à cet égard, i l a r r ive 
fréquemment que les parties stipulent qu'en cas de des
t ruc t ion totale ou part ie l le des l ieux loués, le bai l leur 

ne sera pas obligé de reconstruire ce qui aura été dé
t r u i t . Cette clause est très usuelle dans nos Flandres. 
A-t-elle pour effet de laisser l 'option au bail leur de ré
parer ou de ne pas réparer le dommage si celui-ci est 
réparable, ou faut- i l décider qu'elle entraîne de plein 
droi t la résiliation du bai l , quelles que soient l ' impor 
tance et la nature de la destruction partielle? 

L a question ne manque pas d'intérêt, car si le dom
mage par t ie l confère au preneur un dro i t acquis à la 
résiliation du bai l , n'y a- t - i l pas lieu de craindre qu'à 
la faveur d'une assurance contre l ' incendie, i l ne se 
crée à volonté et sans aucun risque sérieux, des cas de 
résiliation? 

I l est v r a i qu'en principe, le preneur répond de l ' i n 
cendie (code c iv . , a r t . 1733), mais on sait qu'en pratique 
les compagnies d'assurance sont obligées de se montrer 
très larges sur les cas fortuits ou de force majeure i n 
voqués par les sinistrés pour s'affranchir de toute res
ponsabilité. 

Lors de la promulgation du code c i v i l , le contrat 
d'assurance n'avait pas pris l 'extension qu ' i l a au jour r 

d'hui . Actuellement, presque tous les fermiers et loca
taires sont assurés, non seulement pour leur avoir per
sonnel, mais en outre contre le recours du propriétaire. 

I l en résulte qu'un sinistre peut, dans le cas supposé, 
leur procurer, sans aucun risque appréciable, un moyen 
facile de résiliation. Tout au moins fau t - i l reconnaître 
qu ' i l y a un certain danger, un encouragement à des 
manœuvres coupables, à admettre l'interprétation con
sacrée par l 'arrêt ci-dessus. 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

5 mars 1887. 
DEGRÉS D E J U R I D I C T I O N . — CHOIX D U N O T A I R E . — I N C I 

T A T I O N E T P A R T A G E . — E V A L U A T I O N DU L I T I G E . 

Est recevable, l'appel de la partie du jugement qui statue sur la 
désignation d'un notaire pour des opérations de partage et 
licitation, si l'action elle-même a été évaluée à une somme 
supérieure à 2,500 francs. 

Si chacune des parties propose un notaire différent pour procéder 
à un partage, il peut y avoir lieu, selon les circonstances, à la 
nomination par la justice des deux notaires proposés. 

(TRIOEN C. TRIOEN.) 

ARRÊT. — c Sur la recevabilité de l'appel : 
« Attendu que le premier juge n'a statué qu'en premier ressort 

quand i l a prononcé le jugement du 1 e r août 1884 ; 
« Attendu, en effet, que l'une comme l'autre partie ont expres

sément reconnu à leurs prétentions respectivement formulées en 
première instance une valeur totale supérieure au taux du der
nier ressort ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que l'appel ne tende qu'au redres
sement d'un seul grief, la désignation du notaire Jean-François 
Therry, de résidence à Neuve-Eglise, pour procéder à la confec
tion d'un inventaire à la mortuaire de Catherine Annoot, décédée 
au dit lieu le 1 e r j u i l l e t 1883; 

« Qu'en effet i l est de principe que l'importance du l i t ige, au 
point de vue de la recevabilité de l'appel, reste déterminée par les 
conclusions prises devant le premier juge et par la décision 
même intervenue sur ces conclusions; 

« Attendu au surplus que cette recevabilité défendue par 
l'appelant dans ses conclusions devant la cour, n'a été l'objet d'au
cune contradiction ; 

« Que, partant, le di t appel est recevable; 
« Au fond : 
« Attendu que s ' i l est vrai que les appelants, en tant qu'héri- . 

liers légaux, ont la part la plus considérable dans les biens dépen
dants des successions dont i l s'agit, i l n'y a pas moins l ieu de 
prendre en considération que la part revenant au même titre aux 
intimés est, elle aussi, importante; qu'en outre le notaire désigné 
par le premier juge étant détenteur des minutes et documents 
divers concernant la liquidation de la succession des parents des 
de cujus, l iquidation à laquelle i l y aura lieu de recourir, i l ne 
peut être convenablement écarté ; 



« Attendu que, en l'ait, la nomination d'un second notaire 
pour procéder aux devoirs définis dans le jugement à quo répond 
mieux aux exigences de la situation; qu'au surplus les intimés 
comme les appelants ont déclaré à l'audience publique du 3 de 
ce mois ne pas s'opposer à cette solution de la contestation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat géné
ral HYNDEHICK en son avis conforme, autorisant au besoin les 
épouses intimées Regnaert-Marecau et Maillet à ester en justice 
sur l 'appel, met le jugement à quo à néant, en tant que, pour 
procéder aux opérations y définies, i l a exclusivement dési
gné le notaire Therry, de Neuve-Eglise; émendant sur ce seul 
point , désigne pour procéder conjointement aux dites opérations 
MM. les notaires Therry et Glorie, de Neuve-Eglise; dit enfin que 
les frais de la présente instance se prendront sur la masse comme 
frais départage... » (Du S mars 1887.) 

OBSERVATIONS. — Avant la l o i du 25 mars 1876, à 
défaut d'évaluation d'une demande en partage de suc
cession ou d'une action en l i c i t a t ion d'immeuble, le 
l i t ige était indéterminé pour tout ce qu ' i l contenait , 
choix du notaire compris, et le jugement était par con
séquent appelable; ou bien le seul revenu des immeu
bles à partager suffisait pour le soumettre aux deux 
degrés de j u r i d i c t i on . I l n 'y avait de jugement en der
nier ressort, même pour le choix du notaire, que le 
jugement sur demande de l ic i ta t ion d'un immeuble d'un 
revenu inférieur à 75 francs. 

Sous l 'empire de la loi du 25 mars 1876, des difficultés 
sont nées et divers systèmes se sont produits. 

D'après l 'arrêt de la cour de Gand du 28 novembre 
1879 ( B E L G . J U D . , 1880, p. 93), contraire à celui que 
nous recueillons aujourd'hui, •< la demande en notnina-
•> t ion d'un notaire chargé de passer état et inventaire 
» et de procéder à des opérations en l i c i t a t ion , partage 
» et l iquidat ion, rentre dans la catégorie de celles qui 
" ne sont point susceptibles d'évaluation et ne peuvent 
» conséquemment être jugées qu'en premier ressort, 
» conformément à l 'article 36 de la loi du 25 mars 1876.» 

L'on ne conçoit cependant pas comment, si la masse 
à partager est telle que n i demandeur n i défendeur ne 
puissent évaluer leur part à 2,500 francs; que même si 
la masse entière ne dépasse pas cette somme, une con
testation sur le choix du notaire ne puisse être jugée 
qu'en premier ressort. L 'on conçoit encore moins que 
n i dans ce cas, n i dans aucun autre, les parties ne puis
sent pas à l'avance consentir efficacement à ce que la 
désignation du notaire soit non appelable, sous une lé
gislation qui permet cependant aux parties de soustraire 
à tou t appel, par l'absence voulue d'évaluation, les 
demandes de la valeur la plus considérable. 

Néanmoins, M . B O R M A N S enseigne aussi que la demande 
en nomination de notaire aux Ans de l ic i ta t ion et par
tage, n'est susceptible d'aucune évaluation. « Elle ne 
« vient pas, d i t - i l , s'enter sur une demande principale; 
» elle est aussi une demande principale et présente un 
» intérêt tout différent de celui qui s'attache au plus ou 
» moins d'importance des choses à partager. " (Voir 
aussi n° 765). 

L'annotateur de la PASICRISIE BELGE, en rapportant 
l 'arrêt précité du 28 novembre 1879 (PASIC. , 1880, I I , 91,) 
se demande si , sous l'empire de la loi du 25 mars 1876, 
l a contestation sur le choix d'un notaire ne doit pas être 
envisagée comme un incident devant suivre, pour la 
recevabilité de l'appel, le sort de la demande principale, 
aux termes de l 'article 38 de la loi sur la compétence. 

M . D E P A E P E ( B E L G . J U D . , 1886, p. 377) admet le 
système de l 'arrêt de Gand de 1879, mais avec certaine 
restr ict ion et correction. Cette demande (quant à 
» la désignation du notaire) n'est en effet point suscep-
» t ibie, d i t - i l , d'évaluation. Aussi, lorsqu'elle est l'objet 
» pr incipal du l i t ige , l'appel est toujours ouvert. Mais 
» i l n'en est plus de même si elle n'est qu'un accessoire 
» essentiel, nécessaire de l 'action principale. Dans ce 
» cas, bien que par elle-même elle ne soit pas suscep-
» t ibie d'évaluation, l'appel n'en est recevable que 
» quand l a demande principale à laquelle elle se rat-
» tache, est sujette à l 'appel. » 

I l est digne de remarquer que l'arrêt de la cour de 
Gand de 1879, était précisément re la t i f à une demande 
en l ic i ta t ion et partage non évaluée, dételle sorte que 
l'appel n'en eût pas été recevable d'après M . D E P A E P E , 
n i pour le tout, n i pour la désignation du notaire, 
laquelle suit le sort de la demande principale. Le savant 
magistrat n'admet, dans la réalité, le système de cet 
arrê t que pour le cas où la nominat ion du notaire est 
l'objet principal du l i t ige , ce qui ne se rencontre guère. 
Pour que vous demandiez efficacement la désignation 
d'un no ta i re , i l faut que le jugement sollicité soit suscep
tible d'exécution forcée, soit destiné à vaincre une 
résistance de la partie défenderesse; i l faut que la dési
gnation a i t lieu aux fins d'opérations qui seront obliga
toires, auxquelles la partie adverse ne pourra point se 
soustraire, auxquelles elle sera donc condamnée; i l faut 
que dans la réalité le notaire reçoive, en vue de ces 
opérations, un mandat de justice, qu ' i l exécutera mal 
gré toute résistance ou toute abstention de la part ie 
adverse, s'il y est requis par celle qui a provoqué la 
décision. La nomination de l'officier ministériel ne 
pourra donc être qu'une partie du dictum du juge ; elle 
ne sera pas l'objet unique de la demande; on ne le 
nomme qu'en lui donnant un mandat. Le mandat émane 
de la justice. I l ne se conçoit pas comme donné par les 
parties qui se trouveraient en désaccord sur la désigna
t ion du mandataire. 

Un système différent et de celui formulé par la cour 
d'appel en son arrêt de 1879, et de celui de M . D E P A E P E 
est présenté par M . BÛNTE.MPS isur l 'art. 38, n" 19) qui 
distingue entre la désignation de l'officier ministériel, 
imposée par la lo i même au t r ibuna l saisi de la demande 
principale, comme lorsque des mineurs sont intéressés 
dans la masse, et le cas où la demande en partage ou 
en l ic i ta t ion est formée entre parties capables de dési
gner elles-mêmes le notaire et ne parvenant pas à se 
mettre d'accord. Cette dis t inct ion est combattue vic to
rieusement, ce nous semble, par M . D E P A E P E (suprà, 
p. 378). 

Enfin, l 'arrêt que nous recueillons rompt avec la 
jurisprudence antérieure de la cour et avec les distinc
tions proposées par les commentateurs, en faisant 
dépendre la recevabilité de l 'appel, comme sous la 
législation antérieure, du point de savoir si la demande 
en partage a été jugée en premier ou dernier ressort, et 
en décidant qu ' i l importe peu que l'appel ne tendequ'au 
redressement d'un seul grief, la nomination du notaire. 
Ce n'est point, en effet, le degré d'importance du gr ief 
qui fait l'appellabilité ou la non-appellabilité du juge
ment, c'est l 'action et tout ce qu'elle contenait, et l'usage 
que les parties ont fait du d r o i t d'évaluer. Lesjuges 
sont juges en dernier ou en premier ressort d'après l'ac
tion sur laquelle ils prononcent, et nullement d'après ce 
qu'ils prononcent. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Decoster, juge. 

12 mars 1887. 
ENREGISTREMENT. — ACTE PASSE A L 'ÉTRANGER. — A N 

N E X E D ' U N ACTE A U T H E N T I Q U E . — PREUVE A FOURNIR. 
DROIT D E T I T R E . — E L E M E N T D U T I T R E . — OMISSION 
D U L I E U DE L I V R A I S O N . CHOSE JUGEE. — P A R T I E E X E 
CUTEE DE LA CONVENTION. 

L'avis du Conseil d'Etal du 13 novembre-ii décembre 1806 dis
pense de l'enregistrement les actes passés en pays étranger, en 
forme authentique, contenant obligation ou imitation d'objets 
mobiliers, lorsque les livraisons sont promises ou effectuées en 
objets de ces pays, et stipulés payables dans les mêmes pays et 
dans les monnaies qui y ont cours. 

Si l'on peut admettre qu'une convention est en forme autlienlique 
parce qu'elle est une annexe d'un cahier de charges d'une adju
dication publique et ministérielle, celui qui prétend à l'exemp
tion doit établir que cette convention a été passée et que le paye
ment devait se faire à l'étranger. 



Le droit de litre est dû « lorsqu'une décision judiciaire passée en 
« force de chose jugée est de nature à tenir lieti de litre à une 
« convention non enregistrée et susceptible de l'être, laquelle 
« sert de base au jugement. » 

Un jugement qui fixe la nature, l'objet et le prit de la convention 
peut servir de titre. L'omission du lieu de livraison ne lui enlève 
pas cette valeur, puisqu'un contrat de vente est parfait, bien que 
le lieu de livraison ne soit pas indiqué. 

Il faut entendre par chose jugée, l'autorité provisoire qui s'attache 
à un jugement rendu en matière contenlieuse, tant qu'il n'a pas 
été réformé, et ce, par opposition aux décisions qui, par leur 
nature, excluent l'autorité de la chose jugée, comme celles ren
dues en matière gracieuse. 

Le droit de titre peut être perçu sur la partie déjà exécutée de la 
con vention. 

(HAGANS C. L'ÉTAT BELGE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les demandeurs ont formé oppo
sition à une contrainte dirigée contre eux par le directeur de l'en
registrement et des domaines, le 9 septembre 1 8 8 0 , ayant pour 
objet de leur réclamer une somme de l'r. 4 , - 1 2 0 - 5 0 , en principal , 
pour droit de titre sur un jugement rendu entre les demandeurs 
par le tribunal de commerce de Bruxelles, le 2 7 mai 1 8 8 6 ; 

« Sur le premier moyen invoqué à l'appui de l 'opposition : 
« Attendu que l'avis du Conseil d'Etat du 1 5 novembre-12 dé

cembre 1 8 0 6 dispense de l'enregistrement les actes passés en 
pays étranger, en forme authentique, contenant obligation de mu
tation d'objets mobiliers, lorsque les livraisons sont promises ou 
effectuées en objets de ces pays, et stipulés payables dans les 
mêmes pays et dans les monnaies qui y ont cours ; 

« Attendu qu'en supposant que la convention du 2 1 mai 1 8 8 3 
soit revêtue de la forme authentique comme formant une annexe 
d'un cahier de charges d'une adjudication publique approuvée pal
le ministre du commerce d'Autriche, on doit reconnaître que rien 
ne démontre que cette convention ait été passée en pays étranger; 
qu ' i l a été allégué, i l est vrai , sans contradiction au cours des 
débats, que la convention porte qu'elle a été passée à Vienne, 
mais que c'est là une simple présomption que vient détruire une 
autre présomption plus forte, à savoir que la convention a été 
conclue à Bruxelles, où la société de chemins de fer économiques 
a son siège; qu'en présence de ces éléments contradictoires, ce 
serait aux demandeurs à prouver que la convention a été réelle
ment conclue à l'étranger, ce qu'ils n'offrent point de faire; 

« Attendu, en outre, que la convention précitée n'indique pas 
le lieu où le prix doit être payé, mais qu'on ne saurait appliquer 
à l'espèce l'article 1 6 5 1 du code c i v i l , en vertu duquel l'acheteur 
doit payer au lieu et au temps de la livraison, la convention du 
2 1 mai 1 8 8 3 stipulant que le prix sera payable par fractions, à 
des époques qui ne sont nullement celles de la l ivraison; que, 
dès lors, ce serait encore aux demandeurs à prouver que le paye
ment a été fait à i'étranger; que, faute par eux de fournir cette 
preuve, i l y a lieu de présumer que le payement a été fait à 
Bruxelles, domicile de l'acheteur, conformément à l'article 1 2 4 7 
du code c iv i l , qui dispose que le payement doit se faire au domi
cile du débiteur ; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Attendu que les demandeurs soutiennent qu'ils ne doivent 

pas payer le droit réclamé, parce que le jugement du tribunal de 
commerce de Bruxelles, en date du 2 7 ' m a i 1 8 8 6 , ne forme pas 
titre de la convention au vœu de l'article 6 9 , § 2 , n" 9 , de la loi du 
2 2 frimaire an V i l ; qu ' i l ne constitue pas à lui seul un titre com
plet de cette convention dispensant les parties de recourir à tout 
élément étranger; 

« Attendu que le droit est dû, ainsi que l'a d'ailleurs décidé 
un arrêt de la cour de cassation du 2 0 décembre 1 8 8 3 (BEI.G. J i n . , 
1 8 8 4 , p. 2 4 1 ) , lorsqu'une décision judiciaire , passée en force de 
chose jugée, est do nature à tenir lieu de titre à une convention 
non enregistrée et susceptible de l'être, laquelle sert de base au 
jugement ; 

« Attendu que si l 'on met en rapport les motifs et le dispositif 
du jugement du 2 7 mai 1 8 8 6 . on y voit affirmer l'existence d'une 
convention dont la nature est déterminée; 

« Qu'en effet, le jugement indique, dans son dispositif, la date 
de la convention ( 2 1 mai 1 8 8 3 ) ; qu ' i l constate que « le dénian
te deur devait l ivrer les locomotives sur rails à des stations déter-
« minées, aux dates du -1E R septembre 1 8 8 3 (les 3 locomotives 
« à 3 essieux), du 1 2 novembre 1 8 8 3 'les 2 locomotives à 2 es-
« sieux) » , neuvième considérant ; qu'i l indique également le 
prix en disant dans son quatrième considérant que la somme de 
6 , 1 5 0 francs représente 5 p. c. sur le montant de la commande 
faite à Hagans par la société générale de chemins de fer écono
miques; 

« Attendu, en conséquence, que le jugement fixe la nature, 

l'objet et le prix de la convention, qu ' i l peut, dès lors, servir de 
t i t r e ; que vainement l 'on objecte qu ' i l ne mentionne pas le l ieu 
où les locomotives devaient être livrées ; que cette omission n'en
lève rien à la valeur du titre, puisqu'un contrat de vente est par
fait bien que le lieu de la livraison n'y soit pas indiqué, l'acheteur 
pouvant exiger la livraison en se conformant aux règles générales 
tracées par l'article 1 6 0 9 du code civi l ; 

« Attendu, au surplus, que c'est bien la convention du 2 1 mai 
1 8 8 3 qui a formé la base du jugement du tribunal de commerce, 
et non pas, comme le soutiennent les demandeurs, les arrêtés de 
compte postérieurs à la convention; que si les dits arrêtés ont 
servi au tribunal à fixer les sommes restant dues sur le prix total 
de la convention, la base essentielle du jugement n'en a pas moins 
été la convention elle-même; qu ' i l suffit, pour s'en convaincre, 
de constater que le jugement relève que les parties n'étaient pas 
en compte courant, ce qui implique qu ' i l y a eu convention ; que 
le jugement examine la demande au point de vue des amendes 
pour retards et frais, ce qui révèle que le tribunal a eu connais
sance des conditions de l'entreprise, telles que la convention les 
fixait ; que le jugement enfin, en statuant sur la partie du l i t ige 
relative aux réparations, parle de conventions verbales des par-
lies; 

« Sur le troisième moyen : 
« Attendu que les demandeurs font valoir que le droit de titre 

ne saurait eue réclamé, dans l'espèce, parce que le jugement du 
2 7 mai 1 8 8 6 , rendu en premier ressort, n'est pas passé en force 
de chose jugée ; 

« Attendu qu ' i l faut évidemment entendre i c i par chose jugée 
l'autorité provisoire qu i s'attache à un jugement rendu en matière 
contentieuse, tant qu ' i l n'a pas été réformé, et ce, par opposition 
aux décisions qui , par leur nature, excluent l'autorité de la chose 
jugée, comme celles rendues en matière gracieuse; 

« Attendu que l'article 2 3 de la l o i du 3 1 mai 1 8 2 4 confirme 
celte interprétation ; qu'en effet, cet article dispose que le droi t 
perçu sur la minute d'un jugement sera restitué si le jugement 
est annulé par une autre décision judiciaire passée en force de 
chose jugée ; 

« Sur le dernier moyen : 
« Attendu que les demandeurs soutiennent que le droit de t i t re 

n'est pas dû sur la partie de la convention déjà exécutée, bien 
qu'elle soit consignée dans le jugement du 2 7 mai 1 8 8 6 , parce 
que cette constatation n'offre plus d'utilité aux parties ; 

« Attendu que rien dans la loi n'autorise cette distinction entre 
la partie exécutée et celle non exécutée de la convention; que le 
droit est dû à raison de l'authenticité donnée à la convention par 
le jugement qui la relate et non à raison de la condamnation 
prononcée par le t r ibuna l ; 

« Parées motifs, le Tribunal , entendu M . GENDEBIEN, substitut 
du procureur du ro i , en son avis conforme, déboute les deman
deurs de leur opposition à la contrainte du 9 septembre 1 8 8 6 ; di t 
que celle-ci sortira ses pleins et entiers effets ; condamne les 
demandeurs aux dépens... » (Du 1 2 mars 1 8 8 7 . — Plaid. M M E S SAM 
WIENER C. LE JEUNE.) 

OBSERVATIONS. — V . s u r l a p r e m i è r e q u e s t i o n : B A S 
T I N E , Théorie de l'enregistrement, append ice , e t , s u r 
l a deuxième» q u e s t i o n : cass. de B e l g i q u e , 2 0 d é c e m b r e 
1 8 8 3 ( B E L O . J U D . , 188-1 , p . 2 4 1 ) , a r r ê t de B r u x e l l e s , 
2 5 j u i n 1 8 8 6 ( P A S I C , 1 8 8 6 , I I , 3 3 1 ; , e t l a d i scuss ion d u 
2 1 et d u 2 5 j a n v i e r 1 8 8 7 à l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

5 janvier 1887. 

DROIT DE L A DEFENSE. — RENONCIATION A L A R E P L I Q U E . 
C A L O M N I E . — P R E U V E DES FAITS IMPUTES. — CONSTA
T A T I O N DU DOL SPÉCIAL. — BONNE F O I . — CONSTATA
T I O N DE L ' E X I S T E N C E D ' U N E P L A I N T E DE L A P A R T I E 
L É S É E . 

La partie qui renonce à répondre au ministe)e public, après que 
celui-ci a requis au fond malgré les réserves du prévenu, ne 
peut se plaindre que les droits de la défense aient été violés ; il 



» 

n'y aurait nullité que si la parole avait été refusée à la défense, 
alors que celle-ci l'avait formellement demandée. 

Quand le jugement constate que les imputations calomnieuses ne 
peuvent être considérées comme relatives aux fonctions du 
plaignant, il n'y a plus lieu d'admettre le prévenu à la preuve 
des faits imputés. 

Il ne faut pas que la décision constate que c'est méchamment que 
le prévenu a fait les imputations calomnieuses pour lesquelles 
il est poursuivi, les imputations ne pouvunt être calomnieuses 
que si leur auteur a agi méchamment. 

Dumoment que le juge décide que le prévenu a agi méchamment, 
il ne doit plus l'admettre à établir sa bonne foi, celle-ci étant 
écartée souverainement par la première constatation. 

Quand le prévenu ne s'est pas prévalu de l'absence de plainte de la 
partie lésée, le jugement ne doit pas constater l'existence de cette 
plainte, et l'article de loi qui s'y rapporte ne doit pas être inséré 
dans le jugement, lequel ne doit contenir que la loi qui prononce 
la peine. 

(CAPEM.E.) 

ARRÊT. — a Sur le moyen déduit de la violation des droits 
de la défense et des articles 190 et 210 du code d'instruction 
criminel le , en ce que le prévenu a été condamné, alors qu ' i l 
s'était borné par ses conclusions à solliciter une admission à 
preuve en réservant le fond du débat : 

« Attendu qu ' i l est établi par la feuille d'audience et par le 
jugement attaqué que le demandeur, appelant devant le tr ibunal 
correctionnel, a eu la parole le premier; que le ministère public 
lu i a répondu en requérant la condamnation et que la partie 
civile a développé ensuite les moyens invoqués à l'appui de sa 
demande ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas constaté que le prévenu ait demandé 
de répliquer au ministère public et à la partie c h i l e : que son 
silence après le réquisitoire impliquai t une renonciation à la 
faculté de se défendre au fond et rendait inopérantes les réserves 
qu ' i l avait d'abord formulées; 

« Qu'il ne pourrait y avoir nullité que si la parole avait été 
refusée à la défense alors que celle-ci l'avait formellement de
mandée ; 

« Sur le moyen déduit de la violation et de la fausse applica
tion des articles -143, 445, 447 et 450 du code pénal, en ce que 
le demandeur n'a pas été admis à faire la preuve des faits impu
tés, bien que la calomnie ait été dirigée à raison des faits relatifs 
à ses fonctions contre un dépositaire ou un agent de l'autorité ou 
tout au moins contre une personne ayant un caractère public : 

« Attendu que la décision attaquée constate souverainement 
que les imputations calomnieuses, à raison desquelles le deman
deur était poursuivi, ne pouvaient être considérées comme rela
tives aux fonctions du plaignant, mais rentraient dans la catégorie 
des actes de la vie privée; que le moyen proposé manque donc 
de base ; 

« Sur le moyen tiré de la violation et de la fausse application 
des articles 443 et 445, § 2, du code pénal, en ce que la décision 
attaquée ne constate pas que le demandeur a méchamment im
puté au plaignant les faits articulés dans la lettre incriminée : 

« Attendu que le demandeur a été condamné pour avoir 
adressé à Félix Lhoest, à Liège, une lettre renlermant des impu
tations calomnieuses contre le subordonné de celui-ci; 

« Attendu que les imputations ne peuvent être calomnieuses 
que si leur auteur a agi méchamment; que les termes de la déci
sion attaquée constatent donc l'existence du do f spécial exigé par 
la loi pour qu ' i l y ait calomnie ; 

« Sur le moyen déduit de la violation et de la fausse applica-
cation des articles 443, 445, 447 du code pénal, des droits de la 
défense et des articles 190 et 210 du code d'instruction cr imi
nelle, en ce que la décision attaquée aurait dû admettre le de
mandeur à établir sa bonne foi en faisant la preuve qu ' i l tenait 
de tiers, les faits imputés au plaignant : 

« Attendu qu ' i l résulte des considérants qui précèdent que la 
décision attaquée constate, en fait, que le demandeur a agi mé
chamment; qu ' i l est donc souverainement jugé qu ' i l n'était pas 
de bonne foi ; 

« Sur le moyen déduit de la violation et de la fausse applica
tion des articles 450 du code pénal, 165 et 170 du code d'instruc
tion criminelle, en ce que le di t article 450 n'a pas été transcrit 
dans la décision attaquée qui ne constate pas l'existence d'une 
plainte de la part de la partie lésée : 

« Attendu que le jugement ne doit pas constater que l 'action 
est recevable lorsque la recevabilité de celle-ci n'est pas con
testée; 

« Attendu que devant le juge du fond, le demandeur n'a pas 
opposé une fin de non-recevoir tirée de l'absence de plainte de la 
partie lésée : 

« Que, dès lors, i l n'était pas nécessaire d'énoncer qu ' i l exis
tait une plainte régulière; 

« Attendu que l 'obligation d'insérer la l o i dans le jugement ne 
s'applique qu'à la loi qui pronopee la peine; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DEMEURE en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, premier 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 5 janvier 1887.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre. — Présidence de M. Terlinden. 

17 janvier 1887. 
A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . - TÉMOIN. 

Une erreur matérielle, soit dans l'acte d'appel de la partie civile, 
soit dans la citation donnée par le ministère public pour compa
raître devant la cour, ne rend pas l'appel non recevable quand 
il est constant que le prévenu n'a pu se tromper. 

Il est inutile d'entendre un témoin à l'audience quand le fait est 
déjà acquis ou démontré pur l'instruction. 

(I.E MINISTÈRE PUBLIC C. X . . . ) 

ARRÊT. — « Attendu que l ' instruction faite jusqu'au moment 
où le prévenu a demandé par conclusion à faire entendre le té
moin A . . . avait été suffisante pour démontrer la valeur de l 'a l ibi 
d e X . . . ; 

« Que la cour n'avait donc pas à entendre un témoin dont la 
déposition ne pouvait qu'inutilement prolonger les débats, ce qui 
aurait été frustratoire ; 

« Attendu, au surplus, que la déposition du dit témoin est 
actée au procès-verbal d'audience de première instance; 

« Attendu que le prévenu s'est, après le dépôt de ses conclu
sions sur ce point, défendu au fond ; 

c Attendu que c'est par suite d'une erreur matérielle évidente, 
que l'acte d'appel de la partie civile déclare s'adresser à un juge
ment du 2 0 novembre: qu ' i l résulte des documents du dossier et 
des circonstances de la cause, (pie c'est le jugement du 2 5 no
vembre que vise cet acte; qu ' i l est constant, en présence de l'acte 
d'appel, qu'à la date du 2 0 novembre, i l n'est intervenu entre 
parties aucun jugement correctionnel; que le prévenu, par les 
le: mes de ses conclusions, reconnaît au surplus formellement ce 
dernier point ; 

« Attendu que vainement aussi le prévenu invoque la date as
signée au jugement dans la citation lancée par le parquet de la 
cour, puisque aucun doute n'a pu exister de sa part au sujet de 
la véritable date du jugement frappé d'appel, ce que démontrent 
d'une manière irréfutable les termes des conclusions prises et 
signées par lui le 1 0 janvier dernier, où i l est dit expressément 
« que la cour est saisie de l'appel produit par la partie publique 
« contre un jugement en date du 2 5 novembre 1 8 8 6 ; » 

« Au fond : 
« Attendu qu' i l a été établi par l ' instruction à laquelle i l a été 

procédé devant la cour, que le prévenu, à Co/.ée, le 1 9 septem
bre 1 8 8 6 , a chassé sur un terrain dont le droit de chasse appar
tient à la partie civile et ce sans le consentement du propriétaire 
ou de ses ayants droit ; 

« Attendu que le dommage causé à la partie civile sera réparé 
par l 'allocation de la somme ci-dessous indiquée; 

« Vu les articles 4 , 2 7 de la loi du 2 8 février 1 8 8 2 , 4 0 du 
code pénal, 1 9 4 du code d'instruction cr iminel le; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions con
traires, di t que le témoin A . . . ne sera pas entendu ; di t que l'ap
pel de la partie civile est recevable; dit n'y avoir lieu à s'arrêter 
à l 'objection déduite de la date fixée par le ministère public dans 
sa citation et, au fond, met le jugement à néant; émendant... » 
(Du 1 7 janvier 1 8 8 7 . — Plaid. M M R A DE BURLET et A . ANSPACH.) 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 19 avri l 1887, 
la démission de M. Marousé, de ses fonctions de notaire à la 
résidence de Bury, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 19 avri l 1887, M. Moureau, candidat huissier 
à Liège, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Verviers, en remplacement de M. Borboux, 
démissionnaire. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

12 mai 1887. 

N O T A I R E . — V E N T E P U B L I Q U E D E M E U B L E S . — R E C O U 

V R E M E N T D U P R I X . — M A N D A T . — O B L I G A T I O N L E G A L E . 

D E S T I T U T I O N . — F A I L L I T E . 

Le notaire qui prête non ministère pour opérer des ventes publiques 
de meubles, agit non pas en vertu d'un mandat consensuel régi 
parle droit civil, mais en exécution d'une obligation légale. 

Il puise uniquement dans sa qualité de notaire et dans les dispo
sitions légales qui lui confèrent le privilège de procéder en cette 
qualité à des ventes publiques de meubles, le droit de percevoir 
les deniers provenant des dites ventes. 

Sa destitution lui fait perdre cette qualité et s'oppose à ce qu'il 
exerce encore ce droit par l'intermédiaire du curateur de sa 
faillite. 

(WAUTERS C. I,E CURATEUR A LA FAILLITE LEDUC.) 

Le pourvoi étai t dirigé contre le jugement du t r ibunal 
c iv i l de Hasselt, du 21 mai 1884, reproduit supra, 
p. 535. 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens de cassation réunis, signa
lant, le premiei : la violation des articles 1 9 8 4 , 1 9 9 1 , 2 0 0 3 " du 
code c iv i l , en ce que le jugement attaqué a refusé de reconnaître 
le caractère de mandat aux rapports juridiques établis entre le 
demandeur et le notaire Leduc, lequel avait été chargé par le 
demandeur de procéder à une vente publique de meubles et en 
ce que, par suite, i l n'a point admis que la faillite du notaire 
avait mis tin à ce mandat; le second : la fausse application et la 
violation de l 'article 6 du décret du 21-2(3 ju i l le t 1 7 9 0 , de l'ar
ticle l " p du décret du 1 7 septembre 1 7 9 3 , de l'arrêté du directoire 
du 1 2 fructidor an IV , de l'article 5 de l'édit de février 1 7 7 1 , de 
l'article 4 de la lo i du 2 5 ventôse an XI et de l'arrêté royal du 
2 8 janvier 1 8 2 2 , en ce que le jugement attaqué n'a pas déclare 
le notaire Leduc déchu, par suite de sa faillite et de sa révocation, 
du droit de recevoir les deniers à provenir de la vente susdite : 

« Attendu que le défendeur oppose au deuxième moyen de 
cassation une tin de non-recevoir déduite de ce que le demandeur 
a, par son exploit du 2 3 février 1 8 8 4 , soumis au tribunal de 
Hasselt une seule et unique question, celle de savoir si le mandai 
donné par lui au notaire Leduc a cessé par le fait de la démission 
ou, tout an moins, par la mise en faillite de ce dernier et de ce 
que, par suite, le tribunal n'a pas eu à examiner le point de 
savoir si le notaire avait encouru la déchéance du droit dont i l 
était investi directement par la loi ; 

« Attendu qu ' i l résulte des qualités du jugement dénoncé que 
le défendeur s'est fondé pour combattre l'action du demandeur 
sur re. que le droi t , pour le notaire, de percevoir les prix des 
ventes mobilières faites par son ministère, découle de la loi elle-
même et non pas d 'un mandat conventionnel et que, dès lors, sa 
faillite, survenue avant l'échéance du prix de vente, n'a pu modi
fier cette situation légale; 

« Attendu que le tribunal a. en effet, décidé que le notaire 
Leduc a le droit de toucher les prix d'adjudication en vertu de la 

\o\,nominc proprio, et non pas à raison d'un mandat convention
nel et qu ' i l doit être maintenu, nonobstant sa faillite et sa révo
cation, dans l'exercice de ce d ro i t ; 

« Attendu qu'en portant cette décision, i l a tranché le point 
de droit qui forme l'objet du deuxième moyen de cassation et 
que, partant, le demandeur est recevable à proposer et à discuter 
ce moyen ; 

« Au fond : 
« Attendu qu ' i l résulte des constatations du jugement dénoncé 

qu'à la date du 2 7 décembre 1 8 8 1 , le notaire Leduc, de rési
dence à Peer, a vendu, à la requête du demandeur, le mobilier 
appartenant à ce dernier; que le prix de vente était stipulé paya
ble au 3 0 novembre 1 8 8 2 et que, dans l 'intervalle, le notaire a 
été déclaré en faillite et révoqué de ses fonctions; 

« Attendu que la loi du 2 2 pluviôse an V i l statue que les meu
bles, effets, marchandises, fruits, récoltes et tous autres objets 
mobiliers ne pourront être vendus publiquement et aux enchères 
qu'eu présence et par le ministère d'officiers publics ayant qualité 
pour y procéder ; 

« Attendu que les lois du 2 1 - 2 0 ju i l le t 1 7 9 0 , du 1 7 septembre 
1 7 9 3 , du 1 2 fructidor an IV, ont subrogé les notaires, greffiers et 
huissiers au droi texclusif qu'avaient les jurés priseurs, aux termes 
de l'édit du mois de février 1 7 7 1 , art. 5 , de procéder à la vente 
publique de toute espèce de biens meubles et de recevoir les 
deniers provenant des dites ventes ; 

« Attendu qu'aux termes de la lo i du 2 5 ventôse an X I , art. 3 , 
les notaires sont tenus de prêter leur ministère lorsqu'ils en sont 
requis ; 

« Attendu qu'en prêtant ce ministère forcé pour opérer des 
ventes publiques de meubles, ils agissent non pas en vertu d'un 
mandat consensuel régi par le droit c i v i l , mais en exécution d'une 
obligation légale ; d'où i l suit que le jugement attaqué n'a pu con
trevenir aux textes cités à l'appui du premier moyen de cassation, 
en refusant de reconnaître le caractère de mandat contractuel aux 
rapports juridiques qui se sont établis entre le notaire Leduc et le 
demandeur ; 

« Mais attendu que le notaire Leduc puisait uniquement dans 
sa qualité de notaire et dans les dispositions légales qui lu i con
féraient le privilège de procéder, en cette qualité, à des ventes 
publiques de meubles, le droit de percevoir les deniers provenant 
des dites ventes; 

« Attendu que cette qualité et les droits qui en dérivaient lu i 
ont été enlevés par l'arrêté royal du 2 8 janvier 1 8 8 2 qui a pro
noncé sa destitution ; 

« Attendu qu'à partir de cette date, i l a dû cesser l'exercice de 
son état et que les actes qu ' i l a faits ou qu ' i l pourrait faire encore 
en contravention à ce devoir, sont frappés de nullité par les 
articles 5 2 et 6 8 de la loi du 2 5 ventôse an X I ; 

« Attendu qu'en décidant que le notaire Leduc a conservé, 
malgré sa faillite et sa révocation, le droit d'opérer le recouvre
ment des ieniers provenant de la vente du 2 7 décembre 1 8 8 1 et 
qu ' i l peut exercer ce droit par l'intermédiaire de son curateur, le 
jugement dénoncé a expressément contrevenu aux articles pré-
menlionnés de la loi du 2 5 ventôse an X I et, par voie de consé
quence, aux dispositions légales et réglementaires invoquées à 
l'appui du second moyen de cassation; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller GIRON en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDAGH DE TER KIEI.E. pro
cureur général, casse le jugement rendu en cause par le tribuaal 
de première instance de Hasselt; ordonne que le présent arrêt 
sera transcrit sur les registres de ce tribunal et que mention en 
sera faite en marge du jugement annulé ; renvoie la cause devant 
le tribunal de première instance de Tongres; condamne le défen-



deur qualitate quà aux dépens du jugement annulé et de l'instance 
en cassation... » (Du 12 mai 1887. — Plaid. MM>8 BILAUT c. 
L E JEUNE et OUWERCX.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, comp. 
M E R L I N , Répertoire,Y" Notaire, % V I , n" I V , et L A U R E N T , 

•Principes, t. X X , n° 507. 

D'après M E R L I N , les parties qui chargent un notaire 
de dresser un inventaire, l u i donnent un mandat. La 
décision de l 'arrêt ci-dessus paraît infiniment plus j u r i 
dique. Qui d i t mandat, di t convention, c'est-à-dire l ibre 
concours de volontés. Or, le notaire qui prèle son m i 
nistère aux parties n'est point l ibre de ne pas le leur 
prêter : i l ne contracte po in t ; i l exécute une obligation 
légale. Au surplus, le mandat suppose que le mandataire 
fait un acte juridique pour le mandant qu ' i l représente 
de telle façon que le mandant soit censé avoir fait l u i -
même cet acte ( L A U R E N T , t . X X V I I , n" 333). Mais quand 
un notaire a reçu un acte de vente, quel est l'acte qu ' i l 
a fait en leur nom et qu'elles sont sensées avoir fait 
elles-mêmes? Contracte-t- i l par elles et en leur nom? 
Non , certes. Dresse-t-il acte du contrat en leur nom? 
Pas davantage. I l agit comme une sorle de témoin légal; 
et un témoin représente-t-il ceux dont i l atteste les faits? 

L A U R E N T hésite à admettre qu'un mandat se forme 
entre le notaire et ceux qui le requièrent de passer un 
acte : i l y voit plutôt un contrat emportant obligation 
de faire (Principes, t . X X , n° 507). Mais avant de qua
lif ier le contrat , i l faudrait d'abord montrer qu ' i l y a 
contrat . 

Voi r encore B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1887, p. 5 0 . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

9 juin 1887. 

C H E M I N V I C I N A L . — L A R G E U R . — E M P I É T E M E N T . — A T L A S . 
A N N E X E . 

La largeur des chemins vicinaux, telle qu'elle est portée aux allas, 
est imprescriptible et fiait être conservée intacte contre les usur
pations des riverains. 

Lu juridiction répressive est sans compétence à l'effet de trancher 
une question de propriété. 

La largeur de chaque chemin est celle qui est indiquée à l'atlas; il 
n'importe que le tableau annexé lui en attribue une moindre. 

(LE PROCUREUR DU ROI A YPRES C. VERMEERSOH.) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du t r ibu
nal correctionnel d'Ypres, en degré d'appel, du 2(3 a v r i l 
1887, reproduit supra p. 687. 

Le procureur général s'est exprimé en ces termes : 

« D'accord avec le jugement attaqué, nous n'hésitons pas à 
reconnaître que la seule inscription d'un chemin à l'atlas ne suffit 
pas pour lu i imprimer le caractère de vicinalité: il faut une con
dit ion de plus, une possession publique, utile et effective. 'M. le 
procureur général LECI.ERCQ, 1 e r août 1 S 5 2 , Jnrisp. belge, 1 S;»3, 
1, 8 0 ; M. CLOQUETTE, PASIC, 1867, I , 108, et BEI.G. JUD., 1867, 
p. 98.) 

La députation permanente ne fait que décider les questions 
d'utilité et de vicinalité , tout droit de propriété sauf. 

Dans quelle mesure cette possession doit-elle s'exercer? 
Incontestablement dans la mesure do l'étendue donnée au che

min sur le plan ; car s'il arrivait que le public se contentât d'une 
largeur moindre, par exemple s'il se bornait à s'en servir comme 
d'un sentier, alors cependant qu ' i l fût autorisé à y circuler avec 
chevaux et voitures, ce serait le titre qui .servirait de régulateur. 
(Cass., 10 décembre 1885, BELG. JUD., 1886, p. 241.) 

(1) Décision ministérielle du 22 j u i n 1861 (SAUVEUR, Législa
tion etjurisp. vicinales, 1868, p. 126, n° 199). « Les largeurs (ixes 
« que certains règlements provinciaux assignent aux chemins, 
« selon la classe à laquelle ils appartiennent, consacrent unique-
« ment un principe, mais n'ont aucun caractère obligatoire pour 

Mais le jugement a cru trouver un désaccord, qu ' i l relève, entre 
le plan qui attribue au chemin en l i t ige une longueur variable de 
lmî)0 à 4 mètres et, d'autre part, le tableau descriptif y annexé, 
qui ne lu i donne qu'une largeur uniforme de l m 5 0 ; puis i l ajoute 
que, en cas de non-concordance de l'atlas et du tableau, ce sont 
les constatations de ce dernier qu i sont censées véritables; mais 
i l n'en donne aucune raison et le contraire a été décidé par le t r i 
bunal de Bruges, le 17 janvier 1876. (PASIC., 1876, 111, 235.) 

Du texte même de la loi i l ressort que toute son attention s'est 
portée sur la confection des plans, par le motif qu'ils forment le 
document essentiel de toute la vicinalité communale ; c'est le titre 
par excellence et vraiment constitutif de la voirie. Elle veut qu'ils 
indiquent, outre la largeur actuelle du chemin, celle qu' i ls doi
vent avoir par suite des recherches et reconnaissances légales 
(art. 2). 

Elle a voulu, de plus (art. 41, qu'ils fussent exposés pendant 
deux mois au secrétariat de la commune, dans le but de per
mettre aux intéressés d'y contredire. 

Ce sont encore les plans que la députation arrête définitive
ment (art. 9), 

Si l'article suivant ordonne le dépôt au greffe provincial d'un 
double des tableaux approuvé par la députation, cette expression 
ne peut s'entendre que du plan tel qu ' i l a élé arrêté ; précaution 
justifiée par le ministre rie l'intérieur (Ch. des repr.. 24 février 
1840) par la crainte qu'une commune perde ou écarte ses plans. 
(SAUVEUR, n" 78.) 

Quant au tableau annexé, comme i l n'est pas prescrit par la 
lo i , i l ne saurait jamais avoir que la valeur d'un simple rensei
gnement administratif destiné à compléter cl à expliquer le pre
mier. En y portant l ' indication ue la largeur de chaque chemin, 
on ne s'est pas proposé de reproduire une situation de fait déjà 
révélée par le plan, ce qui eût été surabondant et fruslraloire, mais 
uniquement rie consigner, en regard de chacun, sa largeur mini
mum réglementaire, ainsi que le porte son intitulé, conçu comme 
suit : « Largeur des chemins d'après les lois, règlements et dis-
« positions existantes. » Aussi, comme cette largeur est régle
mentaire, elle est nécessairement uniforme et rigoureuse dans 
tout le parcours du chemin: à la différence du plan où elle varie 
de l'"50 à 4 mètres ( l i . La raison, du reste, indique suffisam
ment que ce tableau, en tant qu ' i l indique la largeur de chaque 
chemin, ne fait pas double emploi avec l'atlas, où cette dimen
sion se trouve déjà portée; qu ' i l répond à un objet différent, et 
que, dès lors, i l ne saurait y contredire. 

De défaut de concordance entre le plan et ses annexes, i l n'en 
existe donc, pas; ils sont respectivement ce qu'ils doivent être, 
ils [-(''pondent chacun à sa destination propre; mettons, en consé
quence, à l'écart ces énonciations du tableau dépourvues de toute 
portée, pour ne retenir que celles du plan, seules caractéristiques 
et décisives, et, en cet état, demandons-nous si, en présence des 
constatations même rie fait reprises dans le jugement attaqué, la 
prévention n'était pas pleinement justifiée et la condamnation 
inévitable. 

Etant donné un chemin porté à l'atlas avec une largeur varia
ble rie l '"50 à 4 mètres, le défendeur est convaincu d'avoir em
piété sur cette largeur, tout en respectant le passage pour pié
tons, qui est demeuré intact et l ibre , et ce, depuis deux années 
seulement. 

Cependant le règlement provincial défend des entreprises de 
cette nature, rie quelque manière que ce soit. D'autre part, l'ar
ticle 12 rie la loi déclare les chemins, tels qu'ils sont inscrits aux 
plans approuvés par la députation permanente, imprescriptibles 
dans toute leur largeur, tant qu'une partie n'a pas cessé de servir 
à l'usage du public. 

La contrariété ries actes commis par le défendeur avec la loi est 
trop manifeste pour qu ' i l soit nécessaire d'insister. 

Nous concluons à la cassation. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant ; 

ARRÊT. — « Sur les deux movensde cassation : l u Violation ries 
articles I " , 2, 12 et 32 de la loi du 10 avri l 1841, 1 " , 4, 5 et 87 
dn règlement provincial rie la Flandre occidentale du 20 jui l le t 
1871 et 650 du code c iv i l , en ce que le jugement attaqué a mé
connu au sentier n° 22, inscrit à l'atlas ries chemins vicinaux rie 
la commune de Saint-Jean, son caractère rie vicinalité; et 2"Vio
lation des articles 9, 27, 28 et 33 de la même loi de 1841, de 

« les communes et pour les particuliers, en ce sens que les ali
te gnements à donner le long de ces chemins doivent l'être d'après 
« les indications des atlas ou des arrêtés royaux qui en ont mo-
« difié ultérieurement le tracé, et non d'après les indications ne 
« largeur réglementaire. » 



l'article 1 3 du titre 11 de la loi du 1 0 - 2 4 août 1 7 9 0 , du décret du 
1 6 fructidor an 111, des articles 9 2 , 9 3 , 107 et 1 0 8 de la Consti
tution belge, en ce que le dit jugement, en réduisant de quatre 
mètres à un mètre cinquante centimètres la largeur du n° 2 2 
inscrit au plan de détail n° 7 de l'atlas des chemins vicinaux de 
Saint-Jean, a empiété sur les attributions du pouvoir administratif 
et méconnu ainsi le principe de la séparation des pouvoirs j u d i 
ciaire et administrat if : 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 8 7 du règlement provin
cial de la Flandre occidentale du 2 1 jui l le t 1 8 7 1 , nul ne peut sup
primer un chemin vicinal , ni empiéter sur sa largeur, de quelque 
manière que ce soit ; 

« Attendu qu ' i l résulte des articles 2 et 1 2 de la lo i du 1 0 avril 
1 8 4 1 et des discussions législatives qui ont précédé leur adop
tion, que les chemins vicinaux, tels qu'ils sont inscrits aux plans 
approuvés par la députation permanente du conseil provincial , 
sont imprescriptibles dans toute leur largeur, tant qu'une partie 
n'a pas cessé de servir à l'usage public ; 

« Qu'il a été formellement reconnu par le ministre de l'inté
rieur, dans la séance de la Chambre des représentants du 6 février 
1 8 4 0 , que la largeur d'un chemin vicinal est imprescriptible 
« soit qu'i l appartienne à la commune à titre de propriété, soit 
« qu'elle en use h titre de simple servitude », et qu ' i l faut que la 
largeur des sentiers indiquée aux plans soit conservée intacte 
contre les usurpations des riverains ; 

« Attendu, d'ailleurs, que, dans l'espèce, la jur id ic t ion répres
sive n'a pas tranché et aurait été sans compétence pour trancher 
une question de propriété ; 

« Attendu qu ' i l est constaté que, sur les plans des chemins 
vicinaux de la commune de Saint-Jean, approuvés par la députa
tion permanente, le chemin dont i l s'agit est porté avec une lar
geur de quatre mètres à l 'endroit de son parcours où h: jugement 
dénoncé reconnaît qu ' i l a été « entrepris par l'inculpé sur une 
« partie de sa largeur » ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que, dans le tableau général des 
communications vicinales jo in t aux plans, i l ne soit fait mention 
que d'une largeur réglementaire d'un mètre cinquante centi
mètres ; 

« Que le jugement dénoncé confond cet état descriptif avec les 
tablante approuves dont parle le dernier alinéa de l 'article 1 0 de 
la loi ; que cette disposition a exclusivement en vue les plans 
arrêtés par ordonnance de la députation provinciale, et que c'est 
la largeur des chemins tels qu'ils sont reconnus et maintenus sur 
ces plans qui est imprescriptible; 

« Attendu que le jugement dénoncé ne méconnaît pas que le 
chemin dont i l s'agit sert à l'usage public; qu ' i l constate qu' i l a 
toujours été pratiqué par le public un passage pour piétons qui 
est demeuré intact et l ib re ; 

« Mais qu ' i l énonce que le public n'a jamais passé sur ce che
min avec chevaux et voitures ; 

« Que le jugement en infère que le chemin n'est véritable
ment vicinal que pour la partie qui sert réellement à l'usage du 
public ; 

« Qu'il le réduit ainsi à un sentier pour piétons d'un inèire 
cinquante centimètres de largeur ; 

a Que le tribunal en conclut que l'inculpé, locataire de la terre 
riveraine du chemin, n'a pu, en labourant la partie sur laquelle 
le public n'a jamais exercé de possession uti le , commettre une 
contravention à l'article 8 7 du règlement provincial du 2 1 j u i l 
let 1 8 7 1 ; 

« Attendu qu'en statuant ainsi, le jugement dénoncé a contre
venu à l 'article 8 7 précité, ainsi qu'aux articles 2 . 9 et 1 2 >!e la 
loi du 1 0 avril 1 8 4 1 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CASIF.K en son 
apport et sur les conclusions conformes de M. MESDACH DE TEK 
KIEI.E, procureur général, casse...; renvoie la cause devant le 
tr ibunal correctionnel de Courtrai . . . » (Du 9 j u i n 1 8 8 7 . ) 

OBSERVATIONS. — V . cass. , 1 0 d é c e m b r e 1 8 8 5 ( B E L G . 
J U D . , 1 8 8 0 , p . 2 4 1 ; c i r c u l a i r e de M . le g o u v e r n e u r d u 
B r a b a n t . du 2 4 a v r i l 1 8 8 0 (Mém. adm. du Brabant, 
1 8 8 0 , n° 1 2 4 ; Revue de l'ailmin., 1 8 8 0 , p . 2 2 1 ) ; Revue 
communale, 1 8 8 0 , p . 2 1 2 ; d i s s e r t a t i o n de . M . M O N T I G N Y 
( B E L G . J U D . , 1 8 8 0 , p . 3 2 1 ) ; P R O U D I I O N , DU domaine 
public, t . I e r , n" 2 3 8 . « L a possession d u p u b l i c su r les 
" fonds des t inés à son s e r v i c e est une v é r i t a b l e posses-
» s i on c i v i l e e x e r c é e à t i t r e de m a î t r e . -

COUR D'APPEL DE L I E ß E . 
Troisième chambre. — Présidence de M. Lecocq. 

25 janvier 1887. 

VENTE I M M O B I L I È R E PAR ACTE SOUS SEING P R I V E . — A C H E 
TEUR. — HYPOTHÈQUE. — V A L I D I T É . — P R I V I L È G E D U 
VENDEUR. 

En cas de vente d'un immeuble par acte sous seing privé, Vache-
leur peut valablement consentir une hypothèque sur cet im
meuble. 

Toutefois, celte hypothèque ne prime pas le privilège du vendeur, 
bien qu'inscrite antérieurement à la réalisation de la vente par 
acte authentique et à la transcription du privilège.. 

(l.A BANQUE DE I.HONNEUX C. DE KOUlANO.) 

M . l ' a v o c a t g é n é r a l C O L L I N E T a c o n c l u de l a m a n i è r e 
s u i v a n t e d e v a n t l a C o u r .• 

« Par acte sous seing privé, en date du 1 E R août 1 8 5 7 , le comte 
Victor de Robiano a baillé à rente, au sieur Jean Scheidt, une 
parcelle de bois située à Villers-le-Temple. 11 était stipulé que la 
rente serait de 7 2 francs au capital de 1 , 8 0 0 francs; que la pro
priété de l ' immeuble ne serait définitivement acquise à Scheidt 
qu'après le payement du prix du capital de la rente; que Scheidt 
pourrait différer tant qu ' i l le voudrait le remboursement du capi
tal ; que l ' immeuble cédé et les constructions qu'on y élèverait 
resteraient alfectés par privilège spécial à la garantie du capital 
et îles accessoires de la rente. 

Cet acte a été enregistré de suite, mais i l n'a subi la transcrip
tion que plus tard, à un moment que nous rappelerons a sa date, 
en suivant l 'ordre chronologique. 

Quelques mois après, le 1 E R avri l 1 8 5 8 , un contrat semblable 
intervenait entre le même comte Victor de Uobiano, d'une part, 
et Hubert et Lambert Tourneur, de l 'autre. 

Les clauses de second acte étaient calquées sur celles du pre
mier. Les différences portaient uniquement sur les acquéreurs, 
l ' immeuble cédé, la rente et son capital. 

Celui-ci se montait à 7 , 6 5 0 francs; la renie à 3 0 6 francs. 
L'immeuble cédé consistait en une parcelle de bois de 7 hec

tares 8 4 ares 7 0 centiares située à Villers-le-Temple. 
La maison de banque De Lhonneux a ouvert des crédits à Lam

bert Tourneur; Hubert Tourneur a donné sa garantie personnelle 
à la banque. Le crédité et la caution ont, de plus, constitué hy
pothèque en faveur de De Lhonneux sur une série d'immeubles et 
notamment sur les biens leur baillés a rente par de Kobiano en 
1 8 5 8 . L'acle de 1 8 5 8 et son caractère sous seing privé sont ex
pressément visés dans l'acle d'hypothèque. 

Le dernier acte d'ouverture de crédit avec hypothèque porte la 
date du 2 0 octobre 1 8 7 5 . Des inscriptions régulières ont été prises 
en vertu de ces actes. 

Le 1 3 novembre 1 8 7 7 , Scheidt a vendu à Lambert Tourneur 
les biens que de Kobiano lu i avait cédés par acte sous seing 
privé; cet acte a été transcrit de suite. 

I l ne faut pas le confondre avec un autre acte de vente consenti 
en 1 8 7 3 par Scheidt à Lambert Tourneur, et qui avait eu pour 
objet d'autres immeubles. 

Le 5 novembre 1 8 7 7 , la famille de Kobiano procéda au partage 
des biens délaissés par Victor de Robiano et son épouse. 

Les renies constituées par les Tourneur et par Scheidt, en 
1 8 5 7 et 1 8 5 8 , ont été attribuées avec leurs accessoires, en part a 
un des Ii is , Alphonse de Robiano. 

Celui-ci s'est présenté le 2 7 novembre 1 8 7 7 chez le notaire 
Lange, de Marchin, accompagné de Lambert et de Hubert Tour
neur, qu i , en vertu de l'acte de vente'du 1 3 novembre 1 8 7 7 , se 
trouvaient en possession de tous les biens baillés à rente à eux-
mêmes et à Scheidt le 1 E R août 1 8 5 7 et le 1 O T avril 1 8 5 8 . 

Les comparants ont reconnu authentiquement les signatures 
des contrats de 1 8 5 7 et de 1 8 5 8 ; ils ont déposé les actes sous 
seing privé entre les mains du notaire. 

La transcription en a alors été effectuée. 
Ainsi , au moment de la constitution et de l ' inscription des 

hypothèques au profit de De Lhonneux. les Tourneur n'étaient 
pas détenteurs à aucun titre des biens baillés à rente à Scheidt 
et cédés plus tard par celui-ci. De plus, les actes de bail à rente, 
qui avaient été enregistrés, n'étaient pas encore transcrits. 

De Lhonneux n'a pu se faire rembourser les sommes prêtées 
aux Tourneur. 11 a exproprié une série d'immeubles appartenant 
aux emprunteurs, et notamment ceux qui avaient été l'objet des 
actes de bail à rente en 1 8 5 7 et 1 8 5 8 . 

Un ordre a été ouvert. De Lhonneux a été colloque au pre-



mier rang, les représentants d'Alphonse de Kohiano au deuxième 
rang, sur les immeubles cédés a Lambert et Hubert Tourneur en 
1 8 5 8 , et à Scheidt en 1 8 5 7 , et dont les Tourneur avaient acquis 
la possession. 

La veuve d'Alphonse de Robiano, agissant pour elle et ses en
fants mineurs, a contesté le règlement provisoire; elle a demandé 
à être inscrite en premier rang et pour exercer le privilège du 
vendeur sur tous les immeubles dont i l s'agit, et dont le pr ix, le 
capital de la rente, n'avait jamais été payé. 

Elle se fondait sur ce que, la transcription des contrats de bail 
à rente de 1 8 5 7 et 1 8 5 8 n'ayant pas eu lieu avant la constitu
t ion et l ' inscription des hypothèques consenties au profit de 
De Lbonneux, les Tourneur n'étaient pas à ce moment proprié
taires vis-à-vis des tiers, et que, vis-à-vis des tiers, à ce moment, 
la famille de Robiano était restée propriétaire des terrains donnés 
en hypothèque. 

La contestante ajoutait un second motif, spécial aux immeubles 
cédés à Scheidt en 1 8 5 7 , et revendus , ar Scheidt à Lambert 
Tourneur en 1 8 7 7 ; c'est que, lors de la constitution d'hypothèque 
au profit de De Lbonneux par les Tourneur en 1 8 7 5 et antérieu
rement, ces derniers n'avaient pas encore acquis de Scheidt les 
bois baillés à rente en 1 8 5 7 . Lambert Tourneur n'a donc pas 
consenti hypothèque sur ces biens. 

Comme nous le verrons par le jugement, la col location de De 
Lhonneux en premier rang portait cependant sur le prix de ces 
immeubles. 

La banque De Lhonneux a interjeté appel de ce jugement. 
Apprécions, de suite, deux moyens secondaires, invoqués par 

la partie de Robiano et qui sont passés dans les motifs du juge
ment. 

L'intimée a soutenu, en invoquant les actes de 1 8 5 7 et 1 8 5 8 , 
que ses auteurs n'avaient jamais entendu se dessaisir de la pro
priété des immeubles avant le payement complet du prix. 

Le texte des actes contient une semblable énonciation. Mais i l 
comporte d'autres clauses qui semblent, au contraire, constituer 
la propriété dans le chef des débiteurs des rentes, des preneurs 
à rente: ainsi, i l était stipulé que les immeubles cédés lesteraient 
affectés par privilège spécial à la garantie du capital et des acces
soires de la rente. L'n propriétaire ne peut avoir un privilège sur 
sa chose; on prévoyait le cas de \ente des objets par les preneurs 
à rente. 

Enfin, la famille de Robiano a reconnu que la propriété était 
passée sur la tête de Scheidt et des Tourneur, quoique les prix 
de vente n'aient pas été payés. 

Les biens ont été saisis sur les Tourneur en leur qualité de 
propriétaires, et la famille de Robiano, lo in de demander la nul
lité de la saisie et de revendiquer les immeubles saisis, ne 
réclame même pas la résolution de la vente pour inexécution des 
charges; elle postule sa colloc.ation sur le prix obtenu par la vente 
sur saisie. 

Par contre, les observations présentées par le premier juge 
relativement à l ' immeuble qui a été l'objet du contrat Scheidt. 
nous paraissent péremptoires. I l est établi que l 'un des immeu
bles sur lesquels De Lhonneux a été colloque, n'est entré dans le 
patrimoine de Lambert Tourneur que deux ans après la constitu
t ion des hypothèques. Cet immeuble, du reste, par ses désigna
tions, ne ressemble à aucun de ceux repris dans les actes dont se 
prévaut De Lhonneux. 

Le système de l'appelant se résume ainsi : 
La transcription effectuée en 1 8 7 8 , des actes de vente de 1 8 5 7 

et 1 8 5 8 par la famille de Robiano, est nulle parce que les actes 
authentiques de dépôt n'ont pas été signés par tous les signataires 
des actes primit i fs , ou leurs ayants cause. 

Du reste, la transcription de 1 8 7 8 est tardive par rapport à la 
famille de Robiano, parce qu'antérieurement la banque De Lhon
neux avait acquis ses hypothèques et les avait rendues publiques, 
et qu'on ne peut lui opposer le défaut de transcription, pourpré-
tendre que les Tourneur, qui ont consenti les hypothèques, 
n'étaient pas propriétaires. Le défaut de transcription ne peut 
être opposé aux tiers par le vendeur. Et celui-ci ne conserve son 
privilège vis-à-vis des tiers que par la transcription. 

L'article 1 E R de notre loi du 1 0 décembre 1 8 5 1 est le siège prin
cipal du débat qui s'agite entre la famille de Robiano et la banque 
De Lhonneux. 

L'interprétation de cette disposition a divisé les auteurs. D'une 
part, MARTOU et ARNTZ, soutiennent que le défaut de transcrip
tion n'a pas d'effet à l'égard de l'acquéreur et de ses cessionnaires, 
lorsqu'ils se trouvent en présence du vendeur seul. De l'autre 
côté, LAURENT et Ci.oEo réservent à la transcription l'effet exclusif 
de faire passer la propriété sur la tête de l'acquéreur. Dans leur 
système, i l n'y a pas de transmission de propriété immobilière 
sans transcription. 

Les uns et les autres invoquent, à l 'appui de leurs opinions, 

les travaux législatifs, Les orateurs et les rapporteurs ont pro
noncé des paroles qu i , prises isolément, donnent raison tantôt à 
LAURENT et CEOES, tantôt à ARNTZ et MARTOU. M . LEI.IÈVRE. rap
porteur de la commission de la Chambre, insiste sur l'effet des 
contrats entre les parties, sur les principes généraux du droit en 
matière de conventions. Ces principes, la loi nouvelle ne les 
altère pas en ce qui concerne les parties. 

Le rapporteur de la commission extraparlcmentaire, celui de la 
commission du Sénat et le ministre de la justice énoncent que la 
propriété ne se transmet pas sans prescription à l'égard des tiers. 
Ils semblent dire qu'en l'absence de la formalité, il n'y a pas de 
transmission de propriété, n i en faveur, ni au préjudice des 
tiers. 

Cependant ces orateurs n'ont pas relevé le dissentiment que 
leurs discours indiquent, ni la modification profonde que la lo i 
nouvelle aurait apportée aux principes de la vente et notamment 
à l'article 1 5 8 3 du code c iv i l , si elle avait eu la portée que le 
rapporteur de la commission extraparlcmentaire paraissait lu i 
attribuer. 

11 est dangereux de rechercher uniquement dans les travaux 
préparatoires, l'interprétation de la l o i . Souvent les membres des 
con s législatifs et les rapporteurs cherchent à caractériser le 
système gênerai de la l o i , sans se préoccuper des cas particuliers 
et des exceptions que les articles spéciaux ou la nature des choses 
apportent aux principes généraux. Les discours législatifs ne 
comportent pas. comme la loi elle-même, un texte solennel dont 
chaque phrase, chaque mot, chaque signe de ponctuation, exa
minés avec soin, sont destinés à exprimer, de la façon la plus 
précise, la volonté du législateur. 

Lorsque les appréciations émises devant les assemblées légis
latives ne concordent pas exactement avec le texte de la loi ou 
n'en sont pas le développement naturel et logique, i l faut s'en 
tenir à la l o i . 

L'art icle f c r de la loi de 1 8 5 1 exige la transcription de tous les 
actes translatifs ou déclaratifs de droits réels, autres que les pri
vilèges et les hypothèques. 

La sanction de cette obligation est déterminée par la loi elle-
même : « Jusqu'à la transcription, les actes ne pourront être 
« opposés aux tiers qui auraient contracté de bonne foi. » 

La transcription est donc une formalité organisée en faveur des 
tiers, ils peuvent se prévaloir du défaut de transcription. Mais i l 
n'est dit nulle part que les parties contractantes pourront opposer 
le défaut de transcription aux tiers. 

Cette interprétation de l'article l^ 'de notre lo i du 1 0 décembre 
1 8 5 1 , qui découle du texte même, est corroborée par la législa
tion antérieure. 

La disposition dont nous nous occupons a été évidemment 
inspirée par l'article 2 4 de la loi du 1 1 brumaire an VU. C'est à 
peu près le même texte. Cependant lorsqu'il a voulu déterminer 
la sanction du défaut de transcription, le législateur de l'an VI I 
s'était servi de termes légèrement différents de ceux employés 
par nous en 1 8 5 1 . 

Jusque-là (jusqu'à la transcription), énonçait l 'article 2 6 de la 
loi de l'an V I I , les actes ne peuvent être opposés aux tiers qui 
auraient contracté avec le vendeur et qui se seraient conformés 
aux dispositions de la présente. 

Notre législation a supprimé les mots : « qui auraient contracté 
« avec le vendeur » . 

On comprend que sous l 'empire de la loi de l'an V I I , on ait pu 
opposer le défaut de transcription à ceux qui avaient traité avec 
l'acquéreur. L'article 2 8 , qui n'a pas été reproduit dans notre loi 
de 1 8 5 1 , énonçait expressément que la transcription transmettait 
à l'acquéreur le droit que le vendeur avait à la propriété de l ' i m 
meuble. On en a conclu que, sous l 'empire de la loi de l'an V I I , 
c'était la transcription qui opérait la transmission de la propriété 
et non les contrats. 

Le code c iv i l est venu renverser ce principe. L'article 1 3 8 3 a 
proclamé que la propriété est acquise de droit à l'acheteur à 
l'égard du vendeur, par le seul effet du contrat, dès qu'on est 
convenu de la chose et du prix, quoique la chose n'ait pas encore 
été livrée, ni le prix payé. 

Aucune disposition de la loi de 1 8 5 1 n'a abrogé l 'article 1 3 8 3 
du code c i v i l . Ici les travaux préparatoires sont d'accord avec le 
texte. 11 a été expressément di t , notamment par M . LEI.IÈVRE, que 
le principe du code civi l restait debout. 

11 faut en conclure que, à l'égard du vendeur, la propriété est 
transmise par le seul effet du^contrat ; que l'acquéreur a non 
seulement, comme le di t M . LAURENT, les actions personnelles 
qui naissent des conventions, mais aussi les actions réelles qu i 
naissent de ia propriété ; que l'acquéreur peut exercer tous les 
droits de la propriété et notamment les céder sans que le vendeur 
p r imi t i f soit admis à s'en plaindre; que les tiers qui auraienteon-
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iracté avec le vendeur p r i m i t i f pourraient seuls se prévaloir du 
défaut de transcription et repousser l'acte de vente qu'on leur 
opposerait. 

L'article 1 e r de la loi de 1851 défend d'opposer aux tiers les 
actes relatifs à des immeubles et non transcrits, niais i l ne fait 
pas obstacle à ce que ces mêmes actes soient opposés au vendeur 
même par des tiers. 

MARTOU[Hypothèques,t. l , n o s 6 2 et s i i iv.) , ABST7. ( I .1 I , n» 171-1) 
enseignent l 'opinion que nous préconisons. LAURENT (t. XXIX, 
n° 1 5 9 et t. XXX, n° 8 6 ) et CI.OES (t. I , n° 8 0 6 ) ont adopté le sys
tème contraire. Ils s'appuient principalement sur les travaux pré
paratoires, sur la nécessité absolue, de la publicité exigée pour 
la transmission des droits réels par notre législateur. 

I l est incontestable qu'on 1 8 5 1 , on a imposé la transcription 
comme mesure de publicité désirable dans tous les cas pour le 
transfert de la propriété. Mais notre législateur, en manifestant 
sa volonté par le texte de la l o i , a déterminé les effets du défaut 
de transcription ; on ne peut aller au delà. 11 a du reste compris 
q u ' i l ne pouvait imposer la transcription pour toutes les transmis
sions de propriété, sans modifier les principes mêmes de notre 
loi civile. Ainsi , i l existe des modes d'acquérir la propriété, qu i , 
par leur nature, échappent à la transcription : citons notamment 
la prescription trentenaire. 

Dans notre espèce, le contrat de vente n'est pas opposé à un 
tiers en contravention à l'article 1P I de la loi de 1 8 5 1 ; c'est un 
tiers, De Lhonneux, qui l'oppose au vendeur, de Robiano; ceci 
n'est pas prohibé par notre l o i , c'est l 'application de l'article 1 5 8 3 
du code c iv i l . 

Nous pensons donc que l'hypothèque de l'appelant est valable. 
Mais quel effet produira-t-elle à l'égard du vendeur de liobiano 

et notamment sur le privilège de celui-ci? Primcra-t-elle ce pri
vilège? 

Nous n'hésitons pas à répondre négativement à cette question. 
Le privilège du vendeur a sa cause génératrice dans la conven

tion de vente. C'est le contrat qui l u i donne naissance, et non les 
formalités de transcription et d'inscription. Celles-ci n'ont pour 
but que de le porter à la connaissance des tiers. 

I I existe donc en lui-même, indépendamment de la publicité 
dont on l'a entouré. 

Dans notre espèce, les contrats de 18'J7 et 1 8 5 8 constituaient 
au profit des Tourneur et de leur auteur un droit de propriété; 
mais en même temps ils engendraient un privilège en faveur de 
Kobiano. 

Est-il permis à De Lhonneux de diviser les contrats en deux 
parts, d'en prendre ce qui favorise son intérêt et de rejeter ce qui 
le contrarie dans ses prétentions? 

S'il veut opposer au vendeur, à de Robiano, les contrats de 
vente, i l doit les invoquer dans leur ensemble. 

I l peut d'autant moins les diviser, qu ' i l s'agit dans notre cas du 
privilège du vendeur. Ce privilège se conserve, non par une 
inscription posée par le créancier privilégié en vue d'assurer son 
droit , mais uniquement par la transcription de l'acte de vente 
(art. 3 0 et 3 4 ) . La nécessité de la transcription est une règle géné
rale. Mais conslitue-l-elle un principe absolu qui exclut toute 
exception? Nous ne le pensons pas. 

Lorsqu'on oppose le privilège à celui qui est resté étranger à 
l'acte de vente, qu i ne se fait pas un titre de cet acte, la trans
cript ion est indispensable pour la conservation du privilège. 
Mais quand celui qui veut repousser le privilège ne peut lu i -
même faire valoir son droit personnel, son hypothèque par 
exemple, qu'en invoquant l'acte de vente non transcrit, l'absence 
de transcription ne forme plus un obstacle à la conservation du 
privilège. 

I l résulte du reste du texte de l'article 1E R, que les tiers qui 
n'ont pas été de bonne foi en contractant ne peuvent se prévaloir 
du défaut de transcription. Pour être de bonne fo i , i l faut avoir 
ignoré l'acte qu 'on vous oppose. 

De Lhonneux, au moment où i l acceptait l'hypothèque desTour-
neur, connaissait le contrat de 1 8 5 8 . Ce contrat est visé avec sa 
mention d'enregistrement dans les actes constitutifs de l'hypo
thèque. 11 y est même dit que la cession de 1 8 5 8 résulte' d'un 
bai l à rente. Rien ne faisait donc supposer que le capital de la 
rente, le prix de l ' immeuble avait été payé à de Robiano. 

En contractant, De Lhonneux n'était donc pas de bonne foi , 
du moins dans le sens de l'article 1 E R. On peut lu i opposer l'acte 
de vente avec toutes ses conséquences, quoiqu ' i l n'ait pas été 
transcrit. 

Nous pensons que la prétention de de Robiano doit encore être 
accueillie pour un autre motif, à cause de la nature même du 
droit de privilège qu ' i l réclame. 

Le privilège (art. 1 2 ) est un droi t que la qualité de la créance 
donne à un créancier, d'être préféré aux autres créanciers, même 
hypothécaires. 

11 est bien vrai que, pour conserver le privilège du vendeur, 
i l faut la transcription. Mais en vertu de la définition qui précède, 
ce n'est pas l ' inscription qui donne le droit de préférence et par 
conséquent le rang, c'est la qualité de créancier privilégié ; quelles 
que soient les dates de la transcription et de l ' inscription hypo
thécaire, le privilège primera toujours l'hypothèque, à raison de 
sa nature. 

Les autres articles relatifs au privilège confirment ce système. 
L'article 2 1 0 6 du code civi l portai t : « Entre créanciers, les p r i -

« vilèges ne produisent d'effets à l'égard des immeubles qu'autant 
« qu'ils sont rendus publics par inscription sur les registres du 
« conservateur des hypothèques, do la manière déterminée par 
« la l o i , et à compter de la date de cette inscription. » 

L'article 2 1 0 6 du code civi l est devenu l'article 2 9 de notre 
l o i . Mais la commission en a supprimé les mots : « et à compter 
,v de la date de celte inscription. » Cette disposition était con
traire à la nature du privilège. 

L'article 2 9 ainsi arrangé a passé dans notre législation. 
L'article 3 6 de la loi de 1 8 5 1 permet au vendeur de dispenser 

le conservateur de remplir une formalité de publicité. 
Le vendeur est alors déchu de son privilège, i l ne conserve 

qu'un droit hypothécaire qui ne prend rang qu'à la date de son 
inscript ion. 

La conclusion qui découle de celte disposition relativement au 
rang du privilège s'impose d'elle-même. MARTOU (t. 11, 6 4 1 et 
suiv.) défend l 'opinion que nous venons d'exposer. I l fait valoir 
cette considération que le créancier hypothécaire du sous-acqué
reur qui sera primé par le privilège du vendeur, devra s'en pren
dre à lui-même d'avoir pris hypothèque sur un immeuble dont le 
titre d'acquisition n'aurait pas été transcrit. 

AHNTZ suit aussi l 'opinion de MARTOU. 
LAURENT, t. XXX, n° 7 9 , et CI.OES pensent, au contraire, que 

le privilège ne prend rang qu'à sa date. 
Ainsi , les principaux auteurs qui ont commenté la loi de 1851 

condamnent la prétention de l'appelant, mais pour des motifs 
différents. 

LAURENT et CI.OES, partisans de la nécessité absolue de l 'inscrip
tion et de la transcription pour faire produire des effets aux actes 
immobil iers , décident que vis-à-vis des tiers (soit en leur faveur, 
soit à leur préjudice), les actes de vente non transcrits sont nuls, 
que l'acquéreur, en vertu d'un acte non transcrit, ne peut consti
tuer au profit des tiers aucun droit immobilier sur le bien. Dans 
ce système, l'hypothèque de De Lhonneux est nulle. 

MARTOU et ARNTZ recherchent davantage l'interprétation de la 
loi dans le texte, et n'exigent la publicité des actes immobiliers 
que dans les limites des dispositions expresses. D'après la théorie 
de ces auteurs, l'hypothèque-de De Lhonneux serait valable, mais 
elle ne prendrait rang qu'après le privilège de llobiano. » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

ARRÊT. - - « Attendu que le contredit formé par M""-' veuve A l 
phonse de Robiano contre le règlement provisoire de l 'ordre 
dressé par M. le juge PREUUHOMME lait naître les questions sui
vantes, en ce qui concerne la distribution du prix de l ' immeuble 
acquis par les Tourneur par acte sous seing privé du 1E R avri l 
1 8 5 8 , reconnu et déposé en l'étude de M. le notaire Lange le 
2 6 novembre 1 8 7 7 , transcrit le -1ER février 1 8 7 8 : 

Première question. — En cas de vente immobilière par acte 
sous seing privé, l'acheteur peut-il valablement hypothéquer les 
immeubles vendus? 

Deuxième question. — L'hypothèque consentie dans ces condi
tions, prime-t-elle le privilège du vendeur par le seul fait de son 
inscription antérieure à la transcription de l'acte de vente? 

Troisième question. — L'acte de dépôt et de reconnaissance du 
2 6 novembre 1 8 7 7 est-il conforme à l'article 2 de la loi du 1 6 dé
cembre 1 8 5 1 ? 

« Sur la première question : 
« Attendu que la vente est parfaite par le seul consentement 

des parties sur la chose et sur le prix ; que la lo i du 1 6 décembre 
1 8 5 1 n'a apporté aucune dérogation à ce principe, en ce qu i 
concerne les parties contractantes; qu'elle n'a exigé la transcrip
tion des droits réels immobiliers qu'au profit des tiers qui peuvent 
seuls se prévaloir de son omission, ce qu'elle a exprimé en ces 
termes : « jusque-là, ils ne pourront être opposes aux tiers qui 
« auraient contracté sans fraude » ; qu ' i l s'ensuit que dans le cas 
de vente par acte sous seing privé, l'acquéreur est, au regard du 
vendeur, pleinement investi du droit de propriété et peut jou i r et 
disposer de la chose de la manière la plus absolue; que dès lors 
l'hypothèque par l u i constituée sur les biens vendus est valable ; 

« Sur la deuxième question : 
« Attendu qu ' i l résulte des articles 1 2 et 3 0 de la loi du 1 6 dé

cembre 1 8 5 1 , d'une part, que le privilège est un droit que la 
qualité de la créance donne à un créancier d'être préféré aux 
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autres créanciers même hypothécaires el , d'autre part, que le 
vendeur conserve son privilège par la transcription du titre qui a 
transféré la propriété el qu i constate que la totalité ou parlic du 
prix l u i est due ; 

« Attendu que la loi ne fixant aucun délai dans lequel la trans
cription doive être effectuée, et celle-ci pouvant avoir lieu aussi 
longtemps que le bien vendu n'a pas été aliéné par l'acquéreur 
et que le titre de cette aliénation n'a pas été transcrit, i l s'ensuit 
que, quel que soit le moment où la transcription est opérée, aussi 
longtemps que l 'immeuble est dans les mains du premier acqué
reur, cette transcription conserve le privilège qu i , dès lors et par 
la seule force de la l o i , prime toutes les autres créances, même 
hypothécaires ; 

« Sur la troisième question : 
« Attendu qu' i l résulte de l'extrait de l'acte de partage inter

venu entre les enfants du comte el de la comtesse de Robiano le 
5 novembre 1 8 7 7 , que tous les comparants à l'acte sous seing 
privé, enregistré le 2 1 avril 1 8 5 8 , étaient légalement représentés 
par M. Alphonse de Robiano à l'acte de dépôt de cet acte du 
2 6 novembre 1 8 7 7 ; que toutes les formalités prescrites par la loi 
ont d'ailleurs été accomplies; 

« Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, la 
Cour, ouï M . COI.UX.ET, avocat général, et de son avis, donne acte 
à l'appelante de ce qu'elle a persisté dans les conclusions prises 
antérieurement ;.ux conclusions additionnelles du 6 janvier 1 8 7 7 ; 
confirme le jugement dont appel; condamne la banque appelante 
aux dépens... » (Du 2 5 janvier 1 8 8 7 . — Plaid. M M " Uu'O.vr c. 
HOUVET et SNYERS, tous deux du barreau de Huy.) 

TRIBUNAL CIVIL DE FURNES. 
Présidence de M. Desmet. 

26 mars 1887. 
F A I L L I T E . — C O M P T A B L E . — H Y P O T H E Q U E INSCRITE APRES 

L A CESSATION DE P A Y E M E N T . 

L'hypothèque existant au profit de l'Etat, des communes et des 
établissements publics, sur les biens de leurs comptables, peut 
valablement s'inscrire, même après la cessation de payement, 
jusqu'au jour du jugement déclaratif de la faillite. 

A celte hypothèque n'est point applicable l'article 4 4 7 , § 2 , de la 
loi des faillites. 

(l.A COMMUNE DISENBEKGIIE C. LE CURATEUR A LA FAILLITE 

SAMl'ERS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par ses dernières conclusions 
prises dans le cours des débats et modifiant celles introductives 
d'instance, la commune demanderesse réclame son admission 
comme créancière hypothécaire à la faillite Sampers, pour la 
somme de fr. 9 ,680-7*9 , en vertu de son hypothèque légale sur 
les immeubles du fa i l l i , inscrite au bureau de l 'unies le 7 no
vembre 1 8 8 3 ; 

« Attendu que la faillite Sampers ayant été déclarée le 1 7 dé
cembre 188"> et la cessation des payements ayant été fixée par le 
tribunal au 2 2 octobre précédent, le curateur conclut à la nullité 
de l ' inscription, conformément au J 2 de l'article 4 4 7 de la loi 
du 1 8 avril 1 8 5 1 ; 

« Attendu que l'hypothèque de la demanderesse étant une 
hypothèque légale, i l importe de rechercher si la disposition du 
§ 2 de l'article 4 4 7 de la loi du 1 8 avril 1 8 5 1 lu i est applicable; 

« Attendu qu'à l'époque de la publication de la loi du 1 8 avril 
1 8 5 1 . on se trouvait pour le régime hypothécaire sous l'empire 
du code de 1 8 0 4 ; que celui-ci, à son article 2 1 2 1 , attribuait l'hy
pothèque légale à trois espèces de créances : à celles des mineurs 
et interdits sur les biens de leurs tuteurs, à celles des femmes 
mariées sur les biens de leurs maris et à celles de l'Etat, des 
communes et des établissements publics sur les biens de leurs 
receveurs et administrateurs comptables; 

« Attendu que l'article 4 4 7 de la loi du 1 8 avril 1 8 5 1 ne pou
vait évidemment avoir en vue n i l'hypothèque légale de la 
femme, ni celle des mineurs et des interdits, puisque ces hypo
thèques étaient occultes et produisaient leurs effets en dehors de 
toute inscription ; 

« Que si , d'après les principes généraux de notre régime hypo
thécaire nouveau, on peut admettre qu'on doive appliquer à l'hy
pothèque légale des femmes mariées, des mineurs et des interdits, 
le 8 1 E R de l'article 4 4 7 de la loi du 1 8 avri l 1 8 5 1 , puisque actuel
lement l'efficacité de toute hypothèque, même de l'hypothèque 
légale, est subordonnée à sa publicité, on ne saurait toutefois lu i 
appliquer le § 2 de cet article, les causes de nullité étant de stricte 
interprétation ; 

« Attendu qu'on ne saurait admettre davantage que le § 2 de 
l'article 4 4 7 soit applicable à l'hypothèque de l 'Etal, des com
munes et des établissements publics sur les biens de leurs rece
veurs et administrateurs comptables ; 

« Qu'en effet, la nullité ne peut être prononcée, d'après ce 
paragraphe, que lorsqu'il s'est écoulé plus de quinze jours entre 
la date de l'acte constitutif d'hypothèque et celle de l ' inscription, 
et que pour l'hypothèque légale de l 'Etat, des communes et des 
établissements publics, on rechercherait vainement ce qui doit 
élre considéré comme étant l'acte constituai' d'hypothèque ; 

« Que ce n'est évidemment pas, comme semble le soutenir le 
défendeur, la nomination du débiteur aux fonctions de receveur 
ou d'administrateur comptable, puisque bien souvent, et c'est le 
cas de l'espèce, le débiteur à cette époque n'est encore proprié
taire d'aucun immeuble; 

« Attendu que, dût-on envisager comme acte constitutif d'hy
pothèque la décision de l'autorité administrative portant qu' i l y 
a lieu de prendre inscript ion, l ' inscr ip t ion litigieuse serait à l'abri 
de toute action en nullité, comme ayant été prise avant l'expira
tion de la quinzaine ; mais que ce. système lui-même n'est pas 
même admissible, puisque les tribunaux ne pourraient pas, 
sans empiéter sur le terrain administratif, décider, en annulant 
l ' inscription, qu ' i l y a de la part de l 'administration faute impu
table, lorsqu'elle a agi régulièrement dans le cercle de ses attri
butions et en se conformant aux prescriptions de la loi c iv i le ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le motif légal qui a fait édicter la 
cause de nullité du § 2 de l'article 4 4 7 de la loi du 1 8 avr i l 1 8 5 1 
ne peut pas se rencontrer pour l'hypothèque légale de l'Etat, des 
communes et des administrations publiques; 

« Qu'en admettant même le système le plus favorable à la thèse 
du défendeur, c'est-à-dire qu ' i l suffit, pour annuler l ' inscript ion, 
que les tiers aient été, par le retard de l ' inscription, induits en 
erreur sur le crédit que méritait leur débiteur, jamais pareil 
inconvénient n'est à craindre quant à l'hypothèque légale de 
l'Etat, des communes et des établissements publics, puisque les 
tiers ont dû nécessairement savoir que leur débiteur, par le seul 
fait de sa nomination aux fonctions de receveur ou d'administra
teur comptable, avait tous ses immeubles affectés de celte hypo
thèque, à laquelle l 'administration intéressée pouvait à toule épo
que donner l'efficacité par l ' insc r ip t ion ; 

« Attendu que le chiffre de fr. 9 , 6 8 0 - 7 9 , montant de la créance 
produite, n'est point contestée; 

« Que, du reste, ce chiffre a été définitivement arrêté par l'au
torité administrative compétente; 

a Attendu que le fail l i Sampers se trouve suffisamment repré
senté aux débals par son curateur M U De Ilacne ; que l'appel en 
intervention dirigé contre le failli est donc frustratoire; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . VF.UDEYEX, procureur du 
r o i , et de son avis ; met hors de cause la partie de M 1 ' Joye, sans 
dopons; «Î, faisant droit entre les parties de M E De Ilacne et de 
M E Despot, déclare la commune demanderesse admise comme 
créancière hypothécaire à la faillite Sampers pour la somme de 
fr. 9 , 6 8 0 7 9 ; écarte toutes conclusions contraires et condamne le 
défendeur qualitate quâ aux dépens de l'instance... » (Du 2 6 mars 
1 8 8 7 . — Plaid. M M E S DESPOT C. DE IIAEXE.) 

OBSERVATIONS. — T r o i s s y s t è m e s sur l a q u e s t i o n déci
dée p a r ce j u g e m e n t : d 'après M A R T O U , n° 1 0 4 5 , l ' a r 
t i c l e - 1 4 7 , § 2 , s ' app l ique a u x h y p o t h è q u e s l é g a l e s c o m m e 
a u x a u t r e s ; d ' après le j u g e m e n t , ce t t e d i s p o s i t i o n ne 
s ' app l ique à aucune h y p o t h è q u e l é g a l e , qu ' e l l e s o i t o u n o n 
d ispensée d ' i n s c r i p i i o n dans le s y s t è m e du code c i v i l ou 
dans ce lu i de l a l o i d u 1 5 d é c e m b r e 1 8 5 1 ; d 'après 
M . P O N T , c o n t i n u a t e u r de M A R C A D É (sur l ' a r t i c l e 2 1 4 6 , 
n " 8 9 5 , Privil. et hypot., I I , n " 8 9 5 ) , i l f a u t d i s t i n g u e r ; 
d 'après ce t a u t e u r , l ' h y p o t h è q u e s u r les b iens des c o m p 
tab les é t a n t sujet te à i n s c r i p t i o n , i l n ' y a pas de r a i s o n 
p o u r q u ' e l l e ne r e ç o i v e pas l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 4 4 8 
d u code de c o m m e r c e ( c o r r e s p o n d a n t à n o t r e a r t . 4 4 7 ) , 
t a n d i s que p o u r l ' hypo thèque des femmes m a r i é e s , des 
m i n e u r s , des i n t e r d i t s , d i spensée ;en F rance ) d ' i n s c r i p 
t i o n , i l n ' en peut ê t r e a i n s i , e t l ' a r t i c l e 4 4 8 ne se ra pas 
a p p l i c a b l e . 

L a j u r i s p r u d e n c e ne f o u r n i t pas de p r é c é d e n t p o u r 
l ' h y p o t h è q u e su r les b iens des c o m p t a b l e s . P o u r l ' h y p o 
t h è q u e de l a f emme m a r i é e , c o m p a r e z B r u x e l l e s , 4 aoû t 
1 8 5 6 ( B E L G . J U D . , 1 8 5 6 , p . 1 3 2 9 ; e t j u g . d ' A u d e n a r d e , 
d u 1 2 m a i 1 8 8 0 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 0 , p . 1 3 9 1 ) . 
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JURIDICTION CRIMINELLE, 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

31 janvier 1887. 

SERMENT. — E N F A N T E N DESSOUS DE QUI. - ' / .E A N S . — N U L 

L I T É R É P A R É E EX A P P E L . — T E M O I N . — .MENTION 

E X I G É E A P E I N E DE N U L L I T E . 

La nullité résultant de ee qu'un enfant âgé île moins de quinze ans 
a prêté serinent devant le premier juge, se trouve réparée, si le 
juge d'appel, en entendant cet enfant, l'a dispensé de prêter ser
ment. 

La mention des prénoms, âge et profession des témoins n'est pas 
prescrite à peine de nullité; il suffit qu'il ne puisse exister au
cun doute sur. l'identité du témoin. 

( E V R A R D . ) 

Alunir. — « Sur le premier moyen du pourvoi : Viohilion des 
art. 79, lo. ' i , 189. '211 du code d'instruction criminelle, en ce que 
le procès-verbal d'audience du tribunal correctionnel constate que 
Maria Lans, âgée de quatorze ans, a été entendue sous la foi du 
serment et que la cour d'appel, en recourant, pour condamner le 
demandeur, à tous les éléments de la cause, s'est approprié le 
vice de cette première instruction : 

« Attendu que. d'après le dit procès-verbal d'audience. Maria 
Lans, âgée de moins de quinze ans accomplis, a fait en première 
instance sa déclaration sous la foi du serment, mais que cette nul
lité a été réparée par la cour d'appel qu i , en entendant la dite 
Lans, l'a dispensée de prèt"r serment; qu'en se fondant ensuite 
sur tous les éléments de la cause pour prononcer une condamna
tion, la cour a eu évidemment égard à ces éléments tels qu'ils 
avaient été régularisés devant elle ; 

« Que. partant, ce premier moyen manque de base; 
« Sur le deuxième moyen : Violation de l'article !."..'> du code 

d'instruction criminelle, en ce que le procès-verbal d'audience 
n'indique ni le prénom, ni l'âge, ni la profession du témoin l l i -
«hald, conseiller communal à Bruxelles, ainsi désigné : 

« Attendu qu'aux termes des articles l;io et -189 du code d'in
struction criminel le , le greffier doit tenir, entre autres méritions, 
note des prénoms, profession et âge des témoin*, mais que cette 
formalité n'est pas prescrite à peine de nullité; 

« Que si, de son omission, i l est permis d'induire qu'elle n'a 
pas été accomplie, nul grief ne peut cependant en résulter pour le 
condamné, lorsque aucun doute ne peut exister daps son esprit 
sur l'identité du témoin; qu ' i l en est ainsi dans l'espèce, le 
témoin Bichald ayant été produit par le demandeur et entendu à 
sa décharge ; 

« Que ce deuxième moyen n'est donc pas.fondé; 
« Sur les troisième et quatrième moyens réunis : Violation de 

l'article 97 de la Constitution, violation et fausse application de 
l'article 372 du code pénal, en ce que la cour n'a point motivé 
son arrêt et a omis de statuer sur une demande du prévenu et en 
ce qu' i l résulte des travaux préliminaires du code pénal, que l ' i n 
tention expresse, du législateur a été de placer en dehors de 
l'action répressive les faits contraires aux mœurs, lorsque la vic
time âgée de douze ans et de moins de quatorze ans n'a opposé 
n i résistance ni refus : 

« Attendu que l'arrêt attaqué écarte implicitement les' conclu
sions du demandeur et y répond suffisamment, par cela même 
qu' i l envisage comme constituant l 'infraction prévue et punie par 
l'article 372' du code pénal, les mêmes faits pour lesquels le de
mandeur réclamait son absolution ; 

« Attendu que les éléments constitutifs de l 'infraction prévue 
par l'article 372 du code pénal ne se modifient pas suivant l'âge 
de l 'enfant; que seulement la peine s'aggrave lorsque la victime 
est âgée de moins de onze ans : 

« Qu'il suit de là qu'en constatant l'existence du délit dans 
les termes mêmes de l'article 372, l'arrêt attaqué n'a contrevenu 
ni pu contrevenir à cette disposition; 

« Attendu, pour le surplus, que la procédure est régulière et 
qu ' i l a été fait une juste application de la loi pénale aux faits léga
lement constatés; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï SI. le conseiller BOEGARD en son 
rapport et sur les conclusions conformes de 51. MÊLOT, premier 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le défendeur aux 
frais . . . '» (Du 31 janvier 1887. — Plaid. M r FUICK.I 

J U D I C I A I R E . 814 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

21 février 1887. 

V A G A B O N D A G E . — D É L I T . — COMPLICITÉ . 

Le vagabondage constitue un délit quand le vagabond est trouvé 
muni d'instruments propres, soit à commettre des vols ou d'au
tres crimes et délits, soit à lui procurer les moyens de pénétrer 
dans les habitations. 

Celui qui a livré ces instruments devient complice du délit, alors 
même que le vagabond ne s'en est pas servi pour commettre 
l'une des infractions ci-dessus spécifiées. 

(DEPROOST ET LACROIX.) 

ARRÊT. — « l in ce qui concerne le pourvoi formé par Lacroix : 
« Sur les trois moyens tirés, le premier de la fausse applica

tion de l 'article 344, alinéa 3, du code pénal, en ce que celte dis
position, en tant qu'elle préjuge des intentions coupables du va
gabond, est exceptionnelle et ne peut être étendue au complice: 

« Le deuxième, de la fausse application de l'article 66 du code 
pénal, en ce que le vagabondage constitue une infraction essen
tiellement pen-onnelle, et une simple contravention exclusive de 
la complicité : 

« Le troisième, de la violation des articles 97 de la Consti
tution et 06 du code pénal, en ce que l'arrêt n'est pas suffisam
ment motivé, les circonstances constitutives de la complicité 
n'étanl pas indiquées, celle d'avoir procuré des instruments 
ayant servi à des vols, sachant qu'ils devaient y servir, la seule 
qui aurait pu établir la culpabilité du demandeur, ayant été 
ecarlée par la cour : 

« Considérant que si le vagabondage ne constitue, en principe, 
qu'une contravention, l ' infraction prend le caractère d'un délit 
dans le cas de l'article 344 du code pénal, notamment lorsque le 
vagabond est trouve muni d'instruments propres, soit à commet
tre des vols, ou d'autres crimes ou délits, soit à lu i procurer les 
moyens de pénétrer dans les habitations; 

« Considérant que celui qui a livré les instruments est passible 
des peines de la complicité, aux termes de l'article 07 du code 
pénal ; que celte disposition est. en effet, générale et s'applique 
au complice du délit prévu par l'article 344, comme à ceux des 
autres infractions réprimées par le code; 

« Qu'à l'égard de l'auteur principal , le délit résulte delà pos
session des objets interdits, et qu ' i l n'est pas nécessaire que le 
vagabond s'en soit servi pour commettre l'une des infractions c i -
dessus spécifiées ; 

« Que, partant, cette circonstance ne saurait être requise non 
plus pour l'existence de la complicité; 

« Considérant, dès lors, que le juge du lond, en comd^mnant 
le demandeur comme complice du fait imputé à l'auteur princi
pal, c l en se fondant sur ce qu ' i l a fourni à celui-ci les instru
ments dont la possession lui est interdite, a suffisamment motivé 
sa décision c l n'a contrevenu à aucun des textes cités au pourvoi; 

« Kn ce qui concerne les deux pourvois : 
« Considérant que la procédure est régulière et que les peines 

appliquées aux faits légalement déclarés constants, sont celles de 
la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller LEI.IÉVRE en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, premier 
avocat général, rejette les pourvois; condamne les demandeurs 
aux dépens... » (Du 21 février 1887.) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
*»-

TRIBUNAL DE COffllIIERCE DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Lotte, juge. 

31 mars 1887. 

S O C I É T É A N O N Y M E . — É G A L I T É E N T R E L E S A C T I O N 

N A I R E S . — F I X A T I O N DES B E N E F I C E S E T DES P E R T E S . 

I M P U I S S A N C E DE l / A S S E M B L É E G É N É R A L E . 

La fixation de la.pari dans les bénéfices et les perles ultrihuée aux 
diverses personnes qui ont constitué ensemble une société, est un 
élément essentiel du pa-'te social. 



L'associé ne peut cire privé des droits que lui donne à cet égard 
l'acte constitutif, sans son consentement. 

L'assemblée générale est impuissante pour apporter des modifica
tions à ces droits ; semblables modifications ne peuvent être 
admises que du consentement unanime de Ions les associés. 

(HAC.K C. I.A COMPAGNIE INTERNATIONALE DES TÉLÉPHONES, EN 
LIQUIDATION.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur a fail assigner la 
défenderesse aux fins d'eniendre déclarer nulle c l de nul effet, la 
résolution de l'assemblée générale extraordinaire du 18 décembre 
1884, qu i , modifiant l'article 29 des statuts, admet à la réparti
t ion les titres à versement incomplet, au prorata des versements 
effectués ; 

« Attendu que d'après l'article 4 de l'acte constitutif, la société 
était constituée au capital de 10 mil l ions, représenté par 100,000 
actions de cent francs ; 

« Que 2,500 actions libérées ont été attribuées il la société 
dénommée « Compagnie belge des téléphones », en échange de 
certains apports; 

« Que les 97,500 actions restantes ont été souscrites par les 
divers comparants à l'acte ; 

« Attendu que 50 francs seulement ont été appelés sur ces 
actions ; 

« Attendu que l'article 8, § 3, des statuts donne aux action
naires le droit de libérer leurs actions par anticipation ; 

« Que la plupart des actionnaires ont usé de ce droi t : 
« Attendu qu ' i l existe donc aujourd'hui des actionnaires por

teurs d'actions libérées seulement de 50 p. c. et des actionnaires 
porteurs d'actions libérées entièrement: 

« Attendu que ces deux catégories d'actionnaires otit d'après 
l'acte conslit i t i f les mêmes droits et le- mêmes obligations; 

« Que leur part dans les bénéfices et leur pari dans les pertes 
doivent être la même; 

« Que ceux qui ont libéré anlkipativoment leurs actions, n'ont 
du chef des sommes versées iinlicipativement droit qu'à un intérêt 
de 5 p. c , pris sur les bénéfices; 

« Que la disposition de l'article 20 îles statuts ne peut laisser 
aucun doute sur ce point ; 

« Qu'en el lc l , le !j 3 de cet article attribue 5 p. c. à toutes 
les sommes versées, tandis que le § 6 attribue le surplus des béné
fices aux actions de capital, sans distinction entre celles qui sont 
libérées anticipativement et celles qui ne le sont pas: 

« Attendu que l'égalité qui doit exister entre tous les action
naires, à moins d'une disposition contraire dans les statuts, loin 
d'avoir été détruite par l'acte constitutif, a été formellement 
maintenue par cet acte ; 

« Attendu que la fixation de la pari dans les bénéfices et les 
pertes, attribuée aux diverses personnes qui ont constitué' ensemble 
une sociélé, est un élément essentiel du pacte social ; 

« Que l'associé ne peut être privé des droits que lui donne à 
cet égard l'acte constitutif sans son consentement: 

« Que l'assemblée générale est impuissante pour apporter des 
modifications à ces droits ; que semblables modifications ne peu
vent être admises que du consentement unanime de tous les 
associés; 

« Attendu que la modification votée à l'article 29 des statuts 
par l'assemblée générale du LSdéeembrc 1881, a pour effet direct 
d'exonérer dans une certaine mesure des pertes sociales, les 
actionnaires qui n'ont fait que le versement appelé de 50 francs, 
an détriment de ceux qui ont fait la libération anticipée de leurs 
actions conformément à l'article 8 des stattils : 

« Que cette modification doit donc être tléelarée nulle ; 

« Far ces motifs, le Tribunal déclare nulle et de nul effet la 
modification à l'article 29 des statuts votée par l'assemblée géné
rale extraordinaire du 18 décembre 1884 ; d i t , en conséquence, 
qu ' i l n'en sera tenu aucun compte dans la liquidation de la 
société ; 

« Condamne la défenderesse aux dépens; 

« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, nonob
stant appel et sans caution. . . » ( l ) u 3 l mars 1887. — Plaid. 
11M ,S SAM WIENER C. G I ST. JOUIS). 

OBSERVATION. — L e m ê m e j o u r , un j u g e m e n t i d e n 

t i q u e a é t é r e n d u en cause de ÀIOTTART c o n t r e la m ê m e 

s o c i é t é . ( P . a i d . M M e s DESMARETS C. G T.: ST. JORIS. ) 

TRIBUNAL DE COfflfflERCE DE BRUXELLES 
Première chambre. — Présidence de M. Bruylant, juge. 

28 mai 1887. 
DROIT COMMERCIAL. — PROPRIETE DE M A T E R I A U X 

D 'EXPOSITION. — USAGE. 

// est d'usage coustdnt que tes entrepreneurs qui construisent des 
bâtiments affectés à des expositions temporaires restent proprié
taires îles matériaux. 

(LE CURATEUR DE LA SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION DE L'EXPOSITION 
l>'AMSTERDAM C. LA SOCIÉTÉ « LA CONSTRUCTION INDUSTRIELLE » , 
EN LIQUIDATION.) 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne les matériaux des bâtiments 
de l'exposition : 

« Atiendti que Tasson et Washer ont pris rengagement de 
construire les bâtiments destinés à l'usage des exposants moyen
nant de percevoir des droits d'emplacement et d'entrée; 

« Attendu que Tasson et Washer restaient propriétaires des 
constructions qu'ils donnaient en location aux exposants ; qu'ils 
assumaient toutes les chances de profit et de perte, le résultat 
financier de l 'exposition; 

« Attendu que telle est la portée que doit avoir la convention 
verhale du 5 août 1881, d'après le demandeur lui-même; 

« Attendu que Tasson et Washer doivent construire un bâti
ment ayant une valeur intrinsèque de 15 florins par mètre carré ; 

« Al tendu que, le 18 novembre 1881, la sociélé défenderesse 
s'engage à ériger ou à l'aire ériger sur le terrain désigné un bâti
ment principal en bois, fer et verre, représentant une valeur 
intrinsèque de 15 florins par mètre carré ; 

••< Attendu que le point litigieux esl de savoir si les 15 florins 
stipulés constituent un prix de vente ou un prix de location ; 

» Attendu qu'i l est d'usage constant que les entrepreneurs qui 
construisent des bâtiments affectés à des expositions temporaires 
restent propriétaires des matériaux et même ils ne font que louer 
la majeure partie des matériaux qu'ils mettent en œuvre; 

« Attendu que souvent aussi les entrepreneurs de ces construc
tions achètent les matériaux moyennant, par les vendeurs, de les 
reprendre à un prix déterminé: 

« Attendu que le prix de 15 florins par mètre carré démontre 
que la société défenderesse consentait uniquement à construire 
le bâtiment pour le donner en location; 

« Attendu que la société défenderesse a pris en location le 
verre et le zinc qui a servi à l'édification des bâtiments de l'ex
position ; 

« Attendu qu'elle a fait assurer les bâtimenls en indiquant 
comme locataire la société aujourd'hui faillie, avec stipulation 
que l'assureur renonce ;i tout recours contre le loralaire; 

« Attendu que. depuis la convention verbale susvisée jusqu'a
près la démolition des locaux affectés à l 'exposition, les manda
taires légaux de la société faillie ont toujours considéré la défen
deresse comme en étant propriétaire; 

« Par ces mol.fs. le Tribunal . M. le j ag '-commissaire entendit 
eu sou rapport fait à l'audience, déclare le demandeur mal l'onde 
dans son action en ce qui ermeertie les matériaux provenant de 
la démolition des bâtiments de l'oxnos:iion d'Ainslerdan : l'en 
déboule... » dln 28 mai 1887. — Plaid. 1IM' S A. DEIIEIR C. NEVE 
et WIENER.'i 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 23 avril 1887, 
M. Chevalier, avocat et candidat notaire à Tournai, est nommé 
notaire à la résidence d'Ollignies, en remplacement de M. Lequoni, 
démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 
25 avril 1887, la démission de M. Valider Donckt, de ses fonctions 
déjuge de paix du canton de Meulebeke, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal du 25 avril 1887, la démission de 11. Degrendele, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Koulers, est acceptée. 

NOTARIAL. • - NOMINATION. Par arrête royal du 25 avril 1887, 
I I . Ilonnoré, candidat notaire à Jetle-Saint-Pierre, est nommé 
notaire à la résidence de Wemmel. en remplacement de )1. Crocq, 
démissionnaire. 

AUiance Typographique, rue aux Chqu>\ n /îruj-riffs. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : 

BELGIQUE 25 francs. 

A L L E M A G N E . . . . \ 

HOLLANDE ( 

FRANCE J 30 francs. 
I T A L I E / 

G A Z E T T E DES TRIBUNAUX B E L G E S E T ÉTRANGERS, 
J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées 

à M . P A Y E N , avocat , 
5A, rue de Stassart, 5A, 

à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous no pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — U est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

24 février 1887. 

H Y P O T H È Q U E L E G A L E D E L A F E M M E M A R I E E . — A C C E P T A 

T I O N SOUS B É N É F I C E D ' É M O L U M E N T . — M A I N T I E N D E 

L ' H Y P O T H È Q U E E N V E R S L E S A U T R E S C R É A N C I E R S H Y P O 

T H É C A I R E S . — S E N S D E S M O T S : I M M E U B L E D E S O N 

É P O U X . C O N F U S I O N E N T R E L E S D E T T E S D E L A C O M 

M U N A U T É E T L A C R É A N C E D E L A F E M M E . — R A N G D E S 

H Y P O T H È Q U E S L É G A L E S . 

La femme qui a accepte la communauté sous bénéfice d'émolument 
conserve son hypothèque légale sur les immeubles de son époux 
et garde le droit d'être, colloqiœe à son rang d'insiription pour 
la totalité de sa créance. 

U faut entendre par les mots immeubles de son époux, dont, se 
sert l'article 07 de la loi hypothécaire, non seulement les propres 
du mari, mais aussi les acquêts de communauté. 

Quand la femme a fait bon cl fidèle inventaire et ne relire néan
moins de la communauté aucun émolument, il ne peut s'opérer 
aucune confusion entre les dettes de la communauté et la créance 
de la femme du chef de ses reprises. 

L'hypothèque légale, comme l'hypothèque conventionnelle, n'a île 
rang que. du jour de son inscription. 

(JOLY C. CHAPELLE.) 

Le pourvoi était formé contre un jugement du t r i b u 
nal c iv i l de Liège, du 12 a v r i l 1886, dont l'appel avait 
été déclaré non recevable par arrêt de la cour de Liège, 
reproduit B E L G . J U D . , 1886, p. 1476. 

Voici ce jugement : 

JUGEMENT. — « Attendu que le contredit dirigé par la partie 
Tilman contre le procès-verbal d'ordre provisoire dressé, le 
13 août 188î>, par M. RENSON, alors vice-président de ce t r ibunal , 
en cause de Jean Schaltin contre Adolphe Hannotte, est basé tout 
d'abord sur ce soutènement, que la dame Hannotle-Chapelle 
n'aurait pas dû ëlrc colloquée sur le prix de l ' immeuble vendu à 
Schaltin le 11 août 1884, aucune hypothèque n'étant attachée a 
sa créance ; 

« Que, cependant, on ne peut méconnaître qu' inscription avait 
été régulièrement prise par elle sur le dit immeuble, le 7 janvier 
1878, en vertu d'une ordonnance du président de ce tribunal 
rendue le 3 janvier précédent; 

« Qu'en vain les enfants Joly prétendent cette inscription ino
pérante, parce que la séparation de corps ayant été prononcée 
entre les époux Hannotte-Chapelle, par arrêt de la cour de Liège 
du 6 août 1879, confirmant un jugement du tribunal de ce siège 
du 1 e r août 1878, la défenderesse, par déclaration faite au greffe 
le 22 novembre 1879, c'est-à-dire dans le délai légal de trois mois 
et quarante jours , a accepté la communauté qui avait existé entre 
elle et son mari ; que, par suite, d'après la partie Ti lman, elle n'a 
pu, dès ce moment, conserver d'hypothèque sur l 'immeuble en 
question qui faisait partie de cette communauté, nul ne pouvant 
avoir hypothèque sur sa propre chose; 

« Hlais attendu qu'aux termes de l 'article 67 de la loi du 
1G décembre 1851, la femme mariée a toujours le droit , pendant 
son union et en vertu d'une autorisation du président du t r ibu
nal, de requérir des inscriptions sur les immeubles de son époux 
pour toutes causes de recours qu'elle peut avoir contre lui ; 

« Que, par immeubles de l'époux, i l faut évidemment enten
dre, non seulement les immeubles propres du mari , mais encore 
ceux de la communauté dont i l est seul propriétaire, parce que 
seul i l en a la pleine et entière disposit ion; que la femme peut 
donc avoir durant le mariage une inscription sur un immeuble 
dépendant de la communauté, et que cette hypothèque subsiste 
même après la dissolution de la communauté, quand même elle 
l'a acceptée purement et simplement, parce que cette acceptation 
n'a pas pour effet de la rendre propriétaire des conquêts de com
munauté, mais de lu i conférer un droit à une part de l'actif, 
comme elle lui impose la charge d'une partie du passif; 

« Que, parlant, l'acceptation du 22 novembre 1879 n'a pas eu 
pour effet de faire perdre à l'épouse Hannotte-Chapelle son hypo
thèque sur l 'immeuble commun, et qu'elle l 'aurait perdue seule
ment si cet immeuble lu i avait été attribué par un partage, ce qui 
n'a pas eu l ieu ; 

« Attendu que cette décision s'impose d'autant plus que la 
partie Forgcur n'a accepté la dite communauté que « sous béné-
« lice d'inventaire » ; qu'assurément le bénétice d'inventaire 
n'existe pas légalement en matière d'acceptation de communauté, 
mais qu' i l ne s'ensuit pas que l'acceptation de la dame Hannotte-
Chapelle soit, nulle et que la déclarante doive être réputée renon
çante; qu ' i l échet uniquement d'interpréter son intention lors
qu'elle a posé l'acte du 22 novembre 1879; que l ' intention d'ac
cepter la communauté résulte non seulement de sa déclaration (qui 
eût été inutile si elle avait entendu renoncer, puisque la renoncia
tion résultait pour elle du défaut d'acceptation pendant les trois 
mois et quarante jours), mais encore d'autres circonstances con
comitantes, telles que la rédaction d'un inventaire, mesure super
flue dans le cas de renonciation pure et simple à la communauté, 
le partage de celle-ci avenu verbalement entre les époux Hannotte 
le 20 novembre 1880, enfin l'exécution donnée par la dame Han
notte-Chapelle à ce partage ; mais qu ' i l est tout aussi certain 
qu'elle n'a pas voulu accepter purement et simplement, mais bien 
sous le bénéfice de l'article 1483 du code c iv i l , c'est-à-dire sous 
le bénéfice de l 'inventaire qu'elle faisait alors; que, pour invo
quer ce bénéfice, i l suffit à l'épouse qui a accepté la communauté 
qu ' i l y ait eu bon et fidèle inventaire; que l'épouse Hannotte 
n'était pas astreinte à d'autres formalités, et que, les ayant rem
plies, elle doit être admise au bénéfice d'émolument consacré par 
cet article du code ; 

« Qu'il en résulte, notamment, qu'elle n'aurait acquis de droit 
sur les biens de la communauté que si l 'actif excédait le passif; 
que ces biens ne sont pas devenus siens, et qu'ainsi l'hypothèque 
existant à son profit sur une partie d'entre eux a pu subsister, 
nonobstant son acceptation de la communauté ; 

« Attendu, d'eutre part, que, par l'acceptation du 22 novem
bre 1879, la dame Hannotte-Chapelle s'est trouvée à la fois créan
cière de ses reprises à charge de la communauté et débitrice de 
la même moitié des mêmes reprises, aux termes de l'article 1482 ; 
néanmoins, i l ne s'est pas opéré de confusion pro rata parte entre 
sa créance et sa dette ; qu'en effet, i l y a confusion seulement 
quand une personne est à la fois créancière pure et simple et 
pareillement débitrice d'une même obligation ; que, dans le cas 
d'acceptation bénéficiaire de l'article 1483, la femme n'est débi
trice que conditionnellemcnt, pour le cas où i l y ait émolument; 
que, dès lors, la confusion n'a pu s'opérer entre la créance cer
taine de ses reprises, mais qu'elle a le droit d'exercer préalable-



ment celles-ci, soit comme créancière chirographaire, soit en 
faisant valoir son droi t , comme c'est le cas dans l 'espèce; 

« Attendu que la partie Ti lman invoque encore ce fait que 
l'hypothèque des enfants Joly, bien qu'inscrite le 26 décembre 
1882, garantit une créance de beaucoup antérieure à celte date 
et à la dissolution de la communauté Hannotte-Chapelle; que, par 
suite, en acceptant celle-ci, la défenderesse s'est associée aux 
actes de son mari et a assumé une part dans sa dette envers ses 
pupil les; qu'elle est donc censée avoir renoncé, au profit de 
ceux-ci, à son hypothèque antérieure en rang; 

« Mais, attendu que les renonciations ne se présument pas ; 
que, dans le cas actuel, une renonciation à l'hypothèque peut 
d'autant moins se présumer que l'acceptation de fa communauté 
sous bénéfice d'émolument autorise l'épouse séparée à prélever 
ses reprises siir la communauté et à les faire valoir en exerçant 
son droit d'hypothèque; qu'enfin, en matière d'hypothèque légale 
comme en toute autre, i l n'y a pas lieu de rechercher à quelle 
date l 'obligation a pris naissance, mais bien à quelle date remonte 
l ' inscription de l'hypothèque, celle-ci établissant seule un droit 
de préférence entre des créances également protégées par une 
hypothèque légale, quelle que soit l'époque à laquelle elles ont 
pris naissance; 

« Que, dès lors, le soutènement de la partie Ti lman, en ce qui 
concerne ce point, est inadmissible; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. VANDENBERG, juge sup
pléant faisant fonctions de ministère public, en ses conclusions 
conformes et rejetant toutes conclusions contraires, déclare nu l 
et de nul effet le contredit des enfants Joly du 22 octobre 1885; 
dit que la dame Hannotte-Chapelle sera colloquée à son rang d'in
scription pour la somme principale de 36,800 francs et les acces
soires de sa créance, suivant l'ordre provisoire dressé par M. KEN-
SOK ; condamne les consorts Jolv aux dépens... » (Ou 12 avril 
1886. — Plaid. MM 0 5 DEGUSE et CI.OES.) 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

ARRÊT. — « Sur le moven pris de la violation et fausse appli
cation des articles 1482, 1483, 1492, 1493, 1494, 1495 et 1300 
du code civi l et 67 de la loi du 16 décembre 1851, en ce que le 
jugement dénoncé décide : 

« 1° Que la femme qui a accepté la communauté sous bénéfice 
d'émolument, garde les droits résultant de son hypothèque légale 
sur un immeuble de cette communauté ; 

« Qu'elle a le droit de prélever sur cet immeuble la totalité de 
ses reprises; que sa créance ne s'éteint pas par confusion pour 
moitié; que la confusion ne s'opère qu'en tant que l'actif excède 
le passif; 

« 3° Qu'elle a le droit de faire valoir son hypothèque légale 
même contre des créanciers qui sont aussi garantis par une hypo
thèque légale, les hypothèques de celte nature se réglant entre 
elles, comme les autres, d'après leur rang d'inscription : 

« Sur la première branche de ce moyen : 
« Attendu que le jugement dénoncé constate que la défende

resse a pris régulièrement inscription le 7 janvier 1878 sur la 
maison vendue à Schallin; 

« Que la séparation de corps a été prononcée entre les époux 
Hannotte, par un jugement du l " août 1878 ; 

« Qu'un partage a eu l ieu entre les époux en 1880, et que 
l 'immeuble dont i l s'agit n'a pas été attribué par ce partage à la 
défenderesse ; qu ' i l est donc échu à son mari ; 

« Que, sans rechercher à quelle date l 'obligation contractée 
par Hannotte envers les demandeurs a pris naissance, le jugement 
constate que leur hypothèque n'a été inscrite qu'en 1882; 

« Attendu que la femme peut, conformément à l'article 67 de 
la lo i du 16 décembre 1851, requérir inscription pendant le ma
riage, en vertu de l'autorisation du président du tribunal de son 
domicile, sur les immeubles de son époux ; 

« Que, par ces mots, immeubles de son époux, i l faut entendre, 
non seulement les propres du mari , mais aussi les acquêts de la 
communauté; 

« Attendu qu ' i l résulte de la combinaison des articles 883 et 
1476 du code c iv i l , qu'après la dissolution de la communauté, 
l'hypothèque de la femme inscrite sur un des acquêts continue à 
subsister, si cet immeuble est attribué par un partage à son mari , 
puisque celui-ci doit être réputé en avoir toujours été proprié
taire ; 

« Attendu que, dans l'espèce, i l n'y a point de conflit entre la 
créance hypothécaire de la défenderesse et un droit d'hypothèque, 
qui aurait çlé conféré par le mari sur le même bien pendant 
l'existence de la communauté; 

« Que l'hypothèque des demandeurs résulte, non d'un acte de 
disposition du mari comme chef de la communauté, mais de la 
l o i , c l qu ' i l n'a d'ailleurs été requis inscription pour eux qu'après 
la dissolution et le partage de la communauté; 

« Que, dans l'état des faits constatés, l'acceptation de la com
munauté par la défenderesse n'a pu l u i enlever le droi t d'exercer 
son hypothèque légale sur l ' immeuble dont i l s'agit; 

« Sur la deuxième branche : 

« Attendu qu ' i l résulte du jugement dénoncé que la défende
resse n'a accepté la communauté qu'en faisant bon et loyal inven-
ventaire ; qu'elle joui t donc du bénéfice de n'être tenue des dettes 
que jusqu'à concurrence de son émolument; 

« Qu'il est, en outre, constaté que le passif de la communauté 
excédant l'actif, elle n'en a retiré aucun émolument ; 

« Qu'il suit de là qu'aucune confusion n'a pu s'opérer entre 
les dettes de la communauté et la créance de la défenderesse du 
chef de ses reprises ; 

« Que la femme qui jou i t du bénéfice de l'article 1483 du code 
c iv i l , ne l'ait confusion sur elle de la moitié de ses reprises que 
jusqu'à concurrence de ce qu'elle recueille des biens de la com
munauté ; que, si elle n'en tire aucun émolument, ses reprises 
doivent être acquittées sur les biens propres de son mari ; 

« Que telle était, dans l'ancien droi t , la doctrine de POTHIER, 
qui doit encore être suivie sous l 'empire du code c i v i l ; 

« Sur la troisième branche : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 81 de loi du 16 décembre 

1851, entre créanciers, l'hypothèque n'a de rang que du jour de 
son inscription ; que cette disposition est applicable aux hypothè
ques légales comme aux hypothèques conventionnelles; 

« Que, de ce qui précède, i l suit que le jugement dénoncé n'a 
contrevenu à aucune des dispositions légales invoquées; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M . le conseiller CASIER en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDAGH DE TER KIEI.E, pro
cureur général, rejette le pourvoi et condamne les demandeurs 
aux dépens et à l'indemni'.é de 150 francs envers la défende
resse. . .» (Du 24 février 1887. — Plaid. M M K LE JEUNE c. PICARD.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

15 décembre 1886. 

S A I S I E - E X É C U T I O N . — R E V E N D I C A T I O N . — OPPOSITION 

A L A V E N T E . — E N O N C I A T I O N D U T I T R E . — N U L L I T E . 

Celui qui se prétend propriétaire d'objets saisis et veut agir en 
revendication, doit énoncer, à peine de nullité, dans l'exploit 
d'opposition à la vente signifié au gardien, les titres sur les
quels il [onde son droit, de propriété. 

Cette nullité rend l'action principale non recevable. 

(I.ACHAPELI.E C. QUENNE.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l 'article 608 du code 
de procédure civile, celui qui se prétend propriétaire de tout ou 
partie d'objets saisis et veut agir en revendication, doit énoncer, 
à peine de nullité, dans l 'exploit d'opposition à la vente signifié 
au gardien, les titres sur lesquels i l fonde son droit de propriété; 

« Attendu que, dans son exploit d'opposition du 25 août 1884, 
enregistré, signifié au gardien, l'appelant ne s'est pas conformé 
au prescrit de cet article et qu ' i l s'y prétend simplement proprié
taire des briques saisies, sans spécifier le titre sur lequel i l fonde 
son droit à la revendication des dits objets; 

« Attendu que la nullité de l 'opposition faite à la vente rend 
l'action principale non recevable ; 

« Sur l'appel incident : 
« Attendu que la revendication, en prolongeant la durée de la 

saisie, a causé un préjudice à l'intimé Quenne, et que ce préjudice 
peut, d'après les éléments d'appréciation fournis par la cause, 
être équitablement évalué à 150 francs; 

« Attendu que l ' intime Quenne ne peut prétendre qu'aux frais 
de gardiennat spécialement occasionnés par la revendication ; 

« Attendu que Quenne ne précise rien à cet égard ; 
« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat 

général STAES, rejetant tous faits et toutes conclusions contraires, 
met l'appel principal à néant ; reforme le ,ugement attaqué en ce 
qui regarde la demande reconventionnelle; émendant, condamne 
l'appelant à payer à l'intimé Quenne la somme de 150 francs à 
titre de dommages-intérêts, avec les intérêts judiciaires; con
damne l'appelant aux dépens d'appel... » (Du 15 décembre 1886. 
Plaid. M J l e s ED. JOI.V, A. DE BURI.KT c. CARTON DE WIART.) 

OBSERVATIONS. — H y a p o u r v o i e n cassa t ion c o n t r e 
ce t a r r ê t . 

L ' a r r ê t est s t r i c t e m e n t c o n f o r m e a u t ex t e de l ' a r t i -



cle G08 du code de p rocédu re c i v i l e . Des a u t e u r s 
e s t i m e n t c e p e n d a n t p o u v o i r c o r r i g e r ce t a r t i c l e et 
a d m e t t r e que l ' e x p l o i t a u g a r d i e n ne d o i t pas é n o n c e r 
les preuves de p r o p r i é t é . V o i r C A R R É - C H A U V E A U . Quest. 
2 0 7 1 . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

12 mars et 28 mai 1887. 
ÉVALUATION D U L I T I G E . — PREMIERES CONCLUSIONS. 

M A T I È R E SOMMAIRE. - L I Q U I D A T I O N DE SOCIÉTÉ. — PRES
CRIPTION. — ACTE I N T E R R U P T U S 

En matière sommaire, Íévaluation du litige, non évalué en l'assi
gnation, peut être valablement faite dans tout écrit de conclu
sions du jour des plaidoiries. 

Plusieurs écrits visés au même jour et transcrits dans les qualités 
du jugement du tribunal de commerce, l'un à la suite de l'autre, 
forment un ensemble, et il n'y a pas de premières conclusions 
avant celles qui sont lues à la barre et sur lesquelles le juge 
statue. 

L'action en liquidation et partage d'une société tn nom collectif 
dissoute, n'est ni imprescriptible ni soumise à la presciption de 
trente ans, mais se prescrit par cinq ans à partir de la dissolu
tion el sans que les associés puissent se prévaloir entre eux du 
défaut de publication de la convention par laquelle elle a été dis
soute. 

Interrompi la prescription de l'action en liquidation et partage 
d'une société commerciale, toute reconnaissance que la société 
n'est pas liquidée : la loi de 1873 sur les sociétés commerciales, 
en ne reproduisant pas l'article 64 du code de commerce, a re
mis en vigueur la règle de droit commun de l'article 2248 du 
code civil. 

(LA VEUVE L . BEKE C. C. BERE.) 

L e 13 l é v r i e r 1886 , l e T r i b u n a l de c o m m e r c e de C o u r -
t r a i a p r o n o n c é l e j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à dire pour droit 
qu ' i l y a lieu de procéder à la l iquidation de l'association qui a 
existé entre parties et à la fixation des droits respectifs des par
ties, comme aussi à la nomination d'arbitres liquidateurs, à défaut 
par les parties d'en convenir dans les trois jours de la signification 
du jugement à intervenir ; 

« Attendu que la défenderesse a déclaré reprendre l'instance 
par suite du décès de son enfant mineure Marie Beke; d'où suit 
que l'action telle qu'elle est intentée est recevable; 

« Au fond : 
« Attendu que la défenderesse soutient qu'à la date du 18 sep

tembre 1878, a été convenue entre parties la dissolution de la 
société en nom collectif ayant existé entre eux; qu'en conséquence 
toutes actions, soit de la part de tiers, soit de la part des associés, 
se trouvent légalement prescrites ; 

« Attendu que le demandeur allègue que la société dont s'agit 
est une société en participation ; que comme telle la prescription 
de cinq ans de l 'article 127 de la loi du 18 mai 1873 ne l u i est 
pas applicable ; 

« Attendu qu ' i l échet d'examiner si la société est en nom col
lectif ou en part icipation; qu ' i l est constant que les parties ont 
entendu se livrer à une suite d'opérations commerciales pendant 
plusieurs années; qu ' i l est en outre établi, par les pièces versées 
au procès, qu'elles ont contracté sous un nom commun, sous une 
raison sociale parfaitement déterminée et que les deux associés 
ont concouru aux opérations de la société ; 

« Qu'il suit de ce précède, que la société réunit les caractères 
d'une société en nom collectif, et non d'une association momen
tanée ou en part icipat ion; 

« Attendu, en ce qui concerne le défaut de publications re
quises par la loi du 18 mai 1873, qu ' i l ne peut être invoqué que 
par les tiers, et ne peut être opposé entre les associés (PASICIUSIE, 
1878, 111, 57; 1878, I I , 2 4 8 ; JUIUSPR. DU PORT D'ANVERS, 1874, 
1,295) ; que la l iquidat ion de la communauté de fait, qui a existé 
entre eux, doit être opérée conformément au droit commun; 

« Attendu que la défenderesse oppose à l'action du demandeur 
la prescription quinquennale de l'article 127 de la loi du 18 mai 
1873, les parties étant convenues de cesser toutes opérations so
ciales depuis le 18 septembre 1878; 

« Attendu que si , en fait, les parties ont cessé leurs opérations 
commerciales en 1878, i l ne résulte d'aucune pièce, d'aucun do
cument au procès, que le terme contractuel de la société en nom 

collectif ayant existé entre les frères lieke soit le 18 septembre 
1878 ; que s'il est vrai que le défaut de publicité n'est pas oppo
sable entre associés, encore faut-il pour départ de la prescription 
que le terme contractuel soit établi ou résulte de l'acte constitutif 
de la société ; 

« Attendu que les allégations de la défenderesse ne sont pas 
établies ; 

« Attendu, au surplus et en tout état de cause, que les pièces 
versées au procès établissent à suffisance de droit l ' interruption de 
la prescription dont se prévaut la défenderesse; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , toutes conclusions contraires, écar
tées déclare l 'action recevable; di t pour droit qu ' i l y a lieu de pro
céder à la l iquidation de la société en nom collectif Beke frères; 
renvoie les parties devant arbitres liquidateurs ; nomme à cette fin 
MM. Julius Hennig, négociant, Camille D'Hoogb, comptable à la 
Banque nationale, et Charles Velghe, comptable, tous trois à An
vers, à défaut par les parties d'en nommer dans les trois jours de 
la signification du présent jugement; lesquels arbitres concilieront 
les parties si faire se peut, sinon vérifieront les comptes, pièces 
et registres, dresseront le compte de la l iquidation et donneront 
leur avis pour être ultérieurement conclu et statué comme de 
dro i t ; condamne la défenderesse aux dépens du procès ; déclare 
le présent jugement exécutoire nonobstant appel et sans cau
t i on . . . » (Du 13 février 1886.) 

A p p e l p a r l a v e u v e B e k e . 
L ' i n t i m é oppose que l ' appe l est n o n r e c e v a b l e , l ' é v a 

l u a t i o n d u l i t i g e à 100 ,000 f r ancs , f a i t e d e v a n t le p r e 
m i e r j u g e , ne l ' a y a n t pas é t é dans le premier é c r i t de 
c o n c l u s i o n s . 

L ' a p p e l a n t e oppose à l ' e x c e p t i o n que l ' éva lua t i on a 
é té f a i t e , en r é a l i t é , l a p r e m i è r e 'fois qu ' on a c o n c l u ( le
v a n t le t r i b u n a l , donc dans les p r e m i è r e s c o n c l u s i o n s . I l 
est, en effet , dénié que les p a r t i e s eussent p r i s a u c u n e 
c o n c l u s i o n d e v a n t les m ê m e s m a g i s t r a t s , e t que l a 
f e u i l l e d ' aud ience e n m e n t i o n n e une a v a n t l a d a t e 
des p l a i d o i r i e s e t de l ' éva lua t ion fa i t e dans le c o u r s de 
ce l les -c i . O r , l a l o i de 1870 s u r l a c o m p é t e n c e n ' a p u e n 
t e n d r e à l ' a r t i c l e 3 3 , p a r c o n c l u s i o n s , que les demandes 
q u i sont fo rmulées d e v a n t le j u g e , o u , t o u t au m o i n s , des 
é c r i t s q u ' o n p r o d u i t à l a b a r r e , d ' après l a n a t u r e s o m 
m a i r e ou o r d i n a i r e de l a cause. P o u r le t r i b u n a l de c o m 
m e r c e , i l n ' y a pas de c o n c l u s i o n s p a r vo ie de r e q u ê t e 
not i f iée , m a i s u n i q u e m e n t cel les d o n t le j u g e est sa i s i 
p a r l a l e c t u r e à l ' aud ience e t q u i ne p r e n n e n t da t e q u ' a u 
j o u r de c e t t e l e c t u r e . " Dans les causes v e r b a l e s , d i t 
» M E R L I N , les r e q u ê t e s des p a r t i e s ne passent pas sous 

les y e u x des j u g e s ; l e s juges ne p r o n o n c e n t que d ' ap rè s 
" les p l a i d o i r i e s , e t c o i i s é q u e i n m e n t i l s ne p e u v e n t c o n -
» n a î t r e que les c o n c l u s i o n s q u i o n t é t é prises à leur 
» audience, e t c o i i s é q u e i n m e n t e n c o r e , ces c o n c l u s i o n s 
« son t les seules su r lesquel les i l s d o i v e n t e t pu i s sen t 
•• s t a t u e r <> ( R ô p . , V ° Loi, § 5, t . X V I I I , p . 418) . « Lis 
" enim lune conleslala videtur » , p o r t e l a l o i I , a u 
Code, De Liliscontestio'.e, » cum judex per narra-
<• lionem, neyolii causant audire cœperil. » 

M . le p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l H Y N D E R I C K c o n c l u t à 
ce que l ' a p p e l fût d é c l a r é n o n r e c e v a b l e , à défaut d 'éva
l u a t i o n v a l a b l e d u l i t i g e . 

ARRÊT. — « Quanta la recevabilité de l'appel : 
« Attendu qu ' i l résulte des qualités du jugement dont est appel, 

du 13 février 1886, que l'intimé a évalué à 100,000 francs l'ac
t ion qu ' i l a intentée aux appelants devant le tribunal de com
merce de Courtrai; 

« Attendu qu' i l soutient aujourd'hui que cette évaluation a été 
inopérante; que, par suite, aux termes de l'article 33 de la lo i 
du 25 mars 1876, le jugement est en dernier ressort, parce que, 
omise dans l 'exploit introductif d'instance, la dite évaluation 
n'aurait pas été faite dans les premières conclusions; 

« Attendu que la procédure devant les tribunaux de commerce 
est essentiellement sommaire et qu'elle s'y fait sans le ministère 
d'avoués (art. 414 du code de procédure Civile); que, non seule
ment, avant la poursuite de l'audience, i l n'y a lieu à aucune notifi
cation de défenses ou d'écrits entre parties (art. 77 et 78 du code 
de procédure civile), mais qu'en outre, les causes sont jugées après 
que les délais de la citation sont échus et sans qu'un acte ou 
avenir soit notifié (art. 405 du code de procédure c iv i le) ; 

« Attendu que, par suite, devant la jur id ic t ion commerciale, i l 
n'y a n i premières, ni dernières conclusions, mais uniquement 
des conclusions d'audience; 



« Que cela est si vrai que, quel que soit le nombre d'écrits 
que les parties jugent convenable de se communiquer avant l'au
dience, ceux-ci restent, pour chacune d'elles, à l'état de simples 
projets aussi longtemps qu'ils n'ont pas été lus à la barre pour 
servir définitivement d'éléments au délibéré du t r ibuna l ; 

« Que, par suite, l'évaluation faite du litige à l'audience dans 
n' importe lequel de ces écrits, suffit à fixer le ressort dans l 'hy
pothèse prévue à l 'article 33 précité ; 

« Attendu qu ' i l est constant que, dans l'espèce, l'intimé a éva
lué le litige à la somme de 100,000 francs dans ses conclusions 
d'audience, qu i , ainsi qu ' i l vient d'être dit , ne peuvent être divi
sées ; que, partant, le t r ibunal n'a pu statuer qu'en premier res
sort ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M . le pre
mier avocat général IIYNDEIUCK en son avis, déclare l'intimé 
non fondé dans sa fin de non-recevoir opposée à l'appel ; en con
séquence, l 'en déboute et reçoit le dit appel; ordonne aux 
parties de plaider au fond. . . » (Du 12 mars 1887. — Plaid. 
M M E S Au . Du Bois c. E. DELECOURT.) 

Ensuite, après plaidoiries au fond, la Cour a rendu 
l 'arrêt suivant : 

AKRÈT. — « Attendu que la demande tend a ce qu ' i l soit d i l 

pour droi t qu ' i l y a lieu de procéder à la l iquidation de l'associa
t ion qui a existé entre l'intimé Charles Beke et son frère Louis 
Beke, ce dernier époux défunt de l'appelante dame Juliette 
Claeys, agissant en cause tant en son nom personnel que comme 
mère et tutrice légale de son enfant mineur, de nommer des ar
bitres liquidateurs à défaut par les parties d'en convenir eux-
mêmes dans les trois jours de la signification de la décision à 
intervenir ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté entre parties qu'une société 
a existé entre elles pour la fabrication et le commerce de toiles, 
et qu ' i l a été mis fin à cette société de commun accord et consen
tement ; 

« Attendu que, contrairement au soutènement de l'intimé, le 
premier juge a reconnu à cette association les caractères d'une 
société en nom collectif, et que devant la cour l'intimé ne soulève 
plus aucune contestation à cet égard ; 

« Attendu que l'appelante oppose à l'action de l'intimé, de
mandeur en première instance, l'exception de prescription, sou
tenant que la société dont s'agit au procès a été dissoute à la date 
du 18 septembre 1878, c'est-à-dire, depuis plus de cinq ans, et 
que, dès iors, elle, dame appelante, est fondée à invoquer l 'art. 127 
de la lo i du 18 mai 1873, aux termes duquel toutes actions, soit 
de la part des tiers, soit de la part des associés, sont éteintes par 
la prescription quinquennale ; 

« Attendu que, de son côté, l'intimé prétend que, s'agissant 
de la l iquidat ion et du partage de la société, dont dissolution a 
été convenue entre parties, le droit de sortir d'indivision et, par 
suite, l 'action en partage, sont imprescriptibles; 

« Attendu que ce soutènement de l'intimé advient non fondé; 
qu ' i l est, en effet, à considérer qu ' i l ne s'agit pas, dans l'espèce, 
de partager des propriétés soit mobilières, soit immobilières pos
sédées indivisément, mais de l iquider des opérations commer
ciales faites en commun et de régler les comptes existants entre 
associés, tous actes qui ne nécessitent pas l 'application des règles 
de l ' indivision et du partage ; 

«Attendu que l'intimé soutient encore que l'exception de pres
cription invoquée par l'appelante ne pourrait être accueillie, 
alors même que le li t ige n'aurait pas le caractère d'une action en 
partage ; qu ' i l ressort des conditions imposées par l 'article 127 
de la lo i du 18 mai 1873 pour l'existence de la prescription quin
quennale, que cette prescription ne peut être invoquée que contre 
les tiers et non par un associé agissant contre son coassocié ; que 
les actions des associés entre eux restent soumises à la règle gé
nérale, c'est-à-dire à la prescription trentenaire ; 

« Attendu que les termes de l'article 127 de la loi précitée du 
18 mai 1873 résistent à cette interprétation ; qu ' i l est impossible 
de méconnaître que les mots toutes actions contre les associes ou 
actionnaires ont un caractère général et absolu, et comprennent 
toutes les actions dirigées contre les associés ou actionnaires à 
l'occasion de la société; 

« Attendu, enfin, que l'intimé prétend que, si l 'on admet que 
l'action des associés entre eux tombe sous la prescription quin
quennale au même titre que les actions dirigées contre les asso
ciés par des tiers, i l ne saurait toutefois en être ainsi que dans le 
cas où les conditions de l'article 127 susinvoquées auraient été 
pleinement accomplies ; que, dans l'espèce, la société n'a pas pris 
l in par l'arrivée d'un terme contractuel, mais a été dissoute par 
suite d'une convention avenue entre parties ; que, dès lors, l'acte 
de dissolution, devenu le point de départ de la prescription, devait 

être publié au vœu de l 'article 127 précité ; que pareille publica
tion est exigée par le dit article sans qu ' i l y ait lieu de distinguer 
si l 'action est dirigée par les tiers contre les associés ou s'il s'agit 
d'action éntreles associés eux-mêmes; qu'à défaut de cette publi
cation, la prescription qu'oppose l'appelante n'a pu commencer à 
courir ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas rationnel d'admettre que les associés 
puissent se prévaloir entre eux du défaut de publication de l'acte 
de dissolution de la société et bénéficier ainsi d'une omission qui 
leur est imputable; qu'on ne peut sérieusement contester que 
pareille publication a été prescrite dans l'intérêt exclusif des 
tiers, les associés ne pouvant ignorer les actes auxquels ils ont 
été parties ; que cette interprétation est d'ailleurs conforme à l ' i n 
tention des auteurs de la loi du 18 mai 1873 ; que cette intention 
est clairement révélée dans l'article 11 de la dite l o i , qui ne per
met pas aux associés d'invoquer le défaut de publication de l'acte 
constitutif de la société pour en t i rer un moyen de nullité les uns 
vis-à-vis des autres, par la raison que les associés connaissent 
toutes les clauses d'un contrat auquel ils ont été parties ; 

» Attendu qu ' i l est constant en fait que la dissolution de la 
société a été convenue entre parties à la date du 18 septem
bre 1878; 

« Qu'en admettant avec l'appelante que l'acte de dissolution 
lui-même doive, à défaut de publication de. cet acte, constituer le 
point de départ de la prescription qu'elle invoque, encore cette 
prescription ne peut toutefois être considérée comme accomplie 
à la date de l 'exploit introductif d'instance, par le motif qu'elle a 
été valablement interrompue, notamment à la date du 14 janvier 
1882; 

« Qu'il ressort en effet des documents de la cause que la l i qu i 
dation amiable de la société Beke frères était commencée dès 
avant le 14 janvier 1882; qu'à cette date la partie appelante a 
reçu le rapport de l'expert désigné par les parties pour procéder 
à cette liquidation ; 

« Que ce rapport déterminait la somme à payer par la partie 
appelante; que celle-ci s'adressa même à l'expert pour lu i faire 
connaître qu'elle ne pourrait jamais payer à l'intimé la somme 
lui revenant, ajoutant qu'elle en était au ïlésespoir et lu i deman
dant une explication qui pourrait adoucir le résultat indiqué 
dans le rapport ; 

« Attendu que ces déclarations, émanées de la partie appelante, 
réunissent toutes les conditions voulues pour constituer un acte 
interruptif de la prescription opposée à l'action intentée par l ' i n 
timée; qu'aux termes de l'article 2248, la prescription es! inter
rompue par la reconnaissance du droi t de celui contre lequel on 
prescrit; 

« Que l'action de l'intimé a évidemment pour objet d'obtenir 
la reconnaissance en justice de son droi t de poursuivre la l i qu i 
dation de la société dissoute et qu ' i l est avéré qu'à la date du 
14 janvier 1882 la partie appelante a pleinement reconnu ce 
dro i t ; 

« Attendu que la partie appelante soutient à tort que la lo i 
commerciale n'a considéré comme inlerruptives que les seules 
poursuites judiciaires; qu'aucune disposition du code de com
merce ne bornant les interruptions delà prescription à la citation 
en justice, ¡I y a l ieu d'appliquer en cette matière les règles du 
droit commun; que c'est d'ailleurs dans le but de revenir à ce 
droit commun que le législateur de 1873 n'a pas reproduit la dis
position de l'article 64 du code de commerce ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, ouï en son avis conforme M . le premier avocat général 
HYXDERICK, déclare l'appelante non fondée en son appel; en 
conséquence confirme le jugement dont est appel et condamne 
l'appelante aux dépens... » (Du 28 mai 1887. — Plaid. M M C S Au. 
Du Bois C. E. DE L E COURT.) 

JUSTICE DE PAIX DE GAND. 
Deuxième canton. — Siégeant : M. d'Hoop. 

31 mars 1887. 
P R O P R I É T É . — C O N V E N T I O N M O N E T A I R E . — A R R E T E R O Y A L 

D U 3 M A I 1886. — C I S A I L L E M E N T DES P I È C E S D ' A R G E N T 

DES P A Y S É T R A N G E R S A L ' U N I O N , - T - L É G A L I T É E T 

C O N S T I T U T I O N N A L I T É . 

L'arrêté royal du 3 mai 1886, qui enjoint à toutes les personnes 
recevant des sommes quelconques pour le compte de l'Etat, de 
retirer de la circulation et de cisailler les pièces d'argent des 
pays étrangers à l'Union, qui, à raison d'une similitude de dia
mètre et de poids, sont de nature à être confondues avec les pièces 



des pays ayant adhéré à la convention monétaire du 6 novembre 
1885, a été pris en exécution de la loi du 30 décembre 1885 ap
prouvant l'acte par lequel la Belgique adhère à la dite conven
tion et remplaçant la loi du 31 mars 1879. 

L'article 2, | G, de la loi de 1885 a eu pour but d'étendre aux 
monnaies des pays en dehors de l'Union tes mesures déjà prises 
par la loi du 30 mars 1879 pour les monnaies fausses ou alté
rées. 

La conformité de l'arrêté royal du 3 mai 1886 à la loi du 30 dé
cembre 1885 et dès lors sa légalitêne saliraient donc être sérieu
sement contestées, et il n'appartient pas au juge d'apprécier l'op
portunité des mesures prises par le gouvernement. 

L'article 107 delà Constitution, s'il permet aux tribunaux de re
fuser l'application d'un règlement qui ne serait pas conforme 
aux lois, n'autorise pas à critiquer un règlement pris pour 
l'exécution d!une loi, tant qu'il est conforme aux termes et à 
l'esprit de celle-ci. 

Surabondamment, il est inexact de prétendre que la mesure du 
cisaillement constitue une violation flagrante des droits de pro
priété tels qu'ils sont établis par la Constitution. 

L'Etat peut, d'ailleurs, soumettre l'exercice de la propriété aux 
restrictions commandées par l'intérêt général, même sans in
demnité. 

Il ne pourrait s'agir davantage de l'application des articles 1382 
et 1383 du code civil : on ne peut considérer comme quasi-délit 
le fait qui n'a porté préjudice à autrui que par suite d'une faute 
imputable à la personne même qui a éprouvé ce préjudice. 

(VINCENT C. LE,MINISTRE DES FINANCES.) 

JUGEMENT. — « Vu l 'exploit en date du 24 février 1887, fondé 
comme suit : 

« Attendu que le 17 janvier 1887, le requérant s'est rendu à 
« l'agence de la Banque nationale, rue Savaen, à Gand, aux fins 
« d'y verser une somme d'argent qu ' i l devait payer à Bruxelles; 
« que, parmi les deniers qu ' i l a présentés au guichet, se trouvait 
« une pièce de 5 fr. en argent à l'effigie du roi de Roumanie; que 
« la dite pièce de 5 francs a été cisaillée et que les morceaux lui 
« ont été rendus; que cette mesure prise en exécution de l'article 2 
« de l'arrêté royal du 3 mai 1886 constitue une violation fla-
« grante des droits de propriété tels qu'ils sont établis par la 
H Constitution ; qu'en effet, la pièce présentée en payement à la 
« Banque nationale n'est ni fausse, ni altérée, mais a été simple-
« nient émise par un pays étranger à l 'Union monétaire du 
« 6 novembre 1885 ; 

« Que cette circonstance pourrait justifier le l'ait de repousser 
« cette pièce lorsqu'on la présente en payement aux caisses de 
« l'Etat, mais qu'elle est insuffisante pour permettre la destruc-
« bon partielle d'une valeur mobilière, qui est la propriété du 
u porteur; que cette pièce litigieuse, si elle est repoussée en 
« Belgique, a effectivement une valeur de 5 francs au pays d'ori-
« gine et dans tous les autres pays ne faisant pas partie de l 'Union 
« monétaire; qu'en la cisaillant, on en réduit la valeur à 
« fr. 3-60, même dans ces pays; que, par ce fait, on met le por-
« teur dans l'impossibilité de jou i r de sa propriété comme i l l u i 
« plaît ; que l 'on s'empare d'un objet qui n'a pas cessé d'être en 
« sa possession, puisqu'il est seulement offert et non accepté, 
« pour en diminuer la valeur en le modifiant; 

« Que pareil agissement est contraire à la Constitution qui 
« stipule que nul ne peut être privé de sa propriété que pour 
« cause d'utilité publique dans les cas et de la manière établie 
« par la lo i et moyennant une juste et préalable indemnité ; que 
« l'article 1 1 , qui s'exprime ainsi, s'applique à la privation par-
« belle de la propriété aussi bien qu'à la privation totale; 

« Qu'en convertissant une pièce de 5 francs en deux morceaux 
« d'argent, l'Etat belge en réduit la valeur à celle des débris, soit 
« fr. 3-60, et prive ainsi le porteur de sa propriété sans lu i 
« donner n i juste ni préalable indemnité et qu'à ce t i t re, les actes 
« posés par l'Etat ne peuvent être tenus pour valables et donnent 
« lieu à la réparation du préjudice causé ; 

« Que le cisaillement n'est prescrit par aucune l o i , mais uni-
« quement par un arrêté royal du 3 mai 1886; que celui-ci, 
« tel qu ' i l est pris, n'est pas nécessaire à l'exécution de la lo i du 
« 30 décembre 1885; 

« Que les tribunaux sont compétents pour juger de la consti-
« tutionnalité et de la légalité d'un arrêté royal ; que par la 
« mesure du cisaillement que l'assigné lui-même a qualifié de 
«« draconnienne » à la séance du Sénat du 8 février 1887, l'Etat 
« a porté atteinte aux droits non contestés de propriété du requé-
« rant; qu ' i l lu i est donc redevable d'une autre pièce de 5 francs 
« entière et non cisaillée ; 

« Que le cisaillement de sa pièce a empêché le requérant de 
« remplir ses obligations en temps utile et qu ' i l a été obligé de 
« faire des démarches, des pertes de temps et des dépenses pour 

« remplacer les débris de la pièce cisaillée par une autre dont 
« i l n'était pas porteur au moment du payement; que ce dommage, 
« lu i causé, peut être évalué à 40 francs ; 

« Qu'ayant en vain, muni d'un certificat d'indigence dûment 
« signé et visé par l'autorité compétente, sollicité le bénéfice de 
« la procédure gratuite, i l a été obligé de faire des frais extraor-
« dinaires afin d'ester en justice, d'y faire reconnaître son d ro i t ; 
« que, de ce chef, l'Etat lu i doit une indemnité de 50 francs ; 

« Concluant à ce que l'Etat soit condamné de ces divers chefs 
« à payer au requérant la somme de 95 francs avec les intérêts 
« judiciaires et les dépens » ; 

« Attendu qu ' i l résulte, en fait, de ces considérants que le de
mandeur est en aveu : 

« 1° Qu'il a sciemment présenté en payement à l'agence de la 
Banque nationale, parmi d'autres espèces, une pièce à l'effigie du 
roi de Roumanie lu i attachant une valeur de 5 francs: qu ' i l n'est 
pas contestable que la dite pièce, étrangère à l 'Union monétaire 
du 6 novembre 1885, était, à raison de sa similitude de diamètre 
et de poids, de nature à être confondue avec les pièces des pays 
ayant adhéré à la convention du 6 novembre 1885; 

« 2° Que celte pièce, ayant été cisaillée, les deux fragments ont 
été restitués au demandeur; qu ' i l s'agit donc d'examiner avant 
tout si les agissements dans i'occurrence de l'Etat défendeur, qu i 
déclare accepter la responsabilité du fait pose par le préposé de 
la Banque, reposent sur une .base légale; 

« Attendu que l'arrêté royal en date du 3 mai 1886, après avoir 
ordonné au caissier de l'Etat et à ses agents, aux receveurs ou 
percepteurs des deniers publics et généralement à toutes les per
sonnes recevant des sommes quelconques pour le compte de 
l'Etat, de retirer de la circulation, outre les pièces fausses ou alté
rées qui lu i sont présentées, les pièces d'argent des pays étran
gers à l 'Union, qu i , à raison d'une similitude de diamètre et de 
poids, sont de nature à être confondues avec les pièces des pays 
ayant adhéré à la convention du 6 novembre 1885, après avoir 
dit que la Banque Nationale et ses agents opéreront ce retrait, 
même dans les payements qui l u i sont faits en dehors de ses 
fonctions de caissier de l'Etat, dispose par l 'article 2 comme suit : 
« Lorsqu'une des personnes précitées constatera qu'une pièce 
« qui l u i est présentée est sujette à retrait, elle devra la couper 
« en deux fragments qu'elle remettra au porteur de la dite 
« pièce » ; 

« Attendu que l'arrêté royal du 3 mai 1886 a été pris en exé
cution de la loi du 30 décembre 1885, approuvant l'acte par lequel 
la Belgique adhère à la convention monétaire du 6 novembre pré
cédent, disposant, article 2, que : « Seront réglées par des arrêtés 
« royaux : 1 ° . . . les mesures à prendre pour mettre obstacle à 
« la circulation des monnaies contrefaites ou altérées, ainsi 
« que des monnaies pouvant être confondues avec celles de 
« l 'Union » ; 

« Qu'il y a l ieu de rechercher si les législateurs, en déléguant 
en des termes généraux leurs droits au gouvernement, ont pu 
prévoir les mesures radicales qui ont été prises, et si, partant, 
celle du cisaillement, critiquée par le demandeur, doit être con
sidérée comme étant entrée dans leurs intentions; 

« Attendu qu'on l i t dans l'exposé des motifs du projet de lo i 
du 30 décembre 1885 (séance du 15 décembre), signé « prince 
« DECARAMAN, ministre des affaires étrangères, et A. BEERNAERT, 
« ministre des finances » : . . . « D'autres Etats ont frappé des 
« pièces de cinq francs de même module, de même poids et de 
« même titre que celles de l 'Union; ces pièces n'ont dans le ter-
ce r i toire de l 'Union d'autre valeur que leur valeur intrinsèque; 
« elles ne sont acceptées au change que pour celte valeur, et 
« même dans leur pays d'origine, bon nombre d'entre elles su
ce bissent, relativement à l 'or, une perte importante, ou, ce qui 
ce revient au même, l 'on jou i t à leur égard d'une prime équiva-
ee lente à la différence de prix des deux métaux. Introduire ou 
ce faire circuler ces monnaies en Belgique, c'est commettre une 
ce véritable fraude, et i l convient d'autant plus d'y pourvoir 
ce qu'elle a donné lieu dans ce dernier temps à de véritables spé-
ec culations. Pour y mettre un terme, i l suffira de faire cisailler 
ce ces pièces quand elles seront présentées aux caisses de l'Etat 
ce ou aux guichets de la Banque Nationale ; ce moyen a parfai-
cc tement réussi quant aux pièces fausses ou altérées... Le projet 
ce de lo i permet d'étendre la même disposition aux pièces étran-
ee gères de cinq francs; elles se trouveront ainsi promptement 
« écartées du pays, et lorsqu' i l s'en présentera, le porteur ne 
ce pourra se plaindre de ne pouvoir faire passer à un autre une 
ce perte qu ' i l ne subit que par son propre fait. 11 recevra, d'ail-
ee leurs, les morceaux de la pièce cisaillée, et la Banque Natio-
cc nale reprendra ces morceaux à leur valeur intrinsèque » ; 

ce Attendu que le rapport sur le projet de l o i , fait, au nom de 
la commission composée de M M . FRÈRE-ORBAN, D'ELHOUNGNE, 
PIRMEZ, SIMO.NS, TACK et THIBAUT, par M . JACOBS (séance du 18 dé-



cembre 1 8 8 5 ) , a adopté a l'unanimité l'article 2 , connaissant par
faitement les mesures projetées par le gouvernement ; que cet 
article fut également adopté à l'unanimité et sans discussion, tant 
par la Chambre des représentants ( 1 9 décembre 1 8 8 5 ) , que par la 
commission du Sénat ( 2 2 décembre) et par cette dernière assem
blée ( 2 4 décembre) ; 

« Que la mesure du cisaillement fut l'objet d'une interpellation 
à la séance du Sénat, du 8 février 1 8 8 7 , par un honorable mem
bre, qu i , sans critiquer aucunement la légalité et la constitution-
nalité de la mesure, demanda au ministre s'il ne pourrait pas 
prendre une mesure plus opportune pour faire rentrer dans leur 
pays d'origine les pièces en question ; que c'est en réponse à 
cette interpellation que M. le ministre a reconnu que la mesure 
critiquée était énergique, mais que pour empêcher la spéculation 
qui continuait au grand détriment du public, on a été obligé de 
se montrer plus draconien ; 

« Attendu que la loi du 3 0 décembre 1 8 8 5 et l'arrêté royal du 
3 mai 1 8 8 6 ont remplacé la loi du 3 1 mars 1 8 7 9 approuvant la 
convention monétaire du 5 novembre 1 8 7 8 et l'arrêté royal du 
2 8 novembre 1 8 8 1 pris en conformité de cette l o i ; que l'exposé 
des motifs ( 1 8 décembre 1 8 7 8 ) , signé par M M . FRÈRE-OHBAN et 
GRAUX, respectivement ministre des affaires étrangères et des 
finances, se termine ainsi : « Une seule disposition nouvelle figure 
« au projet, dont elle forme l'article 9 ; l'article 1 2 de la conven-
« t ion oblige les Etats contractants à prendre des mesures pour 
« mettre obstacle à la circulation des monnaies fausses ou alté-
« rées. Le gouvernement doit être mis à même, par la législation, 
« de rempl i r cette obligation. Aujourd'hui, les monnaies dé-
« fectueuses ne sont détruites que par des voies de fait, qui n'ont 
« aucune légitimité ju r id ique ; l'article proposé permet de mettre 
« fin à cet état de choses irrégulier » ; 

« Dans le rapport fait au nom de la commission (composée de 
M M . MALOU, COUVREUR, D'EI.HOINGNE, DUPONT, JACOBS, IAMAR et 
PIRMEZ), M . PIRMEZ s'occupant des systèmes de retrait des mon
naies usées ou altérées, cite la disposition suivante de la loi 
anglaise, évidemment plus draconienne encore que celle de 
l'arrêté royal du 3 mai 1 8 8 6 : « Quand une monnaie d'or du 
« royaume est au-dessous du poids courant fixé par la l o i , toute 
« personne peut, par elle-même ou par autrui, couper, briser ou 
« déformer cette pièce qui l u i est offerte en payement, et la per-
« sonne qui l'a offerte supportera la perte » ; 

« Quant à la disposition du projet investissant le gouverne
ment du droi t de prendre les mesures nécessaires pour faire dis
paraître les pièces fausses de la circulation, le rapport déclare 
qu'elle n'a pas besoin d'être justifiée. Ce rapport, fait au nom de 
la commission du Sénat par M . BISCIIOFFSHEIM, se référa à l'exposé 
des motifs et au rapport de M . PIRMEZ; l'article 9 autorisant 
le gouvernement à prendre, par arrêté royal, des mesures 
pour mettre obstacle a la circulation des. monnaies con
trefaites ou altérées, fut adopté sans discussion par les deux 
Chambres. L'arrêté royal du 2 8 novembre 1 8 8 1 , pris en confor
mité du dit article, ordonna le cisaillement des pièces fausses ou 
altérées ; 

« Que les travaux préparatoires de la lo i de 1 8 7 9 établis
sent donc clairement que le législateur a eu expressément en 
vue dans son article 9 , la destruction au besoin des monnaies 
fausses ou altérées ; 

« Attendu que l'article 2 , § 6 , de la lo i de 1 8 8 5 , ayant pour 
objet, comme i l a été dit plus haut, d'étendre aux monnaies des 
pays en dehors de l 'Union les mesures déjà prises par la loi du 
3 0 mars 1 8 7 9 pour les monnaies fausses ou altérées, on peut 
rechercher dans les travaux préparatoires et dans la discussion 
de ces deux lois l'interprétation du prédit article et sa portée; 
que l 'on doit interpréter les termes vagues ou généraux d'une loi 
d'après son esprit; que, dans l'occurrence, i l est impossible de 
prétendre que la destruction,dont parlaient M M . FRÈRE-OKBAN et 
GRAUX, le cisaillement déjà opéré pour les pièces fausses ou alté
rées, la mesure du cisaillement préconisée et annoncée par les 
rapporteurs de la lo i de 1 8 8 5 , n'auraient pas, lors des discussions, 
fait l'objet d'observations, même de réserves formelles, pour les 
pièces n'ayant d'autre défaut que de ne pas appartenir aux pays 
de l 'Union; 

« Que l ' intention du législateur de comprendre cette mesure 
parmi celles qu ' i l accordait en termes des plus généraux, résulte 
suffisamment du manque de ces réserves ; 

« Que la conformité de l'arrêté royal du 3 mai 1 8 8 6 à la loi du 
3 0 décembre 1 8 8 5 et dès lors sa légalité ne sauraient donc être 
sérieusement contestées, et qu ' i l n'appartient pas au juge d'appré
cier l'opportunité des mesures prises par le gouvernement ; 

« Quant au reproche d'inconstitutionnalité, défaut qui aurait 
échappé à M M . FRÈRE-ORBAN, MALOU, PIRMEZ, BEËRNAERT et 
autres membres les plus éminents des deux Chambres : 

« Attendu que l'article 1 0 7 de la Constitution, s'il permet aux 

tribunaux de refuser l'application d'un règlement qui ne serait 
pas conforme aux lois, n'autorise pas à critiquer un règlement 
pris pour l'exécution d'une l o i , tant qu ' i l est conforme aux termes 
et à l'esprit de celle-ci; 

« Surabondamment : 

« Attendu qu' i l est inexact de prétendre que la mesure du 
cisaillement constitue une violation flagrante des droits de pro
priété, tels qu'ils sont établis par la Constitution; que le deman
deur n'a pas été privé de sa propriété; que les deux fragments de 
sa pièce lui ont,été restitués ; que sa monnaie roumaine, du mo
ment qu'elle ne pouvait être considérée comme monnaie légale 
en Belgique, n'avait dans ce pays qu'une valeur de change, qui , 
par des raisons de crédit, se confond en fait avec la valeur du 
métal entrant dans sa composition, soit d'après le demandeur 
lui-même trois francs soixante centimes ; que c'est cette dernière 
valeur qui seule doit être prise en considération du moment où 
volontairement le demandeur tentait de la faire passer dans une 
caisse publique du pays; 

« Que dans la supposition que la modification apportée à la 
propriété du demandeur lu i aurait causé certain dommage, encore 
n'y aurait-il pas lieu de condamner l'Etat à une réparation ; qu ' i l 
faut, en effet, tenir compte de ce que la propriété, telle que l'en
tend la Constitution et les principes universellement adoptés par 
la doctrine et la jurisprudence, n'est pas le droit i l l imi te d'user 
et d'abuser; que l'Etat peut en soumettre l'exercice aux restric
tions commandées par l'intérêt général, même sans indemnité; 
que le nombre de dispositions législatives restreignant ainsi le 
droit de propriété est considérable ; qu'on en rencontre notam
ment en matière des mines, d'établissements, manufactures, 
usines ou ateliers dangereux, insalubres ou incommodes; en 
matière de réparation de bâtiments menaçant ruine, d'alignements, 
de démolition de constructions élevées sans l'autorisation requise, 
en matière d'épizooties; qu'en ce dernier cas, la loi permet l'aba-
tage d'animaux uniquement suspects de maladies contagieuses, 
soupçonnés d'avoir été introduits en fraude d'un pays suspect; 
autorise la destruction des fourrages, récoltes et autres objets 
mobiliers, et que l'indemnité, qui n'est pas préalable, ne s'élève 
jamais à plus des deux tiers du dommage causé et est complète
ment refusée en certaines circonstances ; que les confiscations 
spéciales qu'on ne pourrait prétendre avoir été rayées, malgré 
les termes généraux de l 'article 1 2 du pacte fondamental, de notre 
législation, qu'elles soient appliquées par mesure administrative 
ou comme peines proprement dites, privent également l ' individu 
de sa propriété sans indemnité; qu'on en trouve des exemples 
dans les confiscations immédiates opérées en matière de douane, 
d'armes de guerre non déclarées, d'armes, d'engins de chasse 
et de gibier, dans les saisies par les autorités locales de 
comestibles nuisibles à la consommation, etc., etc.; en un mot, 
ces restrictions au droit de propriété peuvent être établies par la 
lo i , du moment où elles sont exigées par l'intérêt général, le 
maintien du bon ordre, de la salubrité publique, de l'honnêteté 
et de la sûreté des transactions compensant en ces cas l'indemnité 
individuel le; qu ' i l est encore d'autres principes de la Constitution, 
notamment celui relatif à l'inviolabilité des lettres, auxquels le 
législateur, malgré la généralité de leurs termes, a dû apporter 
quelques restrictions, pour rendre possible la mission de la jus
tice répressive ; 

« Attendu qu ' i l ne pourrait s'agir davantage de l 'application 
des articles 1 3 8 2 et 1 3 8 3 du code civi l ; qu'on ne peut considérer 
comme quasi-délit le fait qui n'a porté préjudice à autrui que 
par suite d'une faute imputable à la personne même qui a 
éprouvé ce préjudice ; qu ' i l faut dire avec l'auteur de l'exposé 
des motifs de la loi critiquée : « qu'introduire ou faire cir-
« culer les monnaies de l'espèce en Belgique, est commettre 
« une véritable fraude...; que le porteur ne pourra se plaindre 
« de ne pouvoir faire passera un autre une faute qu ' i l ne subit 
« que par son propre f a i t . . . ; que si le cisaillement a empêché 
« le requérant de remplir ses obligations en temps utile et s'il a 
« été obligé de faire des démarches, des pertes de temps et dé-
« penses pour remplacer les débris de la pièce cisaillée par une 
« autre dont i l n'était pas porteur au moment du payement » , i l 
n'y a là que toutes conséquences de sa maladresse d'avoir accepté 
pour une valeur de cinq francs une pièce ne valant que trois 
francs soixante centimes ; et de sa tentative, tout au moins impru
dente, de faire payer sa maladresse à l'Etat ; 

« Quant aux dommages qui seraient résultés de ce que le 
demandeur n'aurait pas été admis à la procédure gratuite, on 
ne comprend pas comment l'Etat défendeur pourrait jamais 
en être tenu, ce poste établissant d'ailleurs chez le demandeur un 
oubli complet des dispositions de la loi du 2 1 mars 1 8 1 5 et de 
l'arrêté royal du 2 6 mai 1 8 2 4 et notamment de la faculté lais
sée aux juges d'admettre ou de refuser la demande ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t en dernier ressort, 
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déboute le demandeur des fins de son action et le condamne aux 
dépens... » (Du 31 mars 1887. — Plaid. H M E S VERBESSEM et DE 
BAETS.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUD DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

12 mai 1887. 
A P P E L . — P A R T I E C I V I L E . — T R I B U N A L DE POLICE. 

Est recevante, l'appel que la partie civile interjette d'un jugement 
du tribunal de police, même an cas où, le jugement ayant ren
voyé des poursuites cl le ministère public n'ayant pas appelé, 
l'action publique est éteinte. 

(l.E PROCUREUR GÉNÉRAI. PRÈS l.A COUR l)E CASSATION, EN CAUSE 
DE N1EUWENIIUYZEN.) 

ARRÊT. — « Vu le réquisitoire de M. le procureur général 
déposé au greffe et concluant à la cassation dans l'intérêt de la 
l o i , du jugement rendu parle tribunal correctionnel de Bruxelles, 
sixème chambre, le 4 avri l 1887, eu cause de Gay contre Nieu-
vvenhuyzen en tant qu ' i l a rejeté l'appel de la partie civile con
tre ce dernier ; 

« Attendu que lorsqu'il s'agit d'un acte délictueux, la partie 
lésée a le droi t d'agir comme partie civile devant la jur idic t ion 
répressive, soit par intervention, soit par citation directe; 

« Attendu que le demandeur aux lins civiles, une lois qu ' i l a 
pris la voie répressive, peut agir comme le ministère public, sauf 
qu ' i l ne conclut pas à l'application de la peine ; 

« Attendu que l'article 5 de la loi du - 1 e r mai 1849 statue, 
d'une manière générale, que les jugements des tribunaux de 
police peuvent être attaqués parla voie de l'appel et ce, dans tous 
les cas ; que l'article 7 de la même loi attribue la l'acuité d'appe
ler de ces jugements aussi bien à la partie civile pour ses intérêts 
civils qu'au ministère public ; 

« Attendu que la l o i , consacrant ainsi sans distinction ce 
double droit d'appeler ne subordonne pas à l'action du ministère 
public l'action civile qu i , de sa nature, en est indépendante; 

« Attendu qu'on invoquerait vainement, pour justifier la thèse 
du jugement, l 'article 192 du code d'instruction criminelle ; qu ' i l 
s'agit, dans cet article, de décision prise, non p a r m i tribunal de 
police, mais par un tribunal correctionnel sur une matière de 
police et alors que les parties en ne demandant pas le renvoi, ont 
renoncé au double degré de jur idic t ion ; d'où suit que le juge
ment dénonce, en déclarant non recevable l'appel de la partie 
civile, par le motif que le défaut d'appel du ministère public 
avait mis fin à l'action publique, a contrevenu aux textes ci-des
sus mentionnés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORBISIER DE 
MÉAUI.TSART en son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH 
DE TER KIEI.E, procureur général, casse, dans l'intérêt de la lo i 
seulement, le jugement rendu par le tribunal correctionnel de 
Bruxelles, sixième chambre, le 4 avril 1887 en cause de Gay 
contre Nieuwenhuyzen, en tant qu ' i l a rejeté l'appel de la partie 
civile contre ce dernier; ordonne que le présent arrêt sera trans
crit sur les registres du dit tribunal et que mention en sera faite 
en marge de la décision annulée... » (Du 12 mai 1887.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre. — Présidence de M. Terlinden. 

20 avril 1887. 

CHASSE. — F A I T DE CHASSE. — R A B A T . 

Le rabat du gibier ne constitue pas en soi un fait de chasse. Il n'a 
ce caractère que pour autant que, par suite, par exemple, de la 
présence d'un chasseur vers lequel le rabatteur dirige le gibier, 
il soit un moyen d'abattre et de s'approprier le gibier. 

(I.E MINISTÈRE PUBLIC C. x . . . ET CONSORTS.) 

D . . . est p r o p r i é t a i r e d 'une citasse e n p l a i n e l o n g e a n t 
l a forê t d o m a n i a l e de So ignes . Les j o u r s où i l v i e n t chas 
ser su r sa p r o p r i é t é , i l c h e r c h e p a r d i v e r s m o y e n s à y 

r e t e n i r j u s q u ' à son a r r i v é e le g i b i e r q u i , h a b i t a n t o r d i 
n a i r e m e n t l a forê t , en est s o r t i p e n d a n t l a n u i t p o u r 
c h e r c h e r sa n o u r r i t u r e . P o u r a t t e i n d r e ce r é s u l t a t , D . . . 
a v a i t , le 14 d é c e m b r e d e r n i e r , a v a n t l e l e v e r du j o u r , 
pos té u n g r a n d n o m b r e de r a b a t t e u r s l e l o n g de l a forê t ; 
ces r a b a t t e u r s o n t , p a r l e u r s c r i s et p a r l e u r s a l l é e s e t 
venues , e m p ê c h é l e g i b i e r de l a forê t d ' y r e n t r e r , e t , l e 
j o u r v e n u , D . . . e t d i v e r s i n v i t é s son t venus , s u r s a chasse, 
le t i r e r . 

P o u r s u i t e s c o n t r e les r a b a t t e u r s du c h e f de chasse 
a p r è s le c o u c h e r et a v a n t le l eve r d u s o l e i l . ( L o i d u 
28 f év r i e r 1882, a r t . 2.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l a été établi par l ' instruction faite 
devant la cour et qu ' i l résulte, au surplus, de l'aveu des prévenus 
que ceux-ci, d'après les ordres de D . . . , se sont placés, le 14 dé
cembre 1880, entre 4 et S heures du matin, à une certaine dis
tance les uns des autres, le long de la forêt de Soignes, à Rhode-
Sainle-Genèse; 

« Que, dans le but de rabattre vers la plaine le gibier qu i , au 
lever du jour , aurait cherché à regagner la forêt, ils ont fait le 
plus de brui t possible, battant des mains, sifflant, criant, allant à 
la rencontre les uns des autres, frappant à l'aide de bâtons sur le 
tronc des arbres, pourchassant même les lièvres qui tentaient de 
forcer leur ligne pour rentrer au bois; 

« Attendu que ces manoeuvres avaient cessé bien avant l'heure 
où D . . . et d'autres personnes invitées sont venus chasser dans 
la plaine sur le terrain situé le long de la forêt de Soignes, ce 
qu i , d'après la déposition des témoins, aurait eu lieu vers 9 ou 
10 heures du matin ; 

« Attendu que les actes posés par les prévenus ne peuvent pré
senter, par eux-mêmes, les éléments du délit de chasse qui leur est 
imputé, puisqu'au moment où ils ont posé les faits incriminés, 
c'est-à-dire avant le lever du soleil, ils étaient dépourvus de tout 
moyen d'abattre et de s'approprier le gibier par eux-mêmes ou 
par aut rui ; que les faits établis à leur charge, considérés isolé
ment, ne tombent donc point sous l'application de l'article 2 de 
la loi du 28 février 1882; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . R. JANSSENS, avocat général, 
en ses conclusions contraires, confirme.. . » (Du 20 avril 1887.) 

OBSERVATIONS. — L ' a r r ê t q u i p récède ne v o i t dans les 
fa i t s i m p u t é s a u x p révenus que des fa i t s p r é p a r a t o i r e s 
à u n f a i t de chasse. 

J u r i d i q u e m e n t p a r l a n t , c 'est , à n o t r e a v i s , une e r r e u r . 
E n t e n a n t c o m p t e , d ' une p a r t , des m œ u r s d u g i b i e r , 

d ' a u t r e p a r t , de l a c o n f i g u r a t i o n du t e r r a i n , i l est c e r 
t a i n que , p a r l 'effet des fa i t s i n c r i m i n é s , le g i b i e r s'est 
t r o u v é artificiellement m i s à l a d i s p o s i t i o n des chas
seurs q u i , que lques heu re s p lus t a r d , son t venus le t i r e r 
s u r l a chasse de D . . . 

Sans les f a i t s i n c r i m i n é s , le g i b i e r res nullius s e r a i t 
r e s t é t e l , a l l a n t se g î t e r dans l a c a m p a g n e et dans l a 
forêt au ha sa rd de l ' i n s t i n c t . 

G r â c e à ces f a i t s , i l a é t é parqué dans u n e n d r o i t d é 
t e r m i n é : le g i b i e r p a r q u é cesse d 'ê t re res nullius, e t 
le g i b i e r q u i n ' es t p lus res nullius est appréhendé. 

Ce s o n t donc b i e n des fa i t s d ' appréhens ion que c e u x 
d o n t i l s ' ag i t . 

L a C o u r semble c r o i r e que l ' appréhens ion c o m 
p o r t e la prise p r o p r e m e n t d i t e d u g i b i e r , l a p r i se effec
t i v e . 

I l n ' en est r i e n , e t , p o u r le d é m o n t r e r , i l s u f l i t de r e n 
v o y e r a u x nombreuses déc i s ions q u i o n t cons idé ré l a 
t r a q u e c o m m e c o n s t i t u a n t , p a r e l l e - m ê m e , u n f a i t de 
chasse. (Comp. aussi L i è g e , 15 févr ie r 18G6 ,PAS. , 180(3, 
I I , 93 . ) 

I l est p o u r i a n t c e r t a i n qu ' i so lé , le ( r a q u e u r ne s a u r a i t 
s ' empare r d u g i b i e r . Son rô l e se b o r n e à le pousser sous 
le fu s i l d u chasseur . C'est l a p r é s e n c e de c e l u i - c i q u i 
c o n s t i t u e l a c i r c o n s t a n c e e x t é r i e u r e e x t r i n s è q u e q u i 
t r a n s f o r m e le f a i t i n o p é r a n t en f a i t d ' app réhens ion , p a r 
t a n t en f a i t de chasse. A u c u n e l o i , a u c u n p r i n c i p e n ' e x i g e 
q u ' u n e c i r c o n s t a n c e de ce g e n r e so i t c o n c o m i t a n t e ; 
c l i c p e u t ê t r e p o s t é r i e u r e , i l n ' i m p o r t e si son effet est le 
m ê m e . 

T e l é t a i t l e cas soumis à l a c o u r d,: B r u x e l l e s . I s o l é , le 
f a i t des i ncu lpés eût é t é ine f f i cace ; c o m m e , a u c o n t r a i r e , 
11 a v a i t eu p o u r but et p o u r effet de r e t e n i r le g i b i e r 



dans la zone d'action des chasseurs dont la venue était 
certaine, i l était devenu dès lors un fait de chasse ; cette 
venue des chasseurs, rapprochée des mœurs du gibier et 
de la configuration du te r ra in , consti tuait la c i rcon
stance extérieure nécessaire pour cette transformation, 
et, répétons-le, r ien n'autorise à dire que cette c i r 
constance devait être contemporaine. (Comp. Tourna i , 
5 mars 1 8 7 0 , CI.OES et B O N J E A N , t . X V I I I , p. 1 1 1 4 . ) 

S... 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 
Présidence de M. Beeckman, vice-président. 

5 avril 1887. 
H U I S S I E R . — J U G E M E N T . — SIGNIFICATION. — EXECUTION. 

F A U T E DISCIPLINAIRE. — SUSPENSION. 

Commet une faute dUciplinaire, l'huissier qui signifie et exécute 
à la demande de la partie un jugement par défaut commet
tant un autre huissier. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. X . . . ) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est établi qu'à T i r l cmont , le 
8 février 1887, l'huissier X . . . a signifié et exécuté, à la demande 
de Gouwy, un jugement par défaut obtenu par celui-ci contre 
Wolf's et commettant l'huissier DeRidder pour la signification; 

« Attendu qu'en agissant de la sorte, au dédain d'un mandat de 
justice légalement donné, i l a violé la loi et manqué à la défé
rence professionnelle qu ' i l doit aux commandements de l'autorité 
judiciaire ; 

« Attendu que si sa faute est atténuée à certains égards par 
l'insistance de Gouwy, qui le pressait d'agir, elle est aggravée, 
d'au're part, par ses antécédents disciplinaires; 

et Par ces motifs et en vertu des articles 102, 103 du décret 
du 30 mars 1808 et 19-i du code d'instruction criminelle, le Tr i 
bunal suspend l'huissier X . . . pour huit jours . . . » (Du 5 avri l 1887. 
Plaid. JP DE COSTER.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERNIONDE. 
Présidence de M. De Witte, vice-président. 

29 mars 1887. 
R È G L E M E N T C O M M U N A L . - - D R A P E A U R O U G E . — D E F E N S E 

D E L ' E X H I K E R E N P U B L I C . — C O N S T . T U T I O N N A L I T E . 

L É G A L I T É . — C O N T R A V E N T I O N . — I N F R A C T I O N D E D R O I T 

C O M M U N . — I M C O M P É T E N C E D U J U R Y . 

Est constitutionnel et légal, le règlement communal de police qui 
défend de promener dans les rues ou d'arborer aux façades des 
maisons un drapeau rouge. 

La contravention à semblable règlement ne constitue pas un délit 
politique de la compétence du jury-. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. FONTEYN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le sieur Fonteyn est prévenu 
d'avoir, à Alost, le 2 janvier 1887, arboré un drapeau rouge à la 
façade extérieure de la boulangerie coopérative, l'Avenir, établie 
n° 52, Longue rue Neuve, à Alost, fait prévu et puni par le règle
ment de police de cette vil le du 19 novembre 1886 ; 

« Attendu que le fait est constant et d'ailleurs non méconnu 
par le prévenu, mais que celui-ci soutient : 

« a) Que le dit règlement est illégal et inconstitutionnel comme 
contraire à la liberté de manifester ses opinions en toute matière 
consacrée et garantie par l'article 14 de la Constitution belge, 
ainsi que par le décret du gouvernement provisoire du 16 octo
bre 1 8 3 0 ; 

« b) Qu'en fût-il autrement, le fait lu i reproché constituerait 
une infraction politique dont la connaissance appartiendrait au 
ju ry en vertu de l 'article 98 de la Constitution belge ; 

« Attendu que le règlement précité dispose en son article I e r 

(traduction) : « I l est défendu d'exhiber le drapeau rouge dans 
« toute manifestation populaire, cortèges ou à l'extérieur des 
« maisons, sociétés, estaminets ou autres lieux publics » ; 

« Attendu qu ' i l résulte du simple énoncé de cette disposition 
que la défense qu'elle eomn.ine ne s'applique qu'aux lieux que 
l'article 19 de la Constitution belge a laissés « entièrement soumis 
« aux lois de police » ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 50 du décret du 14 décem
bre 1789 relatif à la constitution des municipalités, le pouvoir 
municipal comprend parmi ses fonctions propres celle de faire 

jou i r les habitants des communes des avantages d'une bonne 
police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et 
de la tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics; 

« Attendu que, développant ces principes, le décret du 
1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 sur l'organisation judiciaire (titre X I , article 3 ) , 
range p j r m i les objets de police confiés à la vigilance et à l'au
torité des corps municipaux : . . . 

« 2 ° . . . Le soin de réprimer et de punir les délits contre la 
tranquillité publique; 

« 3 ° Le maintien du bon ordre clans les endroits où i l se fait 
de grands rassemblements d'hommes ; 

« Et le décret du 1 9 - 2 2 ju i l le t 1 7 9 1 relatif à l'organisation 
d'une police municipale et correctionnelle (titre 1E R, article 4 6 ) , 
investit ces mêmes aorps du pouvoir d'ordonner, par des arrêtés, 
les précautions locales sur les objets de police confiés à leur 
vigilance et à leur autorité par le décret susrappelé; 

« Attendu que la loi communale, loin de leur avoir enlevé ces 
attributions, les leur a, au contraire, formellement conservées, 
notamment en autorisant, par son article 7 8 , les conseils commu
naux à faire des ordonnances de police; 

« Attendu, dès lors, que la mission de l'autorité communale 
ne se borne pas à réprimer des faits déjà érigés en infractions, 
mais qu'elle comprend également le soin de prévenir et au besoin 
d'ériger en infractions des faits qu i , jusqu'alors, ne l'étaient pas, 
soit que ces faits soient par eux-mêmes et directement une cause 
de trouble, soit qu'ils tendent seulement à le faire naître (Cass. 
belge, 8 janvier 1 8 6 6 , BEI.G. JUD., 1 8 6 6 , p. 3 1 4 ; cass. belge, 
2 2 mars 1 8 8 6 , IIELG. JUD., 1 8 8 6 , p. 1 4 3 6 ) ; 

« Que, par suite, en défendant l 'exhibition sur la voie publique 
du drapeau rouge par le motif énoncé dans le préambule de son 
règlement que semblable exhibition (traduction) « pourrait don-
« ner lieu à des désordres et troubler la paix et la tranquillité 
« publiques », le conseil communal d'Alost a, au sujet de néces
sités locales, émis une appréciation et pris une mesure rentrant 
pleinement dans l'ordre de ses attributions et qui , par suite, 
('(•happent à l'examen du t r ibunal ; 

« Attendu que c'est en vain que le prévenu, se réclamant de la 
protection de l'article 1 4 de la Constitution belge, soutient qu'en 
arborant le drapeau rouge, i l n'a fait autre chose que manifester 
une opinion pol i t ique; 

« Attendu, en effet, que l'article 1 9 , § 2 , de la Constitution 
belge n'étant pas spécial à la liberté constitutionnelle de réunion, 
i l s'applique également à la liberté de manifester ses opinions en 
tant que pour son exercice elle emprunte la voie publique ; • 

« Attendu que c'est sans plus de fondement que le prévenu 
soutient que la contravention relevée à sa charge constitue un 
délit ou infraction politique de la compétence du j u r y ; 

« Attendu que ce qui différencie essentiellement les délits poli
tiques dans notre droit de toutes autres infractions, c'est que la 
loi ne punit les faits constitutifs de délits politiques qu'à raison de 
leur nocuité politique, le propre de ces délits étant de porter uni
quement atteinte à l 'ordre politique établi (HAUS, Droit crim., 
t . 1, n° 3 4 6 , p. 2 5 2 , 3 ° édition); 

« Attendu que ce n'est pas comme un signe ou emblème sédi
tieux dont l 'exhibition pourrait constituer une offense sinon un 
danger pour l'ordre des choses établi, que le conseil communal 
d'Alost a défendu d'arborer en public le drapeau rouge, mais 
uniquement, comme i l prend soin de le dire clans le préambule 
prérappelé de son règlement, en vue de prévenir le désordre 
auquel cette exhibition pourrait donner lieu sur la voie publique ; 

« Attendu, au surplus, que le fait, objet de la contravention, 
est puni indépendamment de toute intention, le règlement n'en 
exigeant aucune, tandis que le prévenu, dans les conclusions 
qu ' i l a prises devant ce tr ibunal; est lui-même forcé de recon
naître que tout délit ou infraction politique constituant une mani
festation politique implique par là même « une intention bonne 
« ou mauvaise, c'est a-dire l'expression d'une opinion » ; 

« Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel du prévenu et y 
statuant, rejetant toutes fins et conclusions contraires, y compris 
celles tendantes à incompétence, confirme le jugement à quo et 
condamne le prévenu aux dépens de son appel.. . » (Du 2 9 mars 
1 8 8 7 . — P l a i d . M > G U I L L A U M E DE GREEF, du barreau de Bruxelles.) 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 26 avri l 1887, JI. Wauters, clerc d'avoué à 
Liège, est nommé avoué près le tr ibunal de première instance, 
séant en cette vi l le , en remplacement de M. Doutrepont, démis
sionnaire. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Motte. 

11 j u i n 1 8 8 7 . 

ENREGISTREMENT. -• I M M E U B L E . — V E N T E . — P R I X 

E X P R I M É . — P R I X CONVENU. 

L'administration de l'enregistrement, qui soutient, qu'un immeuble 
a été' vendu pour un prix supérieur à relui qui a été exprimé 
dans l'acte, n'a que. le droit de recourir à la procédure d'exper
tise instituée par les articles 17 et suiv. de la lui du 22 frimaire 
an 177, ou bien, si elle établit l'existence d'une contre-lettre-, de 
réclamer l'amende comniinée. par l'article 40 de la même loi. 

Mais, à défaut de. contre-lettre et le droit de poursuivre l'expertise 
étant éteint par la prescription, l'administration n'est point re-
cevahle à réclamer un supplément de droit, par le motif que le 
prix, convenu serait supérieur au prix exprime. 

( L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S ('.. D E G H E U S O ' E L Z E N W A I X E . ) 

M . l 'avocat général D E R O N G É a donné son avis en ces 
ternies : 

« La loi du 22 frimaire an V U , en cas de dissimulation partielle 
du prix d'une vente immobilière, autorise t-elle l 'administration 
de l'enregistrement et des domaines à poursuivre la perception 
d'un supplément de droit par des moyens autres que la demande 
d'expertise prévue par l'article 17, ou l'application de l'amende 
comminée par l 'art icle 40. lorsque l'existence d'une contre-lettre a 
été constatée? 

Telle est la question que soulève le débat actuel et la cour nous 
permettra de lu i retracer à grands traits les circonstances qui l'ont 
fait naître. 

Par acte passé le 23 j u i n 1870 devant le notaire Toussaint, 
M. Léon De Gheus d'EIzenwalle vendit à sa sœur, M , n e Zoé De 
Gheus d'EIzenwalle, douairière de M. Eugène Moretus, toutes ses 
propriétés situées à Vormezeele. > 

Celte vente fut consentie moyennant le prix de 240,000 francs 
et l'acte porte quittance d'une somme de 30,000 fr. reçue par le 
vendeur à titre d'acompte. 

M m c Moretus s'engagea à verser le solde du prix, soit 210,00(1 fr . , 
dans les quinze jours de la passation de l'acte. 

I l fut stipulé en outre que le prix ne produirait pas d'intérêt. 
11 est permis de supposer que cette clause spéciale avait pour 
raison d'être l 'échéance, considérée comme prochaine alors, du 
payement. 

Disons immédiatement que les conditions ainsi réglées ne fu
rent pas remplies; c'est le 30 ju i l l e t 1872 seulement que fut payé 
le solde du prix de vente, s'il faut du moins s'en rapporter aux 
énoncialions d'un acte île quittance du 12 février 1878. 

M m e Moretus avait épousé le 27 j u i n 1871 le baron Van Loc-
khors l ; elle mourut à Vormezeele le 8 février 1879. 

Elle avait, le 18 j u i n 1878, fait un testament olographe que ses 
héritiers soumirent à l'enregistrement, le 22 février 1879, et où 
nous lisons ce qu i suit : 

« Ayant stipulé par mon contrat de mariage avec M. le baron 
« Herman Van Lockhorst, passé devant le notaire Jacqué à Bruges, 
« que mes apports consistaient, outre mes biens immeubles, dans 
« des biens et valent': mobiliers énumérés au dit contrat, j ' a i 

« omis de dire que jusqu'alors je n'avais rien payé sur le prix 
« acquisitif des biens à Vormezeele que mon frère, M. Léon De 
« Gheus, m'avait vendus par acte Toussaint à Bruxelles, n i sur les 
« frais de la dite vente, que ces derniers avaient été avancés par 
« mon frère qui m'avait laissé en dépôt les 30,000 francs que 
« j 'avais payés à compte de mon prix d'acquisition, aux termes 
« de l'acte de vente. 

« .le déclare de plus que les dits 30,000 fr. étaient compris 
« dans les valeurs mobilières que je possédais lors de mon con
te trat de mariage et que je me réservais comme propres. 

« Ayant, depuis et bien, par un acte sous seing privé daté en 
v triple à Bruges, le 13 mars 1878, rectifié tous les faits quant à 
« l 'acquisition visée, aux frais et supplément de prix que j ' a i 
« payés à mon frère avec l'autorisation de mon mari, j ' a i , par le 
« même acte, reconnu et déclaré (pic la société d'acquêts exis-
« tant entre mon mari et. moi avait versé, pour l'apurement de 
« ma dette résultant de l'acquisition mentionnée, une somme de 
« 333,100 fr . , les frais et honoraires d'un acte de quittance passé 
« devant le dit notaire Jacqué le 12 février 1878 et de l'acte en 
« triple mentionné ci-dessus, et que, de tous ces chefs, j 'étais 
« débitrice envers la dite société d'acquêts de toutes les sommes 
« qu'elle avait avancées à l'apurement de mon acquisition et 
« frais. 

« Craignant toutefois que ma déclaration dictée par la justice 
c< et l'équité pourrait être attaquée, soit quant au fond, soit quant 
« à la forme, et ne voulant pas exposer mon mari a une perte 
« quelconque de ce chef, pour le cas où ma crainte pourrait se 
<c réaliser, je donne et lègue a mon mari , M. le baron Herman 
« Van Lockhorst. une somme égale à la moitié de tout ce que la 
« société d'acquêts a payé à l'acquittement de tout ce que je dis 
« ci-dessus, soit 160,.'¡50 fr . . l'antre moitié me revenant du chef 
« de la dite société. » 

Le 16 novembre 1879, le notaire Jacqué procéda au partage de 
la succession délaissée par la baronne Van Lockhorst. L'acte de 
l iquidat ion, sous l'énoncé Récompenses, porte : 

« La succession de M m c la baronne Van Lockhorst doit à la 
« communauté d'acquêts Van Lockhorst De Gheus d'EIzenwalle... 

« .')" 333,100 IV. payés par la communauté en acquit de pareille 
« somme dont la dame défunte était débitrice du chef de son ae-
« quis i l ion, en principal , frais et accessoires, envers son frère, 
« M. Léon De Gheus, suivant acte passé devant le notaire Tous-
« saint à Bruxelles le 23 j u i n 1870, ainsi au surplus que cette 
« somme résulte d'un décompte fait à la date du 13 mars 1878 
« entre la dame défunte et son frère et de la déclaration que la 
« défunte a faite à ce sujet dans son testament olographe du 
« 18 j u i n 1878. » 

Le rapprochement de ces quelques pièces a suffi à l 'administra
tion de l'enregistrement pour soutenir que le prix réel de vente a 
été dissimulé dans l'acte du 23 j u i n 1870. 

Ce prix s'élève, d'après elle, non à 240,000 francs, mais à 
333,100 francs, et elle prétend trouver la preuve et l'aveu de 
cette dissimulation dans les énoncialions du testament du 18 j u i n 
1878. Elle ajoute que cette reconnaissance émanée de l'acheteuse 
elle-même a élé renouvelée par les héritiers de la baronne Van 
Lockhorst lors du partage de la succession. 

C'est en s'appuyant sur cette dissimulation ainsi avouée, a ce 
qu'elle affirme et sur la déclaration concordante attribuée par elle 
aux intéressés, que le receveur de l'enregistrement de Bruxelles a 
décerné le 9 février 1881 une contrainte rendue exécutoire par le 
juge de paix du second canton de Bruxelles. 

11 est nécessaire d'en reproduire le texte, car cette contrainte, 
en résumant les prétentions du fisc, déterminera les limites 
dans lesquelles devra se mouvoir et se maintenir la discussion. 

<> Attendu que le droit d'enregistrement exigible sur un acte de 



« vente d'immeuble est assis sur le prix exprimé en y ajoutant 
« toutes les charges en capital (loi du 22 frimaire an V I I , art. 15, 
« n° 6) ; 

« Que les mots prix exprime signifient le prix convenu entre 
« parties; qu ' i l suit de là, d'une part, l 'obligation pour les con-
« tractants de déclarer, dans l'acte de vente, ce prix sincèrement, 
« sans réticence et, d'autre part, le droit pour l 'administration 
« de réclamer à l'acheteur un supplément d'impôt, dans le cas 
« où i l est établi contre lu i que cette obligation n'a pas été rem-
ci plie et qu'une fraction du prix réellement convenu a été dissi-
« mulée dans l'acte de vente ; 

« Attendu que, par acte passé le 23 j u i n 1870 devant 31° Tous-
« saint, notaire à Bruxelles, I L Léon De Ghcus, propriétaire et 
« bourgmestre à Vormezeele, a vendu à M n i c Zoé De Ghcus d'El-
« zenwalle, douairière de M. Eugène Moretus, propriétaire à 
« Bruges, toutes ses propriétés immobilières, situées à Vorme-
« zeele, hameau d'Elzenwalle, section A du cadastre, comprenant 
« le château d'Elzenwalle, trois fermes, neuf maisons, deux maga-
« sins et atelier, trois maisons d'ouvriers, drève, etc., d'une con-
« tenance de 39 hectares 59 arcs 75 centiares ; que cette vente a 
« été déclarée faite moyennant le prix de 240,000 fr . ; 

« Attendu qu ' i l résulte d'un testament olographe de la dite 
« dame Do Ghcus d'Elzenwalle, en date du 18 j u i n 1878. enre-
« gislré le 22 février 1879, et d'un acte de partage avenu le 
« 16 novembre 1879, devant M1' Jaequé, notaire à Bruges, que 
« la dite dame a payé au vendeur susnommé un prix supérieur à 
« celui qui a été énoncé à l'acte du 23 j u i n 1870. soit une somme 
« totale de 333,100 f r . ; 

« Attendu <pie ces actes fournissent la preuve opposable à la 
« dame acquéreuso et à ses représentants que le prix exprimé 
« dans ce dernier acte a été dissimulé dans la mesure d'une 
« somme de 93,100 francs; 

« Attendu que, d'après ce qui .précède, celte somme de 
« 93,100 francs est passible du droit d'enregistrement à fr. 5-20 
« pour cent et, par voie de conséquence, du droit de transcrip-
« tion hypothécaire à fr. -1-25 p. c ; 

« Par ces motifs, i l est dû au trésor public belge par MM. Charles 
« De Gheus d'Elzenwalle, Camille De Gheus d'Elzenwalle et Eer-
« dinand De Gheus d'Elzenwalle, en leur qualité d'héritiers insl i -
« tués de la de cujus, dame Zoé De Gheus d'Elzenwalle, pour 
« droit d'enregistrement à fr. 5-20 p. c., la somme de fr. -i,811-20, 
« payable entre les mains du receveur soussigné ; au payement 
« de quelle somme, plus les intérêts moratoires à partir de la 
« signification de la présente, les prénommés débiteurs seront 
« contraints par toutes les voies légales. » 

Opposition fut faite à cotte contrainte, le 20 mars 1881, et par 
jugement du 16 avril 1881, le tribunal de première instance de 
Bruxelles repoussa les prétentions de l 'administration de l'enre
gistrement. 

L'article 15 de la loi du 22 frimaire an V I I , sur lequel le fisc 
appuie ses revendications, est ainsi conçu : 

« La valeur de la propriété, de l 'usufruit et de la jouissance 
« des immeubles est déterminée, pour la l iquidation et ie pave-
« ment du droit proportionnel, ainsi qu ' i l suit, savoir : 

« 6° Pour les ventes, adjudications, cessions, rétrocessions, 
« licilations et tous autres actes civils ou judiciaires, portant 
« translation de propriété ou d'usufruit à titre onéreux, par .e 
« prix exprimé, en y ajoutant toutes les charges en capital ou par 
« une estimation d'experts dans les cas autorisés par la pré-
« sente. » 

Remarquons dès à présent que le système de l 'administration 
de l'enregistrement repose sur la substitution ;m texte légal d'une 
expression dont la souplesse se prête assurément mieux au but 
poursuivi, mais qui offre le tort grave d'être exclusivement le reflet 
des aspirations fiscales, au lieu de reproduire la pensée du légis
lateur. 

Le prix exprimé qu i , au vœu de la l o i , sert de base à l'évalua
tion de la propriété, dans les ventes immobilières, devient pour 
la partie appelante le prix convenu. 

Nous aurons à apprécier plus tard les conséquences dérivant de 
cette modification apportée, sous prétexte d'interprétation, à une 
clause qui ne manque cependant pas de clarté. 

Bornons-nous à dire actuellement que le début comporte l'exa
men d'une double question. 

Le prix exprimé dans l'acte de vente du 23 j u i n 1870 est-il 
simulé? 

Cette simulation fût-elle même démonlrée, le fisc était-il rece-
vable à poursuivre, par le moyen d'une contrainte décernée le 
9 février 1881, la perception d'un supplément de droi t , alors que 
plus de dix années s'étaient écoulées depuis l'enregistrement de 
l'acte de vente et que l 'administration, si jalouse aujourd'hui de 
prérogatives appuyées exclusivement sur un texte dénaturé, avait 

négligé de recourir aux modes do vérification et de contrôle auto
risés par la loi? 

L'administration de l'enregistrement fait résulter, nous l'avons 
vu, la preuve de la dissimulation du rapprochement entre l'acte 
de vente passé devant le notaire Toussaint et les dispositions du 
testament olographe de la baronne Van Loekhorst, dispositions 
renouvelées par les énonciations de l'acte de partage du 16 no
vembre 1879. 

Elle ne fournit aucun autre élément de discussion, elle n ' in
voque aucun autre indice. 

Vous vous rappelez les circonstances qu i , d'après les intimés, 
justifient la majoration de valeur qui apparaît pour la première 
fois dans le testament olographe de la baronne Van Loekhorst. 

M. Léon De Gheus d'Elzenwalle avait l'ait à un ami, dont la 
situation financière paraissait à l 'abri de toute atteinte, le sieur 
Maximilien De Neckere, propriétaire à Vormezeele, des avances 
considérables, atteignant 250,000 francs. I I avait garanti la dette 
de De Neckere vis-à-vis du Comptoir général Eyckholt et de la 
société anonyme d'exploitation de chemins de fer. 

M. Léon De Gheus fut victime d'un excès de confiance; De Nec
kere fut déclaré en fail l i te. 

Actionné par des créanciers impatients et obligé de taire face à 
des engagements imprudemment consentis, M. Léon De Gheus se 
vit réduit à vendre ses propriétés. Elles furent achetées par sa 
sieur et, jusqu'au décès de cette dernière, M. Léon De Gheus con
tinua à occuper le château d'Elzenwalle. 

Resté locataire de cet immeuble, M. Léon De Gheus y lit d'assez 
importants travaux d'entretien et de réparation et développa les 
plantations qui entouraient le château. 

L'intervention pécuniaiie de la baronne Van Loekhorst ne se 
borna pas à l 'acquisition d'une propriété qu'elle n'eût pas volon
tiers consenti à abandonner à un étranger; désireuse de sauve
garder la situation de son frère et de le préserver d'une ruine 
imminente, elle paya, en outre, ses dettes. 

I l résulte d'un arrangement de famille, auquel les parties ont 
fait allusion au cours des débats, que l'ensemble des sacrifices 
que la baronne Van Loekhorst s'est imposés en faveur de son 
frère, n'est pas inférieur à 330,000 francs. 

Ce, chilfre se rapproche sensiblement de celui qui figure dans 
le testament olographe du 18 j u i n 1878. 

Sans doute, on peut crit iquer la forme adoptée par M" 1" Van 
Loekhorst pour assurer, en la déguisant, une libéralité à son 
frère; sans doute, on peut se refuser à approuver la teneur des 
stipulations du testament. 

Maîtresse absolue de sa fortune et de ses biens, la baronne 
Van Loekhorst qui n'avait pas d'enfants et ne (levait, dans ses dis
positions de dernière volonté, obéir qu'à l'unique préoccupation 
de sauvegarder les intérêts et les droits résultant, pour son mari, 
de son contrat de mariage et de la communauté qui avait existé 
entre eux, aurait pu recourir à des moyens moins détournés d'as
surer à son frère un témoignage de son affection et une preuve 
de sa générosité. 

Mais n'a-t-elle pas été arrêtée par la crainte d'éveiller chez cer
tains membres de la famille des susceptibilités fort ombrageuses 
souvent en matière d'héritage? N'a-t-elle pas cédé au désird'éviter 
à celui de ses frères qu'elle avait plus spécialement comblé de ses 
faveurs, des difficultés et des froissements? 

Toutes ces suppositions sont admissibles, mais à quoi bon nous 
y arrêter? 

Nous n'avons à nous demander qu'une seule chose. 
La baronne Van Loekhorst a-t-elle fait l'aveu ci l 'administration 

de l'enregistrement at-elle fourni la preuve que le prix exprimé 
dans l'acte de vente du 23 j u i n 1870 a été dissimulé? 

E<t-il établi que le prix réel de vente a atteint, non pas 
240,000 francs, mais 333,100 francs? 

Relisons la clause incriminée du testament du 18 j u i n 1878 : . . . 
(i Ayant. . . par un acte sous seing privé, daté de Bruges, le 

« 13 mars 1878, rectifié tous les faits quant à l 'acquisition visée, 
« aux frais et supplément de prix que j ' a i payés à mon frère avec 
« l'autorisation de mon mari , j ' a i , par le même acte, reconnu et 
« déclaré que la société d'acquêts, existant entre mon mari et 
« moi, avait versé pour l'apurement de ma dette résultant de 
« l 'acquisition mentionnée, une somme de 333,100 francs, les 
« frais et honoraires d'un acte de quittance passé devant le dit 
« notaire Jacqué, le 12 lévrier 1878, et de l'acte en triple men-
« tionné ci-dessus et que, de tous ces chefs, j 'étais débitrice en-
« vers la dite société d'acquêts de toutes les sommes qu'elle avait 
« avancées à l'apurement de mon acquisition et frais... » 

Le fisc, pour essayer de justifier sa thèse, dénature complète
ment la pensée de la testatrice. 

M'"° la baronne Van Loekhorst n'a jamais dit que les 333,100 fr . , 
dont elle reconnaissait être débitrice envers la société d'acquêts, 



représentaient exelusivenient le montant de l'achat fait le 23 juin I 
4870. ^ ! 

Ce qu'elle a déclaré, c'est que les 333,100 francs constituaient \ 
l'ensemble et l'intégralité de sa dette. I 

Ce qu'elle a déclaré encore, c'est que cet ensemble comprenait, \ 
indépendamment du prix d'achat, le montant des frais, les hono
raires du notaire, les frais d'un acte de quittance passé le 12 fé
vrier 1878, enfin, un supplément de prix. 

Vous connaisse/, désormais les raisons qui ont déterminé la 
baronne Van Lockhorst à déguiser, sous la forme peut-être incor
recte ou imprudente d 'un supplément de pr ix , un acte de pure 
généro ité. 

La preuve de la dissimulation de prix vainement recherchée 
par l 'administration dans le testament olographe, rcssort-cllc 
davantage de l'acte de liquidation? 

Vous vous rappelez la clause discutée : 
« 333,100 francs payés par la communauté en acquit de pa-

« reille somme dont la dame défunte était débitrice du chef de 
« son acquisition en principal , frais et accessoires, envers son 
« frère, M. Léon De Gheus, suivant acte passé devant le notaire 
« Toussaint, à Bruxelles, le 23 j u i n 1870, ainsi au surplus que 
« cette somme résulte d'un décompte fait à la date du 13 mars 
« 1878 entre la dame défunte et son frère... » 

Ainsi donc, et laissant même de côté le décompte ou arrange
ment de famille dont la production aurait entraîné une nouvelle 
perception do droits , nous arrivons à constater, une fois de plus, 
que les 333,100 francs se rapportent, non à un objet unique, le 
prix d'achat, mais à un ensemble d'éléments distincts ; à côté du 
prix principal d'acquisition, nous relevons les frais et les acces
soires. 

I l est, dès lors, permis de conclure que le testament olographe 
d'abord, l'acte de l iquidat ion ensuite, ont eu pour effet de régler, 
non une opération isolée, mais des rapports juridiques com
plexes dans lesquels la vente du 23 j u i n 1870 ligure à titre domi
nant, sans doute, mais non à titre exclusif. 

Cette vérité, qui se dégage des éléments du procès, n'a pu 
échapper au lise et un mémoire étendu, jo in t au dossier du dé
partement des finances, se termine par cet aveu significatif : 

« Le supplément de droit réclamé a été liquidé sur une 
« somme de 93,100 francs, formant la différence entre les deux 
« sommes de 210,000 francs et de 333,100 francs. 

« Quoique cela ne résulte pas clairement des énoncialions du 
« testament de l'acquéretisc, i l est possible que les 333,100 lï. 
« comprennent en fait les frais légaux et les honoraires de l'acte 
« du 23 j u i n 1870, lesquels ne sont point passibles du droit de 
« vente. 

« L'administration est disposée à réduire sa demande de ce 
« chef. » 

A quelle l imite s'arrêtera l 'administration de l'enregistrement.'.' 
Elle ne prend pas la peine de le préciser, et la concession que 

lu i arrache la réalité d'une situation qui la domine et s'impose à 
elle, en dépit de ses efforts, dénote bien le désarroi et l ' incerti
tude qui président à ses revendications. 

Ce désarroi apparaîtra avec une netteté bien plus saisissante 
encore, lorsque nous abandonnerons la question de fait pour 
aborder le terrain jur id ique sur lequel l 'administration de l'enre
gistrement s'est fort imprudemment aventurée. 

Depuis les plaidoiries, 51. Léon De Gheus d'EI/.onwallo, préoc
cupé ajuste titre du soupçon de fraude dirigé contre l u i , et aussi 
désireux d'attester sa délicatesse (pie d'établir la sincérité du prix 
énoncé dans l'acte du 23 j u i n 1870, a produit un document nou
veau. 

Les immeubles acquis par la baronne Van Lockhorst compre
naient, outre le château, plusieurs fermes et avaient une conte
nance de 39 hectares 59 arcs 73 centiares. 

Le 18 mars 1871, furent vendus le château du sieur Do Nec-
kere, les fermes qui en dépendaient et toutes les terres dont i l 
était entouré. 

L'ensemble de ces propriétés comprenait i l hectares 89 1/2 
ares. I 

Le prix de l'adjudication publique de ces biens ne s'éleva pas 
au delà de 202,000 francs. 

Un certificat délivré à M. Léon De Gheus, pa r le conservateur 
des hypothèques d'Ypres, l'établit. 

Le rapprochement fait entre ces deux ventes, qui sont séparées 
par un intervalle de quelques mois à peine, et qui s'appliquent 
l'une et l'autre a des immeubles situés à Vormezeele, ne contri
bue l i l pas démontrer que les 240,000 francs énoncés à l'acte 
du 23 ju in 1870 représentaient la valeur vénale de la propriété? 

« La loi du 22 frimaire an V i l , de même que celle de 1790 », 
di t l 'administration dans un mémoire à la science duquel nous 
rendons volontiers hommage, sans toutefois en partager les idées 
n i en admettre les conclusions, « a donné pour hase au droi t de 

« mutation immobière, à titre onéreux, le prix réellement con-
« venu entre les parties. Elle s'en serait certainement tenue là. 
« si, comme sa devancière, elle avait eu la confiance qu'en fait 
« ce prix aurait été toujours loyalement et entièrement exprimé 
ce dans les actes; mais l'expérience du passé lu i avait appris, 
« d'une part, que les dissimulations se pratiquaient sur une très 
« large échelle et, d'autre part, (pic l 'administration ne parve-
« nait que fort rarement à établir cette fraude parles moyens do 
« droit commun. C'est en vue de remédier à cette situation 
« fâcheuse pour le trésor, que le législateur de l'an V I I , consi-
« dérant qu'on thèse générale les ventes immobilières se font 
« moyennant un prix qui correspond à la valeur moyenne cou-
« rante, a disposé, tout en maintenant la base du prix exprimé 
« ou convenu, que si celle base, en fait, était inférieure à Ja 
« valeur moyenne ou vénale, elle serait élevée à ce min imum. 

« I l suit de là l 'obligation pour le contribuable : 1° d'exprimer 
« dans l'acte de vente l'intégralité du prix convenu qui forme la 
« base du droit , alors même qu ' i l dépasse la valeur moyen .e ou 
« vénale, et 2" si ce prix convenu est en dessous de la valeur 
« vénale, de déclarer celle-ci sur laquelle, dans cette hypothèse, 
« le droit doit être liquidé. 

ce Cette double action engendre au profit du trésor, contre le 
ce redevable, une double action : 1° action en détermination de 
ce la valeur vénale ; 2° action en constatation de la dissimulation 
« du prix. 

« La première de ces deux actions se poursuit par la voie de 
ce l'expertise, et i l faut admettre que l'article 17 de la loi de t r i 
ée maire, en autorisant celle voie, a refusé à l 'administration 
« l 'emploi de tout autre moyen à la fin spéciale de la détermina-
« lion de la valeur vénale. 

te Quant à la seconde action, la loi garde le silence sur les 
« moyens à l'aide desquels l'administration peut l'exercer. » 

Le moment est venu d'examiner si les prétentions du fisc rellè-
lent fidèlement le mécanisme de la loi du 22 frimaire an V I I , et 
si l'action spéciale en constaiation de la dissimulation de pr ix , 
action sur laquelle on reconnaît que le législateur ne s'est pas 
expliqué, n'est pas, connue le soutiennent les intimés, une vaine 
i l lusion, mais répond à une vérité jur idique. 

Après avoir divisé les droits d'enregistrement en droits fixes et 
droits proportionnels, et avoir spécifié les actes auxquels est ap
plicable le droit fixe, la loi du 22 frimaire an VII s'occupe, à l'ar
ticle 4, du droit proportionnel. 

« Le droit proportionnel est établi pour les obligations, libé-
i i rations, condamnations, collocationsou liquidations de sommes 
« et valeurs et pour loute transmission de propriété, d'usufruit 
H ou de jouissance de biens meubles et immeubles, soit entre-
i i vifs, soit par décès. Ses quotités sont fixées par l'article 69. 11 
« est assis sur les valeurs. » 

Comment scra-l-il procédé à l'évaluation des actes portant 
translation de propriété ou d'usufruit? 

La l o i , nous 1 avons vu, détermine, à l'article 1.", les modes 
suivants d'évaluation : « le prix exprimé dans l'acte en y ajoutant 
ce toutes les charges en capital et dans des cas spéciaux une esti-
ee malion d'experts. » 

C'est donc le prix exprimé qui sert de base à la perception du 
droit d'enregistrement. 

Tel est le principe; mais le prix exprimé ne répond pas tou
jours à la réalité : une partie du prix peut avoir été dissimulée, 
et le fisc ne doit pas rester impuissant devant la fraude. 

Le législateur l'a compris, et i l s'est attaché à sauvegarder les 
intérêts du fisc. 

Celte protection est assurée par l'article 17 (loi du 22 frimaire 
an VII ) . 

ec Si le prix énoncé, dans un acte translatif de propriété ou 
ce d'usufruit de biens immeubles, à titre onéreux, paraît inférieur 
ce à leur valeur vénale à l'époque de l'aliénation, par comparaison 
« avec les fonds voisins de même nature, la régie pourra requérir 
ce une expertise, pourvu qu'elle en fasse la demande dans l'an-
« née à compter du jour de l'enregistrement du contrat. » 

La fraude que le législateur de l'an V I I s'est efforcé d'atteindre 
et de réprimer pouvait revêtir des formes multiples; aussi l 'ar t i
cle 40 de la loi du 22 frimaire an VI I est-il venu compléter les» 
garanties offertes à l 'administration par l'article 17. 

L'article 40 est ainsi conçu : 
ce Toute contre-lettre faite sous signature privée, qui aurait 

ce pour objet une augmentation du prix stipulé dans un acte pu
ce blic ou dans un acte sous signature privée précédemment enre-
cc gistré, est déclarée nulle et de nul effet. Néanmoins, lorsque 
ce l'existence en sera constatée, i l y aura lieu d'exiger, à litre 
ce d'amende, une somme triple du droit qui aurait eu l ieu, sur 
ce les sommes et valeurs ainsi stipulées. » 

Telle est l'analyse succinte de la l o i , envisagée sous le rap
port des garanties réservées au fisc. 



La perception du droit d'enregistrement est calculée d'après le 
pr ix exprimé. L'administration a-t-elle des raisons de croire que 
le prix exprimé ne correspond pas à la valeur vénale, i l l u i est 
loisible, en se conformant à l'observation des délais légaux, de 
provoquer une expertise. 

Une remarque en passant : 
L'insertion dans le texte de l'article 17 de ces termes « valeur 

« vénale » dont la signification, connue de chacun, ne saurait 
être ignorée de l 'administration appelante, semble suffire à con
damner les expressions « pr ix convenu » et « valeur de conve-
« nance » que le fisc préconise sous prétexte d'interprétation, 
mais qui ne répondent pas à l'esprit de la lo i . 

L'expertise pouvait, dans certains cas, être insuffisante, aussi 
le législateur a-t-il fait un pas de plus. 

L'existence d'une contre-lettre est-elle constatée, l'article 4 0 
commine une amende. 

Demande d'expertise et pénalité dans l'hypothèse d'une contre-
lettre, telles sont les garanties fiscales édictées par la loi du 
22 frimaire an V I I . 

Entre ces mesures de protection, i l n'y a point de place pour 
l 'action spéciale dont parle l 'administration de l'enregistrement, 
action qui ne répond à aucune nécessité jur id ique , et doit unique
ment le jour à l'embarras qu'éprouve le fisc à rattacher une reven
dication arbitraire à l 'un des modes réguliers de perception des 
droits légitimement dus. 

Contraire au texte de la l o i , le système défendu avec une opi
niâtre persistance par l 'administration de l'enregistrement, a été 
repoussé par la doctrine; la jurisprudence, à son tour, l'a con
damné. 

Ces échecs successifs n'ont pas réussi à convaincre le fisc de; 
l'inutilité d'une lutte sans issue et avec une persévérance que de 
multiples insuccès ne sont point pai venus à décourager, i l se 
prévaut du rapport présenté au nom de la commission des finan
ces, par DUCHATEL, au Conseil des Cinq Cents. 

11 nous paraît indispensable, avant de parler de ce rapport qui 
compromet, plutôt qu ' i l ne les sert, les intérêts de l 'administra
t ion , i l nous paraît indispensable de jeter un rapide coup d'oeil 
sur la législation antérieure à la loi du 22 frimaire an V i l . 

« Sous l'ancien droit , dit CUAJU'IONNIÉIIE (CIIAUPIONNIÈIIE et 
« RIGAUD, Traite des droits d'enregistrement, 1.111, n"32G9) l'exis-
« tence des retraits donnait au seigneur et aux lignagers la faculté 
« de retenir l ' immeuble en payant à l'acquéreur le prix exprimé. » 

Après la suppression des retraits, comment la perception des 
droits d'enregistrement s'opéra-t-elle? 

DALLOZ nous l'enseigne ( V ° Enregistrement, n° 8 ) . « Les droits 
« d'enregistrement, tels qu'ils existent aujourd'hui, dit ect auteur, 
« embrassent les trois branches principales entre lesquelles 
« l'impôt se partageait autrefois et qui étaient connues sous la 
« dénomination de contrôle, d'insinuation et de centième denier. 

« Nous n'avons pas à nous occuper des droits de contrôle et 
« d'insinuation. 

« Quant au droit du centième denier ou de un pour cent, qui 
« était dû sur toutes mutations de propriété ou d'usufruit d'im-
« meubles, rentes foncières et autres droits réels immobiliers, i l 
« passa avec certaines restrictions de la fiscalité féodale dans la 
« fiscalité royale. En effet le droit de centième dénie: fut établi 
« par un édit de décembre 1 7 0 3 et par une déclaration explica-
« tive du 19 ju i l le t 1 7 0 4 . » 

« Nous jugeons à propos, dit encore DAI.LOZ ( V U Enregistre
nt ment, n° 1 8 ) , de rapprocher ces droits (le la législation actuelle, 
« parce que celle-ci a été conçue en présence de ces anciens 
« monuments qu i , ainsi, sont souvent susceptibles de jeter quel-
« que jour sur les difficultés que la loi actuelle peut présenter. » 

L'éditde 1 7 0 3 porte : 
« Attendu que rien n'est plus important pour la conservation, 

« tant de nos domaines que de ceux de tous les seigneurs, soit 
« ecclésiastiques ou laïques de notre royaume, que d'avoir une 
« connaissance exacte de toutes les mutations qui arrivent dans 
« l'étendue, tant de nos mouvances et censives que de celles des 
« dits seigneurs, lesquelles doivent nous produire ou à eux des 
« droits seigneuriaux dont nous sommes souvent privés, aussi 
« bien qu'eux, par le soin que prennent les nouveaux pos-
« sesscurs d'en dérober la connaissance, Nous voulons qu'à 
« l 'avenir tous contrats de vente, échange, décrets et autres 
« titres translatifs de propriété de biens immeubles.. . , soient 
« insinués et enregistrés aux greffes des insinuations des bail-
« liages ou autres sièges royaux, dans le ressort desquels 
« lçsdits biens seront situés et ce, dans les six mois du jour 
« et date desdits titres ; pour lequel enregistrement sera payé 
« auxdits greffiers le centième denier du prix desdits biens, 
« ou de la valeur d'iceux, en cas que le prix ne soit pas exprimé, 
« suivant l'estimation qui en sera faite à l'amiable ou par per
ce sonnes convenues ou nommées d'office... 

« Voulons que ceux desdits nouveaux possesseurs qui n'au-
« ront fait enregistrer leurs titres dans ledit temps de six mois, 
« soient tenus de payer auxdits greffiers des insinuations le 
« tr iple dudit droit d'enregistrement... » 

« A côté des droits de contrôle, d'insinuation et de centième 
« denier, une foule d'autres droits analogues, «lisons-nous dans 
DAU.OZ (V° Enregistrement, n° 19) , « étaient perçus au profit du 
« trésor. Cette multitude de droits était une cause incessante 
« d'abus, dont MALESHEUBES, dans ses remontrances au ro i , au 
« nom de la Cour des aides, en 17 7 3 , a retracé le tableau en ces 
« termes : 

« Votre Majesté saura que tous les droits de contrôle, d'insi-
« nuation, de centième denier qu i portaient sur tous les actes 
« passés entre les citoyens, s'arbitrent suivant la fantaisie des 
« fermiers ou de leurs préposés; que les prétendues lois sur cette 
« matière sont si obscures et si incomplètes que celui qui paie 
« ne peut jamais savoir ce qu ' i l doit ; que souvent le préposé ne 
« le sait pas mieux et qu'on se permet des interprétations plus 
« ou moins rigoureuses, suivant que le préposé est plus ou moins 
« avide; qu ' i l est notoire que tous ces droits ont eu sous un fer-
« mier une extension qu'ils n'ont pas eu sous d'autres. D'où i l 
« résulte évidemment que le fermier est le souverain législateur 
« dans les matières qui sont l'objet de son intérêt personnel, 
« abus intolérable et qui ne se serait jamais établi si ces droits 
« étaient soumis à un tr ibunal , quel au ' i l fût, car, quand on a 
« des juges, i l faut bien avoir des lois (ixes et certaines... 

« La Cour des aides, reconnaissant la légitimité de ces griefs, 
« avait dit : 

« 11 est nécessaire de venir au secours d'un peuple opprimé 
« par cette monstrueuse régie. 

« Les abus ainsi dénoncés n'en persistèrent pas moins et à 
« douze ans d'inleivalle on retrouve un tableau toutaussi sombre 
« dans l'Extrait des instructions sur diverses questions relatives 
« aux droits de contrôle, d'insinuation et de centième denier, ex-
« trait composé par DITLN, avocat au Parlement, et publié en 
« 1 7 8 7 , au nom des Etats du Languedoc. 

« A force de se mult ipl ier , écrivait D r i ' i N , les abus se consa-
« crent et acquièrent une sorte d'autorité qui n'en impose pas 
« moins aux receveurs qu'aux redevables. » 

Ces avertissements successifs et solennels conviaient la royauté 
à apporter un remède à une situation désastreuse et à mettre un 
terme à des abus intolérables. 

« Malheureusement, Louis XVI manquait de cette volonté sou
te veraine qu i , seule, accomplit de grands changements dans les 
« Etats et qui est aussi nécessaire aux monarques qui veulent 
« l imiter leur puissance qu'à ceux qui veulent l'agrandir. Louis XVI 
« avait l'esprit juste, le cœur droi t et bon, mais i l était sans 
« énergie de caractère et i l n'avait aucune persévérance dans la 
« conduite. 

« Ses projets d'amélioration rencontrèrent des obstacles qu' i l 
« n'avait pas prévus et qu ' i l ne sut pas vaincre (1 ) . » 

En dépit des irrésolutions de la royauté, les idées de réforme 
sociale gagnaient chaque jour du terrain et, à la suite d'événe
ments politiques que nous n'avons pas à retracer i c i , l'Assemblée 
constituante, s'inspirant de la nécessité proclamée par la Cour des 
aides en 1775 , décréta la lo i du , ' ¡ -19 décembre 1 7 9 0 . 

L'article l ' 1 ' abolit les droits de contrôle, d insinuation et de 
centième denier des immeubles. 

Les actes et les titres translatifs de propriété ou d'usufruit 
furent divisés en trois classes. 

Ces règles générales établies, la lo i fixa la quotité des droits. 
L'article 4 porte : 
« 11 sera payé pour l'enregistrement des actes et titres de pro

ie priété ou d'usufruit de la première classe un droit proportion-
ce nel à la valeur des objets qui y seront désignés. » 

L'article 5 s'occupe ensuite de la détermination de cette valeur : 
« Le droit d'enregistrement des actes de la première classe 

ce sera perçu, savoir : 
ce Pour les ventes, cessions ou autres transmissions à titre 

ce onéreux, sur le prix exprimé sans fraude, y compris le capital 
ce des redevances et de toutes les charges dont l'acquéreur est 
ce tenu » 

L'obligation d'énoncer le prix sans fraude était imposée aux 
contribuables, mais cette obligation était dépourvue de sanction 
et. le fisc ne possédait pas les moyens de s'assurer de la sincérité 
du prix exprimé. 

Après avoir reproduit le texte de la l o i du 5-19 décembre 1 7 9 0 , 
DAI.LOZ, (V 0 Enregistrement, n° 2 3 , ) ajoute : 

ce La lo i de 1790 se ressentit des idées dominantes de l'époque. 

( 1 ) Nous empruntons ces quelques lignes à l'Histoire delà 
Révolution française, de MIG.NET, t. 1 , p. 1 7 . 
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« Comme beaucoup d'autres lois, elle était éminemment favo-
« rable aux citoyens. Confiante dans la loyauté des contribuables, 
« elle ne réserva au Trésor aucun moyen de découvrir et de pour-
« suivre les mutations secrètes ; elle laissa ainsi la porte ouverte 
« à la fraude et par là elle diminua dans une proportion consi-
« dérable les recettes du Trésor. 

« Aussi se ravisa-t-on bientôt et, sous prétexte de compléter la 
« loi de 1 7 9 0 et d'en assurer l'exécution, on en modifia les prin-
« cipes par des dispositions nouvelles, dont quelques unes peu-
« vent, sans doute, être considérées comme purement complè
te mentaires, mais dont plusieurs furent conçues dans un esprit 
« tout à fait opposé à celui de la lo i de 1 7 9 0 . » 

Le Trésor était désarmé contre la fraude, aussi des mesures de 
protection furent-elles bientôt jugées nécessaires. 

C'est sous l 'empire de ces préoccupations que fut élaborée la 
loi du 2 2 frimaire an V i l . 

L'une des innovations les plus importantes fut la faculté réser
vée à l 'administration de provoquer une expertise. 

L'article 3 6 du projet de loi était ainsi conçu : 
. « Le droit proportionnel d'enregistrement est établi et i l sera 

« payé sur la valeur vénale actuelle des biens aliénés. 
« En conséquence, si le prix énoncé dans un contrat de vente 

« de biens-fonds est inférieur à celte valeur, la régie le fera 
« constater par experts et le supplément de droit sera payé 
« d'après l'estimation qui en sera faite par le procès-verbal d'ex-
« pertise. » (GARMEK, Répertoire général de l'enregistrement, 
« 1, p. 4 2 . ) 

Article 3 8 : 
et 11 n'y aura plus lieu à la demande d'une expertise sur un 

« contrat de vente de biens-fonds, six mois après l'enregistrc-
« ment du contrat. » 

CKÉTET, membre du Conseil des Cinq Cents, justifia en ces 
termes, à la séance du 1 7 brumaire an V I I , la demande d'exper
tise : 

« Les articles 1 7 , 1 8 et 1 9 de la résolution autorisent les prê
te posés de la Régie à requérir l'expertise pour parvenir à con-
« naître la véritable valeur du prix des immeubles transmis a 
« titre onéreux ou à tout autre t i t re ; ils veulent que ces 
« biens puissent êlre estimés par des experts convenus ou nom-
« niés d'ollice et par comparaison à la valeur vénale des biens-
« fonds vendus à une époque correspondante. 

« Citoyens représentants, le résultat de ces précautions est tel 
« qu ' i l peut entourer d'inquiétudes même les stipulations expri-
« niées de bonne foi. Mais si l 'on considère que du moment où 
« le droit d'enregistrement a cessé d'être protégé par l'influence 
« des retraits et de la lésion d'outre-moitié, ce droit a été corn
et promis au point le plus alarmant par les dissimulations portées 
te jusqu'au scandale, si l 'on considère aussi que cette fraude 
ee s'accroît d'une manière alarmante et qu'elle fait naître la plus 
ee grande inégalité entre les contribuables de bonne foi et ceux 
ee qui dissimulent le véritable prix des mutations, on sera con-
ee vaincu que L'intérêt public commande l 'interposition d'une 
ee puissante répression. 

ee On aurait vainement cherché d'autre moyen que celui de 
ee l'expertise; i l est possible, sans doute, de recourir à une telle 
ee mesure, mais espérons qu'elle agira bien plus par la menace 
ee que par l 'action. 

<e La Régie de l'enregistrement est connue par la modération 
ee de ses procédés ; elle n'usera de l'expertise que dans les cas 
ee indispensables; p a r l a , sa sagesse lu i conservera l'estime des 
et citoyens et la confiance du gouvernement. » (GAUMER, Réper-
ee toire général de l'enregistrement, 1, p. 3 3 . ) 

L'article 9 du projet soumis au conseil des Cinq Cents était 
ainsi rédigé : 

« La valeur de la propriété, de l'usufruit ou de la jouissance 
ee des biens-fonds est déterminée pour la l iquidation et le paye-
ee ment du droit proportionnel, comme suit, savoir : 

te 6 ° Pour les ventes, reventes, adjudications, cessions, 
ee rétrocessions, licitations et autres actes translatifs de propriété 
« ou d'usufruit, à titre onéreux, soit que ces actes soient civils , 
ee soit qu'ils soient judiciaires, par le prix estimé sans fraude, en 
et y ajoutant toutes les charges en capital. » 

Les termes « pr ix estimé sans fraude » ne furent point admis 
et à cette expression fut substituée celle de l 'article 1 5 de la loi 
du 2 2 frimaire « le prix exprimé, en y ajoutant toutes les charges 
et en capital ou une estimation d'experts dans les cas autorisés 
ee par la présente. » 

Cherchant à pénétrer les causes de cette modification et après 
avoir reconnu que les discussions législatives ne fournissent 
aucune donnée à cet égard, l 'administration allègue que les mots 
<e sans fraude » ont disparu parce qu'ils étaient inutiles, le prix 
exprimé dans un acte ne pouvant être autre que le prix convenu 
entre les contractants. 

Le texte même de la loi de frimaire met obstacle à semblable 
interprétation. 

La perception du droi t proportionnel a pour base non une 
valeur de convenance ou de convention, mais la valeur vénale. 

C'est ce qui ressort à l'évidence de l 'esprit général de la loi et 
spécialement de l 'article 1 7 : 

ce Si le prix énoncé dans un acte translatif de propriété ou 
ee d'usufruit de biens immeubles, à titre onéreux, paraît inférieur 
ee à leur valeur vénale à l'époque de l'aliénation » 

Déjà l 'article 3 6 du projet s'était exclusivement attaché à la 
valeur vénale. 

C'est encore de la valeur vénale des immeubles et non d'un prix 
de convention que parlait CRÉTET devant le Conseil des Cinq Cents. 

Si nous passons enfin au rapport de DUCHATEL qui constitue le 
principal argument de l 'administration appelante, nous y verrons 
affirmer une fois de plus celte vérité que c'est la valeur vénale 
seule qui sert de base à la perception des droits d'enregistrement. 

ee Nous ne croyons pas, disait DUCHATEL, (DALI.OZ, Rép. V" 
ee Enregistrement, n° 2 7 , en note), qu ' i l soit fait d'objection 
ee contre nos propositions pour l'augmentation de plusieurs des 
« quotités du droit proportionnel et son extension sur les muta-
ee bons mobilières qui n'y ont pas eneore été assujetties. 

ee Au surplus, ces dispositions seraient suffisamment justifiées 
et aux-yeux de tous les vrais amis de la patrie par l'impérieuse 
ee nécessité, mais l'égalité dans la distr ibution de l'impôt les 
« réclame elle-même 

« Cependant, si vous ne preniez, pas en même temps des 
« mesures pour assurer la perception, votre confiance dans une 
te amélioration serait déçue, surtout à l'égard des mutations de 
ee propriétés foncières. 

ee Depuis que les retraits ont été abolis et que l 'on n'a plus à 
ee craindre l'action en rescision, i l s'est introduit dans les con-
ee trats de vente un genre de fraude iufiniment nuisible au pro-
ee grès des produits. Un bien se vend au prix de 1 2 , 0 0 0 francs, 
te la mauvaise foi n'en exprime que 6 ou 8 et le trésor public est 
ee ainsi pri .é du droit qui l u i était acquis sur la portion de prix 
ee qn'on dissimule. 

ee Voyez jusqu'où peut monter ce que la fraude enlève ainsi à 
« l'Etat. Le droit sur les ventes produit environ 2 4 millions par 
ee an ; tout le monde sait avec quelle impudeur les prix sont 
ee déguisés dans la plupart des contrats depuis qu'on peut le l'aire 
« impunément. 

ee Des notaires mêmes en donnent le conseil aux contractants. 
« Eh bien! si la fraude n'existait pas, serait-ce exagérer que de 
et dire que cette partie de l'enregistrement s'accroîtrait peut-être 
« de plus d'un tiers ? 

« 11 a fallu chercher à remédier à cet abus. Nous ne pensons 
« pas qu ' i l y ait d'autres moyens d'y parvenir qu'en déclarant 
et que le droit d'enregistrement est établi et doit être perçu sur 
« la valeur vénale actuelle des biens-fonds et qu ' i l y aura lieu à 
te l'expertise, quand la nécessité en sera évidente ; cette disposi-
ee tion sera fondée sur la justice la plus rigoureuse. 

« Dans les donations, dans les successions, c'est sur la valeur 
ee des objets que les droits se perçoivent, pourquoi en serait-il 
ee autrement pour les contrats de vente ? 

« On opposera peut-être que les expertises, auxquelles i l fau-
ee drait recourir pour constater les fausses énonciations, sont 
ee sujettes à des inconvénients ; une pareille objection ne serait 
ee pas sans réplique. 

ee D'abord, si l 'on s'y arrêtait, i l s'ensuivrait qu ' i l faudrait lais-
ee ser subsister les abus et permettre que l 'homme de mauvaise 
ee foi frustre le trésor public, tandis que l 'homme probe, le bon 
ee citoyen s'acquitte de tout ce qu ' i l doit ; assurément, cela ne peut 
te être dans l ' intention d'aucun législateur. 

« En second l ieu , quel tort fera-t-on à un acquéreur, lorsque 
ee le prix paraîtra hors de toute proportion avec la valeur vénale 
ee actuelle du bien et que l 'on cherchera à faire constater celte 
ee valeur par une expertise ? En tout cas, si le rapport lu i est fa*'6-
ee rable, les frais ne seront point à sa charge; ils n'y seront même 
et que dans le cas d'une extrême disproportion. Mais si le rapport 
ee démontre jusqu'à l'évidence l'insuffisance dans renonciation de 
« la valeur, i l en sortira cette preuve, que la valeur n'avait pas 
« été déclarée et que l'expertise était nécessaire. 

te Mais, dira-t-on encore, l 'on acquiert tous les jours pour 
« 1 0 , 0 0 0 fr. un immeuble qui en vaut 1 5 , 0 0 0 ; i l n'y a aucune 
ee fraude dans l'énonciation du p r i x ; pourquoi donc faire payer 
« le droit sur 1 5 , 0 0 0 francs? 

ee La réponse est simple. On exige ce droit , parce que, dans le 
ee fait, l'objet acquis est de la valeur de 1 5 , 0 0 0 francs et que c'est 
ee la valeur des biens vendus qui en doit déterminer les droits et. 
ee non un prix exprimé et souvent déguisé. 

et Plus ce prix est modique, moins l'acquéreur a lieu de se 
ee plaindre. 
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« 11 n'est, au surplus, question que d'un supplément démontré 
« dû sur une plus-value, d'après un rapport contradictoirement 
« fait. 

« Ne croyez pas, représentants du peuple, que ce soit précisé-
« ment parce que les droits sont de 4 p. c. qu'on emploie le 
« moyen aujourd'hui si fréquent de les frauder par une dissimu-
« lation du véritable pr ix . 11 en serait de même maintenant, quand 
« la quotité serait de moitié moins. 

« L'homme de mauvaise foi envers la République lui dérobera 
« un comme quatre, s'il peut lu i faire ce tort impunément. 11 n'a 
« plus de retrait ni de rescision à craindre, je l'ai déjà d i t ; cela 
« suffit pour l u i . 

« I l regarde, dès lors, comme un profit qui ne peut l u i échap-
« per ce qu ' i l se détermine à frauder. 

« Au reste, en appliquant au contrat de vente la mesure déjà 
« ordonnée par la loi du 9 vendémiaire dernier pour les jucces-
« sions, vous devez vous attendre que la régie n'en abusera pas. 
« Nous lu i devons cette justice et nous la lu i rendons en con-
« naissance de cause, puisqu'il est vrai qu'aucune plainte ne s'est 
« encore élevée touchant l'usage de la faculté de l'expertise que 
« la lo i du 9 vendémiaire lu i a donnée, et remarquez que bientôt 
« un an s'est écoulé depuis que la régie a ce pouvoir. » 

Ce discours, nous le demandons en toute sincérité, a-t-il la 
portée que le département des linances y attache? 

I l nous est impossible de l'admettre. 
Ce qui préoccupe surtout DIXIIATEI., ce qu ' i l s'efforce de pré

venir par les innovations qu ' i l préconise, c'est la dissimulation 
du véritable pr ix, c'est la fraude que la législation antérieure avait 
été impuissante à vaincre ; mais la valeur vénale, DUCHATEI. lu i -
même le proclame à diverses reprises, est maintenue comme base 
de la perception des droits. 

Les considérations émises par CHÉTEÏ et DUCHATEL firent im
pression sur le législateur qu i , accueillant le principe de l 'arti
cle 36 du projet, créa, en faveur de l'enregistrement, la garantie 
de l'expertise. 

L'article 17 de la loi du 22 frimaire an VI I règle l'exercice de la 
faculté réservée au fisc. 

11 convenait, en outre, sous peine de rendre illusoires les me
sures édictées, de leur imprimer une sanction. 

Celte sanction se trouve écrite à l 'article 18 : 

« La demande en expertise sera faite au tribunal civil du dépar-
« tement dans l'étendue duquel les biens sont situés, par une 
ee pétition portant nomination de l'expert de la nation. L'cxper--
« tise sera ordonnée dans la décade de la demande. En cas de 
« refus par la partie de nommer son expert, i l lui en sera nommé 
« un d'office par le t r ibunal . . . 

« . . . Les frais de l'expertise seront à la charge de l'acquéreur. 
« mais seulement lorsque l'estimation excédera d'un huitième au 
« moins le prix énoncé au contrat. L'acquéreur sera tenu, dans 
« tous les cas, d'acquitter le droit sur le supplément d'estimation, 
« s'il y a une plus-value constatée par le rapport des experts. » 

Tout en s'attachant avec le plus grand soin à sauvegarder les 
intérêts du trésor, la lo i du 22 frimaire an VU n'a pas voulu lais
ser les contribuables à la merci du fisc pendant un laps de temps 
indéfini et elle a subordonné à des limites strictement détermi
nées le recours à l'expertise. 

L'article 17 dispose, en effet. : 
« SI le prix énoncé dans un acte translatif de propriété ou 

« d'usufruit de biens immeubles, à titre onéreux, paraît inférieur 
« à leur valeur vénale, à l'époque de l'aliénation, par comparai-
« son avec les fonds voisins de même nature, la régie pourra 
« requérir une expertise, pourvu qu'elle en fasse la demande 
« dans l'année à compter du jour de l'enregistrement du con
te trat. » 

Ajoutons que ce délai a été porté à deux ans par la loi du 
31 mai 1824. Ce délai expiré, l 'administration de l'enregistre
ment qu i , par son incurie ou son imprévoyance, a négligé d'user 
du moyen de contrôle mis à sa dispositon, n'est plus fondée à 
requérir une vérification et à troubler les intéressés par des 
demandes qui offriraient un caractère inquisitorial et vexatoire, 
en remettant en question les énonciations d'actes authentiques 
contre lesquelles aucune critique n'a été élevée à l 'origine; aussi 
est-ce à bon droit que les intimés ont, en ordre subsidiaire, 
opposé à la contrainte du 9 février 1881 une fin de non-recevoir 
déduite de la tardiveté de la demande et basée sur l'article 4 de 
la lo i du 17 août 1873 : 

« Toute demande de droits ou d'amendes d'enregistrement, de 
« t imbre, de greffe ou d'hypothèque est prescrite après un délai 
« de deux ans. »• 

I l nous reste à vous parler de la doctrine et de la jurisprudence 
qui ont, depuis longtemps, tranché souverainement la question 
qui nous occupe et contre lesquelles l 'administration de l'enre
gistrement s'épuise en efforts inutiles. 

Etudes doctrinales et autorités judiciaires, les documents abon
dent. Nous nous bornerons à quelques citations. 

Rappelons tout d'abord un jugement du tribunal d 'Arlon. en 
date du 10 mars 1869 (Recueil de l'enregistrement, 1869, t. X X I I , 
l i . 205). 

Des immeubles avaient été vendus au prix de 80,000 francs et 
la perception fiscale avait été opérée sur cette somme. 

H fut plus tard établi que le prix réel de la vente s'était élevé 
à 126,875 francs. 

L'administration de l'enregistrement poursuivit, par voie de 
contrainte, le recouvrement du supplément de droit. 

Opposition fut faite à cette contrainte. 
Le système de défense des intéressés consistait à dire que la 

poursuite ne pouvait être intentée par voie de contrainte, mais 
par voie d'expertise, que le délai d'expertise était expiré et que, 
par suite, la contrainte devait être déclarée nulle et l'action non 
recevable et mal fondée. ' 

Le tribunal d 'Arlon accueillit ce système par des considérations 
que nous croyons utile de reproduire, car elles répondent à toutes 
les objections développées par l 'administration de l'enregistre
ment. 

« Attendu que l'article 4 de la loi de frimaire dispose (pie le 
« droit proportionnel est assis sur les valeurs; qu'aux termes de 
« l 'article 15, n ° 6 , la valeur de la propriété est déterminée, pour 
« les ventes d'immeubles, par le prix exprimé au contrat on par 
« une estimation d'experts dans les cas autorisés par la dite loi ; 
« que ces cas font l'objet, en ce qui concerne les ventes, de far
te licle 17, portant que si le prix énoncé dans l'acte paraît inté-
ei rieur à la valeur vénale des biens à l'époque de l'aliénation, 
ee par comparaison avec les fonds voisins de même nature, la 
te régie pourra requérir une expertise dans l'année de l'enregis-
te trement du contrat, délai porté à deux ans par l'article 22 de 
« la loi du 31 mal 1824; 

et Attendu qu'en dehors de ces deux bases de perception, prix 
<e exprimé dans l'acte, résultat d'une expertise faite dans un délai 
et de rigueur, la loi de frimaire n'a ouvert qu'une autre voie à 
« l 'administration pour percevoir un supplément de droit à rai-
ee son d'une insuffisance de prix de vente; que celle hypothèse 
ee se rencontre dans l'article 40, portant que loute contre-lettre 
ee faite sous seing privé, qui aurait pour objet une augmentation 
et du prix stipulé dans un acte public ou dans un acte sous seing 
ee privé précédemment enregistré, donnera lieu, lorsque l'exis
té tence en sera démontrée, d'exiger, à titre d'amende, une 
« somme triple du droit qui aurait été perçu sur les sommes ou 
e< valeurs ainsi stipulées; 

« Attendu que l 'administration prétend, dans l'espèce, que le 
« prix réel conventionnel de l'acte du 26 septembre 1862 étant, 
et non pas de 80,000 francs, comme le porte l'acte, mais bien de 
« 126,875 francs, elle est fondée à poursuivre, par voie de con-
« trainte, le recouvrement du droit simple sur la partie du prix 
« dissimulée afférente aux immeubles situés en Belgique; 

« Attendu qu'elle se fonde sur ce qu ' i l y a fraude évidente, 
« incontestée, dont elle a le droit de poursuivre la réparation 
« pendant trente ans; sur ce que c'est le prix réellement convenu 
« entre les parties que le législateur a voulu frapper du droit : 
« sur ce que cette action est complètement étrangère au rapport 
« du prix énoncé avec la valeur vénale de l 'immeuble aliéné et 
tt que, dès lors, elle peut agir par contrainte, sans être liée n i 
ee déchue par l 'expiration du délai de l'expertise; 

« Attendu que ce système manque de base légale ; qu'en effet, 
« en dehors du cas d'une contre-lettre prouvée, la loi ne fournit 
« qu'un moyen à la régie pour atteindre et réprimer la dissimn-
« lation d'une partie du prix de vente, et ce moyen réside dans 
te l'expertise prévue par l 'article 17 qui est la seule disposition 
ee régissant la matière ; 

« Attendu que le droi t d'interprétation du juge, en matière 
ee fiscale, comme en toute autre, ne peut aller jusqu'à valider, par 
« induction, une demande de perception qui n'est appuyée 
et d'aucun texte de loi ; que la thèse de l 'administration tend, en 
« définitive, à supprimer les mots tt prix exprimé » de l'article 15 
« de la loi de frimaire pour y substituer les mots « prix convenu », 
« ce qui est tout à fait différent ; 

ee Attendu que renonciation du prix dans l'acte est donc la 
ee seule base de perception qui reste, lorsque celle qui est éta-
« blie en seconde ligne, c'est-à-dire l'évaluation par experts, ne 
« peut plus être invoquée par la régie; 

te Attendu que le système contraire conduirait à des consé-
« quences inadmissibles; qu'ainsi, lorsqu'une expertise aura dé-
« montré une insuffisance de prix d'au moins un huitième, les 
et parties, quoique ayant pu être de très bonne foi , seront passi-
« bles du double droit ; que, dans le cas de contre-lettre, où la 
« fraude est évidente, l'amende sera du droit triple, tandis que, 
« dans le cas actuel, où la fraude est tout aussi claire et aussi 
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« réprchcrisible, l 'aclminislration ne réclame que le droit simple 
« sur la partie dissimulée du prix ; qu'un pareil résultat démontre 
« que la base de perception invoquée dans l'espèce est purement 
« arbitraire; or, i l ne peut y avoir place à l 'arbitraire dans Tap
it plication des lois fiscales, pas plus que dans celle des lois 
« pénales... » 

Le système admis par le tr ibunal d'Arlon a été défendu avec 
une grande autorité par RIGAULT, dans une dissertation insérée 
au recueil de MM. CLOES c l BONJEAN, 1863-1864, p. 840 (2). 

L'exposé des motifs do la lo i française du 23 août 1871 a subi 
le reflet de la doctrine enseignée par tous les auteurs et a pro
clamé une vérité désormais incontestable en disant (GARNIE», 
Répertoire général, t . I , p. 219) : 

« Les droits d'enregistrement qui frappent les mutations sont 
« principalement l'objet de fraudes qui causent un préjudice 
« considérable aux finances de l'Etat. 

« Sous l'ancien régime, la régie avait, pour réprimer ces 
« fraudes, deux actions, retrait et rescision, qui constituaient, 
« pour ainsi dire, entre ses mains une sorte de droit de préemp-
« t ion. A ce droi t , la loi de frimaire a substitué l'action en exper-
« lise (art. 17). Mais l'expérience n'a pas tardé à démontrer que 
« l'expertise ne constitue qu'un moyen de répression insuffisant 
« et inefficace. Elle nécessite, en effet, une procédure cornpli-
« quée, aussi onéreuse aux parties qu'au trésor et qu i , par ces 
« molils, ne peut être appliquée qu'aux mutations d'une certaine 
« importance. Elle doit être, en outre, engagée dans un délai 
« très court (un an à dater de l'enregistrement), et dès que ce 
« délai est expiré, les parties protégées par la prescription peu-
« vent impunément reconnaître, même dans les actes publics, les 
« simulations de prix ou les insuffisances contenues dans des 
« actes ou dans des déclarations antérieures. » 

On a essayé de vous impressionner en vous disant que le sys
tème consacré par une doctrine et une jurisprudence invariables 
pourrait encourager la fraude ou en assurer l'impunité. 

Quelque regrettable que soit cette conséquence dont i l convient, 
d'ailleurs, de ne pas s'exagérer la portée, elle ne saurait vous au
toriser à corriger les imperfections et les lacunes de la loi et à 
substituer votre action à l'œuvre du législateur. 

Nous estimons qu ' i l y a lieu de mettre l'appel à néant. » 

L a Cour a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

ARRÊT. — « Attendu que les auteurs de la loi du 22 frimaire 
an V i l , s'inspirani de l'expérience l'aile sous l'empire de la loi du 
19 décembre 1790, qui avait, sans succès a défaut de sanction, 
imposé aux contractants, dans les ventes d'immeubles, l 'obliga
tion d'en exprimer le prix sans fraude, instituèrent l'expertise 
comme moyen d'assurer la l iquidation du droit proportionnel sur 
la valeur vénale des biens vendus; 

« Attendu que l'esprit dans lequel celte mesure l'ut proposée et 
admise ressort du rapport de DUCHATEI., au Conseil des Cinq-Cents, 
dans la séance du 6 fructidor an V I , lequel, parlant de la nécessité 
de parer aux abus des dissimulations de prix, disait : « Nous ne 
« pensons pas qu ' i l y ait d'autres moyens d'y parvenir qu'en 
« déclarant que le droit d'enregistrement est établi et doit être 
« perçu sur la valeur vénale actuelle des biens-fonds et qu ' i l y 
« aura lieu à l'expertise quand la nécessité en sera évidente » ; 

« Qu'examinant ensuite 1' hypothèse où un acheteur, ayant 
déclaré le véritable prix de son acquisition, se verrait forcé, par 
l'expertise, de payer un droit supplémentaire d'après la valeur 
vénale, le rapport ajoute : « On exige ce prix parce qu'en réalité 
« l'objet acquis a cette valeur, et que c'est la valeur des biens 
« vendus qui doit en déterminer les droits et non un prix exprimé 
« et souvent déguisé » ; 

« Attendu que le législateur, confiant dans l'efficacité du moyen 
de contrôle qu ' i l accordait au fisc, supprima les mots sans fraude 
qui , dans le projet de l o i , suivaient les mots prix estimé, et 
déclara que l'impôt serait assis sur la valeur vénale au moment 
de l'aliénation, soit exprimée, soit vérifiée par une expertise; 

« Attendu qu ' i l subordonna même le recours à ce dernier 
mode à la condit ion expresse que l 'administration en fît la 
demande dans le délai d'un an (porté à deux ans par la loi du 
31 mai 1824), témoignant ainsi de sa volonté de ne pas laisser 
longtemps les parties dans l'incertitude sur le sort île leurs actes 
et sur les prélenlions du fisc; 

« Attendu qu ' i l est manifeste que, dans ce système nouveau, 
i l n'attachait qu'une importance pour ainsi dire secondaire à la 
déclaration des parties, certain qu ' i l avait armé l 'administration 
d'un pouvoir suffisant pour en réprimer les écarts et pour assurer 
les droits du trésor publ ic ; 

« Altendu que, d'autre part, dans son article 40, la- lo i de f r i 
maire reproduisait l 'article 32 de la loi du 9 vendémiaire an V I , 
relatif aux contre-lettres en toutes matières soumises à l'enregis-
mcnt,.en triplant l'amende comminée par cette dernière, pour 
forcer les parties à user de sincérité dans leur propre intérêt, afin 
d'éviter la pénalité d'une part et, d'autre part, la nullité de l'en
gagement clandestin, nullité maintenue, tout au moins à l'égard 
des tiers, par l'article 1321 du code c i v i l ; 

« Attendu qu ' i l importe de remarquer que ce qui est recou
vrable aux termes de l'art. 49, c'est pour la totalilé une amende, 
sans aucune parcelle de droit procédant de la nature de l'acte 
précédemment enregistré, la loi fiscale se refusant d'une manière 
absolue a voir dans la contre-lettre un engagement valable; 

« Altendu qu'on peut tirer du rapprochement des articles 40 
et 17 la conclusion qu ' i l existe, pour les contractants, une obli
gation morale d'exprimer le prix sans fraude; mais qu'à cette 
obligation, la loi ne donne pas d'autres sanctions que l'expertise 
et la peine sévère dont elle frappe toute contre-lettre, à quelque 
genre de contrat qu'elle se réfère; 

« Attendu que les lois fiscales sont de droi t élroit et que l'ad
ministration ne peut prétendre exercer d'autres actions que celles 
qui lui sont clairement accordées; 

« Attendu qu'on cherche en vain, en dehors do l'arlicle 17, la 
base légale d'une contrainte fondée sur la dissimulation d'un 
prix de vente d'immeubles et tendante à un supplément de droit 
simple ; 

« Attendu que si une pareille action était rccevable et que, 
d'autre part, comme le soutient l'appelant dans ses notes à l'ap
pui , tout ce qui n'est pas interdit à l 'administration lu i fut permis, 
rien ne l'empêcherait de rechercher et d'établir la dissimulation 
à l'aide de tous les modes de preuve de droit commun, tels que 
les présomptions, les enquêtes et même les interrogatoires sur 
faits et articles, ce qui donnerait naissance à des procédures vexa-
toires et inquisitoriales ; 

« Altendu que ce résultat, contraire aux règles d'interprétation 
légale et aux saines traditions de l'administration elle-même, tant 
en France qu'en Belgique, répugne à l 'esprit qui a dicté la loi de 
frimaire ; 

« Attendu qu'en fait, I acte du 23 j u i n 1870, portant vente 
d'immeubles par Léon De Gheus à sa sœur, Zoé Oc Gheus, auteur 
des intimés, a été soumis, le 24 du même mois, à l'enregistre
ment qui a opéré sa recette sur le prix de 240,000 francs, y 
exprimé et a laissé s'écouler le délai de deux ans sans provoquer 
une expertise des biens vendus, reconnaissant par là que le prix 
susdit n'était pas inférieur à la valeur vénale d'alors; 

« Attendu que cet acte, envisagé au point de vue de la muta-
lion qu ' i l constate, est depuis longtemps soustrait à toute critique 
de la part du fisc qui a, de ce chef, épuisé son droit et ne saurait 
plusy attacher l'exigibilité d'une perception; 

« Attendu que l'article 40, contrairement aux conclusions de 
l'appelant, n'offre aucun appui à la contrainte litigieuse, puisqu'il 
comminedes amendes et que celle-ci tend au payement d'un d ro i t ; 

« Attendu que l'appelant n'invoque, d'ailleurs, aucune contre-
lettre, c'est-à-dire aucun titre d'engagement entre les parties à 
l'acte de 1870, se référant à celui-ci pour en aggraver le prix ou 
les charges; 

« Attendu que la contrainte se fonde sur une clause du testa
ment de Zoé De Gheus, déclaration unilatérale qui n'a ni la 
valeur probante, ni les conséquences pénales d'une contre-lettre ; 

« Attendu qu ' i l n'y a donc pas lieu d'examiner quelle est la 
portée réelle de cette clause quanta la majoration ou à la dissimu
lation de prix dont l'appelant prétend y trouver la preuve, 
puisque ce fait, fût-il établi, ne pourrait légalement servir de 
base a la réclamation du fisc; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général DE HONGÉ 
en son avis 'conforme, déclare l'appelant sans griefs; met, en 
conséquence, son appel à néant et. le condamne aux dépens... » 
(Du 11 j u i n 1887. — Plaid. M M U S LECI.EUCQ C. CIIEPIN.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peerebooin. 

27 décembre 1886. 

(2) CIIAMI'IONNIÈUE, Traité des droits d'enregistrement, I I I , 
n" 3279, se prononce dans le même sens. 

D I F F A M A T I O N . — I N J U R E . — A U D I E N C E . — 

T I O N . — P L A I G N A N T . 

C O N S T A T A -



Le tribunal correctionnel a compétence pour condamner du chef 
d'imputations diffamatoires dirigées contre un témoin] a l'au
dience d'un tribunal de police, quoique le juge n'ait point 
constaté qu'elles étaient étrangères à la cause et aux] par tics, 
pourvu que cette constatation se fasse, par la juridiction devant 
laquelle a lieu la poursuite du chef de ces imputations. 

X est point une partie en cause, le plaignant qui est entendu comme 
témoin. 

(DOI.NE C. I.E MINISTÈRE PUBLIC.) 

ARRÊT. — Sur le moyen du pourvoi, déduit de la violation de 
l 'article 452 du code pénal, en ce que la cour d'appel a consi
déré comme étrangères à la cause des imputations adressées à un 
témoin, à l'audience du tribunal de police, alors que ce tr ibunal 
n'a rien décidé à cet égard : 

« Attendu que l'alinéa final de l 'article 452 du code pénal 
confère en termes exprès à la jur id ic t ion ordinaire la connais
sance de l'action publique fondée sur des discours calomnieux, 
injurieux ou diffamatoires tenus devant les tribunaux, lorsque ces 
imputations sont étrangères a la cause ou aux parties ; 

« Attendu qu'aucun texte ne l imite cette attr ibution de j u r i 
diction au cas où le t r ibunal , devant lequel ont été tenus les 
discours incriminés, a lui-même reconnu qu'ils étaient étrangers 
à la cause et aux parties; 

« Que la cour d'appel a donc pu constater celte circonstance 
sans excéder ses pouvoirs ; 

« Attendu que le témoin, bien que plaignant, qui ne s'est pas 
constitué partie civile devant les tribunaux répressifs, n'est point 
partie en cause ; 

« Attendu que l'arrêt ne dit pas que le témoin Maria Corroyer, 
dont i l s'agit au procès, a été outragée à raison de sa déposition, 
mais constate uniquement que le demandeur, à l'audience du t r i 
bunal de police, a méchamment et publiquement impute à la dite 
Corroyer, qui avait déposé comme témoin, des faits précis d ' im
moralité et de subornation de nature à porter atteinte à son hon
neur ou à l 'exposcrau mépris publ ic ; 

« Attendu qu'en décidant que ces imputations constituent le 
délit de diffamation, la cour les ajustement qualifiées; 

« Attendu au surplus que la procédure est régulière ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller RAYET en son 

rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉI.OT, premier 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 27 décembre 1886.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

31 janvier 1887. 

F A U X E X É C R I T U R E . — I N T E N T I O N F R A U D U L E U S E . 

É L É M E N T C O N S T I T U T I F D U D E L I T . 

En matière de faux, l'intention frauduleuse constituant un clé
ment essentiel du délit, celui-ci ne peut exister que pour autant 
que cette intention s'est manifestée dans des actes engendrant 
un préjudice réel ; pur conséquent, si un fait ne constitue qu'un 
élément complémentaire d'un faux antérieurement réalisé, ce 
nouvel élément de falsification ne peut donner lieu à l'applica
tion d'une peine distincte. 

(VAN ANDERLECHT.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen déduit de la fausse application et 
de la violation des articles 193, 196, 214 et 60 du code pénal : 

« Considérant que l'arrêt attaqué déclare que le demandeur, 
comptable à la compagnie des chemins de fer vicinaux Anvers-
Hoogstraetcn, s'est rendu coupable de trois faux en écritures de 
commerce, de banque ou en écritures privées, pour avoir, avec 
une intention frauduleuse ou à dessein de nuire : A. apposé la 
fausse signature de Fr. Dockx, sur l 'acquit d'une facture émanée 
de .1. Dockx, datée de Borgerhout, 4 décembre 1885, de l ' import 
de fr. 516-67; B. apposé la même fausse signature sur l 'acquit 
d'une facture émanée du même, datée de Borgerhout, 27 septem
bre 1885, et s'élevant à tr. 23-37; C. inscrit faussement le pave
ment de ces deux factures dans les livres de la société susdite ; 

« Considérant que l'arrêt ne constate pas à charge du deman
deur d'autre intention frauduleuse que celle manifestée par lui 
de s'approprier les deux sommes indiquées dans les quittances 
fausses ; 

« Qu'il ressort des faits eux-mêmes que c'est pour opérer ce 
détournement, préparé par la création îles dites quittances, que 
mention de leur payement a été faite sur les livres de la société; 

« Considérant que cette dernière falsification n'était qu'un élé
ment complémentaire des deux délits que le demandeur avait 
résolu de commettre en créant deux titres mensongers; 

« Qu'elle n'engendrait pas d'autre préjudice que le détourne
ment des deux sommes de fr. 5 1 6 - 6 7 et de fr. 2 3 - 3 7 ; 

« Que, dès IOTS, les faits tels qu'ils sont rconnus constants ne 
constituaient que deux délits et ne donnaient lieu qu'à l'applica
tion de deux peines ; 

« Considérant qu ' i l suit de là que l'arrêt, en condamnant le 
demandeur à trois peines, chacune de trois mois d'emprisonne
ment et de 2 6 francs d'amende, du chef de trois faits ci-dessus 
énoncés, a violé les textes cités à l 'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉI.OT. premier 
avocat général, casse l'arrêt rendu, le 8 décembre 1 8 8 6 , par la 
cour d'appel de Bruxelles, en lant qu ' i l a condamné le demandeur 
à trois peines de trois mois d'emprisonnement et de 2 6 francs 
d'amende chacune, au lieu de le condamner à deux peines seu
lement; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les regis
tres de la dite cour et que mention en sera faite en marge de 
l'arrêt en partie annule; di t n'v avoir lieu à renvoi. . . » (Du 
3 1 janvier 1 8 8 7 . — Plaid. M E COIÏNII..) 

.COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

6 mai 1887. 

A S S I G N A T I O N . — P E R S O N N E SANS D O M I C I L E CONNUE. 

A S S I G N A T I O N E N PAYS É T R A N G E R . 

Si rien ne démmilre qu'une personne née en Belgique et n'g ayant 
plus de résidence connue, est éluiugèrc on a un domicile, à 
l'étranger, les notifications lui sont régulièrement faites, dans 
les formes tracées par l'article 69, 8", du code de procédure 
civile, et non dans celles de l'arrêté du l ' T avril 1814. 

L'arrêté du l" avril 1814 ne s'applique qu'aux personnes notoire
ment en pays étranger. 

(BOUILLON.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen, pris de la violation des arti
cles 19 et 108 du code c i v i l , de l 'article 1 « de l'arrêté du 1 e r avril 
1814, et des articles 638 et 187 du code d'instruction cr imi
nelle : 

« Altendu qu' i l est constaté, en fait, tant par le jugement 
appelé que par l'arrêt dénoncé, que la demanderesse, après avoir 
eu une résidence à Bruxelles, rue de la Croix-de-Fer, était, au 
moment de l'assignation et de la notification du jugement par 
défaut du 23 mai 1882, sans aucun domicile et sans aucune rési
dence connue en Belgique, et qu'au moment des deux notifica
tions, rien ne démontrait que la demanderesse, née et mariée en 
Belgique, était étrangère et avait un domicile ou une résidence à 
l'étranger ; 

« Attendu qu'en ces circonstances de fait, il y avait lieu à l'ap
plication du n° 8 de l'article 69 du code de procédure civile ; 

« Attendu que l'arrêté du I e r avril 1814 n'a fait que substituer 
un mode nouveau de signification à celui indiqué par le n° 9 de 
cet article 69, et ne s'applique qu'aux personnes notoirement en 
pays étranger; 

« D'où suit qu'en déclarant valable la notification du jugement 
par défaut et tardive l 'opposition, l'arrêt a l'ait une saine applica
tion de la lo i ; 

« Et attendu que les formalités soit substantielles, soit pres
crites à peine de nullité ont été observées, et que la peine pro
noncée est celle de la l o i ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï SI. le conseiller CORBISIER DE 
MÉAULTSART en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M . BOSCH, avocat général, rejette le pourvoi ; condamne la de
manderesse aux dépens... » (Du 6 mai 1887 — Plaid. M E FRICK.) 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 11 mai 1887, 
M. Beding, candidat en droi t et candidat notaire à Fauvillers, est 
nommé notaire à cette résidence, en remplacement de son père, 
démissionnaire. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. —- Présidence de M. Jamar, premier président, 

i " juin 1887. 

ACCIDENT DE T R A V A I L . — G A R A N T I E . — RESPONSABILITE. 

En matière contractuelle, le demandeur qui prétend être tenu 
indemne de l'inexécution d'une obligation, ne doit pas seule
ment établir le fait général de l'obligation invoquée par lui. Il 
doit, pour satisfaire à la règle inscrite dans l'article 1315 du 
code civil, prouver de plus que cette obligation comprenait les 
conséquences qu'il fait valoir. 

Dans l'espèce d'un ouvrier tué par le bris d'un engin fourni par 
le patron, la veuve de l'ouvrier doit établir que le contrat inter
venu entre son mari et le patron impliquait, outre les stipula-
lions relatives au mode de travail et au payement du salaire, 
l'obligation de garantir l'ouvrier de tout accident, quel qu'il soit. 

Cette obligation ne résulte pas des termes exprès de ta convention, 
l'engagement n'ayant pas réglé la question des risques incom
bant à l'ouvrier ou au patron dans l'exécution du travail. 

L'obligation de garantie complète, alléguée par ta veuve de l'ou
vrier,n'est pas non plus la conséquence d'un accord tacite entre 
les contractants ; en effet, un patron, quelque attentif qu'il 
soit à protéger ses ouvriers contre les dangers inhérents à leur 
métier, ne peut être certain de les en préserver toujours. On 
ne peut admettre qu'il ail promis et que le travailleur ait sti
pulé une chose, dont l'un et l'autre savaient lapreslation irréa
lisable. 

Celle obligation n'est inscrite dans aucune loi. Elle ne se trouve 
pas dans les dispositions du code civil relatives au louage 
d'ouvrage. Elle ne découle pas des règles relatives aux contrats 
en général. L'article 1135 du code civil ne peut être invoqué en 
faveur du soutènement de la veuve. Notamment, il serait con
traire h l'équité qu'une personne fût tenue des suites d'un fait 
dont elle n'est pas l'auteur, et qui n'est dû ni à sa faute ni à son 
imprudence. 

L'obligation de garantie absolue n'est pas non plus une consé
quence de l'autorité que le maître exerce sur son préposé. 
Celui-ci, en s'engageant à travailler pour te compte d'autrui, 
n'abdique ni son libre arbitre ni sa liberté individuelle. Le 
pouvoir du patron n'est pas tel qu'il puisse imposer à l'ouvrier 
des actes que celui-ci juqerail plus périlleux que ne le comporte 
l'exercice normal de sa profession. Parlant, le maître n'est pas 
tenu, a pr ior i et par le fait seul du louage d'ouvrage, des résul
tats accidentels du travail ordonné par lui. 

Il résulte des considérations ci-dessus déduites que ta veuve de 
l'ouvrier tué par l'accident dont il s'agit, ne justifie pas du droit 
de garantie qu'elle revendique comme résultant de la conven
tion conclue par son mari. Elle prétend donc à tort que l'acci
dent prouve par lui-même que l'obligation de l'État n'a pas été 
remplie. Il suit de tout ceci que l'article i]il du code civil 
n'est pas applicable en l'espèce et que l'Étal n'était pas tenu 
d'administrer la preuve d'une libération quelconque. 

Les règles inscrites dans les articles 1382 à 1380 ont toutes pour 
base la faute de celui dont on invoque la responsabilité. 

Ce principe doit être appliqué aussi bien lorsqu'on impute au 
défendeur un dommage causé au moyen d'une chose inanimée 
que lorsqu'on prétend qu'il est l'auteur direct de ce préjudice. 

L'accident qui a causé la mort de l'ouvrier n'implique pas, par 
lui-même, la faute des agents du patron. Il peut être le résultat 
d'un cas fortuit ou de toute autre cause dont le maître n'a pas 
à répondre. 

Dans ces circonstances, il y a lieu de déclarer de piano l'action 
de [ouvrier non fondée. 

(L'ÉTAT BELGE C. LA VEUVE DE SITTER.) 

L'Éta t a interjeté appel du jugement, prononcé le 
17 j u i l l e t 1885, par le t r ibunal c i v i l d'Anvers et que nous 
avons reproduit ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1885, p. 1004.) 

Voici ce que l 'on a plaidé pour la malheureuse famille 
de la vic t ime de l'accident. 

« Les faits étaient simples et i ls n'ont pas été contestés. 
Le 27 ju i l l e t 1884, De Sit ter a été at teint à la tête par 

la manivelle d'une grue qu ' i l manœuvrait, à Anvers, au 
quai du Rh in , pour compte et d'après les ordres de 
l 'administrat ion des chemins de fer de l 'Etat . Transporté 
à l'hôpital, i l y est mort , quelques jours après, des suites 
d'une méningite et de la fracture du crâne occasionnée 
par l'accident. 

I l a laissé une veuve et six enfants en bas âge. 
L a mère et tutr ice a demandé 10,000 francs de dom

mages-intérêts. 
L 'Eta t répondit en plaidant que c'était à la deman

deresse de prouver que l'accident, dans lequel son m a r i 
avait perdu la vie, était le résultat d'une faute dont dût 
répondre l 'Eta t . 

La veuve répliqua que son mar i avait perdu la 
vie par suite du bris d'un engin fourni par l 'Etat à son 
ouvrier , pour l'accomplissement de la fonction à laquelle 
i l l 'employait , en tout cas, d'une chose que l 'E ta t avai t 
sous sa garde, et que si l 'Etat prétendait que ce bris delà 
grue provenait d'une cause étrangère qui ne pouvait l u i 
être imputée, c'était à l u i de nommer, définir et prouver 
cette cause étrangère. 

Cette prétention de la demanderesse nous paraît fon
dée, soit qu'on l'étudié du point de vue, nouveau, de la 
garantie, soit qu'on ne la considère que du point de 
vue, ancien, de la responsabilité. 

G A R A N T I E . 

Les arrêts de Bruxelles, (2 e chambre), 7 août 1884 
et 12 novembre 1885 (1) ne se sont pas bornés à décider 
que la preuve de l 'obl igat ion du patron vis-à-vis de 
l 'ouvrier doit se faire comme en matière délictueUe, 
non comme en matière contractuelle. — I l s ne se sont 
pas bornés à dire que l 'origine de l 'obligation du patron 
vis-à-vis de l 'ouvrier est délictueUe, non contractuelle. 
Ils ont été plus lo in : I ls déclarent qu ' i l n 'y a pas d'obli
gation du tout ; que le commettant n'a aucun devoir spé
cial vis-à-vis du préposé; contredisant ainsi ouverte
ment la jurisprudence établie, relatée et analysée dans 
la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1887, pp. 150 et suivantes. 

(1) BELG. JUD., 188S, p. 3 ; BELG. JUD., 1883, p. 1S33. 



L ' a r r ê t de B r u x e l l e s ( p r e m i è r e c h a m b r e ) d u 2 n o v e m 

b r e 1 8 8 5 (2) a r e c o n n u f o r m e l l e m e n t l ' e x i s t e n c e de l ' o b l i 

g a t i o n d u m a î t r e v i s - à -v i s de l ' o u v r i e r . I l d é c l a r e e x p r e s 

s é m e n t le m a î t r e t e n u de v e i l l e r à l a s é c u r i t é de son 

p r é p o s é , en ce sens q u ' i l d o i t p r e n d r e les p r é c a u t i o n s 

reconnues n é c e s s a i r e s p o u r é c a r t e r , a u t a n t que pos

s i b l e , t o u t a c c i d e n t de c e u x q u ' i l e m p l o i e . 

M a i s i l a décidé que , de d r o i t , en l 'absence d 'une s t i 

p u l a t i o n expresse ou d ' u n a c c o r d t ac i t e des p a r t i e s , le 

p a t r o n n 'est pas t e n u e n v e r t u d u c o n t r a t , m a i s seule

m e n t en v e r t u des a r t i c l e s 1 3 8 2 , 1 3 8 3 , 1 3 8 4 , 1 3 8 5 , 

1 3 8 6 . 

D a n s ce t r o i s i è m e a r r ê t , o n ne d i t pas que l ' o b l i g a t i o n 

d u p a t r o n v i s - à - v i s de l ' o u v r i e r r é p u g n e à l 'essence et à 

l a n a t u r e d u l o u a g e de se rv ices . O n d i t s i m p l e m e n t 

q u ' e l l e n 'est pas de l 'essence d u louage de serv ices ; que 

l a f o r m u l e l é g a l e de ce c o n t r a t ne l a c o m p o r t e p o i n t , 

m a i s o n a d m e t qu ' e l l e n e l ' e x c l u t pas e t que les p a r t i e s 

p e u v e n t l ' y i n t r o d u i r e s o i t p a r une s t i p u l a t i o n expresse , 

s o i t p a r u n a c c o r d t a c i t e . 

T e l est auss i l e s e n t i m e n t de l a c o u r de ca s sa t i on de 

B e l g i q u e , a r r ê t d u 8 j a n v i e r 1 8 8 6 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 6 , 

p . 1 2 9 e t 1 8 8 7 , p . 1 1 3 ) . 

L a c o u r d é c l a r e que l a g a r a n t i e d u m a î t r e e n v e r s 

l ' o u v r i e r , t e l l e que l a r é c l a m a i e n t les d e m a n d e u r s M a s y , 

n ' e s t pas de l 'essence d u c o n t r a t de l o u a g e . 

M a i s e l le a jou te que , l a l o i ne déf in i s san t n i ne p r é c i 

s a n t l a g a r a n t i e que p e u t d e v o i r le m a î t r e à l ' o u v r i e r 

q u a n t a u x d a n g e r s p ro fe s s ionne l s , le c o n t r a t de l ouage 

de se rv ices , r e s t e , à ce t é g a r d , s o u m i s a u x r è g l e s g é n é 

r a l e s des a r t i c l e s 1 1 3 5 e t 1 1 5 6 du code c i v i l . 

I l y a l i e u , se lon e l le , de r e c h e r c h e r , dans c h a q u e 

e s p è c e , ce que v e u l e n t les r è g l e s de l ' équ i t é , de d i r e les 

su i t es qu ' e l l e s d o n n e n t à l ' o b l i g a t i o n d ' après sa n a t u r e e t 

de r e c o n n a î t r e l a c o m m u n e i n t e n t i o n des p a r t i e s c o n 

t r a c t a n t e s ; ce qu ' e l l e d é c l a r e r e n t r e r dans l ' a p p r é c i a 

t i o n e x c l u s i v e d u j u g e d u f o n d . 

I l y a d o n c l i e u p o u r le j u g e du fond de r e c h e r c h e r 
s o u v e r a i n e m e n t s i , dans l ' e spèce , les p r i n c i p e s de l ' équ i té 
e t l ' i n t e n t i o n c o m m u n e des p a r t i e s ne v e u l e n t pas que 
l ' E t a t t i e n n e l a v e u v e e t les en fan t s de De S i t t e r i n d e m 
nes de l a m o r t de De S i t t e r tué p a r l ' o u t i l d o n t l ' E t a t l u i 
a v a i t e n j o i n t de se s e r v i r . 

L ' E t a t a f a i t c o n s t r u i r e ou a c h e t e r l a g r u e , s u r ses 

p l a n s e t ses i n d i c a t i o n s (3 ) . C'est l u i q u i en a c h o i s i le 

t y p e et donné les d i m e n s i o n s . C'est d ' après les c a l c u l s de 

ses agen t s que les dif férents o r g a n e s de l a g r u e o n t é t é 

p r o p o r t i o n n é s a u x e f for t s q u ' o n se p r o p o s a i t de l u i 

d e m a n d e r . C'est l u i q u i e n a décidé l ' e m p l a c e m e n t et l a 

f o n c t i o n . C'est p a r ses so ins e t à ses f ra i s qu ' e l l e est 

e n t r e t e n u e . 

De S i t t e r , l u i , é t a i t é t r a n g e r à l a c o n s t r u c t i o n , à 

l ' e n t r e t i e n , à l a f o n c t i o n de ce t o u t i l . 

C'est p a r l ' o r d r e de l ' E t a t , p o u r le c o m p t e de l ' E t a t , 

q u e De S i t t e r u s a i t de ce t o u t i l . 

E t i l n ' y a u r a i t pas de g a r a n t i e due, au sujet de ce t 

o u t i l , p a r l ' E t a t à De S i t t e r ! 

O n d i t " pas de g a r a n t i e » e t n o n p o i n t , c o m m e l ' o n t 

f a i t d i r e que lques a r r ê t s , « pas de g a r a n t i e absolue . •-

O n n ' a j a m a i s d i t o u é c r i t que l a garant ie ! due p a r le 

p a t r o n à l ' o u v r i e r fût abso lue . O n a t o u j o u r s pa r l é de l a 

g a r a n t i e c o n t r a c t u e l l e , t e l l e q u ' e l l e est déf inie , l i m i t é e 

p a r l ' a r t i c l e 1 1 4 7 d u code c i v i l , c ' e s t - à - d i r e , s a u f l a 

p r e u v e , p a r le déb i t eu r g a r a n t , d 'une cause é t r a n g è r e 

q u i ne p e u t l u i ê t r e i m p u t é e . 

I l p a r a î t q u ' e n t r e ces d e u x p a r t i s : 

V o u l o i r que l ' o u v r i e r p r o u v e q u ' i l y a eu f au te du 
m a î t r e dans le c h o i x , l a c o n s t r u c t i o n , l ' e n t r e t i e n o u l a 
f o n c t i o n de l ' o u t i l , 

Ou 
V o u l o i r que l e m a î t r e , p o u r se s o u s t r a i r e a u x d o m -

(2 ) BELG. JUD., 1 8 8 5 , p. 1 5 4 5 . 

( 3 ) Voir , sur ce point de la garantie de l 'outi l fourni par le 

m a g e s - i n t é r ê t s , a i t à p r o u v e r que l e d o m m a g e à r é p a r e r 
p r o v i e n t d 'une cause é t r a n g è r e q u i ne peu t l u i ê t r e i m 
pu tée , le second seul est c o n f o r m e à l ' équ i t é , à l a bonne 
f o i , à l a c o m m u n e i n t e n t i o n des c o n t r a c t a n t s . 

Car s i l ' a c c o r d des p a r t i e s n ' a pas é t é e x p r è s e t e x p l i 
c i t e , i l a n é c e s s a i r e m e n t dû ê t r e t a c i t e e t i m p l i c i t e . 

P o u r c o n s t a t e r q u e l i l a é t é , i l n ' y a r i e n de m i e u x 
que de c o n s t a t e r ce q u ' i l n 'a p u ê t r e , que de r e c h e r c h e r 
ce que les p a r t i e s n ' a u r a i e n t pas m a n q u é d ' é c a r t e r c a t é 
g o r i q u e m e n t , s i e l les a v a i e n t f o r m e l l e m e n t a g i t é l a 
q u e s t i o n . 

Supposons , d ' a b o r d , que l ' o u v r i e r , d o n t les p r e m i e r s 
o u t i l s son t les m e m b r e s , d e m a n d e a u p a t r o n de le t e n i r 
i n d e m n e d u d o m m a g e q u ' i l se f e r a p a r l a f au te de ses 
m a i n s o u de ses p ieds , e s t - i l v r a i s e m b l a b l e que l e p a t r o n 
y consen te e t q u ' i l y a i t a c c o r d t a c i t e en t r e e u x à ce 
s u j e t ? . 

Supposons que l ' o u v r i e r t r a v a i l l e avec des o u t i l s 

a c h e t é s ou fa i t s p a r l u i - m ê m e , e n t r e t e n u s p a r l u i , m a n i é s 

p a r l u i seu l , e t que , c e p e n d a n t , i l demande au p a t r o n de 

le t e n i r i n d e m n e d u d o m m a g e q u ' i l se fera p a r l a faute 

de ses o u t i l s , e s t - i l v r a i s e m b l a b l e que le p a t r o n y c o n 

sente e t q u ' i l y a i t a c c o r d t a c i t e e n t r e eux à ce suje t ? 

E v i d e m m e n t , n o n . 

E t , i n v e r s e m e n t , 

Supposons que le p a t r o n fou rn i s se les o u t i l s , q u ' i l les 

fasse ou fasse fa i re , q u ' i l les e n t r e t i e n n e , q u ' i l o b l i g e l ' o u 

v r i e r à en f a i r e e m p l o i e t que , c e p e n d a n t , i l d e m a n d e à 

l ' o u v r i e r de n ' a v o i r pas à le t e n i r i n d e m n e du d o m m a g e 

q u i l u i se ra fa i t p a r ces o u t i l s , e s t - i l v r a i s e m b l a b l e que 

j a m a i s l ' o u v r i e r y consente? 

P o u r j u g e r de l ' i n d i g n a t i o n avec l aque l l e l ' o u v r i e r 

d ' u s ine a c c u e i l l e r a i t s emblab l e p r o p o s i t i o n , s i , j a m a i s , 

o n osa i t l a l u i fa i re e x p r e s s é m e n t , i l su f f i t de se 

d e m a n d e r que l l e s e r a i t l ' a t t i t u d e d u v o y a g e u r en p ré 

sence d u v o i t u r i e r q u i d e m a n d e r a i t à ê t r e e x o n é r é des 

su i tes des v ices de ses c h e v a u x o u de ses m a c h i n e s , de 

ses v o i t u r e s o u de ses s i g n a u x ? 

F û t - e l l e consen t ie , une p a r e i l l e s t i p u l a t i o n s e r a i t 

n u l l e c o m m e a y a n t une cause i l l i c i t e . ( A r t i c l e 1 1 3 1 ) . 

L a cause de ce t te c o n v e n t i o n s e r a i t i l l i c i t e , c a r e l le 

est c o n t r a i r e à l ' o r d r e p u b l i c . ( A r t i c l e 1 1 3 3 ) . E l l e 

a u r a i t p o u r bu t de s t i p u l e r d ' avance l ' impuni t é de fautes 

p o u v a n t f a i r e d u m a l a u x pe r sonnes , c ' e s t - à - d i r e de 

dél i t s . L ' a r t i c l e 2 0 4 6 d u code c i v i l ne s 'entend que des 

f a i t s a c c o m p l i s . 

I l est d o n c , de t o u s les p o i n t s de v u e , i m p o s s i b l e que 
les p a r t i e s se so ien t a c c o r d é e s t a c i t e m e n t à e x c l u r e la 
g a r a n t i e des o u t i l s f o u r n i s p a r le p a t r o n à l ' o u v r i e r . 

A u c o n t r a i r e , i l p a r a î t n a t u r e l , r a i s o n n a b l e , é q u i t a b l e 
que le p a t r o n et l ' o u v r i e r a i e n t e n t e n d u que c h a c u n d 'eux 
a v a i t à t e n i r l ' a u t r e i n d e m n e des su i t e s du t o r t c a u s é p a r 
sa pe r sonne ou p a r ses o u t i l s . Que j e vous blesse e n m a 
n i a n t u n o u t i l m a l conçu o u m a l f ab r iqué ou que v o u s vous 
blessiez en m a n i a n t u n o u t i l m a l c o n ç u ou m a l f a b r i q u é 
que j e vous a i m i s dans l a m a i n , e n vous o r d o n n a n t de 
vous en s e r v i r , n 'es t -ce pas m ê m e chose? 

Dans l a p r e m i è r e h y p o t h è s e , c e l l e où j e vous blesse eu 

m a n i a n t m o i - m ê m e l ' o u t i l , ne su i s - j e p o i n t , de d r o i t , 

t e n u v i s - à - v i s de vous? 

E t , si c'est v o t r e m a i n q u i , p a r m o n o r d r e , en v e r t u 

de n o t r e c o n t r a t , m a n i e ce m ê m e o u t i l , ne se ra i s - j e pas 

de m ê m e , t e n u de d r o i t ? 

L e c o n t r a i r e , é v i d e m m e n t , ne s e r a i t r i e n de m o i n s 

q u ' u n e m o n s t r u o s i t é . 

D o n c , ce la n'est pas. E t m a i n t e n a n t , peu t -nn d i r e que , 

dans l ' u n e t l ' a u t r e cas, le l i e n de d r o i t p r o c è d e de la 

m ê m e cause? 

P e u t - o n s é r i e u s e m e n t s o u t e n i r q u e , dans l ' une e t 

l ' a u t r e hypo thèse , le l i e n de d r o i t p rocède de l a m ê m e 

cause? 

maître' à l 'ouvrier, le jugement du t r ibunal civil de Bruxelles, 
deuxième chambre, 1 3 avril 1 8 8 6 (PAS.. 1 8 8 7 , 11!, 9 7 ) . 



Evidemment, non. 
Quand mon ouvr ie r se blesse en maniant l ' ou t i l que 

j e l u i ai fourn i et se blesse par le fait de cet ou t i l , la 
cause du l ien du dro i t , c'est l 'ordre queje lu i ai donné 
de se servir de cet ou t i l . 

La preuve en est que si un intrus, un passant, venait, 
sans qualité et sans ordre, manier cet ou t i l et qu ' i l en 
l u i blessé, i l n ' aura i t aucun droi t . Personne, par exemple, 
ne songerait à réclamer des dommages-intérêts, pour la 
famille de De Sit ter , si De Sitter n'avait été qu'un intrus , 
un passant cur ieux, venant sans qualité toucher à la 
grue. 

C'est donc l 'ordre que j ' a i donné à l 'ouvrier , en usant 
de l'autorité que j ' a i acquise sur l u i , qui est la cause de 
mon obligation. 

Or, cette autorité, d'où la tenais-je? Ce n'est pas de la 
l o i , à coup sûr? C'est donc du contrat . 

Quand, au contra i re , un tiers, qui ne m'est r ien et à 
qui je ne suis r i en , est, sans qu' i l y a i t eu de sa par t 
défaut de prévoyance ou de précaution, blessé d'un coup 
de mon ou t i l qui se brise et éclate, la cause de mon ob l i 
gation ne peut évidemment pas être contractuelle. El le 
est dans la l o i et elle a, pour motif, mon fait, mon défaut 
de prévoyance ou de précaution. 

D'un côté, i l y a obligation conventionnelle, de l 'autre 
engagement né d'un fait personnel à celui qui se trouve 
obligé (art. 1370, in fine). 

On borne i c i les observations du point de vue de la 
garantie. 

On jo in t au dossier deux fardes résumant l'une les 
récents écrits, l 'antre les récents arrêts et jugements. 
Rien qu'à parcouri r les inventaires analytiques de ces 
deux fardes, la Cour pourra se convaincre des progrés 
que fait la théorie nouvelle. 

R E S P O N S A B I L I T É . 

Pour le cas oi i laCour c ro i ra i t ne pasdevoir envisager, 
sous l'aspect de la garantie, l'espèce qui l u i est soumise, 
on la prie de vouloir bien considérer la cause du point 
de vue de la responsabilité. 

On va rechercher si , d'après les règles exprimées 
dans les art icles 1382 à 1380 du code c i v i l , c'est à 
la victime de prouver que le bris de la grue provient de 
la faute de l 'Eta t patron, ou à l 'Etat patron de prouver 
que le bris de l ' engin provient d'une cause étrangère qui 
ne peut l u i être imputée. 

La responsabilité du fait d'une personne, autre que 
soi-même, ou d'une chose, animée ou inanimée, est 
réglée par les articles 1384, 1385, 1386 — par l ' a r t i 
cle 1384, s'il s'agit du fait d'une personne — par les 
articles 1384, 1385, 1386, s'il s'agit du fait d'une chose. 

S'il s'agit du fait d'une personne, autre que celle à 
laquelle i l s'adresse, le demandeur en dommages-intérêts 
réclamés à un civi lement responsable n'a pas à prouver 
la faute n i le fai t de cette personne civilement respon
sable. I l l u i suffit d'établir qu ' i l a été lésé dans son dro i t 
par celui dont au t ru i répond et à montrer le lien de 
droi t qui constitue la responsabilité. 

Mais le civi lement responsable peut, en thèse géné
rale, établir que l a lésion provient d'une cause étrangère 
qui ne peut lu i ê t re imputée ou, comme le dit l'art. 1384 
i n fine, d'un fait qu'il n'a pu empêcher. S'il soulève 
cette cause de jus t i f ica t ion, c'est à l u i de l'établir. 

Exceptionnellement, une catégorie de civilement res
ponsables, les commettants, sont déclarés inadmissibles 
à faire cette preuve. 

Ains i , si De Si t ter avai t été blessé par un compagnon 
de t rava i l , l 'E ta t ne serait pas admissible à prouver qu ' i l 
n 'y a pas de la faute de l 'administrat ion, que l'auteur de 
la lésion était un bon ouvrier au moment où elle l 'a fait 
embaucher, qu'elle l u i a donné des instructions pleines 
de prévoyance et de prudence, que cet ouvrier était sain 
d'esprit, adroit , for t , etc. 

S'il s'agit du fait d'un animal , chose animée que 
l 'on a sous sa garde, la cour de cassation de France 

décide aujourd'hui (4) que l 'ar t ic le 1385 repose sur une 
présomption de faute imputable au propriétaire de 
l 'animal qui a causé le dommage, ou à la personne qui 
en faisait usage au moment de l'accident — que la vic
t ime de la lésion n'a donc à faire aucune preuve de faute 
contre le propriétaire ou le gardien de l 'animal — que 
c'est à celui-ci, s 'il prétend que l'accident provient d'un 
cas for tu i t ou d'une faute commise par la partie lésée, à 
en fournir la preuve. 

Cette interprétation est symétrique à l'interprétation 
donnée à l 'ar t icle 1384. 

Ains i , si De Sit ter avait été blessé, au quai du R h i n , 
par un cheval appartenant à l 'Etat , De) Si t ter n 'aurai t 
pas eu à prouver la faute du palefrenier, n i d'aucun 
autre préposé de l 'Etat . C'eût été à l 'Eta t de prouver la 
cause étrangère qui ne pouvait l u i être imputée, par 
exemple la faute de la v ic t ime. 

Mais De Sit ter a été blessé par une chose inanimée, 
par une machine, non par un animal . 

La question de dro i t va-t-elle changer de face? 
Pourquoi? 

Pourquoi De Sit ter blessé par un cheval de l 'Etat ou 
par un ouvrier de l 'Etat , n'ayant aucune preuve à faire, 
aidé d'une présomption de dro i t , au ra i t - i l , s'il est blessé 
par un engin de l 'Etat, toute la preuve à faire et ne 
pour ra i t - i l s'aider d'aucune présomption? 

Cependant l 'Etat est propriétaire de la grue, ou tout 
au moins, i l en avait l'usage au moment de l'accident, 
ou enfin, au min imum, i l l 'avait sous sa garde. 

L 'ar t ic le 1384, in principio, édicté que l 'on <> est res-
« ponsable du dommage qui est causé par le fait des 
- personnes dont on doit répondre ou des choses que 
» l'on a sous sa garde. » 

Par cette règle générale, absolue, les choses que l 'on 
a sous sa garde sont égalées aux personnes dont l 'on 
doit répondre. 

Or, quant aux personnes, la règle est que le lésé qui 
prétend à des dommages-intérêts n'a pas à faire la preuve 
d'une faute dans le chef du répondant, mais seulement à 
faire la preuve d'une faute dans le chef du répondu. 

Pourquoi en serai t - i l autrement des choses? 
Pourquoi , quand un mal m'a été fait par votre ma

chine plutôt que par votre animal ou par votre ouvrier , 
aurais-je à faire, sur votre chef, dans le premier cas, la 
preuve d'une faute qui vous soit personnelle, alors que 
je n'ai pas à la faire dans le second et dans le troisième 
cas. 

Ce n'est pas, à coup sûr, parce que votre machine 
serait plus indépendante de votre volonté que votre che
val ou votre ouvrier . 

En raison et en équité, i l n'y a aucune cause de diver
gence. 

Le texte de l 'art icle 1384 in principio ne comporte 
ni distinctions n i restrictions. 

Y a- t - i l une disposition faisant exception? 
On oppose le texte de l 'article 1386 du code c i v i l . 
Cet art icle, d i t -on , n'admet la responsabilité du dom

mage causé par le fait d'un bâtiment qu'à la charge du 
propriétaire, seulement lorsque ce fait est la ruine, et 
seulement aussi lorsque cette ruine est arrivée par suite 
du défaut d'entretien ou par le vice de la construction. 

Mais, à supposer que le législateur de 1804 ai t , par 
l 'ar t ic le 1386, voulu faire autre chose que de supprimer 
la caulio damni infecti du dro i t romain, seule visée 
révélée par les t ravaux préparatoires, les expressions 
restrictives dont i l s'est servi dans l 'art icle 1386 mon
t rent que, pour ce qui n'est pas bâtiment, i l a entendu 
laisser en vigueur le principe énoncé dans l ' a r t . 1384. 

(4) ArrCt ch. c iv . , au rapport de M . DARESTE (SIREY, 1 8 8 6 , I , 
2 4 4 ) . Voir encore Paris, 2 3 février 1 8 8 4 , 1 7 mars 1 8 8 4 , 
i l février -1886, avec une très savante note de M . LABBÉ (SIREY, 
1 8 8 6 , 11, ( J 7 ) . 



Or, une grue n'est pas un bâtiment et n'est pas incor
porée dans un bâtiment. C'est un engin mobile, sur 
roues, que l 'on roule le long des quais. Ce matériel, 
placé par l 'E ta t , agissant en qualité de personne civile 
exploitant un r a i l w a y , fournissant au commerce, pa rmi 
rémunération, des engins dont celui-ci a besoin pour le 
déchargement ou le chargement des navires qui accostent 
au quai du R h i n (gare et dépendance du r a i l w a y de 
l 'Etat) ne devient pas plus '• immeuble par destination » 
que ne l'est le matériel de t rac t ion ou de transport placé 
par une compagnie concessionnaire sur un chemin de fer 
construit , pour l 'Etat, par un entrepreneur, payé par 
voie de concession de péages. 

C'est une erreur de dire que la disposition de l ' a r t i 
cle 1386 s'applique par analogie à fous les propriétaires 
de choses inanimées. La responsabilité du fait des choses, 
animées ou inanimées, que l 'on a sous sa garde, est ré
glée par l 'ar t icle 1384, et la disposition de l 'ar t ic le 1386 
n'a d'autre n i plus ample portée que celle d'une excep
t ion qu ' i l faut étroitement contenir dans sa définition. 

Aussi le concessionnaire ou propriétaire de mines est-il 
jugé responsable des dommages causés aux propriétés, 
bâties ou non bâties, de la surface par les travaux sou
terrains de son exploitation minière, sans que les pro
priétaires de la surface aient à faire contre l u i la preuve 
d'aucun défaut spécial de prévoyance ou de précaution, 
sans non plus qu ' i l puisse se soustraire à l a responsabilité 
en prouvant qu ' i l a exploité conformément soit à l'usage, 
soit aux règles de l ' a r t (cass. de France, 16 novembre 
1852), la faute consistant non pas à méconnaître telle 
ou telle prescription soit de l 'ar t , soit de l'usage, mais 
à léser le dro i t d 'autrui . 

L a disposition de l 'ar t ic le 1386 ne fait donc qu'énon
cer une exception. 

Mais, au surplus, quelle est la vraie portée de cette 
exception? 

Par un arrêt récent, 19avr i l 1887 [La Loi, n"du 5 mai 
1887) (5), la cour suprèmede France, revonantsursajuris-
prudence antérieure, vient de décider que la vict ime du 
dommage causé par la ruine d'un bâtiment ou par l 'ex
plosion de la chaudière qui y est incorporée, n'est obligée 
qu'à établir le vice de la construction, mais ne saurait 
être obligée à établir, en outre, toute autre faute du 
propriétaire par suite de laquelle ce vice se serait pro
dui t . 

L a cour suprême de France avait , jusqu'alors (voir 
notamment arrêt du 19 j u i l l e t 1870, affaire Painvin, au 
rapport de L A R O M B I È R E ) , jugé que la vic t ime de l 'explo
sion devait prouver la faute du propriétaire. Aujour
d'hui, elle met une sourdine à cette jurisprudence. La 
v ic t ime doit prouver qu ' i l y a eu vice de construction 
ou défaut d'entretien; elle ne doit plus prouver que ce 
vice ou ce défaut est imputable au propriétaire. 

L 'arrêt du 19 a v r i l 1887 résout une autre question, 
de second rang. 

Dans le cas de responsabilité encourue par le fait de 
choses, le civi lement responsable peut- i l se soustraire à 
la responsabilité en prouvant que le fait de la chose l u i 
est étranger et ne peut l u i être imputé? 

S'i l s'agit de personnes, telle est la règle. Les père et 
mère, les inst i tuteurs et artisans se soustraient à la res
ponsabilité civile en prouvant qu'ils n'ont pu empêcher 
le fait qui y a donné lieu (art. 1381 in fine). Ce n'est 
que les maîtres et commettants qui ne peuvent absolu
ment pas se dérober. 

L a raison en a été donnée par un magistrat belge dont 
les avis, concis et complets, sont des modèles achevés 
de sagacité et de justesse. M . CLOQUETTE a di t , un jou r , 
en passant (PASICRISIE, 1869, I , 336) : « D'après l ' a r t i -
» cle 1384, la responsabilité des commettants pour 
« leurs préposés est absolue : elle ne repose sur aucune 
» présomption de faute à la charge du commettant, 

(S) Voir BELG. JUD., 1 8 8 7 , p. 642. 

" mais uniquement sur les positions respectives du 
» commettant et du préposé. » 

L'arrêt français de 1887 d i t , dans le même ordre 
d'idées, que le propriétaire ne peut s'exonérer de la res
ponsabilité en prouvant qu ' i l n'a pu empêcher la ruine 
du bâtiment parce que cette responsabilité est atta
chée ci la propriété elle-même. 

Quoi de plus juste en effet que ces deux propositions. 
L'autorité sur aut ru i se réfléchit en la responsabilité 

du fait d 'autrui . 
L a propriété de la chose se réfléchit en la responsa

bilité du fait de la chose. Le jurisconsulte romain 
disait : secundum naturam est commoda cujusque 
rei eum sequi, quem sequentur incommoda. 

Et, en équité, que m'importe à moi , blessé par votre 
ouvrier ou par votre machine, que votre préposé soit 
mal embouché ou votre engin mal ajusté : c'est, en fin 
de compte, de vous que me v ient le tor t , c'est, sous 
l'une ou l 'autre, vous qui me lésez, c'est vous qui me 
devez réparation. 

Entre le fait de l 'ouvrier et le fait de la chose, i l y a 
donc, de droi t positif comme de d ro i t naturel, parité de 
situation, le patron doit être et est légalement déclaré 
responsable de son auxi l ia i re-machine comme i l l'est 
de son auxil iaire-ouvrier . 

Dès lors, on ne doit pas plus faire la preuve d'une 
faute personnelle au patron quand on le veut rendre res
ponsable de son auxi l ia i re-machine, qu'on ne doit faire 
la preuve d'une faute personnelle au patron, quand on 
veut le rendre responsable de son auxi l ia i re-ouvrier . 

Dès lors, on ne peut pas plus admettre le patron, 
a t t r a i t en responsabilité du dommage causé par son 
auxiliaire-machine, à prouver q u ' i l n'a pu empêcher le 
lait qui donne lieu à responsabilité, qu'on ne pourra i t 
l 'admettre à faire la preuve analogue, s'il s'agissait d'un 
dommage causé par son préposé. 

Mais si la cour pensait qu ' i l en est autrement et que 
le patron fût admissible à faire la preuve de la cause 
étrangère qui ne l u i est pas imputable, je la prierais de 
remarquer que les faits dont l 'E ta t demande à faire la 
preuve ne sont pas relevants en ce qu'ils ne constituent 
pas la cause étrangère. 

L'ar t icle 1148 di t : " I l n'y a l ieuàaucuns dommages 
« et intérêts lorsque, par suite d'un cas for tu i t ou d'une 
» force majeure, le débiteur a été empêché de faire ce à 
- quoi i l était obligé; » et l ' a r t ic le 1302 répète: " L e débi-
•• leur est tenu de prouver le cas fortui t qu ' i l allègue. » 

L 'E ta t aurait donc, dans l'hypothèse qui l u i est le plus 
favorable, à alléguer un cas for tu i t , à le prouver, 
c'est-à-dire à définir nettement la cause de l'accident, à 
en faire la démonstration directe et positive, à jus t i 
fier que cette cause de l 'accident rentre dans la catégo
rie des cas fortuits. 

Absolument comme celui qui allègue la faute d 'autrui 
et en veut faire la preuve, doi t dénommer l'acte qu' i l 
incr imine et démontrer qu'entre cet acte qu ' i l incr imine 
et le dommage qu'i l subit, i l y a la relation directe de 
la cause à l'effet. 

Or, les faits articulés par l 'E ta t ne constituent pas 
l'allégation d'un cas fortui t ou d'une force majeure. Ils 
tendent simplement à établir que l 'Etat a, pour la 
construction, l 'entretien, le maniement de la grue, pris 
de certaines mesures de précaution et de prévoyance, 
agi selon les règles de l ' a r t . Ce n'est pas là ce qui 
est en question. Le point est de savoir si le bris de la 
machine de l 'Etat est arr ivé par une cause qui l u i soit 
étrangère et ne puisse l u i être imputée. C'est renver
ser la charge et la tâche de la preuve, de prétendre se 
libérer en faisant la preuve q u ' i l n'y a pas eu, de sa 
par t à soi, méconnaissance ou négligence des règles de 
l 'art , des conseils de la prévoyance et de la prudence. 

C'est du reste ce qu'a jugé la cour, en matière d'acci
dents de transport, par un arrêt de la quatrième chambre 
en date du 8 j u i l l e t 1881, en cause de l 'Etat Belge con
tre Thibaut . 
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L 'Eta t doi t d'autant plus nettement définir le cas for
tu i t par lequel i l se prétend libéré, que l 'adversaire 
a le droi t d'examiner si ce cas fo r tu i t prétendu est bien 
réel, s'il n'a pas été causé par quelque faute de l 'Etat ou 
de quelqu'un de ceux dont i l a à répondre. Absolument, 
comme le propriétaire a incontestablement le d ro i t de 
rechercher si l 'incendie que le locataire présente comme 
fortui t ,n 'a pas été causé par sa faute ou par la faute d'un 
des siens. 

Et j ' a i aussi le dro i t de discuter si l'événement que 
vous prétendez avoir rendu impossible l'exécution de 
l 'obligation par vous contractée, a bien réellement cette 
portée ou si, plutôt, ce n'est pas, tout simplement, un fait 
rendant l'exécution de l 'obligation plus difficile et plus 
onéreuse pour vous. » 

ARRÊT. — « Attendu que les causes inscrites sous les n o s 8 4 8 8 
et 8 5 6 2 se meuvent entre les mêmes parties et tendent à la solu
tion du même l i t ige , qu'elles sont donc connexes et qu ' i l y a lieu 
d'en ordonner la jonct ion, à laquelle du reste les parties ne font 
aucune opposition ; 

« Attendu q u ' i l est établi en cause et non contesté par l'Etat 
que le 2 7 ju i l l e t 1 8 8 4 , à Anvers, le sieur André-Joseph De Sitter, 
époux de la demanderesse en première instance, a été frappé à la 
tête par la manivelle d'une grue appartenant à l'Etat, et qu ' i l est 
mort des suites de cet accident; 

« Attendu qu ' i l est, de plus, établi qu'au moment où i l a été 
atteint, i l manœuvrait l'appareil, dont s'agit, en qualité d'ouvrier 
engagé au service de l 'Etat; 

« Attendu que la veuve de De Sitter réclame des dommages et 
intérêts en se fondant en ordre principal sur le contrat de louage 
d'ouvrage ou de services intervenu entre feu son mari et l'Etat, et 
en invoquant, en ordre subsidiaire, la responsabilité encourue 
par l'appelant, ayant la propriété et la garde de l 'engin, cause de 
la mort de De Sitter ; 

« Quant à l 'obligation de garantie invoquée comme dérivant 
du contrat : 

« Attendu que, pour satisfaire à la règle inscrite dans l'ar
ticle 1 3 1 5 du code c iv i l , le demandeur ne devait pas seulement 
établir le fait général de l 'obligation invoquée par l u i , mais qu ' i l 
doit prouver, de plus, que cette obligation comprenait les clauses 
ayant les conséquences qu ' i l fait valoir ; 

« Qu'en l'espèce, la veuve De Sitter doit établir que le contrat 
intervenu entre son mari et l'Etat impliquait , outre les stipulations 
relatives au mode de travail et au payement du salaire, l 'obliga
tion de garantir l 'ouvrier de tout accident, quel qu ' i l soit (6 ) ; 

« Attendu que cette obligation ne résulte pas des termes exprès 

(6) Non pas! — De tout accident que l'Etat ne justifiera pas 
provenir d'une cause étrangère qui ne peut lu i être imputée. 
Art . 1 1 4 7 . 

( 7 ) Non pas ! La veuve De Sitter ne prétend point que l'Etat 
doive la tenir indemne des suites de tout accident de travail, 
d'où qu' i l provienne. Elle soutient seulement que l'Etat doit la 
tenir indemne des suites de ceux des accidents de travail qu ' i l 
ne justifie pas provenir d'une cause étrangère qui ne peut l u i 
être imputée. A r t . 1 1 4 7 . 

( 8 ) Le louage de services n'est pas le seul contrat dont l'exé
cution complète ne puisse être considérée par les parties comme 
étant certaine en tous cas. Tous les contrats en sont là. A tous, i l 
peut arriver de n'être pas exécutés par suite d'un événement dont 
la cause est étrangère aux parties et ne peut leur être imputée, 
cas fortuit, force majeure, vice propre de la chose, faute du 
créancier. I l n'y a pas d'obligation dont l'exécution soit absolu
ment certaine. Cela a-t-il empêché les auteurs du code civi l 
d'édicter la règle de l'article 1 1 4 7 ? 

( 9 ) Pas plus que l 'obligation pour le transporteur de tenir le 
transporté indemne des suites de l'accident de transport, s'il ne 
justifie pas que l'accident provient d'une cause qui l u i est étran
gère et ne peut l u i être imputée. Ar t . 1 1 4 7 . 

( 1 0 ) Oui, c'est là le point. Or, l'arrêt nie que l 'obligation 
découle des règles relatives aux contrats en général, mais i l se 
borne à cette dénégation et n'aborde même pas la discussion de 
tout ce qui a été écrit de très catégorique à ce sujet. 

( 1 1 ) C'est biffer l 'article 1 1 4 7 ou tout au moins le déclarer 
contraire à l'équité. Car l 'article 1 1 4 7 , dont la veuve De Sitter 
demandait l 'application, a cette portée de tenir le débiteur 
des suites d'un fait dont, cependant, i l n'est pas l'auteur et 
qu i peut en réalité n'être pas dû à sa faute et à son impru
dence. L'article 1 1 4 7 a cette portée toutes les fois que le débi

de la convention, l'engagement n'ayant pa.> réglé la question des 
risques incombant à l 'ouvrier ou au patron dans l'exécution du 
travail ; 

« Attendu que l 'obligation degarantie complète ( 7 ) , alléguée par 
la veuve De Sitter, n'est pas non plus la conséquence d'un accord 
tacite entre les contractants ; qu'en effet, un patron, quelque 
attentif qu ' i l soit à protéger ses ouvriers contre les dangers inhé
rents à leur métier, ne peut être certain de les en préserver tou
jours ( 8 ) ; qu'on ne peut admettre qu ' i l ait promis et que le travail
leur ait stipulé une chose dont l 'un et l'autre savent la prestation 
irréalisable; 

« Attendu que cette obligation n'est inscrite dans aucune loi ; 
qu'elle ne se trouve pas dans les dispositions du code civi l rela
tives au louage d'ouvrage ( 9 ) et qu'elle ne découle pas des règles 
relatives aux contrats en général ( 1 0 ) ; que l'article 1 1 3 5 du code 
civi l ne peut être invoqué en faveur du soutènement de la partie de 
M c Mahieu ; que, notamment, i l serait contraire à l'équité qu'une 
personne fût tenue Jes suites d'un fait dont elle n'est pas l'auteur 
et qui n'est dû n i à sa faute, ni à son imprudence ( 1 1 ) ; 

'< Attendu que l 'obligation de garantie absolue n'est pas non 
plus une conséquence de l'autorité que le maître exerce sur son 
préposé; que celui-ci, en s'engageant à travailler pour le compte 
d'autrui, n'abdique n i son l ibre arbitre, n i sa liberté individuel le ; 
que le pouvoir du patron n'est pas tel qu ' i l puisse imposer à l 'ou
vrier des actes que celui-ci jugerait plus périlleux que ne le com
porte l'exercice normal de sa profession ( 1 2 ) ; que, partant, le 
maître n'est pas tenu à priori et par le fait seul du louage d'ou
vrage des résultats accidentels du travail ordonné par lu i ( 1 3 ) ; 

« Attendu qu ' i l résulte des considérations ci-dessus déduites 
que la veuve De Sitter ne justifie pas du droit de garantie qu'elle 
revendique comme résultant de la convention conclue par son 
époux; qu'elle prétend donc à tort que l'accident prouve par l u i -
même que l 'obligation de l'Etat n'a pas été rempl ie ; qu ' i l s'en suit 
que l'article 1 1 4 7 du code c iv i l n'était pas applicable en l'espèce 
et que l'appelant n'était pas tenu d'administrer l a preuve d'une 
libération quelconque ; 

« Quant à la responsabilité de l'Etat du chef du dommage causé 
par une chose lu i appartenant : 

« Attendu que la veuve De Sitter soutient que pour établir la 
responsabilité de l'Etat, i l l u i suffit d'invoquer le fait non contesté 
de la mort de son mari , causé par une chose appartenant à l'ap
pelant et placée sous la garde de celui-ci; qu'elle prétend qu'en 
vertu de l'article 1 3 8 4 du code c i v i l , l'appelant est responsable, 
sans que la demanderesse soit' tenue de laire aucune preuve et 
sans que l'Etat puisse être admis à établir que le dommage pro
vient d'un fait qu ' i l n'a pu empêcher; 

« Attendu que les règles inscrites dans les articles 1 3 8 2 à 1 3 8 6 
du code c iv i l ont toutes pour base la faute (14 ) de celui dont on 
invoque la responsabilité ; 

teur ne justifie pas que ce fait provient d'une cause qui lui est 
étrangère et ne peut lui être imputée. 

Ce n'est pas en matière de louage de services seulement, c'est 
en toutes matières de droit qu ' i l n'est pas toujours possible de 
faire la preuve de ce qui est. C'est là la raison d'être des débats 
sur les points de savoir qui fera la preuve et comment on la fera. 
L'exactitude absolue n'est pas plus possible en ce monde, que 
la justice absolue. Force est à l'homme de se contenter d'à peu 
près. Les règles du droit ne peuvent pas être vraies de tout fait 
quelconque. Mais le mérite d'une bonne législation et d'une 
bonne jurisprudence est d'édicter des RÈGLES en vue des faits 
généraux et des EXCEPTIONS en vue des faits singuliers. Or, en 
matière d'inexécution des obligations contractuelles, le fait géné
ral est que l'inexécution provient d'une cause propre au débiteur 
qui peut l u i être imputée, tandis que l'inexécution provenant 
d'une cause étrangère au débiteur et qui ne peut lu i être impu
tée, est un fait exceptionnel. Voilà la raison d'être de la RÈGLE 
et de I'EXCEPTION édictées par l 'article 1 1 4 7 . 

( 1 2 ) Tout ceci suppose que le patron et l 'ouvrier ont contracté 
en pleine connaissance des accidents possibles, de leurs causes, 
de leurs circonstances, de leurs effets ! Comment admettre que 
l 'ouvrier ait entendu accepter les suites d'accidents dus souvent à 
des vices cachés, à des défauts d'installation, de construction, 
d'entretien, d'organisation, toutes causes qu ' i l ne sait pas et qu ' i l 
ne peut n i prévoir n i prévenir. 

( 1 3 ) Si par résultats accidentels, l'arrêt entend les accidents 
arrivés par hasard, c'est-à-dire les cas fortuits, la proposition est 
incontestable et n'a jamais été contestée, car elle est conforme à 
I'EXCEPTION écrite dans l'article 1 1 4 7 . 

Mais si, par « résultats accidentels » , l'arrêt entend les acci
dents qui résultent du travail ordonné par le maître, i l viole la 
RÈGLE écrite dans l'article 1 1 4 7 . 

( 1 4 ) Non. C'est une doctrine surannée. Celui qui commande 



« Que ce principe doit être appliqué aussi bien lorsqu'on 
impute au détendeur un dommage causé au moyen d'une chose 
inanimée que lorsqu'on prétend' qu ' i l est l'auteur direct de ce 
préjudice (15); 

« Attendu que l'accident qui a causé la mort de De Sitter n ' im
plique pas par lui-même la faute des agents de l 'Etat; qu ' i l peut 
être le résultat d'un cas fortuit ou de toute autre cause dont l'ap
pelant n'a pas à répondre ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, i l y avait lieu de décla
rer de piano son action non fondée et d'admettre les conclusions 
principales de l 'Etat; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en ses conclusions conformes 
M . VAN MALDEGHEM, avocat général, jo in t les causes inscrites 
sous les n o s 8488 et 8562 ; met à néant l'appel de la partie de 
M e Mahieu ; statuant sur l'appel interjeté par l'Etat belge, met a 
néant le jugement à quo; émendant, déclare non fondée l 'action 
intentée à l'Etat par la veuve De Sitter en son nom personnel et 
comme tutrice légale de ses enfants mineurs ; déboute la dite 
veuve de son action et la condamne aux dépens des deux instan
ces... » (Du 1 e r j u i n 1887. — Plaid. MM C S JUI.ES LE JEUNE et 
CHARLES SAINCTELETTE.) 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

2 février 1887. 

COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORT. — RESPONSABILITÉ. 
R E T A R D . — ABSENCE DE D É L A I E T DE MISE E N D E 
M E U R E . 

Le commissionnaire de transports qui, par prudence et à raison 
d'un danger à courir, a différé son départ, n'encourt aucune res
ponsabilité du chef de l'arrivée tardive de la marchandise con
fiée à ses soins, si la convention n'énonce aucun délai et s'il 
n'est intervenu aucune interpellation ni mise en demeure. 

(DE I.ISSNYDER C. SCIIREVENS-FILET.) 

ARRÊT. — « Attendu que parties sont d'accord pour recon
naître que le 12 janvier 1885 l'appelant, dont le bateau la Mairie 
avait été antérieurement affrété par le sieur fdc De Wilde pour 
rester en jours de planche dans un des bassins d'Anvers, s'est 
engagé envers le même Ide De Wilde a faire trausporter par 
la Mairie à Gand, et à y délivrer, à son ordre, les marchandises 
déjà déposées dans ce bateau ; que cette convention ne stipulait 
aucun délai pour ce transport; qu'aucune interpellation ni mise 
en demeure n'a été adressée à l'appelant avant le 22 janvier 1885, 
date du premier protêt signifié à la requête de l'intimé, et que 
la Mairie n'est arrivée à Gand que le 2 février suivant; 

« Attendu que la demande reconventionnelle de l'intimé tend 
à la réparation du dommage qu ' i l aurait subi par le retard apporté 
au transport de ces marchandises; 

« Attendu qu ' i l résulte des enquêtes tenues devant le premier 
juge que la gelée, sans avoir jamais, au cours de l 'hiver de 
1884-1885, complètement interrompu les manœuvres dans les 
bassins d'Anvers, les a cependant, à partir du 13 janvier 1885, 
rendues plus difficiles, et qu'à raison de cette difficulté, comme 
delà nécessité de modifier, pour mettre le bateau d'aplomb avant 
son départ, l'arrimage des marchandises, la Mairie n'a pu se 
trouver prête à partir, dans le dernier bassin, que le 15 au soir; 

« Attendu qu'à la vérité i l résulte des mêmes enquêtes que du 
15 au 18 janvier 1885 un certain nombre de bateaux d'intérieur 
ont quitté les bassins d'Anvers pour se rendre à Gand, et sont 
arrivés sans encombre à destination ; mais qu ' i l n'est pas moi ns 
établi que les circonstances climatologiques étaient, dès le 16, de 
nature à faire craindre pour la Mairie, si elle entreprenait le 
voyage, des dangers sérieux ; 

"« Attendu que dans ces circonstances, l'appelant, qui n'avait 
été averti ni par les stipulations du contrat, n i par un acte subsé
quent de l'expéditeur ou du destinataire des marchandises, de 

est responsable du tort fait dans l'exercice de sa fonction par 
celui qui est commandé, le premier fût-il personnellement 
étranger à l'acte qui a causé le tort et le dernier fût-il en pleine 
possession de son l ibre arbitre et de sa liberté individuelle. 
Exemple : l'armateur et le capitaine. 

(15) D'où i l suit que les articles 1384,1385 et 1386 sont d'inu
tiles redites que la commission de revision du code c iv i l fera 
bien de supprimer, à cette fin, sans doute, de mieux fonder le 
bon ordre dans la société ! 

l'intérêt spécial que pouvait avoir celui-ci à les recevoir à bref 
délai, était en droit de retarder son départ jusqu'après la dispa
r i t ion du danger qu ' i l redoutait pour son bateau et pour le char
gement, et dont i l eût été responsable s'il s'y fût exposé sans 
nécessité ; 

« Attendu qu' i l résulte également des enquêtes que ce danger 
n'a fait que s'accroître jusqu'au f 9 janvier et qu'à partir de ce 
jour jusques et y compris le 29 du même mois, aucun bateau 
d'intérieur n'a [m quitter les bassins d'Anvers; qu'i l n'a donc pas 
été possible à l'appelant de satisfaire, plus tôt qu'i l ne l'a fait, aux 
sommations que l'intimé lui adressa le 22 et le 24 janvier ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu'aucune faute ne peut 
être reprochée à l'appelant et que l'arrivée tardive des marchan
dises en questionne lu i est pas imputable; qu'ainsi la demande 
reconventionnelle n'est pas fondée ; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l 'appel et, y faisant droi t , met 
à néant le jugement dont appel ; déboute l'intimé de sa demande 
reconventionnelle ; renvoie les parties devant le premier juge 
pour y être statué sur la demande pr incipale; condamne l'intimé 
aux dépens des deux instances à partir des conclusions reconven
tionnelles qu ' i l a prises devant le premier juge ; les autres dépens 
demeurant réservés... » (Du 2 février 1887.) 

OBSERVATIONS. — C o m p a r e z s u r les c o n s é q u e n c e s de 
l 'absence d ' u n délai s t ipu lé p o u r l e t r a n s p o r t : L i è g e , 
5 f é v r i e r 1873 ( B E L G . J U D . , 1873 , p . 1287 et les obser
v a t i o n s p ré sen tées s u r l a c i n q u i è m e q u e s t i o n , e t , s p é 
c i a l e m e n t , p . 1289, in fine); B r u x e l l e s , 23 f év r i e r 1880 
( B E L G . J U D , 1880, p . 5 0 3 ) ; D A L L O Z , V ° Commission
naire, n t , s 3 6 0 e t s u i v . , s p é c i a l e m e n t 307 . 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

16 février 1887. 
TESTAMENT OLOGRAPHE. — I N T E R D I T . — D A T E . 

Le testament olographe d'une personne morte en état d'interdic
tion, mais portant une date antérieure à l'interdiction, fuit foi 
de sa date. 

(DE M O E R M A N D ' H A R L E B E K E C . GODTSCHAI.CK.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action de la demanderesse est 
fondée sur le testament olographe de feu son mari , le sieur 
Raymond Godtschalck, en date du 8 janvier 1872, déposé en 
l'étude de 51e NÉVE, notaire à Gand, suivant acte reçu par l e d i t 
notaire le 25 novembre 1881, en vertu d'une ordonnance du 
président du tribunal de ce siège en date du 18 novembre 
1881 ; 

« Que cette action tend à voir ordonner que ce testament sera 
exécuté suivant sa forme et teneur, et qu'en conséquence i l sera 
fait délivrance à la demanderesse du legs universel qu ' i l contient 
à son profit ; 

« Attendu que le rapport d'expertise intervenu sur la vérifica
tion de l'écriture du testament, consta'e que les experts, après 
un long et minutieux examen, se sont trouvés unanimes pour 
déclarer que le corps d'écriture et la signature de cet acte sont 
bien de la main du de cujus, Raymond Godtschalck; 

« Attendu que les parties défenderesse et intervenante, n'ont 
rien produit de nature à démontrer que les experts se seraient 
trompés dans leur appréciation ; 

« Attendu que c'est vainement que ces parties soutiennent 
qu ' i l n'est pas établi que le testament dont s'agit ait été écrit par 
le de cujus avant l'époque de son interdiction prononcée par 
jugement du 9 ju i l le t 1879 ; 

•*« Attendu, en effet, que le testament olographe fait foi de sa 
date ; 

« Attendu que ce principe enseigné par la généralité des com
mentateurs du code c iv i l et admis par la jurisprudence des cours 
et tr ibunaux, ressort du texte même de l'article 970 du code civi l ; 

« Que cet article, édicté pour tracer les formes du testament 
olographe, veut qu ' i l soit écrit en entier, daté et signé de la 
main du testateur et statue qu ' i l n'est assujetti à aucune autre 
forme; 

« Que ces derniers mots de l 'article seraient sans portée 
aucune, s'ils n ' impliquaient pas que l'acte réunissant les condi
tions prescrites, est légalement parfait dans cette forme et suffi
sant pour avoir effet à f'égard des héritiers ou représentants 
légaux du testateur ; 

"« Que cela étant, i l en résulte manifestement que, vis-à-vis de 
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ces derniers, l'acle fait foi de sa dale, tout comme i l fait foi des 
autres éléments qui le constituent; 

« Attendu d'ailleurs, qu'en disposant ainsi par l'article 9 7 0 du 
code c iv i l , le législateur n'a fait qu'appliquer au testament olo
graphe le principe que l'acte privé, reconnu ou tenu pour 
reconnu, fait la même foi que l'acte authentique à l'égard des 
héritiers et ayants cause de celui qui l'a souscrit (art. 1 3 2 2 du 
code civil) ; or, i l est certain que l'acte authentique fait foi de tout ce 
qu ' i l contient, la date y comprise ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède, que le testament olo
graphe dont i l s'agit, daté de l'époque où la capacité du de cujus 
était certaine, a tous les caractères de la légalité au même li tre 
que celui qui serait émané d'une personne qui n'aurait jamais 
perdu sa capacité civile ; 

« Attendu que si ce système est de nature à rendre possible la 
fraude au détriment des héritiers légaux, la loi elle-même obvie 
à cet inconvénient en permettant aux héritiers de fournir la 
preuve Je la fraude et de l'antidate dont le testament serait 
entaché, et de s'en prévaloir pour le faire annuler ; 

« Attendu que, dans l'espèce, les défendeurs n'ont prouvé ni 
articulé avec offre de preuve aucun fait établissant ou pouvant 
établir que le testament li t igieux aurait été tracé postérieurement 
à l ' interdiction du testateur ; et que les présomptions qu'ils ont 
l'ait valoir dans les plaidoiries do la cause, pour en induire 
pareille preuve, paraissent trop peu concluantes pour qu'elles 
puissent motiver l'annulation du testament dont la demanderesse 
se prévaut ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , faisant droit , écartant comme 
non fondées toutes fins et conclusions contraires, adjuge à la 
demanderesse les conclusions reprises en l'exploit inlroductif 
d'instance ; en conséquence, ordonne que le testament prémen-
lionné du sieur Raymond Godtschalek, mari de la demanderesse, 
sera exécuté selon sa forme et teneur, et qu'i l sera fait délivrance 
à la demanderesse, dans la huitaine de la signification du pré
sent jugement, du legs universel qui lui a été fait par le prédit 
testament; et faute par le défendeur, partie Guequior, de faire 
cette délivrance dans ce délai, dit que le jugement en tiendra l ieu; 
ordonne que tous détenteurs ou dépositaires des valeurs faisant 
partie de la succession du sieur Raymond Godtschalek, ou tous 
débiteurs de sommes, intérêts ou fermages à la dite succession, 
seront tenus do remettre les dites valeurs, sommes, intérêts 
et fermages contre due décharge ou quittance, ôs-mains de la 
demanileres.se; réserve au défendeur, partie Guequier, ses droits 
comme héritier réservataire de son f i ls ; et statuant sur les 
dépens du procès, di t , en ce qui concerne la demanderesse, 
M'"° Godtschalek de Moerman d'IIaerlcbeke, et le défendeur 
M. Charles Godtschalek, qu'ils seront supportés par la succession; 
condamne l'intervenante, partie Monnicr, aux frais de son inter
vention, non compris ceux concernant l'expertise; déclare le 
présent jugement exécutoire par provision, nonobstant opposi
tion ou appel et sans caution.. . » (Du 1(5 février 1 8 8 7 . — P l a i d . 
M M 0 5 E . DE I.E COURT C. AD. DU BOIS et D'ELIIOUXG.NK.) 

OBSERVATIONS. — A p r è s a p p e l i n t e r j e t é , l a cause a 
é t é t r a n s i g é e . 

L a j u r i s p r u d e n c e s'est p r o n o n c é e dans le m ê m e sens 
que le j u g e m e n t que n o u s r a p p o r t o n s . Ce t te j u r i s p r u 
dence est v i v e m e n t c o m b a t t u e p a r L A U R E N T , X I I I , 
n° 2 4 4 . 

TRIBUNAL CIVIL O'AUDENARDE. 
Présidence de M. Van Monckhoven. 

8 avril 1887. 

" CAUTION J U D I C A T U M SOLVI . " — t'ROCES E N CONTRE

F A Ç O N . — CARACTÈRE C I V I L . — COMMERÇANT ASSIGNE A 
RAISON D ' U N E CONTREFAÇON DE PRODUITS R E N T R A N T 
DANS SON COMMERCE. — COMPETENCE D U J U G E C I V I L . 
CONVENTION I N T E R N A T I O N A L E DU 20 M A R S 1883 APPROU
V É E PAR L A L O I D U o J U I L L E T 18S-1. - SUJET DES ÉTATS 

CONTRACTANTS MIS SUR L A M E M E L I G N E QUE I .E B E L G E . 
NON D É B I T I O N DE L A CAUTION. 

La loi du 2 4 mai 1 8 5 4 a déféré la connaissance des actions rela
tives à la contrefaçon en matière de brevets exclusivement aux 
tribunaux civils. 

Il importe peu que l'action soit dirigée même contre un commer
çant à raison d'une contrefaçon de produits rentrant dans son 
commerce ou dans son industrie. 

L'n commerçant qui pose un acte de contrefaçon ne pose pas un 

acte de son commerce, mais il porte une atteinte au droit civil 
du breveté. 

La cause du quasi-délit qu'il commet n'a pas sa source dans l'exer
cice de son industrie, mais dans le jait de s'approprier la cliose 
a" autrui. 

Aux termes de la convention conclue entre la Belgique et la 
France, le 2 0 mars 1 8 8 3 , approuvée par la loi du S juillet 1 8 8 4 , 
le Français, agissant en Belgique comme demandeur dans une 
action en contrefaçon contre un Belge, est placé sur la même 
ligne que le national belge qui serait lui-même demandeur ; par 
conséquent, il n'est pas obligé de fournir la caution jndicatum 
solvi que le Belge ne serait pas tenu île fournir, et il peut em
ployer pour la poursuite de son droit tous les moyens de procé
dure usités devant les tribunaux belges. 

L'obligation de fournir la caution judicatum solvi n'est pas tuie 
disposition de procédure qui. comme telle, serait réservée par 
l'article 3 du protocole de clôture de la convention prérappelée. 

(GRAWITZ C. LA SOCIÉTÉ GEVAERT.) 

JUGEMENT. — « Vu les pièces du procès; 
« Attendu que l'action du demandeur tend : 
« 1 ° A entendre prononcer à son profit la confiscation des 

objets confectionnés en contravention de ses brevets et des instru
ments et ustensiles spécialement destinés à leur confection ; 

« 2 ° A s'entendre, les défendeurs, condamner à payer au deman
deur une somme de 1 0 , 0 0 0 francs pour prix des objets contre
faits ou spécialement destinés à contrefaire, qui seraient déjà 
vendus et pour dommages-intérêts à raison du préjudice causé au 
demandeur par la contrefaçon; 

« 3° S'entendre, les défendeurs, faire défense d'employer les 
moyens, procédés, produits et tous objets généralement quelcon
ques contrefaits, ainsi que de faire usage des ustensiles et instru
ments destinés à leur confection; 

« Attendu qu'à l'action qui leur est dictée et avant de conclure 
au fond, les défendeurs opposent au demandeur, vu sa qualité 
d'étranger et le caractère civi l de son action, l'exception judica
tum solvi ; 

« Attendu que le demandeur prétend que la caution judicatum 
solvi ne peut être exigée de l u i , par le double motif que la nature 
de son action est commerciale, bien que portée devant le tr ibunal 
c iv i l , et que la loi du 5 ju i l l e t 1 8 8 4 , approuvant la convention 
conclue entre la Belgique et la France, le 2 0 mars 1 8 8 3 , le dis
pense, en sa qualité de Français, de fournir pareille caution, alors 
que les Belges en sont affranchis ; 

« Quant à la nature de l'action : 
« Attendu que l 'obtention d'un brevet donne au breveté un 

droit de propriété exclusif sur l'objet breveté et crée par consé
quent à son profit un droi t c i v i l ; 

« Attendu que la loi du 2 4 mai 1 8 5 4 a déféré la connaissance 
des actions relatives à la contrefaçon en matière de brevets exclu
sivement aux tribunaux civils ; que les travaux préparatoires et 
les discussions parlementaires relatifs à celte l o i , aussi bien que 
le contenu de ses articles, ne laissent aucun doute à cet égard; 

« Attendu que celte attr ibution de la connaissance des procès 
en contrefaçon au tribunal c ivi l a sa base dans la nature même 
rie ces procès, qui ont pour but la réparation de la lésion d'un 
droit de propriété, d 'un droi t c iv i l ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que l'action en contrefaçon soit 
dirigée même contre un commerçant à raison d'une contrefaçon 
de produits rentrant dans son commerce ou dans son industrie ; 

« Attendu qu'on objecte, i l est vrai , que les dispositions des 
articles 2 du code de commerce et 1 2 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 0 , 
combinés, ont modifié la lo i quant à la compétence; 

« Qu'en effet, l 'article 2 répute actes de commerce toutes les 
obligations des commerçants, à moins qu'elles n'aient une cause 
étrangère au commerce, et que l'article 1 2 attribue aux tribunaux 
de commerce la connaissance des contestations relatives aux actes 
réputés commerciaux par la l o i ; 

« Que ces dispositions ne font aucune distinction entre les 
obligations de commerçants ou industriels, qu'elles résultent soit 
d'un contrat, soit d'un délit, soit même d'un quasi-délit, et qu'elle 
les attribue indistinctement aux tribunaux consulaires, sous la 
restriction du dernier alinéa de l'article 2 ; qu'en effet, l 'article 2 
répute actes de commerce toutes les obligations des commerçants ; 

« Attendu qu ' i l importe donc d'examiner si le fait de contre
façon de la part d'un commerçant constitue un acte de son com
merce, ou si ce fait a une cause étrangère à son commerce; 

« Attendu qu'un commerçant qui pose un acte de contrefaçon 
ne pose pas un acte de son commerce, mais qu' i l porte une 
atteinte au droit c iv i l du breveté; en effet, le commerçant qui 
contrefait un procédé de travail breveté peut bien avoir pour but 
de modifier, d'augmenter ou (l'améliorer les produits de son 
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industrie et d'eu tirer ainsi un plus grand profi t ; mais pour attein
dre ce but, i l ne s'adresse pas a l'exercice même de son industrie, 
mais i l s'empare d'une chose, le procédé breveté, appartenant 
exclusivement à un autre, et i l commet ainsi un fait dont i l doit 
porter la responsabilité et qu ' i l n'était nullement obligé de com
mettre dans l'intérêt de la pratique de son commerce ou de son 
industrie ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que la cause du quasi-délit qu ' i l 
commet n'a pas sa source dans l'exercice de son industrie, mais 
dans le fait de s'approprier la chose d 'aut rui ; 

« Attendu que c'est la cause de l'action et non pas l'objet 
réclamé par l 'exploit d'assignation qui détermine la nature de 
l'action, et que, dans l'espèce, la cause de l'action du demandeur 
ne réside pas dans l'exercice du commerce ou de l'industrie de la 
partie défenderesse, mais dans un fait d'usurpation d'un brevet, 
dans la lésion d'un droit de propriété; 

( i Attendu que le demandeur a lui même reconnu le caractère 
civil de son action, puisqu'il l'a portée devant le tribunal c iv i l 
par son exploit introductif du 26 février 1886, dans lequel i l con
stitue avoué et appelle les défendeurs devant le tribunal de pre
mière instance d'Audenarde; que, si telle n'avait pas été son 
intention, i l n'y avait pas lieu pour lui de constituer avoué et i l 
avait à dire qu ' i l appelait les demandeurs devant ce tribunal sié
geant en matière commerciale; 

« Attendu que vainement le demandeur disait qu ' i l a introduit 
son action devant le juge c i v i l , bien qu'elle fût de la compétence 
consulaire, parce que le tribunal d'Audenarde, exerçant à la lois 
la jur id ic t ion civile et commerciale, c'était à ce tribunal qu ' i l était 
forcé de s'adresser; 

« Attendu que cette considération ne pouvait l'empêcher, sous 
peine de nullité de son exploit, d'y indiquer devant quelle j u r i 
diction i l appelait les défendeurs ; 

« Quant à l 'application de la loi du f> ju i l le t 1884 : 
« Attendu que les parties sont d'accord pour reconnaître au 

demandeur la qualité de sujet français et la faculté pour lu i de 
réclamer le bénéfice de la dite loi ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2 de la convention con
clue entre la Belgique et la franco, le 20 mars 1883, approuvée 
par la loi du S ju i l le t 1884, les sujets de chacun des Etats con
tractants jouiront dans tous les autres Etats de l 'Union, en ce qui 
concerne les brevets d'invention, etc., des avantages que les lois 
respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite 
aux nationaux ; qu'ils auront la même protection et le même 
recours légal contre toute atteinte portée à leurs droits, sous la 
réserve de l'accomplissement des formalités et des conditions 
imposées aux nationaux par la législation intérieure de chaque 
Etat; 

« Attendu que l'article 2 de la loi du S ju i l le t 1884 a abrogé la 
disposition finale de l'article 8 de la loi du 24 mai 18o4 sur les 
brevets d'invention por tant : « . . . Le cautionnement prévu par 
« cet article sera toujours imposé à l'étranger » ; 

« Attendu qu'ainsi, d'une part, l 'obligation d'imposer un cau
tionnement à l'étranger n'existe plus dans le cas de l'article 6 de 
la loi de 1854; que l'étranger est placé, quant au cautionnement, 
sur la même ligne (pie le Belge, c'est-à-dire que le président du 
tribunal civil pourra imposer ou ne pas imposer au sujet français 
un cautionnement en vertu du § 1 e r du prédit article 8, comme i l 
peut l'imposer ou ne pas l'imposer au sujet belge; 

« Attendu que le cautionnement dont parle l'article 8 n'est pas 
la même chose que la caution judicutum solvi, mais un caution
nement spécial, imposé en vue des frais occasionnés par la saisie-
description dont parle cet article ; 

« Que, d'autre part, le sujet français, moyennant l'accomplis
sement des formalités et conditions imposées au sujet belge pour 
l'obtention et la conservation d'un brevet, peut s'assurer en Bel
gique tous les avantages que les lois actuelles attachent ou que 
les lois futures attacheront à la propriété d'un brevet obtenu par 
un sujet belge et qu ' i l jouira aussi, pour se défendre contre toute 
atteinte à son droi t , de la même protection et du même recours 
que le Belge ; 

« Attendu encore que l'article 3 du protocole de clôture de la 
convention du 20 mars 1883 porte : « I l est entendu que la dis-
« position finale de l'article 2 de la convention ne porte aucune 
« atteinte à la législation rie chacun des Etats contractants, en ce 
« qui concerne la procédure suivie devant les tribunaux et la 
>' compétence de ces tribunaux » ; 

« Attendu, enfin, que le Iraité relatif à la propriété littéraire, 
conclu entre la Belgique et la France le I e r mai 1801, et approuvé 
par la loi du 27 mai 1861, est conçu dans les mêmes termes et 
dans le même esprit que la convention du 20 mars 1883 ; 

« Attendu que le but de ces dispositions apparaît comme émi
nemment élevé; qu'elle place les sujets des Etats de l'Union sur 
un pied do parfaite égalité en ce qui concerne les brevets d'in

vention; que, moyennant l'accomplissement des formalités et 
conditions imposées aux nationaux, les sujets des dits Etats pour
ront s'assurer, dans l'Etat cocontractant, la même protection et 
le même recours légal contre toute atteinte à leur droit de pro
priété ; 

« Attendu (pie l'exception jiidicatum solvi est un droit c iv i l 
attaché à la qualité de sujet belge et destiné à protéger celui-ci 
contre les attaques téméraires de l'étranger ; que ce n'est pas un 
moyen de faire valoir un droi t , c'est-à-dire un des moyens de pro
cédure réserves par l'article 3 du protocole; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le Français, agissant 
en Belgique comme demandeur dans une action en contrefaçon 
contre'un Belge, est placé sur la même ligne que le national 
belge qui serait lui-même demandeur ; que, par conséquent, i l 
n'est pas obligé de fournir la caution judicalum solvi que le Belge 
ne serait pas tenu de fournir, et qu ' i l peut employer pour la pour
suite de son droit tous les moyens de procédure usités devant les 
tribunaux belges; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï les parties en leurs moyens 
et conclusions, ouï M. le substitut HUMN en son avis conforme, 
faisant droit , dit que l'action en contrefaçon dirigée contre un 
commerçant est attribuée aux tribunaux civils et qu'elle est une 
action c iv i le ; que la caution judicalum solvi ne peut pas être exi
gée du demandeur Grawitz parce que, sujet français, i l peut invo
quer à son profit la convention internationale du 20 mars 1883, 
approuvée par la loi du o ju i l l e t 1884 ; que l 'obligation de fournir 
la caution judicalum solvi n'est pas une disposition de procédure 
qui , comme telle, serait réservée par l'article 3 du protocole de 
clôture de la convention prérappeléc; en conséquence, déclare 
les défendeurs non fondés en leur exception, les condamne aux 
dépens de l ' incident 'et déclare le présent jugement exécutoire 
par provision, nonobstant opposition ou appel et sans caution... » 
(Du 8 avri l 1887. — Plaid. SIM" A. JIECHEI.YNCK C. DE BAETS, du 
barreau de Garni.) 

OBSERVATIONS. - Sur la première question : Conf. 

t r i b . c iv. d'Anvers, 2 4 février 1 8 8 7 . — Contra : t r i b . 
civ. de Bruxelles, 2 mars 1 8 8 7 , et t r i b . civ. de Liège. 
2 0 mars 1 8 8 7 (JOCRN. DES T R I B . , pp. 5 2 9 et 5 3 0 , et les 

renvois ; B E L G . J U D . , suprà j i . 7 2 7 ) . 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 11 mai 1887, 
la démission de M. Debrier, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Chièvres, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JLGE. — NOMINATION. Par arrêté royal 
du 13 mai 1887, M. Degueldre, avocat, candidat notaire et con
seiller communal à Binehe, est nommé juge de paix du canton de 
Thuin , en remplacement de M. Derbaix, décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux du 16 mai 1887 : 
M. Morean, notaire à Hervé, juge suppléant à la justice de 

paix de ce canton, est nommé notaire à la résidence de Liège, en 
remplacement de M. Mouton, décédé; 

M. Varlet, candidat notaire et bourgmestre à Soumagno, est 
nommé notaire à la résidence de Hervé, en remplacement de 
M. Moreau ; 

M. Springael, candidat notaire à Woinmelghem, est nommé 
notaire à cette résidence, en remplacement de son père, démis
sionnaire. 

Jurisprudence générale PAR M M . D A L L O Z . 
Répertoire méthodique et alphabétique de Législation, de Doctrine et de 

Jurisprudence, 44 tomes in 4° , formant 50 volumes. — Prix : 528 francs, 
payables e i quatre ans par fractions annuelles ou semestrielles. — Au 
comptant : 440 francs. 

Recueil périodique et critique de Jurisprudence, de Législation et de Doc 
trlne, taisant suite au Répertoire alphabétique. — Années 1845 A 1884, l'or 
niant 40 volumes in-4o. — Pr ix : 465 francs, payables en trois ans par 
fractions annuelles ou semestrielles. — Au comptant : 415 francs. 

Le Recueil périodique se continue et se complMe par l'abonneutentannuel 
dont le prix est de 30 francs 

Tables des 32 années (1845 1S77) du Recueil périodique, 3 volumes in-4°, 
divisés en 6 livraisons. — Pr ix : 65 fninos. 

CODES A N N O T E S . — Code civil, î volumes in-4° en 4 livraisons 
P r i x : 60 francs.— Code de procédure civile, 1 volume in-4o en 2 livraisons. 
Pr ix : 30 francs. — Code de Commerce, 1 volume in 4o en 2 livraisons 
Pr ix : 30 francs. — Code pénal. 1 volume in 4° en 2 livraisons. Prix : 30 fr. 
Code de l'enregistrement, l volume in 4 0 . P r i x •• ih francs. — Code forestier, 
1 volume in-4°. Pr ix : 30 francs. 

E N PRÉPARATION : Code des lois administratives. — Code d'instruction 
criminelle. 

S'adresser à M . L . LEMOINE, chef de l 'administration, ruede L i l l e , 19, Paris. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

14 avril 1887. 

REQUÊTE C I V I L E . — T R I B U N A L DE COMMERCE. — RECE
V A B I L I T E . — REQUÊTE P R É A L A B L E A U PRÉSIDENT. 
FORMALITÉ É T R A N G È R E A L 'ORDRE P U B L I C . — REPRÉ
SENTATION DE L A P A R T I E D E V A N T L E T R I B U N A L . — M O Y E N 
NOUVEAU. — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

La voie de la requête civile est admise contre les jugements des 
tribunaux de commerce. 

Il ne faut pas, à peine de nullité, que l'assignation en requête 
civile soit précédée d'une requête au président du tribunal pour 
obtenir la permission d'assigner, celte formalité n'intéressant 
pas l'ordre public. 

La partie qui conclut sans articuler que la partie adverse n'est 
pas valablement représentée devant le tribunal, n'est pas rece-
vable à exciper pour la première fois, devant la cour de cassa
tion, du défaut de représentation valable de son adversaire 
devant le premier juge. 

(DEMULDER C. WAUTEKS.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, pris de la violation des ar
ticles 4 8 0 , 4 9 2 , 4 9 3 , 4 9 4 , 4 9 8 et 5 0 3 du code de procédure 
civile, en ce que la requête civile n'est admise que contre les juge
ments en dernier ressort des tribunaux de première instance et 
les arrêts des cours d'appel, et n'est pas ouverte notamment 
contre les jugements des tribunaux de commerce : 

« Attendu que les expressions de l'article 4 8 0 du code de pro
cédure civile, tribunaux de première instance sont générales et 
comprennent les tribunaux de commerce ; 

« Que, sous l 'empire de l'ordonnance de 1 6 6 7 , qui permettait 
de se pourvoir en requête civile contre les arrêts et jugements en 
dernier ressort, cette voie de recours avait toujours été admise 
contre les sentences des juges-consuls, et que rien ne révèle 
l 'intention du législateur d'innover à cet égard ; 

« Que les motifs déduits dans l'exposé des motifs du code de 
procédure civile pour autoriser, dans les cas qu ' i l prévoit, les 
demandes en requête civile, s'appliquent évidemment aux juge
ments de la ju r id i c t ion commerciale, comme à ceux des t r ibu
naux civils; 

« Que, si quelques-unes des formalités prescrites par les arti
cles 4 9 2 et suivants de ce code ne peuvent pas être remplies 
devant les tribunaux de commerce, i l en résulte uniquement qu'en 
cette matière, i l suffit d'observer devant ces tribunaux les forma
lités compatibles avec leur organisation; 

« Sur le deuxième moyen, pris de la violation des articles 4 8 0 , 
4 8 3 , 4 9 0 , 4 9 1 , 4 9 3 , 4 9 4 et 4 9 5 du code de procédure civile et 
7 8 du tarif du 1 6 février 1 8 0 7 , en ce que le jugement attaqué n'a 
pas rejeté d'office la demande en requête civile, par le motif 
qu'avant de donner assignation, la partie postulante devait 
adresser au président du t r ibunal une requête pour obtenir la 
permission d'assigner : 

« Attendu qu'aucune disposition légale n'autorise le juge à 
rejeter d'office une requête civile formée par une simple assigna
tion ; 

« Qu'en admettant que l'assignation de la défenderesse dût 
être précédée d'une requête adressée au président du t r ibunal , 
cette formalité n'intéresse pas l 'ordre public ; 

« Que, devant le juge du fond, le demandeur n'a pas soutenu 
que la demande en requête civile formée par la défenderesse 
était nulle en la forme, a défaut de requête préalable; 

« Que, par suite, ce moyen, qui est nouveau, n'est pas rece-
vable ; 

« Sur le troisième moyen, pris de la violation des articles 6 1 et 
6 2 de la lo i du 1 8 j u i n 1 8 6 9 , en ce que le tribunal a admis la 
défenderesse à plaider et à conclure, bien qu'elle ne fût pas vala
blement représentée : 

« Attendu qu ' i l résulte de l'expédition du jugement dénoncé 
que la défenderesse a comparu devant le tr ibunal de commerce 
« par M c BoxiNEviE, porteur des pièces » , et que le demandeur a 
conclu contre elle, sans articuler qu'elle n'était pas représentée 
par un avocat muni d'un pouvoir spécial ; 

« Que ce moyen est donc nouveau et non recevable ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CASIER en son 

rapport, et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIELE, procureur général, rejette le pourvoi et condamne le de
mandeur aux dépens et à l'indemnité de 1 5 0 francs envers la 
défenderesse... » (Ou 1 4 avril 1 8 8 7 . — Plaid. M R A DE MOT C. DE 
BECKER et BONNEVIE.) 

OBSERVATIONS. — V . C H A U V E A U sur C A R R É , n° 1 7 3 6 ; 
D A L L O Z , Rép. , V ° Requête civile, n" 2 0 et les autorités 
qu ' i l c i t e ; cass. f r a n c , 2 0 mars 1 8 5 0 ( D A L L O Z , Pér. , 
1 8 5 0 , I , 3 1 0 ; S l R E Y , 1 8 5 1 , 1 , 1 3 1 ) . 

V . aussi D A L L O Z , Rép. , V ° Requête civile, n° 2 2 1 . 
V . encore cass. belge, 1 1 novembre 1 8 7 9 ( P A S I C , 

1 8 7 9 , I , 111). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

15 décembre 1886. 
T R A V A U X PUBLICS. — RETARD DANS L 'APPROBATION DES 

P L A N S . — DOMMAGE AU SOUS-ENTREPRENEUR. — AC
TION CONTRE L ' É T A T . —^ N O N - R E C E V A B I L I T É , DIREC
T E M E N T . - R E C E V A B I L I T É COMME SUBROGÉ A L ' E N -

TREPRENEUR P R I N C I P A L . 

Le retard extraordinaire mis par l'Etat dans l'examen et l'appro
bation de plans de travaux publics, n'engage sa responsabilité 
que vis-à-vis de ceux avec lesquels il a contracté. 

L'action intentée par tout autre en nom personnel est non recevable. 
La stipidation par l'Etat, que les clauses des contrats de sous-en

treprise lui sont absolument étrangères et qu'en aucune hypo
thèse il ne reconnaîtra les sous-traitants, le rend non recevable 
à invoquer la clause d'irresponsabilité de l'entrepreneur prin
cipal vis-à-vis des sous-entrepreneurs, inscrite dans un contrat 
de sous-entreprise. 

Il en résulte que le sous-entrepreneur subrogé aux droits de son 
principal, a qualité pour assigner l'Etat en réparation du pré
judice que lui a causé le retard dans l'aprobatwn des plans, 
comme si ce préjudice avait été souffert par l'entrepreneur 
principal. 

(ZENS C. L'ÉTAT BELGE.) 

L 'Eta t ayant traité avec la Banque de Belgique pour 



l a c o n s t r u c t i o n de d iverses l i g n e s de c l i e m i n s de fer , l a 
banque t r a i t a avec Zens p o u r l ' e x é c u t i o n des m ê m e s 
t r a v a u x . 

D 'une p a r t le c o n t r a t avec l ' E t a t r e n d a i t c e l u i - c i 
a b s o l u m e n t é t r a n g e r a u x s o u s - t r a i t a n t s de l a banque . 

D ' a u t r e p a r t , l a b a n q u e s t i p u l a i t son i r r e s p o n s a b i l i t é 
enve r s son s o u s - t r a i t a n t , d u c h e f des fa i t s de l ' E t a t ; e l le 
s ' é ta i t en o u t r e e n g a g é e à p a y e r à Zens une p r i m e de 
100 ,000 f rancs , s ' i l a c h e v a i t tous les t r a v a u x p o u r le 
1 e r a v r i l 1878 . 

Les t r a v a u x n ' a y a n t p u ê t r e a c h e v é s à ce t te da te , 
Zens i n t e n t a u n p r o c è s en d o m m a g e s - i n t é r ê t s à l ' E t a t , 
b a s é : 1° en n o m p e r s o n n e l , s u r ce que l ' E t a t l u i d o i t l a 
p r i m e de 100 ,000 f rancs , pa rce q u e c'est p a r son f a i t , 
p a r les r e t a r d s q u ' i l a m i s à a p p r o u v e r les p l ans , que 
l u i - m ê m e n ' a pu a c h e v e r les t r a v a u x assez en t emps 
p o u r se f a i r e p a y e r l a p r i m e p a r l a b a n q u e ; 2" c o m m e 
a y a n t é t é s u b r o g é dans les d r o i t s de l a banque v i s -à -v i s 
de l ' E t a t , p o u r se f a i r e p a \ e r le d o m m a g e a u q u e l l a 
b a n q u e a u r a i t pu p r é t e n d r e d u c h e f de ces r e t a r d s , s i 
e l le a v a i t e l l e - m ê m e e x é c u t é les t r a v a u x . 

L e t r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t a n c e de B r u x e l l e s s t a t u a 
l e 22 a v r i l 1885 : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'opposition est régulière on la 
forme ; 

« En ce qui concerne la prime de 100,000 francs : 
« Attendu que le demandeur a déclaré en plaidoirie qu ' i l 

réclamait la prime de 100,000 francs non comme subrogé aux 
droits de la Banque de Belgique, mais en nom personnel, en 
vertu de l'article 1382 du code c iv i l ; 

« Attendu que Zens prétend que les retards extraordinaires 
mis par l'Etat dans l'examen et l 'approbation des plans constituent 
de la part de ce dernier, une faute aquilienne, commise tant 
vis-à-vis de l u i , Zens, que vis-à-vis de tout autre particulier et 
résultant de la négligence que l'Etat a mise dans ses devoirs 
d'administration; que l'Etat, en effet, d i t - i l , a une obligation 
générale d'administrer avec diligence; que, dès qu'à un point de 
vue quelconque i l y manque, tous ceux qui en souffrent peuvent 
réclamer l 'application des principes de la faute aquilienne; 

« Attendu que semblable thèse est évidemment illégale puis
qu'elle aurait pour résultat de soumettre au contrôle du tribunal 
des actes que l'Etat, agissant comme administration publique, a 
posés vis-à-vis de Zens, son administré, envers lequel l'Etat n'élait 
lié par aucun contrat ; que semblable résultat porterait atteinte 
au principe constitutionnel de l'indépendance des pouvoirs; 

« En ce qui concerne les dommages-intérêts résultant des 
retards dans l'approbation et la remise'des plans : 

« Attendu que le demandeur a déclaré en plaidoiries que, 
pour cette partie de l 'action, i l agit tant en nom personnel en 
vertu de l'article 1382 du code civil qu'en vertu de la subroga
tion intervenue entre l u i et la Banque de Belgique ; 

« Quant à l'action introduite en nom personnel : 
« Attendu qu'en nom personnel et en vertu de l'article 1382 

du code c iv i l , le demandeur se trouve également écarté pour 
cette partie de la demande par les considérations reprises ci-des
sus et basées sur l'indépendance des pouvoirs ; 

« Quant à l'action introduite par Zens comme subrogé de la 
Banque de Belgique : 

« Attendu que la cour d'appel de Bruxelles, par son arrêt 
du 27 j u i n 1883, constate (pie, si lors de la rnnvention vj r -
bale intervenue entre la Banque de Belgique et Z-ns, le 21 mai 
1875, i l a été stipulé que la Banque ne serait, en aucun cas, 
responsable des retards dans l'approbation des plans, celle-ci est 
néanmoins tenue vis-à-vis de Zens, à raison de ces retards, confor
mément à l'article 1135 du code c i v i l , mais qu'elle l'ait tout ce 
que l'équité exige d'elle, en subrogeant Zens dans tous le-; droits, 
actions et prétentions qu'elle-même peut avoir contre l'Etat, du 
chef rie ces retards ; qu'enfin la cour, dans le dispositif de son 
arrêt, donne acte aux parties de cette subrogation et que cet arrêt 
a été régulièrement signifié à l 'Etat; 

« Attendu que la subrogation se irouve donc établie d'une 
manière authentique par une décision souveraine; 

« Attendu que l'action exercée par Zens, comme subrogé de 
la Banque, ne peut«tre basée que sur le, contrat intervenu entre 
celle-ci et l'Etat; que Zens doit donc établir que l'Etat a commis 
une faute vis-à-vis de la Banque dans l'exécution de ce contrat et 
que celte faute a causé un préjudice à celle-ci : 

« Attendu que l'Etat soutient que, si la Barque de Belgique a 
pu souffrir un dommage par suite du relard dans l'approbation 
des plans, ce dommage ne peut consister que dans une perle d' in-

' téréts que la Banque aurait subie à cause d'un retard dans le 
payement du prix, mais qu'elle n'a souffert aucun des dommages 
énumérés dans l'exploit introduct if d'instance, qui sont relatifs 
à l'exécution même des travaux; or, ce n'est pas la Banque qui a 
exécuté les travaux, mais Zens, et l 'exploit introductif d'instance, 
qui forme le contrat judiciaire liant les parties, porie que la 
Banque de Belgique avait stipulé vis-à-vis de Zens, à son profit, 
une irresponsabilité absolue en cas de retard dans l 'approbation 
des plans ; 

« Attendu que, sans qu ' i l y ait l ieu d'examiner en droi t si la 
clause d'irresponsabilité constitue pour l'Etat res inler alios acta 
et s'il y a lieu à l 'application de l 'article 1163 du code c i v i l , i l 
importe de remarquer en fait que l'Etat déclare de son côté en 
conclusions, lesquelles forment, comme l'ajournement, la loi des 
parties, que s'il y avait entre la Banque de Belgique et Zens un 
contrat de sous-entrepreneur « les stipulations de ce contrat et 
« les conditions dans lesquelles i l serait exécuté, lui seraient 
« choses absolument étrangères ; qu'en traitant avec la Banque 
« de Belgique, i l avait stipulé qu'en aucune hypothèse les sous-
« traitants de la Banque ne seraient reconnus par lui » ; 

« Attendu que ces déclarations bien formelles de l'Etal le ren
dent non reeevable à invoquer la clause d'irresponsabilité dont 
i l est fait mention dans l 'exploit, puisque celle clause d'irrespon
sabilité forme la condition sous laquelle le contrat conclu entre 
Zens et la Banque a été exécuté: 

« Qu'au surplus, l'Etat ne méconnaît pas qu'il a toujours con
formé sa conduite vis-à-vis de la Banque aux déclarations qu ' i l 
formule aujourd'hui en conclusions ; qu ' i l a toujours considéré 
la Banque comme exécutant elle-même et seule tous les travaux 
de l'entreprise li t igieuse; que, dès lors , au regard de l'Etat et 
suivant le droit créé par l u i , le préjudice, a été, sinon en fait, du 
moins conventionnellement, subi par la Banque et non par Zens ; 
l'Etat ne serait pas même admissible à prouver le contraire, puis
que cette preuve tendrait à violer une situation juridique que lu i -
même a créée ; 

« Attendu que l'on doit donc résumer l'ensemble des conven
tions etdes déclarations faites par l'Etat dans la formule suivante : 
« Tous les dommages, que j 'aurais pu causer dans l'exécution 
« du contrat que j ' a i formé avec la Banque de Belgique, seront 
>< censés avoir été soufferts par la Banque seule, car je refuse de 
« reconnaître toutes les conventions que la Banque pourrait 
« faire avec des sous-traitants, ainsi que les conditions dans les-
« quelles ces conventions seraient exécutées » ; 

« Attendu que l'Etat dénie qu'aucun retard ait été apporté à 
l'approbation des plans des ouvrages de l'entreprise de la Banque 
de Belgique et qu ' i l y a lieu de lui donner acte de cetle dénéga
t ion ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . JANSSENS, substitut du 
procureur du roi , en son avis, reçoit l'opposition et y faisant 
droit , déboule le défendeur sur opposit ion, demandeur originaire, 
de la partie de son action relative à la prime de 100.000 francs; 
le déboute de son action en nom personnel quant aux dommages 
résultant des retards dans l 'approbation et la remise des plans ; 
dit pour droit que Zens, en tant que régulièrement subrogé à la 
Banque de Belgique, est reeevable à demander réparation des 
chefs de dommages repris en son exploit introductif d'instance 
sub l i t t . B, C, D, fi, F , C, Il; donne acte à l'Etat de ce qu ' i l 
dénie qu'aucun retard ait été apporté à l'approbation des plans 
des ouvrages de l'entreprise delà Banque de Belgique; et, avant 
de statuer plus avant, ordonne aux parties de se rencontrer de 
plus près : 1° Sur la faute contractuelle commise par l'Etat vis-à-
vis de la Banque de Belgique; 2° Sur les divers préjudices souf
ferts parla dite Banque, sur leur étendue, et, au besoin, sur le 
mode de les constater ; 3° Sur le rapport de causalité entre les 
préjudices et la prétendue faute; proroge à cet effet la cause au 
18 mai prochain; condamne l'Etat aux O/IO 1* 1 des dépens afférents 
au présent jugement, et le demandeur originaire au dixième res
tant; dit n'v avoir lieu d'ordonner l'exécution provisoire... »(Du 
22 avril 1885. — Plaid. M M M ED. PICARD C. LE JEUNE.) 

A p p e l p a r Zens e t p a r l ' E t a t . 

A n il ET. — « Attendu que les causes inscrites sous les n u s 7558 
et 81146 sont connexes, et qu ' i l y a lieu d'en ordonner la jonc
tion : 

« En ce qui concerne la prime de 100,000 francs : 
« Attendu qu'en admettant avec l'appelant que les actes posés 

par l'Etal l'aient élé dans la sphère de sa mission gouvernemen
tale, i l est certain que les retards qui lu i sont reprochés ne peu
vent constituer envers l'appelant une faute donnant naissance à 
une action contre l'Etat, en vertu de l 'article 1382 du code c i v i l , 
que si ces retards ont eu lieu en violation d'un droit existant dans 
son chef; 

<. Attendu que l'Etat n'était tenu envers lui par a'icune dispo-



sition légale ou contractuelle, à approuver les plans dont i l s'agit 
flans un délai déterminé; 

« Qu'ainsi, l 'action n'est pas recevable; 
« En ce qui concerne les autres chefs de dommages : 

- « Attendu qu'en vertu des principes généraux du droi t , les 
retards imputés à l'Etat dans l'exécution de sa convention avec la 
Banque de Belgique, ont, s'ils existent réellement, engagé sa res
ponsabilité vis-à-vis de cette banque et engendré pour lui l 'obl i 
gation de réparer le préjudice qui en est résulté ; 

« Attendu qu ' i l est établi, et que l'Etat ne méconnaît du reste 
pas, que la Banque de Belgique a régulièrement subrogé le sieur 
Zens dans tous les droits, actions et prétentions qu'elle pouvait 
avoir à faire valoir contre lui de ce chef; 

« Attendu que l'Etat se prévaut vainement de ce qu ' i l a été 
convenu entre lui et la Banque de Belgique, qu'en aucune hypo
thèse, i l ne reconnaîtrait les sous-traitants de la Banque, puisque 
le sieur Zens agit, non pas en cette qualité, mais en vertu de la 
subrogation ci-dessus; 

« Attendu que l'Etat en conteste les effets, en se fondant sur ce 
que par la convention intervenue entre la Banque de Belgique et 
le sieur Zens, celui-ci a été substitué à la première dans l'exécu
tion de l'entreprise, et qu ' i l a été stipulé dans cette convention 
qu'en aucun cas la Banque de Belgique ne pourrait être rendue 
responsable du retard qui serait apporté à l 'approbation des 
plans ; 

« Qu'il prétend en induire celte conséquence que l'entreprise 
ayant été exécutée par le sieur Zens, et non par la Banque de 
Belgique, celle-ci n'a pu l u i céder le droit de poursuivre la répa
ration d'un préjudice qu'elle n'a pas éprouvé; 

« Attendu que pareille prétention est inadmissible; 
« Attendu, en effet, que la convention conclue entre Zens et 

la Banque de Belgique est complètement étrangère à l'Etat; 
« Attendu que lui-même l'a du reste toujours considéré ainsi, 

puisqu'il a constamment refusé de reconnaître le sieur Zens 
comme sous-traitant ; 

« Attendu qu' i l ne pourrait se prévaloir de la clause d'irres
ponsabilité qu'elle renferme, que si celte clause constituait à son 
prolit une stipulation autorisée par l'article 1121 du code c i v i l ; 

« Attendu que les termes dans lesquels elle est conçue, et 
l 'intention des parties contractantes, protestent contre une pareille 
interprétation; 

« Qu'il s'en suit que, loin d'exonérer l'Etat de la responsabi
lité qui résulterait pour lui des retards dans l'approbation des 
plans et de l 'obligation de réparer le dommage qui en serait la 
conséquence, tout ce qu'elles ont voulu et entendu, c'est que la 
Banque de Belgique ne pourrait être inquiétée ni recherchée de 
ce chef par le sieur Zens, sauf à lui à s'adresser directement à 
l'Etat; 

« Attendu que la Banque de Belgique est restée entière dans 
tous ses droits et actions contre l'Etat à raison des dits relards, 
et qu'elle, a ainsi pu valablement consentir au profit du sieur Zens 
la subrogation qu ' i l invoque; 

« Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, ouï M . l'avocat général STAKS en son avis conforme, jo in t 
les causes inscrites sous les n o s 7558 et 8G46; met les appels à 
néant, et condamne les parties chacune à la moitié des dépens 
d'appel... » (Du 15 décembre 1880. — Plaid. M J I E S EDMOND P I 
CARD et LE JEUNE.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

9 février 1887. 

F A I L L I T E . — V E N T E M O B I L I E R E . — PROMESSE DE V E N T E . 

R E V E N D I C A T I O N . 

Constitue une vente, la convention par laquelle une partie, mise 
en possession du mobilier d'un café, s'oblige, à des versements 
successifs, avec engagement par la partie qui en aura reçu la 
totalité de vendre et céder ce mobilier. 

En conséquence, le mobilier ne peut être revendiqué en cas de 
faillite. 

Il en est ainsi, nonobslunl la stipulation que la propriété ne, sera 
transférée qu'après payement intégral du prix. 

Le vendeur n'a que le droit de produire à la faillite, à concurrence 
du prix non payé. 

(COI.LARD C. I.A FAILLITE DE LATHOUWER.) 

De L a t h o u w e r , l o c a t a i r e d ' u n ca fé , t r a i t a avec C o l -
l a r d p o u r le m o b i l i e r n é c e s s a i r e à son e x p l o i t a t i o n . 

De L a t h o u w e r s ' engagea i t à v e r s e r è s - m a i n s de C o l -
l a r d une s o m m e de 10 ,000 f r a n c s , p a r p a v e m e n t s de 
2 , 0 0 0 f r . , à des dates f ixées . 

" P o u r l e cas de c o m p l e t e t e n t i e r v e r s e m e n t , C o l -
» l a r d s ' engagea i t et p r o m e t t a i t de v e n d r e e t c é d e r à 
•' De L a t h o u w e r le m o b i l i e r g a r n i s s a n t le susd i t c a f é , 
» r e s t a n t j u s q u e - l à l a p rop r i é t é e x c l u s i v e d u d i t C o l -
" l a r d ( su i t l a d e s c r i p t i o n d u m o b i l i e r ) , •> le t o u t à 
» r e m e t t r e tels e t a i n s i que les ob je t s s u b s i s t e r o n t a u 
» j o u r de l a v e n t e , p a r t i e s r e c o n n a i s s a n t q u ' i l s e x i s t e n t 
» en ce m o m e n t dans le c a f é . » 

Cet te c o n v e n t i o n fut e n r e g i s t r é e . 
De L a t h o u w e r a y a n t é t é d é c l a r é en f a i l l i t e , C o l l a r d 

r e v e n d i q u a le m o b i l i e r . 
L e t r i b u n a l de c o m m e r c e d ' A n v e r s s t a t u a en ces t e r 

mes , le 22 n o v e m b r e 1880 : 

JUGEMENT. — « Vu l 'exploit de citation du 9 octobre 1880, 
tendant à voir condamner le défendeur i/ualilate quâ à restituer 
au demandeur, à ses frais, risques et périls, certains meubles et 
effets mobiliers dont celui-ci prétend être resté propriétaire et 
qui ont été inventoriés par le curateur à la faillite du sieur De 
Lathouwer comme faisant partie de la masse de la dite fai l l i te; 

« Attendu que le demandeur soutient n'avoir remis les dits 
meubles et effets au failli que sous la condition suspensive du 
payement du prix de vente ; qu ' i l prétend dès lors n'avoir pris 
qu'un simple engagement de vendre; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 1589 du code c i v i l , la 
promesse de vente vaut vente lorsqu'i l y a consentement réci
proque des deux parties sur la chose et sur le prix ; que, suivant 
la doctrine et la jurisprudence, quand la promesse contient les 
trois éléments nécessaires pour qu ' i l y ait vente, c'est-à-dire une 
chose, un prix et le consentement des parties sur la chose et sur 
le prix, i l y a lieu de lui faire produire tous les effets de la vente 
(LAURENT, Principes de droit civil, t . X X I V , n° 21) ; 

« Que ces trois éléments coexistant dans l'espèce, la distinc
tion que tente d'établir le demandeur est sans portée; 

« Attendu, en effet, que la clause relative au payement du prix 
en divers acomptes échelonnés est sans aucune influence sur la 
nature de la transaction et ne modifie point le caractère des con
venions dont se prévaut le demandeur; qu'en effet, le payement 
du prix n'est pas un élément essentiel, constitutif de la vente; 
qu'en un mot, i l peut y avoir vente, bien que l'objet vendu ne 
soit pas payé; 

« Attendu, d'autre part, (pie la clause qui aurait été stipulée 
par le demandeur, vendeur des objets dont s'agit, que les dils 
meubles et effets resteraient sa propriété exclusive jusqu'au paye
ment intégral du prix de vente, de sorte que les meubles ne pour
raient être ni vendus, ni saisis par des tiers, ne peut produire 
aucun effet vis-à-vis de la masse faillie de l'acheteur; qu'aux ter
mes de l'article 546 de la loi du 18 avril 1851 sur les faillites, le 
privilège et le droit de revendication, établis par l 'art. 2102, 5° , 
du code c iv i l , aujourd'hui l 'article 20, n» 5, de la loi du 10 dé
cembre 1851, au profit du vendeur d'effets mobiliers, ainsi que 
le droit de résolution, ne sont pas admis en cas de faillite ; 

« Attendu que ce principe est, suivant l'exposé des motifs de 
la loi sur les faillites (voir MAERTENS, commentaire de la dite l o i , 
u° 704), « conforme aux saines règles du crédit commercial, pro-
« fondement ébranlé par ces réserves occultes, conservées au 
« profil du vendeur à l 'insu et au préjudice de ceux qui , poslé-
« rieurement à la vente, avaient traité avec l'acheteur, en le 
« croyant propriétaire de la chose dont on le voyait en possession 
« et qu ' i l possédait à juste titre de propriétaire » ; 

« (Voir en ce sens et à l 'appui, jugement de ce siège, du 
17 ju i l le t 1875, Juitisr. PORT D'ANVERS. 1875,1, p. 260; tribunal de 
commerce de Gand, 20 décembre 1882 et arrêt de la cour d'ap
pel de Gand. du 3 avril 1883, BELG. ,lur>.. 1883 p. 1514; juge
ment de ce siège, du 21 mars 1885, JURISP. PORT D'ANVERS 1885, 
I . p . 255); 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérations que la demande n'est 
pas fondée et que le demandeur doit être débouté de son action, 
mais sous réserve de tous ses droits du chef de sa créance à charge 
du fail l i De Lathouwer; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son rapport fait à l'au
dience M . le juge suppléant ANTOINE COI.LIN-VAN HAL, juge-com
missaire à la faillite De Lathouwer, sous la réserve des droits sus-
énoncés du demandeur, le déboute de son action et le condamne 
aux dépens... » (Du 22 novembre 1886.) 

A p p e l . 

ARRÊT. — « Attendu qup le sieur De Lathouwer a été mis en 
possession des meubles et objets mobiliers compris dans la con-



vention du 2 2 ju i l le t 1 8 8 6 , dûment enregistrée,et qu ' i l a été déclaré 
en faillite dès le 1 4 septembre suivant; 

« Attendu que, par cette convention, i l s'était expressément 
obligé à verser à l'appelant, à des époques déterminées, la somme 
de 1 0 , 0 0 0 francs qui y est stipulée; 

« Attendu que cet engagement est corrélatif à celui que l'ap
pelant a pris envers l u i , defluì vendre et céder le mobilier faisant 
l'objet de la dite convention; 

« Qu'il n'est donc pas exact de prétendre, comme le fait l'ap
pelant, que la convention ne contiendrait qu'une promesse uni 
latérale de vente ; 

« Attendu que l'engagement ci-dessus du sieur De Latliouwer 
était pur et simple, et indépendant de toutes réserves ou de tout 
événement quelconque; que cette promesse n'était pas non plus 
soumise à une condition potestative de sa part ; 

« Attendu que les divers éléments constitutifs de la vente se 
trouvant réunis, i l y a l ieu , ainsi que l'a décidé le premier juge, 
de faire produire tous les effets de la vente à la convention dont 
s'agit; 

« Attendu que les meubles et effets mobiliers ayant été remis 
au sieur De Latliouwer, et la vente ayant ainsi reçu son exécution, 
l'appelant n'est pas fondé à se prévaloir de ce que, d'après les 
termes mêmes de la convention, sa promesse était subordonnée 
au versement préalable des 1 0 , 0 0 0 f r . , pour en conclure qu'elle 
n'aurait eu l ieu que sous condition suspensive; 

« Attendu que vainement encore i l se fonde sur ce qu ' i l y a été 
stipulé que jusque là le mobilier resterait sa propriété; 

« Attendu, en effet, que pour les motifs repris au jugement 
dont appel, une pareille stipulation ne peut produire d'effets vis-
à-vis de la masse faillie du sieur De Latliouwer: 

« Qu'il ressort de l'ensemble de la convention qu'elle présente 
tous les caractères d'une vente parfaite ; 

« Qu'il est évident que la forme conditionnelle que les parties 
l u i ont donnée n'a été employée et que la réserve qu'elle contient 
au profit de l'appelant n'a été faite que pour le cas de faillite du 
sieur De Latliouwer, et en vue de permeare au premier de recou
vrer la propriété des meubles par l u i vendus, à rencontre et au 
préjudice des autres créanciers de celui-ci ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï M . l'avo
cat général STAES en son avis conforme, écartant les diverses con
clusions de l'appelant, met son appel à néant et le condamne aux 
dépens... » (Du 9 février 1 8 8 7 . — Plaid. M M C S VAN MEEKEN et 
SIMON.) 

OBSERVATIONS. — Voi rBruxe l les , 2 janvier 1 8 5 8 ( B E L G . 
J U D . , 1 8 5 8 , p . 1 4 8 2 ) ; Liège, 3 janvier 1 8 6 3 (PAS. , 1 8 0 4 , 
I I , 4 8 ) ; Bruxelles, 8 août 1 8 6 8 ( B E L G . J U D . , 1 8 6 8 , 
p. 1 3 0 6 ) ; cass. belge, 2 6 j u i l l e t 1 8 7 2 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , 
p. 1 2 0 1 ) ; Gand, 3 a v r i l 1 8 8 3 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 3 , p. 1 5 1 4 ) . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Motte. 

10 février 1887. 

COMMUNAUTÉ C O N J U G A L E . — P R O P R E S . — R E N T E 

V I A G È R E . 

L'acquisition par le mari, dans le temps qui s'est écoule entre le 
contrat de mariage et le mariage m âme, de portions d'immeubles 
dont il était propriétaire par indivis, ne forme point un acquêt 
de communauté, mais un propre du mari. 

Les arrérages d'une rente viagère sont les fruits civils du droit 
à la rente ; comme tels ils sont dus en entier par l'usufruitier 
universel pendant la durée de sa jouissance. 

L'article 6 1 0 du code civil s'applique à toutes les rentes viagères 
qui grèvent une hérédité et pus seulement à celles qui sont 
léguées par testament. 

(LA VEUVE DUMOULIN C. DUMOULIN.) 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir : 
« Attendu qu ' i l n'a été intenté aucun procès relativement à la 

l iquidat ion et au partage de la succession de feu François Dumou
l i n ou de la communauté ayant existé entre l u i et l'appelante; 

« Attendu qu'en supposant que ce partage puisse soulever des 
difficultés, i l n'est pas nécessaire qu'elles soient préalablement 
résolues pour que la question posée par le procès actuel puisse 
être examinée et décidée ; 

<x Que c'est donc à bon droit que le premier juge ne s'est pas 
arrêté à cette fin de non-recevoir; 

« Au fond : 
« Attendu que par leur contrat de mariage, passé le 2 5 mars 

1 8 7 2 devant M E l lenneton, notaire à Pottes, et enregistré, les 
époux Dumoulin ont adopté le régime de la communauté réduite 
aux acquêts; qu ' i l a été stipulé en même temps que l'époux sur
vivant serait propriétaire de toute la communauté mobilière et 
usufruitier de fous les biens propres, meubles ou immeubles du 
prédécéde; 

« Attendu que, dans l ' intervalle entre la passation du contrat 
et la célébration du mariage, François Dumoulin a, par acte 
passé le 2 9 mars 1 8 7 2 devant M E Jouret, notaire à Flobecq, et 
enregistré, acquis tous les droits de l'intimée dans certains im
meubles indivis moyennant une rente viagère de 4 2 0 francs par 
an ; 

« Attendu qu ' i l résulte de la combinaison des articles 1 4 0 4 et 
1 4 0 8 du code c iv i l , que l 'acquisition faite par Dumoulin, depuis 
le contrat et avant la célébration du mariage, de portions d ' im
meubles dont i l était propriétaire par indivis, ne forme point un 
acquêt de communauté, mais l u i est demeurée propre ; 

« Attendu qu'en vertu du contrat de mariage, l'appelante est 
usufruitière de tous les biens de son mari ; 

« Attendu que le légataire universel de l'usufruit est tenu de 
toutes les charges annuelles de la succession; 

« Attendu que si les arrérages d'une rente viagère, constituée 
pour prix d'un immeuble, ont pu, dans l'ancien droit , être consi
dérés comme comprenant pour partie l'amortissement ou une 
fraction du capital, le code civi l n'a plus admis cette conception 
de la rente viagère dans ses rapports avec l'usufruit; 

« Attendu que dans l'article 5 8 8 , le législateur considère le 
droit à la rente comme la substance de la chose et les arrérages 
comme le produit ou les fruits civils de ce droit , et qu'i l autorise 
l'usufruitier à percevoir les arrérages pendant la durée de son 
usufruit sans être tenu à aucune restitution; 

« Attendu que les arrérages des rentes viagères ayant la nature 
de fruits doivent réciproquement être supportés par l'usufruitier 
universel pendant sa jouissance; 

« Que l'article 610 n'est que la consécration de ce principe 
général,qui ne peut pas être restreint aux rentes viagères léguées 
par testament, mais qui s'applique à toules les rentes viagères 
qui grèvent une hérédité, à quelque titre que ce soit ; 

« Qu'il s'ensuit donc que les arrérages de la rente viagère qui 
font l'objet du procès doivent être payés par l'appelante; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
à néant; condamne l'appelante aux dépens . . .» (Du 1 0 février 
1 8 8 7 . — Plaid. M M L ' S 0 . LAXDRIEN C. J. CORNIL.Ï 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Cinquième chambre. — Présidence de M. De Brandner. 

21 mai 1887. 

TESTAMENT. — I N T E R P R É T A T I O N . --• VOLONTÉ E X P R I M E E . 

Il n'y a pas lieu de rechercher une intention présumée du testa
teur, quand celle-ci se révèle dans des termes clairs, précis et 
non ambigus. 

Lorsque la réduction d'un legs est subordonnée aux conditions 
« qu'à l'époque de sa majorité ou après, le. légataire quitte la 
« veuve du testateur et abandonne la maison de celle-ci pour 
« partir pour l'étranger », il faut, pour que l'hypothèse de la 
réduction se réalise, la réunion des deux circonstances se pré
sentant à l'époque de la majorité ou après, la première qu'il 
abandonne la maison de la veuve, et la seconde qu'il parte pour 
un pays étranger, c'est-à-dire qu'il s'expatrie. 

(WELSCH ET ÉPOUX ROV1E C. DELCOURT ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que, par son testament olographe du 
3 novembre 1 8 7 3 , déposé au rang des minutes du notaire Valen-
tyns, à bruxelles, suivant acte authentique du 7 mars 1 8 7 9 , 
Charles-Joseph Herry a fait au profit de l'appelant Yv'elsch la dis
position suivante : 

« Je lègue à mon petit Alphonse (Joseph) Welsch une somme 
« de 5 0 , 0 0 0 francs, dont i l n'aura la jouissance qu'au décès de 
« ma femme. Indépendamment de ces divers legs, au jour de 
« mon décès, ma femme lu i versera une pension de 2 , 5 0 0 francs 
« par an pour son entretien jusqu'à ses 2 5 ans révolus, aux soins 
« et par l'intermédiaire de M . Alphonse liovie. Si à l'époque de 
« sa majorité, c'est-à-dire à l'âge de 2 1 ans ou après, i l quittait 
« ma femme et abandonnait la maison pour partir pour l'étran-
« ger, la pension annuelle lu i serait supprimée, et la somme que 



« je l u i laisse à titre île legs serait réduite à 10,000 francs, paya
it bles après le décès de ma femme et toujours après ses 25 ans 
« révolus; et, dans ce cas, les 40,000 francs restants seraient 
« partagés, 10,000 francs à chacun des trois enfants de ma sœur 
« Marie" Herry et les autres 10,000 francs à la femme d'Alphonse 
« Bovie, Jeanne Erler; » 

« Attendu que Charles-Joseph Herry est décédé à Laeken, le 
3 mars 1879; 

« Attendu que la demande formée par les intimés contre l'ap
pelant Welsch tend à faire dire que celui-ci a encouru la clause 
de réduction prérappelée du legs de 50,000 francs; 

tt Que ce legs (réduit à fr. 40,229-29 par suite de l'insuffisance 
de la succession) sera réduit du cinquième de cette dernière 
somme et que chacun des intimés recueillera un cinquième du 
surplus ; 

« Attendu que les termes de la clause précitée sont clairs et 
formels ; 

« Que la réduction du legs de la somme de 50,000 francs fait 
à Welsch ne doit être opérée que si , à l'époque de sa majorité, 
c'est-à-dire à l'âge de 21 ans ou après, Welsch quittait M"' e veuve 
Herry et abandonnait la maison pour partir pour l'étranger ; 

« Qu'il faut donc, pour que l'hypothèse de la réduction se réa
lise, la réunion de deux circonstances se présentant à l'époque de 
la majorité de Welsch ou après, la première qu ' i l abandonne la 
maison de M n i e Herry, et la seconde qu ' i l parte pour un pays 
étranger, c'est-à-dire qu ' i l s'expatrie ; 

« Attendu que, pour justifier leur demande, les intimés allè
guent que peu de mois après le décès du testateur Herry, Welsch 
a quitté la maison de ce dernier, en abandonnant la veuve Herry; 
qu'ensuite i l s'est engagé dans un régiment de lanciers en garni
son à Tirlemont et qu'au décès de la veuve Herry, décédee à Lae
ken, le 18 mars 1885, i l était en garnison à Louvain, où i l est 
encore ; 

«' Attendu que ces faits ne sont pas méeonntis, mais qu'ils ne 
constituent pas la situation prévue par le testateur Herry pour la 
réduction du legs; 

« Attendu, en effet, que l'abandon de la maison de M ' n e Herry 
par Welsch n'a pas été motivé par son départ pour l'étranger, 
puisque les intimés reconnaissent que Welsch n'a pas quitté la 
Belgique ; 

« Attendu que l 'on ne saurait admettre que les mots « partir 
« pour l'étranger » auraient été employés par le testateur dans le 
sens d'un abandon de la maison sans esprit de retour; 

« Que c'est à tort que les intimés, et après eux le premier juge, 
allèguent l ' intention du testateur qui aurait uniquement voulu 
assurer une compagnie à sa femme, tout en cherchant à prémunir 
Welsch contre son caractère inconsidéré et contre les dangers de 
son âge ; 

« Qu'il n'y a pas l ieu de rechercher une intention présumée du 
testateur quand celle-ci se révèle, comme dans l'espèce, dans des 
termes clairs, précis et non ambigus; 

« Que, du reste, s'il fallait rechercher l ' intention qui a dicté la 
clause de réduction du legs, on la trouverait dans la crainte que 
pouvait avoir le testateur de voir Welsch, à sa majorité, quitter la 
Belgique pour aller habiter la France, son pays d'origine ; 

« Attendu, d'un autre côté, que la disposition même faite en 
faveur de Welsch prouve que le testateur n'avait pas voulu l u i 
interdire de quitter la maison de M""' Herry, pourvu qu ' i l restât 
en Belgique ; qu'en effet, Herry l u i léguait une pension de 2,500 
francs pour son entretien, somme inutile ou tout au moins exagé
rée si Welsch devait toujours rester habiter avec M " ' e Herry; 

« Attendu, enfin, qu ' i l résulte des documents produits que si 
Welsch a quitté la maison de M " , e Herry, d'abord pour s'associer 
avec un nommé Gyselinck, et ensuite pour s'engager au service 
mil i ta i re , c'a été avec l'assentiment de M " l e Herry, avec laquelle i l 
est toujours resté en bons termes et qu i , dans son testament, l'a 
institué légataire d'une rente annuelle de 3,000 francs, d'une 
somme de 1,000 francs et d'objets mobi l iers ; 

« Qu' i l suit de tout ce qui précède que Welsch n'a pas encouru 
par les faits qu ' i l a posés la réduction du legs lu i lait par Herry; 

« Attendu, quant à l ' intervention des appelants, époux Bovie, 
que la recevabilité n'en est plus contestée en appel et que les 
intervenants déclarent adhérer aux conclusions prises par l'ap
pelant ; 

« Par ces motifs, la Cour donne acte aux époux Bovie de ce 
qu'ils adhèrent aux conclusions prises par l'appelant; met à néant 
le jugement dont appel; déboute les intimés de leur action et les 
condamne aux dépens des deux instances... » (Du 21 mai 1887. 
Pla id . M M e s BAHA et HUBERT BRUNARD C. LÉON JOLY.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 janvier 1887. 

G A R D E C I V I Q U E . — C O N S E I L D E D I S C I P L I N E . — C O M P O S I T I O N . 

N O M B R E DES M E M B R E S . — Q U A L I T É DES P R E V E N U S . 

Les conseils de discipline ne peuvent siéger qu'au nombre de sept 
ou de cinq membres. En conséquence, lorsque l'un des membres 
a été' autorisé à se retirer, que le nombre des membres présents 
et aptes à siéger au conseil a été réduit ainsi à six, c'est confor
mément à la loi que l'un des membres a dû s'abstenir et que le 
conseil s'est trouvé réduit à cinq membres. 

l'article 95 de la loi sur la garde civique règle seul la composition 
des conseils de discipline et ne tient, à cet égard, aucun compte 
des grades plus ou moins élevés dont les prévenus peuvent être 
revêtus. 

(WKISSENFEl.D.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violation de l'article 95 de la loi sur la garde civique, en ce que 
sept membres aptes à composer le conseil de discipline étant 
présents, cinq seulement ont siégé et composé le conseil, qui a 
rendu la décision attaquée : 

tt Attendu que, d'après la constatation du jugement attaqué, 
six des membres de la garde civique désignés pour composer le 
conseil de discipline se sont présentés au local de ce conseil, le 
13 octobre 1886, jour auquel la cause du demandeur a été in
struite et jugée, mais que l 'un de ses meinores, le sieur Duquesne, 
n'a, comme le constate également la décision attaquée, pu assis
ter à la séance et a été, par suite, autorisé à se ret i rer ; 

« Que le nombre des membres présents et aptes à siéger au 
conseil a été réduit ainsi à six, y compris le juge de paix, prési
dent ; 

« Attendu que les conseils de discipline ne peuvent siéger 
qu'au nombre de sept ou de cinq membres ; 

« Que c'est donc conformément à la l o i , que le caporal De-
sainvré a dû s'abstenir et que le conseil s'est trouvé réduit à cinq 
membres ; 

« Que le premier moyen manque de base en fait; 
« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation de l'article 89 

de la l o i sur la garde civique, en ce que, malgré l'assimilation 
que cet article établit entre la garde civique et l'armée, en ce qu i 
concerne les devoirs généraux de discipline, le demandeur, qu i 
est officier, a été jugé par des subalternes : 

« Attendu que l 'article 95 de la lo i sur la garde civique règle 
seul la composition des conseils de discipline, et ne tient, à cet 
égard, aucun compte des grades plus ou moins élevés dont les 
prévenus peuvent être revêtus ; 

« Sur le troisième moyen, déduit de la violation de l'article 96 
de la lo i sur la garde civique, en ce que le tirage au sort des 
membres du conseil de discipline n'a pas été fait par le chef de la 
garde ou par l'officier supérieur qui remplaçait légalement le chef 
de la garde empêché, mais par un autre officier, sans qualité à 
cette fin : 

« Attendu que le demandeur auquel i l incombe de justifier, en 
fait comme en droi t , le grief qu ' i l fonde sur la violation de l 'ar t i
cle 96 de la loi sur la garde civique et qu ' i l soulève pour la pre
mière fois devant la cour de cassation, se borne à la simple 
allégation du vice qu ' i l attribue au tirage au sort des membres du 
conseil de discipline et ne produit pas même, à l'appui de son 
pourvoi, l'expédition du procès-verbal de cette opération; 

« Que le troisième moyen manque de base en fait ; 
tt Sur le quatrième moyen, déduit de la violation des art. 83 

et 88 de la loi sur la garde civique, en ce que la décision attaquée 
a condamné le demandeur pour un manquement à la discipline 
envers le capitaine commandant le bataillon, alors qu ' i l est con
staté par l ' instruction que les faits se sont passés avant l'heure du 
rassemblement du bataillon fixée par les billets de convocation, 
et, par suite, avant qu'aucun rapport d'inférieur à supérieur fût 
établi entre le demandeur et le capitaine commandant le batail
lon , en supposant, ce qui est contesté, que ce capitaine eût léga
lement le commandement du di t bataillon : 

« Attendu que la décision attaquée constate en fait que le 
demandeur, lors de l ' infraction, était deservice et qu ' i l savait que 
le commandement du bataillon appartenait au capitaine Raskin, 
qui remplissait les fonctions de major; 

« Attendu que ces constatations souveraines du juge du fond 
enlèvent au quatrième moyen toute base en fait; 



« Et attendu que la procédure est régulière, que les formalités 
substantielles ou prescrites à peine de nullité ont été observées et 
qu'aux faits légalement déclarés constants, i l a été fait une juste 
application de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAX BERCHE.M en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, pre
mier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux dépens... » (Du 17 janvier 1887.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

7 mars 1887. 

GARDE CIVIQUE. — POURVOI E N CASSATION. — N U L L I T E . 
T A R D I V E T É . 

Est nul, le pourvoi en cassation en matière de garde civique à 
défaut de preuve d'une déclaration inscrite et signée sur le 
registre à ce destiné. 

Est tardif et partant non recevable, le pourvoi en cassation fait 
après l'expiration du délai légal, lors même que le point de 
départ de ce délai serait une notification dont la validité est 
contestée, s'il ne conste ni de l'existence de cette notification, ni 
du vice dont elle serait infectée. 

(I.AVIS.) 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi ; 
« Attendu que le document produit au dossier, comme décla

ration de pourvoi, ne constate pas l'accomplissement des forma
lités substantielles auxquelles l 'article 417 du code d'instruction 
criminelle et l'article 101 de la loi du 8 mai 1848 subordonnent 
la validité du recours en cassation, en matière de garde civique; 
que, notamment, ce document ne constate pas que la déclaration 
du demandeur a été inscrite et signée par lu i sur le registre à ce 
destiné, tenu au greffe du conseil de disc ipl ine; 

« Attendu, d'ailleurs, que le pourvoi est tardif; 
« -Qu'en effet, i l est daté du 20 janvier 1887 et que du pourvoi 

lui-même, comme du mémoire déposé au greffe par le deman
deur, i l résulte que la décision attaquée est un jugement par dé
faut, rendu par le conseil de discipline à la date du 25 avril 1880, 
jugement notitié au demandeur antérieurement au 15 novembre 
1886, date à laquelle le di t jugement a même été exécuté à sa 
charge, par capture et payement de l'amende; qu'ainsi la décla
ration de pourvoi a été faite après l 'expiration du délai prescrit, 
à peine de déchéance, par l'article 101 de la loi sur la garde 
civique; 

« Attendu, i l est v ra i , que le demandeur énonce vaguement 
dans son mémoire que le pourvoi serait néanmoins encore rece
vable, parce que la signification du jugement serait irrégulière, 
mais qu ' i l ne produit pas, à l 'appui de cette allégation, le seul 
document qui pourrait la justifier, c'est-à-dire la copie de l 'exploit 
de signification, dont l 'or iginal n'est pas non plus versé au 
dossier; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LEI.IEVRE en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, premier 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
dépens'... » (Du 7 mars 1887.) 

OBSERVATIONS. — Le dernier considérant est-il bien 
d'une rigoureuse exactitude? Celui qui prétend que la 
notification qui devait l u i être faite n'a pas été régulière, 
ne fait, en réalité, que nier l'existence d'une notification 
régulière, i l n'a r ien à prouver tant que la preuve de la 
notification n'est pas versée au procès; et lorsqu'elle y 
sera, ou bien le vice apparaîtra dans le document même 
destiné à prouver la notif icat ion,ou bien dans les preuves 
que fournira alors celui à qui la notif ication devait être 
régulièrement faite. Aucune loi ne présume régulière 
jusqu'à preuve du contraire, une notif icat ion dont la 
preuve n'est point produite. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

14 avril 1887. 
R È G L E M E N T DE POLICE P R O V I N C I A L . — A R R E T E D U P R É 

F E T DE LA LYS DU ¿¡1 T H E R M I D O R AN X I I I . — ABROGA

T I O N . 

L'arrêté du préfet de la Lys, en date du 29 tliermidor an XIII, qui 
dispose qu'aucun voiturier ne pourra conduire sur les grandes 
routes du département de la Lys deux voitures à la suite l'une 
de l'autre avec les mêmes chevaux, doit être considéré comme 
implicitement abrogé par le règlement du conseil provincial de 
la Flandre occidentale du 13 juillet 1869. 

(LE PROCUREUR DU ROI A VPRES C. HAUSPICE ET COUTTKEEL.) 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens de cassation réunis, accu
sant la violation de la loi du 28 pluviôse an V I I I , article 3, de la 
loi du 19-22 ju i l le t 1791, article 46, de l'arrêté des Etats députés 
de la Flandre occidentale du 12 février 1823, et du règlement 
arrêté le 13 ju i l le t 1869 par le conseil provincial de la Flandre 
occidentale et approuvé le 17 août suivant par le r o i , en ce que 
l'arrêté préfectoral du 29 thermidor an X l l l , qui a servi de base 
aux condamnations prononcées par le jugement attaqué, a été-
pris par une autorité incompétente et, tout au moins, en ce qu'i l 
a été abrogé par la délibération des Etals députés du 12 février 
1823 et pa'r le règlement du 13 j u i l l e t 1869 : 

« Attendu que l'arrêté du préfet du département de la Lys du 
29 thermidor an X l l l , article 1, dispose : 

« A dater de la publication du présent, aucun voiturier ne 
« pourra conduire sur les grandes routes du département de la 
« Lys deux voitures à la suite l 'une de l'autre avec les mêmes 
« chevaux; les contrevenants seront punis d'une amende de la 
« valeur de 24 francs » ; 

« Attendu que cette prohibi t ion avait pour but d'empêcher les 
rouliers de conduire deux voitures avec les mêmes chevaux et de 
former, par suite, des attelages de trois ou quatre chevaux de 
front, pratiques d'où i l pouvait résulter des dangers pour les 
voyageurs, comme i l est dit dans le préambule de l 'arrêté; 

« Attendu que le décret du 22 décembre 1789, section I I I , 
article 2, n° 10, a confié aux administrations départementales, 
sous l'autorité et l'inspection du r o i , la partie de l 'administration 
générale du royaume qui est relative au maintien de la salubrité, 
de la sûreté et de la tranquillité publ ique; 

« Attendu que les préfets ont hérité des attributions conférées 
précédemment aux administrations de département; 

« Attendu que l'article 3 de la loi du 28 pluviôse an V l l l por
tait : « Le préfet sera seul chargé de l 'administration » ; 

« Attendu qu ' i l résultait de la généralité des termes de cet ar
ticle que les préfets avaient le pouvoir réglementaire le plus 
étendu, à la charge de se confor.ner aux lois et aux décrets du 
chef de l'Ltat ; 

« Attendu qu'ils étaient notamment investis du pouvoir de 
faire des arrêtés ou règlements sur les objets compris dans l'arti
cle 3, titre X I , de la loi du 16-24 août 1790, et que ces arrêtés 
étaient obligatoires pour les tribunaux à qui était déléguée la 
connaissance des délits de police munic ipale ; 

« Que le préfet de la Lys n'a donc pas excédé ses pouvoirs en 
prenant l'arrêté du 29 thermidor an X l l l , et que cet arrêté était 
légal et obligatoire; 

« Attendu que, par une résolution en date du 12 février 1823, 
la députation permanente des Etats provinciaux de la Flandre 
occidentale, se fondant sur ce qu ' i l était suffisamment pourvu à 
la police du roulage par les lois du 29 floréal an X et du 7 ven
tôse an X I I , et par le décret du 23 j u i n 1806, a décidé que les 
dispositions de l'arrêté préfectoral du 29 thermidor an X l l l , 
devenues inutiles et sans objet, ne sortiraient plus leurs effets à 
l'avenir ; 

« Attendu que l'article 146 de la Loi fondamentale du 
24 août 1815 réservait en faveur de l'assemblée des Etats provin
ciaux exclusivement le droit de faire les ordonnances et règle
ments que, dans l'intérêt général de la province, elle jugeait 
nécessaires ou utiles, en ajoutant que ces règlements devaient, 
avant d'être mis à exécution, avoir reçu l'approbation du r o i ; 

« Attendu que la délibération prise par la députation perma
nente de la West-Flandre, le 12 février 1823, est un véritable 
règlement d'administration provinciale, et qu'elle est sans valeur 
par la double raison qu'elle émane d'une autorité incompétente et 
qu'elle n'a pas été approuvée par le r o i ; 

« Mais attendu que le 13 ju i l l e t 1869, le conseil provincial de 
la Flandre occidentale a porté, sous l'approbation du ro i , un 
règlement touchant la circulation des voitures sur les chemins 
publics de la province ; 

« Attendu que ce règlement contient un ensemble de disposi
tions combinées en vue d'assurer la liberté de la circulation et de 
garantir la sécurité des voituriers et des voyageurs ; 

« Qu'il a donc implicitement abrogé l'arrêté préfectoral du 
29 thermidor an X l l l ; 



« Altcndu qu ' i l suit de ces considérations que l'arrêté du 
29 thermidor an X l l l a cessé d'être en vigueur, et que le juge
ment dénoncé, en décidant le contraire, a contrevenu au règle
ment voté le 13 j u i l l e t 1869 par le conseil provincial de la 
Flandre occidentale et approuvé par le roi le 17 août de la même 
année; 

« Attendu que le fait qui a donné lieu à la condamnation pro
noncée par le jugement attaqué se trouve n'être pas un délit qua
lifié par la l o i ; qu'aucun renvoi ne doit donc être prononcé; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller GIKON en son 
rapport, et sur les conclusions conformes de 51. BOSCH, avocat 
général, casse le jugement rendu en cause par le tribunal correc
tionnel d'Ypres. jugeant sur appel ; déclare qu ' i l n'y a pas lieu à 
renvoi ; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les regis
tres du tribunal d'Ypres et que mention en sera faite en marge 
du jugement annulé. » (Uu -14- avri l 1887.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

6 m a i 1887 . 

C A S S A T I O N . — A P P R É C I A T I O N S O U V E K . U N E . — C H A L O U P E 

D E P È C H E . P A T R O N . — C A P I T A I N E . — A R M A T E U R 

R E S P O N S A B L E . — M I N I S T E R E P U B L I C . — A P P E L DE 

P O L I C E . — A S S I G N A T I O N . — D E L A I . 

Le jugement qui, par interprétation île la convention entre- l'arma
teur d'une chaloupe de pêche et l'équipage de celte- chaloupe, et 
des usages du port, considère le patron comme un préposé du 
propriétaire ou armateur, lequel en doit répondre, et non pas 
comme un associé en participation ou un locataire, échappe au 
contrôle de la cour de cassation. 

L'article 7 de la loi du 21 août 1879 sur le commerce maritime, 
qui rend le propriétaire de navire responsable civilement des 
faits du capitaine, est applicable au patron d'un bateau dépêche 
d'Ostende. 

L'appel d'un jugement de police, interjeté par le procureur du roi 
avec assignation dans les délais île l'article 8 delà l-i du \n'mai 
18-49, n'est pas rendu nul par une assignation donnée ensuite 
pour comparaître, après l'expiration du mois. 

(HVCKX ET IIAMMAN.) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r igé c o n t r e un j u g e m e n t du t r i b u n a l 
c o r r e c t i o n n e l de B r u g e s . 

Alunir. — « Sur la première branche du premier moyen : 
Fausse application et, parlant, violation de l'article 7 de la loi du 
21 août 1879 et de l 'article 1384 du code c iv i l , en ce que le juge
ment attaqué considère comme préposé du propriétaire ou de 
l'armateur du navire, le patron ou capitaine qui est, en réalité, 
un associé en participation ou un locataire de l'armateur, des 
actes duquel celui-ci ne doit pas répondre : 

« Attendu que le jugement dénoncé constate qu' i l a été con
clu entre le demandeur Hamman, propriétaire et armateur de la 
chaloupe de pêche 0 . , 17, du port d'Ostende, d'une part, et les 
gens de l'équipage et le patron de celte chaloupe, d'autre part, 
une convention pour laquelle i l est slipulé que, conformément 
au code de commerce, aux arrêtés sur la matière et aux usages 
du port d'Ostende, l'embarquement de l'équipage aura lieu, pour 
la saison d'hiver, du 1 e r novembre au 30 a v r i l ; que l'armateur 
aura la faculté de licencier l'équipage et I J patron avant l'expira
t ion de ce terme sans leur payer aucune indemnité; qu'en cas 
d'échouement eu de fortes avaries qui empêcheraient le baleau 
de prendre la nier pendant plus de quinze jours, le contrai cesse
rait d'être exécutoire, si l'armateur ne préférait payer il chaque 
homme deux francs par jour de chômage; que l'équipage recevra 
pour salaire, selon l'usage de la place d'Ostende, deux tiers des 
bénéfices, le dernier restant au propriétaire; 

« Attendu qu'en appréciant les clauses de ce contrai et les 
usages de la place d'Ostende, où des conventions de même na
ture règlent habituellement les relations entre les propriétaires et 
les armateurs des chaloupes de pêche et les équipages de ces 
bâtiments, le juge du fond déclare que le patron et les équipages 
n'ont pas formé avec le propriétaire une association en participa
t ion , puisqu'ils ne s'engagent pas entre eux, mais que chacun 
d'eux est engagé exclusivement envers le propriétaire ; qu ' i l n'y 
a donc pas d'égalité entre les contractants, un seul d'entre eux, 
le propriétaire, ayant le droit absolu de rompre le contrat avant 
le temps fixé, tandis que les autres doivent l'exécuter ; 

« Que le jugement attaqué ne donne pas non plus à la conven
tion intervenue dans l'espèce le caractère d'une location de na
vire, mais qu ' i l déclare que celte convention constitue le contrat 
connu sous le nom d'engagement à profit et que ce contrat con
fère au patron et aux gens de l'équipage la qualité de préposés de 
l'armateur ou du propriétaire; 

« Attendu que cette interprétation des conventions intervenues 
entre parties et des usages du port d'Ostende échappe au contrôle 
de la cour de cassation; 

« Sur la deuxième branche du premier moyen : Violation du 
même article 7 delà loi du 21 août 1879, en ce que l'arrêt attaqué 
déclare le demandeur 11 immanjcivilement responsable, en sa qua
lité de propriétaire de la chaloupe de pêche 0 . , 17, du port d'Os
tende, des faits du patron-pêcheur, qui commande cette chaloupe, 
eu assimilant le di t patron aux capitaines de navire dont parle 
l'article 1 précité : 

« Attendu qu ' i l résulte de l'ensemble des lois et arrêtés sur 
l'organisation et la discipline marit ime, que si le mot « capitaine» 
désigne dans certains articles de la loi l'officier commandant un 
navire de guerre, de commerce ou de transport, astreint aux ob l i 
gations spéciales énumérées aux articles 13 et suivants de la lo i 
du 21 aoùl IS79, i l comprend aussi, dans un grand nombre de 
dispositions légales, les commandants de tous les navires de mer, 
quelle que soit l 'importance de leur équipage et la nature de 
leurs expiYil ions; qu ' i l comprend donc ceux qu i , sous le nom de 
patrons, sonl préposés à la conduite des chaloupes de pêche; 

« Qu'd en est ainsi notamment des articles 16, 3 1 , 32 et sui
vants du code disciplinaire et pénal pour la marine marchande 
et la pêche maritime du 21 août 1849, qui désignent, sous le nom 
de « capitaine », les marins préposés au commandement des ba
teaux pêcheurs ; 

« Attendu qu'à l'article 7 de la loi du 21 août 1849, le mot 
« capitaine » désigne également tous ceux qui sont chargés du 
commandement d'un navire de mer ; 

« Qu'en effet, cet article, d'où i l résulte que le propriétaire du 
navire est toujours responsable des faits et des engagements de 
celui à qui i l en a confié le commandement, est une application 
des règles du droit c ivi l et doit, par conséquent, régir tous les 
cas où un propriétaire de navire a confié la direction d'une 
expédition maritime à un préposé, en l'investissant du com
mandement des hommes de l'équipage c l de la direction rie l'ex
pédition ; 

« Qu'il s'applique donc dans les cas où celle expédition a pour 
objet la pèche maritime sous la direction d'un patron ou d'un 
maître-pécheur, comme au cas où elle est faite pour une expédi
tion commerciale exigeant un voyage de long cours sous le com
mandement d'un officier chargé d'accomplir toutes les prescrip
tions énumérées aux articles 13 et suivants de la loi du 21 août 
1879; 

« Qu'il suit de là que le jugement dénoncé, qn décidant qu'à 
l 'article 7 de la dite l o i , le mot « capitaine » comprend les pa
trons des bateaux pêcheurs, lo in de violer cet article, en a t'ait 
une juste application ; 

« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation de l'article 332 
du code d'instruction criminelle, en ce que le sieur Wouters a, 
dans le cours des débals, devant le tribunal correctionnel de 
Bruges, rempli à la fois les fonctions d'interprète et celles d'ex
pert : 

« Attendu que le procès-verbal de l'audience constate que c'est 
du consentement du prévenu et de la partie citée comme civile
ment responsable, tous deux demandeurs en cassation, que 
le sieur Wouters, qui avait rempli les fonctions d'inlerprèle, 
a élé appelé à donner, comme expert, deux explications techni
ques sur les faits du procès; 

« Qu'il suit de là que les dits demandeurs ne sont pas rece-
vable.s à invoquer la prétendue nullité sur laquelle ils fondent le 
deuxième moyen ; 

« Sur le troisième moyen, déduit de la violation de l'article 174 
du code d'instruction criminelle, en ce que le jugement dénoncé 
n'a point déclaré que le ministère public était déchu du droit 
d'appel, bien qu'à l'époque où i l a appelé le délai prescrit par le 
dit article 174 lût écoulé : 

« Attendu qu ' i l est établi que le jugement du tribunal de simple 
police, sur lequel le tribunal correctionnel de Bruges a statué 
comme juge d'appel, a été prononcé le 11 décembre 1886; que le 
procureur du ro i a formé appel le 13 décembre et a fait signifier 
cet appel aux intéressés le 14, avec assignation à comparaître 
devant le tribunal correctionnel de Bruges, le 8 janvier 1887; 
qu'à celle date un second appel a été formulé, qu ' i l a été signifié 
le 10 janvier avec assignation à comparaître le l o . et que c'est à 
cette dernière dale que l ' instruction del 'uflaiic a été «oumiciio e 
devant le tribunal correctionnel; 

« Attendu que l'appel formulé le 13 décembre a été fait dans 



les délais fixés par l 'article 174 du code d'instruction cr imine l le ; 
que cet. appel n'a pas été annulé par l'acte du 8 janvier ; que, 
lorsque le jugement déclare qu ' i l statue sur l'appel interjeté dans 
la cause, i l faut admettre que c'est sur le seul appel valable, celui 
du 13 décemhre 1886; 

« Que, partant, le troisième moyen proposé n'a pas de ba-e; 
« Attendu, d'ailleurs, que les formalités substantielles et celles 

prescrites à peine de nullité ont été observées et que les peines 
comminées par la loi ont été appliquées aux faits légalement dé
clarés constants; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DUMOKT en son 
rapport et sur les conclusions de M. lîoscn, avocat général, rejette 
le pourvoi ; condamne les demandeurs aux dépens... » (Du 6 mai 
1887. — Plaid. M e DESCRESSO.NNIÈRES.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Mechelynck. 

26 janvier 1887. 

CHASSE. — M A N D A T A I R E . — CONCESSION N O U V E L L E . 

CONCESSION PRÉCÉDENTE NON E X P I R É E . — BONNE 

F O I . 

Un mandataire investi du pouvoir de disposer du droit de chasse 
sur les propriétés de son mandant, ne peut cependant, en l'ab
sence de tout retrait d'une concession antérieure faite par son 
dit mandant à un tiers, disposer de ce droit au profit d'une 
antre personne. 

La bonne foi ne peut être admise de la part de celui qui, bien que 
pourvu d'une permission de chasse émanée de ce mandataire, a 
été dûment averti par le garde-chasse du concessionnaire précé
dent, que le droit de celui-ci n'avait pas pris fin. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC ET VAN UROMME C. DE COENE.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est établi au procès que l'intimé, 
Edouard De Coene, ainsi qu ' i l le reconnaît lui-même, a, le 8 sep
tembre dernier, chassé à Essen sur les terres occupées par le 
sieur Bruynooghe et dont la jouissance appartenait, à titre d'usu
fruitier, à M. Stroobant de Ruesaes, propriétaire à Vpres; 

« Attendu que c'est sans droit que ce fait de chasse a été posé; 
« Attendu qu' i l est constant, en effet, et non dénié que le droit 

exclusif de chasse sur les propriétés susdites avait été régulière
ment concédé à la partie civile par le sieur Stroobant, suivant 
acte sous seing privé en date du 6 mai 1871, dûment enregistré; 

« Attendu que ce bai l , révocable annuellement, ne prenait l in 
qu'à la date du I e r janvier qui suivait la révocation et qu'à la date 
du 8 septembre la partie civile était demeurée en possession du 
droit de chasse lu i concédé; 

« Attendu que bien vainement l'intimé prétendrait exciper de 
certaine permission verbale de chasse qui lu i aurait été octroyée 
vers le mois d'août dernier par le sieur Castel, en sa qualité 
d'administrateur général des biens de Stroobant de Ruesaes; 

« Attendu qu'en admettant que le sieur Castel eût été depuis 
1882, en sa qualité susdite, nanti de pouvoirs suffisants pour 
disposer du droit de chasse sur les propriétés de son mandant, i l 
ne lui appartenait néanmoins à aucun titre de réduire ou d'annu
ler les engagements ou les conventions valablement consentis par 
ce dernier à la date de 1882; qu'ainsi, en l'absence de toute 
résiliation ou de tout retrait du droit de chasse concédé à la par
tie civile par Stroobant, le mandataire de celui-ci ne pouvait dis
poser de ce droit au profit de tiers et au préjudice de la partie 
civi le ; 

« Quant à l'excuse de la bonne foi : 
« Attendu que dans les circonstances de la cause, celte excuse 

n'est point admissible ; 
« Attendu, en effet, que l'intimé avait obtenu la permission 

de chasse vantée au procès, non du propriétaire ou de l'ayant 
droit lui-même, mais d'un simple mandataire lequel, en l'absence 
de pouvoir spécial, n'a point, en principe, le droi t d'accorder 
des concessions de chasse ; 

« Attendu, qu'alors même que le mandataire eût été investi 
de pareil pouvoir et que l'intimé en eût eu connaissance, ce der
nier n'ignorait nullement que le droit de chasse avait été régu
lièrement concédé à la partie c iv i le ; que néanmoins i l ne s'est 
nullement enquis au préalable si le droit de ce concessionnaire 
avait pris fin ; qu'averti par le garde verbalisant qu ' i l lu i était 
interdit de chasser là c>ù la partie civile avait le droit exclusif de 
chasse, i l répondit qu ' i l savait que la partie civile avait ce droit , 
mais que lu i aussi avait une permission de chasse; que s'il a cru 

à tort que le propriétaire ou son mandataire pouvait lu i accorder 
une permission de chasse en concurrence avec celle accordée à 
titre exclusif à la partie civile, cette erreur de droit ne peut le 
constituer en état de bonne fo i ; que cette bonne foi ne pourrait 
exister que si, dans l'ignorance du dro i t de la partie civile, le 
prévenu avait chassé avec une permission de eelui qu ' i l a du 
croire légitimement être en droit de la l u i donner; 

« Attendu qu ' i l résulte des considérations ci-dessus, comme de 
toutes les circonstances de la cause, que le fait dont prévention 
est suffisamment établi à charge de l'inculpé et que c'est à tort 
que le premier juge a renvoyé celui-ci des fins de la poursuite, 
sans frais; 

« Attendu que la condamnation aux frais constituera une répa
ration suffisante pour la partie c iv i l e ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , reçoit les appels, y 
statuant, met le jugement à que à néant; émendant, et vu les 
articles 4, 27, 29 de la lo i du 28 février 1882; 40, 4 1 , 44, 45 
du code pénal; 149 du code d'instruction criminelle, condamne 
le prévenu à une amende de 50 francs ; dit qu'en cas de non-
payement celle-ci pourra être remplacée par un emprisonnement 

subsidiaire de ; le condamne en outre aux frais des deux 
instances tant envers la partie publique qu'envers la partie 
c iv i le . . . » (Du 26 janvier 1887. — Plaid. M9I M DEI.ECOLRT C. HK-
C.ERE.M.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Mechelynck. 

7 février 1887. 

PÈCHE. — VOISINAGE D ' U N E ECLUSE. — ABSENCE DE 
P E I N E . 

Le fait d'avoir péché h moins de trente mètres d'une écluse, bien 
que prévu par l'article 3 de l'arrêté royal du 15 février 1883. 
n'est pas punissable. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. VANDEN BUSSCHE.) 

ARRÊT {Traduction). —- « Attendu que le nommé Hippolyte 
Vanden Bussche a été poursuivi devant le tribunal correctionnel 
de Eûmes, sous la prévention d'avoir, à Nieuport, le 17 j u i n 1886, 
péché à une distance de moins de trente mètres d'une écluse éta 
blie dans le canal de Fumes ; 

a Attendu que le fait dont i l s'agit, bien (pie prévu par la dis
position de l'article 3 de l'arrêté royal du 15 février 1883, prise 
en conformité de l'article 9 de la lo i du 19 janvier précédent, 
n'est point punissable ; 

« Qu'en effet, ni cet arrêté, ni la l o i elle-même ne comminent 
aucune pénalité de ce chef; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, le rap
port de M. le conseiller VAN ALLEVNNES ainsi que les réquisitions 
conformes de M. le substitut du procureur général PENNEMAN, met 
à néant le jugement dont appel et renvoie le prévenu absous, 
sans dépens... » (Du 7 février 1887.) 

OBSERVATIONS. — V o i r dans le même sens, N A M U R , 

Commentairp de lu toi du 19 janvier 1S83, p. 184. 
n° 189. 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER. — DÉMISSION. 
Par arrêté royal du 20 mai 1887,la démission de M. De Jode, de 
ses fonctions"de greffier du tribunal de première instance séant à 
Malines, est acceptée. 

I l est admis à faire valoir ses droits à la pension et autorisé à 
conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — DÉMISSION. Par arrêté royal 
du 20 mai 1887, la démission de M. Millecam, de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du canton de Loo-Christy, est 
acceptée. 

I l est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par arrêté royal 
du 21 mai 1887, M. Loiseau, procureur du roi près du tribunal 
de première instance à Namur, est nommé conseiller à la cour 
d'appel séant à Liège, en remplacement de M. Putzeys, démis
sionnaire. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 1 m a r s 1 8 8 7 . 

É L E C T I O N S . — CENS. — C O N T R I B U T I O N A F F É R E N T E A U X 
BIENS D E L A F E M M E . — A T T R I B U T I O N A U M A R I . 

Le, mari peut n'attribuer, pour parfaire son cens électoral, toutes 
les contributions afférentes aux biens échus à sa femme à titre 
successif, même, avant le mariage. 

(ROBERT C. .MAIXORPS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen accusant la violation des articles 1 2 
des lois électorales coordonnées, 4 de la loi du 2 2 août 1 8 8 5 , 
9 7 de la Constitution, en ce que l'arrêt a décidé que le deman
deur ne pouvait se prévaloir, pour parfaire son cens électoral, des 
contributions afférentes aux biens échus à sa femme à titre suc
cessif avant le mariage : 

« Attendu qu ' i l résulte des termes de l'article 1 2 des lois élec
torales coordonnées, modifié par l'article 4 de la loi du 2 2 août 
I 8 8 . ' i , ainsi que des travaux préparatoires de cette l o i , que le mari 
est en droit de se compter, pour former son cens électoral, toutes 
les contributions que sa femme aurait pu s'attribuer elle-même, 
si elle avait j ou i des droits politiques; 

« Que, dès lors, i l n'y a pas lieu de distinguer si celui dont 
elle a recueilli les biens à titre successif est décédé avant ou après 
le mariage, puisqu'on vertu de la fiction légale elle est censée 
avoir toujours possédé ces biens et partant aussi la base des con
tributions dont ils sont grevés; 

« Attendu, à la vérité, que les mots à partir du mariage, 
qui figuraient dans l'article 1 2 préfilé, ont passé dans la loi du 
2 2 août 1 8 8 5 , mais qu'en les maintenant, les rédacteurs de cette 
loi n'ont voulu que préciser l'époque à dater de laquelle la femme 
transmet'à l'intéressé les droits dont i l bénéficie au point de vue 
électoral; qu'ils ne sauraient donc avoir la portée qui leur est 
attribuée par le juge du fond ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérations que l'arrêt attaqué a 
contrevenu aux dispositions citées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LELIÈVRE en son 
l'apport et sur les conclusions conformes de M . MÉI.OT, premier 
avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel 
de Bruxelles ; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres de la dite cour et que mention en sera faite en marge de 
la décision annulée ; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Liège; condamne le défendeur aux dépens... » (Du 2 1 mars 1 8 8 7 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 1 m a r s 1 8 8 7 . 

ÉLECTIONS. — C E N S . — M É R E I N T E R D I T E . — D É L É G A T I O N 
D E P L E I N D R O I T . 

L'état d'interdiction de la mère veuve ne fait pas obstacle à ce que 

le cens payé par elle soit attribué à l'un de ses fils ou de ses gen
dres, cette délégation se faisant île plein droit et sans le concours 
de la volonté de la mère. 

(VAX UYCK-DUBOIS POUR RAVET C. (iOFELN.! 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation de 
l'article 1 4 des lois électorales coordonnées, en ce que l'arrêt 
attaqué a refusé d'attribuer a liavet le cens électoral de sa mère 
veuve, parce que celle-ci avait été interdite par un jugement du 
tr ibunal de Nivelles : 

« Attendu que le cens payé par la veuve est attribué a l 'un de 
ses fils ou de ses gendres par l'article 1 4 des lois électorales coor
données ; que cette disposition a substituí'1 à la faculté de délé
guer, admise antérieurement, une délégation légale qui se fait 
d'office et qui n'exige pas le concours de la volonté de la mère ; 
que l'état d' interdiction de celle-ci ne peut donc avoir pour con
séquence de priver le fils d'un droit électoral qu ' i l tient de la l o i 
elle-même : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï Jl. le conseiller DEMEURE en son 
rapport et sur les conclusions conformes de Jl. JlÊi.or, premier 
avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel 
de Bruxelles, en tant qu ' i l a statué sur le demande d'inscription 
de Ravel, Xavier; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres de la dite cour et que mention en sera faite en 
marge de l'arrêt annulé; renvoie la cause devant la cour d'appel 
de Liège; condamne le défendeur (ïollin aux dépens... » (Du 
2 1 mars 1 8 8 7 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

18 a v r i l 1 8 8 7 . 

D R O I T É L E C T O R A L . — C O N T R I B U T I O N S DE L A F E M M E C O M 
M U N E D ' A V A N T L E M A R I A G E . — M A R I . — T I T R E SUC
CESSIF . 

L'article 4 de la loi du 2 2 août 1 8 8 5 , en comptant au mari les 
contributions que sa femme peut s'attribuer à titre successif, 
à partir du jour du mariage, n'a point voulu distinguer entre 
les contributions antérieures ou postérieures au mariage, ni 
entre celles qui sont relatives aux biens que la femme a toujours 
possédés, et celles qu'elle peut s'attribuer à titre, successif : il 
n'a fait qu'indiquer l'époque à partir de, laquelle l'attribution 
de la loi peut être invoquée par l'intéressé pour parfaire son 
cens électoral. 

(VANDEGEHUCHTE C. VANDERHAEGHE.) 

Cassation d'un arrêt de la cour d'appel de Gand. 

ARRÊT. — « Sur le moyen tiré de la violation des articles 1", 
2 , 3 , 6 , 8 , 9 , 1 2 et 6 7 des lois électorales coordonnées, 4 de la lo i 
du 2 2 août 1 8 8 5 , en ce que l'arrêt méconnaît au demandeur le 
droit de s'attribuer les contributions relatives aux biens échus à 
sa femme à titre successif avant le mariage : 

« Attendu qu ' i l résulte des termes de l'article 1 2 des lois élec
torales coordonnées, modifié par l'article 4 de la loi du 2 2 août 
1 8 8 5 , ainsi que des travaux préparatoires de cette l o i , que le 
mari est autorisé à se compter, pour former son cens électoral, 
toutes les contributions que sa femme aurait pu invoquer elle-
même, si elle avait j ou i de* droits politiques, sans distinction 
entre les impositions antérieures ou postérieures au mariage, 



entre celles qui sont relatives aux biens que la femme a toujours 
possédés et celles qu'elle peut s'attribuer à t i tre .successif; 

« Attendu, à la vérité, que les mots à partir du mariage, qui 
figuraient dans l 'article 12 précité, ont passé dans la loi du 
22 août 1885, mais qu'en les maintenant, le législateur n'a voulu 
que préciser l'époque à dater de laquelle la femme transmet à 
l'intéressé les droits dont i l profite pour l'électorat: 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LEUÈVRE en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, premier avocat géné
r a l , casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Gand; 
ordonne que le présent anê t sera transcrit sur les registres de 
la dite cour et que mention en sera faite en marge de la décision 
annulée; renvoie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles et 
condamne le défendeur aux dépens... » (Du 18 avril 1887.) 

L a c o u r d ' appe l de B r u x e l l e s , p a r a r r ê t d u 5 m a i 
1 8 8 7 , a s t a t u é c o m m e l ' a v a i t f a i t l a c o u r de G a n d ; son 
a r r ê t est c o n ç u c o m m e s u i t : 

AuitÈT. — « Vu la requête remise au commissariat d'arrondis
sement de Gand-Eecloo par le réclamant et tendante à la radiation 
du nom de Vandegehuchte, Bernard, de la liste des électeurs de 
la commune de Troncliiennes ; 

« Vu l'arrêt de la cour de cassation du 18 avri l 1887 qui ren
voie devant la cour d'appel de Bruxelles la cause électorale de 
Vanderhaeghe, Alphonse, contre Vandegehuchte, Bernard ; 

« Vu les autres pièces du dossier; 
« Ouï M. le président en son rapport à l'audience publique de 

ce jour ; 
« Attendu que Vandegehuchte, Bernard, figure sur la liste élec

torale à raison d'un impôt foncier de fr. 23-83 et d'un per
sonnel de fr. 19-40, lesquels impôts sont inscrits, en 1884 et 
1885, au nom de Van Heule-Van Hyfte, Rosalie, veuve Bernard; 

« Attendu que Vandegehuchte a, le 26 août 1885, épousé la 
dite Rosalie Van Heule; 

« Que la demande de radiation de la liste électorale est fondée 
sur ce qu ' i l ne peut se prévaloir des contributions de sa femme 
antérieures au mariage; 

« Attendu que, d'après l'article 2 de la loi électorale du 3 mars 
1831, les contributions de la femme commune en biens étaient 
comptées au mari ; 

« Attendu que cette disposition ayant fait naître la question de 
savoir si le mari pouvait se prévaloir des contributions de sa 
femme antérieures au mariage et la question ayant été jugée en 
sens divers, l 'article iut modifié par la loi du 30 ju i l le t 1881; 

« Que l 'article 2, n" 10, de cette l o i , qui est devenu l'article 12 
des lois électorales coordonnées, est ainsi conçu : « Sont comp
te tées au mari les contributions de sa femme à partir du jour 
« du mariage » ; 

« Attendu qu'on l i t dans l'exposé des motifs à l 'appui de celle 
disposition : « C'est à partir du mariage seulement que les con
te tributions de sa femme peuvent être comptées au mari . Celui-ci 
ee ne jouit pas des contributions dues auparavant, quand même 
ee elles alliaient été payées après le mariage » ; 

ee Attendu qu ' i l est certain que, sous l 'empire de cette dispo
sition, le mari ne pouvait jamais se prévaloir des contributions 
de sa femme antérieures au mariage; 

et Attendu que l 'article 12 a donné lieu à la question de savoir 
si le mari pouvait se prévaloir, à partir du jour du mariage, des 
contributions assises sur les biens que sa femme avait recueillis, 
à titre successif, postérieurement au mariage, ou s'il ne pouvait 
s'en prévaloir qu'à partir du jour où elle les avait recueillis; 

« Attendu que cette question ayant été résolue en sens divers 
par la jurisprudence, le législateur intercala, dans l'article 12, 
après les mots « les contributions de la femme » , ceux « même 
celles qu'elle peut s'attribuer à titre successif » ; 

« Que l'article 12 fut, en conséquence, rédigé comme suit : 
« Sont comptées au mari , les contributions de sa femme même 
te celles qu'elle peut s'attribuer à titre successif, à partir du jour 
et du mariage » (loi du 22 août 1885. art. 4) ; 

ee Attendu qu'en maintenant dans l'article 4 les mots ee à par
ée t i r du jour du mariage » , le législateur de 1885, comme celui 
de 1881, dénie ; n mari le droi t aux contributions dues par sa 
femme à une épe que où i l n'y avait aucun lien entre eux; 

et Que ces nu is , d'après la ponctuation de la phrase, se rap
portent, non seulement aux contributions que la femme peut 
s'attribuer à titre successif, mais à toutes les contrihulions de la 
femme; que rien n'indique que le législateur ait voulu établir 
une distinction quant aux droits du mari entre les biens que la 
femme possédait avant le mariage et ceux qu'elle a acquis depuis 
lors à titre successif; 

ee Attendu que l'article 4 est une dispesition exceptionnelle 
qui ne peut être étendue; que son texle est clair et ne saurait 
recevoir une autre interprétation; 

et Qu'au surplus, d'après l'exposé des motifs, i l a pour but de 
mettre fin à la controverse qui existait entre les cours d'appel et 
la cour de cassation ; or. i l n'y avait d'autre controverse que celle 
qui vient d'être indiquée, et jamais on n'avait soutenu, sous 
l'empire de la loi de 1881, que le mari pouvait se prévaloir des 
contributions de sa femme antérieures au mariage; l'exposé des 
motifs ajoute que le projet consacre les principes admis par la 
cour de Bruxelles, et cette cour admettait le droit aux contribu
tions dues pendant le mariage seulement; 

« L'exposé des motifs ajoute, i l est vrai : « Rien de plus juste 
« que d'attribuer au mari , par application de l'article 12 des lois 
« électorales, tous les impôts que la femme pourrait invoquer pour 
« elle-même, si elle était habile à exercer ses droits électoraux » ; 

« Mais cette considération, quelque générale qu'elle soit, de 
même que celle consignée dans le rapport de la section centrale, 
n'est mise que pour justifier celle des deux interprétations de 
l 'article 12 que le législateur adopte ; 

« Que ce motif, donné à l'appui de la l o i , ne saurait avoir pour 
effet d'étendre, contrairement au texle l imitat if de l 'article, le 
droi t du mari aux contrihulions de sa femme antérieures au ma
riage ; 

« Que si le législateur avait voulu les attribuer au mar i , i l au
rait supprimé les mots « à partir du jour du mariage » ; mais, 
en les maintenant, i l l u i dénie expressément tout droi t à cet 
égard ; 

« Par ces motifs, la Cour ordonne que le nom de Vandege
huchte, Bernard, soit rayé des listes électorales de Troncliiennes; 
et, vu l'article 92 des lois électorales, d i t que les dépens seront 
supportés par l'Etat... » (Du 5 mai 1887.) 

Cet a r r ê t a é t é déféré a u x c h a m b r e s réun ies de l a c o u r 
de ca s sa t ion , e t c a s s é . N o u s d o n n e r o n s p r o c h a i n e m e n t 
l a déc i s ion q u i m e t f i n a u l i t i g e . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

9 juin 1887. 

S O C I É T É A N O N Y M E . — R A C H A T D ' A C T I O N S . — S T A T U T S . 

D E L I T . — N U L L I T É . — V E N D E U R . 

Est nul, même au regard du vendeur, tout rachat d'actions effectué 
par une société anonyme autrement qnc par des prélèvements 
sur les bénéfices réels, tors même que les statuts autoriseraient 
pareil rachat. 

(CAVEXAll.LE C LA SOCIÉTÉ ANONYME DES UKASSEK1ES DE T AMINES 
ET CONSOHTS.) 

L a C o u r de L i è g e a, le 29 j u i l l e t 1880, r e n d u l ' a r r ê t 

s u i v a n t : 

AmiÊT. — et Attendu qu'à l'époque où le conseil d'administra
tion de la société appelante a racheté les actions de l'intimé, la 
dite société n'avait pas fait de bénéfices et qu'elle n'en a pas 
réalisé depuis lors ; 

« Attendu que le rachat d'actions sur le fonds social entraîne 
une diminution du capital de la société; que semblable' d iminu
tion ne peut être votée que par l'assemblée générale extraordi
naire, moyennant les formes déterminées par la loi du 18 mai 
1873 pour les modifications aux statuts ; 

« Attendu que les administrateurs de la société appelante 
n'étaient en droit de retraire des actions au moyen d'une partie 
du fonds social que pour autant qu'ils y eussent été autorisés par 
un vote de cette assemblée; 

« Attendu qu'ils n'ont pas eu semblable autorisation ; qu'ils 
ont, dès lors,excédé les limites de leurs pouvoirs et que la société 
n'est pas liée par l'acte qu'ils ont posé ; 

ee Attendu que l'intimé se prévaut en vain d'une prétendue 
ratification émanée de l'assemblée générale; qu'en supposant 
même cette ratification constante, elle aurait dû, pour être valable, 
avoir lieu dans les conditions et les formes particulières prescrites 
par l 'article 59 de la lo i du 18 mai 1873, puisque le rachat opéré 
par les administrateurs ne viole pas seulement les statuts, mais 
qu ' i l a pour conséquence de les modif ier ; que les formes dont i l 
s'agit n'ont pas été observées dans l'espèce ; 

ee Attendu que Cavenaille, actionnaire en nom personnel, doit 
s'imputer à lui-même d'avoir pris part à une clause de rachat 
prohibée par la loi et par les principes essentiels du contrat de 
société, et n'a pas d'action en justice pour obtenir le payement 
des 25,000 francs qu ' i l réclame ; 



« Attendu que la faillite Danly, détentrice des titres, se déclare 
prête à les remettre à qui justice dira ; 

« Attendu, dans cet état de la cause, qu ' i l n'y a pas lieu de 
prononcer la réouverture des débats postulée par la partie appe
lante; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis M . le premier 
avocat général FAIDER, réformant le jugement dont appel, déclare 
l'appelant Cavenaille non recevable en son action; déclare non 
existante et nulle de droit la convention invoquée par l u i ; le 
déchue non recevable à en poursuivre l'exécution, et notamment 
à faire condamner la faillite Danly à remettre à la société des 
Brasseries de Tamines les cinquante actions qu'elle détient... » 
(Du 2 9 ju i l le t 1 8 8 6 . — Plaid. MM"* LF.MAITRE, DOUXCHAMPS et 
HUARÏ, du barreau deNamur.) 

Gel a t ' rè t a f a i t l ' o b j e t d ' un p o u r v o i fondé s u r le m o y e n 
s u i v a n t : 

V i o l a t i o n e t fausse a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s 1 1 3 1 , 
1 1 3 4 du code c i v i l , 1 3 , 4 3 , 5 9 e t 1 3 4 de l a l o i d u 1 8 m a i 
1 8 7 3 c o m b i n é s , en ce que l ' a r r ê t d é c l a r e i n e x i s t a n t e « e t 
" r a d i c a l e m e n t n u l l e , m ê m e v i s -à -v i s du v e n d e u r , l a 
" c o n v e n t i o n p a r l a q u e l l e une soc i é t é a n o n y m e r a c h è t e 
•• une p a r t i e de ses a c t i o n s au m o y e n des fonds s o c i a u x 
» a lo r s que les s t a t u t s a u t o r i s e n t formellement ce d r o i t 
•• de r a c h a t . » 

L a l o i tle 1 8 7 3 ne p e r m e t le r a c h a t que s u r les béné 
fices, mais ce t t e p r o h i b i t i o n n ' a q u ' u n e s a n c t i o n péna l e 
e t ( a r t . 1 3 1 ) de p l u s l a r e s p o n s a b i l i t é des a d m i n i s t r a t e u r s . 
L e rachat, f a i t m ê m e a u m o y e n des fonds soc i aux n 'est 
pas n u l . L e c é d a n t ne p e u t c o n n a î t r e l ' é t a t de la caisse 
socia le et. dès l o r s son o p é r a t i o n de bonne foi est v a l a b l e , 
s a u f les deux r e s p o n s a b i l i t é s ci-dessus. i V . G U I L L E R Y , 
CoviiiiH'iittih-e léf/islati/', p p . 2 9 8 e t s u i v . ) 

I l y a, dans l ' e s p è c e , u n e -raison de plus p o u r v a l i d e r 
l 'opéra t ion , c'est que le p o u v o i r de l a f a i r e est statutaire. 
L ' a r t i c l e 9 des s t a t u t s d i t n o t a m m e n t que - t o u t ces-
- s i o n n a i r e des a c t i o n s d e v r a ê t r e a g r é é p a r l e conse i l 
•• d ' a d m i n i s t r a t i o n q u i a u r a le droit de reiruil en cas 
-• de c o n t e s t a t i o n . » 

Ci; droit de retrait est g é n é r a l , i l peu t d o n c se f a i r e 
au m o y e n des fonds s o c i a u x . Cet te d i s p o s i t i o n n ' a r i e n 
de c o n t r a i r e à l ' o r d r e p u b l i c e t d o i t ê t r e r e s p e c t é e . 

L a Cour a s t a t u é c o m m e s u i t : 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen, pris de la violation et fausse 
application des articles 1 1 3 1 , 1 1 3 4 du code c iv i l , 1 3 , 4 3 , 4'.) et 
134 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 combinés, en ce que l'arrêt attaqué 
déclare inexistante et radicalement nulle, même vis-à-vis du ven
deur, la convention par laquelle une. société anonyme rachète une 
partie de ses actions au moyen des fonds sociaux, alors (pie les 
statuts autorisent formellement le droit de rachat : 

« Attendu que l'article 1 3 4 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 fait un 
délit du rachat des actions d'une société autrement que par des 
prélèvements sur les hénélices réels; que cette disposition a pour 
but d'empêcher toute diminution du capital et toute atteinte por
tée aux garanties promises par les statuts; 

« Attendu que cet article n'a pas, comme le prétend le pourvoi, 
pour effet unique d'édicter une peine contre les administrateurs 
qui enfreindraient sa prohibi t ion, mais qu ' i l a pour conséquence 
de rendre nulle, même à l'égard du vendeur, toute opération de 
rachat d'actions fait au détriment du capital social; qu'on ne peut, 
en effet, admettre comme valable une opération faite au moyen 
d'un délit; 

« Attendu que le pourvoi soutient vainement que l'acte social 
contient l'autorisation permanente et statutaire défaire des achats 
d'actions au moyen du fonds social; que les statuts ne peuvent 
contenir aucune stipulation à ['encontre d'une loi prohibi t ive; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORMSIER DE 
MÉAUI.TSART en son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH 
DE TER KIELE, procureur général, rejette le pourvoi ; condamne 
le demandeur aux frais et à l'indemnité de 1 5 0 francs envers 
chacune des deux parties défenderesses... » (Du 9 j u i n 1 8 8 7 . 
Plaid. 3 1 M M DE MOT C. DUVIVIER.) 

—o 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. —- Présidence de H. Eeckman. 

8 décembre 1886. 
S A I S I E - A R R E T . — V A L I D I T É . — R I E N OÙ P A R L E T I E R S 

S A I S I . — D E T T E D E L A E E M M E . — A P P O I N T E M E N T S D ' U N -

C L E R C D E N O T A I R E . 

N'est pas une défense à la demande en validité d'une saisie-arrêt, 
la déclaration du saisi qu'il ne lui est rien dû par le tiers 
saisi. 

Ce moyen ne petit être examiné qu'après la déclaration que le tiers 
saisi doit faire au greffe, conformément aux articles 5 0 8 et sui
vants du code, de procédure civile. 

On ne peut saisir-arrêler des sommes dues à la communauté con
jugale, pour garantir une. dette de l'épouse dont la communauté 
n'est pas tenue. 

Les appointements d'un clerc de notaire peuvent être saisis pour le 
le tout, lorsqu'il n'a pas, sur la demande principale, été accordé 
terme et délai pour se libérer. 

(l.ES ÉPOUX PETIT C. VAUTH1E1» ET CONSORTS.) 

L e t r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t a n c e de B r u x e l l e s a p r o 
n o n c é e n ces t e r m e s , le 16 j u i n 1886 : 

JUGEMENT. — « Quant au chiffre de la créance du demandeur : 
« Attendu que les sommes réclamées sont dues en vertu do la 

convention verbale, avenue entre parties le 2 3 avril 1 8 7 6 ; 
« Que c'est aux défendeurs à établir leur libération, ce qu'ils 

ne font pas ; 
« Que la somme due doit dès lors être fixée an chiffre de 

1 2 , 3 0 0 francs en principal et intérêts, arrêtés au 1 6 août 1 8 8 5 ; 
« Quant à la demande en validité des saisies pratiquées en 

mains de De Bégny-T'IIoen et C i c et de la Compagnie d'assurances 
générales : 

« Attendu que les défendeurs prétendent, sans d'ailleurs en 
justifier, qu ' i l ne leur est rien dû par les tiers saisis; 

« Attendu que ce moyen ne constitue pas une défense à la 
présente action ; 

« Que le tribunal ne peut l'examiner utilement hors de la pré
sence des tiers saisis ; 

« Qu'il ne pourra procéder à cet examen que lorsque ceux-ci 
auront fait au greffe leur déclaration, conformément aux art. 5 6 8 
et suivants du code de procédure civile ; 

« Que, s'il est alors reconnu que l'allégation des défendeurs 
est exacte, ceux-ci pourront se pourvoir, comme de droit , contre 
le demandeur, lequel a agi à ses risques et ju-rils ; 

« Attendu (pie les défendeurs, succombant dans leurs préten
tions, i l n'y a pas lieu de réserver la quotité des dépens afférente 
aux deux saisies susvisées; 

« Quant à la demande en validité de la saisie pratiquée chez, 
les demoiselles fondés : 

« Attendu qu ' i l est dès aujourd'hui certain et non méconnu 
parles demandeurs que les sommes ou valeurs ducs par les dites 
demoiselles, le sont à raison de la reprise du commerce autrefois 
exercé par la défenderesse Claire Petit, épouse Pradère; 

« Que ces sommes ou valeurs sont donc dues à la communauté 
Pradère-Petit et non à l'épouse Pradère; 

« Que, d'autre part, la communauté n'est pas tenue de la dette 
contractée par Claire Petit ; 

« Que cette dette, en effet, ne remplit pas les conditions exi
gées par les articles 1 4 1 0 et 1 3 2 8 du code c i v i l , lesquels sont 
d'interprétation rigoureuse et limitatifs (LAURENT, t. XIX, n o s 2 8 6 
et su iv . ; Bruxelles, -13 août 1 8 4 4 , PAS., 1 8 4 4 , I I , 2 8 1 ) : 

« Qu'il suit de ce qui précède que le demandeur n'a pas saisi, 
dans l'espèce, des sommes appartenant à ses débiteurs (art. 5 5 7 
du code de procédure civile) et que, dès lors, cette saisie ne peut 
être validée ; 

« Quant à la saisie pratiquée en mains du notaire Muller : 
« Attendu que le défendeur Petit demande que cette saisie ne 

soit validée que jusqu'à concurrence du quart de ses appointe
ments ; 

« Attendu que les biens du débiteur sont le gage du créancier ; 
« Que celui-ci possède le droit absolu de saisir les sommes 

et effets appartenant à son débiteur (art. 5 5 7 du code de proc. 
civile), saut dans certains cas spécialement exceptés par la l o i 
(art. 5 8 0 et suiv. du di t code) ; 

« Attendu qu'aucune exception de ce genre n'existe à l'égard 
des appointements des clercs de notaires. (Cassation, 2 4 décem
bre 1 8 5 7 , BEI.G. JUD., 1 8 5 8 , p . 4 1 9 ; t r ib . de Bruxelles, 1 4 jan
vier 1 8 6 0 , BEI.G. JUD., 1 8 6 0 , p. 5 3 7 et 2 6 mai 1 8 8 0 , PAS., 1 8 8 0 , 
111, 3 5 4 ) ; 

« Attendu, d'autre part, que le défendeur n'a pas, sur la de
mande principale en payement de la somme de 1 2 , 3 0 0 francs, 
sollicité termes et délais pour se l ibérer; 

« Qu'il n'apparaît d'ailleurs pas qu ' i l se trouve dans les condi
tions requises par l 'article 1 2 4 4 du code c i v i l ; 

« Attendu que la saisie Muller doit dès lors être validée pour 
le tout ; 



« En ce qui concerne spécialement le sieur I'ratlère : 
« Attendu qu ' i l résulte de ce qui a été dit ci-dessus que n i l u i , 

n i la communauté dont i l est le cliei' ne peuvent être recherchés 
à l'occasion de la dette contractée par Claire Petit; 

« Attendu que les épouses Petit et Pradère sont valablement 
autorisées à ester en justice ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , sous rejet de toutes conclusions 
plus amples ou contraires, donne acte aux sieurs Petit et Pradère 
de ce qu'ils autorisent respectivement leurs épouses à ester en 
just ice; ce fait, met hors de cause, sans frais, le di t Pradère et 
déboute le demandeur de son action vis-à-vis de la communauté 
Pradère-Petit; 

« Condamne solidairement les époux Petit et Claire Petit à 
p^yer au demandeur : 

« 1 ° La somme de 1 2 , 3 0 0 IV. représentant, au 1 6 août 1 8 8 5 , 
le capital et les intérêts du prêt leur consenti par le demandeur; 

« 2 ° Les intérêts conventionnels du capital prêté depuis le 
1 6 août 1 8 8 5 jusqu'au jour du payement; 

« Déclare bonnes et valables les saisies-arrêts pratiquées à la 
requête du demandeur par exploit de l'huissier Charloleaux, en 
date du 1 0 octobre 1 8 8 5 , en mains : 1 ° du notaire Mil l ie r ; 2 ° de 
MM. De lîcgny-T'IIoen et C'1'; 3 ° de la Compagnie d'assurances 
générales, tous tiers saisis demeurant à Bruxelles; 

« Ordonne, en conséquence, aux tiers saisis de verser entre 
les mains du demandeur les sommes qu ' i l reconnaîtrait ou serait 
jugé devoir aux défendeurs, et ce, jusqu'à concurrence ou en 
déduction des condamnations ci-dessus prononcées en principal , 
intérêts et frais ; 

« Déclare nulle et non avenue la saisie pratiquée en mains des 
demoiselles Londès, à Bruxelles; 

« Ordonne aux demandeurs d'en donner mainlevée dans les 
trois jours de la signification du présent jugement, faute de quoi 
le di t jugement tiendra lieu de mainlevée; 

ce Condamne les défendeurs aux dépens, en ceux-ci non com
pris : 1 " les frais afférents à la saisie Londès ; 2 ° ceux qui auraient 
été occasionnés par la mise en cause du sieur Pradère; dit que 
les dits frais repris sub numeris 1 " et 2 ° resteront à la charge 
exclusive du demandeur; 

ec Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, nonob
stant appel et sans caution.. . » iDu 1 0 j u i n 1 8 8 6 . — Plaid. 
MM C S StJI.ZBEHGER C. Y Y l L B A l X . ) 

A p p e l . 

ARRÊT. — « Attendu que l'appel des époux Petit ne tend à la 
réformation du jugement qu'en ce qu ' i l a validé en sou entier la 
saisie-arrêt pratiquée chez le notaire Muller ; 

ce Attendu qu ' i l y a lieu d'admettre, à cet égard, les motifs du 
premier juge ; 

ce Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant et condamne 
l'appelant aux dépens... » (Du 8 décembre 1 8 8 6 . — Plaid. M i l " 
W l L B A l ' X C. Sl'I.ZBEllGKtl.) 

OBSERVATIONS. — V o i r s u r l a d e r n i è r e q u e s t i o n , o u t r e 
les a u t o r i t é s c i t é e s a u j u g e m e n t , D A L L O Z , R é p . , V " Sai-
.sie-arrèl, n° 1 9 7 , e t cass. f r . , 2 2 n o v e m b r e 1 8 5 3 ( JOUR

N A L DU P A L A I S , 1 8 3 - 1 , 1 , 5 , e t l a n o t e ) . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

22 décembre 1886. 
B A I L . — R É S I L I A T I O N . — P A Y E M E N T SANS R É S E R V E . 

N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Le locataire qui, sans formuler aucune plainte, quitte la maison 
louée avant l'expiration du bail et paye ensuite le trimestre de 
loyer en donnant purement et simplement renon pour dans six 
mois, se rend non recevable à demander ultérieurement une 
indemnité pour non-jouissance, en se fondant sur ce qu'il a dû 
quitter la maison à cause des inconvénients du voisinage. 

[DESSOUROl'X G. LANCEL.) 

ARRÊT. - ce Attendu que les parties sont d'accord sur ce point 
que l'intimé a loué à l'appelante la maison dont i l s'agit, pour le 
terme de neuf ans, à compter du 1 E R octobre 1 8 8 2 , avec faculté 
réciproque de renon de trois en trois ans, sous la condition d'en 
prévenir six mois d'avance ; 

ce Attendu qu' i l est également reconnu que l'appelante a 
quitté, en janvier 1 8 8 5 , la 'maison dont elle conservait les clefs; 

« Qu'en admettant que ce départ ait été déterminé par les in

convénients résultés de l'usine établie par l'intimé dans une mai
son contiguë, i l ne consle pas qu ' i l ait été précédé de réclama
tion ; qu'en tous cas, aucune sommation ou autre mise on 
demeure n'est produite; 

ee Attendu qu'au 1E R avril 1 8 8 3 , l'appelante fit connaître à l ' i n 
timé que, se conformant à l 'obligation de renoncer à la maison 
six mois d'avance, elle le priait de la mettre à louer et qu'elle l u i 
payerait dans un jour ou deux comme d'habitude le trimestre de 
loyer payable par anticipation le 1 E R avril ; 

ce Attendu que l'intimé répondit qu ' i l prenait acte de la résilia
tion à l'expiration du premier terme, soit le 3 0 septembre suivant ; 

ce Attendu que ces communications, qui avaient pour consé
quence de fixer définitivement la fin du bail au 3 0 septembre 
1 8 8 3 , n'ont pas plus que le payement du trimestre annoncé, été 
accompagnées d'aucune réserve, pas même de l ' indication du 
grief d'insalubrité qui sert de base à l 'action, intentée seulement 
en novembre suivant; 

ce Attendu qu'en agissant comme elle l'a fait, au commence
ment d'avril 1 8 8 3 , l'appelante s'est reconnue débitrice de toutes 
les obligations du bail jusqu'au 3 0 septembre suivant; 

ce Attendu que l'appelante est d'autant moins admissible à 
revenir, pour (les causes antérieures, sur les payements effectués, 
que l'usine existait bien avant son entrée dans la maison; qu'elle 
n'allègue pas que les inconvénients en auraient été notablement 
aggravés dans les derniers temps, et qu ' i l résulte des documents 
administratifs et autres qu'elle exagère ces inconvénients ; 

ce Attendu qu ' i l suit de qui précède et des constatations de 
l'expertise, que les faits dont la preuve est offerte sont, les uns 
non pertinents, les autres dès à présent controuvés ; 

ce Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, écartant 
toutes autres conclusions, met l'appel à néant et condamne 
l'appelante aux dépens... » Du 2 2 décembre 1 8 8 6 . — Plaid. 
M M e s EHICK et THIERRY.) 

COUR D'APPEL DE CAND 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

19 février 1887. 

N O T A I R E . — E M P R U N T HYPOTHÉCAIRE. — RESPONSABI
L I T E . — F A U T E COMMUNE. 

// y a lieu de partager la responsabilité entre le notaire et le prê
teur au cas d'insolvabilité de l'emprunteur et d'insuffisance de 
l'hypothèque, si le notaire et le prêteur sont tous deux coupables 
d'imprudence et de négligence. 

(VAN SACEGIIE.M C. VAN MEERHAEGHE.) 

S u r sept m i l l e f r ancs pe rdus p a r le b a i l l e u r de fonds , 
le t r i b u n a l de C o u r t r a i , p a r j u g e m e n t d u 2 1 j a n v i e r 
1 8 8 0 , r a p p o r t é B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1 8 8 6 , p. 4 6 1 , a v a i t 
c o n d a m n é le n o t a i r e V a n Saceghem à p a y e r 3 . 0 0 0 f r . 
de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , en d é c i d a n t q u ' i l y a v a i t faute 
c o m m u n e d u n o t a i r e e t d u b a i l l e u r de fonds . 

A p p e l p r i n c i p a l p a r le n o t a i r e q u i demande d 'ê t re 
d é c h a r g é de l a c o n d a m n a t i o n p r o n o n c é e c o n t r e l u i ; 
a p p e l i n c i d e n t de V a n M e e r h a e g h e . 

U n p r e m i e r a r r ê t a d m e t le n o t a i r e à l a p r e u v e de 
c e r t a i n s f a i t s . 

P u i s , p a r l ' a r r ê t r e n d u au f o n d , l a Cour , a p r è s a v o i r 
s t a t u é su r d i v e r s r e p r o c h e s sans i n t é r ê t e t a v o i r d i scu té 
les r é s u l t a t s de l ' enquê t e , r e j e t t e l ' a p p e l p r i n c i p a l e t 
l ' a p p e l i n c i d e n t , p a r u n a r r ê t m o t i v é , p o u r le s u r p l u s , 
c o m m e s u i t : 

ARRÊT. — « Attendu. . . (sans intérêt); 
ce Attendu que si l'appelant ne peut se soustraire à cette res

ponsabilité du préjudice causé à l'intimé par le fait de la non-
radiation des inscriptions antérieures, jo int à celui de la complète 
insolvabilité actuelle des emprunteurs, i l s'en faut qu ' i l doive la 
supporter toute entière ; 

ce Attendu, en effet, que les enquêtes ont confirmé que tout en 
comptant sur le concours de l'appelant pour mener l'opération à 
bonne f in, l'intimé s'est personnellement mis en rapport avec les 
emprunteurs et qu ' i l leur a remis séance tenante le capital prêté; 

ce Qu'enfin, si l'appelant est resté en défaut de donner à 
l'affaire tous les soins qui lu i incombaient et si cette insouciance 
a contribué à créer l'état de choses préjudiciable à l'intimé, ce 
dernier est aussi victime de son imprudente confiance dans la 
bonne foi des emprunteurs ; 



« Qu'il n'est pas eontesiable que l'expérience que doivent faire 
admettre chez lu i et sa position sociale et ses connaissances en 
affaires, lui imposait plus de prévoyance; 

« Attendu qu ' i l résulte donc de toutes ces considérations que 
n i l'appel principal ni l'appel incident ne sont fondés ; 

(c Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, e t c . . » (Du 
•19 février 1 8 8 7 . - - P l a i d - M M " DE BAETS' C. AD. DU BOIS.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième "hambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

21 février 1887. 

C O A U T E U R S . — P R O V O C A T I O N D I R E C T E A C O M M M E T T R E U N 

C R I M E OU U N D E L I T . — QUESTION D I S T I N C T E . — A R R E T 

D E R E N V O I . — A C T E D ' A C C U S A T I O N . 

Lorsque le jury a répondu négativement sur la question de savoir 
si un uecusé a directement commis un attentat, il peut encore 
être interrogé et repondre ajfirmalivement sur la provocation 
directe à commettre, le, dit attentat. 

Aucune disposition légale n'exige la rédaction d'un nouvel acte 
d'accusation lorsqu'un arrêt de cassation a ordonné le renvoi 
devant une autre cour d'assises. 

(WAGF.NEElt ET Rt'TTLRS.) 

IRRÈT. — « Vu les moyens proposés par le pourvoi ; 
« Sur le premier moyen : Violation de la chose jugée et des 

droits de la défense, en ce que l'arrêt dénoncé a condamné les 
demandeurs comme coauteurs de l'attentat prévu et puni par 
l'article 12o du code pénal, qui aurait été commis à Liège, le 
18 mars 1886, alors que le j u ry de la province de Liège avait 
déclaré qu'ils n'avaient pas commis cet attentat : 

« Attendu que, d'après l 'article 66 du code pénal, plusieurs 
personnes participent au même crime, soit lorsqu'elles coopèrent 
directement à son exécution, soit lorsque, pardos discours tenus 
dans des réunions ou dans des lieux publics, elles provoquent 
directement à le commettre; 

» Attendu qu ' i l n'est contraire ni à la l o i , ni au droit de la 
défense d'interroger le j u ry par deux questions distinctes sur le 
point de savoir par lequel de ces deux modes de participation 
l'accusé s'est rendu coupable du c r ime; 

« Attendu que, devant la cour d'assises de la province de 
Liège, le président a demandé au ju ry , par les première et 
deuxième questions, si les accusés sont coupables d'avoir, à 
Liège, le 18 mars 1886, commis un attentat dont le but était de 
porter la dévastation, le massacre et le pillage dans la dite com
mune et, par les Iroisième et quatrième questions, s'ils sont tout 
au moins coupables d'avoir, a Liège, le 18 mars 1886, provoqué 
directement à commettre l'attentat, spécifié dans les questions 
précédentes, par des discours tenus dans des réunions ou dans 
des lieux publ ics; 

« Attendu qu ' i l résultait clairement du rapprochement de ces 
questions que les deux premières ne portaient pas sur le fait de 
la provocation directe ; que ce mode de participation au crime 
faisait l'objet spécial des troisième et quatrième questions ; 

« D'où i l suit que les réponses affirmatives données a celles-ci 
par le j u ry de Liège n'étaient nullement inconciliables avec les 
réponses négatives données aux première et deuxième questions; 

« Attendu, par une conséquence ultérieure, que les dites 
réponses négatives ne formaient point obstacle à ce que le j u ry 
de la cour d'assises de N'amur fût interrogé de nouveau relative
ment à l'accusation de provocation résultant de l'arrêt de renvoi 
et à ce que son verdict aflirmatif fût pris pour base de la con
damnation prononcée par l'arrêt attaqué ; 

« Sur le deuxième moyen : Violation des droits de la défense 
et de l 'article 342 du code d'instruction criminelle, en ce qu ' i l 
n'a pas été dressé un nouvel acte d'accusation devenu nécessaire 
par suite de l'arrêt de la cour de cassation du 2 octobre 1886, 
puisque, d'après ce dernier, la poursuite avait pour objet, non 
plus un attentat commis par les demandeurs, mais un attentat 
commis par d'autres, et qu ' i l y avait l ieu , dès lors, de préciser, 
dans un nouvel acte d'accusation, où, quand et par qui l'attentat 
avait été perpétré : 

« Attendu que les demandeurs ont été renvoyés devant la cour 
d'assises, par arrêt de la chambre des mises en accusation de la 

cour d'appel de Liège, du 9 j u i n 1 8 8 6 , sous l'accusation d'avoir, 
le 1 8 mars 1 8 8 6 , en la commune de Liège, commis un attentat 
dont le but était de porter la dévastation, le massacre ou le p i l 
lage dans la dite commune, ou, au moins, provoqué directement 
à commettre cet attentat par des discours tenus dans des réunions 
ou dans des lieux publics ; 

« Qu'un acte d'accusation a été rédigé en conséquence de cet 
arrêt, par le procureur général près la dite cour, conformément 
à l 'article 2 4 1 du code d'instruction criminelle ; 

« Qu'il indique avec précision les circonstances de l'attentai 
que les demandeurs étaient accusés d'avoir provoqué directe
ment ; 

« Que, d'autre part, l'arrêt de cassation du 2 octobre 1 8 8 6 , 
dont lecture a été donnée au j u r y , faisait connaître les modifica
tions que l'accusation devait subir par suite de l 'annulation de 
l'arrêt de la cour d'assises de Liège, précédemment rendu en la 
cause ; 

« Qu'aucune disposition, d'ailleurs, n'exige qu'un nouvel acte 
d'accusation soit rédigé lorsqu'un arrêt de cassation a ordonné le 
renvoi des accusés devant une autre cour d'assises ; 

« Attendu, au surplus, que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées et que la peine a 
été justement appliquée au fait déclaré conslanl ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKF.RS en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉI.OT, premier 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux 
dépens... » (Du 2 1 février 1 8 8 7 . — Plaid. M 1 ' HELSE, du barreau 
de Liège.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

28 février 1887. 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — C A B A R E T . — F E R M E T U R E . 

P E I N E . — I L L E G A L I T E . 

L'infraction à un règlement communal fixant l'heure de la ferme
ture des cabarets ne constitue par elle-même qu'une seule faute 
et une seule, contravention, tors même que plusieurs consomma
teurs auraient, au même moment, été trouvés dans le cabaret 
après l'heure de la retraite, et que le règlement prononcerait, à 
la charge du caburelier, une amende de 3 francs pour chacun 
des dits consommateurs. 

Cette dernière disposition est donc illégale, en tant qu'elle statue 
une peine supérieure au taux des peines de simple police. 

(LE PROCUREUR ni: ROI A I.OLVALN C. IIAKEEI.S./ 

L e p o u r v o i é t a i t d i r igé c o n t r e le j u g e m e n t du t r i b u n a l 
c o r r e c t i o n n e l de L o u v a i n , r a p p o r t é suprà, p . 4 8 0 . 

AlsKÈT. — « Vu le pourvoi formé par le procureur du roi près 
le tribunal de Louvain, accusant la violation et la fausse applica
tion des articles 107 de la Constitution, 78 de la loi communale, 
•1, 2 et 3 du règlement communal de Louvain du 20 janvier 1868. 
en ce que le jugement attaqué a refusé d'appliquer lu peine com-
minée par l 'article 3 du dit règlement; 

« Attendu que le défendeur a été poursuivi du chef d'avoir 
tenu treize consommaieurs dans son établissement après l'heure 
de la retraite ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 78 de la loi communale, 
les peines que les conseils communaux sont autorisés à statuer 
contre les infractions à leurs ordonnances ne peuvent excéder 
celles de simple police ; 

« Attendu que les articles 1 et 2 du règlement de la ville de 
Louvain, du 20 janvier 1868, fixent l'heure de la retraite à minui t 
et interdisent aux aubergistes, cabaretiers, etc., de vendre ou 
débiter, après cette heure, dans leurs maisons ou dépendances, 
du v i n , de la bière, des liqueurs ou toutes autres boissons ; 

« Que l'article 3 dispose : « Les personnes exerçant les pro-
« fessions mentionnées à l'article précédent seront punies d'une 
« amende de 3 francs pour chaque individu trouvé dans leurs 
« maisons ou dépendances d'icelles ou devant la porte de leurs 
« établissements après l'heure de la retraite; » 

« Attendu que ces dispositions, prises en vue d'assurer la 
tranquillité publique, ont pour objet d'astreindre les aubergistes, 
cabaretiers ou autres débitants de boissons à l 'obligation de fer
mer leurs établissements à partir de l'heure de m i n u i t ; 

« Attendu que le fait d'enfreindre une telle prescription ne 
constitue par lui-môme qu'une seule faute et, par conséquent, 
une seule contravention, dont la pénalité peut être plus ou moins 
rigoureuse suivant les cas, mais sans excéder les limites ind i 
quées par l'article 78 de la lo i communale ; 



« Qu'on ne saurait reconnaître aux conseils communaux la 
faculté d'éluder cette règle en mult ipl iant , à l'égard du contreve
nant, le taux de la peine de police par le nombre de personnes 
qui se sont trouvées présentes ou qui ont profité de la contraven
t ion au moment où elle a été commise; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède, que le jugement atta
qué, en refusant d'appliquer le règlement du 20 janvier 1868 de 
la vi l le de Louvain, en tant qu ' i l statue, en son article 3, une 
peine supérieure au taux des peines de police et en renvoyant le 
défendeur absous des fins de la poursuite, lo in de violer les textes 
cités à l 'appui du pourvoi, en a fait une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
BECKERS et sur les conclusions conformes de M . MÉI.OT, premier 
avocat général, rejette le pourvoi . . . » (Du 28 février 1887.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

28 février 1887. 
J U G E M E N T . — R A P P O R T . — F E U I L L E D ' A U D I E N C E . 

La mention dans un jugement du tribunal carreclionncl : « Ouï 
« .)/. le juge... en son rapport », constate que ce rapport a été 
fait par devant les juges qui ont participé au jugement. 

lorsque l'observation d'une formalité substantielle résulte d'un 
jugement, il importe peu que la feuille d'audience ne parle pas 
de celte, formalité. 

(LE PROCUREUR Dl! 1101 A URl'NEI.I.ES C. M1CH1E1.S.I 

ARRÊT. — « Sur le moyen tiré de la violation des articles 5 de 
la loi du l ' 1 ' mai 1810, 209 du code d'instruction criminel le , 11 
du litre 11 de la loi du 24 août 1790, 10 de la loi du 3 brumaire 
an I I , 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce (pie le jugement atta
qué a été rendu sans avoir été précédé d'un rapport auquel 
eussent assisté tous les magistrats qui ont participé au juge
ment : 

« Attendu que le jugement attaqué contient la mention sui
vante : « Ouï il. le juge HU'I'EIIT en son rapport » ; 

« Attendu qu' i l constate donc que les juges qui l'ont rendu 
ont assisié au rapport prescrit par les articles 209 du code d ' in
struction criminelle et 5 de la loi du 1 " mai 1849: 

« Attendu que la feuille d'audience du 12 janvier ne parle, i l 
est vrai, cpie d'un rapport fait à l'audience du 3 du même mois, 
alors que le siège était autrement composé; niais qu ' i l faut uni
quement en conclure qu'après avoir rappelé l'existence d'un 
rapport antérieur, le procès-verbal a omis de constater qu'un 
nouveau rapport a été fait en présence des magistrats qui ont pro
noncé la condamnation; 

« Attendu que cette omission est sans importance, puisque 
l'accomplissement de la formalité est. constaté p a r l e jugement 
lui-même qui porte en soi la preuve de sa régularité; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DEMEURE en son 
rapport et sur les conclusions contraires de M . MÉI.OT, premier 
avocat général, rejette le p e u n o i . . . » (Du 28 février 1887. 
Plaid. M L ' GEORGES JANSON.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Mechelynck. 

20 juillet 1886. 
P È C H E . — E N G I N S P R O H I B E S . — E A U X E N C O M M U N I C A 

T I O N A V E C U N E R I V I È R E . — V A N N E M O B I L E . 

Tombe sons l'application de l'article 13 de la loi sur la pêche, le 
fait de pêcher à l'aide d'engins prohibés dans un corns d'eau 
dont la communication avec un fleuve ou une rivière n'est 
interceptée que par une vanne. 

(DERAEDT.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l résulte de l ' instruction faite devant 
le premier juge et qu ' i l est demeuré établi devant la cour qu'à la 
date du 12 février 1886,1e prévenu Deraedt a péché dans les eaux 
duKoeivaartà Woumen, à l'aide d'engins prohibés; 

« Attendu qu ' i l est encore constant au procès que le Koeivaart 
communique avec la rivière l'Yzer pour y déverser les eaux de la 
Wateringue de Woumen et de Merckem ; 

« Attendu que le fait, objet de la prévention, est prévu et puni 
par l 'article 13 de la loi sur !a pêche; 

« Attendu que vainement le prévenu a prétendu repousser 

l'application de cet article, en soutenant que les eaux du Koei
vaart cessent de communiquer avec l'Yzer par suite de l'établisse
ment d'une vanne et doivent être assimilées, d'après la disposition 
de l'article 12 de la loi précitée,aux eaux d'un étang ou réservoir, 
propriété d'un particulier; 

« Attendu que s'il faut admettre avec la doctrine et la jur ispru
dence que, malgré la généralité de ses termes, l'article 13 prérap
pelé ne concerne point les étangs et réservoirs non plus que les 
lossés et canaux qui y sont assimilés, i l est néanmoins hors de 
doute que l'établissement d'une simple vanne ne peut être consi
déré comme un obstacle naturel dans le sens de l'article 12 de 
la l o i sur la pêche ; 

« Attendu, bien au contraire, que dans le l'ait les vannes et 
écluses proprement dites ne constituent qu'un obstacle artificiel 
à la communication des eaux, qu'on ne saurait confondre avec 
l'obstacle naturel dont i l est question à l'article susdit; 

« Attendu que si au cours des discussions préliminaires rela
tives à la loi de 1883, le rapporteur a déclaré que l ' interruption 
pouvait avoir lieu au moyen d'une vanne, cette interprétation 
basée sur un libellé inexact de l'article 12, ne saurait évidemment 
prévaloir contre le texte formel, clair et précis de la l o i , texte qui 
se trouve en parfaite harmonie avec les motifs et le but que le 
législateur a voulu atteindre en édictant les défenses destinées à 
garantir et à protéger la conservation des poissons dans les cours 
d'eau et rivières : 

« Attendu, d'ailleurs, que le sens de la disposition de l 'arti
cle 12 est nettement fixé par l'interprétation que la doctrine et la 
jurisprudence française ont donnée à la loi du 13-24 avril 1829 
à laquelle cet article est littéralement emprunté: que, comme 
l'enseigne D.u.uoz, les travaux préparatoires de celle loi démon
trent à toute évidence que l'absence de communications doit se 
produire naturellement et pas artificiellement; 

« Attendu que vainement l'intimé allègue que le Koeivaart 
n'est nullement alimenté par les eaux de l 'Yzer; 

« Attendu qu'i l est avéré aux débats que la vanne dont s'agit 
est ouverte lorsque le niveau des eaux intérieur est plus élevé que 
celui des eaux de l'Yzer et qu'elle ne se referme automatiquement 
que lorsque les eaux de la rivière sont plus élevées que celles 
des canaux de la wateringue; que l'obstacle artificiel n'a aucun 
caractère de permanence ni de fixité et n'exclut nullement la pos
sibilité de la communication des eaux et du passage du poisson 
de la rivière dans le canal ; 

« Attendu, enfin, que le prévenu ne prouve ni n'allègue même 
que les vannes étaient fermées au moment où le fait de pèche a 
été accompli ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que la pêche n'est pas 
libre dans le Koeivaart; qu ' i l est inutile, dès lors, de rechercher 
si le Koeivaart est une propriété particulière; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, ouï le rapport de M . le conseiller KHÉOERICO et sur les 
réquisitions conformes de M . l'avocat général IIYNDERICK, con
firme le jugement dont appel et condamne l'appelant aux dépens 
de l'instance d'appel... » (Du 20 ju i l l e t 1886. — Plaid. M E DE 
BUSSCIIF.RE.I 

COUR D'ASSISES DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

Présidence de MM. Van Maele et Roels, conseillers. 

27 mai 1884 et 24 février 1887. 
CIRCONSTANCE A G G R A V A N T E . — M E U R T R E COMMIS POUR 

F A C I L I T E R L E V O L . —• T E N T A T I V E DE V O L . 

La circonstance que le meurtre a été commis, soit pour faciliter le 
vol, soit pour en assurer l'impunité, ne peut être considérée 
comme aggravante, que dans le cas oh le vol a été consommé et 
non dans celui oh il n'y a eu que tentative de vol. 

Première espèce. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DECK.) 

ARRÊT. (Traduction.) — « Altendu que la circonstance que le 
meurtre a été commis, soit pour faciliter un vol , soit pour en 
assurer l'impunité, ne peut êlrc considérée comme aggravante, 
que dans le cas où le vol a été consommé et non dans celui où i l 
n'y a eu que tentative de voLj 

« Attendu que l'article 476 du code pénal renvoie aux seuls 
articles 473 et 474 du di t code et ne fait aucune mention de l'ar
ticle 473; 

« Attendu que ce silence e t d'autant plus significatif que le 
projet de code pénal contenait expressément celte ment ion; 

« Attendu qu'aucune peine ne peut être appliquée sans texte 
de loi qui la commine; 



« Attendu qu ' i l échet surtout de faire application de ce pr in
cipe général du droit c r imine l , quand, comme dans l'espèce,la cir
constance aggravante est de nature à entraîner la peine de m o r t ; 

« Qu'ainsi l 'article 475 n'est point applicable en cause... » 
(Du 27 mai 1884. — Prés. M . VAN MAELE, conseiller. — Plaid. 
M E ALBERT VANDERSTRAETEN.) 

Deuxième espèce. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. BAILLEUL.) 

ARRÊT. (Traduction.) — « Attendu qu ' i l résulte du projet de 
code pénal, ainsi que des discussions auxquelles ont donné l ieu 
dans la Chambre des représentants les articles relatifs aux vols à 
l'aide de violences, que le législateur a voulu que la peine com-
minéc par l 'article 475 fût applicable au cas de tentative de vo l ; 

« Attendu, en effet, que la disposition de l'article 558 du pro
jet (476cod. pén.), qui énuméraii les art. 552, 553, 554 et 555 du 
môme projet, a été formellement voté par la Chambre des repré
sentants ; 

« Que l'article 555 du projet a fait l'objet d'une nouvelle dis
cussion à cette Chambre, après le vote de l 'article 558 ; qu ' i l a 
été scindé en deux dispositions qui forment aujourd'hui les arti
cles 474 et 475 et qu ' i l est évident que l 'on a omis de mentionner 
dans l'article 476 la disposition nouvelle formant l'article 475; 

« Attendu que si, dans ces circonstances, l 'article 475 n'a pas 
été mentionné dans la loi pénale telle qu'elle a été sanctionnée et 
promulguée par le r o i , i l n'appartient pas au pouvoir judiciaire 
de réparer cette omission; 

« Que les dispositions du code pénal sont de la plus stricte 
interprétation ; 

« Qu'i l s'ensuit que la tentative de meurtre commise pour faci
l i ter un vol ou en assurer l'impunité ne saurait constituer une 
circonstance aggravante au cas où i l n'existe qu'une simple tenta
tive de vo l ; 

« Que, partant, l 'article 475 du code pénal n'est pas applicable 
dans l 'espèce... » (Du 24 février 1887. — Plaid. M C ALBERT 
TIIOORIS.) 

OBSERVATIONS. — V o i r dans ce sens, N Y P E L S , Coda 
pénal i n t e r p r é t é , t . I I I , p p . 179 e t s u i v . , e t s u r l ' a r 
t i c l e 475 , n " 4 . — Contra : c o u r d'assises de l a F l a n d r e 
o r i e n t a l e , 24 j a n v i e r 1871 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , p . 303 ) . 

Sais ie p a r u n p o u r v o i d i r igé c o n t r e ce d e r n i e r a r r ê t , 
l a c o u r de cas sa t ion n ' a pas réso lu l a q u e s t i o n . E l l e a 
d é c l a r é le p o u r v o i n o n r e c e v a b l e , à défaut d ' i n t é r ê t , su r 
les c o n c l u s i o n s c o n f o r m e s de M . le p r o c u r e u r g é n é r a l 
F A I D E R ( B E E G . J U D . , 1 8 7 1 , p . 5 2 2 ) . ' 

« On v o i t , p a r ce t a r r ê t , d i s a i t en subs tance ce t 
h o n o r a b l e m a g i s t r a t , que , s u i v a n t l ' a c c u s é , l a c o u r d'as
sises ne p o u v a i t pas a p p l i q u e r l ' a r t i c l e 4 7 5 à u n cas où 
i l ne s 'ag issa i t pas de v o l , m a i s de t e n t a t i v e de v o l , 
c o m m e ce l a r é s u l t e de l a d é c l a r a t i o n d u j u r y ; m a i s , 
q u e l q u e p a r t i que l ' o n p r e n n e , c o n s i d é r à t - o n le f a i t 
c o m m e c o n s t i t u a n t le m e u r t r e s i m p l e o u c o m m e c o n s t i 
t u a n t le m e u r t r e avec l a c i r c o n s t a n c e a g g r a v a n t e de 
l ' a r t i c l e 4 7 5 , j a m a i s H e s t e r s ne p o u v a i t e n c o u r i r une 
a u t r e pe ine que ce l l e des t r a v a u x fo r cé s à p e r p é t u i t é , 
l ' a r t i c l e 77 d u code p é n a l be lge i n t e r d i s a n t l a p e i n e de 
m o r t c o n t r e u n i n d i v i d u â g é de m o i n s de 18 ans , l e c o n 
d a m n é n ' a y a n t que 17 ans e t l a pe ine de m o r t d e v a n t , 
en ce cas, ê t r e r e m p l a c é e p a r les t r a v a u x fo rcés à p e r 
pé tu i t é . " 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 
Présidence de M. Beeckman, vice-président. 

26 avril 1887. 
V O L . — I N T E N T I O N F R A U D U L E U S E . — ESPRIT D E LUCRE. 

I N T E N T I O N D E N U I R E . — P R O P R I E T E M O B I L I E R E . — D O M 
M A G E . — C O N T R A V E N T I O N . — INCOMPÉTENCE. 

L'intention frauduleuse qu'exige le vol suppose non seulement la 
volonté de nuire à la victime par le dommage qui lui est causé 
nécessairement, mais, de plus, le dessein principal, immédiat 
et direct de s'enrichir aux dépens de celle-ci. 

En conséquence, ne commettent pas un vol, mais la cimtravention 
prévue par l'article 559, 1°, du code pénal, les étudiants qui 
arrachent des sonnettes et des plaques d'enseigne dans la seule 
intention de faire un mauvais tour en dégradant la propriété 
d'aulrui. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. LE VICOMTE VILAIN X I I I I ET MERCIER.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est établi que, depuis nombre 
d'années, des élèves de l'université de cette vil le s'amusent pério
diquement à arracher des sonnettes, des plaques d'enseignes, des 
crampons, des volets, etc. ; que ces instincts démolisseurs se sont 
révélés de nouveau avec recrudescence depuis le mois d'octobre 
1886 et se sont exercés au détriment de personnes indifférentes 
ou sympathiques à la jeunesse universitaire; que, cédant à ce 
courant de gamineries ôcolières, les prévenus, étudiants à Lou-
vain depuis l'époque précitée, y ont, depuis lors, le premier, 
arraché un cordon de sonnette et une plaque d'enseigne au pré
judice de personnes qui lu i étaient inconnues ; de plus, conservé 
dans un coin de son appartement, comme de vieilles ferrailles, 
divers cordons et boutons de sonnettes arrachés par d'autres étu
diants; le second, arraché au préjudice de personnes sans rela
tions avec l u i , cinq sonnettes et conservé les débris ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces faits que si les soustractions des 
parties de sonnettes et des plaques ont été commises dans le but 
et avec l'effet d'en donner à leurs auteurs la disposition et d'en 
frustrer les propriétaires, elles n'ont pas eu pour mobile la cupi
dité, mais simplement l ' intention de faire un mauvais tour en 
dégradant la propriété d'aulrui et de causer ainsi le préjudice ou 
le désagrément qui en était le résultat nécessaire ; 

« Attendu que cette intention de nuire, dégagée de l 'esprit de 
lucre, est insuffisante à constituer la soustraction frauduleuse; 
qu'en effet, l ' intention frauduleuse qu'exige le vol suppose non 
seulement la volonté de nuire à la victime par le dommage qui 
lu i est causé nécessairement, mais, de plus, le dessein pr incipal , 
immédiat et direct de s'enrichir aux dépens de celle-ci (HAUS, 
Droit pénal, 3 e édit., n° 306); que c'est en ce sens que cette 
intention était définie par le droit romain et par le droit ancien 
(Dig., De furtis, XLVI1 , 2 ; JOUSSE, Inslr. crim., IV , p. 166; 
DAMHOUDER, Prox. rer. crim.. CX1I, n° 15); que r ien, dans les 
travaux préparatoires de l'article 379 du code pénal de 1810, n ' in
dique que le législateur de cette époque ait rejeté cette portée 
naturelle et traditionnelle de l'expression frauduleusement dont 
i l se sert, et. que l 'article 461 du code pénal belge est la repro
duction textuelle de l 'article 379 du code français; que si la com
mission de la Chambre di t formellement et si la commission du 
Sénat laisse finalement entendre qu'elles se rallient à l'assimila
t ion que certains auteurs ou arrêts faisaient, sous le code de 1810, 
entre la soustraction simplement méchante et la soustraction frau
duleuse, cette doctrine n'a laissé dans le texte « aucune trace visi
te ble » , selon l'expression de M . NYPELS (Code pénal interprété, 
t. 111, p. 37), et manque ainsi de la force légale que l 'addition du 
mot méchamment aurait seule pu l u i i m p r i m e r ; qu ' i l faut donc 
admettre, comme le rapport de la commission du Sénat, que la 
question de savoir si celui qui soustrait un objet avec te la seule 
« intention de nuire au propriétaire encourt la qualification flé-
« trissante de voleur, est résolue négativement par le sens corn
et mon et par la signification naturelle du mot vol »; 

te Attendu que si , à défaut d'être frauduleuses, les soustrac
tions incriminées ne constituent ni crime n i délit, et ne peuvent, 
en conséquence, servir de base au recel, elles impliquent cepen
dant la contravention prévue par l'article 559, 1°, du code pénal ; 

« Attendu qu'à ce point de vue la compétence est déclinée ; 
te Par ces motifs, le Tribunal acquitte les deux prévenus du 

chef des vols imputés et le premier, de plus, du chef de recel ; 
se déclare incompétent pour le surplus.. . » (Du 26 avri l 1887. 
Plaid. M C SCHOI.LAERT.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERHIONDE. 
Présidence de M. De Witte, vice-président. 

A P P E L D E P O L I C E . 

22 juin 1887. 
A N C I E N CODE R U R A L . — R E G L E M E N T COMMUNAL DE PO

L I C E . — I N T E R D I C T I O N D E L A CHASSE A U X GRENOUILLES. 
L É G A L I T É . 

Est légal, le règlement communal de police qui,pris sous l'empire 
de l'ancien code rural de 1791, en vue de mettre un terme aux 
dégâts occasionnés aux champs et aux moissons par la chasse 
aux grenouilles, interdit celte chasse sur le territoire de la com
mune. 

(LE PROCUREUR DU ROI c. DE MAESSCHALK ET SAMSONT.) 

JUGEMENT. (Traduction.) — « Attendu qu ' i l est établi et d 'ail
leurs non méconnu que les prévenus se sont, à Zele, le 3 février 
dernier, livré à la chasse aux grenouilles, fait prévu et puni par 
le règlement de police de la dite commune du 1 e r j u i n 1882 ; 

« Attendu qu ' i l échet d'examiner si , comme l'a décidé le pre-



mier juge, le di t règlement sort par son objet des limites de la 
compétence de l'autorité communale ; 

« Attendu qu'e chargeant par son article 9 , titre I I , « de la 
« police rurale » les officiers municipaux de veiller généralement 
à la salubrité, à la tranquillité et à la sûreté des campagnes, et 
particulièrement de faire, au moins une fois par an, la visite des 
fours, e t c . , le code rural du 2 8 septembre-6 octobre 1 7 9 1 les a 
en même temps naturellement et nécessairement autorisés à 
prescrire tout ce qu'ils jugeraient nécessaire à cet objet et dans 
ce but ; 

« Attendu, en effet, que le décret du 1 4 décembre 1 7 8 9 sur la 
constitution des municipalités ayant chargé celles-ci du soin de 
faire jou i r leurs habitants des avantages d'une bonne police et 
notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la 
tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics, les lois du 
1 8 - 2 4 août 1 7 9 0 et du 1 4 - 2 2 j u i l l e t 1 7 9 1 leur ont, comme corol
laire, reconnu le droit d'édicter toutes les mesures que comporte 
cette mission; d'où Jl. GIRON (Droit administratif, t . I I , n° 7 3 1 , 
n° 1 0 7 ) conclut avec la cour de cassation (arrêt du 3 décembre 
1 8 6 0 , KF.T.G. Jcn., 1 8 6 1 , p. 1 2 4 " ) ) que l 'art. 9 précité a étendu le 
voir réglementaire des communes: 

« Attendu que c'est à tort que l 'on soutient que le dit article 
n'a donné à l'autorité communale qu'un simple droit de surveil
lance: que cette interprétation, en effet, ne peut se concilier avec 
l'ensemble de l'article qu i , après avoir déterminé en tiendrai la 
mission de police qu ' i l confie aux communes relativement aux 
campagnes, définit en particulier certains objets relevant de cette 
police, autorisant formellement les communes à prescrire, quant 
à ces objets et sous la sanction des peines que l'article détermine, 
tout ce qu'elles jugeront nécessaire ; (pie, dès lors, pour conser
ver à l'article son unité et ne pas destituer d'avance de toute effi
cacité l ' intervention des communes dans les cas non spécialement 
déterminés au prédit article, i l faut bien leur reconnaître le droit 
de prendre toutes les mesures, soit réglementaires, soit ind iv i 
duelles, que sa mission comporte; 

" Attendu qu ' i l résulte, du préambule et du texte du règlement 
précité, éclairé par les explications fournies à notr? audience par 
Jl. le bourgmestre, que c'est, frappé par les dégâts considérables 
commis aux champs et aux moissons par la chasse effrénée aux 
grenouilles à laquelle se livrent, sur le territoire de la commune, 
tant ses propres habitants que les étrangers à la commune, aussi 
bien par les recherches que cette chasse entraîne sur les champs 
préparés, ensemencés ou couverts de récolte,que par la mul t ip l i 
cation extraordinaire des insectes et autres animaux nuisibles aux 
fruits de la terre par suite de la disparition des grenouilles qui 
en faisaient leur nourriture et en vue de mettre un tenue à ces 
dégâts, que le conseil communal a porté la défense faisant l'objet 
du dit règlement ; 

« Attendu qu'ainsi, par son objet comme par ses motifs, le 
règlement précité rentre bien dan-- le cadre des attributions dévo
lues aux communes par l'article 9 prérappelé du code rural de 
1 7 9 1 . encore en vigueur à l'époque où le règlement a été pris, 
les mots « sûreté des campagnes » du di t article désignant bien 
plus encore celle des choses que celle des personnes, ainsi qu ' i l 
appert des articles 1 1 et suivants du même ti tre, ce qui implique 
nécessairement la conservation des champs et des moissons; 

« Attendu que l'article 7 de la lo i communale a autorisé les 
conseils communaux à sanctionner leurs règlements de police par 
des peines de police ; 

« Attendu que c'est, dès lors, à tort que le premier juge a 
déclaré le règlement précite illégal et a refusé d'en faire l 'appli
cation aux prévenus; 

« Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel de Jl . le procureur 
du roi et, y statuant, met le jugement à quo à néant et, faisant ce 
que le premier juge eût dû faire, decláreles prévenus suffisamment 
convaincus de s'être, à. . . , et vu les articles les condamne cha
cun à un franc d'amende ou à un jour d'empri-onnement et aux 
frais des deux instances... » (Du 2 2 j u i n 1 8 8 7 . ; 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERIIIONDE. 
Présidence de M. De Witte, vice président. 

15 juin 1887. 
D É L I T P U N I D ' E M P R I S O N N E M E N T . — P R E V E N U F A I S A N T 

D É F A U T . — C O N S T I T U T I O N D E P A R T I E C I V I L E P A R 

AVOUÉ. — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Dans les affaires relatives à des délits pouvant entraîner la 
peine d'emprisonnement, si le prévenu ne comparaît pas en per
sonne,son avoué ne pourra le représenter, pas plus pour se con
stituer partie civile en son nom que pour présenter sa défense. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DE SCHKVtER ET 1)F. CI.ERCQ.) 

JUGEMENT. ( Traduction.)—« Attendu que- De Schry ver et De Clercq 
ont été cités à comparaître (levant notre tribunal pour l'audience 
du 8 courant, du chef de coups et de blessures réciproques, et 
le premier en oulre du chef d'injures verbales à l'égard du second ; 

« Attendu que Do Clercq, quoique dûment cité, ne comparaît 
pas, mais que M c Périer, avoué licencié, se présentant en cette 
qualité pour l u i , a déclaré se constituer en son nom partie civile 
contre De Schryver du chef des dites injures verbales ; 

« Attendu que le ministère public, représenté par Jl. le sub
stitut SII.VERCRUYS, conteste la recevabilité de cette constitution 
et demande qu'elle ne soit pas admise; 

« Attendu que le code d'instruction criminelle, l ivre 11, chap. I l , 
Des tribunaux en matière correctionnelle, porte, article 186 : « Si 
« le prévenu ne comparaît pas. i l sera jugé par défaut. » A r t i 
cle 18S : « Dans les affaires relatives à des délits qui n'entraîne-
« raient pas la peine d'emprisonnement, le prévenu pourra se 
« faire représenter par un avoué : le tr ibunal pourra néanmoins 
(c ordonner sa comparution en personne ; » 

« Attendu qu ' i l résulte â l'évidence de la combinaison de ces 
textes que si, dans les affaires relatives à des délits pouvant en
traîner la peine d'emprisonnement, le prévenu ne comparait pas, 
nu l , pas même un avoué, ne pourra le représenter, et par suite 
aucune demande ne pourra être formée en son nom. ce qui exclut 
aussi bien une demande en dommages-intérêts (prune demande 
de relaxe ou d'absolution; 

« Attendu qu'on peut même en argumenter à fortiori : écarter 
le défenseur, c'est sacrifier la défense qui , pourtant, est de droit 
naturel : ne pas admettre l'action en dommages-intérêts, ce n'est 
pas supprimer cette action, mais seulement la faveur de la porter 
devant un juge à qui de droit et par sa nature elle n'appartient pas; 

« Attendu au reste que le mot i f de la loi est de sa nature géné
ral et s'applique à toute demande quelconque : elle n'a pas voulu 
imposer ; i la justice d'entendre celui qu i , invité à se présenter 
devant el le , n'obtempère pas à son invitation : échappant 
aux ennuis et aux dangers d'une comparution, i l ne doit pas en 
avoir les bénéfices; 

* « Attendu, au surplus, que les faits et moyens servant à just i 
fier l 'action du prévenu contre ses coprévenus. sont le plus sou
vent, pour ne pas dire toujours, les mêmes que ceux servant à 
étaver sa défense : pour que son action soit pleinement accueil
lie, il faudra, en effet, qu ' i l établisse que ses agissements vis-à-vis 
de son copréveim n'onL en rien légitimé ni provoqué ceux de ce 
dernier à son égard; recevoir l 'action, c'est se condamner presque 
inévitablement à écouter la défense au mépris formel des articles 
du code (l'instruction criminelle précités: 

« Par ces motifs, le Tribunal écarte comme non recevable en 
l'état la constitution de Jl1' Périer, et statuant au fond.. . (sans in
térêt)... » (Du l o j u i n 1 8 8 7 . - - P l a i d . JIM 1 ' 8 PÉRIER C. VKUWII.-
CHEN, jeune.) 

C O N G R È S DE DROIT INTERNATIONAL. 

Assoc ia t ion ang la i s e pour l a r é forme et l a codification 
du droi t in ternat iona l . 

Cette association tiendra une nouvelle session à Londres, le 
lundi 2o ju i l l e t . 

Cetle conférence promet d'être particulièrement intéressante; 
elle a été décidée sur l ' invi tat ion du lord-maire. 

Voici les objets qui figurent à l 'ordre du joui- : 
« Neutralisation de territoires par traité: 
« Progrès de l'arbitrage internat ional ; 
« Eaux territoriales. Leurs limites et leurs privilèges; 
« Sécurité de la navigation dans le canal de Suez; 
« La force obligatoire des traités dans leur rapport avec le 

concert des nations ; 
« Exécution de jugements étrangers : 
« Dépositions de témoins dans une contrée étrangère : 
« Conflits des lois en matière de mariage : 
« Traités d'extradition et délits auxquels l 'extradition est 

applicable ; 
« Collisions en mer ; 
« Conventions internationales pour le maintien des phares; 
« Loi d'affrètement ; forme des connaissements ; 
« Avarie commune » . 
Les personnes qui désireraient répondre à l'une de ces ques

tions soit en personne, soit par l'envoi d'une communication, doi
vent en donner avis au plus tôt au secrétaire gène:al, Jl. Alcxan-
der, 13, Cecilsireet, Londres, VV. C. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

3 1 mars 1 8 8 7 . 

SOCIÉTÉ A N O N Y M E . — CESSION. — P U B L I C A T I O N . 

VERSEMENT. — A C T I O N N A I R E . — N O V A T I O N . 

l.e souscripteur d'actions d'une société anonyme, qui les cède, est 
seulement déchargé des dettes postérieures à la publication de la 
cession. Il ne l'est point des versements statutaires devenus exi
gibles avant cette publication. 

De ce (pie la cession autorisée par les statuts, inscrite sur le regis
tre de la société et publiée conformément à la loi, fait cesser 
l'ancienne qualité d'actionnaire du cédant, il n'y a rien à con
clure, quant à ses engagements comme souscripteur d'actions 
envers la société et à la responsabilité que la loi fait peser sur 
lui à raison de ces engagements. : 

// en serait autrement si, par l'inscription du transfert, les ces-
sionnuires étaient agréés comme débiteurs au lieu et place du 
cédant, qui serait déchargé par les statuts de son obligation 
d'effectuer les versements ultérieurs. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DE LA BANQUE EUROPÉENNE, EN LIQUIDATION, 
C. DE MAHKAS.) 

Le t r ibunal de commerce de Bruxelles avait rendu, le 
2G mai 1884, le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Sur la demande principale : 
« Attendu que la demanderesse a fait assigner le défendeur en 

payement de fr. 5,972-36, formant le solde de compte transcrit 
en tête de l 'exploit introduc.tif d'instance ; 

« Attendu que ce compte porte au débit du défendeur la somme 
de l ï . 6,207-49 et, à son crédit, celle de fr. 225-13; 

« Attendu que le défendeur conteste le débit de la somme de 
fr. 6,207-49; qu ' i l conclut, par suite, a ce que la demanderesse 
soit déboutée de son action et qu ' i l fait toute réserve pour pour
suivre ultérieurement celle-ci en payement de la somme de 
fr. 223-13; 

« Attendu que la somme de fr. 6,207-49 représente le solde 
des versements à faire sur 87 actions souscrites par le défendeur ; 

« Attendu qu ' i l est constant en fait et non contesté par la 
demanderesse : 

« 1° Que le défendeur, souscripteur de ces 87 actions, les a 
cédées à divers après les avoir libérées de moitié ; 

« 2° Que le transfert, autorisé par l'article 13 des statuts, a été 
inscrit, en 1879, sur le registre des actions nominatives tenu par 
la banque, en conformité de l'article 36 de la l o i du 18 mai 1873 
et de l 'article 12 des statuts ; 

« 3° Que le 21 avril 1881 , la situation du capital social a été 
publiée à la suite du bi lan du 31 décembre 1880, en exécution 
de l 'article 41 de la loi du 18 mai 1873, et que, conformément à 
la prescription de cet article, cette publication comprend la liste 
des actionnaires qui n'avaient pas encore entièrement libéré 
leurs actions, avec l ' indication des sommes dont ils étaient rede
vables ; 

« 4° Que, dans cette liste, le défendeur ne figure plus comme 
actionnaire des 87 actions dont la banque l u i réclame le solde, 

tandis que les cessionnaires figurent tous sur la liste des action
naires par cession dont les actions ne sont pas entièrement libé
rées, avec indication des versements en retard au 31 décem
bre 1880; 

« Attendu qu'en présence de ces faits, le défendeur soutient 
qu' i l ne doit plus rien à la demanderesse et que celle-ci ne peut 
agir que contre les propriétaires des actions ; 

« Attendu que la demanderesse oppose au moyen soulevé par 
le défendeur une fin de non-recevoir, tirée de la deuxième phrase 
du premier paragraphe de l 'article 42 de la lo i sur les sociétés ; 

« Qu'elle soutient que la dette du défendeur dont elle poursuit 
le payement est antérieure à la publication de la cession et que, 
par suite, dans aucun cas, le défendeur ne peut échapper au 
payement; 

« Attendu que la demanderesse invoque à tort l 'article 42 ; 
« Qu'en effet, les dettes dont parle cet article sont les dettes de 

la société envers les tiers, et nullement les dettes des actionnaires 
vis-à-vis de la société ; 

« Que, d'antre part, i l est certain que, lors de la publication 
du 21 avril 1881, la banque avait un actif considérable plus que 
suffisant pour payer ce qu'elle pouvait devoir ; 

« Attendu que, cette fin de non-recevoir écartée, i l s'agit 
d'examiner la valeur du moyen produit par le défendeur; 

« Attendu que, d'après le paragraphe final de l'article 41 de 
la l o i , la publication de la liste des actionnaires à la suite du 
bi lan, a, pour les changements d'actionnaires qu'elle constate, la 
même valeur qu'une publication faite conformément à l 'article 12 
de la loi ; 

« Attendu que cet article 12 prévoit les modifications conven
tionnelles aux actes de sociétés et en exige la publication, à peine 
de ne pouvoir être opposées aux tiers ; 

« Que, parmi ces modifications, i l faut certes ranger la retraite! 
d'un associé et son remplacement par un antre associé: 

« Que, par conséquent, lorsque la publication est faite, l'as
socié qui s'est retiré n'est plus, à partir de cette publication, 
tenu, même vis-à-vis des tiers, que pour le payement des dettes 
antérieurement contractées; 

« Attendu qu ' i l suit de là qu'à partir de la publication faite le 
21 avr i l 1881, le défendeur a cessé d'être actionnaire de la 
banque; qu ' i l n'a plus vis-à-vis d'elle, n i vis.-à-vis des tiers, 
d'obligations à rempl i r ; que ce sont les cessionnaires des 87 ac
tions figurant sur la liste publiée le 21 avril 1881 qui sont deve
nus actionnaires et qui sont tous l iés ; 

« Attendu que la demanderesse ne peut prétendre sérieuse
ment qu'elle n'a pas accepté le transfert, puisqu'elle l'a inscrit 
sur ses livres ; 

« Qu'i l est vrai que ses statuts l u i imposaient l 'obligation 
d'accepter le transfert, mais que les statuts pouvaient à cet 
égard stipuler telles conditions qu'auraient voulu ceux qui ont 
participé à l'acte de constitution ; 

« Qu'en fixant par avance qu'elle n'exigerait que l'accomplis
sement d'une condit ion, celle requise par l 'article 16 des statuts 
et qui est accomplie dans l'espèce, la banque a librement mani
festé sa volonté ; 

« Attendu que la demanderesse ne peut davantage argumenter 
de l'article 1275 du code c i v i l , en soutenant que le défendeur 
n'est pas libéré, parce qu'elle ne l'a pas expressément déclaré; 

« Qu'en effet, l 'article 1275 n'est pas applicable dans l 'espèce; 
qu ' i l s'agit d'une modification à un acte de société faite confor
mément à la l o i , modification qu i a fait entièrement disparaître 
le défendeur, pour le remplacer par ceux qui sont devenus ces
sionnaires de ses actions, à partir du moment où ces derniers 
ont été compris dans la publication faite conformément à l 'ar t i 
cle 4 1 , paragraphe final, précité ; 



« Attendu que l'article 42 de la loi du 18 mai 1873, invoqué 
surtout par la demanderesse, condamne formellement sa préten
t ion ; 

« Attendu que cet article ne dit pas que les souscripteurs d'ac
tions sont, nonobstant toute stipulation contraire, responsables 
du montant total des actions qu'ils ont souscrites, mais seulement 
de leurs actions, c'est-à-dire de celles dont ils sont propriétaires, 
à l'exclusion de celles qu'ils ont cédées et qui sont inscrites sur 
le registre social des actionnaires sous le nom de leurs cession-
naires ; 

« Que, dans son § 2, i l prévoit formellement le cas de cession 
d'actions, en disposant que la cession d'actions ne peut affranchir 
les souscripteurs de contribuer aux dettes antérieures à sa publi
cation ; 

« Qu'il suit de là qu'après la publication de la cession, les 
souscripteurs ne peuvent plus être tenus du montant non versé des 
actions que pour contribuer aux dettes antérieures à cette publi
cation, et que, pour les dettes postérieures à cette publication, 
ils sont entièrement dégagés ; 

« Que la disposition de l'article 42 est donc entièrement con
forme au principe de droit commun consacré par les aiticles 12 
et 41 de la loi ; 

« Attendu (pie les discussions qui ont eu l ieu, tant à la Cham
bre des représentants qu'au Sénat, lors de l'adoption des arti
cles 41 et 42, prouvent d'une manière certaine c|ue l'interpréta
tion qui vient d'en être faite ci-dessus est la véritable; 

« Attendu, en effet, que, dans le projet p r imi t i f présenté par 
le gouvernement, le paragraphe final de l'article 41 n'existait pas, 
et que l'article 42, ¡j 1 e r , était ainsi conçu : « Les souscripteurs 
« d'actions sont, nonobstant toute stipulation contraire, respon-
« sables du montant total des actions par eux souscrites » ; 

« Que le projet de la section centrale, au contraire, tendait à 
modifier le projet p r imi t i f et à admettre le système qui est au
jourd 'hui dans la loi ; 

« Que, dans la session de 1869-1870, le projet de la section 
centrale fut rejeté et le texte admis comme i l figurait au projet 
p r imi t i f ; 

« Attendu qu'après la session de 1870, la Chambre ayant été 
dissoute, le ministre de la justice présenta à nouveau le projet tel 
qu ' i l avait déjà été voté ; 

« Attendu que la section centrale revint sur ses précédentes 
observations et proposa derechef le système contraire à celui du 
projet ; 

« Qu'elle invoquait à l 'appui le système admis par plusieurs 
législations étrangères ; 

« Qu'elle amendait Íes articles 41 et 42, savoir : 
« 1" L'article 4 1 , en y ajoutant le paragraphe final; 
« 2° L'article 42, en remplaçant, dans le premier paragraphe, 

les mots « des actions par eux souscrites » , par les mots « de 
« leurs actions » , et en y introduisant la disposition finale qui 
s'y trouve aujourd'hui; 

« Attendu que c'est dans les termes proposés par la section 
centrale que les articles 41 et 42 ont été admis tant à la Chambre 
qu'au Sénat ; que c'est donc bien le système de la section cen
trale qui a été adopté, et non le système du projet p r imi t i f ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérations que le défendeur ne 
peut plus être recherché par la demanderesse du chef des 8 7 ac
tions dont s'agit au procès ; 

« Attendu, quant aux dépens, que la demanderesse, succom
bant dans son action, doit les supporter tous, même les frais de 
l'expertise ordonnée et poursuivie à sa requête, et ce, sans qu ' i l y 
ait l ieu d'examiner si cette expertise est nulle ; 

« Attendu, d'autre part, que c'est la demande principale qui a 
nécessité la demande en garantie; que, par conséquent, la deman
deresse doit supporter tous les dépens ; 

« Sur la demande en garantie : . . . 
« Par ces motifs, le Tr ibunal , sur la demande principale, dé

boute la demanderesse de son action; la condamne à tous les 
dépens, e t c . . » (Du 26 mai 1884.) 

Ce jugement fut confirmé par un arrêt de la cour d'ap
pel de Bruxelles, du 10 décembre 1885, que nous avons 
rapporté dans i a B E L G . J U D . , 1886, p . 66. 

Un pourvoi ayant été formé contre cet arrêt , M . le 
procureur général M E S D A C H D E T E R K I E L E conclut à la 
cassation dans les termes suivants : 

« I l nous semble que la discussion actuelle fait au droi t corn

i l ) Lyon, 9 avr i l 1 8 3 6 (DALEOZ, Pér. , 1 8 3 6 , I I , 1 9 8 ) ; Bruxelles, 
8 ju i l le t 1 8 4 0 ; NAMUR, Cours de droit commercial, 1 8 6 6 , t . I e r , 
p . 1 8 1 , n° 6 . 

mun une place bien restreinte; c'est à peine s'il en est question, 
et cependant, dans un débat qui se meut exclusivement sur le 
terrain du droit, i l est impossible de laisser à l'écart les principes 
généraux, car ce sont eux qui vont nous servir de règle, s'il n'est 
justifié d'une dérogation formelle. 

L'objet du litige ne comporte aucune équivoque. 
Dans une société anonyme, le souscripteur d'actions qui , avant 

de les avoir libérées, en a opéré le transfert à un cessionnaire, 
est-il dispensé des versements ultérieurs? Peut-il répondre au 
gérant ou au liquidateur qui l'en sollicite qu ' i l n'est plus action
naire et (pie, par le fait de ce transfert, i l est devenu étranger à 
la société? 

Notons tout d'abord que ces versements complémentaires sont 
exigés avant l 'expiration des cinq années qui ont suivi cette muta
t ion, de manière que la prescription quinquennale, instituée par 
l 'article 1 2 7 , n'a pu s'accomplir. Notons encore que la faculté 
pour le souscripteur d'aliéner ses actions et de sortir de la société 
ne lu i est pas contestée; par le fait même du transfert sur les 
livres, i l est devenu étranger aux affaires sociales; i l a cessé 
d'être convoqué aux assemblées générales, comme de prendre 
part aux bénéfices. Libre de ce côté, a-t-il également la liberté de 
rompre le lien qui l 'oblige envers la société, sans l'agrément de 
celle-ci? 

C'est ici que le droit commun s'élève pour lu i rappeler que 
quiconque est obligé personnellement est tenu de remplir ses 
engagements sur tous ses biens mobiliers ou immobiliers, pré
sents c l à venir (art. 2092). « Qui s'oblige, oblige le sien. » 

Et la loi ajoute, au titre Du contrat de société, bien que cela 
paraisse superflu : chaque associé est tenu de fournir un apport 
(art. 1833); i l est débiteur envers la société de tout ce qu ' i l a 
promis d'y apporter (art. 1845). 

Voici un associé qui a fait toutes ces promesses, mais qu i , avant 
de les avoir réalisées dans leur intégrité, dit à la société : Non 
seulement je me retire, et vous n'avez pas le droit de me retenir, 
mais je me libère de tout ce que je puis vous devoir encore; entre 
nous, i l n'y a plus de rapport de droit , et si je puis vous devoir 
quelque chose encore, voici mon repreneur, adressez-vous à l u i , 
je le charge d'acquitter toutes mes obligations envers vous. 

Si, au lieu de se trouver engagé dans une société, le débiteur 
eût contracté un bai l , serait-il recevable à dire à son bailleur : 
« Votre maison ne me convient plus ; je l'abandonne à un sous-
« locataire qui se charge du loyer ; quant à m o i , je m'en 
« dégage? » 

11 n'est personne qui ne lu i répondit : Les contrats ne se dis
solvent que du consentement de tous ceux qui ont concouru à les 
former ; différemment, l 'obligation serait dominée par une condi
tion de bon plaisir destructive de tout engagement (art. 1174 du 
code c iv i l ) . 

Voilà ce que le droit commun nous enseigne ; une cession de 
dettes par un débiteur n'est un mode de libération qu'avec le con
cours de son créancier ; différemment, l 'obligation continue de 
subsister (art. 1271, n° 2, du code civi l ) . 

Par quelles considérations la lo i en eût-elle disposé différem
ment, en ce qui concerne les sociétés? En peut-on donner une 
seule raison plausible? Non; tout, au contraire, témoigne de la 
convenance, de la nécessite même de resserrer davantage, si c'est 
possible, le lien qui uni t les associés, lo in de l'énerver ou de le 
détruire même. Trop d'intérêts s'y trouvent engagés. 

Aussi, si l 'on prend la peine de remontera l'époque à laquelle 
les sociétés anonymes ont commencé à pénétrer dans le droit 
commun des affaires commerciales, on constate qu ' i l ne fut nu l 
besoin de les soustraire à ce principe d'équité qui domine toutes 
les transactions privées, à savoir, le respect, la religion des enga
gements contractés. 

La défense au pourvoi est obligée de le reconnaître, le code 
de 1 8 0 8 n'est pas avec l u i ( 1 ) et, de son aveu, ce ne serait que 
par la promulgation de notre lo i récente de 1 8 7 3 , qu'un principe 
tout nouveau, la méconnaissance de la foi promise, aurait vu le 
jour . 

Elle est obligée de reconnaître encore que, dans le projet du 
gouvernement, de même que dans celui que consacra la Chambre 
des représentants par son premier vote, le 1 6 février 1 8 7 0 (GUIL-
LER Y, Commentaire législatif, p . 3 2 5 ) , les souscripteurs étaient, 
nonobstant toute stipulation contraire, responsables du montant 
total des actions par eux souscrites. 

Vous savez que, sur le rapport de M . PIRMEZ, la commission 
de la Chambre avait amendé ce premier projet pour appliquer le 
système consacré par la l o i anglaise (2 ) ; mais, sur la proposition 

( 2 ) Sur le système de la lo i anglaise, voyez WAELBROECK, Des 
sociétés, p . 1 8 6 . 



de M. BABA, ministre de la justice (16 février 1870, GUI.I.ERY, 
p . 323, n° 274), la rédaction du gouvernement fut rétablie. « De 
« cette manière, dit M. le ministre, nous restons conséquents 
« avec le principe que la Chambre a adopté pour les sociétés en 
« commandite, à savoir que chaque propriétaire d'actions reste 
« responsable jusqu'à libération complète. » 

Mais ce qu' i l importe de rappeler, ce sont les considérations 
de haute moralité qui justifièrent cette disposition : « . . . Y a-t-il, 
« ajouta l'orateur, quelque chose de plus moral que d'obliger les 
« souscripteurs à payer toute l'action? Pourquoi libéreriez-vous 
« les souscripteurs avant qu'ils aient fait le versement complet de 
« leur souscription ? 

« . . . Je crois que, dans l'intérêt des sociétés, i l faut que la loi 
« impose aux souscripteurs l 'obligation de verser le capital sous-
« cr i t . C'est le principe qui a été admis pour la société en com
te mandile, c'est la justice. Chacun doit être tenu à raison des 
« engagements qu ' i l a pris, et je ne vois pas pourquoi nous déro-
« gérions à ce principe dans la l o i . » (GUIUEEIIY, Commentaire 
législatif, p. 324.) 

M M . TACK et DUPONT parlèrent dans le même sens, et le S I e r de 
l 'article 40 du projet (42 de la loi) fut adopté. (GUIELERY, p. 32S, 
n° 280, 10 février 1870.) Bientôt i l sera constaté que ce vote est 
demeuré définitivement acquis et qu ' i l n'y a été porté aucune 
atteinte par des amendements ultérieurs. 

Nous pourrions nous arrêter i c i , la démonstration est complète ; 
dès là qu'une disposition s'appuie sur des considérations de mo
rale et d'honnêteté publique, i l devient superflu de rechercher si, 
dans la suite, le législateur n'en aurait pas fait l 'abandon, pour 
consacrer des principes diamétralement opposés. Ce qui est hon
nête l'est dans tous les temps, sous toutes les latitudes, et ce serait 
faire injure à la loi que de supposer, avec le défendeur, qu'elle 
eut été mettre en honneur en 1872, une théorie condamnée 
comme immorale deux années auparavant. 11 n'est pas au pou
voir du législateur rie transformer la nature ries choses, d'ériger 
le mal en bien, le vice en vertu ; la loi est l'expression de certains 
rapports, elle n'en est pas ia créatrice. 

La position prise dans cette discussion par l'honorable M . PIR-
MEZ occupe une place si considérable, qu'avant d'aborder l'examen 
de son second rapport, du 13 novembre 1872, si diversement 
interprété, i l est nécessaire de rappeler le sentiment exprimé par 
lui dès L870, sur l'étendue de l 'obligation contractée par le sous
cripteur d'actions dans une commandite. (2 février 1870, Gin . -
i.EUY, p. 246, n» 82.) 

« La première question, d i t - i l , est de savoir s'il y a lieu d'au-
it toriser les actionnaires d'une société en commandite à céder 
« leurs actions avant qu'elles soient conplètcment libérées et à se 
« décharger ainsi, en tout ou en partie, des engagements qu'ils 
« ont pris? » 

« . . . N°83 . . . Je repousse de toute mon énergie l'amendement 
« déposé par l'honorable M . MONCHEUR et par l'honorable M. REY-
« NAERT (3). . . Son introduction dans la ioi aurait pour conso
le quence d'autoriser des actes qui ne seraient pas honnêtes, des 
« actes que la morale repousse et contre lesquels le projet que 
ee nous faisons est surtout destiné à réagir. » 

et . . . Vous ne pouvez à aucun prix introduire un principe 
ee aussi démoralisateur dans la loi que vous êtes appelés à voter. » 

« . . . Lorsque, dans une commandite, on souscrit des actions 
« ou une part jusqu'à concurrence de 1,000 francs, par exemple, 
« on prend par là l'engagement de verser 1,000 francs. 

« Voilà le principe. 
« Or, ce que les honorables auteurs de l'amendement propo-

ee sent, c'est que celui qui aura pris l'engagement de payer 
et 1,000 francs ne devra, en réalité, payer que le tiers (selon 
M . REYNAERT) OU la moitié (selon M. MONCHEUR) de cette somme. » 

te . . . Quand j ' a i un débiteur, je ne veux pas qu'on m'en donne 
« un autre qui peut présenter moins de garanties. » 

te . . . Ce qui n'est pas légitime, ce que vous ne ferez pas ad-
e< mettre comme te l . c'est que l'on puisse, après avoir pris un 
ee engagement, s'en décharger. » 

et . . . P. 247. Si j ' a i une créance sur l 'un de vous, je puis la 
« céder; mais si je suis votre débiteur,je ne puis céder ma dette, 
ee Nous ne vous demandons qu'une seule chose, c'est la déclara-
ee t ion que celui qui a pris un engagement doit le payer. Nos pré-

(3) M. MONCHEUR présenta en dernière analyse un sous-amen
dement ainsi conçu : et Toutefois, les statuts pourront établir que 
et les actions nominatives, après libération de moitié au moins, 
ee pourront être transférées à des tiers avec dégagement dessous-
ee cripteurs primitifs quant au restant à verser. 

et Ce dégagement n'aura l ieu que si le transfert a été effectué 
ee conformément à l 'article 35, si les cessionnaires ont été asxéés 

tt tentions ne vont pas au delà. » (2 février 1870. Gl'ii.i.Eltv, Com
mentaire législatif, p. 247.) 

Les dispositions de la Chambre nous étant ainsi bien connues 
à la date du 2-i6février 1870, quelles modifications subirent-elles 
à la suite de sa dissolution, dans le courant de la même année? 

I l n'est ignoré de personne qu'après sa reconstitution, le projet 
fut représenté par le nouveau ministre de la justice, M.CORNESSE, 
dans la séance du 22 novembre 1870, non pas dans les mêmes 
termes que le premier, mais au point où l'avaient amené les dis
cussions et le vote de la Chambre. Le gouvernement fit état des 
critiques dont i l avait été l'objet, et l 'article 184 fut ainsi conçu : 

tt Les souscripteurs sont, nonobstant toute stipulation con-
ee traire, responsables du montant total îles actions par eux 
« souscrites. 

ee L'ancien propriétaire aura un recours solidaire contre celui 
ee auquel i l a cédé son l ine et contre, les cessionnaires ultérieurs. » 
( G u i . i . E K ï , p. 55.) 

C'est autour du second rapport fait par M. PIRMEZ (4), au sujet 
de cet article, que se meut toute la controverse qu ' i l soulève. 
Nonobstant la clarté de sa rédaction, ce document est invoqué 
avec une égale habileté par les deux parties, mais avec un avan
tage incontestable du côté de la demanderesse. Nous pourrions, à 
cet égard, l'abandonner à vos impressions personnelles, avec la 
conliance de vous voir partager notre appréciation; mais i l nous 
est impossible de faire abstraction de l 'opinion énoncée par l'ha
bile rapporteur de 1870 et de l ' indignation légitime qu ' i l ressen
tait à la pensée qu'un souscripteur pourrait se dérober et laisser 
son engagement en défaut. N'est-il pas évident pour tous que si , 
dans l'espace de ces deux années, son opinion première se fût 
modifiée à ce point de l u i faire embrasser une solution diamétra
lement opposée, l'expression pour le dire ne lu i eût pas fait défaut. 

Suivons de près le raisonnement auquel i l s'est livré. Après 
avoir retracé les précédents de cet article 184 et le motif déter
minant de la Chambre, lors du premier vote, i l exprime le désir 
de l u i ee soumettre un système de nature à calmer les craintes 
ee opposées et à satisfaire dans une juste mesure les exigences 
« contraires. 

te Ce système, ajoutait-il, consiste à réaliser, en matière de 
ee société par actions, le droi t commun des autres sociétés, en 
ee simplifiant seulement la publication des mutations d'actions. » 

Ce peu de lignes révèlent toute la pensée de la commission. 
Avant tout, appliquer aux sociétés par actions le droit commun 
des autres sociétés ; la lo i tend ainsi à l'unité rie régime pour 
toutes les sociétés; l'associé qui a promis son apport est tenu à 
la garantie; c'est le maintien, en termes non douteux, du pr in
cipe antérieurement admis par la Chambre, le 16 février 1870, et 
justifié par d'irréfutables considérations d'honnêteté publique. 

11 lui est donné satisfaction par l 'article 42 in principio, ee Les 
ee souscripteurs d'actions sont, nonobstant toute stipulation con
te traire, responsables du montant total de leurs actions. » 

Voilà le principe de droi t commun et d'équité dont l'applica
tion n'est contestée par personne, à l'égard des souscripteurs qui 
continuent à faire partie de la société, qui ont conservé leurs 
actions. 11 faut à la société un capital sur lequel elle puisse 
compter, qui ne se dérobe pas au moment où elle le réclame. 

Mais était-il juste et sage de maintenir dans les mêmes liens 
ceux qui se sont retirés de la société, qui ont cédé leurs actions 
et en ont opéré le transfert sur le registre? 

Déjà le gouvernement leur était venu en aide par l'article 79 
de son projet (GUIIXEIIY, p. xcvui) , en disposant que te toutes 
« actions contre les associés.. . sont prescrites cinq ans après 
tt leur retraite de la société... si elle a été publiée, e t c . . » 

Ce principe fut maintenu par la commission de la Chambre 
(ibid., art. 79) et adopté par un vote du22 février 1870(GUII,I.ERY, 
pp. 361 et 362), en ces termes : « Sont prescrites par cinq ans, 
et toutes actions contre les associés, à partir de la publication 
et conformément à l 'article 11 , de la retraite de la société... » 

Si l 'on rappoche celte prescription des cinq ans du premier 
paragraphe de l'article 40, adopté six jours auparavant, le 16 fé
vrier 1870 (GUILLERY, pp. 323 à 325), les dispositions de la 
Chambre étaient celles-ci : 

ee Ar t . 40. Les souscripteurs sont, nonobstant toute stipulation 
ee contraire, responsables du montant total des actions par eux 
« souscrites. » 

et comme tels par la gérance dans l'acte de transfert, si trois années 
« se sont écoulées depuis la date de ce dernier acte, et si, enfin, 
« les noms des cessionnaires ont été inscrits à la suite du dernier 
« bi lan qui aura été dressé après le transfert. » (GUIEI.ERY, Com
mentaire législatif, p. 241 , n° 73.) 

(4) 13 novembre 1872, GUIU.ERY, Commentaire législatif, 
p. 187, n° 159. 
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A combiner avec l'article 7 9 . dont i l vient d'Être parlé, et l i m i 
tant la durée de cette responsabilité à un terme de cinq ans. 

Ainsi se trouvaient réglées, par deux dispositions également 
sages, les obligations des' souscripteurs vis-à-vis de la société, à 
l'époque de la dissolution de la Chambre, en 1 8 7 0 ; et jusque-là 
le projet ne prenait souci que de ce seul objet; sa sollicitude ne 
s'étendait pas au delà des rapports entre le souscripteur et la 
société. Mais i l y avait aussi à donner la mesure de l'intérêt des 
tiers, et le second rapport de M. PIIIMEZ ( 1 3 novembre 1 8 7 2 . 
GI'ILLERY, p. 1 8 7 , n° 2 5 9 ) prend soin de Je dire, « le seul qui 
« nous préoccupe dans l'examen de cette question. » 

Passant ensuite à la discussion du droi t commun dans les autres 
sociétés, l'honorable rapporteur relève fort judicieusement ce 
double fait, à savoir : 1 ° « qu'un associé dans une société de 
« commerce ne peut se retirer de la société au préjudice des tiers 
« qui ont traité avec la société, mais 2 ° que les tiers n'ont aucun 
« droit de l'empêcher de mettre l in pour l'avenir à ses engage-
« ments... » (GMIXERY, p. 1 8 7 . ) 

« Ce principe, ajoute-t-il, est admis pour les commanditaires; 
« pourquoi ne serait-il pas admis pour les simples actionnaires ? » 

Et la solution qu ' i l propose est celle-ci : « L'actionnaire, 
« autorisé par le contrai constitutif à céder son droi t , pourra le 
« faire en demeurant engagé pour le passé, en cessant de l'être 
» pour l'avenir, el en atteignant une libération complète après 
« cinq ans, s'il n'est pas inquiété auparavant. » 

En conséquence, l'amendement eut pour résultat d'ajouter à 
l'article 4 2 ce qui suit : « La cession des actions ne peut les 
« affranchir (les souscripteurs d'actions) de contribuer aux dettes 
« antérieures à sa publication. » 

Cette addition n'a aucunement pour effet d'affaiblir le lieu qui 
oblige lesouscripleurenvers la société; elle règle un ordre d'idées 
différent, l'étendue de ses rapports envers les tiers, et dispose 
que, de même que dans les autres sociétés, l'associé est dégagé 
des obligations que rétablissement contracte postérieurement à 
la publication de sa retraite, de même, dans les sociétés anonymes, 
le souscripteur ne sera pas appelé à répondre des engagements 
ultérieurs ; mais, nonobstant la cession de ses actions, i l demeure 
tenu des dettes antérieures, et ce, durant cinq années après la 
publication du transfert. 

lîien que de juste, de légitime et de naturel dans cetle distinc
tion entre les droits de la société et ceux des tiers. Par le fait de 
sa signature, le défendeur a contracté, vis-à-vis de ses coassociés, 
l'engagement de contribuer à la formation et au développement 
de la société, à concurrence d'une somme déterminée; promettre 
et tenir ne font q u ' u n ; voilà le lien qui l'oblige et qu ' i l ne lui est 
pas facultatif de rompre de son seul gré; i l demeure engagé, i l 
est tenu à toutes fins aux versements appelés, par cela même qu'ils 
sont appelés, sans en pouvoir contester ni l'opportunité n i la 
convenance ( 5 ) ; nonobstant toute stipulation contraire, i l est tenu 
au même titre que le bailleur de fonds dans une commandite 
simple. Voilà le droit commun et l'équation qui s'établit avec les 
sociétés par actions. 

Ne nous arrêtons pas plus longtemps qu'elle ne le mérite à cette 
modification insignifiante du texte, par suite de laquelle les mots 
de leurs actions, dans l'article 4 2 , ont été substitués à ceux-ci : 
des actions par eux souscrites, dont la portée n'est aucunement 
différente. 

Proposée par la commission, elle fut votée par la Chambre, en 
séance du 2 0 novembre 1 8 7 2 , sans discussion ni observation, 
vraisemblablement pour un mot i f d'abréviation. ( Gtiiu.EUï, 
p. 4 3 8 , n° 5 2 3 . ) L'une comme l'autre rédaction répond à la pen
sée énoncée par le gouvernement, dans son projet du 5 ju i l le t 
1 8 6 5 , le besoin de maintenir la responsabilité des souscripteurs 
originaires, nonobstant la cession de leurs actions. (GULI.ERY. 
p. 3 , 2 E col.) 

Voilà en ce qui concerne les droits de la société vis-à-vis des 
souscripteurs. 

Relativement aux créanciers, leur droit est moins étendu; i l ne 
va pas jusqu'à faire contribuer le souscripteur à des actes qui ne 
sont pas son œuvre et dont i l n'a tiré aucun profi t ; c'est assez 
qu'ils aient celui de le retenir pour le payement de celles qui lu i 
sont communes et contemporaines. 

C'est pourquoi, indépendamment de l'action subrogatoire et 

(S) L'assurance donnée par la l o i au cédant, qu ' i l ne sera ja
mais appelé à contribuer aux dettes postérieures à sa retraite, est 
plus nominale que réelle. Si les créanciers avaient une action 
directe contre l u i , i l serait facile de vérifier, dans chaque cas par
ticulier, la date à laquelle la dette a pris naissance et les créan
ciers postérieurs seraient aisément tenus à l'écart. Mais, dans le 
débat qui s'élève entre la société et le souscripteur, aux fins de 
complément de son versement, ce dernier n'est pas reçu à diseu-

générale, instituée par l'article 1 1 6 6 du code c iv i l , les créanciers 
jouissent d'un droit personnel autre que celui de la société, d'une 
action directe, aux fins de faire décréter par justice les versements 
statutaires, dans la mesure de ce qui est nécessaire à la conserva
tion de leurs droits. (Loi de 1 8 7 3 , art. 123 ; cass., 4 mars 1 8 8 7 , 
suprà, p . 7 5 3 . ) 

Remarquons que le premier projet volé par la Chambre des 
représentants, avant la dissolution de 1 8 7 0 , ne contenait aucune 
disposition relativement aux créanciers; cette omission ne passa 
pas inaperçue lors de la reprise de la discussion en novembre 
1 8 7 2 ; le souscripteur sera-t-il « astreint à une obligation perpé-
« tuelle dont i l ne pourra jamais s'exonérer? » (M. PIIIMEZ, Gni . -
I.ERY, p. 1 8 7 , 2 Ü col.) 

Cette observation donna naissance au nouveau système proposé 
par la seconde commission, considéré par elle comme « de nature 
« à calmer les craintes opposées et à satisfaire dans une juste 
« mesure les exigences contraires. » (M. PIRMEZ, Gni.i.Eiiv, 
p. 1 8 7 , 2"col . ) 

De cette pensée de transaction naquit, en 1 8 7 2 , un amende
ment ajouté à l'article 4 2 , aux termes duquel « la cession des 
« actions ne peut affranchir les souscripteurs de contribuer aux 
« dettes antérieures à la publication annuelle des actionnaires. » 

Mais, au procès actuel, le versement est exigé, non par les 
créanciers, agissant en vertu de l 'article 1 1 6 6 , mais par la société 
en l iquidation, que la même restriction n'affecte pas, et à l'égard 
de laquelle le souscripteur demeure responsable, pour le montant 
total de ses actions, avec la seule limite de temps imposée par 
l'article 1 2 7 (cinq ans). 

Dès lors, i l ne sert de rien de constater l'état prospère des af
faires sociales.au moment de la retraite du sieur deMarkas: c'est, 
là un fait sans utilité, comme sans relevancc. 

Ainsi amendé, l'article 1 8 4 du projet fut adopté par la Cham
bre, en séance du 2 0 novembre 1 8 7 2 . (GIII.LERY, p . 4 3 8 , n" 5 2 3 . ) 

La cour sait quelle interprétation le Sénat ne larda pas à don
ner à celte œuvre; déjà, à lui seul, le rapport de sa commission, 
dont M. SOIAYNS fut l ' intelligent organe, nous révèle que cette 
assemblée n'entendait en aucune manière attribuer un effet libe-
rat if à la cession des actions par le souscripteur. « Une troisième 
« garantie, y est-il di t , est imposée par le projet pour sauvegarder 
« les droits des coassociés et des tiers. 11 se pourrait que le sous-
« cripteur primit if , voulant échapper à des versements ultérieurs 
« et sortir de la société, transférât frauduleusement ses actions 
« non entièrement libérées à des insolvables. Pour éviter cet 
« abus, le projet dispose que, malgré la cession et nonobstant 
« toute stipulation contraire, les souscripteurs primitifs restent 
« responsables du montant total de leurs actions. » 

. . . « L'action devant rester nominative jusqu'à complète libé-
« ration, i l est de l'intérêt des actionnaires et des créanciers de 
« la suivre dans les cessions successives qui en sont faites... » 
(l'.UI.t.ERY, p. 5 1 6 . ) 

Le souscripteur a donc des obligations envers ses coassociés! 
Immédiatement les objections s'accumulent et se dressent con

tre l'arrêt attaqué, et la demanderesse de dire, avec grand fonde
ment de raison : 

Pourquoi cette condition impérieuse d'inscription des actions 
en nom, aussi longtemps qu'elles ne sont'pas libérées? 

Pourquoi ce recours solidaire du souscripteur contre les ces-
sionnaires, s'il n'est pas lui-même obligé? 

Par là même que la loi déclare l'action prescrite après cinq ans, 
ne l'accorde-t-ellc pas pour toute la durée du temps qui précède? 
Dire qu'elle est prescrite après cinq ans, c'est aflirmer du même 
coup que jusque-là elle existe. 

Le rapport du Sénat y répond pour nous. « Impossible de se 
« soustraire aux versements encore à effectuer, par suite de l ' im-
« possibilité de convertir les actions nominatives en titres au por-
« teur avant leur pleine et entière libération. » 

. . . « Les sociétés doivent être sérieuses ; i l est juste que les 
« versements le soient également. » (GUILLERY, p. 5 1 6 , l r e col.) 

Cette affirmation acquit un caractère incontestable d'évidence, 
dans la séance du Sénat du 7 mars 1 8 7 3 (GUTLI.ERY, p. 5 3 5 ) , 
lorsque l'honorable M. DE LAXTSHEERE, ministre de ia justice, 
interpellé sur le point de savoir si le porteur de l'action non 
libérée resterait indéfiniment responsable de la libération, quelles 

ter la destination des appels de fonds, et à discerner dans le pas
sif de la compagnie la part de dettes qui l u i est étrangère. Sem
blable contestation ne se conçoit pas et ne saurait aboutir, attendu 
que le montant des versements, quel qu ' i l soit, intégral ou réduit, 
est confondu dans la caisse sociale en masse générale de deniers 
sans spécification d'origine, pour y être affecté au gage commun 
de tous les créanciers. 
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que fussenl les cessions ultérieures, répondit sans détour : 
« L'obligation est limitée dans le temps par un terme de cinq 
« ans, qui court à partir de la publication faite conformément à 
« l'article 12. » 

Aussi n'est-ce pas sans quelque difficulté que la cour de 
Bruxelles s'efforce d'accorder son sentiment avec celui du Sénat; 
qu ' i l nous suffise de remarquer la concordance d'opinions entre 
nos deux Chambres législatives et de dire que, s'il en avait été 
autrement, le Sénat n'eut manqué de marquer sa divergence par 
voie d'amendement, ce qu ' i l n'a pas fai t ; i l a donc interprété le 
vote de la Chambre ; « le pouvoir législatif s'exerce collective-
« ment », par les trois branches de la législature (Constitution, 
art. 26), et non séparément; de telle sorte que, lors même que 
la pensée de la première de ces deux assemblées fût douteuse, ce 
qui n'est pas, celle du Sénat viendrait enlever au défendeur sa 
dernière i l lusion. 

Dans son Ivingtième considérant, la cour affirme avec raison 
« que le souscripteur ne peut se retirer sans opérer lui-même les 
« versements à effectuer sur ses actions » ; mais bientôt elle y 
ajoute, avec moins de fondement, cette restriction : « ou sans 
« fournir à la société un débiteur nouveau qu'elle agrée; » 

La cour suppose donc que la société intervient dans les trans
ferts, qu'elle y interpose son autorité, et qu'après examen et dis
cussion de la solvabilité du cess-ionnaire, elle pourrait , au besoin, 
refuser son consentement. 

11 est à peine besoin de dire que r ien, ni dans le texte de la l o i , 
n i dans les discussions qui l 'ont précédée, n'autorise cette sup
position ; le cédant ne demande rien au bon vouloir de la direc
t ion, i l lui mande, i l requiert au besoin (volens ont nulens), un 
transfert au'elle ne peut lu i refuser. Dans ces conditions, le con
sentement de l 'administration ne trouve pas occasion de se mani
fester, et, partant, l'hypothèse d'une novation n'entrera jamais 
dans le domaine de la réalité (6). 

D'autre part, bien que, par l'effet du transfert, le cessionnaire 
devienne débiteur direct des versements ultérieurs, le cédant ne 
se trouve pas déchargé de son obligation ; nonobstant toute stipu
lation contraire dans les statuts ou ailleurs, i l demeure responsa
ble du montant total de ses actions, i l peut être appelé à payer 
au lieu et place de son repreneur. ( M . BARA, ministre de la justice, 
Chambre des représentants, 7 avril 1870; GUILI.ERY, p. 408, 
n" 452.) Dès lors, toute éventualité de novation vient à disparaître 
(code c i v i l , art. 1271). C'est assez dire que le second moyen du 
pourvoi n'est pas moins fondé que le premier. 

Permettez-nous une dernière considération. 11 vous souvient de 
l'amendement présenté par M M . MONCHEUR et UEYNAERT, et de 
l'opposition violente qu ' i l souleva contre l u i , malgré sa modéra
t ion. Vainement le souscripteur eût-il fait l'abandon de la moitié 
de l'apport versé, i l resterait obligé pour le surplus ; telle est la 
portée du rejet de cet amendement. 

Que les circonstances sont changées! De ce soulèvement de 
mécontentement public, i l ne reste plus qu'une vaine clameur; 
deux années à peine auraient suffi pour donner à cette proposi
t ion un aspect nouveau et l'imposer à nos consciences comme une 
disposition très sage et très morale, avec des garanties moindres 
encore; car, si la thèse de l'arrêt attaqué pouvait prévaloir, le 
souscripteur dégagerait sa responsabilité moyennant l'abandon 
d'un cinquième versé (art. 40), au lieu de la moitié, si bien que, 
de concession en concession, la lo i eût fini par tomber si bas 
qu'elle ne pourrait plus descendre, et que, non contente d'avoir 
conféré aux sociétés anonymes ce privilège, si considérable déjà, 
de l'irresponsabilité personnelle, elle en eût ajouté un autre, 
plus difficile à justifier, celui de l'insolvabilité, et de l'espèce la 
plus mauvaise encore, l'insolvabilité volontaire, calculée et pré
méditée. 

D'accord avec le droit commun, la morale publique s'y oppose ; 
nous avons la confiance que, aussi longtemps que vous serez à ce 
siège, de semblables doctrines ne sauraient tr iompher. 

Nous concluons à la cassation. » 

L a Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens réunis : 1° Violation des ar
ticles 41 et 42 de la lo i du 18 mai 1873, en ce que l'arrêt attaqué 
a décidé que les souscripteurs d'actions qui ont cédé leurs actions, 
n'encourent plus aucune responsabilité dès que la liste des action
naires qui n'ont pas encore libéré leurs titres a été publiée ; 
2° Violation des articles 36, 37, 41 et 42 de la même l o i , 1319 et 
1320 du code c i v i l , en ce que l'arrêt déclare que le défendeur 
s'est libéré par novation de ses obligations de souscripteur d'ac
tions, en cédant ses actions, et que les statuts de la Banque euro
péenne ne font pas obstacle à une telle novation : 

(6) A consulter, premier rapport de M . PIRMEZ (9 février 1866, 
GUIU.ERY, p. 108, n° 30). 

« Attendu que l'article 184 du projet de loi sur les sociétés 
commerciales, adopté par la Chambre des représentants dans la 
séance du 8 avr i l 1870, était ainsi conçu : « Les souscripteurs 
« sont, nonobstant toute stipulation contraire, responsables du 
« montant total des actions par eux souscrites ; 

« L'ancien propriétaire aura un recours solidaire contre celui 
« auquel i l a cédé ses titres et contre les cessionnaires ulté-
« rieurs » ; 

« Que le texte de cet article a été maintenu, sans discussion, 
dans l 'article 42, avec un changement de rédaction qui est sans 
importance, comme le prouve le maintien du mot responsable et 
des expressions Vancien propriétaire ; 

« Que le premier alinéa de l'article 42 n'a pu être adopté 
qu'avec le sens précis (pie l u i donnaient l'exposé des motifs du 
projet, les discussions qui avaient eu lieu dans la session de 1870 
et le deuxième alinéa de cet article relatif au recours du cédant ; 

ce Que l'article 184 n'a été modifié que par l ' introduction des 
mots ce la cession des actions ne peut les affranchir do contribuer 
ce aux dettes antérieures à sa publication »; 

ce Qu'il résulte uniquement de cette disposition que les sous
cripteurs qui cèdent leurs actions, restent tenus des dettes anté
rieures à la publication de la cession, mais qu'ils ne sont pas 
tenus des dettes contractées postérieurement ; 

ce Que, abstraction faite de la prescription quinquennale, cette 
décharge pour les dettes postérieures est la seule qu'accorde au 
cédant le texte de la l o i , la seule qui permette de concilier la 
phrase introductivo dans l 'article 42, avec la disposition qui la 
précède et avec celle qui la suit; 

c Que, dans l'espèce, i l n'est pas constaté qu' i l s'agit d 'un 
appel de fonds destinés à éteindre des dettes postérieures à la 
publication du 21 avril 1881 ; 

ce Qu'il résulte, au contraire, du jugement confirmé par l'arrêt, 
qu ' i l s'agit de versements à opérer en vertu des statuts, qu i 
n'étaient pas encore exigibles lors du transfert en 1879, mais qu i 
l'étaient devenus avant cette publication, et qui étaient déjà en 
retard au 31 décembre 1880; que le jugement constate aussi que, 
lors de cette publication, l 'actif était plus que suffisant pour 
éteindre le passif; 

ce Attendu que, dans le système de l'arrêt dénoncé, le défen
deur ayant cédé ses actions, et le transfert ayant été in.-crit sur 
les registres de la société, i l était affranchi, à partir de ce trans
fert, de l 'obligation d'effectuer les versements exigibles ultérieu
rement ; 

ce Que l ' intention du législateur de consacrer cette libération 
du cédant vis-à-vis de la société n'est constatée par aucun texte 
de lo i ; 

ce Qu'en principe, celui qui contracte un engagement en doit 
la pleine exécution, et qu ' i l faudrait une disposition formelle de 
la lo i pour que le cédant soit affranchi de son obligation d'effec
tuer les versements qu ' i l a promis ; 

ce Que ce n'est pas dans une disposition qui se borne à affran
chir le défendeur de toute contribution aux dettes postérieures au 
21 avril 1881 , qu ' i l est possible de puiser sa libération envers la 
société à partir du transfert de 1879 ; 

ce Attendu que le défendeur objecte en vain qu ' i l a été libéré 
par novation ; 

ce Qu'il s'agit, dans l'espèce, non de son ancienne qualité d'ac
tionnaire, mais de l'engagement qu ' i l a pris comme souscripteur 
d'actions et de la responsabilité que la lo i fait peser sur l u i à rai
son de cet engagement ; 

ce Que l'arrêt dénoncé ne constate pas que, par l ' inscription du 
transfert, les cessionnaires sont agréés comme débiteurs au lieu et 
place du cédant, qui serait déchargé par les statuts de son ob l i 
gation d'effectuer les versements ultérieurs ; 

ce Qu'il constate uniquement que, d'après les statuts, les ac
tions nominatives sont cessibles, et que la cession s'opère par 
une déclaration de transfert inscrite sur les registres de la société; 
que la cour se fonde sur l'effet qu'elle di t être attaché par la loi à 
la cession ainsi constatée, pour en induire que le défendeur a 
été déchargé de toute obligation quant aux versements exigibles 
après le transfert; 

ce Attendu qu ' i l résulte des considérations qui précèdent, que 
l'arrêt dénoncé a faussement interprété l 'article 42 de la l o i du 
18 mai 1873, et, par suite, contrevenu à cette disposition ; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMONT en son 
rapport, et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pro
cureur général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel 
de Bruxelles ; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres de la dite cour et que mention en sera faite en marge de 
l'arrêt annulé ; renvoie la cause devant la cour d'appel de Liège ; 
condamne le défendeur aux frais de l'instance en cassation et de 
l'arrêt annulé... » (Du 31 mars 1887.—Plaid. M M E S L E JEUNE c. 
PICARD et DEMEUR.) 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 1 mars 1 8 8 7 . 

É L E C T I O N S . — CENS. — D É L É G A T I O N . — D R O I T D U F I L S 

P U Î N É . — AÎNÉ C A P A C I T A I R E . 

Le cens de la mère veuve ne peut être attribué par délégation au 
second fils, lorsque l'aîné n'est inscrit qu'en qualité d'électeur 
capacitaire. 

(GROMENÏ C. GOFFIS.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation de 
l'article 1 4 des lois électorales coordonnées combiné avec l'ar
ticle 1 E R , n° 1 0 , de la lo i du 2 4 août 1 8 8 3 , en ce que l'arrêt attaqué 
a ordonné la radiation du demandeur de la liste des électeurs 
provinciaux d'Auire-Eglise, en se tondant sur ce (pie le cens de la 
mère veuve ne peut être attribué au second fils, lorsque l'aîné 
n'est inscrit qu'en qualité d'électeur capacitaire : 

« Attendu qu ' i l résulte du texte même de l'article 1 4 des lois 
électorales coordonnées que. le cens de la veuve ne peut être 
attribué à son second fils qui si l'aîné paye par lui-même le cens 
électoral; que cet article n'a pu avoir en vue le cas où l'aîné 
serait électeur capacitaire. puisqu'il a été voté à une époque où le 
payement du cens donnait seul le droit d'être électeur; 

« Attendu que le législateur aurait manifesté sa volonté par 
une disposition formelle, s'il avait voulu que les impôts de la 
mère fussent dévolus au second fils, lors môme que l'aîné ne serait 
inscrit sur les listes qu'en vertu de la loi du 2 4 août 1 8 8 3 ; 

« Par ces motifs, ¡a Cour,ouï M. le conseiller DE.MEIUE en son 
rapport et sur les conclusions de 11. MÉLOT, premier avocat géné
rai , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens... » 
i l l u 2 1 mars 1 8 8 7 . i 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 1 mars 1 8 8 7 . 

É L E C T I O N S . — L I S T E É L E C T O R A L E . — I N D I C A T I O N SUR 

L A L I S T E DES COTES DES C O N T R I B U T I O N S . — F O R M A 

L I T É N O N S U B S T A N T I E L L E . 

L'indication sur les listes électorales des cotes de contributions et 
antres renseignements fiscaux, n'est pas une formalité substan
tielle dont l'omission entraine déchéance du droit électoral. 

(TOSQUINET C. HËLNTZ.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen de cassation, déduit de la 
violation des articles 6 et 4 9 des lois électorales coordonnées, en 
ce que l'arrêt attaqué décide que l ' indication, sur les listes, des 
cotes de contributions, n'est pas une formalité substantielle dont 
l'omission entraîne déchéance du droit de l ' inscrit : 

« Attendu que si, aux termes de l'article 4 9 des lois électorales 
coordonnées, les listes doivent contenir, en regard du nom de 
chaque électeur, divers renseignements, notamment les numéros 
des articles des rôles, l ' indication du lieu où l'électeur paye ses 
contributions, le total et la nature de celles-ci, cette disposition, 
n i aucune autre n'attachent à l'omission des dits renseignements, 
la peine de la déchéance du droit de l'électeur inscr i t ; ' 

« Que le but poursuivi par la l o i , c'est-à-dire le contrôle effi
cace des listes électorales, est néanmoins complètement atteint; 

« Qu'en effet, dans le cas où les listes ne contiennent pas les 
renseignements prescrits, l'électeur ne peut invoquer le bénéfice 
de la présomption légale qui résulte seulement d'une inscription 
régulière et qu ' i l est, dès lors, obligé de produire lui-même les 
preuves et justifications de son droi t ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que le recours du deman
deur est uniquement fondé sur le défaut de justification du cens 
et que le défendeur a produit , en temps uti le , des documents qui 
établissent l 'attribution d'un impôt foncier suffisant pour motiver 
l ' inscript ion sur les listes des électeurs généraux, ainsi que le 
payement de cet impôt pendant les années 1 8 8 3 et 1 8 8 6 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAS BERCHEM en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, pre
mier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux dépens... » (Du 2 1 mars 1 8 8 7 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Ed. De Le Court, conseiller. 

10 février 1 8 8 6 . 

P R I V I L È G E . — V E N T E A L A M E S U R E . — B A I L . — C A R R I E R E . 

C O N C O R D A T . — G A G E . 

Le caractère d'une convention se détermine exclusivement par les 
stipulations qu'elle contient et la nature des prestations qui en 
font l'objet. 

Lorsqu'un propriétaire concède notamment le droit d'extraire et 
d'exploiter certaines matières minérales contenues dans son sol 
moyennant : 1" des redevances proportionnelles à la quantité de 
matières extraites ; 2 ° un prix annuel pour l'exploitation agri
cole de la surface du sol, laquelle est rendue obligatoire, un tel 
contrat est mixte, certaines de ses stipulations constituant une 
vente à la mesure, certaines autres un bail, d'autres encore ne 
rentrant dans aucune de ces deux catégories. 

Les créances résultant d'une convention de celte nature doivent être 
classées d'après les causes qui en déterminent la nature. 

(bESAII.I.Y KT CONSORTS C. VAXDERHEVDEX. I 

ARRÊT. — « Attendu que, par acte authentique du 1 3 ju i l l e t 
1 8 7 7 , enregistré, la veuve Vanderheyden, à Hauzeur, auteur des 
intimés, a concédé à l'appelant Desailly le droit d'extraire et 
d'exploiter la craie grise et les matières contenant du phosphate 
de chaux qui se trouvent dans les champs des Gailly et du village, 
d'une contenance totale de trois hectares cinquante-six ares cin
quante-six centiares ; 

« Attendu que Desailly a, en outre, occupé, sans bail écrit, 
diverses parcelles de terre appartenant aux intimés, sur lesquelles 
i l a installé une usine et qu i , par suite des dépôts de résidus qu ' i l 
v a établis, sont considérablement dépréciées ; qu'enfin, l'écoule
ment des eaux de son établissement a endommagé certaines prai
ries des intimés Vanderheyden : 

« Attendu que Desailly, ayant obtenu un concordat préventif 
de la faill i te, les intimés Vanderheyden en furent reconnus créan
ciers d'une somme de fr. 3 0 , 7 4 1 - 7 8 , dont les intimés demandent 
le payement par privilège, soit comme bailleurs sur les fruits de 
la chose louée et tout ce qui la garnit, soit au moins comme ven
deurs d'effets mobiliers sur les effets vendus ; 

« Attendu que les appelants ne contestent ni la réalité, ni le 
chiffre de la créance, mais soutiennent qu'elle n'est pas privilé
giée, l'acte du 1 3 jui l le t 1 8 7 7 n'étant ni un bail, ni une vente 
d'effets mobiliers ; 

« Attendu que le caractère d'une convention se détermine, non 
par la qualification que les parties lui donnent, mais par les sti
pulations qu'elle contient et la nature des prestations qui en l'ont 
l'objet ; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'objet principal du contrat était, 
non pas de procurer à Desailly la jouissance d'une terre pour en 
percevoir les fruits annuels et à charge de rendre le fonds à l'ex
piration du terme convenu, mais de lu i concéder le droit d'en 
extraire, pour l 'exploiter, la craie et le phosphate de chaux jus
qu'à complet épuisement et à l'exclusion de tous autres produits, 
c'est-à-dire de s'approprier une partie déterminée de sa substance, 
destinée par sa nature à être détachée du sol ; 

« Qu'il importait cependant de concilier les intérêts de la cul
ture avec les nécessités de cette exploitation qui , ne pouvant se 
faire que progressivement et exigeant des installations particu
lières, devait être d'une certaine durée ; 

« Qu'à cette fin, la veuve Vanderheyden loua à Desailly la sur
face des champs des Gailly et du village, en ne lui permettant 
d'exploiter le sous-sol dans chacune de ses propriétés que sur 
2 5 ares annuellement ; 

« Que cette convention est sans doute un bail en tant qu'elle 
confère à Desailly le droit d'occuper pendant douze années consé
cutives, moyennant un fermage annuel, des terres qu ' i l doit ren
dre en bon état de culture, mais devient une vente à la mesure, 
lorsque la veuve Vanderheyden l u i cède un gisement de craie et 
de phosphate de chaux à un prix calculé par mètre cube de ter
ra in enlevé; 

« Attendu que l ' intention des parties était si bien de donner à 
ce contrat ce caractère mixte, qu'après avoir fixé séparément le 
chiffre du fermage pour les terres et celui de la redevance poul
ies craies, elles employaient simultanément les terres, fermages 
et redevances, lorsqu'elles en indiquaient l 'échéance; 

« Attendu que l 'obligation de réserver la terre végétale et de 
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remettre les terrains exploités en bon état de culture après les 
avoir nivelés, ne peut être considérée ni comme une sorte de 
louage de la surface, ni comme une partie du prix de vente; que 
la somme de 11,000 francs due à titre d'indemnité pour inexécu
tion de cette obligation n'est donc pas privilégiée ; 

« Attendu que si Desailly est tenu de réparer le dommage 
causé aux parcelles qu ' i l a occupées sans bail écrit et aux prai
ries, évalué respectivement h 5,223 et à 325 francs, i l n'est pas 
établi que cette stipulation ait été convenue entre parties comme 
condition d'un bail ; que ces deux sommes ne sont donc pas pr i 
vilégiées ; 

« Attendu que les intimés peuvent donc invoquer le privilège 
du bailleur pour les fermages et tout ce qui concerne l'exécution 
du bai l , soit : 

« 1° Pour les fr. 521-81, montant des fermages échus ou exi
gibles par anticipation suivant l'acte authentique du 13 j u i l 
let 1877 ; 

u 2° Pour les fr. 400-19, montant du fermage en 1884 des 
biens occupés sans bail écrit; 

« 3° Pour les 927 francs qui leur sont dus à raison de la rési
liation anticipée des baux ; que ce privilège s'exercera sur tout 
ce qui garnissait les lieux loués, matériel et marchandises, ou sur 
les sommes provenant de la réalisation qui en a été opérée de 
commun accord et déposées à la Banque de Mons ; 

« Attendu que les intimés peuvent invoquer le privilège du 
vendeur : 

« 1" Pour les fr. 8,072-78 restant dus sur la redevance pro
portionnelle par mètre cube de craie grise exploitée jusqu'au 
31 août 1884 ; 

« 2° Pour les 265 francs de frais d'arpentage et cubage faits à 
èctte date et qu i , aux termes de la convention, étaient à charge 
du concessionnaire ; 

« Mais attendu que ce privilège s'attache à l'effet même qui a 
été vendu ; 

« Qu'il s'ensuit, d'une part, qu ' i l ne peut s'exercer, dans l'es
pèce, que sur les marchandises saisies et non sur le matériel ; 

« Que, d'autre part, les marchandises saisies ne garantissent 
pas la redevance minima de 4,000 francs exigible par anticipa
tion, le 1 e r septembre 1884, puisqu'aueune extraction n'ayant été 
faite depuis le 1 e r août 1884, cette redevance constituait le pr ix, 
non des marchandises saisies, mais des matières non encore 
extraites ; 

« Attendu que l 'origine et l'identité des marchandises saisies 
est suffisamment établie par le fait qu'elles ont été trouvées sur 
les lieux loués, au centre même de l 'exploitat ion; 

« Que le privilège frappe donc toutes les marchandises décrites 
aux procès-verbaux de saisie des 18 et 19 septembre 1884; que 
si les appelants en revendiquent une partie, c'est à eux à prouver 
qu'elles ne proviennent pas des matières extraites sur les terrains 
des intimés ; 

« Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions con
traires, met le jugement dont appel à néant; émendant, dit pour 
droit que les intimés ont le privilège du bailleur pour les sommes 
de fr. 521-81, 400-19, 927 fr . , ensemble 1,849 f r . , montant des 
fermages et de l'indemnité de résiliation des baux, et celui du 
vendeur pour les sommes de fr. 8,072-70, 265 francs, ensemble 
fr. 8,337-78, dues pour redevances échues ou exigibles au 
31 août 1884 et frais de cubage ; 

« Dit que la somme de 1,849 francs sera payée sur tout ce qui 
garnissait les lieux loués ou sur les sommes provenant de la réa
lisation qui en a été opérée de commun accord et déposées à la 
Banque de Mons ; 

« Et que la somme de fr. 8,337-78 sera payée sur les produits 
de la carrière ou sur les sommes provenant de la réalisation qui 
en a été faite comme i l vient d'être d i t ; 

« Condamne les appelants à payer les dites sommes aux i n t i 
més par préférence aux autres créanciers, avec les intérêts j u d i 
ciaires depuis le jour de la demande; 

« Dit que les intimés seront admis en qualité de créanciers 
chirographaires de Desailly pour une somme de 20,550 francs; 

« Dit qu ' i l sera fait une masse des dépens de première instance 
et d'appel ; condamne l'appelant au tiers de ces dépens et les 
intimés aux deux autres t iers . . . » (Du 10 février 1886. — Plaid. 
MM** CH. SAINCTELETTE C. BOMJEVIE.) 

I l y a p o u r v o i en c a s s a t i o n c o n t r e c e t a r r ê t . 
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TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

Première chambre. — Présidence de M. Smekens, président. 

10 décembre 1885 . 
D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . - E R R E U R D A N S I .A P E R C E P T I O N D E 

DROITS F I S C A U X . — R E S P O N S A B I L I T É D E I . ' É T A T . 

Lorsqu'un receveur de l'enregistrement a perçu par erreur des 
droits qui n'étaient pas dus cl que l'erreur est reconnue, étant 
d'ailleurs évidente, il y a lieu de la réparer immédiatement. 

L'Etat, en forçant le contribuable de recourir aux tribunaux, lui 
cause un préjudice dont il doit réparation. 

(MOONS ET FIERENS C. L'ÉTAT BELGE.) 

JUGEMENT. — « Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ; 
« Vu les pièces du procès ; 
« Attendu que les droits dont la restitution forme le premier 

objet du procès ayant été effectivement restitués depuis l'ajourne
ment, i l n'y a plus qu'à décider si les demandeurs peuvent récla
mer un dédommagement et à en fixer la hauteur; 

« Attendu que le receveur de l'enregistrement a sans doute pu 
se tromper dans la perception, sans pour cela causer dommage 
aux demandeurs, mais que l'erreur étant reconnue et d'ailleurs 
évidente, i l y avait lieu de la réparer immédiatement; que le 
défendeur, en forçant les demandeurs d'intenter un procès pour 
obtenir justice, leur a causé un préjudice dans le sens de l'ar
ticle 1382 du code c i v i l ; que ce préjudice peut s'estimer aux 
honoraires à payer à l'avocat; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M. TER-
LINDEN, substitut du procureur du ro i , écartant toutes conclusions 
contraires, condamne le défendeur à payer au demandeur à t i tre 
de dommages-intérêts la somme de 50 francs et les dépens du 
procès... u (Du 10 décembre 1885.) 

I l y a p o u r v o i en cassa t ion c o n t r e ce j u g e m e n t . 

JUSTICE DE PAIX DE F L É R O N . 
Siégeant : M. Léon Leroux, juge. 

29 juin 1 8 8 7 . 

P R Ê T . — I N T É R Ê T USURA11Œ. — T A U X L E G A L . — E X C E 

D E N T . — R E S T I T U T I O N . — L O I DU" 3 M A I 1865 . 

E F F E T S . 

Une convention de prêt sliptdant un intérêt annuel de 10 p. c. et 
datée de 1856 est usuraire ; en conséquence, conformément au 
prescrit de l'article 3 de la loi du 3 septembre 1807, le prêteur 
doit être condamné à restituer l'excédent d'intérêts dépassant le 
taux de 5 p. c. l'an. 

La convention de prêt passée en 1856 pour le terme de deux ans et 
dont le terme de remboursement s'est prorogé d'année en année 
jusqu'en 1882, ne donne toutefois plus à l'emprunteur le droit de 
réclamer les excédents d'intérêts àpartir de la loi duSmai 1865. 

(WALTHÈRE LEDENT C LES HÉRITIERS OEWARD.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend au payement : 
1° d'une somme de 200 francs prêtée verbalement à l'auteur des 
défendeurs; 2° d'une somme de 110 francs du chef d'intérêts 
échus au jour de la demande ; 

« Attendu que le demandeur sollicite acte de ce qu ' i l réduit à 
100 francs les intérêts réclamés et que les défendeurs déclarent 
ne point s'opposer à la réduction postulée ; que le montant de la 
demande, principal et intérêts échus, ne dépasse donc pas la 
somme de 300 francs; 

« Attendu que la somme de 200 francs, réclamée à t i tre de 
capital exigible, constitue l ' import d'un prêt verbalement consenti 
le 28 aoû t ' l856 , par le demandeur Ledent au sieur Jean-Louis 
Deward, auteur des défendeurs ; que le prêt était remboursable 
dans le courant de deux ans et portait intérêt à 10 p . c. l'an ; 

« Quant au capital : 
« Attendu qu ' i l est constant que, le 10 octobre 1864, une 

somme de 100 francs a été payée par M m e veuve Deward à Ledent, 
et ce, en déduction de la somme de 200 francs prêtée le 28 août 
1856 ; qu ' i l est dès maintenant certain qu'une partie de la de
mande est mal fondée ; 

« Quant au restant du capital et aux intérêts : 
« Attendu que les documents versés aux débats établissent à 

l'évidence que la défenderesse veuve Deward a, du 22 septembre 



1871 au 8 octobre 1882, payé en plusieurs fois au demandeur 
Ledent la somme de 270 francs; que cette somme représente les 
intérêts à 10 p. c. l 'an, pendant dix-sept ans de capital de 100 fr. 
restant dû et ce capital lui-même ; que les défendeurs sont donc 
fondés à prétendre qu'ils ne doivent plus r ien au demandeur; 

« Sur l 'action reconventionnellc : 

« Attendu que les défendeurs soutiennent que l'intérêt stipulé 
ayant excédé de 5 p. c. l 'an le taux légal, ils sont aujourd'hui 
fondés à réclamer la restitution de l'excédent; 

« Attendu que l'intérêt stipulé (10 p. c.) était usuraire; qu'aux 
termes des art. 1 et 3 de la l o i du 3 septembre 1807 en vigueur 
à l'époque de la constitution du prêt, l'intérêt conventionnel ne 
pouvait excéder 5 p. c. l'an en matière c iv i le ; que s'il y avait 
excédent, le prêteur devait être condamné à le restituer s'il l'avait 
reçu, ou à souffrir la réduction sur le principal de la créance; 
que la lo i du 3 septembre 1807 a été, i l est vrai , abrogée par la 
lo i du 5 mai 1865, édictant que létaux de l'intérêt conventionnel 
est déterminé librement par les parties contractantes, mais que 
cette l o i n'a disposé que pour l'avenir et n'a pas enlevé le droit à 
la restitution de l'excédent, droi t acquis entré dans le patrimoine 
des débiteurs ; 

« Qu'il en résulte que le demandeur doit restituer aux défen
deurs la somme de 80 francs représentant la moitié des intérêts 
qu ' i l a. de son aveu, perçus pendant huit ans, de 1857 à 1864, 
sur le capital de 200 francs; 

« Attendu que les défendeurs prétendent, de plus, que les inté
rêts doivent également être calculés de 1865 à 1882 à raison de 
5 p. c. l 'an, mais que cette prétention ne semble pas ju r id ique ; 
qu ' i l faut, pour cette seconde période, appliquer la l o i du 5 mai 
1863, et que cette application ne constituera pas, dans l'espèce, 
un effet rétroactif; qu ' i l ne s'agit pas d'un prêt qu i , le 28 août 
1856, aurait été fait pour le terme de vingt-cinq ans, terme stipulé 
dans l'intérêt des deux parties ; qu'il semblable prêt on ne pour
rait , sans modifier la convention primit ive, appliquer deux légis
lations successives, les lois du 3 septembre 1807 et du 5 mai 
1805; que, dans le cas actuel, le terme du remboursement était 
fixé ii deux ans; que cette clause n'ayant pas été exécutée, les 
parties contractantes ont été tacitement d'accord pour continuer 
le prêt, pour le renouveler en quelque sorte chaque année et, par 
conséquent, pour le soumettre à l'empire de la loi nouvelle; 

« Par ces motifs, Nous, juge de paix, statuant par jugement 
contradictoire, en premier ressort, donnons acte an demandeur 
de ce qu ' i l réduit le montant de l'action à 300 francs, principal 
et intérêts échus ; ce fait, l'en déboutons et le déclarons mal fondé ; 
et statuant sur l'action reconvcntionnelle, condamnons le deman
deur Ledent, défendeur sur reconvention, à payer aux défendeurs 
originaires la somme de 80 francs à titre de restitution d'intérêts 
usuraircs; le condamnons aux intérêts légaux et aux dépens... » 
(Du 29 j u i n 1887. — Plaid. W CH. LEDUC.-) 

OBSERVATIONS. —• Le jugement décide qu'à pa r t i r du 
5 mat 1865, c'est-à-dire sous l'empire de l a loi qui a abrogé 
la législation du 3 septembre 1807, en rendant l ibre la 
fixation du taux de l'intérêt, Ledent s'est trouvé en d ro i t 
d'exiger le payement des 10 p. c. d'intérêts stipulés par 
l u i en 1 8 5 6 ; en conséquence, le jugement écarte la de
mande reconventionnelle du remboursement de l 'excé
dent d'intérêts pour la période de 1805 à 1882 . Le juge
ment raisonne tout comme si le prêt consenti en 1856 
avait été renouvelé en 1865 ; le juge de paix nous parai t 
confondre la convention de prêt elle-même et le terme 
du prêt. C'est bien plutôt le terme du prêt qui a été 
prorogé d'année en année et non la convention de prêt 
ou la s t ipula t ion des 10 p. c. d'intérêts. 

Or, cette convention ayant pris naissance sous l 'em
pire de la l o i du 7 septembre 1807 , qui déclarait usuraire 
le t aux d'intérêts excédant 5 p. c , et cette l o i étant 
d 'ordre publ ic , la s t ipulat ion d'intérêts au taux de 
10 p . c. de la convention de 1856 était sans valeur 
(art. 6, code civ.) . L a lo i du 5 mai 1865 abrogeant la l o i 
du 3 septembre 1807 ne pouvait avoir d'effet rétroactif, 
val ider ce qui était nul à l 'origine et enlever au débiteur 
Deward un d ro i t acquis qu ' i l puisait dans la défense 
édictée par la l o i de 1807 . 

En conséquence, à notre avis, le juge de paix aurai t 
dû condamner le demandeur à restituer tous les excé
dents d'intérêts dépassant 5 p. c , perçus de 1856 (date 
du prêt) à 1882 (date du remboursement), et non seule
ment les excédents d'intérêts perçus pendant la période 
de 1856 à 1865 . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

21 février 1887. 
G A R D E CIVIQUE. — INSPECTION I) 'ARMES. — UNIFORME 

O B L I G A T O I R E . 

L'assistance des gardes aux inspections d'armes et d'équipement 
fait partie du service obligatoire de la garde civique. 

Ce service doit être accompli en uniforme. 

(L'OFFICIER RAPPORTEUR PRÈS LE CONSEIL DE DISCIPLINE DE LA 

GARDE CIVIQUE DE NIVELLES' C. liOMAL ET VAN l'F.E. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violation des articles 65 et 84 de la loi sur la garde civique, en 
ce que le jugement attaqué déclare que les inspections d'armes 
ne constituent pas le service proprement di t de la garde civique 
et que les gardes peuvent s'y présenter sans être revêtus de leur 
uniforme : 

« Attendu que l'assistance des gardes aux inspections d'armes 
et d'équipement, prescrite par l'arlielo 65 de la loi du 8 mai 1848 
modifiée parcelle du 13 ju i l le t 1853. fait partie du service obl i 
gatoire de la garde civique ; 

« Qu'en effet, l 'article 84, placé dans le titre V I I I dont l'objet 
est de déterminer en quoi consiste ce service, déclare qu ' i l peut 
v avoir, par année, deux revues ou réunions générales, sans pré
judice des inspections d'armes ordonnées par l'article 05, et qu ' i l 
met ainsi sur la même ligne, au point de vue de leur caractère 
légal, et les revues et les inspections d'armes; 

« Attendu que le service de la garde civique doit, comme celui 
de tout corps armé faisant partie de la force publique, être 
accompli en uniforme, à moins d'exception autorisée par la loi : 

ce Attendu que la loi ne consacre pas d'exception de cette 
nature, en ce qui concerne les inspections d'armes ; 

« Que le silence de la lo i , à cet égard, est d'autant plus signifi
catif, que la dispense d'accomplir le service en uniforme a été 
expressément formulée dans l'article 35 relat if aux élections de la 
garde; 

« Attendu que les déclarations faites par le ministre de l'inté
rieur, au cours de la discussion de la loi du 13 jui l le t 1853, ont 
eu pour but de rassurer la législature contre la crainte d'une exé
cution trop rigoureuse de l'article 65, en affirmant que les chefs 
de corps continueront à y apporter les tempéraments que les cir
constances et les égards dus aux gardes pourraient exiger; mais 
ipie ces déclarations n'ont pas et ne peuvent avoir pour portée de 
modifier les dispositions légales et les principes organiques de. 
l ' insti tution de la garde civique; 

« Que, de ces considérations i l suit qu'en décidant que les 
défendeurs n'ont pas contrevenu aux articles 65 et 84 de la lo i 
sur la garde civique, quoique s'étant présentés sans uniforme à 
l'inspection d'armes du 19 décembre 1886, dûment convoqués, à 
cette fin, en tenue n° 2, et en les déclarant acquittés, le jugement 
attaqué a méconnu les dispositions invoquées par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN BERCHEM en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, pre
mier avocat général, et sans qu ' i l y ait lieu d'examiner le second 
moyen, casse le jugement rendu en cause par le conseil de disci
pline de la garde civique de Nivelles; ordonne que le présent arrêt 
sera transcrit sur les registres du dit conseil et que mention en 
sera faite en marge du jugement annulé; condamne chacun des 
défendeurs à la moitié des frais du jugement annulé et de ceux de 
l'instance en cassation ; ordonne le renvoi de la cause devant le 
conseil de discipline de la garde civique de Nivelles composé 
d'autres juges... » (Du 21 février 1887.) 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT SURNU
MÉRAIRE. — NOMINATION. Par arrêté royal du 22 mai 1887, 
M. Deswaef, candidat huissier, employé au greffe du tr ibunal de 
première instance séant à Termonde, est nomme greffier adjoint 
surnuméraire au même t r ibunal , en remplacement de M. Heynde-
r ickx , décédé. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

12 mai 1 8 8 7 . 

PRESCRIPTION. — MOYEN SOULEVÉ D'OFFICE. — COMPTE 
A R R Ê T É . 

Le juge qui repousse le moyen tire' de la prescription quinquen
nale, ne peut suppléer d'office la prescription annale. 

La prescription annale de l'article 2272, jj 3, du code civil cesse 
de courir lorsque la créance, réclamée consistait en une dette 
fixe dont le, payement seul avait été, par convention verbale, 
espacé de mois en mois par fractions de 5 francs. Semblable con
vention constitue le règlement de compte prévu par l'article 2274 
du code civil. 

(ISRUYLANT C. MI.LE.NS ET CONSORTS.) 

Bruylant avait réclamé de Billcns et consorts une 
somme de fr. 80-50, comme restant du p r ix d'ouvrages 
de l ibra i r ie fournis à Bil lens, et que celui-ci, par con
vention écrite de 1876, s'était engagé à solder par paye
ments mensuels de 5 francs. 

Les défendeurs avaient contesté la dette ; puis opposé 
la prescription quinquennale de l 'ar t icle 2277. 

M . le juge de paix du premier canton de Bruxelles 
repoussa cette demande par un jugement du 23 septem
bre 1886, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Nous, juge de paix, statuant contradictoire-
nient en premier et dernier ressort : 

« Attendu que les défendeurs, entre autres moyens de défense, 
opposent à l'action leur intentée la prescription de cinq ans 
(art. 2277 du code c i v i l ) ; 

« Attendu que cette prescription n'est pas applicable à l'es
pèce; qu'en effet, i l ne s'agit pas ici de prestation périodique, 
venant s'ajouter à des prestations échues, mais d'une dette fixe 
dont le payement seul avait été, par convention verbale, espacé 
de mois en mois par fractions de 5 francs; 

« Mais attendu que la prescription applicable est celle de l'ar
ticle 2272, § 3, du code c i v i l ; qu'en ell'et, les livraisons dernières, 
constituant l'exécution d'une seule et même vente, datent, au plus 
tard, de la fin de l'année 1877; 

« Attendu que, dans la convention verbale avenue entre le 
demandeur et l'auteur des défendeurs, rien ne prouve que ce 
dernier ait renoncé au bénéfice de la prescription annale, laquelle 
a commencé à courir dès l'échéance du dernier terme mensuel; 

« Attendu que les courtes prescriptions sont fondées sur une 
présomption de payement, que cette présomption est corroborée 
ici par la longue inaction du demandeur, tant envers l'auteur des 
défendeurs qu'envers les défendeurs eux-mêmes ; 

« Que cette inaction a persisté pendant une période de neuf ans 
et n'a été interrompue par aucun acte de procédure, ni avant le 
décès de Jean-François Billens, ni depuis ce décès survenu en 
1882; 

« Quant à la demande reeonventionnellc : 
« Attendu qu'elle tend au payement de la somme de 35 francs 

à titre de dommages-intérêts pour intentement téméraire de l'ac
tion ci-dessus; 

« Attendu que, dans les circonstances relevées aux débats, le 
demandeur a tout au moins manqué de prudence en attrayant 
les défendeurs devant la justice pour des motifs aussi incertains 
et avec des éléments de preuve aussi peu concluants ; 

« Attendu qu'en agissant ainsi, le demandeur principal a occa
sionné aux défendeurs des frais de déplacement et de défense, 
dont le montant sera à peine couvert par la somme réclamée ; 

« Par ces motifs, déclarons le demandeur non fondé en son 
action principale et l 'en déboutons ; déclarons les défendeurs 
fondés en leur demande reconventionnelle; en conséquence, con
damnons le demandeur à leur payer immédiatement la somme 
de 35 francs à titre de dommages-intérêts ; les condamnons aux 
autres dépens liquidés jusqu'ores à fr. 18-65, non compris les 
frais du présent jugement, ceux de son expédition et de sa signi
fication s'il y a l i e u . . . » (Du 23 septembre 1886.) 

Ce jugement a fait l 'objet d'un pourvoi en cassation. 
Trois moyens ont été présentés : 

Premier moyen : V io l a t i on et fausse application des 
articles 2219, 2223, 2272, 2275 du code c i v i l , en ce que 
la prescription annale de l 'art icle 2272 ne peut être sou
levée d'office par lo juge. 

L 'ar t ic le 2223 s'applique à toute prescript ion; en 
admettant d'office la prescription d'un an qui ne lui 
élait pas opposée, le juge a privé le demandeur du d r o i t 
de déférer le serment, d ro i t qu ' i l aurai t eu si les défen
deurs avaient invoqué l 'ar t ic le 2272 (V. L A U R E N T , 
t . X X X I I , n° 173). 

Deuxième moyen : Vio la t ion de l 'ar t ic le 2272 du 
code c i v i l , en ce que la dénégation de la dette par les 
défendeurs ne leur permettai t plus de profiter de la 
prescription annale. 

Cette prescription repose sur une présomption de 
payement, présomption qui était détruite par la néga
t ion de la dette. V . Cass. f r . , 20 j anv ie r 1869 ( D A L L O Z , 
Pér . , 1871, p . 69). 

Troisième moyen : V io la t ion des articles 2272 et 
2274 du code c i v i l , en ce que la prescription annale ne 
s'applique pas aux fournitures d'un marchand à un non-
marchand, qui ont fait l'objet d'une convention écri te, 
ce qui était le cas de l'espèce (V. L A U R E N T , t . X X X I I , 
n °532) . 

L a Cour de cassation a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT, — « Sur le premier moyen, déduit de la violation et 
fausse application des articles 2219, 2223, 2272 et 2275 du code 
c iv i l combinés, en ce que la prescription annale de l 'article 2272 
ne peut être soulevée d'office par le juge : 

« Attendu qu ' i l résulte des qualités du jugement attaqué que 
les défendeurs se sont bornés à opposer à la dette dont le paye
ment était réclamé, le moyen tiré de la prescription quinquen
nale ; 

« Que celui auquel cette prescription est opposée ne peut 
déférer le serment à celui qui l'oppose, tandis que l 'article 2275 
du code c iv i l autorise la délation du serment dans les cas prévus 
par l 'article 2272; 

« Qu'en déclarant d'office l'action prescrite par un an, le juge
ment attaqué a contrevenu à l'article 2223 du code civi l ; 

« Sur le troisième moyen, pris de la violation des articles 2272 



et 2274 du code c iv i l , en ce que la prescription annale ne s'ap
plique pas aux fournitures d'un marchand à un non-marchand, 
qui ont fait l'objet d'une convention écrite : 

« Attendu que l'article 2274 du code civil dispose que la pres
cription annale de l'article 2272, § 3, cesse de courir , lorsqu'il 
y a eu compte arrêté entre parties; 

« Attendu que le jugement attaqué constate que la créance 
réclamée par le demandeur consistait en une dette fixe dont le 
payement seul avait été, par convention verbale, espacé de mois 
en mois, par fractions de S francs; 

« Que semblable convention constitue le règlement de compte 
prévu par le dit article 2274 et que, parlant, le jugement a con
trevenu à ce texte en déclarant néanmoins la dette des payements 
mensuels prescrite par un an; 

« Par ces motifs et sans qu ' i l y ait lieu de statuer sur le deuxième 
moyen, la Cour, ouï i l . le conseiller DE L E COUIT en son rapport 
et sur les conclusions de M . BOSCH, avocat général, casse le juge
ment rendu en cause par le juge de paix du premier canton de 
Bruxelles; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres de la dite justice de paix et que mention en sera faite en 
marge de la décision annulée; renvoie la cause devant la justice 
de paix du deuxième canton de Bruxelles; condamne les défen
deurs aux dépens du jugement annulé cl de l'inslance en cassa
t i on . . . » (Du 12 mai 1887. — Plaid. M' ' DE MOT, pour le deman
deur.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

26 mai 1887. 
E N R E G I S T R E M E N T . — FAUSSE A P P L I C A T I O N I>E L A 1.01. 

MODÉRATION D ' I M P Ô T . — T R A N S A C T I O N . — C O M 

P R O M I S . 

La fausse application de la loi est un moyen de cassation quand 
elle emporte la violation d'autres textes cités dans la requête. 

L'administration de l'enregistrement qui réclame, par erreur, 
moins que ce qui est dû, n'accorde point par là une modération 
d'impôt, pas plus qu'elle ne transige ni ne compromet. 

(L'ÉTAT BELGE C. SABV ET CONSORTS.) 

Les défendeurs a v a i e n t à p a r t a g e r t r o i s successions : 
l ' une , ce l l e de J . - B . A m e e l s , l e u r o n c l e , ne c o m p r e n a i t 
que l e t i e r s de c e r t a i n s i m m e u b l e s , a p p a r t e n a n t p o u r 
l e second t i e r s à l a success ion de l e u r t a n t e , Jeanne 
A m e e l s , e t p o u r le t r o i s i è m e t i e r s à l a succession 
d ' E m i l e S a b y , l e u r pè re . Ces d e u x d e r n i è r e s succes
s ions c o m p r e n a i e n t , e n o u t r e , des b iens personnels a u x 
défunts . L e s défendeurs , p o u r o p é r e r le p a r t a g e , n ' o n t 
f a i t qu 'une seule masse. 

L ' a d m i n i s t r a t i o n q u i , p o u r l a p e r c e p t i o n de l ' impôt , 
a v a i t d ' a b o r d a c c e p t é ce mode de p a r t a g e , est r e v e n u à 
u n a u t r e m o d e . E l l e pose en p r i n c i p e que (les c o p r o p r i é 
t a i r e s ne p e u v e n t , dans u n ac te u n i q u e de p a r t a g e , 
con fondre p l u s i e u r s successions d ' o r i g i n e s d i f f é ren te s ; 
t ou te fo i s , e l l e a d m e t que , dans l'espèce, les p a r t i e s 
p o u v a i e n t f o r m e r les masses en r é u n i s s a n t les b iens i n 
d i v i s e n t r e les t r o i s successions, soi t à l a succession de 
Jeanne A m e e l s , s o i t à l a succession d ' E m i l e S a b y . L a 
l i q u i d a t i o n de l ' impôt , dans ce d e r n i e r cas, c o n d u i t à 
l ' e x i g i b i l i t é d ' un d r o i t m o i n d r e que s i les d i t s b iens son t 
r é u n i s à l a success ion de Jeanne A m e e l s , e t c 'est à ce 
mode que l ' a d m i n i s t r a t i o n s'est a r r ê t é e . E l l e a d o n c 
d é c e r n é une c o n t r a i n t e p o u r l e s u p p l é m e n t de d r o i t 
a u q u e l d o n n a i t l i e u l a p e r c e p t i o n n o u v e l l e . 

O p p o s i t i o n p a r les défendeurs . 

L e t r i b u n a l d ' A u d e n a r d e a v a i t r e n d u , l e 27 m a i 1885, 
l e j u g e m e n t s u i v a n t q u i a n n u l e l a c o n t r a i n t e : 

JUGEMENT. — « Attendu que les droits de mutation établis et 
réglés par la lo i du 22 frimaire an V I I , frappent notamment tout 
transfert de propriété mobilière ou immobilière, soit à cause de 

' décès, soit par acte entre-vifs ; 
« Attendu que, contrairement au système du droi t romain, le 

partage, d'après la théorie du code c iv i l , n'est plus translatif, 
mais qu ' i l est simplement déclaratif de propriété ; 

« Attendu donc que l'acte de partage effectué entre les deman
deurs sur opposition, n'a pas, quant aux biens ou quant aux parts 

de biens dépendant exclusivement des successions de J .- l î . Ameels, 
Emile Saby et Jeanne Ameels, pour effet de transférer à M. Jules 
Saby et consorts la propriété de ces biens, appartenant à des 
masses restées jusque lors indivises entre les demandeurs susdits, 
mais uniquement de faire cesser cet état d'indivision en détermi
nant les droits rjpectifs des intéressés (LAURENT, t. IX, n u s 297, 
298, 214 etsuiv. ; idem, t. X^ n° 393 à 396); 

« Attendu ¡pie si les demandeurs sur opposition ont, pour 
effectuer leur partage, opéré une confusion des trois successions 
prédites, cette confusion ne saurait avoir aucun effet quant à l'as
siette des droits de mutation relatifs aux dites successions; 

« Attendu que, relativement à ce dernier point, l'acte de par
tage n'a, dans l'espèce, d'autre effet que celui prévu par l'art. 12 
delà loi du 22 frimaire an V U , c'est-à-dire de donner ouverture 
à la perception des droits nés pour le fisc par les transmissions 
de la propriété d'une tête sur une autre, transmissions opérées 
de piano au décès de chacun des de. cujus ( V . CIIAMPIO.NNIÈRE, 
t. 11, n° 166")); 

« Attendu, en effet, que la mutation s'opère au moment où la 
propriété passe de l'auteur à celui qui la recueille, c'est-à-dire, 
dans l'espèce, pour les biens ou les parts de biens appartenant à 
J . - l i . Ameels et consorts au mon.eut même du décès de chacun 
des trois de cujus ¡ mais (pie le droit de mutation n'est exigible 
i[ue lorsque celle-ci est constatée dans les conditions légales 
(dans l'espèce, l'acte de partage a constaté, au vœu de la l o i , trois 
mutations par décès, distinctes l'une de l 'autre); 

« Attendu qu ' i l n'est pus fondé de soutenir, avec les deman
deurs sur opposition, que le système suivi par l 'administration 
des finances a pour conséquence « d'empêcher les partages uni-
« ques de biens recueillis ( f i n s diverses successions », c'est-à-
dire la contusion, comme les dits demandeurs l'ont opérée dans 
l'espèce, pour n'avoir à procéder qu'à une opération de partage; 

« Attendu que si, pour procéder de la sorte, les parties, toutes 
présentes et majeures, ont opéré une confusion de diverses suc
cessions, elles n'ont fait qu'user do leur droit , mais que ce droit 
incontestable n'est, dans l'espèce, aucunement contesté; 

« Attendu, en effet, que les réclamations du lise ne pourraient 
porter atteinte au principe de l'article 819, S; 1 " , du code c iv i l , et 
qu'elles n'ont, du reste, ni cette portée ni ce but ; 

« Attendu qu'on en trouve surabondamment la démonstration 
dans la nature du fait jur idique partage, et dans le sens indiqué 
du terme mutation ; 

a Attendu, toutefois, que si les parties ont opéré une confusion 
de plusieurs successions en une masse unique, pour n'en opérer 
qu'un partage unique, elles ne peuvent opposer cette convention 
au fisc, puisqu'aucune disposition formelle de la loi ne les auto
rise et que, ce faisant, elles compromettraient les intérêts du 
trésor en faussant l'économie de la loi du 22 frimaire an V U ; 

« Attendu que l'application des dispositions de la même l o i . 
frappant les mutations de biens meubles ou immeubles formant 
dans l'acte de partage prérappelé l'objet d'un partage ou d'une 
soulte, ne soulève aucune contestation sérieuse; 

« Mais attendu que si , d'une part, tout transfert de propriété 
donne ouverture à perception des droits dits de mutation, d'autre 
part, i l est certain que le prélèvement de ces droits constitue un 
impôt et que, comme tels, ils sont soumis au prescrit de l 'ar t i 
cle 112 de la Constitution belge, lequel dispose comme suit : « 11 
« ne peut être établi de privilège en matière d'impôt. Nulle 
« exemption ou modération d'impôt ne peut être établie que pai
te une loi » ; 

« Attendu que. lorsque l 'administration des finances transige 
sur le montant des droits de mutation qui lui sont dus, en récla
mant moins que ce qui l u i est dû, ce l'ail constitue bien réelle
ment une modération d'impôt interdite par la Constitution; 

« Attendu qu ' i l résulte des termes mêmes de la contrainte 
dont opposition, que l 'administration compromet sur le montant 
des droits auxquels ont donné ouverture les mutations constatées 
et celles opérées par l'acte vanté ; 

« Attendu, en effet, que l 'administration a admis que certains 
immeubles, dans lesquels les copartageants possédaient antérieu
rement une part indivise, pouvaient être rattachés à l'une ou à 
l'autre des deux successions de Jeanne ou d'Emile Saby ; 

« Attendu qu'après avoir établi, sur cette hase vicieuse, deux 
modes distincts de fixer les droits à percevoir, produisant deux 
chiffres de droits différents, lequel fait constitue par lui-même 
une violation de la disposition constitutionnelle prérappeléc, 
l 'administration déclare, sans raison appréciable, se rallier à 
celui des deux systèmes le moins favorable aux intérêts du fisc, 
accordant ipso facto aux demandeurs sur opposition une modéra
tion d'impôt d'au moins fr. 244-33; 

« Attendu que la disposition de l'article 112 de la Constitution 
est d'ordre publ ic ; qu ' i l n'y peut élredéiogé par des conventions 
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particulières ; que tout acte qui aurait cet objet doit , par le juge, 
être déclaré nu l , de nulle valeur; 

« Attendu qu ' i l est certain, dès à présent, que le montant des 
droits dus par les demandeurs sur opposition est supérieur au 
chiffre réclamé par l 'administrat ion; 

« Attendu que, si la contrainte décernée en l'espèce devait 
sortir ses effets, elle violerait les dispositions d'ordre public c i -
dessus l'appelées ; 

« Attendu qu' i l est de principe que les nullités d'ordre public 
ne peuvent être couvertes; que, en conséquence, l 'administration 
ne pourrait être admise, comme y conclut l'honorable organe du 
ministère public, à suppléer par une déclaration complémentaire 
à 1'insullisancc de la contrainte à laquelle i l est l'ait opposition; 

« .'uieiidu, enfin, que cette opposition est régulière en la 
forme; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , vu les pièces de la procédure et 
les conclusions des parties; ouï celles-ci en leurs moyens et M . le 
procureur du roi en son avis en partie conforme, reçoit l'opposi
t ion, et y faisant droit , déclare nulle et de nulle valeur la con
trainte telle qu'elle est décernée en l'espèce contre les deman
deurs sur opposition; en conséquence, déboule l'administration 
des finances de ses fins et conclusions et la condamne aux dé
pens... » (Du 2 7 mai 1 8 8 5 . ) 

Ce jugement a été cassé par l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Vu le moyen du pourvoi, accusant la fausse 
application de l'article 1 1 2 de la Constitution, la violation de 
l'article 13 , titre 11, de la loi du 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , la violation des 
articles 4 , M , 1 2 , 1 5 , 1 6 , 6 9 , § 5 , n° 3 , et § 7 , n" s 1 et 5 de la 
loi du 2 2 frimaire an V I I , la violation des articles 1 , 2 , 2 9 , 3 1 , 
6 4 , de la même l o i , des articles 1 9 à 2 5 de la loi du 2 1 ventôse 
an VI I de l'article 2 de la loi du '•> janvier 1 8 2 4 , de l'article l 1 ' 1 ' 
de la loi du 3 0 mars 1 8 4 1 et 2 de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , 
des articles l et 4 de la loi du 1 2 ju i l le t 1 8 6 9 , des articles 1 , 2 
et 4 de la loi du 2 2 ju i l le t 1 8 7 9 , en ce que le jugement attaqué a 
déclaré nulle et de nulle valeur la contrainte décernée par le 
ministre des finances, par le motif que la somme réclamée était 
inférieure au droit qui eût dû être perçu à raison du partage 
opéré par les défendeurs, ce qui constitue une modération d ' im
pôt que l 'administration ne pouvait accorder et, par suite, a 
privé le trésor public d'une quotité de droit qu ' i l reconnaît lui 
être due : 

« Sur la fin de non-recevoir opposée au pouvuir, en tant qu ' i l 
invoque, non la violation, mais simplement la fausse application 
de l'article 1 1 2 de la Constitution : 

« Attendu que, si toute fausse application d'une loi n'est point 
par elle-même un moyen de cassation, i l en est autrement quand, 
comme dans l'espèce, le pourvoi lui assigne comme conséquence 
la violation d'autres textes cités dans la requête; 

« Que cette fin de non-recevoir ne peut donc être accueillie; 
« Au fond : 
« Attendu que le tr ibunal d'Audcnarde décide que, si des 

héritiers, voulant procéder au partage de plusieurs successions 
provenant d'origines différentes, confondent en une masse unique 
les biens qui les composent pour exercer indifféremment sur les 
uns et sur les autres leurs droits de copropriété dans la masse 
totale, ils ne peuvent prétendre par là lier le fisc relativement à 
l'impôt dû à raison des mutations qui seraient constatées et 
bénéficier du droit fixe établi par l'article 6 8 , § 3 , de la loi du 
2 2 frimaire an VU ; 

« Attendu qu'après avoir posé ce principe qu'invoquait d'ail
leurs l 'administration de l'enregistrement, i l annule la contrainte 
décernée contre les défendeurs pour obtenir un supplément de 
droits dus sur un acte contenant partage de trois successions con
fondues en une masse unique et qui avait donné lieu à une per
ception jugée insuffisante; 

« Qu'il en donne pour mot i f que l'impôt eût dû être calculé 
sans opérer, comme on l'a fait, la réunion de la succession qui 
ne comprenait que des biens indivis, à l'une ou à l'autre des deux 
successions, qui , outre des biens leur appartenant exclusive
ment, comprenaient chacune un liers des mêmes biens indivis; 
qu ' i l déclare que ce mode d'opérer donnant l ieu à un droit moins 
élevé que celui qui est réellement dû, l 'administration, en l'adop
tant, transige et compromet avec les parties et leur accorde une 
modération de l'impôt; 

« Attendu qu ' i l n'échet point d'examiner le mérite du mode de 
liquidation indiqué par le jugement et de celui qui a été suivi , 
mais de rechercher si ce dernier mode constitue bien la transac
tion et le compromis tels que les définissent les lois et s'il en 
résulte une modération d'impôt prohibée par la Constitution; 

« Attendu que le lise, posant en principe que les parties 
avaient le droit de former les masses en réunissant la succession 
exclusivement composée de biens indivis à l'une des autres, i l est 

impossible de déduire de la circonstance que l 'administration a 
fait ce qu'auraient certainement fait les parties, c'est-à-dire opéré 
la réunion de manière à être assujetties au moindre droi t ; qu'elle 
a eu la volonté d'accorder une modération d'impôt; qu'en effet 
elle a réclamé tout ce qu'elle croyait pouvoir réclamer ; que le 
principe admis par elle, fût-il fautif et sa perception insuffisante, 
encore est-il qu'on ne peut voir dans sa demande, qu'elle for
mule dans un acte qui ne termine pas la contestation, mais la 
détermine et la précise, ni une transaction puisqu'elle croit son 
droit limité au chiffre de sa réclamation, ni un compromis, puis
qu'elle soumet son action à la jur id ic t ion ordinaire désignée par 
la loi ; 

« Qu'il résulte de là qu'en annulant la contrainte sous le pré
texte qu'elle constituait une transaction et un compromis violant 
le principe de l'article 1 1 2 de la Constitution et, par suite, en 
refusant à l 'administration le droit de recouvrer l'impôt réclamé, 
qu ' i l reconnaît cependant lu i être dû, puisqu'il en déclare seule
ment l'insuffisance, le jugement attaqué a faussement appliqué 
l'article 1 1 2 de la Constitution et contrevenu aux dispositions des 
lois fiscales invoquées par le pourvoi ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PROTIN en son 
rapport et sur les conclusions de M . BOSCH, avocat général, casse 
le jugement rendu en cause par le tribunal de première instance 
d'Audenarde ; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres de ce tribunal et que mention en sera faite en marge de 
la décision annulée; renvoie la cause et les parties devant le t r i 
bunal de Termonde et condamne les défendeurs aux frais du 
jugement annulé et de l'instance en cassation... » (Du 2 6 mai 
1 8 8 7 . — Plaid. M M C S L E JEUNE C. DOUEZ et VAN DIEVOET.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

20 avril 1887. 
É L E C T I O N S . — I N S C R I P T I O N E N Q U A L I T É D E C E N S I T A I R E . 

Q U A L I T É D E C A P A C I T A I R E INVOQUÉE D E V A N T L A COUR. 

N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Un électeur inscrit comme censitaire seulement n'est pas recevable 
à invoquer pour la première fois devant la cour d'appel, en 
termes de défense, un titre nouveau établissant sa capacité. 

(i.EROY C. KMKU.NCKX.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen du pourvoi, déduit de la violation 
de l'article 3 2 de la loi d u ' 2 4 août 1 8 8 3 et des articles 4 8 , 4 9 , 
6 3 , 6 4 , 6 5 et 6 7 des lois électorales coordonnées, en ce que l'ar
rêt déclare que le citoyen figurant sur les listes à raison du cens, 
peut invoquer pour la première fois devant la cour d'appel, en 
termes de réplique, un titre nouveau établissant sa capacité : 

« Attendu que le défendeur était inscrit comme censitaire seu
lement ; 

« Attendu que, suivant l'économie des lois électorales et 
notamment en vertu des articles 4 3 , 4 8 et 4 9 de ces lois, la qua
lité en raison de laquelle un citoyen demande à être inscrit sur 
les listes, doit être soumise à la vérification du collège échevinal 
et à l'examen du public; 

« Attendu que l'arrêt attaqué soustrait l ' inscription du défen
deur à ce double contrôle et contrevient aux textes invoqués, en 
décidant qu' i l peut réclamer pour la première fois devant la cour 
d'appel son inscription en qualité de cajwcitaire ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï H . le conseiller BAYET en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, premier 
avocat général, casse l'arrêt rendu entre parties par la cour d'ap
pel de Bruxelles; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres de la dite cour et que mention en sera faite en 
marge de l'arrêt annulé; renvoie la cause devant la cour d'appel 
del.iége ; condamne le défendeur aux frais... » (Du 2 0 avril 1 8 8 7 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

25 avril 1887. 
É L E C T I O N S . — I N S T I T U T E U R ' C O M M U N A L . — N O M I N A T I O N 

A T I T R E P R O V I S O I R E . — E X E R C I C E D E L A PROFESSION. 

BASE DE L A C A P A C I T E . 



L'instituteur communal en activité, alors même qu'il n'a été nommé 
qu'à titre provisoire, doit être inscrit comme électeur capaci-
laire, l'exercice de la fonction étant la base de la présomption 
de capacité dont la loi fait dépendre le droit de suffrage. 

(DE FRYN C. DE MOL.) 

ARRÊT. — Sur le moyen, déduit de la violation de l 'article 1 E R , 
n° 9 , de la l o i du 2 4 août 1 8 8 3 : 

« Attendu que la disposition invoquée range parmi les élec
teurs capacitaires l 'instituteur communal en activité, sans distin
guer s'il a été nommé à litre définitif ou à titre provisoire; 

« Que l'exercice de la fonction est, dans un cas comme dans 
l 'autre, la base de la présomption de capacité dont la loi fait 
dépendre le droit de suffrage, sans prendre égard à l'éventualité 
plus ou moins prochaine où l'instituteur serait privé de son titre ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, en ordonnant la radiation du 
nom du défendeur sur la liste électorale, par le seul motif qu ' i l a 
été nommé instituteur à titre provisoire, a faussement interprété 
et par suite violé l'article 1 E R , n° 9 , de la lo i du 2 4 août 1 8 8 3 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKKRS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, premier avocat 
général, casse l'arrêt rendu en la cause par la cour d'appel 
de Gand; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres de la dite cour et que mention en sera faite en marge 
de l'arrêt annulé ; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Bruxel les; condamne le défendeur aux frais... » (Du 2 5 avril 
1 8 8 7 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Cinquième chambre. — Présidence de M. De Brandner. 

16 juin 1887. 

S A I S I E - A R R È T . — O P P O S I T I O N . — I R R É G U L A R I T É . — S I M 

P L E V O I E D E F A I T . — M A I N L E V É E . — J U G E DE R É F É R É . 

C O M P É T E N C E . 

Une opposition qui n'énonce aucun litre en vertu duquel elle serait 
faite, qui n'a pas été autorisée par le juge, qui n'a pas été dé
noncée au tiers saisi, constitue une pure voie de fait dont il 
appartient au juge de référé de prononcer immédiatement la 
mainlevée. 

(SPREETELS ET DEKENS C. VANDERYEKEN.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l'article 1 1 de la loi du 
2 5 mars 1 8 7 G , le président du tribunal de première instance statue 
provisoirement par voie de référé sur tous les cas sans exception 
dont i l reconnaît l 'urgence; qu ' i l y a urgence à faire cesser une 
simple voie de fait empêchant des entrepreneurs de toucher chez 
leur banquier l'argent qui leur est indispensable pour l'exercice 
de leur profession ; 

« Attendu qu' i l est avéré et reconnu que la soi-disant opposi
t ion signifiée par l'intimé à la Banque Couteaux n'énonce aucun 
ti tre, c'est-à-dire aucun écrit en vertu duquel elle serait faite, 
mais seulement une convention verbale ; qu'elle n'a pas été auto
risée par le juge; qu'elle n'a pas été dénoncée aux saisis, lesquels 
n'ont pas été assignés en validité, quoique trois mois se soient 
écoulés depuis la date du dit exploit; que, dans ces circonstances, 
i l ne saurait donc être sérieusement contesté que celui-ci ne con
stitue point l'acte défini par les articles 5 5 7 et suivant du code 
de procédure civile, créant un obstacle légal à ce qu'un créancier 
reçoive l'argent qui l u i est dû, mais bien une pure voie de fait ne 
pouvant paralyser le droit des appelants de toucher les fonds 
leur appartenant ; 

« Attendu que l'intimé succombe définitivement sur l'objet de 
l'instance en référé, et que toute partie qui succombe doit être 
condamnée aux frais ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. l'avocat 
général GIUIONT, déboutant les parties de toutes conclusions non 
admises, confirme l'ordonnance dont est appel, en tant qu'elle a 
déclaré le président statuant en référé compétent ; statuant au 
fond, la met à néant quant au surplus; émendant, ordonne la 
mainlevée de la soi-disant opposition signifiée par l'intimé à la 
société en commandite Regny 't Hoen et C i e , par exploit de l 'huis
sier Charles, en date du 3 mars 1 8 8 7 ; déclare le présent arrêt 
exécutoire sur minute. . . » (Du 1 6 j u i n 1 8 8 7 . — P l a i d . M M E S Hou-
TEKIET et BAIL. ) 

-r? 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

16 juin 1887. 

E N R E G I S T R E M E N T . — P A R T A G E T E S T A M E N T A I R E . 

S O U L T E . 

Quand un père a par son testament partagé ses biens immeubles 
entre ses deux enfants, avec obligation pour l'héritier du lot le 
plus fort de payer, éventuellement, une soulte pour rétablir l'éga
lité, l'acte fixant, après expertise, la valeur des lots et, par 
suite, le chiffre de la soulte, n'est sujet ni au droit de soulte, ni 
au droit d'obligation. 

Le titre de l'héritier ayant droit a la soulte réside dans le testa
ment même dont l'acte qui fixe le chiffre de la soulte n'est que 
l'exécution. 

Cet acte ne constitue pas une novation. 

(LE MINISTRE DES FINANCES C. LES HÉRITIERS HAI.I.ELX.) 

L e t r i b u n a l c i v i l de H u y a v a i t r e n d u le j u g e m e n t s u i 
v a n t : 

JUGEMENT. — « Dans le droit : 
« Attendu que, par testament du 2 février 1 8 6 4 , François l ia i -

leux, usant du droit inscrit dans les articles 1 0 7 5 et suivants 
du code c iv i l , a partagé entre ses deux enfants ses immeubles 
situés dans certaines communes désignées ; qu'i l a attribué à son 
fils Alexandre ceux de Soheit-Tinlot et Sery-Abée, et à sa fille 
Octavie, épouse de De Lambertz, ceux de Nandrin et de Saint-Sé-
verin ; 

« Attendu que cet acte de dernière volonté contient une clause 
ainsi conçue : « La soulte résultant éventuellement de la diffé-
« rence de valeur entre les deux lots, sera payée par le proprié
té taire du lot le plus fort en dix années et par dixième avec l ' i n -
« térêt de 3 et 1/2 p. c. l 'an, si mieux n'aime le copartageant 
« prélever le montant de celte soulte sur les biens et valeurs 
« non compris au présent partage »; 

« Attendu que le testateur est décédé le 1 4 février 1 8 8 0 et que 
son testament a été enregistré le 2 mars suivant au droit de 
7 francs ; 

« Attendu qu'une expertise en date du 1 2 mai 1 8 8 1 , provoquée 
par l'épouse de De Lambert/., pour déterminer la soulte résultant 
de la différence de valeur entre les deux lots, a attribué au lot 
d'Alexandre llalleux une valeur supérieure de fr. 4 5 2 , 1 1 6 - 6 2 à 
celui attribué à Octavie l la l leux, épouse de De Lambertz, ce qui 
fixait la soulte testamentaire, en faveur de cette dernière, à la 
somme de fr. 2 2 6 , 0 5 8 - 3 1 ; 

« Attendu que, dans un acte dressé par M E Loumaye, notaire 
à Pair, le 6 août 1 8 8 1 , Alexandre llalleux et Octavie l lal leux, 
épouse de De Lambertz, ont déclaré (ait . 1 E R ) confirmer purementet 
simplement les dispositions testamentaires de leur père quant à 
la répartition des immeubles situés dans les quatre communes 
désignées plus haut ; que l'article 2 du même acte porte que 
l'épouse De Lambertz, pour éviter toute discussion judiciaire sur 
les résultats de l'expertise, consent transactionnellcmcnt à ré
duire à 2 1 7 , 0 0 0 francs la soulte qui lu i est due, laquelle soulte 
sera exigible conformément aux dispositions testamentaires et 
produira les intérêts qui y sont stipulés, et de plus que la dite 
épouse de De Lambertz consent à ne pas exiger le payement de la 
moitié qui lu i revient dans la somme de 1 0 , 0 0 0 francs due par 
son frère Alexandre à la succession de leur père commun ; 

« Attendu que le dit acte de 51 E Loumaye a été enregistré le 
1 6 août 1 8 8 1 aux droits de fr. 2 - 4 0 pour ratification et de fr. 3 2 - 5 0 
pour quittance sur la somme de 5 , 0 0 0 francs, formant la moitié 
de la créance déclarée due à la succession par Alexandre l l a l 
leux ; 

« Attendu que cette perception ayant été jugée insuffisante, 
l 'administration a fait décerner, par le receveur de Comblain-au-
Pont, le 1 4 août 1 8 8 3 , une contrainte contre Alexandre et Octavie 
l lal leux, aux fins d'avoir payement de la somme de 2 , 8 9 8 francs 
représentant le droit d'obligation à fr. 1 -40 p. c. sur la somme 
de 2 0 7 , 0 0 0 francs due par Alexandre llalleux à sa sœur Octavie; 

« Attendu que ces derniers ont formé opposition à la dite con
trainte et concluent à ce qu'elle soit déclarée nulle, sans valeur 
et sans cause et à ce qu ' i l soit fait défense à l 'administraiton de 
l'enregistrement d'y donner suite, en se basant sur ce que l'acte 
du 6 "août 1 8 8 1 , qui a fixé l ' import de la soulte, n'est que l'exé
cution, le complément ou la consommation du partage testamen
taire et n'est, par suite, soumis qu'à un droit fixe ; sur ce que le 
titre de l'épouse de De Lambertz réside dans le testament et ne con
stitue pas une obligation de sommes, puisqu'elle a droit de pré
lever le montant de sa soulte sur les biens et valeurs de la suc-



cession non compris dans le testament; qu'i l échet de décider si 
cette opposition, dont la recevabilité n'est pas contestée, est 
fondée ; 

« Attendu que la réclamation de l'administration a pour objet 
le payement d'une somme de 2,898 francs, représentant le droit 
d'obligation à fr. 1-40 p.c. sur la somme de 207,000 francs, à la
quelle a été lixée, par l'acte du 10 août 1881,1a soulle revenant à 
l'épouse de DeLambertz et que l 'administration se fonde sur ce que 
cet acte constitue le litre d'une obligation de sommes qui n'était 
pas constatée par un titre antérieur enregistré ; 

« Attendu qu ' i l v a lieu de rechercher tout d'abord si le titre de 
créance de l'épouse de De Lambertz réside dans le partage de son 
père ou dans l'acte du 6 août 1881 qui a déterminé le quantum de 
la soulte; 

« Attendu que l 'administration prétend que le titre de créance 
ne peut résider dans le testament, parce que la soulte n'était, aux 
termes du dit testament, qu'éventuelle et non déterminée quant 
au quantum ; 

« Attendu que si la soulte était éventuelle du vivant du de eu-
jus, elle avait cessé de l'être au moment de son décès, c'est-à-dire 
au moment où le testament devait produire ses effets; que dès ce 
moment, par suite de sa confirmation du testament, les droits de 
propriété des enfants étaient fixés sur les immeubles leur attribués 
et les deux lots ayant une valeur différente, le droit à la soulte 
avait pris naissance pour le propriétaire du lot le plus faible et 
pouvait être facilement déterminée quant à son quantum, ce qui 
suffisait pour rendre l 'obligation parfaitement valable, aux termes 
de l'article 1829 du code civi l ; 

« Qu'en effet, la valeur de la soulte pouvait être aussi facile
ment déterminée que la valeur des immeubles sur laquelle l'ad
ministration avait à prélever un droit de mutation ou de succes
sion de fr. 1-40 p. c., puisque la dite soulte n'était autre que la 
différence de valeur entre les deux lots ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté par l 'administration que le 
droi t proportionnel de soulte n'est pas dû pour les partages faits 
par les ascendants, parce que la soulte dans ces actes n'est qu'une 
condition de la disposition testamentaire, assujettie au droit fixe 
de 7 francs ; 

« Attendu que si la soulte était, dans l'espèce, affranchie du 
droi t proportionnel, l 'administration n'est évidemment ni receva-
b l e n i fondée à la frapper d'un droit proportionnel d'obligation à 
fr. 1-40 p. c. dans l'acte du 16 août 1881, par lequel les parties 
intéressées en ont définitivement fixé le quantum; que cet acte 
n'est d'ailleurs que l'exécution d'un acte antérieur enregistré, le 
testament, et n'est par suite soumis à aucun droit propor
tionnel ; 

« Attendu que l 'administration prétend en vain que la soulte 
testamentaire a été innovée et changée en une obligation de 
sommes par l'acte du 16 août 1881 ; 

« Qu'en effet, les parties, en déterminant dans cet acte le mon
tant de la soulte, ont réservé formellement le droit d'en prélever 
le montant sur les biens et valeurs de la succession non compris 
au partage et ont, par là, montré clairement qu'elles entendaient 
conserver à la créance tout son caractère de soulte, au lieu d'y 
substituer une simple obligation de sommes; 

« Qu'il n'est pas douteux, dès lors, que le droit de soulte sub
siste à titre d'héritière pour l'épouse Do Lambertz; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement que l 'administra
t ion prétend que l ' import de la soulte a été fixé transactionnelle-
ment et que le t i tre de cette créance est, par suite, une transac
t ion ; 

« Qu'il résulte, en effet, des termes de l'acte du 6 août 1881 
que les parties, tout en se livrant à une convention transaction
nelle, n'ont fait que fixer la différence prévue par le testateur 
entre les deux lots et que, dès lors, l'acte ne cesse d'être l'exé
cution des dispositions testamentaires ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , sur les conclusions conformes 
de M. Gmoui,, substitut du procureur du ro i , reçoit Alexandre 
Halleux et Octavie Ilalleux, épouse De Lambertz, opposants à la 
contrainte qui leur a été signifiée par exploit de l'huissier Collard, 
en date du 16 avr i l 1883 ; et, statuant sur leur opposition, la dé
clare bonne et valable; par suite, dit que l 'administration n'est n i 
recevable n i fondée à donner suite à la dite contrainte et la con
damne aux frais de l'instance... » (Du 1,'i avril 1886.) 

Appel. 
M . A. F A I D E R , premier avocat général, a conclu de la 

manière suivante devant la cour : 

« Par un testament en date du 2 février 1864, feu M. Halleux 
fit entre ses deux enfants le partage anticipé de ses immeubles, 
ou tout au moins d'une partie de ses immeubles. Son fils recevait 
tous les immeubles situés dans les communes de Tinlot et de 

Sery-Abée ; sa fille devait avoir en part les biens situés dans le 
communes de Nandrin et Saint-Séverin. 

Le testament ajoutait : 
« La soulte résultant, éventuellement, delà différence de valeur 

« entre les deux lots sera payée par le propriétaire du lot le plus 
« fort en dix années et par dixièmes, avec l'intérêt à 3 1/2 p. c. 
« l 'an, si mieux n'aime le copartageant prélever le montant de 
« cette soulte sur les biens et valeurs non compris au présent 
« partage. » 

Le testament contenait en outre un legs de 30,000 francs par 
préciput au profit de M. Alex. Halleux. 

Le testateur ne mourut que le 14 février 1880; ses héritiers se 
mirent en devoir d'exécuter le testament paternel et, l'ayant fait 
enregistrer au droi t fixe de 7 francs, ils provoquèrent la nomina
tion d'experts chargés d'évaluer les deux lots. 11 résulta du travail 
des experts que le lot de M. Halleux fils était supérieur d'une 
valeur donnant lieu au profit de M m e De Lambertz-Halleux à une 
soulte de fr. 226,058-31. 

En suite de cette expertise, les deux cohéritiers comparurent 
devant le notaire Loumayc, de Pair-Clavier, qu i , dans un acte du 
6 août 1881, constata les arrangements intervenus. Cet acte qua
lifié ratification ne donna lieu à ce ti tre, au bureau de l'enregis
trement, qu'à la perception d'un droit fixe : fr. 2-40), plus un droi t 
de quittance sur un poste qui n'a rien à faire au débat actuel. Mais 
au bout de près de deux ans, l 'administration de l'enregistrement 
éleva la prétention de percevoir le droit d'obligation de fr. 1-40 
sur l'acte, par le motif qu ' i l élait le titre originaire d'une recon
naissance d'une dette de M. Halleux vis-à-vis de sa cohéritière. 
Une contrainte fut lancée dans la forme régulière, et les héritiers 
Halleux y firent opposition. 

Le tribunal île l luy a débouté l 'administration des finances de 
ses prétentions. 

Le jugement refuse de voir dans l'acte du 6 août 1881 le titre 
et la source de l 'obligation de M. Halleux, laquelle a sa base dans 
le partage testamentaire non sujet au droit proportionnel (en 
dehors des droits de succession en ligne directe); l 'administration 
a reconnu elle-même que la soulte éventuelle dans le testament, 
déterminée plus lard quant à son quantum seulement par l'acte 
de 1881, ne donnait pas ouverture à la perception du droit de 
4 p. c. prévu par l 'article 69, 5 7, n° 5, de la loi de frimaire 
an V i l . Dès lors, dit le jugement, l'acte de 1881 n'est que l'exé
cution du testament et ne peut donner lieu à un droit proportion
nel si l'acte primordial n'y donne pas droit (art. 08, § 1 e r , n° 6, 
de la loi de frimaire). Les héritiers n'ont donc pas nové leur t i t re 
et ont conservé à la créance de M m e De Lambertz-Halleux son 
caractère p r imi t i f de.soulte héréditaire, sans lu i avoir substitué le 
caractère d'une obligation ou celui d'une transaction. 

Tel est, rapidement résumé, le jugement dont l 'administration 
a relevé appel et qui , à notre avis, doit être confirmé. 

La cour se rappelle l'acte de 1881 : 
11 se réfère, en le ratifiant, au testament de 1864. 11 ne ren

ferme, en plus que ce testament, que la détermination de la 
somme et l ' indication de celui des deux héritiers qui , ayant reçu 
le plus gros lot, était redevable de la différence. L'acte de 1881 
renferme, i l est vrai , le mot transaclionnellement. M " , e De Lam
bertz renonçant à environ 20,000 francs sur les chiffres des 
experts, M. Halleux renonçant à un legs particulier et un arran
gement étant intervenu sur une créance de la succession. Mais, en 
ce qui concerne la soulte due, l'acte n'est pas une transaction. I l 
n'y avait pas de débats; c'est une constatation de chiffres d'après 
des éléments de preuve acceptés de part et d'autre. 

Et, dès lors, i l n'est pas difficile de prouver que l'acte de 1881 
fait plus que de se référer plus ou moins vaguement au testament-
partage de 1864 : i l en est la consommation, l'exécution pure et 
simple. 

L'administration appelante commence elle-même par recon
naître que le partage testamentaire est un acte complet, parfait, 
emportant distribution des biens du de cujus entre ses héritiers. 
Dès la mort du testateur, chacun des héritiers est devenu pro
priétaire irrévocable du lot l u i attribué. 11 n'y a jamais eu ind iv i 
sion entre eux, et c'est ce qui a empêché l 'administration de 
réclamer le droit de soulte. 

Ce droit de soulte, en effet, est de par la lo i de frimaire un 
droit de mutation à titre onéreux. C'est le droit de vente, et i l est 
réglé par le même article que les droits de vente, revente, ces
sion, rétrocession, actes translatifs de propriété. 

11 suppose donc transmission de la partie des biens repré
sentée par la soulte d'un héritier à son cohéritier. 

Cela est évidemment contraire à l'article 883 du code c i v i l , qui 
donne au partage le caractère purement déclaratif. Mais la régie 
repousse en matière fiscale la fiction admise en droit c i v i l , que 
chaque héritier est censé avoir succédé seul et immédiatement à 
tout son lot. 



C'est étrange, mais peut s'expliquer par ce fait que la loi de 1 
frimaire a précédé le code civil et que des dispositions fiscales ne j 
sont pas abrogées par une loi civile générale de droit commun. | 

Mais comment expliquerque le partage testamentaire, qui à tous \ 
les effets du partage ordinaire, produise un résultat différent et | 
que la régie admette une division immédiate dans le partage tes
tamentaire, et voie une deuxième mutation (quant à la soulte) 
dans le partage ordinaire? 

Nous n'avons pas besoin, pour notre espèce, d'expliquer cette 
contradiction, de la justifier ou de la combattre. 11 suffit qu ' i l soit 
reconnu que, par le testament, toute indivision ait été rendue 
impossible pour justifier l'absence de perception du droit de 
soulte (droit de retour, d'échange et de partage de biens immeu
bles); et comme seconde conséquence, pour prouver que M m c De 
Lambertz tient ses droits, tous ses droits, directement du testa
ment et non de l'acte de 1881. 

C'est à titre héréditaire qu'elle recueille les immeubles d'abord, 
en payant pour ceux-ci les droits de succession. Sa part de l'actif 
mobilier ensuite (sans droits), jusqu'à concurrence de la moitié 
de la succession, l ' intention respectée du testateur ayant été de 
maintenir l'égalité entre ses deux enfants, et l'acte du 6 août 
4881 ayant eu précisément pour but et pour résultat de maintenir 
cette égalité. 

N'est-il pas évident, dès lors, que le deuxième acte, suite né
cessaire du testament, n'est que la confirmation," l'exécution du 
premier? On a beau objecter deux points : 

1° Le chiffre de la soulte n'était pas déterminé. 
11 suffit qu ' i l fût déterminable, et i l a été très facilement déter

miné. L'article 112'.) du code civi l répond à cette objection. 
2° Le débiteur de la soulte n'était pas même connu. 
Mais i l était suffisamment désigné: c'était celui qu i , à la mort 

du testateur, serait nanti du plus gros lot. La même opération, 
qui devait fixer le chiffre de la différence, faisait connaître celui 
qui devait trouver une compensation soit dans le restant des valeurs 
de la succession qui n'avaient pas fait l'objet du partage, soit par 
un remboursement à effectuer par l'héritier avant le lot le plus 
fort. 

En faveur de la thèse fondée sur l'indétermination du partage 
testamentaire, le fisc invoque un arrêt de cassation de 1874 
(BEI.G. JUD., 1874, p.513); mais l'espèce était toute différente. L'n 
jugement avait ordonné une l ici tal ion entre majeurs et mineurs. 
La part des mineurs devait, ou bien être consignée, ou rester 
hypothéquée entre les mains des majeurs adjudicataires d'un ou 
de plusieurs lots. C'est ce dernier mode qui fut choisi. Le fisc 
réclama le droit d'obligation,et avec raison ; les héritiers majeurs 
étaient restés l ibres; en choisissant de rester débiteurs hypothé
caires des mineurs, ils n'ont pas accompli une tâche nécessaire 
imposée par le jugement: ils ont contracté de leur plein gré une 
obligation qui ne leur était pas imposée. C'est une nouvelle con
vention et non l'exécution d'un acte antérieur. 

CHAMI-IONMÈRE et RIGALD s'efforcent de faire comprendre ce 
que l 'on doit entendre par acte d'exécution d'un acte antérieur; 
ils disent, au n° 1523 : 

« En résumé, i l faut se demander si cet acte engendre une obli-
« gation, s'il opère une aliénation, s'il est le titre d'une conven-
« t ion. Dans ce cas, i l n'est pas l'exécution d'un autre: i l est pri
ée m i t i f et originaire. » 

Et plus haut, ils avaient cité des exemples : 
ee Vous promettez de donner un immeuble. L'acte est enregis-

ee trô, et plus tard, par un autre acte, vous faites la donation, 
ee C'est le droit de donation qui sera dû sur le deuxième acte; i l 
ee est seul translatif. 

ee Mais, par un premier acte, vous me vendez un immeuble; 
ee par un second, vous me mettez en possession. Ce dernier ne 
ee subira que le droi t fixe ; i l est l'exécution du premier. (I l n'est 
ee pas translatif; c'est le premier qui a ce caractère...) » , 

Appliquons ce critérium à notre espèce. 
Le testament a de piano attribué aux deux héritiers deux lots 

inégaux. Ils ont été propriétaires dès le décès de leur père; mais 
dans le lot de l 'un d'eux se trouve une créance à charge de l'autre. 

En l'absence de lésion (cause de raison), n'est-ce pas dans le 
testament que se trouve le titre de l 'obligation, et le moins bien 
lo t i n'a-t-il pas le droit , en vertu du seul testament, de réclamer 
la différence? Evidemment, i l est en droit de se mettre en posses
sion et en même temps des immeubles et de la créance. Dès lors, 
les actes complémentaires ne font plus qu'un avec le testament; 
ce sont de simples opérations d'arithmétique, des spécifications 
d'objets déterminables, des moyens de preuve, non des titres or i 
ginaires créateurs d'obligations, puisque le testament prescrit 
tout et qu ' i l ne dépendait pas de la volonté des parties de s'y 
soustraire. 

La renonciation seule était possible par les héritiers. I I n'en 
est pas question. 

Une conséquence inique du système du fisc serait celle-ci : 
M n , ( ! De Lambertz hérite de sonjpêre d'une part immobilière et 

d'un lot meuble. En ligne directe, les immeubles seuls sont sou
mis au droit de succession. 

En faisant payer un droit égal sous prétexte de droit d'obliga
t ion, on soumet la partie mobilière de la succession à un droit 
qui n'est pas dû, et ce, uniquement parce que la créance échue à 
.Yl m e De Lambertz lui serait due par son frère. 

Une créance ordinaire due par un étranger ne devrait r ien . 
Ce résultat condamne en raison et en équité le système du fisc, 

qui s'est condamné lui-même en abandonnant le droit de soulte 
par suite de l'absence totale d ' indivision à aucun moment. 

Pour nous, ou i l y a lieu à droit de soulte, ou i l n'est rien dû. 
Or, le droit de soulte n'est pas même réclamé. 

Quant au caractère transactionnel de l'acte de 1881, i l n'existe 
qu'en apparence. Cet acte renferme une renonciation à un legs 
par preciput, et nous avons montré que sur le chiffre de la soulte 
i l n'y a pas transaction, mais acceptation d'un chiffre seulement. 

Le jugement, fort bien rédigé;, doit donc être confirmé. » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

ARRÊT. — ee Adoptant les motifs des premiers juges ; 
ee La Cour, ouï M. I'AIDEH, premier avocat général, en ses con

clusions conformes, confirme... » (Du 10 ju in 1887. — Plaid. 
M o s ROBERT C. CLOCHEREUX. 1 

OBSERVATION. — V o i r , dans ce sens, deux a r t i c l e s de 
l a Revue du Notariat, 1 8 8 1 , p . 109 , et 1883, p . 5 9 3 . 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

4 juin 1887. 

CRÉANCE COMMUNE A PLUSIEURS. — L I Q U I D A T I O N DE DOM
MAGES-INTÉRÊTS. — QUOTE - P A R T DE CHAQUE I N T É 
RESSÉ. 

Plusieurs personnes exploitant ensemble une. maison commerciale 
sous le nom du fondateur, leur auteur commun, et ayant sous 
ce nom obtenu une condamnation, pour concurrence déloyale, à 
des dommages-intérêts à libeller, le débiteur ne peut, dans la 
procédure en liquidation île ces dommages-intérêts, se faire utile 
ment un moyen de ce que les poursuivants ne prouvent, ni qu'ils 
constituent entre eux une personne juridique, ni pour quelle 
quote-part chacun est intéressé dans la demande. 

(4KÏ.1E, SCHEU.EKEXS ET CONSORTS C. DE MOXT.) 

A l a s u i t e de l ' a r r ê t d u 15 j a n v i e r 1887, r a p p o r t é 
suprà, p . 47(), l a c o u r de G a n d a encore r e n d u l ' a r r ê t 
s u i v a n t : 

ARRÊT. — ee Sur le moyen, déduit de ce que les intervenants 
Schcllekens, Jélie et consorts n'ont pas prouvé qu'ils constituent, 
soit ensemble avec l'appelant originaire, soit entre eux, la l irme 
J.-R. Jé l i e ; que tout au moins ils n'ont pas justifié soit de l'exis
tence, comme personne jur idique distincte de la dite firme, soit 
de la part que chacun d'eux représente dans celle-ci : 

ee Attendu qu' i l a définitivement été jugé par l'arrêt de celle 
cour, du 25 janvier 1887, qui a admis les intervenants à pour
suivre l'exécution de l'arrêt précédent, du 31 octobre 1885; que 
c'est pour et au nom de tous les intervenants queJ.-B. Jélie a 
entamé devant le premier juge et poursuivi devant la cour l'ac
tion contre l'intimé, ce, en vertu d'un mandat lui conféré par eux 
tous, si bien que c'est en réalité vis-à-vis de ces derniers seuls que 
l'intimé a été condamné à réparer le préjudice causé par sa faute; 

ce Attendu que cette situation réciproque des parties, nettement 
définie par l'arrêt du 25 janvier 1887, est déduite au surplus de 
la parfaite connaissance qu'avait l'intimé, dès avant les faits 
dénoncés à sa charge, que l 'exploitation de la maison fondée à 
Alost, pour la fabrication des (ils à coudre, par l'appelant or igi
naire, était continuée sous la même firme J.-B. Jélie pour d'au
tres intéressés, les intervenants en cause, rend l'intimé non reee
vable à produire le moyen ci-dessus rappelé à l'aide duquel i l ne 
tend, au résumé, qu'à remettre en question la chose jugée ; 

ee Attendu qu ' i l n'est pas dénié que les intervenants sont seuls 
intéressés dans cette firme; que, d'autre part, i l ne s'agit plus 
que de liquider les dommages et intérêts dont la débition a été 
consacrée, en principe, par l'arrêt du 31 octobre 1885 ; que, par 
suite, i l est absolument indifférent, au point de vue de la solution 



de cette dernière phase du procès, de préciser la proportion dans 
laquelle chacun des intervenants sera appelé à partager la somme 
qui aura été allouée à ce titre ; 

« Qu'au surplus, l'intimé n'a pas même justifié d'un intérêt 
appréciable à obtenir sur ce point une satisfaction quelconque; 

« Sur le quantum à allouera titre de réparation... (sans intérêt) : 
« Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions contraires 

et statuant en suite de ses précédents arrêts, condamne l'intimé à 
payer aux intervenants Louis Schcllekcns et consorts, à titre de 
dommages-intérêts, e t c . . » (Du 4 j u i n 1887. — Plaid. M M e s Du 
lïois c. Hi i ' i ' . CALMER.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

21 février 1887. 

MEURTRE. — COUP VOLONTAIRE A Y A N T CAUSE L A 
MORT. — VERDICT. 

Il n'y a aucune contradiction entre les réponses négatives du jury, 
en ce qui concerne l'homicide volontaire et la préméditation, et 
la réponse affirmative, en ce qui concerne l'accusation de coup 
volontaire ayant causé la mort sans intention de la donner. 

(DAl'NE.) 

AHUÈT. — « Sur le moyen, déduit de ce qu ' i l résulte des faits 
établis par l ' instruction de la cause, que le ju ry n'a pu, sans con
tradiction dans ses réponses, résoudre négativement les première 
et deuxième questions et affirmativement les troisième et qua
trième : 

« Attendu que les réponses du ju ry ont été négatives en ce 
qui concerne l'accusation d'homicide volontaire commis avec 
préméditation sur la personne d'Adolphe Mouchel, et affirma
tives eu ce qu i concerne l'accusation d'avoir volontairement 
porté au dit Mouchet un coup qui a occasionné la mort, alors ce
pendant que l'accusé n'avait pas l ' intention de la donner : 

« Attendu que ces réponses ne sont nullement inconciliables 
entre elles ; 

« Attendu qu ' i l n'appartient pas à la cour de cassation de re
chercher si, en fait, le ju ry a exactement apprécié les circon
stances révélées par l ' instruction ; 

« Attendu, au surplus, que la procédure est régulière; que les 
formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont été 
observées et la peine justement appliquée au l'ait déclaré con
stant ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BÊCHER.s en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. MÉI.OT, premier 
avocat gênerai, rejette le pourvo i ; condamne le demandeur aux 
dépens!.. » (Du 21 février 1887. - Plaid. M ° DEMAUET, du bar
reau de Chaiieroi.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre. — Présidence de M. Terlinden. 

9 mars 1887. 

PROPRIÉTÉ I N D U S T R I E L L E . — SUPPORT D ' É T A L A G E . 
CRÉATION. — D R O I T E X C L U S I F . — CONTREFAÇON. 
MAUVAISE F O I . — CONDITIONS QUI L A CONSTITUENT. 

Porte atteinte au dioit d'auteur, celui qui reproduit, au moyen de 
procédés industriels, un support orné pour étalage, œuvre d'art 
dont le plaignant est légalement l'auteur. 

La preuve du droit de propriété peut résulter des déclarations des 
témoins et des pièces. 

L'atteinte au droit est frauduleuse lorsqu'on s'empare, dans un 
but commercial, de l'œuvre d'uulrui sans solliciter aucune auto
risation et sans prendre le moindre renseignement au sujet des 
droits privatifs attachés à cette œuvre. 

(MENZEL U. MERS.) 

ARRÊT. — « Attendu que l 'instruction a laquelle i l a été pro

cédé devant la cour a démontré que Liers, à Bruxelles, en mai 
1886, a porté atteinte au droit d'auteur de Menzel, partie civile, 
par la reproduction au moyen de procédés industriels d'un sup
port orné pour étalage, œuvre d'art dont Menzel est légalement 
l'auteur; 

« Attendu que la preuve du droi t de propriété dans le chef de 
Menzel résulte à toute évidence des déclarations des témoins 
entendus par la cour et des pièces versées au dossier; 

« Attendu que l'atteinte portée au droit d'auteur par Liers a 
été frauduleuse; que cette condition, en effet, existe lorsque, 
comme dans l'espèce, on s'empare dans un but commercial de 
l'œuvre d'autrui sans solliciter aucune autorisation et sans même 
prendre le moindre renseignement au sujet des droits privatifs 
attachés à cette œuvre; 

« Attendu que cette dernière négligence exclut à elle seule 
déjà la bonne foi de Liers qui aurait dû demander à la personne 
qui lu i apportait le modèle, et qu ' i l savait n'en pas êtie l'auteur, 
si elle était en droit de le faire copier; 

« Attendu qu ' i l a été satisfait au prescrit de l'article 26 de la 
loi du 22 mars 1886 par le dépôt eu temps utile d'une plainte 
régulière émanant de la personne lésée; 

« Attendu que la cour, n'étant saisie que par l'appel de la 
partie civile, i l n'échet que de statuer sur la demande de dom
mages-intérêts ; 

« Attendu qu'en tenant compte de toutes les circonstances de 
la cause, Menzel obtiendra une équitable réparation du dommage 
qu' i l a réellement souffert par l'allocation de la somme ci-après 
arbitrée et par la publication du jugement dans les limites ci-des
sous fixées ; 

« Par ces motifs, la Cour condamne Liers à payera Menzel une 
somme de 30 francs à titre de dommages-intérêts; autorise la 
partie civile à faire publier dans un journal belge, en caractères 
ordinaires, les motifs et dispositif du présent arrêt avec les pré
noms, professions ctdomiciles des parties; di t que la publication 
se fera aux frais de Liers, frais récupérables sur simple quittance 
de l'éditeur et ne pouvant dépasser 100 francs; condamne enlin 
Liers aux dépens des deux instances envers la partie c iv i le . . . » 
(Du ',) mars 1887. — Plaid. MM"" EDMOND PICARD et OCTAVE MAUS 
c. COENAES.) 

ORSKRVATIONS. — S u r le p r e m i e r p o i n t , v o i r t r i b u n a l 
COÏT, de B r u x e l l e s , 13 m a i 1886, c o n f i r m é p a r a r r ê t de 
B r u x e l l e s , 7 j u i l l e t 1886 ( J O U R N . DES T R I B . , pp . 630 e t 
88i i ) . 

S u r le d e u x i è m e p o i n t , t r i b . c i v i l de B r u x e l l e s , 5 j a n 
v i e r 1887 ( J O U R N . DES T R I B . , p . 155). 

S u r le t r o i s i è m e p o i n t , v o i r L i è g e , 1 d é c e m b r e 1886 
( B E L G . J U D . , suprlt, p . 509) . 

COUR D'APPEL DE G AND 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

16 novembre 1886. 

CALOMNIE. — D I F F A M A T I O N . — L I E U NON PUBLIC. — T É 
M O I N . — SENS DE CE MOT. — É P O U X E T ENFANTS DE L A 
PERSONNE OFFENSÉE. 

Doivent être considérés comme témoins, au point de vue de l'ap
plication des articles 443 et suivants du code pénal, l'époux et 
les enfants de la personne offensée. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. VAN OUST.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est suffisamment établi que, le 
21 décembre 1883, à Laethem-Saint-Martin, le prévenu a dit 
méchamment, chez les époux Malfait-De Coster, et en leur pré
sence : « Vous no me payez pas, vous avez chez vous beaucoup 
« de choses qui sont à moi et que vous avez volées » ; 

« Attendu que ces paroles avaient trait, les premières au prix 
d'un loyer dont le prévenu venait exiger le payement d'Eugène 
Malfail, les autres à des sommes d'argent et à des objets mobi
liers qu ' i l prétendait avoir été par ce dernier frauduleusement 
enlevées de sa maison; que ces paroles devaient donc être com
prises et ont en réalité été comprises par les assistants comme 
l ' imputation, à charge d'Eugène Malfait, d'un fait précis de vol , 
mais ne contiennent aucune imputation à charge de Sylvie De 
Coster, épouse Malfait; 

« Attendu qu ' i l est, en outre, établi que les imputations men
tionnées ci-dessus ont été proférées contre Eugène Malfait dans 
un lieu non public, mais en présence de la personne offensée et 



devant sa femme, ses deux enfants, dont l'aine avait six ans, et le 
garde champêtre de la commune ; 

« Attendu que le prévenu, dans ses conclusions, tant devant la 
cour que devant le premier juge, soutient qu ' i l n'y a eu, en réa
lité, qu'un seul témoin, le garde champêtre, la présence de Sylvie 
De Coster ne pouvant entrer on ligne de compte, d'abord parce 
qu'elle est l'épouse de l'offensé, en second lieu parce qu'elle-même 
a porté plainte du chef des susdites imputations; 

« Attendu que n i les termes n i les motifs de l 'article 444, § 4, 
du code pénal n'excluent personne du terme témoins employé par 
cet article et que, s'il faut faire quelque distinction entre l'époux 
et les proches de l'offensé et les autres personnes, cette distinc
tion peut uniquement consister en ce que les imputations sont 
d'autant plus pénibles pour l'offensé et que le fait en devient plus 
grave ; 

« Attendu que la circonstance qu'une des personnes présentes 
lorsque des imputations déshonorantes sont proférées contre une 
autre, est elle-même au même moment l'objet de pareilles impu
tations, ne peut lu i enlever le caractère de témoin « dans le sens 
« de la disposition précitée » ; qu'en ce cas, chacune des per
sonnes offensées a été témoin de l'offense proférée contre les 
autres; qu'autrement on arriverait à cette conclusion singulière 
que celui qui calomnie une seule personne en présence de celle-ci 
et devant d'autres, serait punissable en vertu des articles 443 
et 444, tandis qu'au contraire, i l échapperait à la peine des 
calomniateurs s'il avait prononcé des imputations déshonorantes 
contre tous les assistants et si ceux-ci avaient tous porté plainte; 

« Attendu qu ' i l est donc établi que le prévenu, au lieu et à la 
date indiqués, a méchamment imputé à Eugène Malfait, en pré
sence de celui-ci et devant témoins, un fait précis de nature à 
porter atteinte à l 'honneur d'Eugène .Malfait ou à l'exposer au 
mépris public, et dont la preuve légale n'est pas rapportée ; 

« Attendu que la peine appliquée n'est pas en rapport avec la 
gravité des faits ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
GONDRY et sur les réquisitions de M. l'avocat général lit-: PAL W, 
confirme le jugement dont appel en ce qui concerne la préven
tion de calomnie contre Sylvie Deeoster ; et en ce qui concerne 
la prévention de calomnie contre Eugène Malfait, met à néant le 
jugement dont appel et, faisant droit , condamne le prévenu... » 
(Du 16 novembre 1886. — Plaid. M c LOGTENBLRG.) 

OBSERVATIONS. — L e c o n d a m n é s'est p o u r v u en cas
s a t i o n . 

N o u s a v o n s r e p r o d u i t l ' a r r ê t de la c o u r de ca s sa t ion , 

suprci, p . 177. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

Sixième chambre. — Présidence de M. Hippert, juge. 

4 janvier 1887. 

POLICE COMMUNALE. — V O I R I E . — C U N T I . I T . — P O U V O I R 

J U D I C I A I R E . — I N C O M P É T E N C E . 

L'Etat, agissant comme pouvoir public, possède la plénitude de 
l'autorité et du commandement. Il ne peut, dès lors, être soumis 
a l'observation d'un règlement communal, même de police, son 
droit de police primant et absorbant celui de la commune. 

L'Etat possède, pour l'exécution des travaux d'utilité publique ou 
pour assurer la sécurité publique, le droit d'occuper momenta
nément les routes et les rues faisant partie du domaine public. 
Il est seul juge des mesures qu'il prend à cet effet, et le pouvoir 
judiciaire serait incompétent pour statuer sur les conflits qui 
pourraient surgir entre le gouvernement et tes autorités com
munales. 

(MOL'RO C. I.E MINISTÈRE Pl'BUC.) 

L e j u g e de p a i x supp l éan t de S a i n t - J o s s e - t e n - X o o d e , 
sais i de l a q u e s t i o n , a v a i t déc idé que les r è g l e m e n t s de 
po l i ce su r l a v o i r i e é t a i e n t o b l i g a t o i r e s p o u r le g o u v e r 
n e m e n t c o m m e p o u r les p a r t i c u l i e r s et que , de p lu s , la 
po l i ce de l a v o i r i e s ' é tenda i t à t ou t e s les vo ies p u b l i 
ques sans e x c e p t i o n , m ê m e à cel les q u i a p p a r t i e n n e n t à 
l ' E t a t . 

Son j u g e m e n t é t a i t c o n ç u dans les t e rmes s u i v a n t s : 

JUGEMENT. — « Attendu que Mouro est poursuivi pour avoir, 
en laissant séjourner des matériaux sur le trottoir de la gare du 
Nord, rue du Progrès, entravé la libre circulation ; 

« Attendu que le prévenu ne méconnaît point le fait qui l u i 
est imp-.ité, mais qu ' i l prétend se justifier par l'ordre que l u i a 
donné l 'administration des chemins de fer de l'Etat d'utiliser le 
trottoir de la rue du Progrès pour l'approvisionnement de ses 
matériaux ; 

« Mais attendu que cet ordre ne pourrait justifier le prévenu 
(pie s'il n'était point contraire à un règlement de police obliga
toire pour le gouvernement comme pour les particuliers; qu'au
cune disposition législative ne dispense l'Etat d'observer les 
règlements qui ne portent pas atteinte aux pouvoirs qui l u i sont 
conférés ; 

et Attendu qu ' i l n'appartient pas à l'administration des che
mins de 1er de l'Etat de se substituer à l'autorité communale dans 
la police de la voirie ; que celle-ci comprend, aux termes de la 
lo i du 16-2-4 août 1790, t i tre X I , art. 3, tout ce qui intéresse la 
sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places 
et voies publiques ; 

ee Attendu que les trottoirs font évidemment partie de la voie 
publique ; 

« Attendu que c'est à tort que le prévenu soutient que les sta
tions de chemins de fer et les trottoirs qui en dépendent faisant 
partie du domaine public de l 'Etal, les lois et règlements de police 
locaux ne leur sont pas applicables; qu'en effet, la disposition 
qui précède, en tant que mesure de police, est générale et s'étend 
à toutes les voies publiques sans exception, même à celles qui 
appartiennent à l'Etat; que toute exception en pareille matière 
porterait atteinte aux règles d'une bonne administration, et que 
si le. législateur avait d'ailleurs entendu en faire, i l l'aurait for
mellement exprimée ; 

« Attendu que c'est donc vainement que Mouro invoque une 
prétendue force majeure résultant d'un ordre administratif con
traire à un règlement de police obligatoire ; 

« Attendu que le fait d'avoir laissé séjourner des matériaux 
sur la voie publique pendant plusieuis jours consécutifs constitue 
une contravention continue: qu ' i l n'y a donc lieu d'appliquer 
autant de pénalités qu ' i l y a de procès-verbaux; 

« Paréos motifs, le. Tribunal condamne, e tc . . » (Du 4 novem
bre 1886.) 

A p p e l . 

JUGEMENT. — « Attendu que l'appel est régulier en la forme; 
« Attendu que l'Etat, agissant comme pouvoir public, possède 

comme condition inhérente de son existence même, la plénitude 
de l'autorité et du commandement; qu ' i l ne peut, dès lors, être 
soumis à l'observation d'un règlement communal, même de po
lice, le droit de police de l'Etat primant et absorbant celui de la 
commune ; 

<t Attendu que décider autrement serait détruire toute hiérar
chie et permettre à une fraction de la communauté d'apporter des 
entraves à l'exécution des décisions [irises dans l'intérêt de la 
généralité des citoyens par l'autorité compétente; 

« Attendu qu' i l ne saurait être contesté sérieusement que l'Etat, 
pour l'exécution de travaux d'utilité publique ou pour assurer la 
sécurité publique, possède le droit d'occuper momentanément les 
roules et les nies qui font partie du domaine public, lequel est 
soumis dans son ensemble à la disposition du pouvoir central ; 

« Attendu que l'Etal est seul juge des mesures qu'i l prend à cet 
effet et que le pouvoir judiciaire serait incompétent pour statuer 
sur les conflits qui pourraient surgir en cette occasion entre le 
gouvernement et les autorités communales; 

« Attendu qu ' i l est constant que le prévenu a obéi aux ordres 
du gouvernement, représenté par son agent qui lui a enjoint, le 
21 septembre 1886, dans le but de sauvegarder la sécurité pu
blique à l'intérieur de la gare du .Nord, do déposer les matériaux 
nécessaires aux travaux de celte gare, dont l'appelant était adju
dicataire, sur le trottoir de la rue du Progrès, le long de la nou
velle gare, où ce dépôt paraissait offrir moins de dangers; 

ee Attendu, en tout cas, qu'en se conformant à cet ordre de l'au
torité compétente à laquelle l'appelant devait obéissance, celui-ci 
ne pouvait commettre la contravention lui imputée; 

(e Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel, et, faisant ce que 
le premier juge aurait dû faire, renvoie l'appelant des fins de la 
poursuite, sans frais... » (Du 4 janvier 1887. — Plaid. M1'JONES.) 

OBSERVATIONS. — V . s u r l a q u e s t i o n cass., 30 m a r s 
1808 ( B E L G . J U D . , 1868 , p . 57 1) ; cass., 10 j u i l l e t 1884 
( B E L G . J U D . , 1884, p . 1097) ; G n i o x , Droit adminis
trai//', p p . 745 e t s u i v a n t e s . 
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DROIT CIVIL INTERNATIONAL. 

DIVORCE APRÈS SÉPARATION DE CORPS. — LEGISLATION 

H O L L A N D A I S E . — TRANSFERT ET É T A B L I S S E M E N T DE 

DOMICILE E N BELGIQUE AVEC L ' A U T O R I S A T I O N D U R O I . 

N A T U R A L I S A T I O N OBTENUE DANS CE PAYS. — EFFETS. 

COMPÉTENCE DES T R I B U N A U X BELGES. 

Des époux, de nationalité hollandaise, sont séparés judiciairement de corps, 

depuis cinq ans. 
La femme a été demanderesse dans l'instance en séparation de corps. 
D'après la législation hollandaise, la séparation de corps, qui a duré cinq 

ans, peut amener le divorce, MAIS SEULEMENT DU CONSENTEMENT 
MUTUEL DES ÉPOUX. 

Le mari désirerait obtenir le divorce : la femme s'y oppose. 
Pourrait-il, en allant habiter la Belgique (sa femme continuant à résider 

en Hollande), y obtenir le divorce, sur le pied de l'article 310 du code 

civil, en vigueur en Belgique? 
Le pourrait-il, s'il établissait son domicile en Belgique avec l'autorisation 

du Roi ? 
Le pourrait il, enfin, s'il avait obtenu en Belgique la naturalisation? 

Dans ce dernier cas, la femme, si elle n'est pas domiciliée ou ne réside pas 
en Belgique, pourra-t-elle être assignée devant un tribunal belge? 
(Art. 52 et suiv. de la loi du 25 mars 1876.) 

I l faut se demander, avant tout, d'après quelle loi 
doit se décider la question de savoir si le mariage peut 
être dissous par le divorce, et quelle est lu loi qui déter
minera les motifs pour lesquels le divorce peut être pro
noncé ? 

Est-ce la lot du domicile du mari (lex domicilii) ( 1 ) ? 
Est-ce celle du lieu où le mariage a été célébré? 
Est-ce la loi nationale des époux, et, si l 'un des époux 

a changé de nationalité, l'ancienne loi nationale res-
tera-t-eile néanmoins applicable? 

Est-ce, enfin, la lo i du pays où le procès se jugera, 
loi que l 'on désigne sous le nom de lex foril 

Ces différents systèmes ont leurs partisans. Le dernier 
a pour l u i la généralité des auteurs et l 'appui de la 
jurisprudence; c'est celui qui est adopté notamment par 
M . A S S E R , professeur à l'Université d 'Amsterdam, 
dans ses Eléments de droit international privé, 
ouvrage qui a été t radui t , complété et annoté par 
M . K I V I K R , professeur à l'Université de Bruxelles, rédac
teur en chef de la Revue de droit international et de 
législation comparée. 

La question a été longuement et savamment traitée 
dans une thèse pour le doctoral , soutenue devant l a 
Faculté de droi t de Lyon , en 1 8 8 5 , par M E P A U L P I C , 
avocat à la cour d'appel de Lyon , lauréat du concours 

delà Faculté, lauréat du concours général ( l e r p r i x , 1 8 8 2 ) . 
Elle s'y trouve posée en ces termes : 
La loi du divorce forme-t-elle un statut réel ou 

personnel ? 
<• Cette question, d i t l 'auteur, est une de celles qui 

ont soulevé le plus de controverses. Théoriquement, 
i l semble rat ionnel de soumettre à une lo i unique, l a 
loi personnelle des parties, les conditions de validité 
intrinsèque du mariage, ses effets et ses modes de dis
solution ; le divorce modifie l 'état des époux, met f in 
à la puissance mari tale et à l'incapacité de la femme; 
l 'article 3, 3 e alinéa, est donc applicable in lerminis. Ce 
raisonnement serait irréfutable si le statut personnel 
n'était pas subordonné au respect de l'ordre public; or, 
en l'espèce, n'est-il pas contraire à l 'ordre public d'un 
Etat qui prohibe le divorce, d'autoriser les étrangers à 
divorcer, ou à l 'ordre public d'un Etat qui l'admet, d'ex
clure les étrangers du bénéfice d'une ins t i tu t ion jugée 
conforme à l'intérêt général? L 'af f i rmat ive a en doctrine 
de très nombreux partisans; nous croyons cependant 
qu'en raison, et abstraction faite du dro i t positif, l a 
personnalité du statut est préférable. Lorsqu'une ques
tion d'état est en jeu, le statut personnel doit s'appli
quer toutes les fois qu'un m o t i f grave d'intérêt général 
n'y met obstacle; or, ainsi que nous l'avons démontré 
en répondant aux objections que soulève la loi du 
divorce, ni le divorce, n i la séparation de corps ne pré
sentent ce caractère d'immoralité flagrante, dangereuse 
pour l 'ordre social, qui s'attache, par exemple, aux 
lois autorisant la polygamie. De deux pays également 
civilisés, et dont les principes en fait de morale ne dif
fèrent pas sensiblement, l 'un admet le divorce et non l a 
séparation; l 'autre suit une règle inverse : dans ces 
conditions, chaque Etat ne peut donner aux conflits une 
meilleure solution qu'en appliquant aux étrangers leur 
loi personnelle, afin qu'en retour le statut de ses propres 
sujets soit respecté à l'étranger. Le t r ibuna l saisi par un 
étranger d'une instance en divorce, devrait donc se 
référer, en principe, non pas à la l o i te r r i tor ia le , mais à 
la loi nationale des parties, et vérifier : 1° si cette l o i 
admet le divorce ; 2 " pour quelles causes ( 2 ) . •> 

C'est le système de la personnalité du statut qui a 
prévalu en Belgique. 

M . L A U R E N T , dans son traité du Droit civil interna
tional, enseigne que le divorce relevant du statut per
sonnel, c'est la lo i de la nationalité des époux qui 
demeure seule applicable. 

Notre cour de cassation l'a décidé ainsi dans un arrêt 
du 9 mars 1 8 8 2 , reproduit dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

1 8 8 2 , p. 4 6 8 . L a courrejette le pourvoi dirigé contre un 
arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, qui avai t admis le 
statut personnel, comme un principe absolu en matière 

( 1 ) Voir, dans ce sens, une dissertation de M . ED. H A I S , ancien 
juge au tribunal de première instance à Gand (BEI.G. JUD., 1 8 7 3 , 
p. '865). 

(2) Du mariage en droit international et en législation com
parée. (Chez L. l.arose et Forcel, éditeurs à Paris.) 



d 'é ta t e t de c a p a c i t é , p l e i n e m e n t a p p l i c a b l e au d i v o r c e 

e t à ses causes. Ce d e r n i e r a r r ê t , d u 14 m a i 1 8 8 1 , r e p r o 

d u i t dans l a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1 8 8 1 , p . 7 5 8 , avai t , 

l u i - m ê m e c o n f i r m é un j u g e m e n t d u t r i b u n a l c i v i l de 

B r u x e l l e s , d u 19 févr ie r 1 8 8 1 , i n s é r é dans l a B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , 1 8 8 1 , p . 7 6 1 . 

S i l ' on c o n s u l t e ces déc i s ions , on v e r r a que dans l 'es

pèce à l a q u e l l e el les se r a p p o r t e n t , i l é t a i t q u e s t i o n 

d ' A n g l a i s p o u r s u i v a n t le d i v o r c e en B e l g i q u e . D'après 
la loi de leur pays, les A n g l a i s son t s o u m i s , q u a n t au 

d i v o r c e , à l a l o i de l e u r d o m i c i l e : en d ' au t r e s t e r m e s , 

d'après la loi anglaise, les causes de d i v o r c e se d é t e r 

m i n e n t , n o n d ' après l a n a t i o n a l i l é des époux , n ia i s u n i q u e 

m e n t d ' ap rès l a rè j i le a d m i s e au l i e u de l e u r d o m i c i l e , l o r s 

de l ' i n t e n l e m e n t de l ' a c t i o n . Le droit anglais, fondé 

s u r l a c o u t u m e , a d m e t t a n t que l 'é ta t de c l i aque personne 

est r é g l é n o n p a r l e p r i n c i p e de sa n a t i o n a l i t é , m a i s pa r 

l a l o i du d o m i c i l e , les j u g e s belges n ' a v a i e n t qu 'à fa i re 

l ' a p p l i c a t i o n d u d r o i t a n g l a i s : c'est ce q u ' i l s o n t f a i t , 

c o n s a c r a n t a i n s i , c o m m e n o u s le d i s ions p lus h a u t , le 

p r i n c i p e que le d i v o r c e r e l è v e du s t a t u t pe r sonne l . 

Ce p o i n t a d m i s , l a c o n s é q u e n c e q u i eu décou le au 

p o i n t de v u e de l a s o l u t i o n à d o n n e r à l a q u e s t i o n posée 

est év iden te . 

I l ne p o u r r a i t suf f i re à u n H o l l a n d a i s d ' a l l e r h a b i t e r 

l a B e l g i q u e e t m ê m e d ' y é t a b l i r son d o m i c i l e avec l ' a u 

t o r i s a t i o n du r o i , p o u r p o u v o i r , se p r é v a l a n t de l ' a r 

t i c l e 310 d u code c i v i l be lge , o b t e n i r des t r i b u n a u x de 

ce pays l a c o n v e r s i o n en d i v o r c e de l a s é p a r a t i o n de 

corps ob t enue en H o l l a n d e . Son s t a t u t pe r sonne l le s u i 

v a n t en B e l g i q u e e t ce s t a t u t n ' a d m e t t a n t le d i v o r c e , 

c o m m e p o u v a n t r é su l t e r d 'une s é p a r a t i o n de co rps q u i 

a u r a i t duré c i n q ans , que sous la c o n d i t i o n d u consente

m e n t des deux époux , les t r i b u n a u x belges ne p o u r r a i e n t 

l u i f a i re l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i e l e 3 1 0 d u code c i v i l belge. 

L ' é t r a n g e r r e s t e r a donc s o u m i s , q u a n t aux causes du 

d i v o r c e , a u x lo i s de son pays , m a i s p o u r a u t a n t seule

m e n t qu ' e l l e s ne soient pas c o n t r a i r e s aux in reu r s o u au 

d r o i t p u b l i c be lge . ( V o i r , dans ce sens, le j u g e m e n t p ré 

c i t é du t r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s du 19 févr ie r 1881 et 

les a u t o r i t é s en no te . ) 

C'est a i n s i (pie M . L A U R E N T , dans son Traité de droit 
civil international, cons igne , au n " 137 in fine du 
t o m e Y , l ' o b s e r v a t i o n s u i v a n t e : 

- Dans le s y s t è m e du code n é e r l a n d a i s , l a s é p a r a t i o n 

•• v o l o n t a i r e peut c o n d u i r e à u n d i v o r c e v o l o n t a i r e . Ce 

" p r i n c i p e est i n c o m p a t i b l e avec n o i r e d r o i t e t i l est 

•• auss i i n c o n c i l i a b l e avec m a t h é o r i e su r les causes du 

» d i v o r c e . Je n ' a d m e t s pas le s t a t u t pe r sonne l q u a n d i l 

» est en o p p o s i t i o n avec l 'essence du m a r i a g e . O r , i l n ' y 

» a p lus de m a r i a g e q u a n d le - é p o u x peuvent le r o m p r e 

- à l eu r g r é . P a r t a n t nos t r i b u n a u x ne p o u r r a i e n t 

•' j a m a i s a d m e t t r e u n d i v o r c e v o l o n t a i r e , c o n s é q u e n c e 

•• d ' une s é p a r a t i o n v o l o n t a i r e . •• 

M a i s s i le H o l l a n d a i s a é t é naturalisé B e l g e pendant 

son s é j o u r en B e l g i q u e (3), p o u r r a - t - i l d e m a n d e r a u x 

t r i b u n a u x belges l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 310? 

C o m m e n ç o n s p a r é c a r t e r t o u t d ' a b o r d l ' hypo thèse o:ï 

l a n a t u r a l i s a t i o n a u r a i t é t é s o l l i c i t é e p r é c i s é m e n t p o u r 

p o u v o i r é c h a p p e r à l ' a p p l i c a t i o n de l a l o i h o l l a n d a i s e . 

Fraus omnia corrumpit, d i r a i t le j u g e , q u i , a s s u r é 
m e n t , ne p o u r r a i t p r ê t e r l a m a i n à une p a r e i l l e c o m b i 

n a i s o n , s i e l le é t a i t é t a b l i e : q u e s t i o n de f a i t q u ' i l a u r a , 

l e cas é c h é a n t , à e x a m i n e r . 

M a i s , ce cas e x c e p t é , le m a r i q u i a u r a i t o b t e n u l a 

n a t u r a l i s a t i o n o r d i n a i r e en B e l g i q u e , p o u r r a i t - i l y p o u r -

(3) L'article 3 de la loi du 6 août 1 8 8 1 exige à cet effet une 
résidence en Belgique pendant cinq années. 

(4) Cass. franc., 1 6 décembre 1 8 4 3 ; MARCAOÉ, art. 1 9 , n° 2 ; 
DE.MOI.OMDE, t. I , n° 1 7 5 ; DALLOZ, V» Droits civils, n 0 5 1 1 5 ei 5 0 3 ; 
cass. belge, 5 ju i l le t -1843 (PAS.. 1 8 4 2 , 1, 6 2 5 ) ; JUR. DES TIÎ IB. , 
t. X V , p. 4 5 0 . 

s u i v r e le d i v o r c e , l o r s m ê m e que sa femme a u r a i t c o n 
s e r v é sa n a t i o n a l i t é , d ' ap rè s l a q u e l l e le d i v o r c e , n ' i m 
p o r t e p o u r que l l e cause, ne s e r a i t pas a d m i s ? 

Fa i sons - l e r e m a r q u e r en passant , les effets de l a 
n a t u r a l i s a t i o n sont e x c l u s i v e m e n t personne ls à c e l u i q u i 
l ' o b t i e n t et n ' a f f ec t en t pas l a personne de l a f emme 
m a r i é e q u i est r e s t é e é t r a n g è r e à ce t acte d ' a b d i c a t i o n : 
l a f e m m e a c q u i e r t de p l e i n d r o i t , en épousan t u n é t r a n 
g e r , l a n a t i o n a l i t é de son m a r i , m a i s l a l o i ne d i t nu l l e 
p a r t q u ' e l l e ' p e r d fo rcément sa q u a l i t é d ' o r i g i n e , pendan t 
le m a r i a g e , a u g r é de son m a r i (•!). 

L a d o c t r i n e est p a r t a g é e s u r la q u e s t i o n posée p lus 

h a u t . 

M E R L I N , L A B R E , PASQUALE F I O R E ense ignen t que l a 
n a t u r a l i s a t i o n du m a r i seul ne peut l u i p e r m e t t r e d 'ob
t e n i r u n d i v o r c e don t sa f emme ne s a u r a i t b é n é f i c i e r ; le 
m a r i a g e , «lisent ces a u t e u r s , est u n r e n t r â t i n d i s s o l u b l e , 
si l a l o i d ' i .ne seule des pa r t i e s p r o h i b e le d i v o r c e , et si 
la l o i des deux c o n t r a c t a n t s l ' admet , i l n 'est d i s so lub le 
que p o u r les causes admi.-es s imi . l fa ie ' -u ient pa r les deux 
lo i s . 

M a i s l a j u r i s p r u d e n c e belg-- n'est pas dans ce sens. 
N o u s c i t e r o n s : 

1" L'n a r rê t de la c o u r d 'appel de B r u x e l l e s , du 31 dé

c e m b r e 1866 I B E I . O . J U D . , 1867, p. O'Ot. 

Cet a r r e i r é fo rme un j u g e m e n t , r e n d u p a r l e t r i b u n a l 
c i v i l d ' A n v e r s , déc l a ran t n o n r ecevab l e la d e m a n d e en 
d i v o r c e d 'un F r a n ç a i s , m a r i é eu F r a n c e à une P r u s 
s ienne , sous l ' e m p i r e de la l o i a b o l i t i v e du d i v o r c e , et 
n a t u r a l i s é Belge . 

L a c o u r se fonde d ' a b o r d s u r l ' a r l i c l e 1" ' de la l o i du 
27 s e p t e m b r e 1835 i:\uj M t r d ' i . u i abrog- 'e et r e m p l a c é e 
p a r la lo i du 6 aoéu 1881, ' . Ce: a r t i c l e , c o m m e l ' a r t i c l e 1°'' 
de l a l o i n o u v e l l e , é t a i t c o n ç u en t enues g é n é r a u x et 
p o r t a i t que l a n a t u r a l i s a t i o n o r d i n a i r e con fè re à l ' é t ran
g e r tous les d r o i t s c i v i l s et p o l i t i q u e s a t t a c h é s à la qua
l i t é de Belge , à l ' e x c e p t i o n d o s d r o i t s p o l i t i q u e s , p o u r 
l ' exerc ice desquels ia C o n s t i t u t i o n ou les lois e x i g e a i l a 
g r a n d e n a t u r a l i s a t i o n . I l n ' a d m e t , en c o n s é q u e n c e , 
d ' au t r e s excep t i ons que celles q u ' i l p r e n d l u i - m ê m e le 
so in d ' i n d i q u e r ; i l en résu l te , d i t l ' a r r ê t , que le F r a n 
ç a i s , n a t u r a l i s é Be lge , a y a n t i n d i s t i n c t e m e n t tons les 
d r o i t s c i v i l s d ' un i n d i g è n e , a s p é c i a l e m e n t ce lu i de 
d e m a n d e r le d i v o r c e , e t auss i , q u ' à dééaut d ' e x c e p t i o n 
dans la l o i à cet é g a r d , ce d r o i t l u i a e ^ a r i i e n t - a-ors 

- m ê m e que sa n a t u r a l i s a t i o n n 'aura i t , pas eu p o u r o i i e t 

- d ' e n t r a î n e r cel le de sa f e m m e q u i s e r a i t d e m e u r é e 
•• F r a n ç a i s e . •> 

Ce se ra i t — a v a i t d i t le t r i b u n a l c i v i l d ' A n v e r s — 

a u t o r i s e r c e l l e s i t u a i i o n é m i n e m m e n t i l l i c i t e , à s a v o i r : 

q u ' i l s ' r a i t l i l i c à l 'époux d i v o r c é de se r e m a r i e r en 

B e l g i q u e , a l o r s q u ' i l se t rouva i t , en F r a n c e dans les l i ens 

d ' u n m a r i a g e v a l a b l e m e n t c o n t r a c t é : l a j u s t i c e , a j o u t a i t 

l e j u g e m e n t , ne peu t se r e n d r e c o m p l i c e d 'une f raude 

s e m b l a b l e ; s i l a l o i be lge p r o t è g e , à la v é r i t é , l a p u i s 

sance m a r i t a l e en l u i d o n n a n t au besoin l ' a c t i o n en 

d i v o r c e , e l l e acco rde une p r o t e c t i o n é g a l e à la f e m m e 

c i , p a r su i t e , do i t l u i m a i n t e n i r l 'e ra t que l u i a t t r i b u e 

son acte de m a r i a g e e t qu ' e l l e c o n s e r v e en v e r t u de son 

s t a t u t p e r s o n n e l . 

M a i s l a c o u r r e n c o n t r e ces o b j e c t i o n s , en d i s a n t 
•• qu 'e l les t e n d r a i e n t u n i q u e m e n t à d é m o n t r e r l ' ex i s -

tence d 'une l acune dans l a l o i , ce q u i ne se p r é s u m e 
I - pas a i s é m e n t ;5i e t ce q u i s e r a i : d ' a i l l e u r s sans r e m è d e 

•• d e v a n t les t r i b u n a u x ; q u ' i l est, p lus n a t u r e l de snppo-

- s e r q u e l e l ég i s l a t eu r a v o u l u a c c o r d e r a u m a r i é t r a n -

(5) Ainsi s'exprime l'arrêt : nous faisons, quant à nous, toutes 
: réserves au sujet de cette appréciation, très flatteuse assurément 

pour l'oeuvre du législateur belge; la pratique nous a appris, en 
effet. que la présomption contraire pourrait, elle aussi, s'appuyer 
de très nombreux exemples. I ) . N. 

! 
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» ger, jugé digne de la naturalisat ion et destiné à v ivre j 
» désormais dans la patrie adoptive, le dro i t que possè- • 
" dent tous ses nouveaux concitoyens de poursuivre la 
•• rupture d'une union devenue insupportable par les j 
" torts graves de l 'autre époux. <- j 

C'est aussi par le texte absolu de la lo i que la cour j 
répond à l 'argument fondé sur ce que le mariage a été ' 
conclu sous la garantie de son indissolubilité. Celle-ci ' 
était , dit l 'arrêt, l'effet d'une lo i qui pouvait changer ', 
et de la nationalité des époux qui pouvait cesser, c e qui 
a eu lien au moins pour l 'un d'eux. I 

Knlin, en constatant qvie le long séjour de l'appelant i 
en Belgique explique sa demande de natural isat ion et ' 
écarte toute idée de fraude, la cour décide que les t r i bu - ! 
nanx belges ne peuvent se refuser à accorder à l'étran
ger devenu belge le bénéfice d'une loi d'ordre public ou 
d'un statut personnel en vigueur ou Belgique, ce, sous 
prétexte d'opposition avec le statut personnel du défen
deur étranger. 

2° Un arrêt de la môme cour, du 31 décembre 1877 
( B E L G I Q . ' E J U D I C I A I R E , 1878, p. 259), confir inat i f d'un 

jugement du t r i b u n a l c iv i l de Bruxelles du 12 mai 
précédent, a statué dans le même sens, en se fondant 
également sur ce qu'à la différence de l'étranger admis 
•par l'autorisation du roi à établir son domicile 
en Belgique, l 'étranger naturalisé perd son statut 
personnel pour en acquérir un nouveau; qu'en un mot, 
i l devient Belge. 

Le jugement, confirmé par la cour, avait eu bien- soin, 
d'ailleurs, de constater que le rapport sur lequel était 
intervenue, dans l'espèce, la loi qui avait conféré la natu
ral isat ion, établissait que la personne dont i l s'agissait 
habi tai t depuis v ing t ans la Belgique et y avait épousé 
une femme belge, qu'elle y possédait une fabrique des 
plus considérables et que ses intérêts l 'attachaient à 
ce pays, circonstances qu i , toutes, expliquaient suffi
samment la demande de natural isat ion. 

Signalons encore, en terminant l'examen de cette 
question, un arrêt de la cour de Liège, du 24 mai 1820 
( P A S . , à sa date, avec notes); i l décide qu'en chan
geant de domicile et de patrie, le mar i n'avait pu aggra
ver au préjudice de son épouse les suites légales que 
pouvaient avoir éventuellement les excès qu ' i l l u i repro
cha i t ; ce serait, d i t - i l , a t t r ibuer à la lettre de natu
ralisation un effet qui n'est autorisé par aucune loi et 
qui répugne à l'équité. 

I l nous reste une dernière question à examiner. 
Nous l'avons déjà di t : la naturalisation est person

nelle. La femme, que nous supposons séparée de corps, est 
donc restée étrangère. 

Séparée de corps, elle n'a [dus son domicile chez son 
m a r i (Voir D A I . L O Z , V " Domicile, n o s 70 et suiv.) . 

Pourra-t-el le être assignée, le cas échéant, devant un 
t r ibuna l belge, si elle n'est pas domiciliée ou ne. réside 
pas en Belgique? 

Les articles 52, 53 et 54 de la loi du 25 mars 1876 
règlent cette, matière. I ls disposent comme suit : 

A r t . 52. Les étrangers pourront être assignés devant 
les tr ibunaux du royaume, soit par un Belge, soit par 
un étranger, dans les cas suivants : 

1° En matière immobilière; 
2° S'ils ont, en Belgique, un domicile ou une rési

dence, ou s'ils y ont fait élection de domici le ; 
3° Si l 'obligation qui sert de base à la demande est 

née, a été ou doit être exécutée en Belgique'; 
4° Si l 'action est relative à une succession ouverte en 

Belgique; 
5° S'il s'agit de demandes en validité ou en mainlevée 

de saisies-arrêts formées dans le royaume, ou de toutes 
autres mesures provisoires ou conservatoires ; 

6° Si la demande est connexe à un procès déjà pen
dant devant un t r ibuna l belge ; 

7° S'il s'agit de faire déclarer exécutoires en Belgique 

les décisions judiciaires rendues ou les actes authen
tiques passés en pays étranger ; 

8° S'il s'agit d'une contestation en matière do fai l l i te , 
quand cette fai l l i te est ouverte en Belgique; 

9° S'il s'agit d'une demande en garantie ou d'une 
demande reconventionnelle, quand la demande o r i g i 
naire est pendante devant un t r ibuna l belge ; 

¡0 ' ' Dans le cas où i l y a plusieurs défendeurs, dont 
l 'en a, en Belgique, son domicile ou sa résidence. 

A n . 53. Lorsque les différentes bases indiquées au 
présent chapitre sont insuffisantes pour déterminer la 
compétence des t r ibunaux belges à l'égard des étrangers, 
le demandeur pourra porter la cause devant le juge du 
lieu où i l a lui-même son domicile ou sa résidence. 

A r t . 51 . Dans les cas non prévus à l 'ar t ic le 52 ci-des
sus, l 'étranger pourra , si ce dro i t appartient au Belge 
dans le pays de cet étranger, décliner la j u r i d i c t i on des 
t r ibunaux belges; mais, à défaut par lu i de ce taire dans 
les premières conclusions, le juge retiendra la cause et 
y fera dro i t . 

Cette réciprocité sera constatée soit par les traités 
conclus entre les deux pays, soit par la production des 
lois ou actes propres à en établir l'existence. 

L'étranger défaillant sera présumé décliner la j u r i d i c 
tion des t r ibunaux belges. 

11 résulte de ces textes q u à moins de faire rentrer 
l 'obtention du divorce poursuivi en Belgique, sous le 
n" 3 de l 'ar t ic le 52, comme constituant une obligation 
dont l'exécution doit se faire dans ce pays 'ce qui nous 
paraît, pour le moins, sérieusement discutable), i l suffira 
à la femme étrangère de faire défaut sur l 'assignation, 
pour qu'elle soif présumée décliner la j u r id i c t i on des 
tr ibunaux belges (si, bien entendu, (buis son pays, le 
droi t de décliner la compétence appartient également 
au Belge). 

CONCLUSIONS. 

Nous nous résumons en faisant à l'espèce proposée 
l 'application des principes que nous venons de dévelop
per : 

1° Le Néerlandais, séparé judiciairement de corps 
dans son pays, ne pourrai t , à la suite d'une simple rési
dence en Belgique ni même à la suite d'un domicile qu ' i l 
y aurai t établi avec l 'autorisation du r o i , obtenir le 
divorce en Belgique en se fondant sur l 'art icle 310 du 
code c iv i l belge. 

2° I l ne pourra i t y obtenir le divorce que si, confor
mément à la loi hollandaise, la séparation de corps avait 
duré cinq ans et que le divorce fût ensuite demandé 
d'un consentement mutuel . 

3° Encore, ne pour ra i t - i l l 'obtenir que si la sépara
t ion de corps n'avait pas été prononcée, en Hollande, en 
suite d'un consentement mutuel . (Opinion de M . L A U 
RENT. ) 

4° Le Néerlandais, qui aurai t obtenu la naturalisa
tion ordinaire en Belgique, pourra i t y poursuivre le 
divorce, conformément à la loi belge, si la na tu ra l i 
sation n'avait pas été sollicitée pat lui dans un but de 
fraude à la loi nationale. 

5° Si la femme du Néerlandais, naturalisé Belge, 
séparée de corps, n'a ni domicile, ni résidence en Bel
gique, i l l u i suffira de faire défaut sur l'assignation pour 
empêcher la justice belge de s +atuer (si, dans le pays de 
cette étrangère, le droi t de décliner, la compétence 
apparl ient également au Belge). 

(Cette dernière conclusion subordonnée toutefois, 
comme i l est d i t ci-dessus, au point de savoir si l'ob
tention d'un divorce peut constituer une obligation 
tombant sous l 'application du n" 3 île l 'ar t icle 52 de la 
lo i du 25 mars 1870.) 

E. D E N O B E L E , 

A v o c a t près la cour d 'appel de Guud , 
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TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Dequesne, vice-président. 
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E X P L O I T . — C O M M U N E . — D O M M A G E S - I N T E R E T S . — DEFENSE ' 
V E X A T O I R E . — I M P U T A T I O N DE M A U V A I S E F O I . j 

Celui qui a été assigne'par un exploit nul en la forme n'est pas \ 
déchu du droit de se prévaloir de cette nullité, même après qu'il 
a constitué avoué. 

Si la copie d'une assignation donnée à une commune ne mentionne 
point le nom de l'échevin, à qui elle a été laissée cette omission 
ne peut entacher l'exploit de nullité. 

Si l'absence du bourgmestre, auquel eût dû être remis la copie d'un 
exploit destiné à une commune, ne peut être légalement consta- I 
tèe qu'à son domicile, son empêchement peut être constaté en 
tous lieux. 

L'exploit notifié à une commune et remis à un éclievin. ne doit 
pas, à peine de nullité, mentionner que le bourgmestre était 
absent ou empêché. 

Une commune ne peut être condamnée à des dommages-intérêts 
pour avoir intenté une action, ou présenté une défense vexatoiir
ei arbitraire, ou dans l'intention de nuire; un être moral est 
incapable d'une faute personnelle; parlant, l'article 138-2 du 
code civil ne peut être invoqué contre lui; l'article 1 3 8 4 du 
même code ne peut être invoqué contre une commune que lorsque 
celle-ci confie à des mandataires ou préposés des commissions 
pour l'exécution d'actes de la vie civile ou la gestion d'intérêts 
privés; lorsque le collège des bourgmestre et échevins représente 
une commune en justice, il ne se trouve pas vis-à-vis d'elle dans 
les rapports de préposé à commettant. 

L'interprétation de mauvaise foi dirigée, par un plaideur contre, 
une commune, peut-elle avoir pour effet de léser l'être moral, ou 
ne peut-elle atteindre que, les mandataires ou les membres de. la 
commune individuellement? (Non résolu.) 

Lepluideur qui, par suite d'une confusion entre le droit et le fait, 
impute à son adversaire d'être de mauvaise foi, n'est pas en 
faute. 

(FALLON C. LA VILLE DE BRUXELLES.) 

M . GENDERIEN, substitut du procureur du r o i , a donné 
son avis en ces termes : 

« Le sieur Fallon a assigné la ville de Bruxelles en réparation 
du dommage qui lui a été causé lors des troubles du 7 septem
bre 1 8 8 4 . 

Dans l'état actuel de la cause, le tr ibunal est appelé à se pro
noncer uniquement sur la validité de l 'exploit d'ajournement, 
dont la ville défenderesse invoque la nullité. 

Avant d'examiner quelles sont les causes de nullité soulevées 
par la vi l le , nous devons écarter l 'objection qui pourrait être 
déduite de ce que la défenderesse a été réellement touchée par 
l 'exploit dont s'agit, puisqu'elle a constitué avoué et comparait 
aujourd'hui à la barre. 

Ces circonstances ne peuvent en effet former une fin de non-
recevoir contre l'exception de nullité de l 'exploit . — L'article 173 
du code de procédure civile est formel : « Les nullités d'exploit 
« ne sont couvertes que si elles n'ont pas été proposées avant 
« toute défense ou exception autre que les exceptions d'incom-
« pétence. » 

D'où la conséquence, que celui qui est assigné par un exploit 
nu l en la forme peut proposer cette nullité, même après avoir 
constitué avoué; cette constitution n'est qu'un préliminaire indis
pensable pour pouvoir présenter ses moyens eie défense. 

Le tribunal pourra consulter dans ce sens : Bruxelles. 8 j u i l 
let 1 8 7 2 (BELG. JUD., 1 8 7 2 , p . 1 2 9 7 ) ; Gand, 5 ju i l le t 1 8 7 7 (BELO. 
JUD., 1 8 7 8 , p. 1 1 1 2 ) ; Bruxelles, 2 4 ju i l l e t 1 8 8 2 (PAS., 1 8 8 3 , 
11, 2 9 ) et les autorités citées en note de ces arrêts. — Add. 
BOITABD, t. I , p. 3 2 9 . 

Cette objection écartée, nous pouvons aborder la discussion 
même de la question qui vous est soumise. 

L'article 69, 3°, du code de procédure civile ( l ; porte : 
« Seront assignées les communes, en la personne ou au domi

te cile du maire — et à Paris, en la personne ou au domicile du 
« préfet. — Dans les cas ci-dessus, l 'or iginal sera visé de celui à 
« qui copie de l 'exploit sera laissée; en cas d'absence ou de 
« refus, le visa sera donné soit par le juge de paix, ^soit par le 
« procureur impérial près le t r ibunal de première instance, 
« auquel en ce cas la copie sera laissée. » 

Dans l'espèce, l'assignation a été donnée « à la ville de Bruxelles, 
« représentée par son collège des bourgmestre et échevins, dont 
« les bureaux sont établis à l'hôtel de vi l le , Grand' Place, où 
« étant et y parlant à l'un de JIM. les échevins, qui a visé mon 
« original . » 

On reproche tout d'abord à cet exploit de ne pas mentionner 
le nom de l'échevin à qui i l a été remis, et l'on invoque à ce pro
pos un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 1 " décembre 1876 
(BELG. JUD., 1877, p. 1092) et un arrêt de la cour d'appel de 
Nancy du 4 mars 1873 (OAI.I.OZ, 1874, 11, 40). 

Mais nous pouvons opposer à ces deux arrêts les autorités 
suivantes, qui nous paraissent consacrer une illése plus j u r i 
dique. CIIAUVEAL sur CARRÉ, n° 308/cr et supplément, s'exprime 
comme suit : « La mention de la personne à qui l 'exploit est 
« remis peut quelquefois, mais rarement, être suppléée par des 
« équipollents; a inr i , l 'exploit donné à une commune ne serait 
« pas nu l , quoique le pariant à... restât en blanc, si le visa du 
« maire, apposé sur l 'original , constatait que c'est lu i qui a reçu 
« la copie. » 

Kt CHAUVEAU cile, a l 'appui de celte thèse, trois arrêts de la 
cour de cassation de F i a n c e : 23 janvier 1837 ; 21 j u i n 1843; 
l L ' r décembre 18-'!2. 

Nous pouvons y ajouter les arrêts suivants de la même cour : 
16 décembre 1840 'JOURNAL DU PALAIS, 1841. p. 706) ; 24 no
vembre !852 (PAS. FR., 1853, I (80), 53). 

Nous pouvons invoquer encore : un arrêt de la cour d'appel 
de Bruxelles du f ' j u i n 1804 (PAS., 1865, 11, 313), qui décide : 
« Est suffisante, renonciation qu'une copie de l 'exploit a été 
« remise à M. le procureur du roi en son parquet, parlant à l'un 
« de sci substitut--, sans désignation nominative du magistrat qui 
« a visé l 'original et reçu la copie » ; et un arrêt du 25 novem
bre 1829 (PASIC, à sa dut"), rendu dans une espèce identique à 
la notre. Assignation avait été donnée à une commune, le maire 
avait visé l 'original, mais aucune mention n'avait été faite, ni 
sur l 'original , ni sur la copie, de la personne à qui la copie avait 
été remise. Le visa, dit la cour de Liège, prouve que la copie a 
été remise à la personne qui a apposé- son visa; cela suffit. 

Citons enfin l'autorité de BERRIAT SAINT-PRIX (Procédure civile 
et criminelle, t. I , p. 203, note 34, n" 5), appuyée sur diverses 
décisions de justice : « Quand un exploit est remis au maire ou à 
« l 'adjoint, i l n'es', pas nécessaire d'indiquer leur nom. » 

Comme argument d'analogie, nous pouvons invoquer ce pas
sage de BIOCHE, Dictionnaire de procédure, V° Exploit, n" 295 : 
« Si la mention du visa manque sur la copie seulement, i l v a 
« bien absence d'une formalité extrinsèque, niais la remise de 
« la copie au maire n'en est pas moins constatée par la représen
te tation de l 'original dûment visé. » (Rennes, 21 décembre 1820, 
PAS., t. X V I , 257;; 3 février 1832. DAI.LOZ, t . X X X U , 127.) 

Nous pouvons aussi, croyons-nous, nous appuyer sur l'arrêt 
de notre cour suprême duo aoùl 18-17 (BELG. JUD., 1847, p. 1137), 
aux termes duquel i l n'y a pas de nullité sans grief. Car la circon
stance que le nom de l'échevin, à q i i copie de l 'exploit a été 
remise, n'est pas mentionné, ne compromet effectivement pas les 
intérêts de la ville. 

Vainement objecterait-on que la copie d'un exploit tient lieu 
d'original à la partie qui l'a reçue (2), et que notre thèse consiste 
à suppléer par l 'or iginal aux irrégularités de la copie. 

Car, la copie seule de l 'exploit prouve qu'elle a été remise à 
un échevin, qui remplissait à ce moment, comme nous le démon
trerons tantôt, les fonctions de chef de la commune; qui était, 
par conséquent, son mandataire légal. Or, la ville ne peut igno
rer quel était ce mandataire a la date de l'exploit, pas plus que 
ce dernier ne peut ignorer s'il z reçu et visé l'exploit dont s'agit. 

Le premier moyen de nullité soulevé par la ville de Bruxelles 
nous paraît donc dénué de fondement. 

Le deuxième moyen de nullité invoqué par elle consiste à dire : 
Non seulement l 'exploit ne constate pas l'absence ou l'empêche
ment du bourgmestre, condition essentielle pour que la remise 

( 1 ) L'article 6 9 , 5°, du code de procédure civile n'est nullement 
abrogé par l'article 9 0 , 9 ° , de la l o i communale du 3 0 mars 1 8 3 6 , 
comme semblent l ' indiquer certaines éditions du code de procé-
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de l 'exploit à un échevin soit régulière, mais l'huissier instrumen
tant ne s'est pas rendu au domicile du bourgmestre pour constater 
régulièrement son absence ou son empêchement. 

'Nous admettons que pour constater régulièrement l'absence du 
bourgmestre, l'huissier eût dû se rendre à son domicile. 

Mais pour (pie le bourgmestre puisse être remplacé par un 
échevin, i l sullit qu ' i l soit empêché; l'article 107 de la loi com
munale est formel sur ce point. Or, pour constater l'empêchement 
du bourgmestre, est-il nécessaire que l'huissier se transporte à son 
domicile? Supposons que l'huissier ait vu entrer le bourgmestre 
à la maison communale; i l s'y présente pour lui remettre copie 
d'un exploit ; l'employé chargé de recevoir les personnes qui se 
présentent à l'hôtel de ville pour parler au bourgmestre répond 
à l'huissier que le chef de la commune est empêché, mais qu'un 
échevin le remplace. Dira-l-on que l'huissier devra se rendre au 
domicile du bourgmestre pour constater l'empêchement de celui-
c i , et ensuite revenir à l'hôtel de ville pour déposer copie de son 
exploit entre les mains de l'échevin? 

La l o i , évidemment, n'a pu soumettre la validité des exploits à 
des formalités aussi puériles. Nous nous demandons, d'ailleurs, 
quel texte de loi l 'on pourrait invoquer à l'appui de cette théorie? 

Il nous parait, au contraire, (pie l'empêchement du bourgmes
tre peut être constaté partout; cet empêchement sera régulière
ment constaté a la maison communale, si l'employé à ce désigné 
déclare à l'huissier, qui demande à parler an boni ginestre, que 
ce magistrat est empêché; l'empêchement du bourgmestre era 
régulièrement constaté sur la voie publique, si ce magistrat ré 
pond à l'huissier qui l'aborde qu' i l est empêché. 

11 faut donc reconnaître que si l'huissier instrumentant avait 
motivé la remise de son exploit à l'échevin parées simples mots : 
« vu l'empêchement du bourgmestre » ou ee vu la délégation 
« faite à cet échevin des fonctions du bourgmestre », l 'exploit 
serait régulier. 

Cette mention était-elle essentielle? 
CHAEVEAU sur GAMÌE, n° 3 7 0 , 8°, soutient l'affirmative dans les 

termes suivants : « L'huissier doit constater l'absence ou l'empë-
« chement du fonctionnaire ou des fonctionnaires supérieurs, le 
« pouvoir de celui auquel i l s'a Iresse ne devant légalement résul-
« ter que de ces circonstances; si donc celte indispensable prê
te caution avait été omise, on pourrait en induire que l'huissier 
ee s'est directement adressé au fonctionnaire inférieur sans se 
ee présenter au préalable chez celui qui était naturellement corn
ee pétent, et son exploit ne pourrait échapper à la nullité. » 

L'on peut se demander tout d'abord comment l'huissier instru
mentant pourrait s'assurer si réellement le fonctionnaire supé
rieur est empêché. Mais quelle que soit la solution à donner à 
celte question, nous ne pouvons partager l 'opinion de CiurvE.u-
pour ce motif, qu'en visant l 'original d'un exploit, le fonction
naire inférieur reconnaît et déclare implicitement qu' i l a qualité 
pour remplacer le fonctionnaire supérieur, soit par suite de 
l'empêchement de celui-ci, soit par suite d'une delega-ion du 
bourgmestre. 

Or, ne pas admettre la sincérité de cette déclaration implicite, 
serait supposer tout gratuitement que le fonctionnaire inférieur 
s'esl immiscé dans les fonctions du fonctionnaire supérieur et 
s'est rendu coupable du fait prévu par l'article 2 2 7 du code 
pénal ( 3 ) . 

La vi l le objecte qu ' i l y a à Bruxelles 5 échevins et 3 1 conseil
lers communaux, tous éventuellement appelés à remplacer le 
bourgmestre (art. 1 0 7 , lo i communale); que tout exploit destiné 
à la vil le pourrait désormais être remis à l 'un d'eux. 

Telle n'est point la conséquence de notre thèse. 
Nous admettons (pie si l'huissier chargé de notifier un exploit 

à la v i l l e , s'adressait à l 'un des conseillers communaux, et après 
avoir constaté l'absence de celui-ci ou son refus de recevoir la 
copie, se bornait à en faire le dépôt chez le juge de paix, l 'exploit 
serait irrégulier. Rien, dans ce cas, n'établirait que ce conseiller 
remplaçait le bourgmestre absent ou empêché. 

Or, en fait, c'est ce qui arriverait toujours à Bruxelles, si les 

(3) A r g u m . , cassation, 3 avri l 1882 (BF.I.G. J rn . , 1882, p. 338'. 
(4) ee Attendu qu'aux termes de l'article 203 de la loi du 

ee 18 j u i n 1809, dans les tribunaux de première instance et de 
ee commerce, le juge empêché peut être remplacé par un juge 
et suppléant ; 

ee Attendu que les juges suppléants ont, en vertu de leur i iomi-
ee nation, le caractère de juges et la mission de compléter le t r i 
ée bunal dont ils font partie, en cas d'empêchement des t i lu-
ee laires ; 

ee Que lorsqu'ils concourent a un jugement, aucune loi n'exige 
« qu' i l y soit fait mention de l'empêchement des juges eâectifs; 
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huissiers s'adressaient aux conseillers communaux pour leur re
mettre copie, des exploits destinés à la vi l le . Les conseillers refu
seraient d'apposer leur visa, parce qu'ils savent très bien que les 
cinq échevins sont appelés avant eux à remplacer le bourgmestre. 

Mais s'il arrivait donc qu'un conseiller communal consentît à 
recevoir la copie d'un exploit et à apposer son visa sur l 'or iginal , 
l 'exploit serait régulier; mais ce mode de signification, lo in de 
pouvoir se réaliser journellement comme le soutient la vi l le , ne 
se présentera (pie dans des circonstances tout exceptionnelles et 
qu ' i l est presque impossible de prévoir. , ' 

Nous croyons même que si les huissiers se présentaient au 
domicile des échevins pour leur remettre copie des exploits des
tinés à la vi l le , ceux-ci, ne sachant pas si le bourgmestre est 
empêché, refuseraient de donner leur visa. Mais à l'hôtel de vi l le , 
au siège de l 'administration, là où la présence d'un magistral 
communal est presque continuellement nécessaire, l'échevin 
devant lequel se présente un huissier sait parfaitement si le 
bourgme.-irc est empêché, et lorsqu'il consent à apposer son visa 
sur l 'original des exploits, c'est parce qu' i l connaît l'empêchement 
du bourgmestre. 

Nous comprenons l'importance de la mention d'absence ou 
d'empêchement, lorsqu'il s'agit d'exploits notifiés à des particu
liers, dont la copie est remise à un voisin. L'un ne pourrait sou
tenir ([ne ce dernier, en signant l 'original de l 'exploit, déclare que 
l'assigné est réellement absent. Le voisin n'a aucune qualité pour 
fa!re cette déclaration. Voila pourquoi il importe que l'huissier 
constate qu ' i l s'est rendu chez l'assigné, à son domicile, et que 
c'est par suite de son absence qu' i l s'est adressé à un voisin. 

Le cas d V s i g n îtion à une commune est tout différent. 
A l'appui de noire opinion, nous invoquons la jurisprudence 

de notre cour de cassation, qui décide : « 11 n'est pas nécessaire 
« dans un jugement, de mentionner que le juge suppléant qui a 
<e siégé, remplaçait le t 'tulaire empêche. (Cassation, 3 mars 1882, 
l î E i . t ; . ' . I rn . , 1885, p. 1134; Cassation, 9 'décembre 1880, BEU; . 
,!n>.. 1SS7. p. (>74L 

Or, l';.rticie 203 de la loi sur l'organisation judiciaire, qui est 
la base de celte jurisprudence, est conçu à peu près dans les 
mêmes tenues que l'article 107 de la loi communale que nous 
invoquons. 

Art . 203. <( Dans les tribunaux de commerce et de première 
« instance, le juge empêché peut être remplacé par un juge-
« suppléant. » 

Art . 107 de la loi communale : « En cas d'absence ou d'em-
ee pêchement du bourgmestre, ses fonctions sont remplies par... » 

La ville de Bruxelles oppose à cette jurisprudence celle qui 
décide ([lie lorsqu'un a.'ocal ou un a\oué remplace un juge, le 
jugement doit à peine de nullité mentionner que c'est à défaut de 
juge suppliant qu ' i l a été appelé. (Cassation, 4 mai 1880, BEI.G. 
j i ' n . , 1880, p. 799). 

Mais quels sont les motifs qui servent de base à cette distinc
tion l'aile par noire cour suprême, entre le juge-suppléant d'une 
p a t et l'avocat ou I'a\oué d'autre part? Les considérants de ses 
arrêts l ' indiquent clairement : Le juge suppléant a le caractère 
de juge; i l a eu vertu de sa nomination la mission de compléter 
le t r ibunal . L'avocat et l'avoué n'ont ni ce caractère, ni cette 
mission ( I ). 

Cette distinction peut s'appliquer parfaitement aux exploits. 
Lorsqu'un échevin ou un conseiller vise l 'original d'un exploit 
destiné à la commune, i l faut présumer que cet échevin ou ce 
conseiller remplace le bourgmestre empêché, parce que les éche
vins et conseillers ont la qualité de magistrats communaux et la 
mission, en vertu de leur nomination et de la l o i , de remplacer 
le bourgmestre. 

Aussi, M. l'avocat général DEWANDHE, lorsqu'il soutenaitdevantla 
cour de cassation, en 1814 (BELG. JLD. , 1844, p. 12i 1), que la seule 
présence d'un suppléant dans un tribunal prouve l'empêchement 
ou titulaire, s'exprimail-il comme suit : ee C'est encore par une 
ee conséquence du principe que l ' intervention de celui qui sup-
« plée, indique l'empêchement du titulaire, que la cour de cas

ée Qu'il y a présomption de droit que ceux-ci sont légalement 
ee empêchés ; 

ee Considérant qu'aux termes de l'article203 de la loi du 18ju in 
ee 1809, ce n'est qu'à défaut de suppléant, qu'un avocat attaché 
ee au barreau, et à son défaut un avoué, docteur en droi t , peut 
ee être appelé à compléter le tribunal en suivant l 'ordre du tableau 
c ou celui des nominations; que cet avoué n'ayant pas en l u i -
ee même, comme le juge suppléant, la mission ou le caractère 
ee légal du juge et les circonstances spécifiées par la loi autorisant 
ee seules sa désignation,il est indispensable que ces circonstances 
ee soient constatées. » 



« sation française a décidé, le 31 janvier 1823, malgré la loi du 
« 28 floréal an X, qui ne donne d'attributions aux adjoints des 
« maires, à l'effet de recevoir l'affirmation des procès-verbaux 
« des gardes forestiers, qu'au défaut des maires, que celle reçue 
« par un adjoint sans mentionner l'empêchement ou l'absence 
« du chef de la commune, était valable. » 

Lorsqu'un voisin, au contraire, reçoit la copie d'un exploit 
destiné à un particulier, et signe l 'or iginal , 1 on ne peut en 
déduire que ce particulier n'a pas été trouvé ù son domicile par 
l'huissier, car ce voisin n'a pas en lui-même qualité pour rem
placer le particulier assigné. 

Enfin, nous signalons au tribunal, dans le sens de notre opi
nion et indépendamment de l'arrêt de Liège du 8 ju i l le t 18(37 
(BELG. JUD., 1868, p. 216) déjà cité par le demandeur, un juge
ment du tribunal de Mons du 25 avril 1883 (Joiït.v DE PROC. 
n° 758, p. 149; BERRIAT SAINT-PRIX, p. 203, note 34, n °5 ) . 

Nous concluons à ce qu ' i l plaise au tribunal rejeter l'exception 
de nullité d'exploit proposée par la ville de Bruxelles, lu i ordon
ner de plaider à toutes fins. » 

P o s t é r i e u r e m e n t à ces c o n c l u s i o n s , le d e m a n d e u r 

s o l l i c i t a e t o b t i n t l a r é o u v e r t u r e des d é b a t s . 

11 p r o d u i s i t , dans le b u t de c o m b a t t r e l ' e x c e p t i o n de 

nu l l i t é d ' e x p l o i t , deux d o c u m e n t s n o u v e a u x : une l e t t r e 

de M . le s y n d i c de l a c h a m b r e de d i s c i p l i n e îles h u i s 

s i e r s ; e t l a copie d 'une c i r c u l a i r e de M . le p r o c u r e u r d u 

r o i D E H O D Y ; i l f o r m u l a , en o u t r e c o n t r e l a v i l l e , une 

d e m a n d e en d o m m a g e s - i n t é r ê t s , b a s é e s u r ce qu ' e l l e 

a v a i t sou levé une défense v e x a t o i r e e t de m a u v a i s e 

f o i . L a v i l l e de B r u x e l l e s s o u t i n t que ce t t e i m p u t a t i o n , 

f a i t e à l a l é g è r e , é t a i t de n a t u r e à l u i p o r t e r p ré jud ice 

et r é c l a m a é g a l e m e n t des d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

L e m i n i s t è r e p u b l i c d o n n a son a v i s en ces t e r n i e s : 

« Selon nous, les documents nouveaux produits par le deman
deur ne peuvent exercer aucune influence sur la solution du 
l i t ige. 

A. Quant à la lettre émanée de 51. le syndic de la chambre de 
discipline des huissiers, voici les déclarations qu'elle contient : 

« L'huissier doit faire ses significations à l'hôtel de vi l le . 
« Là, i l doit remettre son exploit (original et copie) au bureau 

« des légalisations. 

« Dans le courant de la journée, les exploits ainsi remis sont 
« envoyés à l 'un des échevins qui vi-e l 'or ig inal . 

« Dans l'après-midi, l'huissier vient retirer son original visé. 
« Comme l'huissier ne sait pas le malin quel sera l'echevin qui 

« donnera le visa, la formule du parlant à usitée ne mentionne 
« aucun nom dëchcvin. 

« Si l'huissier voulait mentionner le nom de l'echevin. i l 
« devrait le laisser en blanc; ce blanc est alors rempli sur la 
« copie, en dehors de l'huissier, celle copie ne passant plus par 
« ses mains après qu' i l l'a déposée le matin au bureau des léga-
« lisations. » 

I l est certain que si réellement la ville imposait aux huissiers 
ces prescriptions et si, dans l'espèce, l'huissier Thoelcn s'y 
était conformé, le demandeur aurait raison de dire que la ville 
ne peut se prévaloir d'une nullité d'exploit, qui est causée par 
son propre fait. (Cass., 4 germinal an V I I I , SIREY, 1 i c partie, 
p. 243.) 

Mais la vil le dénie avoir jamais imposé quoi que ce soit sous ce 
rapport aux huissiers, et elle produit trente-deux exploits lui no
tifiés de 1880 à 1887, lesquels prouvent jusqu'à inscription de 
faux, que les huissiers ont remis les copies de ces exploits, non 
pas a un messager ou à un tel employé de l'hôtel de vil le, mais 
à tel échevin déterminé ou au bourgmestre lui-même. 

Quoiqu'il en soit, d'ailleurs, que la vil le impose aux huissiers 
l 'obligation dont s'agit, ou qu ' i l soit d'usage de signifier les 
exploits à la ville de la façon indiquée par le demandeur, 
en droit, ni cette obligation ni cet usage ne peuvent exercer 
aucune influence sur la solution du litige actuel, par cette raison 
absolument péremptoire que l'huissier Thoelen déclare dans 
l'exploit critiqué, qu ' i l s'est affranchi de l 'obligation comme de 
l'usage, puisqu'il affirme avoir parlé, non à un employé de l'hôtel 
de vi l le , mais à un échevin. 

Dès lors, rien n'empêchait l'huissier Thoelen d'ajouter à son 

(o) Bruxelles, 22 novembre 1828 (PASIC, à sa date). 
(6) On peut consulter sur les demandes en dommages-intérêts 

du chef d'action ou de défense téméraire, une intéressante étude 
de M* PICARD (BELG. JUD., 1867, p. 673). 

I exploit le nom de l'echevin à qui i l parlait, et de mentionner 
I l'empêchement du bourgmestre. 
| Le demandeur ne pourrait faire état des prétendues prescrip-
: tioïis de la ville ou de l'usage généralement su iv i , que si l'huis

sier s'y était soumis et avait déclaré dans son exploi t : « Je me 
« suis présenté dans les bureaux de. l'hôtel de v i l l e , où j ' a i remis 
« ma copie à un employé qui s'est chargé de la faire viser par le 
« magistrat compétent ». En 1828, un exploit avait été notifié 
dans cette forme à la v i l le ; la cour de Bruxelles l'a déclaré vala
ble par les motifs suivants : Si la lui oblige l'huissier à remettre 
son e x p l o i t a i ! fonctionnaire lui-même, néanmoins, dans les 
grandes villes, où i l n'est pas toujours possible de parler au fonc
tionnaire, la remise de l 'exploit à un employé suffit, lorsque le 
visa du fonctionnaire établit qu ' i l a reçu la copie (5). 

En France, des décisions semblables ont élé rendues, et sont 
rapportées par DALLOZ, V U Exploit, n° 317 ; BiociiE, V" Exploit, 
n° 296. 

B. Et quant à la circulaire de M. le procureur du roi Du HODY 
de 1868, elle ne peut avoir, sur la solution du l i t ige , plus d' in
fluence que le document précédent. 

En elfet, une circulaire du procureur du roi ne peui obliger la 
vi l le . 

Au surplus, si cette circulaire prescrit aux huissiers de remettre 
leurs exploits aux employés des bourgmestres pendant les heures 
du bureau — et à leurs domestiques, concierges ou autres servi
teurs lorsque les bureaux sont fermés — elle ne les oblige nul 
lement à déclarer dans leurs exploits qu'ils ont parlé et remis 
copie au fonctionnaire, lorsqu'on réalité ils n'ont parlé qu'a un 
de ses employés ou serviteurs. 

Nous devons donc tenir pour constant, jusqu'à inscription de 
faux, que l'huissier Thoelen ne s'est pas conformé à la circulaire, 
et par conséquent celle-ci ne peut être invoquée pour repousser 
l'exception de nullité soulevée par la vil le. 

Quant à la demande de dommages-intérêts, formulée par Fallon 
contre la vi l le , nous croyons que cette demande est complète
ment dénuée de fondement. 

La nullité d'exploit invoquée par la v i l le , l o in de constituer 
une défense téméraire, présente un caractère très sérieux. La 
discussion qui précède le prouve à l'évidence (6;. 

Ln mot i f de droit pur, que nous devons indiquer d'ollice au 
tr ibunal , rend, d'ailleurs, cette demande non recevable. 

L'on ne peut, en elfet, lui assigner comme base jur idique l'ar
ticle 1382 du code c iv i l , c'est-à-dire une faute de la partie défen
deresse; un être juridique, privé de toute existence matérielle, 
ne commet jamais de faute. Ln fait dommageable ne peut être 
imputé directement à l'Etal ou à une commune. Ceux-ci ne peu
vent encourir de responsabilité du chel de délits ou quasi-delits, 
qu'à raison de-; actes de leurs préposés, par application de l'ar
ticle 1384 du code civil (7). 

Or, le collège des bourgmestre et échevins de la ville de 
Bruxelles, chargé par la loi communale des actions judiciaires 
de la commune, qui doit être considéré par conséquent comme 
ayant soulevé l'exception de nullité d'exploit dont s'agit, n'est 
nullement le préposé de la v i l le . 

Voici , en elfet, comment notre cour suprême définit les com
mettants et les préposés dont parle l'article 1384 du code 
c iv i l (8) : « Ces qualifications doivent être restreintes au cas où 
« des commissions ont été confiées dans un intérêt privé et pour 
« des actes de la vie civile, et sont par là évidemment inappli-
« cables aux charges et fonctions publiques nées des lois et 
« règlements qui intéressent l 'ordre public et la bonne adminis-
« tration. » 

La charge de représenter la vil le en justice est imposée au 
collège des bourgmestre et échevins, par la loi (art. 90, § 9, Loi 
communale) et non dans un intérêt privé. 

Ces principes ont été proclamés également par la cour d'appel 
de Bruxelles dans les circonstances suivantes : Un sieur fiovaerts 
avait assigné la vil le de Bruxelles comme responsable du préjudice 
que lu i avait causé le bourgmestre feu M. Vandcrstraeten, en 
ordonnant la fermeture d'un café chantant pendant l'Exposition 
nationale de 1880. La cour décide (9) : « Attendu que les com-
« munes ne sont soumises à l'application de l 'article 1384 du code 
« c iv i l que lorsqu'elles confient à des mandataires ou préposés 
« des commissions pour l'exécution d'acles de la vie civile ou la 
« gestion d'intérêts privés; attendu que le fait sur lequel l'appe-
« îant fonde sou action n'est pas de celle nature; qu ' i l a été posé 

(71 Bruxelles, 13 janvier 1884 (BELG. JUD., 1884, p. 1321j. 
(8) Cass., 24 avril 1840 (PASIC., 1840, I , 375). 

Add. Cass., 9 décembre 1880 (BELG. JUD., 1881, p. 82). 
(9j Bruxelles, 26 décembre 1882 (BELG. JUD., 1883, p. 721), 



« par l'intimé Vanderstraeten, en sa qualité de bourgmestre de \ 
« la ville de Bruxelles, en vertu de l'autorité que lui confèrent ses 
« fonctions et dont l 'origine se trouve, non dans une délégation 
« de la commune qu ' i l administre, mais dans les dispositions de 
« là l o i . » 

Quant à la demande de dommages-intérêts, formulée par la 
ville contre le demandeur et basée sur ce que celui-ci lui aurait, 
à la légère, imputé d'être un plaideur de mauvais • lo i , nous ] 
croyons que cette demande est également dénuée de fondement. 

L'imputation dirigée par Talion contre la ville est le résultat 
d'une confusion entre le fait et le droit, confusion fréquente dans 
les procès, mais (pie l'on ne pont imputer à faute à un plaideur, 
surtout si l'on tient compte des immunités (pie la l o i , notamment 
l'article 4,'i2 du code pénal, lui assure. 

Le fait, le voici : Généralement la mention du nom de l'éclic- . 
v in , à qui un exploit est laissé, est faite par la ville elle-même; 
et si les huissiers ne se transportent pas d'ordinaire au domicile 
du bourgmestre et des échevins, c'est dans l'intérêt des membres 
du collège. 

Le droit est celui-ci : Lorsqu'un huissier déclare, dans un ex
ploit , qu ' i l a remis la copie à un échevin, et non à un employé 
de l'hôtel de vil le, sa déclaration l'ait foi jusqu'à inscription de 
faux; un usage ne peut prévaloir contre la l o i . 

L'attitude de la ville dans ce procès ne peut mieux être com
parée, nous paraît-il, qu'à celle d'un plaideur qui invoquerait un 
moyen de prescription sérieux. 

Pareille défense ne serait ni téméraire ni vexatoire, puisqu'elle 
consisterait dans le choix d'une arme mise par la loi elle-même à 
la disposition des justiciables. Le juge n'a pas à critiquer ou à 
approuver le choix t'ait par les plaideurs de leurs moyens d'atta
que ou de défense; mais ce droit appartient incontestablement 
aux deux adversaires en présence. 

En supposant d'ailleurs (pie. le sieur l 'ai Ion eût excédé les 
limites (le son droi t , serait-il vrai de dire que l ' imputation dirigée 
par lui contre la ville a pu atteindre celle-ci et lui causer un pré
judice quelconque? .Ne sont-ee pas plutôt les représentants, les 
mandataires ou les membres de la commune pris individuelle
ment qui peuvent avoir eu à souffrir de l 'imputation? dette der
nière opinion parait plus conforme (pie la précédente, à la thèse 
consacrée par notre cour de casratiim dans son arrêt du 9 mars 
1883, aux termes duquel le blâme porté par un journal contre 
un conseil communal, atteint les membres de ce con-cil . 

Le tribunal résoudra, s'il le croit nécessaire, ce l l e question 
assez délicate que nous lui indiquons d'office, mais ii laquelle 
nous croyons inutile de donner une solution c.iié«in iqm*. par le 
motif que les autres consid.-rations émises tantôt iloiveol suffire 
pleinement à faire rejeter la demande de la vi l le . » 

L e T r i b u n a l a r e n d u le j u g e m e n t s u i v a n t ; 

Jl'GKMENT. — « Vu les conclusions prises parles parties: 
« Entendu celles-ci en leurs explications en exécution du 

jugement rendu, par celle chambre, en date du 20 avril dernier, 
ordonnant la réouverture des débats; 

« Vu les documents produits par le demandeur et les conclu
sions nouvelles déposées par les parties; 

« Attendu que la défenderesse, bien qu'elle ail comparu sur 
l'ajournement et qu'elle ait constitué avoué, n'en est pas moins 
recevahlc à invoquer la nullité de l'exploit pour vices de forme, 
ainsi qu'elle le soutient; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes de l'article 173 du code de 
procédure civi le , toute nullité d'exploit ou d'acte de procédure 
est couverte si elle n'est proposée avant toute défense on excep
tion autre que les exceptions d'incompétence; 

« Qu'il s'ensuit qnc celui qui a été assigné par un exploit, nul 
en la forme, n'est j ias déchu du droit de se prévaloir de cette 
nullité, même après qu ' i l a conslilue avoué, celte constitution 
étant même un préliminaire indispensable qui laisse intact le 
droit de défense : 

« Que, parlant, dans l'espèce, la nullité de l 'exploit n'est cou
verte par aucun acte de défense de la part de la défenderesse; 

« Sur la nullité de l 'exploit d'ajournement : 
« En ce qui concerne le moyen déduit de ce (pie l 'exploit ne 

mentionne pas la personne à laquelle il a été laissé : 
« Attendu que l'article 09, .'>". du code de procédure civile 

porte que les communes seront assignées en la personne ou au 
domicile du maire, et, à Paris, en la personne ou au domicile du 
préfet; dans les cas ci-dessus, l 'original sera visé de celui à qui 
copie de l 'exploit sera laissée; en cas d'absence on de refus, le 
visa sera donné, soit par le juge de paix, soit par le procureur 
impérial près le tr ibunal de première instance, auquel en ce cas la 
copie sera laissée ; 

«^Attendu que, dans l'espèce, la copie de l 'exploit arguée de 

nullité porte que l'huissier instrumentant a cité la défenderesse en 
ces termes : « Ai donné assignation à la vil le de Bruxelles, repré-
« sentéc par son collège des bourgmestre et échevins, dont les 
« bureaux sont établis à l'hôtel de vi l le , Grand'Place, où étant 
« et y parlant à l 'un de MM. les échevins, qui a visé mon or i -
« g inal . . . » ; 

« Attendu que le demandeur invoque vainement les documents 
versés en la cause, et soutient que la défenderesse n'est point 
fondée à se prévaloir d'une nullilé de l 'exploit, celui-ci ayant été 
signifié et remis selon le mode demandé et organisé par la vil le 
défenderesse, et même prescrit par elle et par une circulaire du 
parquet du procureur du ro i , eu date du l ( i janvier 1868; 

« Que rien ne prouve que la vil le impose aux huissiers le 
mode de signification des exploits relaté dans la lettre du syndic 
de la chambre des huissiers; 

« Que non seulement elle dénie avoir imposé aux huissiers les 
prescriptions rappelées dans ce document, mais qu'elle produit 
différents exploits lui signifiés de 1880 à 1887, démontrant, jus
qu'à inscription de faux, que les copies ont été remises, non pas 
à un employé de l'hôtel de vi l le , mais à un échevin ou au bourg
mestre lui-même ; 

« Attendu que l'on ne peut confondre une obligation avec un 
usage; ([n'en supposant, d'ailleurs, que la ville impose aux huis
siers l 'oiiligation dont s'agit ou qu ' i l soit d'usage de lu i signifier 
les exploits de la manière indiquée par le demandeur, encore 
est-il certain que. dans l'espèce, ni cette obligation ni cet usage 
ne peuvent exercer aucune influence sur la question de validité 
de l'exploit d'ajournement, l'huissier instrumentant déclarant s'en 
être affranchi, puisqu'il affirme, affirmation que l 'on doit, en vertu 
de la l o i , considérer comme sincère jusqu'il inscription de faux, 
avoir parlé à un échevin qui a visé son or ig ina l ; 

« Attendu que la circulaire de M. le procureur du roi prémen
tionnée et invoquée par le demandeur ne peut obliger la vil le 
défenderesse; que, d'ailleurs, elle ne prescrit point aux huissiers 
de déclarer dans leurs exploits qu'ils ont parlé et remis copie au 
lbnciionnaire. lorsqu'on réalité ils n'ont parlé qu'à un employé; 
et (pie, dans l'espèce, l 'on doit tenir pour constant, jusqu'à 
inscription de faux, que l'huissier ne s'y est pas conformé; que 
le soutènement émis sur ce point par le demandeur ne peut donc 
être accueilli ; 

« Mais attendu que, si la mention sur la copie de la personne 
à : ui l'exploit a été remis par l'huissier instrumentant n'est point 
indiquée, celte omission ne peut néanmoins entacher l 'exploit de 
nullité et est couverte par les énonciations de l 'original ; 

« Qu'en effet, aucune allégation n'est produite contre la sin
cérité' et la régularité du visa de l'échevin apposé sur l 'original 
de l 'exploit ; que la remise de la copie aux mains de cet échevin 
lui-même est dûment constatée par ce visa, et que celui-ci ind i 
que suffisamment (pic c'est lui qui l'a reçue; qu'ainsi, i l a été 
satisfait à la prescription de l'article 6 1 , ji 2, du code de procé
dure civi le ; 

« Attendu, au surplus, qu'en édictant cette disposition, le légis
lateur n'a point voulu attacher, sans aucune distinction possible, 
la peine de nullité à l'inobservation de chacune des formalités 
qu ' i l indique, et a eu pour but principalement d'assurer les 
droits de la défense; que, dans l'espèce, l'omission dont se pré
vaut la défenderesse n'a pu donner lieu à aucune méprise ni à 
aucun doute ou préjudice, et qu ' i l n'y a point de nullité sans 
grief; 

« Qu'en conséquence, le premier moyen de nullité de l 'exploit 
d'ajournement est dénué de fondement; 

« En ce qui concerne le moyen tiré du défaut de constatation 
de l'absence ou de l'empêchement du bourgmestre et du trans-
po;t de l'huissier instrumentant à son domicile : 

« Attendu que, si l'article 69, !jî>, du code de procédure civi le , 
qui règle les formalités relatives à la remise des citations desti
nées aux communes, dispose que celles-ci seront assignées en la 
personne ou au domicile du bourgmestre, i l résulte néanmoins 
de l'article 107 delà l o i communale qu'en cas d'absence ou d'em
pêchement du bourgmestre, ses fonctions sont remplies par 
l'échevin, le premier dans l'ordre des nominations, à moins que 
le bourgmestre n'eût délégué un autre échevin; que cette dispo
sition s'applique au cas d'une citation donnée à une commune; 

« Attendu que l'absence, certes, ne peut être constatée qu'au 
domicile du bourgmestre, mais qu ' i l ne peut être méconnu que, 
pour qu' i l puisse être remplacé, i l suffit qu ' i l soit empêché, et que 
cet empêchement peut être constaté en tous lieux, sans qu ' i l soit 
indispensable que l'huissier se rende à son domici le ; 

« Attendu qu'à la vérité, l'huissier, dans l'exploit notifié à la 
défenderesse, ne mentionne pas que le bourgmestre fût empêché, 
n i que l'échevin auquel i l s'est adressé fût appelé à le remplacer, 
mais qu'aucun texte de loi n'obligeait l'huissier à faire semblable 
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mention; que les échevins ou conseillers ont la qualité de magis
trats communaux, et ont, en vertu de leur nomination et de la 
l o i , la mission de remplacer le bourgmestre; que, dès lors, i l y a 
présomption que l'échevin, qui , en visant l 'original de l 'exploit, 
a rempli un des actes du bourgmestre, était investi des tondions 
qu ' i l s'est attribuée et remplaçait le bourgmestre enpêrhé ; 

« Alton l u , d'ailleurs, qu'une mention ¡1 ce! égard, fùi-elle fti te 
par l'officier ministériel, ne pourrait encore avoir aucune valeur, 
celui-ci n'ayant aucun moyen tle constater l'empêchement du 
bourgmestre ou la'délégation conférée à l'échevin; que l'on doit, 
au contraire, admettre que l'échevin, en apposant son vis;t sur 
un exploit, reconnaît et déclare implicitement qu ' i l remplaee le 
bourgmestre par suite d'une délégation de celui-ci ou par suite de 
son empêchement; que l'échevin sait s'il a qualité ou non pour, 
représenter le bourgmestre et, en conséquence, pour recevoir el 
viser l 'exploit ; que l 'on'ne pourrait donc induire du défaut de 
constatation de l'absence ou de l'empêchement du fonctionnaire 
ou des fonctionnaires supérieurs que l'huissier s'est directement 
adressé au fonctionnaire inférieur sans se présenter d'abord chez 
celui-ci. qui était compétent; 

« Mais attendu qu ' i l en est autrement lorsque l'huissier, n'ayant 
pas trouvé la personne assignée à son domicile, remet la copie 
de l 'exploit a un voisin: qu ' i l se conçoit que, dans ce cas, ¡1 men
tionne ces circonstances, puisque le voisin, lorsqu'il signe l 'or i 
ginal , ne sait pas si la personne assignée est ou non à son domi
cile, et que la signature du voisin ne prouve pas que la partie 
citée est absente ; 

« Attendu, en conséquence, que l'échevin, en visant l 'original 
de l 'exploit dont i l s'agit en la cause, représentait le bourg
mestre, el que la ville a été légalement assignée ; que, partant, 
le second moyen de nullité proposé par la défenderesse ne petit 
être accueil l i ; . . • 

« Sur la demande de dommages-intéréls formulée par le de
mandeur : 

« Aitcndu qu'aucune'disposition de loi ne soumet le plaideur 
qui succombe dans son procès à des domiiiagos-int-réts attires 
que les dépens auxquels i l doit être condamne aux termes de l'ar
ticle 130 du code de procédure c iv i le ; 

« Attendu que, si le principe de l'article 1382 du code civ ' l 
doit s'appliquer au cas d'une action intentée nu d'une défense 
présentée d'une manière vexatoire el arbitraire ou dans l'inten
tion de nuire, ce principe ne peut recevoir application dans l'es
pèce; qu'en effel, la demande basée sur celte disposition, qui 
prévoit les conséquences dommageables du lait de l'homme, ne 
se conçoit pas contre la vi l le , être moral, privé de toute existence 
matérielle, et connue telle incapable d'une l'aille pcr.-onnelle et 
d'un quasi-délit ; 

« Attendu que la demande ne peut être liasse avec, plus de 
raison sur l'article 1384 du cotle c i v i l : que les communes ne sont 
soumises à l'application de celte disposition que lorsqu'elles con
fient à des mandataires ou préposés des commissions pour l'exé
cution d'actes rie la vie civile on la gestion d'intérêts prives; qre 
le collège des bourgmestre et éehevins e>l chargé, aux termes de 
l'article 00, 9", de la loi communale, des actions judiciaires de la 
commune, soit en demandant, soit en défendant : que, dès lors, 
le collège a présenté la défense de la ville en vertu de l'autorité' 
que lu i confère ses fonctions el dont l 'origine se trouve non dans 
une délégation de la commune, mais dans lu loi communale, et 
que la ville ne se trouve pas, vis-à-vis du collège, dans les rap
ports de commettant à préposé; 

« Attendu, d'ailleurs, qu ' i l n'est point établi que la défende
resse a agi dans la cause témérairement, vexatniivmenl et de 
mauvaise foi, dans le but unique d'entraver l'exercice des droits 
du demandeur; que la défense de la ville ne revêt aucun île ces 
caractères, et que les éléments de la cause et les considérations 
émises ci-dessus sur les moyens proposés démontrent, au con
traire, que celle défense était sérieuse, el que la ville pouvait 
légitimement croire que son exception .serait admise; 

« Attendu que, dans ces circonstances, i l ne peut y r.voir lieu 
d'allouer audemandeur des dommages-intérêts ; 

« Sur la demande reconventionnelle formulée par la ville : 
« Attendu que celle demande est basée sur ce que le deman

deur l u i a imputé légèrement d'être un plaideur téméraire ou de 
mauvaise foi ; 

u Attendu qu'en admettant (pie cette imputation ait pu attein
dre la ville de l'.nixelles et n'ait pas eu pour unique résultai de 
léser les mandataires ou les autres membres de la commune indi
viduellement, la demande est dans tous les cas mal fondée; 

« Attendu, en effet, que, comme la demande précédente, elle 
ne peut être basée que sur l'article 1382 du cotle c iv i l , à savoir 
sur une faute commise par le demandeur dans son imputation de 
mauvaise foi dirigée cou ire la ville ; 

! qu'en présence de l'attitude de la défenderesse et des documents 
! versés au procè.-, i l se conçoit que le demandeur, défendant ses 
I intérêts, ait formulé semblable imputation ; que, dans les circon

stances de la cause, celle imputation n'étail, de la part du deman
deur, tpic le résultat d'une confusion entre le droit et le fait, entre 
la loi el l'équité, confusion qu'on ne peut, dès lors, lui imputer 
à faute; que. parlant, la'demande en dommages-intérêts de la 
ville n'est puint justifiée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï M. GE.NDEBIEN, substitut du 
procureur du roi , en son avis conforme, rejetant toutes conclu
sions contraires et sans s'arrêter à l'exception de nullité de l'ex
ploit d'ajournement proposée par la défenderesse, lui ordonne 
de conclure à toutes fins en présentant siimil et semel tous ses 
moyens : fixe à cet effet l'audience publique du 2 3 mai prochain ; 
déboule respectivement les parités de leur demande en dom
mages-intérêts; condamne la défenderesse aux dépens de l ' inci 
dent; ordonne l'exécution provisoire du jugement nonobstant 
appel et sans caution... » (Du 3 mai 1 8 8 7 . — Plaid. M M " BONNE-
VIE C. Ol'VlVlEH.) 

OHSKRVATION. — U n j u g e m e n t de l a . c i n q u i è m e c h a m 
bre , en sens c o n t r a i r e , a é t é r e n d u le '29 j u i n d e r n i e r , 
avec l ' av i s de M . J O T T R A X D , sa .bs t i lu t . 

N o u s d o n n e r o n s l ' a v i s e t le j u g e m e n t dans le n u m é r o 
s u i v a n t . 

4 » 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE PAIX. — JlT.E SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 

arrêté royal du 3 0 mai 1887, la démission de M . Morcau de ses 
fondions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Hervé, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — J i tu; SU'PI.ÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal «lu 3 1 mai 1887, .11. Scaeyvaeris, avocat à Saiiit-Jossc-len-
Noude, est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce can
ton, en remplacement de M. Leclercq. appelé à d'autres fonc
tions. 

NOTAIUAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 3 1 mai 1 8 8 7 , 
la démbsion de M. Olement, de ses fonctions de notaire à la rési-
denece de Neui'cliâteau el celle de M. Verdbùis, de ses fonctions 
de notaire a la résidence de W'asseiges, sont acceptées. 

JUSTICE DE PAIX. — . I l c i ; . — NOMINATION. Par arrêté royal 
du 2 ju in ISH7. .V. Schelsiraete. docteur en droit , avoué, juge 
suppléant au tribunal de première instance séant à Oourlrai, est 
nommé juge de paix du canton d'Iiarleheke. en remplacement de 
H. lïeyt.tjens, i l . missintmaiiv. 

Tiiinu.N.M. ni: n l ' i u r.t; INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 2 ju in IÍ.S7. sont nommes avoués près le t r i 
bunal de première instance séant il Liège : 

MM. De Croon. candidat notaire et clerc d'avoué à Liège; 
' f i lman, avocat et candidat notaire à l.iége: 
Vande.'hol'.ladt, avocat à liersia). 

NOTARIAT. — .NOMINATION. Par arrêté royal du 2 ju in 1 8 8 7 , 
M. Lambert, candidal notaire a ' fouinai , est nommé notaire à 
f i résidence de ' l îury. eu remplacement de M. Marousé, démis
sionnaire. 

NOTARIAT. - DÉMISSION. Par arrêté royal du 6 j u i n 1 8 8 7 , 
la deaiission de M . Omuie, de ses fondions de notaire à la rési
dence d'Exel, e.-t acceptée. 

TRIBUNAL DE I'RKMIKIIE INSTANCE. — IIuissiF.it. — DÉMISSION. 
l'ar arrêté: roui ! du li j u i n 1887, la démission de 51. De Oock, de 
í e s fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séant à Termonde, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêié royal du 7 j u i n 1 8 8 7 , 
M. Clément, candidat notaire à Neufchàteau, est nommé notaire à 
cette résidence, en remplacement de son père, démissionnaire. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 7 j u i n 1 8 8 7 , 
M. Verdbois candidat notaire à Wasseiges, est nommé notaire à 
cette résidence, en remplacement de son père, démissionnaire. 

L a R e v u e des S o c i é t é s pub l ie dans son numéro de j u i l 
let 18S7 : lU'Uetin. — Doctrine : Du droit de préférence des ban
quiers pour leurs avanies successives, pa r M. Jules R a m b a u d . 
Variétés : Des options en bourse, pa r A i . A l f r e d X e y m a r c k . — Chro

nique. — lUbUoijraphie. — Rédac t eu r eu chef : A . V A V A S S E U R . 
M a r c h a i et L i l l a r d . édi teurs , 27, place D a u p h i n s , Par is . 
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